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ANNO VICESIMO-SECUNDO

VICTOIÆ REGINÆ.

CAP. I.

Acte pour amender les Lois de Naturalisation de cette
Province.

(Sanctionné le 30 Juin, 158.]

A .TTENDU qu'il est expédient d'amender de nouveau les Preambule
lois de naturalisation de cette province, et d'abréger encore

la période de résidence non-interrompue requise par l'acte
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et pour établir de ,? V. e. 197.
meilleures dispositions pour la naturalisation des aubains: a
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement 'du
conseil> législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

1. L'acte cité dans le préambule du présent acte sera Terme de r-
amendé de manière à réduire le terme de-la résidence non- sidence re-
interrompue requise par la quatrième section du dit acte à rois qi, r -e
années ou plus, au lieu de sept années ou plus; et les termes duit à 3 a.
du serment requis en vertu de la cinquième section du dit acte,
ou de tout certificat ou autre procédure, pourront être variés en
conséquence.

2. L'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa 18 V. c.0,
Majesté; chapitre six, intitulé: Actepour amender les lois de na- abrogé.
turalisation de cette province, sera 'et est par le' présent acte'
abrogé'; pourvu toujours que labrogation du 'dit acte n'affectera Proviso.
pas la naturalisation d'une personne naturâlisée en vertu d'i-
Celui, ou' aucun des droits qu'aucune personne aurait acquisDraoei"uIs,

par et en vertu du dit acte, mais elle aura la possession et
jouissance de tous les droits ainsi acquis comme si le dit acte
n'eût pas été abrogé.'u. -6, ý '' o é

CAP.1*



Efe ou opriétés confiés. 22 Vwcr.

CAP. I.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour la
punition des fraudes comnises par des administra-
teurs, des banquiers, et d'autres personnes à qui il
a été confié des effets ou des propriétés.

[Sancdoné le 30 Juin 1858.

Préambule. CONSIDERANT qu'il est à propos d'établir de meilleures
dispositions pour la punition des fraudes commises par

des administrateurs, des banquiers, et d'autres personnes à
qui il a été confié des effets ou des propriétés: à ces causes,Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du conseillégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète cequi suit:

Les admini s- 1. Sera coupable de délit (nisdcneanor) toute personnetrateurs dis- chargée d 'administrer une propriété ou chose entièrement ouposant fraudu- partiellement au profit de quelque autre personne, ou pour des
propriétés à fins publiques ou charitables, si elle convertit cette même pro-eux confiées, priété ou chose ou quelque partie d'icelle à son propre usage,pbles de d- avec l'intention de commettre une fraude ou si, avec la même
lit. intention, elle aliène autrement ou détruit cette propriété ouchose ou quelque partie d'icelle.

Les banquiers, 2. Sera coupable de délit tout banquier, marchand, courtier,etc., disposant procureur ou agent à qui aura été confié la garde de la pro-frauduleuse- priété ou de la chose d'une autre personne, et qui, avec l'in-ment de pro-
riCtésa eux tention de commettre une fraude, vendra, négociera, transpor-..confies, de- tera, engagera, ou, de quelque manière que ce soit, convertiraýc1aré8 coupa-IDZ

Ibes dle délit. cette propriété ou chose ou quelque partie d'icelle à son propre
usage.

zLes fondds dc 3. Sera coupable de délit toute personne fond e de proeü,procuration ration pour vendre on aliéner une propriété ou chose, si elledispusent vend ou aliène frauduleusement cette propriété ou chose oument de pro- quelque partie d'icelle, ou si de quelque autre manière elle laopridlds, décla- convertit ou quelque partie d'icelle à son propre usage ou piofit..rés coupables
,de ddlit.

$çra coupable de larcin toute personne entre les mains
Les ddposit;-1 de quíi il aura été déposé des eflts, et qui aura pris ou con-
frauduleuse- verti fratiduleusemet ces effets a son propre usage, ou.,rment d'effets l'usage d'une pis6fiie autre que le propriétaire, ou qui aaa eux confis disposé autrement au dépôt, bien que ce dépôt soit demeuré.declarés cou-
pables de lar- intact.

Les direc- 5. Sera coupable de délit quicotique étant directeur, mem-
teurs, etc., bre, ou officier public d'une corporation ou d'une compagnied'une corpora- publique, prendra ou convertira frauduleusèment'à son propre
propraent les usage quelque partie que ce soit des deniers ou des autres

propriétés

4' C ap. 2.



Efets ou Popriétés confiés.

propriétés ou effets de cette corporation ou de cette compagnie deniers, décla-publique. rés coupables
de délit

6. Sera coupable de délit quiconque étant directeur, officier Les direc-public, ou gérant d'une corporation ou d'une compagnie publi- teurs, etc.,
que, recevra comme tel de Pargent ou d'autres eflets ou choses d'une corpora-ý Ê' ý OU ý .tion, fournis-de cette corporation ou de cette compagnie, ou en prendra pos- santdPopsession autrement qu'en paiement d*une juste dette ou d'une tes fraudu-
demande légitime, et omettra, avec l'intention de commettre leux, déc1rts
une fraude, d'en faire ou faite faire une entrée détaillée et cor- coépables de
recte dans les livres et comptes de la dite corporation ou de la
dite compagnie.

7. Tout directeur, gérant, officier public, ou membre d'une
corporation ou d'une compagnie publique, qui, avec l'intention
de commettre une fraude, détruira, altèrera, brisera, ou falsi-
fiera des livres, des papiers, des écrits ou des effets (securities)
appartenant à la corporation ou à la compagnie publique dont
il est directeur, gérant, officier public ou membre, ou qui fera
ou contribuera à faire une fausse entrée, ou quelque omission
importante dans un livre de compte ou tout autre document,
sera coupable de délit.

8. Sera coupable de délit tout directeur, gérant, ou offi-
cier public d'une corporation ou d'une compagnie publique,qui fera, mettra en circulation, ou publiera, ou contribuera à
faire, à mettre en circulation, ou à publier quelque état par
écrit ou quelque compte qu'il connaîtra être faux en quelque
point important, avec l'intention de tromper ou de frauder un
membre, un actionnaire ou un créancier de la dite corporation
ou de la dite compagnie publique, ou avce l'intention d'enga-
ger quelqu'un à devenir actionnaire ou associé de cette corpo-
ration ou de cette compagnie, ou de l'engager à confier ou
avancer de l'argent ou quelque propriété ou chose à la dite
corporation ou à la dite compagnie publique, ou à se porter
garant au profit de cette même corporation ou compagnie.

Les direc-
teurs, etc,
d'une corp'
tion, dtru
sant les liv
etc., déclar
coupables d
délit

Les directeu
etc., publia
de faux éta
de comptes,
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9. Quiconque recevra des meubles (any chattel), de l'argent, Les receleursou des efets ayant valeur (valuable securities) dont on aura d'effets dont
disposé frauduleusement et de manière à rendre celui qui en ol aura dispo-
aura ainsi disposé. coupable de délit en vertu d'aucune des sement, décla-dispositions du présent acte, sachant qu'il en a été ainsi dis- rés coupables
posé frauduleusement, sera coupable de délit, et pourra être de l1j'
mis en accusation et condamné en conséquence, que la partie
coupable du délit principal ait ou n'ait pas été condamnée
préalablement, ou qu'elle puisse ou non être poursuivie en
justice.

10. Toute personne trouvée coupable de délit en vertu de cet Pénalité pouracte, sera sujette à être, à la discrétion de la cour, emprison- délits en vrtinée dans le pénitencier provincial pour un espace de temps du prdsentn'excédant point trois années, ni de moins de deux années, acte.

ou

<i

g

1~
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ou à subir toute autre punition au moyen de l'emprisonnement
pour tout espace de temps de moins de deux années, et sujette
ou non aux travaux forcés, ou à être punie par l'amende, selon
que la cour le jugera.

rersonne ne 11. Rien de contenu dans cet acte n'autorisera qui que ce
pourrarefuser soit, ou ne donnera droit àqui que ce soit de refuser de faire,dq répondre I aaux questions par sa réponse à une déclaration en cour d'équité, une évéla-
portées devant tion pleine et entière des faits à sa connaissance, ou de
une cour, mais répondre à une question ou interrogatoire dans aucune procé-
e sera admis dure civile portée devant une cour de loi ou- d'équité, ou

sible comme devant une cour ayant juridiction en matières de banqueroute
preuve contre ou d'insolvabilité, et qui existe actuellement ou qui sera établie
elle-même. à Pavenir en cette province; mais nulle réponsea une pareille

déclaration, question ou interrogatoire, ne sera admissible
comme preuve contre la dite personne dans aucune procédure
en vertu de cet acte.

Nulle proc- 12. Rien de contenu dans cet actenulle procédure et nulle
dure en vertu condamnation ou jugement qui devront être portés sur telle
acten'rsen procédure contre quelqu'un en vertu de cet acte, n'empêche-
cliera le re- ront, n'affaibliront ou n'anéantiront aucun recours en loi ou en
cours en loi équité qu'une partie lésée par une offense en contravention à

arte cet acte pourrait avoir eu avant sa passation; mais la condam-

Mais la con nation de la partie qui aura commis la dite offense ne pourra
damnation être reçue comme preuve dans aucune action en loi ou pour-
sera recue suite en équité contre elle; et rien de contenn dans cet acte
dans aucune n'invalidera ni n'affaiblira aucune convention âde la part d'unaction civile. administrateur, ni aucune garantie donnée par lui ayant pour

objet la restitution en nature ou on argent de quelque propriété
ou chose qui lui aura été confiée et dont il aura disposé frau-
duleusement.

Autorisation 13. Nulle procédure ou poursuite pour une offense de la na-
du procureur ture de celles comprises dans la première clause de cet acte maisgnnea re- om ic
quise en cer- non dans aucune des autres, ne sera commencée sans Pau-
tains cas. torisation du procureur général de Sa Majesté pour le Haut

ou pour le Bas Canada, selon le cas, ou, si cet offiée est vacant,
sans l'autorisation du solliciteur général de Sa Majesté pour le

Autorisation Haut ou pour le Bas Canada, selon le cas; pourvu que lors-
<e la cour re- qu'une procédure civile aura été prise contre une personne aquise en cer - seersonne
tains cas. laquelle s'appliquent les dispositions de la dite prennere clause,

mais non celles d'aucune autre clause de cet acte, nulle per-
sonne qui aura pris cette procédure civile ne commencera une
poursuite en vertu de cet acte sans l'autorisation de la cour
ou du juge devant qui la procédure civile aura eu lieu ou sera
pendante.

Le déinquant 4ne1pouant 14. Si' au procès d'une personne fait en vertu de cet acte
ne pourra être.
acquitté de il appert que l'offense prouvée avoir été commise se monte à
délit bien que un larcin, cette personne n'aura pas pour -cette raison le droit
l'offense se d'être acquittée d'un délit en contravention à cet acte.monte h un
larcin. loi.

6 ~Cap. 2. ý -Effets oué ProFriétés confiés. 22 Vcr.



Effets ou Propriétés 'onfiés. Cap. 2, 3.

15. Nul délit commis en contravention à éet actè ne sera
du ressort d'une cour de sessions-générales ou de sessions~tri-
muestrielles de la paix.

Nul delit du
ressort des ses-
sions gén-
rales.

16. Le mot "administrateur," dans cet acte, signifièra une interprétation
personne chargée expressément de la garde ou administration de certains
de quelque propriété ou chose en vertu d'un acte, d'un testa- termes:
ment, d'une commission, de lettres patentes, ou en vertu de sa Administra-
nomination à un office, ou d'un instrument par écrit, et s'en- teur.
tendra aussi de l'héritier et représentant personnel de cet
administrateur, et aussi de tous exécuteurs testamentaires, et de
tous syndics en matières de banqueroute et d'insolvabilité en
vertu de quelque acte de cette province aujourd'hui en vigueur
ou qui le sera à Pavenir; et dans le Bas Canada, le mot
"administrateur" s'entendra aussi de toute personne qui
d'après la loi de cette partie de la province, est réputée admi-
nistrateur; et le mot " administration " s'entendra de tout ce
qui d'après telle loi est réputé administration.

L'expression "cour de loi" s'entendra de toute,, cour avant cour de 1oi.
juridiction civile dans le Bas Canada.

Le mot "chose " s'entendra, de toute espèce de propriété Ohose.
mobilière ou immobilière, de tous effets, matières premières
ou autres, de toutes sommes d'argent, créances et legs, et de
tous actes et instruments touchant ou prouvant le titre ou le
droit à une propriété ou chose, ou donnant un droit de recouvrer
ou recevoir de l'argent ou des effets ; et ce mot ":chose" signi-
fiera et comprendra aussi non-seulement une chose meuble
-ou immeuble qui pourra'tavoir été primitivement confiée
à quelqu'un, mais encore toute chose meuble ou immeuble en
laquelle pourra avoir été convertie la chose ainsi confiée ou
contre laquelle elle pourra avoir été échangée, ainsi que le
prix ou la valeur d'icelle respectivement, et toute chose acquise
au moyen de ce prix ou de cette valeur.

CAP. -III.

f t

Acte pour amender la loi relative aux émigrés.

(Sanctionné le 80 Juin, 1858.]
ONSIDERANT qu'il -est expédient d'àmehder la loi rela- Préambule.

tive aux émigrés: - ces. causes,- SaMajesté, par et
de 'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semhblée législative du Canada, décrète ce qui suit':

1. La partie deï l'acte passé en la seizième année du règne 16 V. o. so,
de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender et refondre les loie amendé, et un
relatives aux= émigrés et à la q-arantaine, qui fixe une tanxe ou °tuniforme
droit moins élevé-sur les passagers ou émigrés âgés ln -an à sur ertains
quatorze ans, que surles passagers ou émigrés adultes, sera et émigrés.

elle



elle est par le présent acte abrogée; et à lavenir une taxe ou
droit uniforme de cinq chelins courant sera prélevé, levé,per
çu et payé tel que le prescrit le dit acte, sur chaque pas-
sager ou émigré âgé de plus d'un an qui se sera embarqué
avee-la sanction, tel qu'y mentionné ; et toutes les dispositions
du dit acte, ayant trait en quelque manière que ce soit à la taxe
ou au droit de cinq chelins courant pour chaque passager ou
émigré adulte, et de trois chelins et neuf deniers pour chaque
passager ou émigré âgé d'un an à quatorze ans, qui se sera ern-
barqué avec telle sanction, s'appliqueront à l'avenir à la dite
taxe ou droit uniforme de cinq chelins courant, sur chaque
passager ou émigré âgé de plus d'un an qui se sera embarqué
avcc l>aIille sanction.

Pénalité con- 2. Et dans le but d'assurer aux émigrés étrangers en desti-
treles patrons nation pour cette province que, durant le voyage, les lois dude vaisseaux

ant ays d'où ils viennent seront observées à leurégard, il est décrété
pas vis--vis que si, durant le voyage d'un vaisseau transportant des passa-
les émigrés les grloes dugrs1 gers ou émigrés d'un port quelconque en dehors du royaume
d'où ils vien- uni à Pun ou Pautre des ports de Québec ou de Montréal, le
nent, ou les patron ou quelqu'un de léquipage de tel vaisseau se rend
conventions coupable de quelque infraction aux lois en force dans le paysdu contrat de qeqeli oc asl
passage. dans lequel se trouve tel port, relativement aux devoirs de

tel patron ou équipage envers les passagers à bord de tel vais-
seau, ou si le patron d'un tel vaisseau commet, durant le
voyage, quelque violation du contrat de passage qui pourrait
avoir été fait entre un passager ou émigré et ce patron, ou
entre le propriétaire ou nolisseur de tel vaisseaù, ou toute
personne agissant en son nom, tel patron ou telle personne de
l'équipage sera pour telle offense passible d'une pénalité .de pas
moins de vingt dollars, ni de. plus de cent dollars, indépendam-
ment du recours que la loi peut donner à la partie plaignante.

Comment se 3. En vertu du présent acte, la preuve de la loi d'un paysfera la preuve étranger, peut se faire sur le témoignage d'un consul du paysde la loi d'un ,pbb 'ucosld
pays étranger. d'où le vaisseau aura fait voile; et la preuve d un contrat de

passage fait par tel émigré à bord d'un vaisseau, faisant voile
d'un port européen en dehors du royaume-uni, peut se faire
dans tous les cas sur le témoignage des parties à ce contrat.

Il sera loisi- 4. Il sera loisible au percepteur des douanes au port de
le, en cer- Québec ou au port de Montréal, selon le cas, de ne pas exigertains cas de l'obligation ou la somme d'argent à la place, tel que prescrine pas exiger b prescriaetequý t

l'obligation par la douzième section du dit acte, s'il appert par le certifûèat
prescrite par du surintendant médical de l'établissement de la quarantainela 12e section
de la, 16 V. (lequel certificat pourra être donné par le surintendant médical
. sous l'autorité du présent acte) que le passager à l'égard du-

quel on veut exiger telle obligation ou telle somme d'argent,
est devenu aliéné, idiot, sourd et muet, aveugle ou infirme à
raison de quelque cause non existante ou non apparente au
temps du départ du vaisseau du port où tel passager s'est em-
barqué.

cap. S. Emigrés Loi amendée. 22V1c·r.



Emigrés--Loi amendée.

5. Il sera loisible à Pagent en chef de Pémigration à Québec mr t-
(avec la sanction du gouverneur en conseil) d'entrer eh arran- pour le reuVoi
gements avec Je patron, propriétaire ou nolisseur du vaisseau de certains
transportant la personne aliénée, idiote, sourde et muette,
aveugle ou infirme à l'égard de laquelle, conformément aux sont partis.
dispositions du dit acte, une obligation a été donnée ou unesomme d'argent payée à la place, ou avec le patron,
propriétaire ou nolisseur de tout autre vaisseau, pour renvoyertelle personne au port d'o elle est partie en destination pourcette province; et la somme dargent payée à la place oupour violation de la condition d'une obligation clans tel cas, outelle somme qui sera nécessaire, pourra être employée à payerle coût du renvoi de telle personne, et après que telle
personne aura été ainsi renvoyée, l'obligation ainsi don-
née pourra être annulée, ou l'argent payé à la place, (endéduisant le coût du passage, s'il y en a) pourra être rendulorsque le -dit surintendant en chef de l'émigration à Québec
aura reçu un certificat de lheureuse arrivée de la personne
aliénée, idiote, sourde et muette, aveugle ou infirme, au portd'où elle était iartie comme susdit, signé par Pofficieren chefde l'émigration ou le consul anglais é de 'endroit o sangai de l'drit ou lorsqu'ilaura été suflisamnent prouvé à tel agent en chef de iémigra-tion que telle personne est décédée durant le voyage, sans lafaute du propriétaire, ou patron, ou de quelqu'un de péquipagede ce vaisseau.

6. Personne, dans les ports de Québec ou de Montréal, ou Personne n'a-dans un rayon de cinq milles des limites de ces villes, pour gira comme
gages, récompense ou lucre, ou dans cet espoir, ne sollicitera, agent pour
influencera, conduira, i ne recommandera un émigré à un émigrés, etc.,
proprétaire ou nolisseur de bateaux-à-vapeur, ou à une com- sans license.
pagnie de chemin de fer, ou à une maison de pension ou au-berge pour toute fin que ce soit se rattachant aux préparatifs ouarrangements de tel émigré pour son passage à l'endroit finalde sa destination en cette province ou aux Etats-Unis d'Améri-que, ou sur les territoires en dépendant, pi ne donnera ni neprétendra donner à tel émigré aucunes informations ouassistance ayant trait on quelque manière que ce soit à sonpassage au dit endroit de sa destination, ni n'exercera en quoi-que ce soit la profession d'inscrire les passagers ou de recevoirde l'argent pour leur passage à l'intérieur, ou pour le transportde leur bagage, a moins que telle personie n'ait au préalableobtenu une licence du maire de la cité ou municipalité encette province, dans laquelle telle personne peut résiderl'autorisant d'agir en pareille' capacité, et laquelle licence Comment teele maire est par le present acte autorisé à accorder à toute license serapersonne, fournissant une recommandation 'de l'agent en obtenue.

chef de Sa Majesté pour lémigration, ou de Pagent d'émigra-tion du gouvernement à Pendroit où' la licence peut être octro-
ye, a leffet qu'elle Est compétente ârecevoir telle licence, etdonnant une obligation satisfaisante à tel maire, avec deux eau-tions solvables en la somme pénale de trois cents dollars,

comme

Cap. 3. g



Cao. 3. Lgrs--Lo amendée. 22 VieT.
comme garantie de sa bonne conduite -sera pas pour une période de Plus d'une annéete cer de
sa date'; et telle' peunennannee, a Compter de

acoratin e teleperonne paiera pour pareille licence à lacorporation de telle ville o municipalité, telle somme n'excé-liant pas cent dollars, selon que le maire et le conseil pourrontl'exig.:Éer.

sut e- e Tout aubergiste hôtellier, ou prsonne tenant maisoncevant des de pension dans une Ctdans une ville ou. ilg ou lcémigrës, de- que le gouverneur en conseil ple va poclatio plievia afcher dans la Gazette ficille sous eapar roclamation, publiéeUne liste des fceI,ý o:e coupd la'peet scinprix qui leur qui recevra dans sa maison comme pensiarente pon,seront char- loger un émigré dans les troipensionnaire, od pour y.gs, etc., etc. arrivée en cette province, fera afficher visiblement desn
chambres publiques et les Parssages de sa maison, et fera im-
primer sur ses cartes d'affaires, une lste des r ieront
chargés aux émigré a•.espix qui seront
o le aom igr us par jour et par semaine pour la pension-uep sépement, cetu pour les dex, ansi que les taux pour lesrepas séparés, cette Carte devra contenir le nom du propriétaire

Pdnalits pour est située e de la rue dans laquelle ellecontravention- ae si et le numéro qu'elle porte dans cette rue ; et chaqueaubergiste, hôtellier, ou personne tenant maison de peniionqui négligera ou refusera d'afficher une liste des prix, on,voir des cartes d'affaires qui easperaour ou per-mettra ou souffrira qu'il -soit chargé o reçu pour pension oulogement, ou pour des repas Pris dans sa maison, une somme
plus considérable que les Prix ainsi affichés et impriméssurtelles cartes d'affaires, ou qui omettra immdiatemrent aprèsqu'un émigré sera entré dans sa maison comme pensionnareou pour y loger dans le but d' rend n comme densonner •cet émigré une de ces cartes d'affaire inprimées, perdr àlicence, s'il est trouvé coupable d'une de ces era sa
et sera Passible d'une amende dcpas moins de cinq dollars, niProviso: pri- de plus de vingt dollars; po s to s de cnulle tllars, p

eftg sur es_ sonne tenant maison de pension, nul aubergiste ou hôteller
grés. n'aura de droit privilégié sur les effets de telrémigré no ' hôelim-porte quel montant réclamé porpensionoulogement pourPénalité. somme excédant cinq dollars ; et toute lotellem personne qui détiendra leseffets dlun émiré après qu'il lui aura été offert laditesomme 'de cinq dollars, ou telle autre 'somme m'oindre quisera réellement due omatrl omemidràusea ellemenst ue pour pension ou logement, sera passible,si elle en est trouvée. coupable d'une amende'de a oisdcinq dollars ni de plus de vingt dollars en sus et au-dessis de lavaleur des effets ainsi détenus, sils ne sont immdatem entrendus, et un mandat de recherche pourra mne à éitemffete por amaer a cet effet.

Poursuites 8.:. ýToutesý Poursuites pour pénalités "'en véku du prsenPour p nali- acte, pourront être portées à l'endroit où le Contrevenant prr
alors se trouver, devant tout magistrat y ayant juridatipr
un agent d'émigration dans' lemploi, en cette jpritnè, de SaMajesté, etles pénalités 'à recouvrer en vertu du présent acte,eront, versées au fonds d'emigration; pourvu que le* magistiat

devant

Ca

p. 

s.

E
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devant lequel elles seront recouvrées aura le pouvoir, -dans Proviso
sa discrétion, d'adjuger une partie de la pénalité à la personnelésée par l'infraction de la loi ou la violation du contrat qui
fait le sujet de la plainte, et ce magistrat pourra faire retomber F
les frais sur les contrevenants, comme dans les cas ordinaires
de procéduressommaires ; tel rnagistra est aussi autorisé à Emprisonne-
condamner a l'emprisonnement pour une période n'excédant ment en cer-
pas trois mois, devant terminer sur le paiement de la pénalité' ts cas.
encourue en vertu du présent acte.

9. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Commence-
janvier prochain, et pas auparavant ment du pré-

sent acte.

CAP. IV.

Acte pour amender de nouveau l'acte des clauses
générales des chemins de. fer.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

A TTENDU qu'il est à propos d'amender de nouveau 'acte Préambule.des clauses générales des chemins de fer : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
legislatif et de Passemblée législative du Canada, décrète cequi suit:

1. La seizième section du dit acte des clauses générales des section 10 deschemins de fer sera, et elle est par le présent amendée, en 14,15v.c.51,
ajoutant aux mots ",Huitièmement. Aucun officier ou em- amendée-
ployé de la compagnie, ni aucune personne concernée ou inté- contacteurs.
ressée dans les contrats de la compagnie,,ne pourra être nommédirecteur, ni remplir les fonctions de directeur," dans 1á ditesection, les mots "ni aucune personne qui serandirctleur delacompagnie ne pourra être partie ou être, directement ou' indi-
rectement, pour son' propre .usage et bénéfice, intéressée
dans les contrats de la compagnie ne se rattachant pas àl'acuisitiîon de terrains nécessaires au chemin de fer, ouêtre ou devenir l'associé d'un contracteur de la cmpagnie; et
aucuns contrats pour la construction ou lentretien de chemins Nouve11e dis-de fer, excepté dans le cas de travaux de réparations ordinaires position ajou-
ou de pressante nécessité, ne seront exécutés avant qu'il ait été tee au para-
demande des 'soumissions pour lexécution de ýtels travaux raphe 8 delaXe 1 auXdite section.respectivement, par avis publie à cet. effet, inséré pendant-au
moins quatre semaines dans un papier-nouvelles publié dans
l'endroit le plus voisin de celui où les dits travaux doivent êtrefaits; mais aucune compagnie ne sera tenue d'accepter lesdites soumissions ; et dans le cas de l'exécution d'un tel contrat
après la passation du présent acte, par ou au nom d'aucun
directeur, il pourra être intenté'une action-devant toute cour
compétente de droit commun oi1 autre cour contre tel directeur,
aà, la poursuite de tout actionnaire de la compagnie dàns
l'intérêt du fonds social d'icelle, pour le montant entier de

tous
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tous les profits que tel directeur aura retirés de Pc •

sement ou eXécution de tel contrat." accomplis-

Certains Chan- 2Toueomai -d.hgements1xur - te hute compagnie de chemin de fer qui désirra en aucun
ront être faits e ps cours daucune partie de 
dans le par- mi de fer. dgn le ut da sa igne de cherCours de la courcir le ans le bu en redresser les courb-s d'en rac-

coure dunah-de ldie parcours, ou faire quelque autre chose à Pavantamin de fer. ligne de chemi de fer, ou dans un but d'intérpublic, est par le présent autorisée à faire tel changemeteet toutes et chacune les clauses du dit acte s'a ppi enit;
am l m n iý a la partie d'aucunetsde appliq eont ausiamplmentà laparte d'ucue telle ligne de chemin de ferainsi changée' en aucun temps o eatlèrq''l inprmitive. Pourvu quauun compagnie de chemin de fern'aura le droit d'étendre sa c pligne de c hemi n de fe
des termini mentionnés dans son acte d'incorporation.

d p compagnie de chemin de fer ne se prévaudra d'aucundes pouvoirs mentionnés ans unim pragcrahed a
neuvième section de l'acte passé durant lala
les quatorzième et quinzième sasion ten e dans,
chapitre cinquante-tun sans ades une emande à cet eetau breaudescommissaires des chemins de fer,1 cttue a
la dix-septième section de lacte intitulé •c constitué par
a la Construction d'un grand tronc de chemin dee por qurver
sera toide l'étendue de cette pfovice qud praver-
avis de telle demande à ter et il sera donne par i
fer intéressée, en transmettant te compagnie de chemin de-
ment, à l'adresse du président, suritend ar la drale u autre-
ou secrétaire de toute telle c nied , ieegérant
l'approbation par le dit compa di de chemin de fer pour,
jonction ou intersection projetés e te robn
aura été obtenue, il sera loibe t lorsque telle approbation
de chemin de fer, dans le cas de d'ane u le montane
la'compenisation, àay d 'eacrsUr le montant delap ensa en ay·er, de procéder au règlement de telle com-pensalion en la manière p)rescrite dans le dit aarpe lsrloisible aux directeurs de toute c nit p caragraphe. il fera
d'entrer en aucun temps et dc tenmps autre en arangemen tavec toute autre compa -psaaur e rrnemn
pour le rètlement pt éanie, soit en cette province soit ailleurs,pour e règemen e'change .de trafic àtransporter aux cheminsde fer et des chemins de fer des dites copran is, e mnstransport du dit trafic par les dits chemiús de fr reseetiveml
ou pour aucun de ces objets séparéeent, et pourladistributionetla répartition des péages, taux et charges se rattachan à cetrafic, et en général à l'administrationae au rttachant dechemin de feeut'ucnd au fonctioninement deschemins de er ou rd'aucun d'eux ou d'aucune section d'iceux.et de touschemins de fer qui S'y relient poruesaedtemps n'excédant point vingt-et-un ans et pour un espace dr

l'entremise d'un procureur, soit autrement, p la romination
d'un comité ou de comités conjoints pour mieux mettre àtion tout tel arrangement, avec tels pouvir e metions exé-
pourront être considérés nécessaires sujet auosetcn tionsucons entdes

deux
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deux tiers des actionnaires votant en personne ou par procu-

3. Les dispositions du présent acte s'appliqteront, à Cet acte s'ap-compter de la passation d'icelui, à tout chemin de fer qui est pliquera h:
ou sera fait en cette province, mais elles ne s'appliqueront à to's chemins
aucune chose faite antéreurement à la passation d'icelui.

CAP. V.

Acte pour amender ultérieurement les Actes de Judi-cature du Bas Canada.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]
A TTENDU qu'il est désirable d'amenderultérieurement les Pr

lois en force dans le Bas Canada, relativement à Padmi-
nistration de la justice: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléelégislative du Canada, décrète ce qui suit:

Procédure, Enqutîde et Audition.

a. Toutes -les fois qu'une partie à une cause alors pendante inscriptiondans la cour supérieure désirera que la dite cause soit enten- pour enquête
due au mérite, aussitôt que la preuve sera terminée, telle partie et audition au

mérite.pourra inscrire en même temps la cause pour la production de
la preuve et Paudition finale au mérite, et elle sera en consé-quence entendue aussitôt que les témoins présents auront renduleurs témoignages, et que des notes en auront été prises, à moinsque la cour ne considère comme juste d'ajourner la cause à raisonde l'absence de témoin ou témoins importants ou d'autrepreuve ; et l'inscription de toute telle cause pourra être fàite Jours d'en-pour tout jour quelconque fixé durant le terme ou pour tels quête.

jours durant le terme ou pour tels jours d'enquête que ci-des-
Sous prescrits,; pourvu toujours que si l'ane ou l'autre partie, Proviso: ins-dans sa déclaration, plaidoyer, réponse ou réplique dans toute cription né-telle cause, donne avis de son option que telle cause soit is- cessaire en
crite au temps convbnable pour la production de la preuve et certainseas.
l'audition finale au mérite en même temps, ou si l'une oul'autre partie, avant l'inscription de telle cause pour la produc-
tion de la preuve, a donné avis à Pautre de son option quetelle cause soit inscrite pour la production de la preuve et 'au-dition finale au mérite en même temps, alors dans Pun et
Lautre cas, telle cause sera nécessairement ainsi inscrite, et il

ne sera pas au pouvoir de l'une ou l'autre partie de l'inscrire
autrement.

2. Une majorité des juges de la cour supérieure résidant Les jugesdans le district de Québec ou celui de Montréal,--ou tout juge pourront fairede la dite cour, quand il sera dans un autre district -- pourra des règles de
Si-- ,1pratique fixantpar toute règle de pratique qui sera faite par eux ou lui de ours pn

temps
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e ur temps à tre, et promulguée par tout juge siégeant durant le11enqu teet qrme dans- le même'district, fixer des jours spéciauxk durant le
ariteen terme pour la production de la preuve et P'au x fiale

même temps. mérite en même temps, dans decass dvn1 con finale adistrict ; et toute telle, s causes devant la cour dans teldistrict; ettout e le règle pu être abrogée ou imod iée parf ttmne :è et sobéquemmntfaite et promulguée en a mêmeEffet de telles uanière t et toutes les fi sque tels jours spéciaix seront ainsifixés durant le term d e un district nu e cause n'y serainscritepour la productionde lapreuve et l'audition finale aumérite en Même temps pour aucun autre jour durant le terme,et les causes ainsi inscrites au ront, aux dits jours, priortsur les autres causes ou affaires devant la Cour inscritesou fixées pour tels jours, excepté seulement les causes prisesen délibéré et dans lcsquelles jugement est à dre pi
Les juges 3. Une majorité desjugesde la cour supérieure, résidantpourront,'pour d a sl it'e 'ë u' b o . 'n- 

ù
tels es, ans le district de Québecioi dd elu deuretréal,ntfixer des jours tout juge de la dite cour, quand ije d n autre district,s-eciaux par- pourra, par toute rèol de sera faite parictmi ceux choi- ou lui de tep ' Îesis comme ou ui e temps a autre, et promulguée par tout juge Siégeanjours d'en- durant le terme dans le même district, fixer des jours spécauxquête. parmi ceux choisis alors comme jours d'enquête pour êtreles

jours auxquels les causes seront inscrites pourla productionde la preuve et l'audition finale au mérite e même temps,et toute telle règle pourra être abrogée ou modifiée par touterègle subséquemment faite et promulguée en la mêmemanière: et toutes les fois que tels jours spéciaux serontainsi choisis parmi les jours d'enquêté dans un district, descauses pourront être inscrites pour la production de la uve tPaudition finale au mérite c1n même temps pour les dits jours,comme s'ils étaient des jours spéciaux durant le terme fixéspour cette f-n, en vertu de la section immédiatement précé-dante et, le juge présidant pourra adjuger les dites causeset exercer tous les pouvoirs judiciaires à leur égard de mêmeAjournement que s'il siégeait durant le terme; et toute cause inscrite pourdes causes. tout jour spécial comme susdit si elle n'est terminée ouadjugée ce jour-là, pourra être ajournée àaucun des jourssubséquents ainsi choisis comme susdit parmi les jours d'en-quête, ou à tout jour durant le terme, ou à tout jour fixé durantle terme pour la production dereu à t lao fi ant
des causes en même temps. areuve et Paudition finale

Quanjue- 4. Si une cause inscrite pour la production de la preuvement pourra et laudition finale au mérite 'n même temps pour l'un desdans les a- jours choisis comme susdit parmi les jours d'enquête, estses ainsi às- prise en délibéré, jugement pourra en telle' cause être renducrites. à tout autre des dits 1 jrs ou à tout autre jour durant le terme:et si une cause inscrite pur la production de la preuve etlaudition finale au mnérite pour l'un des jours spéciauxdurant le terme fixés à cette fin par quelque règle de pratique,
est prise en délibéré, jugement pourra êre rendu en tpelleaueà aucun jour durant le terme, ou àaucu des jours pécaux

choisis
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hoisi, parmi les jours d'enquête pour la production de l

preuve et l'audition finale des causes eninême temps.
i. Toute cause inscrite pour la production.de l'audition finale au mérite en même tma preuve et Prniorit dess i ps pour l'un des jours auses ainsi

d parmi les jours d'enquête aura nsrites en
a priorité sur toute cause inscrite ou fixée pour Penquête seule-ment ce jour-là, maiýsno.n, sur toute- cause prise e'n délibéré, etdans laquelle jugenefìt est alors à rendre.

6. Avec le consentement par écrit de toutes les parties à par consentune cause dans la cour supérieure, l'enquête et la preuve ment,enqute
en icelle., peuvent être prises en la manière suivie avant Pourra êtrela mise en force de l'acte de judicature du Bas Canada de e la
1857, nonobstant toute chose à ce contraire dans cet acte- avant'eaive±mais sujettes à tels frais et honoraires additionnels qui pourront de 1857.de temps à autre être fixés par un tarif; mais dans toutes les Provisoquantcauses devant la dite cour dans les;uelles tel consentement par auxfraisaddî
écrit n'est pas donné, l'enquête sera prise ena manière prescritepar le dite acte.

7. Tout juge de la dite cour présidant à l'enquête durant Certains pou-le terme ou hors du terme, soit dan-s la dite cour s-oit dans la voirs desjuges.cour de circuit, aura le même pouvoir d'imposer des amendes aux en squeteaux témoins pour non comparmlion, et d'ordonner lemprison-nement pour mépris de cour, comme s'il siégeait durant leterme.

S. Du consentement par écrtL de toutes les parties à toute'L' rticulationcause en cour supérieure ou de circuit, il pourra être convenu de faits poui-de ne pas exiger l'articulation de faits requise par la soixante- ra ne pas treet-quatorzième section de l'acte de judicature du Bas Canada exigée en cer-de 1857, et ni la dite section, ni toute autre disposition du dit tans aacte ayant rapport ou relatif à telle articulation de faits, nes appliquera après tel consentement, à telle cause qui pourraen conséquence être inscrite pour la production de la preuve etl'audition, finale.au mrérite,-.ou il pourra- êtrepris desprocé-dures pour amener telle cause à procès, si elle doit être sou-
mise à un jury, en aucun temps après contestation liée: la cette sectioPrésente section ne s'appliquera pas aux causes non sujettes a ne s'applique-appel en cour de circuit,-nulîe articulation de faits n'étant ra pas ux

cettes ao ape-

requiseen telles causes. 
jettes à appel.

9 La taxation deout témoin dans; l cour supérieure ou ia taxationdans la cour de mciruit, subsistera comme un jugement en sa des témoinsfaveur pourle motant de telle taxation ,contre la partie pour subsisteralaquelle il a été assigné; et si telle somme n'est pas. payée, come.uge.exécution pourra être émise enPconséquence à Pexpiration du far.pmn e0 1 eurdélaiaccordé pour ila prise dé l'exécution 'sur jugements dans,telle cour, tel délai comptant de la date de la taxation.

o ITotes les fois qe da une cause, encoux suprieurta ou c ocour de circuit, le sujet enlitige,ou quelque poiLti tant or
qui
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expertises en qui s'y rattache, est tel qu'il doit être renvové à des experts etcertains cas. être par eux examiné, la cour ou le juge présidant à lenquete
pourra, sur motion de Pune des parties, ordonner une expertise
suivant la loi, avant la production de la preuve; et la cour ou
le juge présidant à Penquête dans toute cause en l'une ou
l'autre des dites cours, pourra ordonner une expertise ex oficio,
soit avant que la preuve soit produite, soit en aucun tempsdurant Penquête, si dans son opinion le sujet en litige, ou
quelque point important qui s'y rattache, est un cas qui, d'après
la loi, doit être renvoyé à des experts et par eux examiné.

Jugements durant la vacance, en certains cas.

Jugementr 11. Si un demandeurdésire obtenirjugement durantlavacance
obtenu encer- dans toute cause en cour supérieure, ou dans toute cause su-
tains cas du- jette à appel dans la cour de circuit, ou toute cause non sujetterantia va- à appel qui sera rapportable dans cette dernière cour durant la

vacance, dans laquelle le défendeur aura fait défaut ou dans
laquelle pour toute autre raison le demandeur aura droit de
procéder ex parte, alors, pourvu que la demande dans telle
cause soit fondée,-

n acte au- 1. Sur tout acte authentique, on-I4hentique.

Lettres de 2. Sur toute lettre de change ou billet négociable, cédule
,change, etc. chèque, écrit ou promesse, ou autre acte ou marché sous seing

privé, tel qu'énuméré dans la section quatre-vingt-sept de l'acte
de judicature du Bas Canada de 1857, o--

Comptes. 3. Sur tout compte en détail entre commerçant et commer-
çant, ou entre commerçant et non-commerçant, ou entre non-
commerçants pour effets vendus et délivrés, ou pour tout
article ou chose vendue et livrée ou pour deniers prêtés, ou-

Conventions 4. Sur toute convention verbale par laquelle toute partieverbales. aura promis de payer déterminément une somme d'argent,-

Inscription et Tel demandeur pourra immédiatement inscrire la cause pour
_ugement- jugement durant la vacance,-et le protonotaire, si c'est une

cause en cour supérieure, ou le greffier si c'est une cause en
cour de circuit, dressera alors un jugement c.onformément au
montant réclamé par le demandeur et paraissant être dû en
vertu de tout tel acte authentique, lettre de change ou billet
promissoire, cédule, chèque, billet ou promesse, ou autre acte
ou engagement privé par écrit, compte ou convention comme
susdit, sur lequel ou laquelle la demande est fondée,-lequel
jugement sera censé être le jugement de la cour et sera enre-
gistré et exécuté en conséquence, sujet aux dispositions-ci-
dessous établies:

Adavit re- Mais aucun demandeur dans toute telle cause, soit dans la-quis en cer- cour supérieure soit dans la cour de circuit, fondée'sur un
compte
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compte en détail ou sur convention verbale, n'aura droit
d'inscrire telle cause pour jugement comme susdit; à moinsque le demandeur ne produise, au moment où il inscrit ainsi
la cause, un affidavit en la forme de la cédule A ou B, (suivant
le cas,) annexée au présent acte, dans lequel tel demandeur ou'un.des demandeurs (s'il y en a plus qu'un) out quelqu'autre
personne digne de foi qui connaisse le fait (soit qu'il soit ou nesoit pas un témom compétent dans la cause) jurera que lemontant demandé est dû,par le défendeur au demandeur ;-
Paffldavit d'une personne que tout le monta11t est dû à .sa con-
naissance sera suffisant, mais divers affidavits donnés pardiverses personnes dont chacune a juré qu'à sa connaissance,
une certaine partie de tel montant était due, seront aussi suffi-
sants, pourvu que le montant total des sommes ainsi assermen-
tées soit égal à celui pour lequel le jugement est demandé,:

Tout affidavit en vertu de cette section pourra être fait devant Devant quiun juge de la cour supérieure, ou devant le protonotaire ou seront faits
greffier de la cour supérieure ou de la cour de circuit, à l'endroit tels adavits.
où la cause est pendante, ou devant tout commissaire nommé
pour recevoir les affidavits qui devront servir en cour supérieureet de circuit.

12. Tout jugement enregistré en vertu de la section immé- Signifition
diatement précédente, sera signifié au défendeur personnelle- du ugementment ou à son domicile, par un huissier de la cour supérieure au défendeur,
et le rapport de la signification de l'huissier sera produit etrestera de record, comme partie des procédures dans la cause;et le protonotaire ou le reffier de la cour entrera et enregistrera
comme partie des dites procédures, la date à laquelle telrapport a été produit.

13. Le défendeur dans toute telle cause pourra se pourvoir Pourvoi con-contre le jugement enregistré comme susdit par opposition ou tre teljuge-simple requête afin d'opposition qui sera produite dans le "1®nt.
bureau du protonotaire ou greffier de la cour dans laquelle lejugement a été prononcé, dans les délais ci-dessous limitésrespectivement, savoir:

Si l'endroit où se fait telle signification n'est pas à plus de D1ai limité.cinq lieues de celui où le jugement a été rendu, alors

Dans les dix jours après la signification du jugement, si lacause est en cour supérieure, et

Dans les cinq jours après la signification du jugement, si lacause est en cour de circuit ;

Et si l'endroit où la signification est faite se trouve à plus decinq lieues de celui où le jugement a été rendu, alors il seraalloue un délai 'additionnel d'un jour pour chaque cinq lieuesadditionnelles, dans l'une et l'autre cour.
2 Telle
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ce que devra Telle opposition ou simple requête afin d'opposition con-contenir telle tiendra, sous peine de nullité, tous 1es moyens d'opposition àrequte in faire valoir à son appui, ou contre le jugementou 'paction dansd'opposition.eleju
laquelle il a été rendu, et une élection de domicile par loppo.sant dans les limites d'un mille de l'endroit où les séances derouo a cour se tiennent, et tous les exhibits qui doivent servir à
appuyer telle opposition devront être produits avec icelle

des s Tout fait allégué par le demandeur et non expressément et
deur tenus spcialement déni par opposant, sera tenu pour reconnu etcomme re- avéré par lui; et le demandeur sera tenu de prouver suivantconnus s'ils le cours ordinaire de la loi tels faits et ceux seulement qui,
spécialement a egués par lm, sont expressément et spécialement déniés pardéniés. l'opposant.

Telle oppo- 14. Le protonotaire o1 le greffier ne recevra aucune tellesition e ra opposition si elle n'est accompagnée d'un affidavit de loppo-être accom- sn,(ud 'ndlnadvtd lpo
pagnée d' sant (ou de un des opposants, s'il y en a plus d'un,) ou deaffidavit, et quelqu'autre personne digne de foi, constatant que les faits

e nonces dans lopposition sont vrais à la connaissance per-pour couvrir sonnelle du déposant, ni à moins que l'opposant ne déposeles frais, d& entre les mains du protonotaire ou greffier une somme sudi-
1es mains du sante pour payer les frais (ou proportion des f encourus
protonotaire. par le demandeur a compter du rapport de la poursuite jus-qu'au ugement, y compris les frais de signification d'icelui,lesquel frais seront payés au demandeur par le protonotaire

ou greffier aussitôt qu'ils auront été taxés, sans égard à l'issue
sernt qi -du procès ; tout affidavit sous la présente section sera fait ensera fait l'a- la forme de la cédule C annexée au ésent acte etpourraetre fait devant unjuge de la cour supérieure, ou devant leprotonotaire ou greffier de la cour supérieure ou de circuit, àl'endroit oÙ Popposition devra être produite, ou devant toutcommissaire autorisé à recevoir des affidavits qui devrontservir en cour supérieure ou de circuit.

Copie de l'op- 15- Le protonotaire ou le greffier ne recevra pas telle op-position devra position ou requête, s'il ne lui en est pas livré en même tempsêtre déiposge ~lqel, dmnepour le de- une copie pour le demandeur, laquelle, surdemande seramandeur. remise à ce dernier ou à son procureur; mais une copie seu-lement devra être ainsi produite, bien que la partie deman-deresse puisse être composée de deux ou d'un plus grandnombre de personnes.

L'opposition 16. L'opposition et toutes les procédures s'y rattachantformera partie seront produites- et enregistrées comme partie des procédures
dures dans la ans la poursuite originaire, et le demandeur sera censé com-cause. paraître sur telle opposition ou requête en la même manièrequ'il a comparu dans sa poursuite, sans aucune nouvelle com-parution.

Délais pou 17. Les délais pour plaider, répondre et répliquer quant àrépondre h telle opposition, et la manière et le temps de forclore et de
procéder

22 Vien.
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procéder dans toute matière qui s'y rattache,, seront, si la cause telepest en cour supérieure, les mêmes que dans une action tion, etc.dans cette cour,-si la cause est sujette à appel dans la courde circuit, ils seront les mêmes que dans une action sujette àappel en la cour de circuit, et si la cause est une cause nonsujette à appel devant la cour de circuit rapportable en va-cance, ils seront les mêmes que dans une action non sujette àappel en cour de circuit rapportée en vacance ;-Le délai pourplaider à toute telle opposition comptera de l'expiration dudélai alloué pour prodiure l'opposition; un tarif d'honoraires Eonorarespour telles oppositions ou procédures qui s'yrattachent, pourra pour tellesetre établi de temps a autre en la même manière que pour °pptoutes autres causes, mais jusqu'à ce que tel tarif soit fait le dures ui s'ytarif applicable à l'action à laquelle l'opposition se rapporte, rat chenitsera applicable aux procédures qui se rattachent à telle oppo-

18. S'il n'est Produit aucune opposition dans le bureau E.eution, àdu protonotaire ou greffier, dans les délais accordés à cette fin, l'expirationles faits, tels qu'allégués dans l'action ou demande, seront du dtlai.tenus pour reconnus et aVérés par le défendeur et dûmentprouvés, et le jugement enregistré deviendra exécutoire aprèsl'expiration du délai accordé par la loi pour l'émanation de lasaisie dans la. cour dans laquelle le jugement a été rendu, teldélai à compter depuis la signification de tel jugement.

19. Si toute telle. opposition est maintenue à raison de Frais, si 'op-quelqu'irrégularité dans les procédures de la part du deman- position estdeur dans son action, la cour pourra, tout en maintenant telle maintenue.
opposition, avec frais, condamner le demandeur à tels autresfrais qui n'excéderont pas ceux que l'opposant avait déposésen produisant son opposition, ainsi que la coir dans sa dis-crétion pourra le juger convenable.

20. Toute telle opposition produite dans la cour de circuit Oppositioneans le circuit des Isle, de la Magdeleine à tout jugement devant la courrendu par défaut ou ex parte dans toute cause pour montant Isies de laexcédant cinquante louis, sera considérée comme cause sujette Magdeleine.
et appel dans la cour de circuit, quant au plaidoyer, réponse

Spque, et aux délais qui s'y rattachent et quant auxcédures qui se.rapportent à telle opposition.

21.eTout dfendeur pourra, avant que la si ification du Telle oppo-jugement soit enregistrée contre lui, produire telle opposition sition pourracomme susdit, avec les exhibits à son appui, dans le bureau tre faiteu protonotaire ou greffier de la cour qu'il appartient, et d' 4vantii-poser en même temps le montant des frais à rembourser au tiou t.
demandeur avec la opie de l'opposition: pource dernier; amais.gemn.
tel défendeur donnera avis dans ce cas au demandeur du jour
auquel l'opposition a été produite, et le délai pour plaidercompterade la signification. de telavis.
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22. Tout demandeur ayant obtenu tout tel ugement pourra

un temps avant qu'il soit signifé ;-et sursa renonciation qui sera déposée de record i -aura t de
procéder dans lacause en iardroit, de,pr er dans la ca en la manière pourvue pour les causespar défaut ou fz para e comme s jugement n'avait pas térendu; et les frais de tel jugement seront à la charge dudemandcur.'

eugement ne sera pas enregstré contre un défendeur absent qui aura été notifié de coiparatissement dans les papiers-nouvelles.

Déai pour il,. 24. Le! délai oriirierjeteI- appel Lquell d our Intereler appel dans toute cause dans
-en tels ca. défaut e peut avoir été coMMe susdit enregistré pardéfaepdans le droit d'appel put exister, comptera

de jlexpiratio ord pour prochire opposition àtel jugement.
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Àetions sur 2. Si dans toute telle cause, actin repo ait sur un acte- tuie - atithentique, le montant pour lequel jugmn a été rendu seratique. getmen a t endconsidéré comme ayant été prouvé être dût si tel montant-ouvait être û en vertu ie tel acte;--et

Sur lettres d 3. Si dans toute telle caue l'action était fondée sur lettreChIare, etc. de change, billet négociable, cédule, chèque, écrit oumesse, ou autre acte ou marcé s e privé, telle lettrede change, billet, chèque, cédule, acte, o marché sous seingprivé, et toute signature et écriture apposées ou étant sur iceux,seront presumes vrais sans qu'il en ait été fait preuve ;-ettout protêt, avis ou signification de protêt, s'il en est alléguépar le demandeur, seront censés avoir ét& réoul bset les frais encourus (s'il en est ré ers eséalable
dus et prouvés ;-e rcarn) seront censés être

Sur comptes 4. Si dans toute telle cause, laction est fondée sur unou conveb-le compte en détail, ou sur convention verbale, le montant récla-tions verbales. mé sera censé avoir été dtment prouvé par latfidavit du de-randeur ou autre personne constatant que tel montant étaitdû au demandeur par le défendeur, et déposé de record commeci-dessus prescrit.
Hypothèque 26. L'hypoth résultsutant de que rtout te gement commetelsjugement. susdit, datera du jour où le rapport de la signification de tel

jugement
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jugement au défendeur sera produit dans le bureau du proto-notaire ou greffier de la cour qu'il appartiendra, lequel enregis-
trera tel rapport comme partie des procédures dans la cause;

Et afin de mettre le demandeur en état de faire enregistrertel jugement au bureau d'enregistrement qu'i appartiendra, le men'e te-.di potnoaie ureffiere add quoap reraemnteedit protonoaire ou g r, n ition au certificat ordinaire .îugement.,inscrit au bas de la copie du jugement qu'elle en est une vraiecopie, y ajoutera, s'il en est requis, un autre certificat consta-tant la date à laquelle tel jugement a été signifié au défendeuret celle à laquelle le rapport de la signification a été produit àson bureau, et toute copie de tel jugement avec tel certificatadditionnel sera enregistrée par le registrateur auquel elle seraprésentée a cette fin.

27. Dans le cas Où tout tel jugement ainsi enregistré Enregistre-serait-mis de côté e tout ou en partie, par suite de toute telle ment du juge-opposition comme susdit, l'opposant aura droit de faire enre- ment en fa-gistrer le jugement à cet effet rendu sur son opposition dans le pors d.opbut de faire effectuer en tout ou en partie la radiation de Pen-registrement du jugement rendu contre lui.

2 . Les dispositions qui précèdent ne priveront aucun Le demandeurdemandeur du droit de procéder à jugement'en la manière ordi- ne sera pasnaire dans toute cause par défaut ou ex parte, s'il juge à propos tenu de suivrede le faire, au lieu d'adopter les procédures mentionnées da les procéduresles dispositions qui précèdent. tns du prsent
acte.

Causes non sujettes à appel.

qu Cheseaqse our, ran e terme ou durant la vacance, Jours qui se-qui ne sera pas un dimanche ou jour férié, sera un joui- de rap- ront jours deport pouir les causes non-sujettes a appel dans la cour de rapport.

un . chaque telle cause non sujele à appel dans laquelle Mêmes procd-pun bref d'a-sin pp durant le terme-ex- dures quantepté seulement dans le circut des Isles de la Ma dei aux causeslequel il eSt spécialement pourvu dans le présentgacte et dans aopel, sautl'acte de judicature du Bas Canada de 1 5 7 -sera instruie et dans les Isesconti nuera d'être instruite en la manière pourvue quant à telles e -n e-causes, par l'acte de juclicained a aid1 d 89chapitre trente-huit.tred BaCndde14

. Dans chaqe ;telle cause nou snjette à appel dans la-quelle le brf d'assignation est fait rapportable durant la va-
ce l den eur pourra, le jour du rapport ou Je jour juridi-que qi suivra immédiatement produire sa c . erellemct ou par procureur, les llaidoyers seront par aisen forme sommaire, ýet le délai pour plaider sera de cinq' jours'fra nc di s ter du te mps accordé pour telle comparuton : il y »aura un délai'semblable de.cinq jours francs pour répondre à p1

compter
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compter de lexpiration du délai accordé pour plaider--et ilaura aussi un délai semblable de cinq jours francs pour répli-quer à compter de l'expiration du temps accordé pour répondre:•Proviso quant pourvu toujours que nulle demande de plaidoyer, réponse ou-l forclusion. réplique ne sera nécessaire dans toute telle cause, aux fns deforclore la partie ayant droit de produire tel plaidoyer, réponseou réplique ; mais la partie ayant droit de produire tel plaidoyer,réponse ou réplique, en sera forclose simplement par le laps dudélai qui lui est accordé pour le produire.

contestation '2. Dans chaque telle cause, la contestation sera consi--liée. dérée liée par les plaidoyers produits dans le délai accordé pourles produire respectivement.

Quand seront . Dans chaque telle cause, il n sera reçu aucune ex-plaidoyers ception à la forme, exception déclinatoire, exception dilatoirepréliminaires. ou autre plaidoierie préliminaire, à moins qu'elle ne soit pro-duite dans les quatre jours à compter du jour du rapport du brefout de celui où a été produit le plaidoyer à laquelle est opposéeDurais pour telle exception ou plaidoyer préliminaire ; et le délai dans le-doyers. quel toute partie doit ensuite produire ses plaidoyer ou plai-doyers à l'action ou au mérite, sera compté du jour de la date
Le dlemandeur jugement interlocutoire sur le plaidoyer préliminaire ou Pa-
pourra deman- andou d'icelui; pourvu toujours, que le demandeur pourra,der le plaidoy- avant de répondre à tout tel plaidoyer préliminaire, demanderer à l'action, au défendeur son plaidoyer ou plaidoyers à l'action ou au mé-répondre au ite, et si tel plaidoyer ou plaidoyers mentionnés on dernier lieuplaidoyer p ne sont produits le ou avant le cinquième jour juridique aprèsliminaire, telle demande, tel défendeur deviendra, sans aucun acte de for-clusion, forclos de produire ensuite aucun plaidoyer à l'actionou au mérite, et alors il ne sera pas soulevé de contestationentre le demandeur et le défendeur, si ce n'est sur tel plaidoy erou plaidoyers.préliminaires relativement auxquels le dispositifSec. 73, de 2 de la soixante-tremime section du dit acte de judicature duV. c. 4, ep- Bas Canada de -1857, s'appliquera, en autant qu'il pourra êtreplicable, etc. compatible avec le présent acte.

Inscription la 3e1. Aussitôt que la conicstation sera liée dans toutea'enqute et a tel au ine ou l'autre des parties pourra inscrire tellecause pour la production de la preuve et l'audition au mérite enmeme temps à tout jour subséquent dans le terme, pourvu qu'a-vis de telle insrpil or.iepnsrition soit donné à la partie adverse trois joursau 1mn vn le jour ponr lequel la caueetis incieo
.Avis praaltelautre fiimbre de jonrs qui rra,(de temps à autre, ôtre fxépar toute règle de pratigne gui sera faite à cette fin, dans les dis-tricts de Québec et de Montréal par la majorité des juges y rési-cant respeetiverient, et promulgué par l'un d'entre eux durantle terme, et dans tout autre district par tout juge de la cour supé-rieure dans tel district.

le défendeur 35L. Si le défendeur dans toute telle cause ne comparaitpas, ou qu'ayant comparu il ne produit pas, dans le délai
ci-dessus

22.'VICT. -
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ci-dessus, limité, un plaidoyer, la cause sera traitée comme une
cause'par défaut non sujette à appel rapportée durant le terme plaidant paset le demandeur pourra y procéder en la manière prescrite rela danS le de
tivement à une cause par défaut non sujette à appel quand elle pudranoder
est rapportée durant le terme; mas l d pourr a roc-,
.ncrr .ote ,el as e mandeur pourra fier par, défaut,'nscrire toute telle cause comme par défaut, pour la production e
de la preave et l'audition finale au mérite en même temps pour
tout jour durant le terme, sans donner avis au défendeur ou à lapartie adverse.

36. Si, dans toute telle cause rapportée durant la vacance Le drede défendeur desire confesser jugement, il pourra le faire en 'la pourra confes-manière et à l'effet prescrits pour les causes sujettes à appel serjugement
dans la cour de circuit, en vertù des quatre-vingt-troisièn et statu est
quatre-vmgt-quatrième sections de 'acte de judicature du Bas SI de 20 V. .Canada de 1849, chapitre trente-huit ; pourvu que dans les acauses non sujettes à appel rapportées durant le terme, -je défen- Proviso.deur puisse confesser jugement de vive voix, cour séante, en la -
manière et à l'effet prescrits par les dites sections du dit actede 1849.1

37. Tout tarif d'honoraires et frais établi avant ou après Honoraires etla passat ion du présent acte, pour les causes non sujettes à appel frais dans tel-dans lesquelles la cour a ordonné que les procédures fussent pae asest
écrit, s'appliquera aux causes non sujettes à appel contestéesdont rapport aura été fait durant la vacance, dans tout circuitou tel tarif est en force.

Isles de la iMagdeleine.

3S. Chaque jour, durant le ferme ou durant la vacance, -ours quiquine sera pas un dimanche ou jour férié, sera un jour de rapport seront jourspour toute cause qui tombera sous la juridiction de la cour de do rapport.circuit dans le circuit des Isles de la Magdeleine.

39. Dans toute cause non sujette. à appel rapportable du- Procéduresrant la vacance, dans le dit circuit mentionné en dernier lieu, dansles causesle mode t procédure sera comme il est ci-dessus prescrit rela- non sujettestivement à une cause non sujette à appel rapportable durant la p appel rap-vacance'; et dans toute autre cause ou cause suje tte à appel vacance: et
tombant sous la juridiction de la cour de circuit dans le dit dans d'autrescircuit, les procédures seront, si telle cause est raortcauses ainsi1, tel as rpotedrn rapportables.la vacance, les mêmes que dans une cause sujette à appel dans
la cour de circuit en tout autre circuit, rapportée durant la ycance ;-mais si telle cause est rapportéePîr durant l a vrmela- sàýTpnde procédure en telle cause sera tel que prescrit par la portables encent-vingt-septième section de l'acte de judicature du Bas Ca- terme, sect.
nada de 1857, en autant que le dispositif de cette a stion n'est c. 44, appli-
pas incompatible avec le présent.acte. catn e4

40. Dans toute cause dans laquelle il y aura lieu , Dans les ap-
appel d'un jugementý par défaut, enregistré par le grefiedu Da se ap-

circuit
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ment par dé circuit des Isles de là Magdeleine en vertu des dispositions
faut, sec. 129 ci-dessus établies quant à certaines classes d'actions,-les procé-de 20 V_~ d.14l-use pce
applicable. dures en appel seront telles que prescrites par la cent-vingt-neu-

vième clause du dit acte de judicature du Bas Canada de 1857;
quant aux appels de jugements rendus par la cour de circuit

Exceptions. dans le circuit des Isles de la Magdeleine, excepté que le premier
jour auquel la cause en appel de tout jugement par défaut ainsi
enregistré pourra être entendue dans la cour du banc de la reine,
sera le jour juridique du terme qui suivra immédiatement lex-
piration de quatre-vingt-dix jours, à compter de l'expiration du
délai accordé pour produirc une opposition (tel que ci-dessus
pourvu) à tel jugement, si tel délai expire le ou après le premier
jour du terme du printemps, et avant le premier jour du terme
d'automne dans le dit circuit, ' et sera le premier jour juridique
du terme qui s'ouvrira après le premier jour de juin qui suivral'expiration du dit délai pour produire telle opposition, si le
délai expire le ou après le premier jour du terme d'automne et
avant le premier jour du terme du printemps, dans le dit circuit.

Procédure en géiéraJ.

Le protono- 41. Dans l'absence de tout juge de la cour supérieure dutair pourr chef-lieu d'un district durant la vacance, le protonotaire de laagir comame poo
juge dans des dite .our dans et pour le dit district, pourra faire et exercer au
cas qui n'ad- chef-lieu tout acte ou fonction ministérielle ou judiciaire que toutmettent point juedexardie curdfireet eercrcl
de délai. jug de ladite cour pourrafir t pendant vacane,dans les cas de nécessité évidente, et lorsqu'à raison du délai

apporté à faire ou exercer tel acte ou fonction, un droit pourrait
autrement se perdre ou être compromis.; mais tout ordre ou
jugement fait ou rendu par un protonotaire, en vertu de cette
section, sera sujet à être révisé par la cour à sa séance suivante
dans tel district ou par tout juge de la cour présent au chef-lieu

Ses ordres, avant telle séance,-pourvu que la partie demandant telle révi-
révi sioet n sion, dépose, entre les mains du protonotaire, le ou avant le
quelle mna troiseme jour juridique après celui dans lequel a été fait ou
nière, rendutelordre oujugemeut,une exception contre icelui, exposant

les motifs sur lesquels elle est basée; et l'exécution du dit
ordre ou jugement sera dans tous les cas suspendue, jusqu'à ce
que le temps pour déposer telle exception soit expiré, et si une
exception est déposée, la suspension continuera jusqu'à ce que
le juge ait donné sa décision, après telle révision comme susdit.

Les juges ex- 42. Il ne sera pas nécessaire pour les juges de la cour supé-emptés(e C'*- rieure d'apposer leurs signatures officiellessur les brefs d exécu-taines affitircs Cntrsofcelsdeéu
de routine. tion émanant ce la cour supérieure, ou de les endosser, mais la

signaturelu protonotaire à tout tel bref sera. suffisante; et il ne
sera pas nécessaire que les dits juges signent Jes actes de cau-
tionnement en appel ou autres cautionnements en toute cause,
ou numérotent ou paraphent les registres des baptêmes, ma-
ri ages ou sépultures dans le Bas Canada, et les dits actes de
cautionnement, ou tout autre cautionnement ou reconnaissance,
pourront être reçus, reconnus et pris par le protonotaire du

district
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district dans lequel iels cautionnements devront être donnés, et
seront reçus et reconnus par lui en la même manière et au même
effet légal que par tout juge ; et les dits registres pourront être
présentés au protonotaire du district et par lui numérotés et
paraphés, au même effet légal que par tout juge, nonobstant
toute loi, ordonnance, statuts ou coutume à ce.contraires ;--ettoute et chaque personne maintenant obligée par la loi de pré-
senter et garder tels registres, continuera d'être sujette à toutes
les exigences et pénalités de la loi à cet égard (Iune manière
aussi complète que si cette disposition dans la présente section
n'eût pas été décrétée: mais rien de contenu dans la présente Proviso.
section ne sera interprété comme empêchant tout tel juge deLes jugesnuméroter ou parapher tout tel registre ou recevoir tout tel cau- pourront agirtionnement comme susdit, s'il juge à propos de le faire, avec le s'ils le croient
même effet qu'avant la passation du -présent acte, et le rapport convenable.
de tout bref en appel émanant de la cour du banc de la reine,
relativement à un jugement ou ordre de la cour supérieure
pourra être fait, et les originaux des documents et pièces de pro-
cédures trouvés en cour concernant tel bref, pourront être en-
voyés et certifiés à la dite cour du banc de la reine par tel juge
de la cour supérieure, ou par le protonotaire d'icelle à l'en-
droit o teljugement ou ordre a été rendu ou fait.

43. Tout acte de cautionnement en appel ou tout autre Devant' quicautionnement ou reconnaissance quelconque exigé dans toute sera pris le
cause en cour de circuit pourra être reçu, reconnu et pris, soit cautionnementcaus en ouretc. en cour'devant un. juge de la cour'supérieure ou devant le greffier (le la de district.
cour de circuit, à l'endroit où telle cause est pendante, avec le
même effet en loi que s'il eut été reçu, reconnu ou pris devant
un juge de la dite cour.

44. Chaque commissaire ponr recevoir des affidavits qui Pouvoirs desdevront servir dans la cour supérieure dans tout district du Bas commissaires
de recevoirCanada, soit que tel commissaire réside dans le Haut ou dans de, affidvits.

le Bas Canada, soit que nommé avant ou après la passation
du présent acte, soit que nommé par un juge ou par plus, d'un
juge de la dite cour, est déclaré par le présent acte avoir eu
et aura plein pouvoir et autorité de recevoir des affidavits
qui devront servir dans la cour supérieure ou dans la cour decircuit dans tout et chaque district du Bas Canada.

4J. Le serment requis par le onzième paragraphe de la Serments re-seconde section d'un Acte pour établir un fonds consolidé d'em- quis par 16V..
prunt municipal pour le Haut Canada, passé dans la seizième c. 22, et 18 .
année du règne de Sa Majesté,,ct étendu au Bas Canada par un
Acte pour étendre et amender l'acte pour établir un fonds conso-lidé d'emprunt municipal pour le Haut Canada, en l'appliquant
au Bas Canada, et pour d'autres fins, passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, ou par toutes autres dis-
positions de l'un ou l'autre de ces actes, et tout serment requis Certains au-par tout acte dans lequel nulle mention 'n'est faite du nom du tres serments
foncionnaire public devant qui tel serment doit être prêté, ou pourront être

tout



26 Cap. 5. Actes de Judicture, B. C.-Aendt. 22 VICT.

prêtés devant tout serment rendu nécessaire, ou qui pourra être requis par le
les comissai- gouverneur général, pour mettre à exécution les dispositions de
en vertu de tout acte de la législature, pourra être administré par et prêté
48 G. 3, c. 22 devant tout juge de paix, ou tout commissaire nommé en vertu

d'un Acte pour autoriser les juges dans les afaires civiles en
cette province, à subdéléguer le pouvoir d'administrer le serment
dans certains cas y mentionnés, passé dans la quarante-huitièrne

'Ou devant année du règne de feu Sa Majesté le roi George Trois, ou toutles recor- recorder dans le Bas Canada, dans leurs différentes juridic-
Bas Canada. tions respectives, et tout tel serment déjà prêté devant et admi-

nistré par l'un de ces mêmes fonctionnaires publics, dans leurs
différentes juridictions respectives, est déclaré valable à toutes
fins et intentions quelconques.

Les protono- 46. Le protonotaire de la cour supérieur le greffier de la
taires auront couronne et le greffier de la paix respectivement dans et pour
devoirs a tout district, et l'inspecteur et surintendant de police de la cité
-signés au:Z ju- de Québec ou de la cité de Montréal, auront et rempliront,
ges de ciruit chacun dans les limites de sa juridiction respective, tous'les-en vertu lic
14 et 15 Vie. pouvoirs et les devoirs que l'acte passé dans la session des qua-
.s3. torzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et inti-

tule : Acte pour autoriser la réclusion des personnes aliénées
dans les cas où leur mise ei liberté pourrait offrir des dangers
pour le public, a donnés et assignés à tout juge de circuit dans
le Bas Canada.

Le protono- XLVII. Le protonotaire de la cour supérieure dans et pourt®ire Pour- tout district, aura le même pouvoir qu'un juge de la dite cour dez-a recevoirc
des cautions recevoir, en vertu de la troisième section de l'acte de 1849, cha-
en vertu de la pitre quarante-decLx, pour abolir l'emprisonnement pour dette,sec. 3 de 12 et pour la punition des débiteurs frauduleux dans le Bas CanadaV. c. 42.pniinfadlu

et pour d'autres objets, ou en vertu d'aucune autre disposition
du dit acte, de tout défendeur arrêté sur bref de capias ad res-
pondendun, et qui sera, soit sous détention soit sous'cautionne-
ment en faveur, du shérif, des cautions à sa satisfaction, et
d'obliger les cautions à justifier de leur solvabilité sous ser-
ment devant lui, et d'administrer le dit serment et d'ordonner la
mise en liberté du défendeur ou Pacquit du cautionnement en
faveur du shérif, lors de l'accomplissement de tel cautionne-
ment.

Quel affidsvit XLVIII. Si, dans un affidavit pour obtenir un bref de saisie-
suffira pour arrêt avant jv e
l'arrestation
d'un commer- nance du gouverneur et du conseil législatif pour la pro-
,çant defen- vince de Québec, vingt-sept George Trois, chapitre quatre,
deur et polr ou un bref de capias ad respondendu en vertu du dit
la saisie de
ses effets. acte de 1849, chapitre quarante-deux, en addition à l'allé-

gation que le défendeur est personnellement endetté envers
le demandeur en la somme requise par le dit acte ou ordon-
nance, suivant le cas, il est allégué, sur des raisons spé-
cialement énoncées dans tel affidavit, que le défendeur est un
commerçant, qu'il est notoirement insolvable, qu'il a refusé de

compromettre
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compromettre ou s'arranger avec ses créanciers ou de faire è
eux-êmen s ou à leur profit cession de biens, et qu'.il continue
son commerce,. tel débiteur sera alors considéré comme étant
sur le point de cacher on receler ses biens ou effets avec inten-
tion de frauder ses créanciers généralement, ou le demandeur
en particulier; et un bref de saisie-arrêt avant jugement pour
saisir ses biens, de1ies et effets, pourra émaner en vertu de là dite
ordonnance, et in bref dc capicis ad respondendun pour Par-
restation du défendeur pourra aussi émaner en vertu du dit
acte.

Pourvu toujours que si, sur requête sommaire de tel défen- Proviso: s'i
deur, les raisons mentionnées dans Paffidavit paraissent à est prouvque
tout juge de la dite cour siégeant à l'endroit où tel bref pfdavit 'est
de capias ad respondendum a émané, insuffisantes, ou s'il
est prouvé à la satisfaction de tel juge que, lorsque le dit affi-
davit a été fait, le dit défendeur n'était pas commerçant ou
n'était pas notoirement insolvable ou n'avait pas refusé de
compromettre oi s'arranger avec ses créanciers, ou de faire à
eux-mêmes ou à leur profit une cession de biens, ou ne conti-
nuait pas son commerce, alors le défendeur sera mis en liberté
par l'ordre de tel juge.

XLIX. Si un débieiur personnel hypothécaire ou tiers-dé- Recourspour
tenteur en possession d'un bien-immeuble contre lequel il existe dommaes
des réclamat ions d'une naitre privilegie ou hypothecaire,- sonnes e-
personnellement ou par lentremise d'autres personnes, de pro- riorant ou en-
pos délibéré et avec intention de frauder la partie qui a telles dommageant
réclamations d'une nature privilégiée ou hypothécaire,-en- sujette ahy-
dommage, détériore tel immeuble ou en diminue la valeur en pothèque.
détruisant, enlevant ou vendant aucune maison, dépendances
ou )âtiment en formant partie, ou en les détériorant ou en dé-
truisant, enlevant on détériorant tout bois ou aucrne partie de
la charpente, ou des clôtures, ou aucune pièce enclavée dans
aucune maison ou bâtiment situé sur tel immeuble, il pourra
être poursuivi en dommages par le dit créancier privilégié ou
hypothécaire, soit que la somme garantie par le dit privilége
ou hvpothècue, soit ou ne soit pas alors payable ou exigible,
et dans telle action le demandeur pourra recouvrer du défen-
leur, avec condamnation comportant contrainte par corps, des Montant des

dommages égaux à la diminution en valeur occasionnée par dommages ob-
les faits du défendeur comme susdit, ou jusqu'au montant des tus par con-

réclamations d'une nature privilégiée ou hypothécaire, si tel corps.,
montant est moindre que la diminution en valeur, mais le mon-
tant ainsi exigible sera garanti par le dit privilége ou hypothè-
que, et lorsqu'il sera payé il sera porté à lacquit ou en dimi-
nution de tel privilége on hypothèque.

L. Si le demandeur, dans tout tel cas comme susdit, dé- capias ad
clare dans un affidavit qui sera fait en la manière prescrite pondendum

àrn la loi pourra être
par- r loi relativement aux affidavits pour obtenir des brefs °mané er-
de capias ad respondendum, que le montant garanti 'par sa tains cas;

réclamation
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Afa réclamation d'une nature privilégiée ou hypothécaire excède dix
t louis courant, et que le défendeur, élant le débiteur personnel

hypothécaire ou tiers-détenteur, dans l'intention de frauder, le
demandeur, personnellement ou par l'entremise d'autres per-
sOnncs, endommage, détériore ou dimninue en valeur le
bien-immeuble affecié à tel privilége ou hypothèque, ou est
sur le point d'endommager, détériorer et diminuer en valeur
tel immeuble à un montant de plus de dix louis courant,
en détruisant, enlevant ou vendant quelque maison, dépen-
dances ou autre bâtilment dessus construit, ou de propos dé-
libéré les endommageant et détériorant, ou en détruisant et
enlevant tout bois ou pièce de charpente ou des clôtures ou
aucune pièce enelavée dans toute maison on bàtiment situé
sur tel dit immeuble un bref de capias ad respondendum pourra
émaner contre tel défendeur eu la mêmne manière et au
morne effet que dan. d autres poursuites dans lesquelles tel
bref peut émaner.

Proviso pour ourvu tou ours que tel défendeur pourra être éaroi enélargir le aucun temps avant jugemen1, en donnant'cautionne nent en lafendeur sur mair t onnt->dL1eeL lcautionne- meme manière etaux mêmes conditions que d'autres défendeursment; ou si arrêtés sur capias ad 'respondendun; et si, sur la requête som-'affdavit est maire de tel défendeur les raisons mentionnées dans i'aflidavit
correct. paraissent a tout juge de la cour supérieure insuffisantes

ou s'il est prouvé à la satisfaction de tel juge de la coursuperieurc sieant à Pendroit où émané le bref de
capias ad respondenduan, que les allégations en l'affidavit sur
lequel le bref a été obtenu étaient fausses cn tout point essen-
tiel, le défendeur pourra être mis on liberté par l'ordre de tel
juge.

La partie .21. Quand une part e, ayant un privilége de bailleur de fonds
vildge de ou antre privilége ou hypothèque sur un immeuble saisi et misbailleur de en ' ente par le shérif en veriu d'un bref d'exécut ion à lui adressé,fonds, sur une a produit son opposition au bureau du shérif suivant la loi, avantpropriti le jour auquel le bref est rapportable ou avant le rapport dedue par le leju
shérif, pourr, tel bref avec les titres, documents et certificats d'enregis-s'il u'nebùte: trement nécessaires p)our appuyer ses réclamations,-alors, si

ontant i elle part e ou tel opposant devient 'adjudicataire de l'immuble.
n'excèdera pas pour je tout on pour une partie, il pourra retenir entre ses mainssftréclamation, ,I -lt(I r" c-1,i jýi i-- - a e m nautant duiiprix de Paudication qui n'excèdera pas le mon
tributionfna- tant à li du et non payé sur le dit privilége ou hypothè-le des pro- que, et pour lequel son opposition est ainsi produite, jusqu'àduits. ce que le shérif ait fait rapport du bref et que la cour àlaquelle il est rapportable ait ordonné la distributiion défii-

tive du prix d'adjudication, et alors tel adjudicataire payera
immediatement entre les mains du shérif autant du prix de
son adjudication qui excèdera la somme adjugée par le juge-
ment d'ordre et distribution être due au dit adjudicataire, et,sur tel payement, le shérif passera à 'a(ljudicataire un titre
bon et suffisant de la vente de l'immeuble qui lui a été

Proriso pour aiusi adjugé ; pourvu toujours que toute telle partie se
portant
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portant ainsi adjudicataire donnera de bonnes et suffisantes le cautionne-
cautions au shérif pour sûreté des dommages qui pourront ment.
résulter à toute partie concernée, dans le cas où' tel adju-
dicataire ne payerait pas'la somme qu'il sera tenu de payer
au shérif après tel jugement d'ordre et distribution.

52. Il sera loisible à tout shérif, avant d'exécuter une le shérif a-
saisie d'aucune espèce, en vertu d'aucun bref ou ordre à vant d'ex-
lui adressé (soit saisie-arrêt avant jugement, saiiie après un - cter lasaisie.D . . . s a s pourra exigerment, ou saisie en revendication ou entiercoment) dc deman- davance un
der et de recevoir d'avance de la partie à l'instance de laquelle certain mon-
la saisie doit être faite, ou de son procureur ad litem, telle ant pour ses
somme qui sera considérée suflisante par l'un des juget de la
cour supérieure ou par le protonolaire du district d'où a émané
la saisie, pour garder en sûreté les effets et propriétésmobilières
saisis; et quand et toutes les fois que la somme ainsi avancée Et auss
aura été dépensée, tel shérif pourra, en présentant une quandlapre
requête sommaire à l'un des juges de la cour supérieure, ou ,ze e nse
au protonotaire du district d'où la saisie aura émané, obte-
nir un ordre de tel juge ou protonotaire, enjoignant la
partie à l'instancé de laquelle la saisie a été faite, de lui
payer d'avance telle autre somme qui sera considérée sufli-
sante par le dit juge ou protonotaire pour garder en sûreté
les eflèts et propriétés mobilières saisis; et la dite requête Adérautd
et le dit ordre seront, dans chaque cas, signifiés au procu- tel paiement,
reur ad litemn de la partie saisissante ; et, à défaut de tel paiementvSe era
d'avance dans les vingt-quatre heures après la signification shërif exo-
de la dite requête et ordre, la saisie sera levée, et tel shérif
sera exonéré de toute responsabilité envers toute personne ou
partie quelconque.

Et il sera aussi loisible à tout shérif auquel, à lépoque où le Le shr if au-
présent acte entrera en force, il sera dû quelque somme d'argent quel il sera dû
sur des saisies alors pendantes, pour frais et déboursés encourus uanle ras
pour garder en sûreté des effets ou propriétés mobilières saisis, sent acte vien-
en présentant une requête sommaire à l'un des juges de la cour dra en force,

-aura le mêmesupérieure ou au protonotaire du district d'où a émane urs.
la saisie, exposant le montant à lui dû comme susdit, d'obtenir
un ordre de tel juge ou protonotaire enjoignant à la partie à
l'instance de laquelle la saisie a été faite, de payer la somme
qui lui est due ; et la dite requête et le dit ordre seront signifiés A défaut, la
au procureur ad litem de la partie saisissante, et à défaut du saisie sera
paiement de la dite somme dans les délais fixés par le dit jug
ou protonotaire dans tel ordre, la saisie sera levée et tel shérifex- shérex
onéré de toute responsabilité envers toute personne ou partie
quelconque, mais tel shérif conservera néanmoins tous ses droits
et recours légaux pour le recouvrement des frais et déboursés
alors à lui dus à cause de telle saisie de la part d'uné partie giû
par la loi en était responsable ;-et si dans aucune tellecause Autres
pendante le shérif reçoit le montant de ses honorairest dé avances de
boursés alors dus, il pourra, plus tard, dendader et obtenir
d'avance, en la manière ci-dessu prescrite, toute autre somme

d'argent
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d'argent requise pour garder en sûreté les effets et propriétés
mobilières saisis.

Le shérifman- 5ß. Chaque fois que pour une cause quelconque les diverses
quant de faire listes de jurés que le shérif est tenu de faire ou renouveler par laou renouvele
des listes de loi, n'auront pas été faites ou renouvelées pour un district en la
jurés dans le manière et dans la période fixées par la loi, alors aussitôt que ledélai, leju-e fait aura été communiqué par le shérif, protonotaire greffier depourra ordoiprtnare
ner qu'elles la paix ou de la couronne, à tout juge de la cour du banc de lasoient faites reine pour le Bas Canada, ou à tout juge de la cour supérieureh un temps quand il sera dans tel district, ou chaque fois que le fait viendra à

la connaissance de tel juge, il ordonnera au shérif de tel district de
faire ou renouveler les listes de jurés, ou telles d'entre elles qui
n'ont pas été faites ou renouvelées comme susdit, et fixera par le
dit ordre une période pendant laquelle telle liste sera faite ou
renouvelée ; et si le dit ordre n'est pas exécuté, un autre ordre
pourra être fait, par le même ou tout autre juge en la même
manière, jusqu'a ce que les dites listes soient dûment faites ou
renouvelées.

Listes faites Les listes faites ou renouvelées en vertu de tel ordre auronten vertu de alors la même force et effet que si elles eussent été faites entel ordre se-
ront valables. premier lieu dans la période fixée, par la loi, et elles seront dépo-

sees, traitées et mises en usage comme si elles eussent été faites
en premier lieu comme susdit, mais ne resteront en force que
durant la même période que si elles eussent été faites ou renou-
velées au temps prescrit par la loi, et des listes seront encore
faites ou renouvelées de la même manière à l'expiration de telle
penrode.

Frais. Les shérifs en défaut payeront les frais encourus pour faire
ou renouveler toutes listes de jurés en vertu de tel ordre comme
susdit, à moins qu'ils n'aient quelque bonne excuse pour ne les
avoir point faites ou renouvelées dans le temps prescrit par la
loi.

Responsabili- Mais rien de contenu dans la présente section n'exemptera
t- du shérif. le shérif de toute pénalité ou responsabilité encourue par son

défaut de faire ou renouveler toute telle liste dans le temps
prescrit par la loi.

Comment un
bref pourra
être signifié
lorsque la loi
n'établit au-
cune disposi-
tion spéciale.

1. Toutes les fois qu'un bref, subpoeænd ou autre pièce de
procédure, opposition, jugement, ordre, règle, avis ou procé-
dure émanant de la cour supérieure ou de la cour de circuit,
ou d'aucun juge, ou incident à une poursuite ou procédure dans
l'une ou l'autre des dites cours, doit être signifié à une partie ou
personne résidant ou se trouvant dans le temps dans un autre
district, alors, s'il n'y a pas dans la loi de dispositions spéciales
qui règlent la manière dont la signification doit se faire, elle
pourra être faite par un huissier de la cour supérieure pour tel
autre district, lequel fera la signification et le rapport néces-
saires, en la même manière et aur même effet que l'aurait fait

un
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un huissier pour le district d'où tel bref, subpond on autre pièce
de procédure, opposition, jugement, règle, ordre, avis ou
autre procédure a émané, si la partie ou personne à laquelle la
signification devait être faite eut résidé on se fut trouvée alors
présent dans tel district. , Pourvu toujours, que tout huissier de Proviso: Fr98
la cour supérieure pour le district dans lequel tel bref, p 1mins Caen
ou autre pièce de procédure, opposition, jugement, ordre, règle,
avis ou procédure a émané, ou est fait, rendu ou pris, pourra
le oules signifier dans tout autre district, mais n'aura Pas droit
à plus de frais et émoluments pour cette significatio î qu'un
huissier du district où la signification est faite, résidant le plus
près de l'endroit de telle signification, aurait eu droit de recevoir
pour agir ainsi.

4e. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la vingt- Prov:so.
ième section de l'acte de judicature du Bas Canada de i.CatiOn
1849, chapitre trente-huit, tout bref d'assignation seulement de brefs
(mais non tout bref de capias ad respondendum, saisie-arrêt d'assignation.avan ou aisi en ma-seulement,jugement, saisie-gagerie ou saisie en revendication) ansledis-
nant de la cour supérieure dans tout district, mais. devant être tricts autres
signifié en tout ou en partie dans quelqu'autre district, pourra que celui d'oit
être adressé à tout huissier de la dite cour pour le district dans its émanent:
lequel tel bref doit être signifié, ou à tout huissier de la dite cour
pourle district danslequel le bref émane, et tel huissier en fera si-
gnification et rapport, mais l'huissier mentionné en dernier lieu
n'aura pas droit à plus de frais et émoluments pourle signifier
et en faire rapport, qu'un huissier pour le district dans lequel la
signification est faite, et résidant le plus près de l'endroit de
telle signification, aurait eu droit de recevoir pour agir ainsi;
et tout bref d'assignation ad respondendum, émanant de la cour et dans la
de circuit dans tout district pour être exécuté dans tout autre cour de cir-
district, pourra être signifié dans tel autre district par un huis- cuit
sier de la cour supérieure pour le district dans lequel le bref
émane et tel huissier en fera rapport, mais tel huissier men-
tionné en dernier lieu n'aura pas droit à plus de frais et émo-
luments pour le signifier et en faire rapport, qu'un huissier pour,
le district dans lequel la signification est faite et résidant le
plus près de l'endroit de telle signification, aurait eu droit de
recevoir pour agir ainsi.

56.'En matière de folle-enchère en cour supérieure ou signifcation
de circuit, tout avis, ou toute règle ou ordre émané ayant à en matière de
être signifié à tout adjudicataire de propriété mobilière ou im- fole enchère.
mobilière, vendue en vertu d'un bref ou ordre d'exécution,
sera censé régulièrement signifié à tel adjudicataire lorsque
laissé pour lui au bureau du protonotaire ou duî greffier
(suivant le cas) de la cour en laquelle tel avis est donné, ou
d'où a émané telle règle ou ordre,.si tel adjudicataire ne réside
pas dans le district, dans lequel. a eu lieu l'adjudication; mais
cette section ne s'appliquera pas à.toute matière pendante de
folle enchère.
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La cour de 47. La cour de circuit siégeant dans tout district,
circuit pourra comté ou circuit, pourra décerner toute prise de corps
décerner une contre une personne domiciliée dans un distrit ne mQn-
prise de corps ý--

certains prenantpoint tel district, comté ou circuit, dans tous cas où la
e contrainte par corps sera permise par la loi; telle prise de

corps sera adressée au shérif du district dans lequel résidera
telle personne, et tel shérif exécutera l'ordre à lui adressé et
conduira telle personne dans la;prison du district où elle aura
été arrêtée; et telle prise de corps sera exécutée de la même
manière et au même effet qu'une prise de corps émanée en
cour supérieure dans un district contre une personne résidant
dans un autre district peut être exécutée sous la disposition de
la trente-neuvième section de Pordonnance du gouverneur et
du conseil législatif de la province de Québec, vingt-cinquième
George Trois, chapitre deux.

Lcs biek d'as- . Dans toute poursuite ou action initentée on à être inten-
signation lée contre toute personne qui aura quitté son domicile dans le
couran ea Bas Canada, ou contre toute personne qui n'avai pas de domicile
tre signifies dans le Bas Canada, mais qui y possédait des biens-meubles

-dans le Haut ou immeubles, ou si la cause de telle poursuite ou action a
ar q t e oginé dans le Bas Canada, alors si telle personne réside ou
nquelle ina- est connue comme résidant dans le. Haut Canada, il sera loisi-

nière ble à tout juge de la cour supérieure, ou au protonotaire de la
cour supérieure ou greffier de la cour de circuit à l'endroit où
l'action est portée, après s'être assuré des faits par aflidavit ou
autrement, de signer un ordre écrit au dos du bref d'assignation
dans telle poursuite ou action, dans les termes suivants : Ce
bref peut être signifié dans le Hant Canada "--et le dit bref
pourra alors être signifié dans le Haut Canada par tout huissier
ayant droit de signifier des brefs ou procédures de la cour de
comté du comté dans lequel la signification sera faite ou par
toute personne lettrée, et l'affidavit de tel huissier ou de telle
personne lettrée reçu par tout commissaire autorisé à recevoir
des affidavits qui devront servir dans la cour supérieure du Bas
Canada ou cour de circuit, ou par tout juge de paix pour le comté
dans lequel la signification est faite en la formule de la cédule D
annexée au présent acte, ou au même effet, fera preuve
de la signification, et la personne à laquelle aura été faite
telle signification sera tenue de comparaître conformément
aux exigences du bref, et si elle manque de comparaitre
ainsi, le demandeur pourra procéder comme par défaut et
comme si la signification eut été faite dans les limites de
la juridiction ordinaire de toute cour dans le Bas Canada ;-

Proviso IÉlai pourvu toujours qu'il y aura entre le jour de la signification
entre la signi- du bref et celui où il est enjoint au défendeur de compa-
fication et la
comparution. raître dix jours au moins si l'action est en cour supérieure, et

cinq jours au moins si l'action est en cour de circuit, pour les
premières cinq lieues, et un jour de plus dans l'une et Pautre
cour pour chaque cinq lieues additionnelles de distance entre
l'endroit où la siez'<icalion a été faite et celui où se tiennent les

,éfendeur séances de la cour ; ---Et pourvu aussi que rien dans cette
section
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section n'obligera le demandeur à adopter la procédure ci- pourra être
dessus mentionnée ou empêchera que le défendeur soit notifié notifié de -

de comparaître par avertissement en la manière prescrite par la comparaitre
quatre-vingt-quatorzième section de l'acte de judicature du par aves
Bas Canada de 1849, chapitre trente-huit, si le demandeur
préfère procéder en vertu de la dite section.

Et pourvu en outre que la signification et le rapport de signicion
tout bref dans le Haut Canada en vertu de la nrésente section, dans le H. C.
pourront être faits par tout huissier de la cour supérieure pour parun huis-sier du B.
tout district du Bas Canada, mais tel huissier n'aura pas droit C.-Proviso
à plus de frais et émoluments pour le signifier et rapporter tant qu'aux
qu'un huissier de la cour de comté pour le comté du Haut frais.
Canada où la signification doit être faite, aurait eu droit
d'avoir pour agir ainsi.

59. La dixième section de l'acte seize Victoria, see. 10, 16 V.
ehapitre cent quatre-vingt-quatorze, pour amender les lois c. 194, appli-

cable h cer-relatives aux cours de jurisdiction civile en première i taines causes
stance, dans le Bas Canada, s'appliquera aux parties en cour de cir-
dans les causes sujettes à appel dans la cour de circuit à cuit.
Montreal et à Québec, et aux causes non sujettes à appel qui
y seront rapportables durant la vacance, et aussi aux parties
dans les causes en cour supérieure ou dans les causes sujettes
à appel en cour de circuit, ou dans les causes non sujettes à
appel qui seront rapportables en cette dernière cour durant la
Tacance, dans tout autre district, excepté seulement les districts
de Gaspé et Saguenay (et le nouveau district de Chicoutimi
ci-dessous mentionné); de manière que (excepté dans les dis-
tricts mentionnés en dernier lieu) nulle partie à toute telle pour-
suite ou cause ne pourra être obligée de produire un plaidoyer,
réponse ou réplique, de faire on adopter aucun acte ou procé-
dure en icelle, entre le dixième jour de juillet et le dernier jour
d'août, les deux jours compris, dans toute année, sauf senie-
ment tel qu'excepté dans la dite section et sujet aux dispositions
d'icelle.

AL-.ã~sous-section ou paragraphe marqué "troisièmement" Le verdict du
de la quatrième section.de Pacte passé dans la session tenue jury ne sera
dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Pa special,

ni le juge
Majesté, intitulé : acte pour amender Pacte, intitulé, ' Acte pour tenu de dé-
régler l'assignation des jurés dans le Bas Canada,' est par le finir les faits.
présent amendée de manière à permettre le procès par jury 14 et 15 V. c.
dans toute cause civile à intenter sans définition d- fait ou 9, s. par. '
faits dont le jury aura à s'enquérir, et à mettre le jury en état abrogé.
de rapporter un verdict général dans telle cause, pourvu que
les parties y aient consenti par écrit.

61. La première section de l'acte passé dans la seizième Sec. 20 de 12
année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatre-vingt-dix- V.c.41,remiseneuf, _b en force, etneufabrogeant la vingtième section de l'acte passé dans la droit d'appel
douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour accorde est

3 définir rétabli.
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définir le mode des procédures d adopter dans, le cours dejustice
du Bas Canada, dans les matières relatives à laprotection et à
la régie des droits de corporation et aux writs de préroative et
autresfins y. mentionnées, est par le présent abrogée et la.dite
vingtième section sera remise en force et vigueur, sauf
tel que ci-dessous excepté, et le droit d'appel qu'elle accorde
subsistera quant à tous jugements rendus après la passation

Proviso: D& du présent acte, pourvu que le dit bref -d'appel dans tel caslai pour1'& émane dans les quarante jours qui suivront le prononcé duna e a n Puvotl ub. u jugement dont appel est in eijeté mais non autrement excepté
toujours que la dite section ne sera pas remise en force pour les
causes ou matières concernant les corporations de cité ou corpo-
rations municipales ou toute charge ou officier de toute telle
corporation, et il n'existera aucun droit d'appel sous la dite
section quant à toute telle cause ou matière.

Proviso 62. Nul défendeur poursuivi devant la cour de circuit au
ra chef-lieu, ne sera sujet à payer plus de frais (y compris la taxa-

tion des témoins,) qu'il n'aurait eu à payer s'il eut été pour-
suivi devant la cour de circuit dans et pour le comté dans
lequel il réside, (s'il a été ordonné de tenir la cour de circuit
dans tel comté), pourvu que la cause d'action ait originé dans
le dit comté.

La loi, quarit 63. La loi quant à la preuve de tous faits concernant lesd la preue affaires de commerce en force dans le Bas Canada s appliquedans les af-foc asl ~iajjîue
faires de com- ra à toute vente ou livraison faite ou à être faite par un non-con-
mer ceappu: merçant à un commerçant, de toutes denrées, produits effets

cabe n cr-ou choses.tains cas. o hss

Dispositions diverses.

Quant aux 64. Et pour dissiper tout doute, il est déclaré et statué
t u que, dans le Bas Canada, toutes les fois que les deux rivages

par des riv è d'une rivière se trouveront dans un district ou eomté, alors, la
res. rivière elle-même sera comprise dans tel district ou comté-

toutes les fois qu'un rivage seulement de la rivière se trouvera
dans un district ou comté et que le rivage opposé se trouvera
dans un autre district ou comté, alors le centre du chenal prin-
cipal de la rivière sera la frontière des deux districts ou comtés
qu s'étendront jusqu'au centre du chenal principal ;-et toutes
es fois que telle rivière ou portion d'une rivière se trouvera

dans un comté, elle ,era aussi dans le district dont tel comté
forme partie.

Proviso de la Ce. Le proviso contenu dans la première sec ion de
seot. P de 16 l'acte þassé dansla seizième année du règne de Sa Majesté, el in-
abrogé. titulé: Acte pour amender une ordonnance passée dans la seconde

année du règne de Sa Vajesté, intitulée, 'Ordonnance concer-
nant Pérection des paroisses, et la construction et réparaton des
églises, preskb//ères et cimetières,' est par le présent abrogé.

Proviso: tant pourvu toujours que les commissaires actuellement nommés
pour
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pour le district, de Kamouraska pourront continuer jusqu'à qu'au dis-
Jugement' défiitif les procédures commencées devant eux, trict de Ka-
et dans toutes telles matières, leur juridiction s'étendra et mouraska
sera censée s'être étendue jusqu'ici aux districts actuels de
Kamouraska et de Rimouski.

66. La cent quarante-septième section de l'acte de jU- Seot. 147 de
dicature du Bas Canada de 1857, est déclarée et décrétée s'ap- 20 V. c. 44,
pliquer au recorder ou à Pinspecteur et sûrintendant de police d re
dans l'une et Pautre des cités de Québec ou Montréal, ou a recrers,
tous juges de pai tenant ou siégeant en toute cour de inspecteurs de
sessions de quartier, comme donnant pouvoir à tout tel poce, etc.
recorder, ou inspecteur et surintendant de police, ou à tous
tels juges de paix, tenant ou siégeant en toute telle cour de
sessions de quartier, d'en clore ou prolonger le terme, dans
les cas pourvus par la dite cent quarante-septième section de
l'acte qui vient d'être cité.

67. Et, considérant- qu'en vertu de la vingt-et-unième sous- Acte d'inter-
section de la cinquième section de l'acte d'interprétation (qui P""1
s'applique aussi bien à l'acte de judicature du Bas Caiada de cc . , e-
1857 qu'à l'acte de judicature du Bas Canada de 1849, t )
chapitre trente-huit, et à l'acte de 1849, chapitre quarante-
deux, pour abolir lemprisonnement pour dette et punir les
débiteurs frauduleux dans le Bas Canada, et pour d'autres
objets,- et à tous actes passés dans ou depuis la session de
1849), il est pourvu que' lorsqu'en vertu d'aucun tel acte---" il
"est prescrit d'emprisonner ou-consigner aucune personne dans
" la prison, tel emprisonnement ou détention, s'il n'est pas men-
" tionné d'autre place, aura lieu dans la prison commune de la
" localité où l'ordre d'emprisonnement sera donné, ou, s'il n'y
"a pas de prison commune dans cet endroit, clans la prison-la
"plus voisine de la dite localité,"---et qu'il est expédient de dé-
finir ce qui sera censé être les prisons communes les plus voi-
sines dans lesquelles une personne pourra être emprisonnée ou
détenue sur tout ordre d'emprisonnement donné dans toute ac-
tion ou procédure civile dans la cour supérieure ou cour de.
circuit, ou dans toute cour de commissaires dans un nouveau dis-
trict, ou par tout juge de paix dans l'exercice de sa juridiction
ou de ses pouvoirs dans toute action ou procédure civile dans
un- nouveau district, ou dans toute action ou matière civile
pour laquelle une personne pourra être emprisonnée ou détenue
en conséquence il est déclaré que-jusqu'à ce qu'une prison lezs prisonsait éte construite dans chaque nouveau district, et en soit de- communes des
venue la prison commune, en vertu de toute proclamation fixant nouveaux dis-

Strl.ns -en vertuýle jour que le dit acte de judicature du Bas Canada de 1857 de 20 V. c. 4uentrera en force dans tel district, pour toutes les fins de l'admi- respective-
nistration de la justice on matières criminelles, les prisons ment.
communes qui seront censées les plus voisines des dits nou-
veaux districts.respectivement, et- dans lesquelles tel emprison-
nement ou détention comme susdit aura lieu en vertu de tout
ordrebref on iprocédure dans les dits nouveaux districts res-
pectivement, seront les suivantes:

-3r-La
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La prison commune, dans et pour le district de Montréal,
sera censée la plus voisine des districts de Terrebonne, Jo-
liette, Richelieu, St. Hyacinthe, Bedford. Iberville et Beau-
harnois;

La prison commune, dans et pour le district de Québec, sera
censée la prison commune la plus voisine des districts d'Artha-
baska, Beauce, Mon.magny et Saguenay, et pour le nouveau

- district de Chicoutimi ci-dessous mentionné

Et la prison commune, dans et pour le district de Kaniou-
raska, sera censée la prison commune la plus voisine du dis-
trict ce Rimouski.

Les grdiens Et les gardiens de chacune des dites. prisons communes
recevront les respectivement, recevront et v garderont en sûreté, jusqu'à ce
prisonners. qu'elles soient mises en liberté ou admises à caution suivant le

cours de la loi, toutes les personnes condamnées à être empri-
sonnées ou détenues dans -la prison pour causes survenues
dans les dits nouveaux districts respectivement, comme susdit:

Proviso. quant Pourvu toujours que, pour toutes les fins de l'administration
xU tfciens de la justice en matières criminelles, les prisons communes,

dans et pour les anciens districts tels que constitués avant la
passation du dit acte de judicature du Bas Canada de
1857, continueront d'être les prisons communes pour les dits
districts tels que limités alors, jusqu'à ce que le dit acte ait son
plein effet dans les nouveaux districts, pour toutes les fins de
l'administration de la justice en matières criminelles.

Prisons coin- 68. Et pour éviter des doutes, il est déclaré et statué, que
unes acla- chaque prison dans le Bas Canada, soit dans aucun des anciens

-de correction. ou dans aucun des nouveaux districts, est et a été la maison
de correction pour le district ou les districts dont elle est la
prison commune, et le sera jusqu'à ce qu'un autre édifice soit
déclaré par la loi maison de correction pour tel district ou
districts, et la présente disposition s'appliquera à toute prison
qui sera bâtie à lavenir.

JYuridiction o- 69. Tout juge de paix pour chacun des anciens districts
cale des juges existant avant la passation du dit acte de judicature du Bas
les ai por Canada de 1857, soit qu'il ait été nommé comme tel avant ou
districts en après la passation du dit acte, mais avant le temps qui .doit être
vertu (c l'acte fixé par toute proclamation émise en vertu de la quatrièmeý20 Y. c. 4'i.d'cuircaainéieevetdelqarèm

section d'icelui tel que par le présent amendé, pour donner au
dit acte son plein effet en matières criminelles, résidant à cette
époque dans l'un des nouveaux districts constitués par le dit
acte, ou dans le nouveau district deChicoutimi ci-dessous men-
tionné sera, en vertu de sa nomination et sans aucune nouvelle
commission ou serment d'office ou autre formalité, un juge de
paix pour toutes fins, civiles ou, criminelles, dans le nouveau
district dans lequel il réside alors, )ourvu qu'une partie de tel

nouveau
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nouveau district ait été, lors de sa nomination, comprise dans le
district pour lequel il a été nommé, et bien, que tel nouveau
district puisse contenir quelque partie de quelque autre des
anciens districts, mais il cessera d'être un juge de paix pour
toute partie de Pancien district qui n'est pas comprise dans le
nouveau district.

70. Jusqu'au jour qui sera fixé par -une proclamation en Commenties
vertu de la quatrième section du dit acte de judicature du Bas ju erésidant dans
Canada de 1857, tel que par le présent amendé, comme le jour ies nouveaux
auquel le dit acte aura son plein effet en matières criminelles, districts pour-
chaque juge de paix nommé ou qui sera nommé avant le dit ront se dsi-gner da~ns les
jour pour aucun des anciens districts, (c'est-à-dire des districts actes officiels;
qui existaient avant la passation du dit acte) qui résidera
dans un des nouveaux districts constitués en conséquence,
ou dans le nouveau district de Chicoutimi ci-dessous mentionné
pourra, dans l'exercice de sa juridiction en matières civiles dans
tel nouveau district, ou dans tout document ou dans tout acte fait
ou procédure d'une nature civile adoptée par lui ou devant lui,
soit en vertu de l'acte' des pétitions d'élection de 1851 ou de
toute autre loi, se désigner lui-même ou être désigné comme un
juge de paix pour le nouveau district dans lequel il réside, et sur
toute l'étendue duquel il exercera sa juridiction en matières
civiles (bien qu'il puisse comprendre une portion d'un ou de
plusieurs des anciens districts autres que ceux pour lequel ou les-
quels il avait été nommé), ou comme un juge de paix pour lan-
cien district pour lequel il a été nommé ; mais chaque juge de ciens districis.
paix nommé pour aucun des anciens districts se désignera lui-
même et sera, jusqu'au jour mentionné en premier lieu dans
cette section, désigné, dans l'exercice de sa juridiction en
matières criminelles, comme un juge de paix pour le dit ancien
district dans les limites duquel seulement il agira comme un
juge de paix en matières criminelles.

71. Jusqu'à ce que le dit acte dc judicature du Bas Canada Juridiction
de 1857 ait son plein effet pour toutes les fins de l'administration locale du coro-
de la justice en matières criminelles, chaque coroner dans et ner dans les
pour chacun des nouveaux districts pourra prendre des inquisi- "csen,"er di
tions et faire des investigations qui sont attachées à sa charge, de l'acte 20
dans les limites du district pour lequel il est nommé, et pourra V. c. 44.
exercer tous les pouvoirs qu'exige telle inquisition ou investiga-
tion, et pourra envoyer dans la prison commune de l'ancien
district, comprenant la localité dans laquelle telle inquisition ou
investigation a été tenue, toute personne qui devrait en consé-
quence être détenue dans la prison ;--et' tel coroner certifiera
telle inquisition et investigation, et les témoignages et les recon-
naissances et les autres matières qui s'y rattachent et qui sont
du ressort de l'officier compétent de la cour dans laquelle le
procès doit se faire, avant ou à l'ouverture de la cour ; pourvu Proviso:
toujours que le coroner dans et pour chacun des anciens districts Quant aux au-
pourra aussi prendre telles inquisitions et faire telles investiga- ciens districts.
tions dans tout endroit situé dans les limites de tel ancien

district,
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district, jusqu'à ce que le dit acte de judicature du Bas Ca-
nada de 1857 ait son plein effet pour toutes les fins de l'adminis-
tration de la justice en matières criminelles.

Jsposition 72. Et pour faire disparaître des doutes il est par le
déclaratoire présent déclaré et statué que tout huissier de la cou supérieure
concernant les drment nommé tut a e suvnre
huissiers pour dûment nomme pour tout ancien distnet avant que le dit acte
les anciens de judicature du Bas Canada de 1857 ait eu son plein effet pour
districts, toutes les fins de l'administration de la justice en matières Civiles,quand le dit
acte 20 V. e. et résidant, quand le dit acte a eu son plein effet pour les dites
44, viendraen fins, dans un nouveau district dont une partie était jusque là
force pour les comprise dans le dit ancien district, est devenu alors en vertu deMatières ci-

ies sa nominatinri, et a continué d'être, sans nouvelle nomination
ou ordre, huissier de la dite cour pour tel nouveau district bien
que quelque partie puisse n'en être pas comprise dans l'ancien
district, mais a cessé d'être huissier de la dite cour pour toutes
les localités autrefois dans l'ancien district mais non comprises
dans le nouveau,-et tout huissier de la dite cour pour tel an-
Cien district, y résidant encore conformément à ses nouvelles
limites, est resté huissier de la dite cour pour toutes les localités
qui ont continué d'être comprises dans tel ancien district, mais
a cessé d'être huissier pour toutes les localités qui sont devenues
parties d'un nouveau district;

Huissiers Et tout huissier pour le présent district de Saguenay,
dans Chicou- résidant dans le nouveau district de Chicoutimi ci-dessous
timi. mentionné, au temps où le dit nouveau district sera établi pour

toutes les, fins de l'administration de la justice en matières,
civiles, deviendraen conséquenceunÎhi.ssier de la dite cour
pour le dit nouveau distriut de Chicoutimi et cessera d'être huis-
stoier pour le district de Sauenae tel qu'il sera alors Constitué.

Charge d'huis- Chaque tel hu issier est resté et restera huissier de la dite couir
rseia das eour pour u il stci-dessus déclaré être devenuou être resté huissier, jusqu'à ce qu'il soit destitué de ésa charge
ou qu'il cesse de ré'sider dans tel district.

Le cautionne- Et chaque cautionnement ou acte de cautionnement que toutment des huis- tel huissier a donné pour remplir fidèlem ent les devoirs de sasiers restera char e d sti doichaqe s h'ancien district, est resté et huser n leine e
force. nonobstant telle modification dans les limites locales dans les-

quelles tels devoirs sont remplir, et serasmaintenu à la condi-
tion qu'il remplira fidèlement les dits devoirs dans les limites
Pour lesquelles-il est par le présent déclaré être huissier, après
telle modificationn et qu'aussi il remplir fidèlement -liesdits
devoirs dans 'anciendistrict avant telle modification.

Sec. 46 de 20 73. La quarante-sixième section dê l'acte de judicature
V. c. 44, a- du Bas Canada de 1857,- sera amendée de manière à se,'liremqendée. comme suit, et sera interprétée et aura effe en Conséquence:

74.
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,en force ou qui deviendront en force, et les dispositons du pré-
sent acte; s'ppliqueront au dit district de Chicoutimi cornme à
tous autres nouveaux districts, sujet aux dispositions suivantes:

1. L'établissement immédiat du dit district de Chicoutimi,
afin que des bâtisses convenables puissent être érigées, et que
d'autres dispositions puissent être adoptées pour mettre le dit
acte et le présent acte en pleine opération, n'apportera aucun
changement dans la juridiction locale de la cour supérieure ou
cour de circuit dans le présent district du Saguenay ou dans le
présent circuit de Chicoutimi, jusqu'au jour qui sera fixé comme
le jour auquel le dit acte et le présent acte auront leur plein effet
en matières civiles, dans et pour tel dit district de Chicoutimi,
dansles premières proclamations qui 'seront émises en vertu du
ditacte etdu présent acte pour déterminer les époques auxquelles
des termes de la cour supérieure et de la cour der circuit au
chef-lieu devront être tenus dans le 'dit nouveau' district de
-Chicoutimi, et par lesquelles dites proclamations le gouverneur
-déclarera 'le dit nouveau district établi pour toutes les fins de
l3administration" de la justice en matières civilesi;

2. Le nombre de termes de la cour supérieure et de la cour
ide circuit au chef-lieu et de la cour de circuit dans et pour le dit

comté

Jour auquel'
l'établisse-
ment du 'dis-
trict'de Chi-ý
coutimi -ap-
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gouverneur pourra, par la même proclamation ou par a ditesectin
urs proclamations, ordonner que la cour de circuit sera telle qu'amen-
à plus d'un seul endroit dans et pour chacun des comtés dee.
ichmond, Stanstead, Wolfe, Missiscoui, Rimouski,
a, Pontiac, Gaspé, 'Bonaventure, Beauce, Chicoutimi,
ehay ou Charlevoix, après s'être assuré qu'il aura été
ré dans chacun de ces endroits un logement ayec acces-
nécessaires pour la cour et ses officiers, et qu'il aura été
u permanemment à lentretien de tel loge ; pourvu .
ans chacun des dits comtés dans lequel le chef-lieu du
ct est situé, l'endroit ou les endroits dans lesquels sera
la cour de comté, en vertu de telle proclamation ou pro-
tions, seront en addition à tel chef-lieu, où la cour de
t sera toujours tenue pour le district."

ite cette partie de la quarante-cinquième et de la qua- Partie des ss.
iltième section du dit acte qui peut être incompatible 45 & 48 abro-

tic section, est par le présent abrogée. arogc.

Le comté de Chicoutini sera et est par le présent Le comté de
é'district par lui-même, sous le nom du disiriet de' Chi- Chicoutimi
,comme s'il avait été nommé comme tel'dans la cédule con dtrict.
cte de judicature du Bas Canada de 1857, et le chef-
dit district sera à Chicoutimi, dans le comté de Chicou- i
t les comtés de Charlevoix et Saguenay formeront le
de Saguenay, 'dont le chef-lieu restera comme aujour-
ans la paroisse de St. Etienne de la Mabaie ou Murray
t les dispositions du dit acte concernant la construction Dispositions

de 20 V. c.
ons et cours de justice et leur entretien 'en bon état de 4 appÛ
ous-, et toutes autres dispositions du dit acte maintenant cibles.
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dansIedistrict comté dc Chicoutirri en tout autre endroit ouendroits que le chef-
de Chicoutimi. lieu, selon le cas, qui seront tenus dans le dit nouveau district

de Chicoutimi dans chaque année, ne sera pas de moins de
trois dans chaque année pou. chaque cour; et tout tel
terme de l'une et l'autre cour pourra être fixé entre le neu-
vième jour de juillet et le premier jour de septembré comme
dans les districts de Gaspé et de Saguenay ; et la dixième 'sec-
tion de l'Acte pour amender l'acte pour amender les lois relatives
aux cours dejwridiction civile en première instance dans le Bas
Canada, passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
et la cinquante- neuvième section du présent acte ne s'appli-
queront pas au dit district de Chicoutimi

Un juge pour 3. Le dit nouveau district de Chicoutimi seraassig
le Saguenay
et Chicoutimi. e ga auquel sera assigné le district de

Saguenay d'alors, et il pourra de temps a autre être enjoint
par le gouverneur à tel juge de résider dans l'un ou l'autre
des dits districts, à tel endroit qe le gouverneur prescrira;
mais le salaire de tel juge, s'il est obligé de résider dans le
dit nouveau district de Chicoutimi, sera le même que s'ilétait
obligé de résider dans le district de Saguenay;

Deniers ap S 4. Tous deniers déjà appropriés pour la construction d'une
propriés à 1-t dour de justice et prison à Chicoutimi, seront disponibles
oonstruztioii
d'une cour pour la constructio de la cour de justice et prison au chef-
dejustice, etc. lieu du dit nouveau district de Chicoutimi

-Quant aux 5. Toutes poursuites et procédures pendantes le jour auquel
poursuites le dit nouveau district d Chicoutimi sera établi pour toutes

pendantes. les fins de l'adcinistration de la justice en matières civiles,

seront continuées juisqu'1à,jugement et exécution, et quant, à
toutes procédures après exécution, comme si le dit district
n'eut pas été ainsi établi

Adminis- 6. En ce qui regarde l'ad ninistramion de la justice en ma-
tration de la tières criminelles toutes les dispositions de l'acte de judicature
Justice en m-*irscii du Bas Canada de 1857, des actes de la 'mêm^ né igimtières crimi- aéeanevntfl

Victoria, chapitres vingt-sept et vingt-neuf, et du presenl
s'appliqueront au dit nouveau district de Chicoutimi, de même
qu'l tout autre nouveau district.j

Le dit acte 2o 7n. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la qua-
V. c.44, pour- trière ou dans la cent cinquante-deuxième section de l'acte de
rn on pln judicature ýdu Bas Canada de 1857, quand le gouverneurse se ra
effet en xatiè- assuré qu'il y a au cef-ieu, dans tout nouveau district ou
xescriminelles dans un certain nombre des nouveaux districts constituésdans un ou
plusieurs dis- par le dit acte et le présent acte une cour de jus-
tricts, si cer- tice et prison propres à toutes les fins de l'administra-
taines exigena tion de la justice, il pourra émettre une proclamation
plies, et si le fixant un jour auquel les sections du dit acte qui ne
gouverneur seront pas encore en force dans tel nouveau district outrouve à pro- districts, y deviendront en force, et aussi une proclamation

fixant
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fixant le jour auquel le dit acte aura son plein effet en pos de ne pas
matières criminelles dans tel nouveau district ou districts, et attendrejus-
déterminant les époques auxquelles les termes deý la cour du q,"a ce quil
banc de la reine se tiendront dans tel nouveau district ou districts force danstous,
respectivement, et déclarant les dits nouveau district ou districts les districts.
établis pour toutes les fins de l'administration de la justice en
matières criminelles,; et toute telle proclamation aura le même
effet quant à tel district ou districts y mentionnés, qu'une pro-
clamation au même effet émise en vertu de la quatrième section
du dit acte aurait en quant à tous les nouveaux districts en
vertu de la dite section, bien qu'il puisse éxister encore quelque
nouveau district ou districts dans lesquels certaines sections du
dit acte ne seraient pas alors en force ; et dans le cas où toute
proclamation ou proclamations serait ou seraient émises en vertu
de cette section et du dit acte tel qu'amendé par le présent
acte, les nouveaux districts non compris dans toute telle
proclamation continueront, pour toutes les fins de Padmi-
nistration de la justice en matières criminelles, de former res-
pectivement partie des anciens districts dont ils forment mainte-
nant partie pour telles fins, jusqu'à ce qu'ils soient eux-mêmes
établis pour telles fins par proclamation émise en vertu de la
présente section et du dit acte. Mais rien de contenu dans cette Proviso.
section ne rendra nécessaire que telle proclamation soit émise
en aucun temps relativement à tout nouveau district ou districts,
si le gouverneur considère qu'il est à propos d'en différer l'émis-
sion en quelque cas que ce soit, soit jusqu'à un jour ultérieur,
soit jusqu'à ce que le dit acte puisse avoir son plein effet en
matières criminelles dans tous les nouveaux districts, constitués
par le dit acte et par le présent acte.

76. Les dispositions du présent acte et celles des divers Interpréta-
actes y mentionnés sur des sujets semblables, seront interprétées tion des di-

verses dispos!-dans les rapports qui les rattachent les uns aux autres et comme ti®u, ed
partie de la même loi; et la cent-treizième section du dit acte de divers actes..
judicature du Bas Canada de 1849, (chapitre trente-huit,) et toutes
autres dispositions pour l'interprétation de cet acte et du dit
acte de judicature du Bas Canada de 1857, s'étendront à lin-
terprétation du présent acte; et, l'abrogation expresse des
dispositions particulières des anciens actes ne sera pas inter-
prétée comme continuant en force toute autre disposition du
même acte ou de tout autre acte incompatible avec le présent
acte, mais toutes telles dispositions incompatibles seront tenues
pour abrogées :-lexpression " l'acte de judicature du Bas Ca-
nada de 1857," quand elle est employée dans le présent acte,
signifiera l'acte du parlement du Canada passé dans la vingt-
ième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Actepour Titre abrégé
amender les actes dejudicature du Bas Canada. d ae 20 I.
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CEDULE A.

4ffidalýit du demandeur, (ou de t'un des demandeurs) en vertu
de la onièmc section di présent acte.

Bas Canada
Dstrict, (ou circu) eDans la coursupérieure (ou de circuit.)

A. B., demandeur, vs C. D., défendeur.

A. B., de , le demandeur (ou l'un des demandeurs)
en cette cause, étant dûment assermenté, dépose et dit, que la
somme de étant le montant réclamé du défendeur en
celle cause, est par lui justement due au demandeur (ou de-
rriandeurs) en icelle pour les raisons mentionnées dans sa
(ou leur) demande ;-et lé dit déposant a signé, ou (S'est
déclaré incapable de signer après en avoir été dûment requis.)

S gnature, A. B.

Assermenté devant moi, à ce jour de 185

J. C. S.

Signature du juge, protonotaire, greffier ou commissaire.

CEDULE B.

Affidavit d'une personne autre qu'un demandeur en vertu de la
onzièn e section du présent acte.

Bas Canada,
District (ou circuit) de Dans la cour supérieure (ou de circuit.)

A. B., demandeur, vs C. D., défendeur.

E. F., de , étant dûment assermenté, dépose et dit,
qu'à sa connaissance personnelle, la somme de étant
tout le (ou partie du suivant lecas) montant réclamé du défen-
deur, est justement due par lui; au demandeur (ou demandeurs)
pour les raisons mentionnées dans sa (ou leur) demande ;-et
le dit déposant a signé (ou s'est déclaré incapable de signer
après en avoir été dûment requis.)

Signature, A. R

Assermenté devant moi, à ce jour de 185

J C. S.

Signature du juge, protonotaire, greffier ou commissaire

CEDULE
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CEDJU LE C.

A davit d'un opposant ou de quelqautre personne en vertu de
la quatorziine section du présent acte.

Bas Canada,'ID s la cour supérieure (oude circuit.)
District (ou cireuit) de

A. B., demandeur, vs C. D., défendeur, et G. HT., opposant.

G H. de l'opposant, (ou Pun des opposants dans cette
cause, ou autrepersonne, suivant le cas) étant dûrnént asser-
menté, dépose et dit, que les faits articulés et exposés dans
l'opposition annexée, et que tous et chacun d'entre eux, sont
vrais ; et que la dite opposition n'est pas faite avec l'intention
de retarder ou de différer injustement l'exécution du jugement
enregistré dans, cette cause, mais qu'elle est faite de bonne foi,
dans le seul but d'obtenir justice; ci le dit déposant a signé (ou
s'est déclaré incapable de signer après en avoir été dûiment
requis.)

Signature A. B.

Assermenté devant moi, à ce jour de 185
J. P.

Signature du juge, protonotire, grefier ou comnissaire.

CEDILE D.

Affidavit de signification en rertu de la cinquante-huitième section
du présent acte, à être inscrit au dos du bref d'assignation.

A. B.5 de étant dûment assermenté, dépose et dit:
qu'il est huissier autorisé à signifier des brefs ou procéduresde
la cour de comté du cointé'de dans le Haut Canada;
qu'il a signifié le présent bref d'assignation à C. D., le défen-
deur (ou suivant le cas) y nommé, le jour de
18 à heures de à dans le dit
comté, en lui délivrant en personne une vraie copie du dit bref
(ou, suivant le cas) en laissant une vraie copie pour le dit C D
a une personne raisonnale de sa famile à son domicile, dans
le. dit comé, et le dépobant a signé.

A. B.
Assermenté devant moi à ce jour de 85

J. P.
Signature- du conmissaire, ou du Juge de Pix.

[N. 'B.-Omettez les nots : q'ilest huissier autoriséà
signifier des brefs ou prodédures de la cour de cormté du comté
de dans le Haut Canada "'-quand la si cation
-aura été faite par une gpersonne lettrée quin est pas lhuissier -ou

qui étant huissier 'apas te4doit desigißedes'procédurède
eour de comté dans tel comté. oisection 58.]
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CAP VI.

Acte pour autoriser les exécuteurs testamentaires, ad-

ministrateurs et corporations, de pays étrangers, a

ester en jugement dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 30 juin, 1858.3

Préambule. TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur la question de

A savoir si les exécuteurs testamentaires et les administra-
teurs de pays étrangers, aussi bien que les compagnies à fonds

social et corporations incorporées et constituées, tant par des

actes de législatures ou de gouvernements de pays étrangers,

que par la législature du Haut Canada avant l'union du Haut

et du Bas Canada, ont le droit d'ester en jugement, ou s'ils

sont sujets à être poursuivis dans le Bas Canada,-et qu'il est

a propos que ces doutes soient levés, et que ces exécuteurs et

administrateurs, et ces corporations ou ces compagnies a fonds

social soient autorisés à poursuivre et puissent être pour-

suivis de la même manière que les particuliers: à ces causes,

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-

latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui

suit

Les exécu- . Tous exécuteurs testamentaires, et tous administrateurs
teurs testa- ou autres représentants de la succession d'une personne dé-
mentaires et cédée dans le Bas Canada ou hors du Bas Canada, mais qui y
administra-
teurs de pays était saisie de biens-meubles ou immeubles ou de droits d'action,
étrangers au- et toutes autres personnes qui pourront être saisies légalement
torisés b6 ester .t

enjugement soit par la loi du Haut Canada, soit par la loi de tout autre

ians le Bas pays ou état quelconque, où le défunt peut être décédé ou
Canada; avoir fait son testament, de la sucuession du dit défunt, ou

le représenter légalement, seront reconnus, et la capacité

légale de tout tel exécuteur, administrateur ou représentant,
aura la même validité et le même effet, devant tous juges,
et devant toutes cours du Bas Canada, et à toutes fins que de

droit, de même que dans le pays ou l'endroit où ils pourront

résider ou avoir été nommés, ou que dansle pays ou l'endroit

où le testament du défunt pourra avoir été fait, bien que tel

exécuteur ou administrateur ou représentant puisse résider

hors du Bas Canada.

Ainsi que les 2. Toutes compagnies à fonds social ou autres, ou tous

corporations corps politiques ou corporations, qui pourront avoir capa-
de pays t pacité légale dans la juridiction où ils ont été respectivement

constitués ou reconnus, ou le seront à l'avenir, et toutes per-

sonne ou personnes auxquelles aura été conféré le droit ou le

pouvoir d'intenter ou défendre une action, par quelque autorité

duement constituée, soit de la ci-devant province du Haut

Canada, soit du parlement impérial de la Grande Bretagne et

d'Irlande, soit des Etats-Unis d'Amérique, ou d'aucun de ces
états,
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états, ou de tout autre état, colonie, ou possession étrangère,
auront, dans le Bas Canada, la même capacité d'intenter et
défendre toutes actions ou poursuites, ou de porter et défendre
toutes plaintes, déclarations et procédures quelconques ; et
ils seront, par et devant les cours, juges et autorités judi-
ciaires quelconques, dans* le Bas Canada, considérés comme
étant légalement, capables d'intenter et défendre une action, et
d'ester en'jugement en leur même qualité et de la même
manière qu'ils pourraient respectivement le faire dans la
juridiction où tels exécuteurs, administrateurs ou personnes,
corps politiques ou ayant une charte, compagnies à fonds social
ou associations de personnes ont été respectivement créés,
constitués ou reconnus.

3. Dans quelque partie ou endroit que ce soit du Bas signification
Canada où tout tel exécuteur, administrateur ou personne, desprocédures
compagnie ou corps politique ou corporation, compagnie ,ane n
à fonds social ou autre corps ou association de personnes Bas Canada,
reconnus par quelque loi d'aucun pays étranger comme sus- bonne et va-
dit, pourra avoir un bureau pour la transaction de ses affaires, b'
ou pourra faire des affaires, tel exécuteur, administrateur,
compagnie, corps politique ou corporation, compagnie à
fonds social ou autre corps ou association, sera sujet à être
poursuivi et pourra être poursuivi dans le Bas Canada, et la
signification de toute procédure à tel bureau ou à tout agent
dans l'endroit, ou dans le district ou la partie du Bas Canada
où' telle action pourra être portée, de toute telle compagnie,
eorps politique ou corporation, compagnie à fonds social
ou autre corps, sera censée et considérée, par et devant toutes
cours et juges quelconques, comme étant une signification
bonne et valable pour obliger tous tels exécuteur, administra-
teur, corps politique ou corporation, compagnie à fonds
social ou association de personnes, à comparaître en justice, et
les assujétir aux lois du Bas Canada, et pour donner aux dites
cours ou juges juridiction sur tels défendeurs.

CAP. VII.

Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas Canada, de
certains instruments faits et passés hors de cette
section de la province.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient de faciliter la preuve, dans Préambule.
le Bas Canada, de certains instruments faits et passés

hors des limites de cette section de la province, et dont les
originaux-sont déposés aux greffes de notaires publics : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1.



Preuve facilitée, Bas Canada. 2

Copie notar
de toute pr
curation en
présence dl
officier publ
de pays êtrz

r, et pos
ans le gre

d'aucun no-
taire sera
preuve pi il
facie de r'or
ginal.

Comment
1'authenticit.
de tel instru-
ment sera coi
testèe et v&
2fiée par con
mission, etc.

Frais en-
courus, com-
ment pay-
ables.

Frais encou-
rus comment
Payables.

i 1. Une copie notariée de toute procuration censée être faite eto- passée hors du Bas Canada en présence d'un témoin ou plus; et
être authentiquee par ou devant un maire ou tout autre magis-ic trat, un jpge d'une cour de record, un consul britannique, oun- tout autre officier public du pays où elle esf datée, et dontre Poriginal est deposé pour quelque objet que ce soit au
grefle d'un notaire public dans le Bas Canada, sera, si elle estcertifiée en la forme ordinaire par'le notaire au gréffe du-quel est déposé lPorignal, considérée et reçue par et devanttoutes -ours et ailleurs, dans le Bas Canada, comme preuveprimd facie de l'original et de sa due confection et passation;et cette procuration sera prise et considérée comme authen-tique et duement prouvée de la manière susdite à moine quecette authenticité ne soit spécialement niée tel que ci-aprèsmentionné.

2 Il sera loisible à toute partie intéressée de nier Pauthen-ticité de Poriginal de toute telle copie, en produisant, avec leplaidoyer par lequel elle nie cette authenticité, un affidavitmentionnant qu'elle a lieu de douter, et qu'elle necroit pas quel'original en question ait été fait et passé ou attesté par lespersonne ou personnes ni de lamanière y mentionnées, et de plusen donnant caution, àla satisfaction d'un juge, pour touslesfrais
qu'entraînera l'exécution de toute commission qui sera émise
pour prouver l'authenticité de la dite procuration et il seraalors du devoir de la partie qui voudra faire usage de la ditecopie d'en prouver loriginal de la manière voulue par la loiet, a cette fin, le notaire auquel on aura confié tel original, sertenu de le déposer, sur l'ordre d'un juge quelconque, dans la,cour et dans la cause où son authenticité est contestée, en ledétachant d'abord de la minute originale à laquelle il peutavoir été annexé, et en prenant aux frais de la partie une copievraie et correcte collationnée en due forme de loi, laquelle de-meurera, pour le temps d'alors, de record par devers lui au lieude Poriginal et. il sera du devoir de tous juges et cours d'ac-corder tel ordre, sur pétition à cet effet, nonobstant toute loiou coutume à ce contraire; et Poriginal pourra sur ce être- fltoute- cannex tote commission qui sera émise pour en prouverl'authienti cité.

3. Si la dite procuration est dûment prouvée, tous les fraisencourus sur la procédure pour la prouver seront accordéscontre et payés par la partie qui en aura nié l'authenticité,quel que soit le jugement définitif dans la cause.

CAP. VIII.
Acte pour amender la loi relativement à l'ad missionà la profession de Notaire dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 30 .uin, 1858.]
re unie LiN UU qu'il est juste d'aceorder aux as,-pirants,à, la

profession de notaire dans le Bas Canada des avantages
équivalents

P

46 Cap. 7 . 229 VicT.
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équivalents à ceux dont jouissent les aspirants à la profession
d'avocat et de médecin dans cette même partie de la province:à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canadadécrète ce qui suit:

1. Tout étudiant en droit qui, s'étant conformé aux autres Tout étudiantdispositions de la loi réglant Padmission à l'étude de la pro- qui aura suivi
fession de notaire dans le Bas Canada, aura, avant ou simul- Pn.couas cm
tanément avec son temps de service sous un notaire pratiquant, colge, etc.,suivi un cours complet et régulier d'études légales dans une dans le B. 0..
école ou faculté de droit légalement constituée dans un collége -ui y aura
ou université du Bas Canada, conformément aux statuts de ce amen, tenu decollége ou de cette université, ne sera tenu de faire que trois ne faire queannées de cléricature, et sera admis à la profession de notaire, trianée
après examen subi devant la chambre des notaires du districtd
dans lequel il aura étudié, et sur représentation d'un certificatdu recteur, principal, supérieur ou autre premier officier de telcollége ou université, constatant que l'étudiant a réellement etde bonne foi suivi le cours complet et régulier d'études requispar le présent acte, et a subi avec- succès les examens requis parles statuts de ce collége ou université. q .

2. Les dispositions du présent acte s'appliqueront aussi aux A quels tu-étudiants en droit pour la profession de notaire qui se trouve- diants l'acteront régulièrement sous brevet lors de la passation du présent s'applique.
acte.

3. Toute partie d'acte, et tout acte contraire aux dispositions Actes a cedu présent acte, sont par le présent abrogés en autant seule- contraires
ment qu'il s'agit des étudiants qui se conformeront au présent abrogés.
acte.

4. Cet acte est un acte public.
'Acte public.ý

CAP. IX.
Acte pour amender l'Acte passé dans la vingtième

année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
etendre le droit d'Appel aux affaires criminelles dans
le Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]A TTENDU qu'il est désirable de corriger une erreur de Pr<ambule.
A clerc dans la cinquième section du dit acte: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lé-gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui.suit:

1. Les mots "des termes qui suivront" seront retranchés de la sect. 5 de 20'dite cinquième section, et les mots " du terme qui suivra," se- V. c. 61,ront insérés et lus à la place d'iceux. amendée.
C A P.
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CAP. X.

Acte pour amender l'acte passé dans la dernière ses-
sion, intitulé: Acte pour amender l'acte deprocédure du
droit commUn de 1S56, et pour faciliter le recours sur
lettres de change et billets.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

rambule A TTENDU qu'il est inexpédient de permettre la mise en

Vigueur, le et après le premier jour de juillet prochain,
du moyen sommaire d'exiger le paiement des lettres de
ch ange et billets promissoires tel que pourvu par les quatrième
cinquième, sixième, septième, huitième et neuvième clauses de
l'acte passé dans la dernière session du parlement provincial,

20 V. o. 57. intitulé : Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun
de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de change et
billets: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Sect. 4 du dit 1. Le terme fixé dans la quatrième clause du dit acte, pour
acte, amendÉe. la mise en vigueur des dites clauses, sera prolongé jusqu'au

premier jour de Janvi.er, mil huit cent soixante.

CAP. XI.

Acte pour amender l'acte intitulé : Acte pour aug-
menter la représentation du peuple de cette province
en pclemnent, en ce qui concerne le township
d'Armagh

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

Préambule. TTENDU qu'il est utile, pour lavantage de ses habi-
li tants, que le township d'Armagli, citué dan. les comtés
de Montmagny et de Bellechasse, soit renfermé dans les limites
d'un seul comté : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Le township 1. Depuis et après la passation de cet acte, le township
-d'Armagh an- d'Armagh formera partie pour toutes fins quelconques du
nexé 1t. Belle- >4hasse. comté de Bellechasse, moins cette partie du dit township
Exception, communément appelée "Les Prairies," comprise dans les

limites de la paroisse de St. François, qui continuera de faire
partie du comté de Montmagny.

C A P .



Maison de la Trinité de Montréal. Cap. 12.

CAP. XII.

Acte pour conférer des pouvoirs additionnels à la
Maison de1a Trinité de Montréal.

[Sanctionné le 30 JIuin, 1858.]ATTENDU que dans un acte passé dans la douzième Préambule.
A. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 12 v. c. 117.abroger ez. certaim acte et ine ordonnance y mentionnés, con-

cernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amen-
der et refondre les dispositions, aucune disposition n'a été
faite pour la vente d'objets trouvés dans le fleuve; St. Laurent
dans les Imites du port de Montréal; et attendu qu'il estdésirable d'investir la Maison de la Trinité de Montréal des
mêmes pouvoirs, relativement aux objets ainsi trouvés, que
ceux que possède la Maison de la Trinité de Québec à l'égard
de tels objets: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consèi 1ement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du C-ada, décrète ce qui suit:

1. Toute personne qui trouvera un objet quelconquc·dans le Avis sera
fleuve St. Laurentç sur ses rives ou dans la partie des rivières donne a la M.
qui se jettent dans icelui, dans les limites du port de Montréal, de la T. par
devra, sous quatre jours, si l'objet a été trouvé dans.le havre veront des ob-de Montréal, et sous quinze jours, si l'objet a été trouvé dans .Jets clans les
aucune autre partie du-port de Montréal, en informer le regis- limites du

port.trateur et trésorier de la Maison de la Trinité de Montréal, àpeine d'une amende n'excédant pas dix louis, et lui donnerla
description de l'objet trouvé; si dans l'intervalle, le maître ou Le réelamant
le propriétaire le réclame, il devra payer au 'trouveur, pour ses payeraune
peines, une juste compensation qui sera fixée par la Maison de lui sera fixéela Trinité de Montréal, lorsque les parties ne pourront s'en- par la M. de
tendre à l'amiable. la T.

2. Lorsqu'un objet trouvé dans le fleuve St. Laurent dans Les objet3non
les limites ci-dessus, n'aura pas été réclamé, le registrateur réclamés
et trésorier pourra l'annoncer pendant quatre semaines, en seront annon-
anglais et en français dans deux papiers-nouvelles ou plus, pu-dus 's'ils ne
bliés à Montréal, et si dans un mois après cette publication l'objet sont réelamés.
trouvé n'est pas réclamé, le dit registrateur et trésorier, le feravendre nubliquement, et après déduction faite des frais d'an-nonce, de vente et autres, les deux tiers du produit de la venteretourneront au trouveur, et l'autre tiers ira au fonds de laMaison de la Trinité de Montréal.

3. Le présent acte sera interprété comme si les disposi- Interprétationtions d'iceli faisaient partie de l'acte ci-dessus cité, et les de cet acte.
mots et expressions employés dans le présent acte seront cen-ses avoir le même sens qu'ils ont dans le dit acte, et toutes lesdispositions du dit acte, quant aux pénalités imposées -paricelui, s'appliqueront à la pénalité imposée en vertu du présent Acte public

sacte, qui sera réputé acte public.
4 CAP.

1858.
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CAP. XIII.

Acte pour incorporer le village de Renfrew, dans le
Comté de Renfrew.

[Sanctionné le 30 Jutin, 1858.

Préambule. [ONSIDERANT que les habitants du village de Renfrew,
UJ dans le comté de Renfrew,, ont, par leur pétition, repré-
senté qu'à raison de l'accroissement rapide de la population du
dit village, il est devenu nécessaire de conférer au dit village
les pouvoirs de corporation, et qu ils ont demandé à être incor-
porés en conséquence, et considérant qu'il est désirable d'ac-
céder à la demande de la dite pétition: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Renfrew in- 1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants
corporé en du dit village de Renfrew formeront un corps- incorporé à part

du township de Horton, dans lequel le dit village est situé,
et, comme tels, ils auront succession perpétuelle et un sceau
commun, avec les mêmes pouvoirs et priviléges qui sont main-
tenant ou qui seront à l'avenir conférés par la loi aux villages
incorporés dans le Haut Canada, et les pouvoirs de telle corpo-
ration seront exercés par et au nom de la municipalité du
village de Renfrew.

Lots compris 2. Le dit village comprendra et renfermera les lots et éten-
dans le dit - due de terre suivants, savoir: lots numéros neuf, dix, onze,village. douze, treize et quatorze dans les première et seconde conces-

sions du township de Horton, dans le comté de Renfrcw.

Legouverneur 3. Immédiatement après la passation du présent acte, il
nommera un sera loisible au gouverneur, de cette province de nommer un
officier-rap- officier-rapporteur pour le dit village de Renfrew, lequel offi-

cier-rapporteur fixera le temps et le lieu où se fera la première
élection dans le dit village, et en donnera avis dans un papier-
nouvelles publié dans le dit village, ou s'il n'y en a pas, en

Avis d'élec- affichant cet avis au itioins dix jours avant l'élection dans trois
tion. places publiques ou plus dans le dit village.

Les devoirs de 4. Les devoirs de l'officier-rapporteur et les qualifications
l'officier rap- des voteurs et des personnes élues comme conseillers à telleporteur. première éeto
Qualification élection, seront les mêmes que ceux prescrits par la
des voteurs. àoi al'égard des townships du Haut Canada.

Copie du rôle 5. Le percepteur ou secrétaire du dit township de Horton,du percepeur ou toute au1re personne ayant légalement la garde du rôle dusera fournie *a'Ib
l'officier-rap- percepteur de ce township pour l'année mil huit cent cinquante-
porteur. sept, fournira au dit officier-rapporteur, sur demande par

lui faite, une vraie copie du dit rôle, en ce qu'il, aura rapport
aux voteurs résidant dans les limites du dit village, et en

autant'
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autant, qu'il contiendra les noms de tous les francs-tenanciers et
locataires mâles cotisés sur ce rôle par rapport à leurs im-
meubles situés dans les dites limites, avec le, montant de la
valeur pour laquelle ces immeubles auront été cotisés, res-
pective ment, sur le dit rôle, laquelle copie sera vérifiée sous
serment ou en la manière maintenant requise par la loi.

6. Le dit oficier-rapporteur, avant de tenir la dite élection, Lomeier-rap-
pretera le serment ou affirmation maintenant prescrit par la loi porteur sera
à l'égard des officiers-rapporteurs dans les, villages incorpores assermenté.
du Haut Canada.

7. Les élcetions des conseillers pour le dit village de ,ections sub-
Renfrew, après l'année mil huit cent: cinquante-huit, se feront séquentes se
en conforinilté des. dispositions prescrites à l'égard des villages ailles.
incorpores du Haut Canada.d

S. Les diverses personnes qui seront élues ou nommees Serments
en vertu du présent acte, prêteront les serments d'office et de d'office, etc.
qualification qui sont maintenant requis par la loi. .

9. Le nombre de conseillers à être élus en vertu du présent Nombre et
acte sera de cinq, et ils s'organiseront en conséil de la même pouvoirs des
manière que dans tout autre village incorporé en vertu des dis- conseiners,
positions des actes des côrporations municipales dans le Haut
Canada, et auront, et exerceront les mêmes pouvoirs et, privi-
léges que dans tout autre village incorporé.

10. Depuis et après la passat ion du présent acte, le ditvillage Village séparé
cessera de faire partie du dit township de Horton, et formera, du township.
à toutes fins et intentions que de droit, une municipalité sé-
parée et indépendante, ayant tous les droits et priviléges d'un
village incorporé dans le Haut Canada; mais rien de .contenu Proviso: tant
au présent acte n'aura l'effet d'affecter ou ne, sera interprété de qu'aux dettes
manière à affecter aucunes taxes imposées pour le paiement de
toutes dettes contractées par le, township de Horton susdit,mais le dit village de Renfrew sera tenu de payer au trésorier
du township de Horton susdit, dans toute et chaque année,
jusqu'à ce que la dette actuelle soit pleinement acquittée, le
même montant que celui perçu dans les limites décrites du dit
village pour le paiement de telle dette pour l'année mil huit
cent cinquante-sept, et elle constituera une dette contre le dit
village.

11. Tout conseiller élu pour servir dans le conseil de town- Election de
ship du dit township de Hortonu pour la présente année, et rési- conseillers.
dant dans les limites ci-dessus prescrites du dit village, cessera
immédiatement après la passation du présent acte d'être con-
seiller, et les électeurs dûment qualifiés du dit township de
Horton, non compris dans les dites limites procéderont alors à
élire un nouveau conseiller ou des nouveaux conseillers, sui-
vant le cas, pour servir dans le conseil du dit township pour le

4* reste
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reste de l'année, comme dans le cas de décès ou de résigna-
tion, tel que prescrit par les lois municipales du Haut Canada.

Les officiers 12. Les offiiers du dit conseil du township de Horton ne
ne ereont procéderont pas a percevoir aucune taxe ou cotisation imposéeaucune taxe par le dit conseil pour la présente année, dans les limites du ditpour 1858 village, mais le montant qui pourra être requis pour les fns du

dit village dans la présente année, sera basé sur la cotisationde Passesseur ou assesseurs du township pour la présenteannée, et il sera perçu par lofficier ou officiers qui sera nominéProviso tant par le dit conseil de village à cette fn; pourvu toujours q.ue
butions dt- rien de contenu dans le présent acte n'aftectera aucun arron-cole. dissement d'école ou contribution d'école pour la présenteannée, ni le droit d'un arrondissement d'école dans tous deniers
?roviso tant deja apprôpries aux fins des écoles; et pourvu aussi que le dit
qu au- Prts village de Renfrewr aura droit de recouvrer du dit township dedes munici- Horton telle part dans tous deniers répartis à tel township surpalites. le fonds des municipalités du Haut Canada avant la passationdu présent acte, qui sera dans ses rapports avec le montant

total des deniers répartis au dit township, comme le nombredes contribuables résidant dans les limites du dit village, ainsique le fait voir le rôle des cotisations de mil huit centcinquante-huit, est au nombre total des contribuables du ditProviso: tant township; et aussi pourvu en outre quge le dit village dé Ren-qu'aux d- frew aura droit de recevoir du dit township de Horton tous de-cences d'au-berges, etc. niers qui. pourront avoir été prélevés par le dit township pourlicences d'auberges, magasins ou d'encanteurs, accordées dansles limites du dit village pour l'année mil huit cent cinquante-huit.

Le greffier du 13. Le greffier du dit township sera et il est par le présent
fournira i obligé de fournir auý greffier qui sera, nommé par le conseil ducelui du dit village, sur demande par lui faite à cet effet, une vraie copievillag'e une du rôle de cotisation pour la présente année, en autant que ce
de cotisation. dernier contiendra les propriétés imposables cotisées dans leslimites du dit village, et les noms des propriétaires d'icelles.

Frais encou- 14. Les frais de toute cotisation imposée pour la présente
cuments, etc., annee, en autant qu'ils se rapporteront à des cotisations faites
payables par dans les limites du dit village, et les frais encourus pour fournirle conseil de tous documents, ou copies de papiers ou écrits par le greffierlae ou autre officier du conseil du dit township ci-dessus men-tionnés, ou requis d'être fournis, seront supportés et payés parle dit conseil de village au dit conseil de township, ou autrement, selon que le dit conseil de township pourra 'exiger.

Acte public. 1. Le présent acte sera censé être un acte public.

C A P .
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CAP. XIV.
Acte pour annexer certains nouveaux townships aux

com.tés de Victoria et Peterborough el à la division
nord du comté d'Hastings.

[Sanctionné le SO Juin, 1858.]
A TTFNDU que l'établissement rapide des nouveaux town-A ships de Carden, Dalton, Ryde, Draper, M acaulay, Dig-

by, Longford, Oakley, Lutterworth, Anson, Hindon, LaxtonSnowdon, Minden, Stanhope, Glamorgan, Lysart, Guilford;Monmouth, Dudley, Harburn, Chandos, Cardiff, HarcourtBruton, McClure, Herschel, Faraday, Wollaston, Wicklow
Monteagle, Dunganan, Limerick, Bangor, Carlow; Mayo et

l, qi ont été rcemment arpentés, et qui touchent auxlimites actuelles des comtés de Victoria et Peterborough et dela division nord du comté d'Hastings, rend expédient d'anne-xer Ces townships aux dits comtés respectivement, en la manièreci-dessous mentionnée: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de lassembléeegislative du Canada, décrète ce qui suit :

1. Depuis et après la passation du présent acte les dits Ctownships de Carden, Dalhon, Ryde, Draper, Macaulay, Digby, townships an-ngfod , ,ey, .Lutterworth, Anson, Hindon et Laxton nexs an com-seront annexés au dit comté de Victoria et en formeront partie to de Victoria.pour toutes les fins quelconques.

2. Depuis et après la passation du présent acte les dits Certainstownships de Snowdon, Minden, Stanhope, Guilford, Dysart, autresan-Glamorgan, Monmouth, Dudley, Harburn, Bruton, Hlarcout nexés h. Peter-Cardiff, et Chandos, seront annexés au comté de Peterborouli' boroug;
et en formeront partie pour to1es les fins quelconques; et lesdits townships de McClure, Herschel, Farada Wollaston, autres. a di-
Wiklow, Monte le, Dunganan, Limerick, Bangor, Carlow, vision nord deMayo et Cashel seront annexés à la division nord du comté nastings.dHastings et en formeront partie pour toutes les fins quel-conques.

C A P. XV.
Acte pour légaliser certains règlemeits et débenturesdu conseil de ville de Cobourg, et pour amenderl'acte pour investir [a municipalité de Cobourg de

la propriété du havre de cette ville, et pour d'autresfins.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]
-1ONSIDÉRANT qu'en vertu d'un acte passé en la sessiontenue i les treizième et quatorzième années du règne de

Sa
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Sa Majesté, initulé Acte pour investir la nzunicipalité de Co-
bourg de la propriété du havre de cette -ville, le havre de la ville
de Cobourg, et tous les droits, priviléges et toutes Choses en
dépendant ou y appartenant, furent concédés à la corporation
municipale de la ville de Cobourg, avec pouvoir d'emprunter
des deniers pour l'amélioration du dit havre, selon que telle
amélioration serait de temps à autre requise; et considérant
que depuis la passation du dit actes des sommes considérables
d'argcnt ont, de teml)s a autre, été prélevées par la dite corpo
ration municipale, par Témission de débentures, lesquelles
sommes ont été consacrées Û l'agrandissement et à l'amélio-
ration du dit havre ; et considérant que des doutes se sont
élevés quant à la validité des règlements en vertu desquels
les dites débentures ont été émises, et qu'il est désirable de
les faire disparaître, et aussi de faire certains amendements au
dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suiti:

Règlements et 1. Tout règlenent ou règlements adoptés par la dite corpo-
débentures ration municipale depuis la passation du dit acte, et toute dé-
pour prélever benture on débentures émises sous leur autorité pour préleverdes deniers btdalo
sous le dit des deniers dans le but d'agrandir, améliorer ou réparer le dit
acte, déclarés havre, ou de payer toute dette encourue par la dite corporation
valides. muicipale à compte dudit havre, seront et ils sont par le pré-

sent déclarés valides et obligatoires pour la dite corporation
municipale, nonobstant toute défectuosité ou imperfection
qui peut se trouver dans ces règlemeïnts ou débentures, ou
dans aucun ou dans lun ou l'antre ('ieen X.

Règlements t. Tout rglement ou règlements qui seron passés à l'avenir
pssés pour par la dite corporation municipale pour prélever des deniers
cette fin, (lé- acl
lrs s. po~ r.'agrndssenent, lamélioration, ou la répariation du havre

en queslion, ou pour payer quelque dette due par la dite cor-
poration municipale à compte du dit havre, devront comporter
les fins pour lesquelles des deniers seront prélevés, ile montant
a être p)rélevé, en quel temps et comment ils seront payables, et
chargera le paiement du principal et de l'intérêt des de-
niers à être prélevés sous leur autorité, sur les péages et
revenus du dit havre ; et aucune des formal.iiés nécessaires à
la validité l'dun règlement imposant une taxe fait par une cor-
poration municipale, ne sera requise poui un règlement quël-
conque passé, ou a CIre passé, en vertu du dit acte ou du pré-

Proviso mon- sent ; pourvu toujours que le niontant entier prélevé, età être
tantentier prélevé en vert a du dit acte et dn jirésent, n'cxcèdera jamaislimité.

la somme e quarante ille louis courant.

Chargessur 3. Les péages et revenus provenant du cli havre seront en-
les péages du trés par la dite corporation rmunicipale dans un compte distinct
hovre, et eur et séparé du compte de tous autres fonds et deniers de la dite

corporation, et les charges sur les dits péages et revenus du dit
havre auront priorité dans l'ordre suivant

1),22 VIcT
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1. Frais d'administration;

2. Intérêt sur les débentures;

8. Fonds d'amortissement de 2 pour cent par année, sur le
montant du principal non payé;

4. Fins générales de la corporation.

4. Le montant du fonds d'amortissement, à l'expiration de Fonds d'a-
chaque année, sera converti en débentures du gouvernement mortissement

comment em-ou en débentures du fonds d'emprunt mmnicipal, ou sera em- epon te
ployé au rachat des débentures émises en vertu du dit acte ou
du présent, et ne servira à nulle autre fin que ce soit.

j. Le présent sera réputé être un acte public. Acte public.

C A P. XVI.

Acte pour modifier et amender les Actes relatifs à la
Banque du District de Niagara.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

A TTENDU que la Banque du District de Niagara, consti- Préambule.
tuée en une corporation et corps politique par et en vertu

de l'acte de la législature de cette province, passé dans la
dix-huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte 18 V. c. 204.
pour incorporer la Banque du District de Niagara, a demandé
par sa pétition, des amendements aux actes relatifs à la dite
corporation, et qu'il est à propos d'accéder à la prière de la dite
pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du, con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose i ce contraire contenue dans le Temps pour
dit acte, ou dans l'acte passé dans la vingtième année du prélever cer-
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour rnodifier et amnender capitaou
l'acte pour incorporer la 3anque du District de Niagara, la 20 V. c. 163,
balance restant sûr les deux cent mille louis du fonds social de la étendu.
dite corporation, sera souscrite et versée comme suit, savoir: la
somme de cinquante mille louis, dans deux ans, à compter de la
passation du présent acte ; et la balance de cent cinquante
mille louis, dans cinq ans, à compter de la passation du pré-
sent acte, sous peine de la perte des priviléges conférés par le
dit acte et par le présent acte.

2. Telles parties des actes susdits, ou de chacun d'iceux, Dispositions
incompatibles ou contraires aux dispositions du présent acte, incompatibles
seront et elles sont par le présent abrogées. abrogées.

3.
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PrîviWges non .3. Et il est par le présent déclaré qu'aucun des priviléges

forfaits en accordés par les dits actes ou aucun d'eux, n'a été forfait en

raison de ce raison de ce que la dite somme de cinquante mille louis men-

nue la dte tionnée en premier lieu n'aurait pas été souscrite et payée
somme n'au- aatl a,- np
saitpas t avat la passation du présent acte, tel que requis par les dits

p actes et chaque et chacnn d'e appartiennent encore et con-

tinueront d'appartenir en propriété et jouissance par la dite

corporation en une manière aussi complète et ample pour toutes

fins et intentions quelconques, qu'elles en ont toujours en la

jouissance ou propriété, sujette seulement aux termes et condi-

tions des dits actes tel qu'amendés par cet acte.

Acte publie -. Le présent acte sera un acte publie.

CA P.X VI

Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége

de l'Assompti on.

LSanclwfl6le 30 Juin, 1858.)

S TTENDU que par l'acte d'incorporation du collége de

PA amAssomption passé dans la session tenue dans les

quatrieie et cinquième années du règne de Sa Majesté

4 &5 V.c. 6. sos le Chapitre soixante-et-iuit, intitulé Acte pour incor-

68 rle collége de llssowpnyion, dans le comnté de Leinsteq,

il est statué que la corporation du dit collége sera compose-

prièremt de l'évêque catholique romain de Montréal ou

de son représentant; secondement-du directeur du collége et

ses successeurs; troisièmenient-du curé de la paroisse ; qua-

trièmement et cinquièmement-des deux prêtres, ou à leur

défaut, des deux ecclésiastiques qui auront séjourné le plus

longtemps dans le dit collége sixièmement, septièmement,

huitièmement et neuvièmement-du révérend François La-

belle, du révérend Edouard Labelle, du Dr. L. J. C. Caze-

neuve et du Dr. Jean Bte. Meilleur, qui étaient syndics volon-

taires et du nombre des fondateurs et bienfaiteurs du dit col-

lége; et que par le dit acte il est en outre statué qu'au cas du

décès de qun ou plusieurs des quatre membres de la

corporation, en dernier'lieu mentionnés, ils seront remplacés

par une ou plusieurs personnes qui seront choisies parles habi-

tants, Chefs de familleoe la dite paroise de l'Assomption, quali

fiés à voter aux élections de paroisses, à la première assemblée

annuelle qui devrait ýse 'tenir àL cet effet, aprýès, le décès ýde 'tels

Membres, les dites personnes devant être à leur décès rempla-

cées par d'autres choisies de la même manière, et ainsi de

suite à perpétuité ; et attendu que l'ordonnance du conseil

spécial passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté

sous le chapitre trois, ui autorisait telles assemblées de

paroisse, a été abrogée par l'acte passé dans fl phuitième

année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante, et

que consquemment les pouvoirs conférés aux habitants,
chefs



I 858. Collége de LAssomption-Amnendt. Cap. 17., 1,.

chefs de famille de PAssomption, par Pacte d'incorporation
ci-dessus, sont expirés, et qu'il est nécessaire d'adop-
ter un nouveau mode d'élection pour le remplacement
des dits quatre membres de la dite corporation à l'avenir, et
qu'il est actuellement urgent dc pourvoir au choix d'un succes-
seur au dit Dr. L. J. 'C. Cazeneuve qui est décédé: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis, et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit :

I. Le dit acte d'incorporation du dit collége de l'Assomption Mode d'élec-

est et demeurera amendé de la manière suivante, savoirý:que fiou des uc-

le dit Dr. L J. C. Cazeneuve ettout autre des ditsquatre membres membres de
dont le décès, la démission ou la résignation, ou la résidence corporation

hors des limites de la paroisse de lAssomption, nécessitera le du colége.

choix d'un successeur à l'avenir, seront remplacés par une ou

plusieurs autres personnes choisîes par la corporation du
collée e lAssomption, à la pluralité des voix des membres
survivants, présents à l'assemblée qui sera tenue à' cet effet, et
dont,, le u1um, la convocation, et les autres procédés inci-
dents seront réglés par la dite corporation. Et tel mode
d'élection sera, à toutes fins quelconques, substitué au mode
décrété par le dit acte d'incorporation, dont les autres disposi-
tions non affectées par le présent acte demeureront. en vigueur.

2. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte Proviso lesmembres no-
n affectera aucun des membres actuels de la dite corporation. tuels non af

fectés.

3. Cet acte sera censé étre un acte public. Acte public-

CAP. XVIII.

Acte pour autoriser la communauté des sœurs de la
charité de l'hôpital-général de Montréal, dites sœurs
grises, à vendre ou aliéner leurs fiefs et seigneuries
et autres biens y mentionnés.

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

V U la requête de la révérende sour supérieure et autres mem- Prambule-
bres de la communauté des sSurs de' la charité de lhôpital-

générai de Montréal, communément dites seurs grises, et
administratrices du bien des pauvres.du dit hôpital, 'par laquélle
elles demandent qu'un acte soit passé pour 'les~autoriser à ven-.
dre et aliéner leurs fiefs et seigneuries et autres biens y-men-
tionnés, et d'employer le produit dans Pacquisition d'autres
immeubles; et attendu qu'il est- expédient de faire droit à leur
dite requête,: -à ces causes, Sa Majesté, 'par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

57-
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Les dites 1. Il sera légal pour la dite communauté des sours de la
soeurs auto-, charité de l'hôpi1al-général dé Montréal, de vendre ou autre-
nsées a -. ment aliéner tous les fiefs et seigneuries généralement appar-poser de cer- cZ
taines pro- tenant à la dite cornmunauté dans le Bas Canada, et tous. les
priétés. biens généralement lui appartenant à titre de fief ou seigneurie

dans le Bas Canada, et tous îles et îlots appartenant à la dite
communauté dans le Bas Canada ; aussi tous les moulins,
pouvoirs d'eau, emplacements, terres et terrains quelconques,
leurs bâtisses et dépendances, appartenant à la dite commu-
nauté dans les limites d'aucuns fiefs ou seigneuries, îles et îlots
de la dite communauté ; aussi toutes terres en censive apparte-
nant à la dite comrmunauté au village St., Henri, dans l'île de
Montréal, et qui a été morcelée par les chemins de fer, avec
toutes ses dépendances.

Elles pourront 2. Et il sera légal pour la dite communauté des soeurs de la
vendre soit en charité de Phôpital-général de Montréal, de faire ou effectuer labloc ou par
parties, ou vente ou autres aliénations de tels fiefs, seigneuris, îles, îlots,
par échange moulins, pouvoirs d'cau, emplacements, terres, terrains, avec
de terrains, toutes leurs circonstances et dépendances, cl bloc ou par partiesetc. tot . ae tdpnacs

successivement, pour prix ou sommes d'argent, on pour rentes
-constituées ou pour rentes foncières rachetables, ou pour
échange de terrains dans le Bas Canada ; et de toucher et rece-
voir le prix on produit de telles rentes ou aliénations, et le capi-
ta] des rentes constituées ou des rentes foncières provenant de
telles ventes ou aliénations, ou de laisser le tout ou partie
entre les mains dls acquéreurs, à termes.

Lacommu- 3. Et il sera légal à la dite communauté des sours de la
naut pour charité de l'hôpital-général de Montréal, d'acheter ou acquérir

dautres im- et posséder, en aucun temps, d'autres propriétés imobilières
meubles, et dans le Bas Canada, ou des rentes constituées ou des rentes
les vendre de foncières affectées sur des fonds de terres ou propriétés im-nouveau, etc. mobilières dans le Bas Canada, jusqu'au montant du capi-

tal produit par la vente ou aliénation des biens qu'elle est
autorisée à vendre ou aliner par le présent acte ; et de
vendre ou autrement aliéner, en aucun temps, de la même
manière qu'indiquée au présent acte, les propriétés immobi-
lières, terrains échangés, rentes constituées et rentes foncières
ainsi acquis ; nonobstant toutes lois de main-morte, ou tout acte
ou loi à ce contraires.

Un état des 4. La dite communauté des sours de la charité de l'hôpital-
ventes sera général de Montréal, lorsqu'elle en sera requise par le gouver-
soumis aul
ourneur nu neur, ou autre personne administrant le gouvernement de cette

besoin. province dans le temps, lui fera rapport et lui soumettra un état
des ventes ou autres aliénations, et des acquisitions qu'elle
aura faites sous l'autorité du présent acte, et de toutes sommes
d'argent en capital qu'elle pourra avoir reçues provenant des
ventes ou aliénations qu'elle aura faites sous l'autorité du
présent acte.

Acte public. .. Cet acte sera censé être un acte public.
CAP.



1858. Boulevard de la Montagne deMontréal. Cap. 19. 59

CAP. XIX.

Acte pour incorporer la Compagnie du Boulevard de
la MVontagne de Montréal.

[Sanctionné le 30 Jdn, 1858.]

A TTENDU qu'il est désirable pour Plembellissement de la Préambule.
ci iiéê et des faubourgs de Montréal, et pour le bien-être de

ses habitants, qu'il soit fait un boulevard ou chemin public
sur la montagne adjoignant la dite cité, ou à 'Pntour d'icelle,
et que des terrains convenables, sur les côtés ou le sommet de
la dite montagne, soient mis à part pour des places publiques,
parcs, jardins, squares ou parterres d'ornement ; et attendu que
Chas. S. Rodier, maire, John Boston, WIn. Murray, W. H. Bré-
haut, Benjamin Hall, John Crawford, Gregor McGregor, Jas. H.
Springle E. A. Dubois, John Leemiig, S. W. Monk, A. Ro-
bertson, William Workman, D. Lorn McDougall, T. Boathillier,
M. H. Gault, David Belliouse, J. Glennon, H. L. Mci)ougall,
John G. Dinning, Peter Redpath, W. Badgley, J. Smith, S. C.
Monk, Chas. J. Coursol, James Court, pour les héritiers Me-
Culloch, L. Villeneuve, pour le séminaire de Montréal, G.
MoffIlt, Wm. Dow, li. I. Holton, [. B. Smrîith, Wm. Lunn,
Robi. Anderson, Win. Watson, John Frothingham, J. S. Mc-
Cord, M. E. David, T. C. Panton, Robt. McKay, John Young
et Sydney Bellingham, ont demandé par leur pétition à être
incorporés avec telles autres personnes qui po.rom devenir
associées avec eux, en une compagnie sous le nom de " Com-
pagnie du boulevard de la montagne (le Montréal " à ces
causes, Sa Majes1é, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-
crète Ce qui suit:

1. Les (lits Chas. S. Rodier, maire, John Boston, Wm. Certainesper-
Murray, W. H. Bréhaut, Benj. Hall, John Crawford, Gregor sonnes incor-
MeGregor, Jas. H. Springle, E. A. Dubois, John Leeming, S. porées.
W. Monk,' A. Robertson, William Workman, D. Lorn Mc-
Dougall, T. Bothillier, 'M. .11 Gault, David Bellhouse, J.
Glennon, H. L. McDougall, John G. Dinning, Peter Redpath,
W. Badgley, J. Smith, S. C. Monk, Chas. J. Coursol, James
Court, pour les héritiers McCullocI, L. Villeneuve, pour le
séminaire de Montréal, G. Moffatt, Wm. DowI, L. H., Holton,
H. B.' Smithl, Wm. Lunn, Robt. Anderson, Wm. Watson, John
Frothingham, J. S. McCord, M. E. David, T. C. Panton, Robt.
McKay, John Young et Sydney Bellingham, et telles autres per- Pour quelles
sonnes qui, en vertu des dispositions du présent acte, pourront fins-
devenir souscripteurs ou propriétaires dans la compagnie dont
Pincorporation est projetée par le présent acte, seront et sont
par les présentes réunis en une. compagnie pour construire,
entretenir et régir le boulevard ou chemin publie qui sera fait
sur la dite montagne adjoignant la dite cité de Montréal, et à
Pentour d'icelle, et en avoii-administrationainsi que des terrains

qui
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qui seront mis à part sur les côtés ou le sommet de la dite mon-
tagne pour des places publiques, pares, jardins, squares ou par-
terres d'ornement, comme ci-dessus, et ils seront et sontpar le pré-
sent acto constitués et déclarés former de faitun corps politique et

Nor de la incorporé, sous le nom de " la Compagnie du Boulevard de la
corporaton. Montagne de Montréal," et la dite compagnie aura, et elle a

par le présent acte, pouvoir et autorité, depuis et après la
passation du présent acte, par elle même, ses agents, officiers,
ouvriers et serviteurs, de faire et compléter le boulevard oU
chemin public, places publiques, parcs, jardins, squares ou par-
terres d'ornement susdits, pour l'embellissement de la dite cité
et de ses faubourgs, et pour le bien-être de ses habitants.

Montant du 2. Le fonds social de la dite compagnie sera de cinquante
fonds, etdes mille pliastres, divisé cn actions de vingt piastres chacune ; les
actions actionnaires et leurs héritiers respectifs, exécuteis, adminis-

trateurs et avants cause seront et sont par les présentes in-
vestis des dites actions comme susdit, comme d'un bien mo-
bilier, et tels actionnaires pourront respectivement vendre,
transporter, donner ou aliéner les actions possédées par eux

Pouvoir de respectivement quand bon leur semblera; et la dite, compagnie
1'augmenter- aura le pouvoir d'aungmenter son capital isqu'à cent rmille

piastres.

Droit a un 3. A toutes les assemblées e la dite compagnie, chaque
vote pour actionnaire pourra voter personnellement ou par procureur,chaque ac~c dûment nommé par écrit, et il aura droit à un vote pour chaquetion.

action.

Livres de 4. Les personnes ci-dessus nommées, ou la majorité
souscription d'entr'elles, tiendront des livres de souscription ouverts dans
ouverts après la dite cité de Montréal, pendant au moins trente jours pré-

alablement à l'assemblée des actionnaires ci-après prescrite,
pour recevoir les souscrij)tions. des personnes qui voudraient
devenir souscripteurs dans la dite entreprise ; et pour cet effet,
il sera de leur devoir, et elles en sont par les présentes requises,
de donner avis public dans deux papiers-nouvelles ou plus,
publiés dans la dite cité de Montréal, dans les langues fran-
çaise et anglai'se, suivant qu'elles, ou la majorité d'entr'elles,
le trouveront convenable, du tenips et'du lieu auxquels tels
livres seront ouverts et prêts à recevoir les souscriptions
comme dit ci-dessus ; et de plus, les dites personnes,.ou la ma-
jorité d'entr'elles, sont par les présentes revêtues du pouvoir
de nommer un comité provisoire, si elles le jugent convenable,
pour les fins et intentions ci-dessus mentionnées.

la cite de . Il sera loisible à la cit é de Montréal, ou à la municipalité
Montréal, ou de toutes localités que .devra traverser le dit boulevard, ouautres muni- >-
apaités, à toute corporation ou communauté religieuse, dont les pro-
pourront pos- priétés pourraient être traversées ou affectées par le dit bou-
séder des ac- levard d
tions, etc. , de posséder des actions dans la dite compagnie, oude

oprêter de Pargent à la dite compagnie, nonobstant tout acte ou
loi*
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loi au contraire, et de nommer une personne ou des personnes
pour voter pour cette municipalité, communauté ou corpo-
ration, à raison des actions ainsi possédées, ou pour exercer
tous ses autres droits de rembre de la corporation en la ma-
nière que t<elle municipalité, communauté ou corporation, et la
compagnie pourront Pentendre.

6. Aussitôt qu'il y aura cinq mille piastres, du fonds social Première as-
de la dite compagnie, souscrites comme dit ci-dessus, il sera semblée pour
du devoir des personnes ci-dessus nommées, ou de la majorité l'élection des
d'entr'elles, ou du comité provisoire nommé par elles commdirecteurs
dit ci-dessus, de convoquer une assemblée des actionnaires
pour les fins de mettre le présent acte à effet, laquelle dite
assemblée sera tenue en la dite cité de Montréal; et il en sera
donné huit jours d'avis préalable dans - deux papiers-nouvelles
publiés à Montréal dans les langues française et anglaise res-
pectivement; à cette dite assemblée générale, les actionnaires
choisiront neuf directeurs qualfiés corrme ci-après mentionné,
et en la manière ci-après prescrite, lesquels demeureront en
charge jusqu'à la première assemblée générale annuelle pour
l'élection de directeurs, et jusqu'à ce que d'autres soient
nommés à leurs places.

7. Chaque année qui suivra la dite assemblée ci-dessus Assembléesprescrite pour la première élection des directeurs, la dite as- nnueles.
semblée générale annuelle des dits actionnaires se tiendra le
premier lundi de mars de chaque année en la dite cité de Mont-
réal, aux temps et lieux que les directeurs indiqueront et il en Avis
sera donné avis public par avis inséré au moins une fois, huit
jours avant chaque telle assemblée, dans deux papiers-nou-
velles, publiés dans la dite cité de .Montréal, Pun dans la
langue anglaise et Pautre dans la langue française.

8. A cette première assemblée, et à chaque assemblée Bureau des
générale annuelle subséquente des dits actionnaires, les dits directeurs,
actionnaires, ou la majorité de ceux alors présents, en personne comment et

actinnares ou ajoitéquandehoisi.ou par procureurs, et au moyen de votes suivant le dit nombre
d'actions, choisiront neuf personnes, étant alors actionnaires
de la dite compagnie, lesquelles constitueront le bureau'desdirecteurs, chargé d'administrer, conduire et dirigerles affaires
de la dite compagnie, pendant lannée suivant immédiatement
telle assemblée annuelle,, ou jusqu'à ce qu'un autre bureau de
directeurs soit nommé, et particulièrement toutes-les choses et
matières ci-après prescrites aux dits directeurs et que le présent
acte les autorise à faire, et qui pourront de temps à autre leur
être ordonnées par toute assemblée annuelle ou autres assem-
blées générales des dits actionnaires'; et ils auront le pouvoir Nominationde nommer, d'entre les membres du dit bureau, un président, un des officiers.
vice-président, et un trésorier et un secrétaire, et le quorum de
toutes assemblées du dit bureau dament tenues, sera de cinq
membres, lesquels exerceront les pouvoirs du dit bureau:-
pourvu toujours que le président, qui sera ainsi choisi comme Proviso.

susdit,
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susdit, ou en son absence, le vice-président, aura, en additiona son propre vote, la voix prépondérante dans le cas d'une égale
division de votes aux assemblées des directeurs susdits ;

Proviso. pourvu toujours, que le bureau fera de temps à a-tre des rap-
ports de ses procédés, et les soumettra à l'examen et au con-
trôle des dites assemblées générales des actionnaires à aucunes
telles assemblées générales, tels ordres et injonctions n'étant
pas contraires aux dispositions du présent acte, ni aux lois de

Proviso. cette provinee : pourvu aussi, que les directeurs qui seront
ainsi choisis à la première assemblée des dits actionnaires
formeront un bureau pour les fins susdites jusqu'â la dite pre-
mière assemblée généralc annuelle, et auront et exerceront
tous et chacun les mêmes pouvoirs conférés par le présent acte
au dit bureau ainsi choisi à telle première ou autre assemblée

Proviso. générale annuelle ; pourvu aussi de plus, que les membres du
dit bureau pourront être réélus en aucun temps que ce soit

Proviso. qu'ils sortiront d'office; et pourvu aussi de plus, qu'un eau-
tionneient pourra être exigé de chacun des officiers de la dite
compagnie pour le fidèle accomplissement de ses devoirs;

Proviso. et pourvu aussi de plus, que tout actionnaire de la dite com-
pagnie, qu'il soit sujet anglais ou aubain, ou résidant en Ca-
nada ou ailleurs, aura le même droit de posséder des actions
dans la dite compagnie, de voler en conséquence et d'être

Qualification éligible aux charges de la dite compagnie; et personne ne
udirec- sera qualifié à être directeur à moins qu'il ne possède dix

actions du fonds social de la dite compagnie.

]dfaut de 9. Le défaut de tenir la première assemblée générale
tenir l'assem- annuelle, ou toute autre assemblée, ou d'élire le dit bureau de

be*a" ' directeurs, n'entraînera pas la cissolution de la dite corpo-
pas la disso- ration, mais il pourra être suppléé à tel dé.faut ou omis-
lution de la sion au moyen de toute telle assemblée spéciale qui sera

convoquée à cet effet selon que les dits directeurs Pordon-
ieront ; et ceux qui seront en chargre pour le temps d'alors y
demeureront jusqu'à l'élection du nouveau bureau, et conti-
nueront à en exercer tous les droits et pouvoirs jusqu à ce que
la nouvelle élection soit faite comme ci-dessus prescrit.

Devoirs du 10. Le dit bureau sera revêtu du plein pouvoir et autoritébureau des de conduire, administrer, surveiller et transiger toutes et cha-directeurs.
cune les affaires concernant la dite compagnie, et toutes
matieres et choses quelconques s'y rattachant en aucune ma-
nière, et entr'autres choses

Agents et ser- Premièrement. De nommer, employer et déplacer tous telsviteurS, officiers, ingénieurs, arpenteurs, agent ou agents, serviteur ou
serviteurs de la dite compagnie, comme il pourra de temps
a autre le trouver convenable et nécessaire, et d'assigner les
devoirs des dits agents et serviteurs, et fixer les gages et sa-
laires ainsi que la dépense nécessaire d'administration et de
fonctionnement de la dite compagnie; et tels officiers, ingé-
nieurs, arpenteurs, agent ou agents, serviteur ou serviteurs

auront



1858. Boidevard de la Mantage de ontréal. Cap. 19.

auront le droit d'entrer sur tous terrains 'quelconques 'avoisinant
le dit boulevard pour pouvoir en faire Parpentage; pourvu Proviso.
que la dite compagnie sera responsable de tous dommages parlà occasionnés aux propriétaires ou occupants de ces terres;

Secondement. De réglerla forme des certificats d'actions, et Aetions ettoutes matières relatives a. leur transfert, et pour régler la forme leur transfert
de procuration dont se serviront les actionnaires, et le modede voter par procuration;

Troisièmement. De choisir et acquérir pour et au non de la Acquisitiondite compagnie, les terrains nécessaires pour la construe1 ion du de terrains.
boulevard ou chemin public, places publiques, pares, jardins,squares ou parterres d'ornement, et de prendre les arrangementset conventions nécessaires pour leur construction, et d'en avoirl'entière administration et disposition pendant cette constructionet après qu'elle aura cu lieu ; de prélever des amendes et pénali- Amendes et
tés, et de fixer et déterminer au moyen d'un règlement le mon-
tant des taux qui seront payés pour passer sur le dit chemin ouboulevard; pourvu que le rontant de ces taux ne dépasse en Proviso
aucun temps un rapport dc dix par cent du fonds social de la fits limites.dite compagnie, toutes dépenses d'entretien et réparation préa-lablement payées, et si en aucun temps le montant des ditstaux, telles déductions faites, excède dix par cent du dit fondssocial, le surplus, après le paiement de tel dividende, seraemployé à réduire les dits taux ;

Quatrimiement. La compagnie aura le di-oit de fire et con- ampagn'iesentir tous contrats, billets, conventions et autres engagements pourra con-
pour lier la compagnie, soit par ses directeurs ou ses agents, enr Aenîs -
comme il sera trouvé convenable ; et elle aura le droit d'em t., et ob-prunier de l'argent mais non au-delà en aucun temps de cent tenir des de-mille piastres, à tel taux d'intérêt qui pourra ,tre convenu iers par voie
pour promouvoir les intérêts et le but de la compagnie, et de
donner .es garanties qui pourront être requises de la ditecompagnie, et déterminer celles qui lui seront données pourcet effit. Et pour obtenir des deniers par voie d'emprunt, lesdébentures de la dite compagnie pourront être en la formedonnée dans la cédule da présent acte, marquée A, ou danstoute autre forme semblable, et n'auront pas besoin d'être pas-sées devant notaires: pourvu toujours q'aucun tel billet, pro- Proviso.messe ou debenture ne sera pour une somme moindre de centpiastres.

I1. Il sera loisible à la dite compagnie, à 1oute assemblée gannuelle, ou assemblée générale spciale convoquée à cetgeffet, de faire des règles et règlements pour la régie et admi-
nistration des affaires de la compagnie, et de'es changeramender, révoquer, ou les rétablir suivant'qu'il sera nécessaireet convenable,; ces règlements n'étant pas incompatibles avec
le prsent acte, m avec les lois en force en cette province.
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mgements, 12. Tous les règlements, règles et ordonnances statués
etc., seront comme susdit par les actionnaires pour la propre régie et
entrés dais administration des affaires de la dite compagnie, seront entrés

par le secrétaire dans un livre tenu ^a cet effet; lequel livre sera
ouvert en tout temps à l'inspection des actionnaires et des

parties intéressées; et copie de telle entrée, certifiée par le
président et le secrétaire de la! dite compagnie, fera primáfacie
preuve des dits règlements et règles respectivement. devant
toutes cours de justice.

Demandes des I3. Les directeurs pour le temps d'alors pourront demander
versements. des versements sur le capital souscrit, en telle manière et à tels

intervalles qu'ils trouveront convenable ; et la dite compagnie

pourra, dans toute cour ayant jurisdiction en matière de simple
contrat pour le montant demandé, poursuivre pour le recouvre-
ment et recevoir de tous et chacun les actionnaires de la dite
compagnie le montant de tout versement ou des versements et
des intérêts sur iceux, que tel actionnaire pourra négliger de

Procédés en payer ; et dans toute telle action, il sera sufflisant d'alléguer
cas de verse- que le défendeur est un actionnaire de la compagnie, qu'un
nents nion'I

Payds, etc. versement ou des versements ont été demandés sur le capital
et n'ont pas été payés, et de prouver par un lémoim, qu'il soit
au service de la compagnie ou non, les faits au soutien des
dits allégués, sans qu'il soit besoin d'alléguer ou de prouver la
nomination des directeurs, ou toute autre matière spéciale, et
sans nommer les directeurs dans la déclaration ou autres pro-

"n action- cédures du procès: et personne ne -:era inhabile à être témoin
..=ire pourra dans aucune cause que ce soit pour ou contre la dite compagnie
Itre témoi i.

a raison de ce qu'elle pourrait être actionnaire.

es directeurs 14. Si quelque versement, demandé par les cdirecteurs aux

p.rront actionnaires de la compagnie, n'est pas payé dans les trente

nr jours après qu'il sera devenu dû et payable, les directeurs, au
Èesquelles des lieu d'en poursuivre le recouvrement, pourront, au moyen d'une
versements résolution à cet eflet, vendre les actions sur lesquelles les dits
seront dus. versements seront dus et non payés, et les transférer à

l'acheteur, comme le propriétaire d'icelles aurait pu le faire,
et après avoir déduit tous les versements dus, les intérêts et
frais de vente, ils remettront la balance du produit de la vente

Proviso. au propriétaire des actions vendues : pourvu que nulle telle
vente ne sera faite auparavant que huit jours d'avis n'ait au
préalable été donné au propriétaire de telle action ou actions,
soit à son domicile, ou par l'intermédiaire de deux papiers-
nouvelles, si tel actionnaire n'a pas de domicile dans la cité de
Montréal.

Responsabi-
iités des ac-
tionnaires,
imitées.

15. La compagnie pourra de temps à autre émettre des
certificats d'actions en faveur des personnes qui souscriront des
actions, et les actionnaires 'seront immédiatement saisis des
droits et responsabilités se rattachant aux dites actions, et les
actionnaires ne ? eront pas comme tels tenus responsables pour
aucune réclamation, engagement, perte ou paiement, ou pour

aucune

t64
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aucune transaction, matière ou chose relative ou ayant rapport
a la dite compagnie, au delà du montant de leurs actions res-
pectives; et les actions du dit fonds social de la dite compagnie Actions com-
seront reputées biens-mobiliers, et pourront être de temps à ment trans-
autre, transportées par le propriétaire en personne, o s portées.
reur dûment autorisé, sujettes, néanmoins, au paiement des
versements dus et à écheoir avec lintérêt accrû sur icelles, et le
cessionnaire aura dès lors droit de voterà toutes les assembléesdes actionnaires; pourvu que tel transport ne sera valide qu'au- Proviso.
tant qu'il aura été dûment enregistré dans les livres de la com-
pagnie, et aucune personne n'aura droit de vendre ou trans-porter aucune action ou actions jusqu'à ce que les montants des
versements qui pourraient pour le temps d'alors être dus, avec
lintérêt, soient payés ou que garantie du paiement soit donnée
a la satisfaction de la'compagnie ; et nul transfert d'actions ne Actions avant
relèvera aucun des actionnaires primitifs de sa responsabilité, tout payées.
pour le paiement de son ou de ses actions, avant qu'elles
n'aient été entièrement payées.

16. Le boulevard sera divisé en quatre sections, comme Sections du
suit: Boulevard:

La première-Partant de quelque point sur la rue Sher- Numéro un>,brooke dans les environs de la rue Durocher ou l'Avenue
du collége, près de la dite montagne, et s'étendant
le long de lai pente sud-est d'icelle, passant le réservoir
de Paqueduc et le monument MeTavish, et joignant le chemin
qui est entre la jonction des rues Slierbr'ooke et Guy et la bar-.
rière de péage de la Côte des Neiges, à tel point qu'il sera
trouve convenable;

La seconde-Partant de quelque point sur le chemin entre Numéro deu.
la jonction des rues Sherbrooke et Guy et la barrière de péagede la Côte des Neiges, et s'étendant vers le sud et l'ouest au-tour de l'extrémité sud de la montagne près de Monklandsjusqu'au chemin a barrières près du village de la Côte desNeiges ; et joignant, si la chose était trouvée convenabie, le
dit chemin a barrières ou la Côte St. Antoine, à quelque pointau delà de la terrasse Metcalfe ;

La troisième-Partant de quelque point près du village de Numéro.trois.la Côte des Neiges, et s'étendant vers les côtés nord et est, etfaisant le tour de lextrémité nord de la grande montagne, pourjoindre la première section ci-dessus;

La. quatrième-Partant de la première section, à ou près le Numéro quamonument McTavish jusqu'au sommet de la montagne, à ou tre.rès létang sur la ligne entre les propriétés de John Redpath
écuyer, et H. B. Smith, écuyer, et de ce point en gagnant aussi
droit que, possible pour se lier à la section troisième, et aussi à

artir du dit étang, en gagnant vers le nord et lest sur le som-met de la montagne.
5 Pourvu
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Provieo. Pourvu toujours que les se.tions ci-dessus pourront être

changées si cela est trouvé néesaire et requis, après en-avoir
en un plan tout particulier.

17. Chaque actionnaire. Cn sous6rivant son oa ses -actions

ti oaire dé- dans la dite compagnie, aura le droit de désigner la section

signera la sec- du dit boulevard sur laquelle le nrontant de sa sousenption
tion sur la- sera en premier lién applique ; 't Il sera du -devoir des direc-
quellesa à prme lýt e, -
souscription teurs de tenir des comptes distincts des reçus et de 'emploi
sera appli- des dites souscriptions jusqu'à ce que toutes les sections soient
quée. complétées; et dans le cas qu'aucun emploi special nesit

fait, alors isera à l'option des directeurs de faire cet eniploi
sur telle section ou setions qu'ils trouveront convenable.

Polivoir d'ac- 15. La compagnie aura pouvoir d'acquérir des terrains
qudrir des .pour des pares, terrains publics, jardins, carrés ou parterre s
terrans; d'ornements, par convention 'avec le propriétaire ou proprié-

taires d'iccux, ou d'accepter tels terrains si les proprietairés les

offrent suivant une évaluation qui serait approuvée par les

directeurs.

Et de les pos- 19. Il sera loisible à la dite compagnie, ou à ses succes-
séder' pour seurs, d'acquérir en la manière ci-après prescrite, et de possé-
eertaines fins. der êomme sa propriété à toujours, tous et chacun' les terraims

qui sont sur ou autour de la montagne de Montréal, dont elle

pourra avoir besoin pour se mettre cn état d'ouvrir et faire un

boulevard ou chemin public n'excédantpas cent pieds de lar-

geur, ni plus de cent vingt pieds à deux endroits ou plus selon

que pourront l'exiger l'emplacement de toute maison de péage

.Titres · la ou autres bâtisses que construirait la compagnie ; et tous titres

-compagnie- et transports de terrains à transporter à la dite compagnie pour
les fins du présent acte, pourront, en .autant qtue le titre 'aux

dits terrains ou les circonstances des parties faisant ces trans-

ports le permettront, être faits en la forme donnée 'dans la

cédule 'B du présent acte.

Pouvoir dex- 20. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de

plorer et ar- faire l'exploration et larpentage des terrains situés sur ou

penter les ter- autour de la dite montagne, et de désigner, établir t prendre,
rains adja- s' r .vi e
cents, d'en Sapproprier, avoir et posséder pour son propre usage et celui

enlev'er des de ses successeurs, les terrains sur la i de ses opé-
matériaux, rations, et dans' lés limites susdites, con'formément aux dispo-
'tO. sitions ci-après prescrites pour en faire Pacquisition.; et aussi

de couper, faire et entretenir sur les terrains adjacents ou

voisins, tous fossés, égoûts et cours d'eau qui pourront être

nécessaires pour assécher le dit chemin ou autres travaux et en

enlever l'eau, et 'de creuser les difs terrains adjacénts ou'voisins

et:y piendre et en enlever le 'gravois, sable, pierre, terre et

autres matériaux' semblables, en en faisant compensation en la

manière ci-après pourvue ;' t pour les fins susdites, -la dite

compagnie, par ses agents, serviteurs et employés, a par les

présentes pouvoir et autorité d'entrer sur les terres et' terrains
de

Cap. 19
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de toute personne ou persones, corps politique incorpore ou
incorporés; et la dite compagnie est aussi autorisée de faire
des fossés, égouts, saignées, ponts et autres ouvrages sur la
liane du dit boulevard on sur les côtés d'icelui, et d'y
inclure toute partie de grand chemin qu'elle jugera conve-
nable de prendre pour en faire partie; pourvu toujours quele Proviso: tant
cas échéant que la dite compagnie prendrait aucune partie qu'aux che-
d'aucun grand chcmin sur lequel des-taux sont chargés, pour min actuels.

-en faire une partie du dit boulevard, la dite compagnie fera
aux syndics ou administrateurs de tel chemin telle ;compen-
sation raisonnable, pour Pusage de ce chemin, qui pourra être
convenue entre les parties intéressées, ou qui pourra être
décidée par:a- sentence d'arbitres en la manière ci-après pour-
vue :pourvu toujours cependant, qu'aucune compensation ne PIovisO.
sera exigée ni payée pour traverser simplement tel grand
chemin ou chemin public.

-21. Si les propriétaire ou propriétaires, occupant ou oceu- Estimation
parits- des terrains que lacompagnie pourrait désirer acquérir de la valeur

pour les fins susdites, ou sur lesquels elle prendra des pmaté- parb
riaux, négligent ou refusent, sur demande faite par les direc- en certaine
-teurs- de la compagnie ou par le bureau de direction pour. le cas.
-temps d'alors, de-s'entendre sur le prix ou le montant des dom-

,mages qui devront être payés pour cc'terrain et Pappropriation
d'icelui pour lusage de la dite compagnie ou pour l'exercice
d'aucun des pouvoirs comme dit ci-dessus, il sera et pourra
~etre loisible à la dite compagnie de nommer un arbitre, et au Nomination
propriétaire ou occupant de tel terrain ainsi requis, ou à l'égard d'un arbitre.
duquel' il est' projeté d'exercer tel pouvoir comme susdit, de
nommer un autre arbitre, et aux deux arbitres d'en nommer un
troisième pour décider, déterminer et adjuger le -montant-que la
dite compagnie paiera avant la prise de possession de tel ter-
rain ou Pexercice d'aucun droit comme dit ci-dessus ; et sur comment sera
fixation de telle somme, les arbitres en la fixant - ayant fait estimélemon-
attention aux avantages qui en résulteraient pour les personne tant payable

ou personnes recevant cette compensation, il sera loisible à pagnie,
la dite compagnie de l'offrir aux dites personne ou personnes

'réclamant compensation, qui en conséquence en consentiront à
la dite compagnie un -transport ou tel autre document qui
pourra être-nécessaire et requis,- et la dite compagnie après
telle offre, que tel transport ou-document ait été passé- ou non,
'aura pleine -autorisation d'entrer sur tel terrain et en prendre
possession pour les - besoins de ladite compagnie, et de les
,posséder, ou d'exercer tel pouvoir comme - dit ci-dessus, de la
mêmemanière que si tel transport du dit terrain ou autre- docu-
-ment eut été passé comme susdit; pourvu toujoursque-, si telle Proviso:
,personne ou occupant néglige de nommer un arbitre-dans les i*l'une'ou*
'vingt jours qui suivront'la notification qui lui 'en aura été faite lautre pde

par-laicompagnie ou-si les deux dits 'arbitres nes'accordent nommer un
ipas sur le troisième- arbitre dans les vingt jours* qui suivront:la arbitre, etc.
;nominatîon - du seconid arbitre' alors, sur demande de la "dite
acompagnie oude Pantre partie, un juge dela cour supérieure

5* nommera

j, -
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nommera le second ou le troisième arbitre, à la place de celui

qui aurait dû être ainsi nommé par la dite partie, ou de celui

que les deux premiers arbitres nommés comme susdit auraient
dû choisir, et qui ne l'aurait pas été, et toute sentence rendue

par la majorité des dits arbitres sera aussi obligatoire que si les

Proviso: il ne trois arbitres leussent rendue et y eussent concouru: pourvu
sera disposé aussi que nulle portion du dit boulevard ou chemin publie ne sera
de certains
terrains: un disposée de manière à nuire à quelque résidence ou autre bâ-

plan sera tisse, ou à passer à travers quelque jardin on verger enclos ou
dEposd. cultivé comme tels durant les deux années précédentes, sans

le consentement du propriétaire ou de l'occupant; et pourvu
Proviso. aussi, qu'avant de faire le dit chemin ou aucune partie d'i-

ceux, un arpentage convenable sera fait, et un plan en sera

déposé au bureau du protonotaire de la cour supérieure pour le
district de Montréal.

Le juge de la 22. Chaque fois que la possession ou la propriété des ter-
cour supé- rains requis par la dite compagnie pour les fins susdites,
rieure pourra,
nommer un appartiendra à des personne ou personnes, corps politiques,
arbitre encer- incorporés ou agrégés, dont la résidence ne sera pas en cette
tains eaS. province, ou sera Inconnue à la dite compagnie, ou lorsque le

titre aux dits terains sera en litige, ou lorsque le propriétaire

ou propriétaires des dits terrains seront inhabiles à les vendre à
la dite compagnie ou à nommer des arbitres comme susdit, il
sera et pourra être loisible à la dite compagnie de nommer une

personne désintéressée, et à un juge de la cour supérieure rési-
dant dans le district de Montréal, sur demande de la dite

compagnie, de nommer une autre personne désintéressée qui,
ensemble avec une autre personne, que ces personnes' ainsi
nommées choisiront avant de procéder aux affaires, ou dans le

cas qu'elles ne s'accorderaient pas sur le choix de telle autre

personne, avec celle qui sera nommée par aucun juge comme
susdit avant que les autres procèdent aux affaires, seront arbitres

pour accorder, déterminer, adjuger et décider quelles sommes
d'argent respectives la dite compagme paiera aux personnes

qui auront respectivement droit de les recevoir, pour les dits
terrains, ou pour dommages comme susdit, et la décision de
la majorité de tels abitres sera obligatoire; la dite compagnie

paiera on fera paver le montant ainsi adjugé aux différentes
personnes ayant droit de l'avoir, ou le fera placer en la manière
qu'un juge de la cour supérieure trouvera la plus avantageuse,
si les dites terres sont seulement tenues en fidéicommis pour
d'autres parties; et dans aucun cas en vertu du présent acte où
il n'y aura pas d'acte de transport de la propriété en question à

Minute de la la compagnie, il sera dressé minute de la sentence arbitrale,
sentence ar-
bitrale; la- laquelle, les dits arbitres, ou la majorité d'entre eux, signeront,
quele seraen- spécifiantle montant adjugé et le coút de l'arbitrage, lequelles
registrée. dits arbitres ou la majorité d'entre eux taxeront, laquelle minute

sera enregistrée dans le bureau d'enregistrement de la division
Dépenses d'ar- d'enregistrement de Montréal; et les dépenses de tout arbitrage
bitrage com fait en vertu da présent acte, seront payées par la dite compa-
ment faiaenvetus.t

gnie, et par elle déduites sur le montant accordé, si elle a, avant
la



1858. Boulevard de la Montagne de Mlfontréal. Cap. 19. 69
la nomination de son arbitre, offert une somme égale ou plus
forte que celle accordée par les arbitres, et autrement par les
parties opposées; et lcs arbitres spécifieront dans leur sentence
par laquelle des parties les dits frais seront payés.

23. Les arbitres, ou la majorité d'entre eux, pourront dans Pouvoirs desleur discrétion interroger sous sermcnt ou affirmation solennelle arbitres d'in-
les parties ou les témoins qui comparaîtront devant eux, et terroger des

tro 'deant uxlýettémoins.pourront administrer tel serment ou affirmation; mais cecin'empêchera pas les arbitres d'agir et de décider d'apès' leur
connaissance personnelle, du mérite de lPaffaire ou de faire usage
de la dite connaissance personnelle, comme ils le trouveront juste
et équitable; et toute fausse déclaration volontairement faite
par un témoin sous le dit serment ou affirmation, sera considé-
rée comme un parjure volontaire et criminel, et punie en con-
séquence, et les arbitres, ou la majorité d'entre eux comme
susdit, rendront leur sentence dans les trente jours qui suivront
leur nomination, à moins que le temps ne soit prolongé du
consentement des parties.

24. Nulle sentence rendue comme ci-dessus ne sera in- Nulle sen-
validée par défaut de forme ou autre objection technique, si tence inva-
les exigences du présent acte ont été observées, et si la sen- lid dear dé.
tence établit clairement le montant adjugé, et les terrains ou
autres propriétés, droit ou chose dont le dit montant est la

.compensation; et il ne sera pas nécessaire que la personne ou
les personnes auxquelles la somme doit être payée soient nom-
mées dans la sentence.

2i. Si aucune personne ou personnes, après avoir par- Si on évite
couru une partie du dit boulevard avec un wagon, carrosse, ou de payer les
autre voiture ou avec des animaux sujets au péage, abandon- péages.
nent le dit boulevard pour prendre un autre chemin, et entrent
dans le dit boulevàrd au-delà d'aucune des dites barrière ou bar-
rières sans payer de péages, évitant par là de payer les pé-
ages, les dites personne oC personnes seront pour chaque telle
oenIse, condamnes à payer à la dite compagnie la somme
de deux piastres ; et tout juge de paix pour le. district dans Pénalité.
lequelle dit boulevard sera situé, condamnerale dit conl revenant
s'il en est convaincu, au paiement de la dite pénalité, et la
fera prélever en la manière ci-après prescrite.

26. Si aucune personne ou personnes occupant ou pos- Personnes
sédant aucun terrain enclos près d'une maison de péages ou permettant de
près des barrières, ou sur la ligne du dit boulevard, permet- passer chez
tent sciemment ou souffrent que des personne ou personnes éviterdepayer
passent sur le dit terrain, ou par aucune porte, passage ou chemin les péages.
sur icelui, avec une voiture ,ou animal sujet au payement du
dit péage, évitant par là tel paiement, toute personne ou per-sonnes ainsi contrevenant, et aussi la personne conduisant tel
cheval ou voiture à l'égard duquel le paiement du péage. a été
eévité, étant convaincues de la dite offence devant tout juge de

paix
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paix comme susdit, encourront respectivement pour chacune

des dites offenses une pénalité n'excédant pas quatre piastres,

en faveur et pour Plusage de la dite compagnie.

Dommages, 27. Si aucune personne volontairement et malicieusement
nuisaces, détourne o empche la dite compagnie, par ses serviteurso.11

sables d'a- agents, d'exercer aucun des pouvoirs qu lui sont confères pr

Mende. le présent acte, ou volontairement ou malicicusement brise o

détruit aucune des maisons de péage, bâtisses, parterres, arbres,,

clôtures ou ornements sur le dit boulevard ou chemin public,

places publiques, parcs, jardins, squares ou 1 arterr dorne-

ment, Ou commet des nuisances ou dépose des 'ordures 'ou'

autre matière infecte sur icCux on près de là, telle personne

sera coupable de délit, et sur conviction d'icelu i devant aucune

cour de jurisdiction compétente, sera punissable d'amende n' ex-

cédant pas vingt-cinq louis, ou de l'emprisonnement n exce-

dant pas trois mois, ou des deux, à la discrétion de la cour.

Amendes, 28. Les amendes et pénalités que le présent acte autorise

etc., prêle- à prélever d'une manière sommaire, seront et pourront être

spar perçues et préleves par saisie et vene des biens et effets du

contrevenant, en vertu d'aucun warrant ou warrants de saisie

qui seront émanés à cette fin par le juge de paix ou la cour

devant laquelle la conviction aura eu leu; et dans le cas

qu'il n'y aurait ni biens ni effets pour satisfaire aux dits war-

rant ou warrants, les dits contrevenant ou contrevenants seront.

et pourront être confinés dans la prison commune du district

pour un temps n'excédant pas un mois.

Exemption de 29. Les terrains occupés par la compagnie pour le dit bou-

taxes. levard, chemin public, places publiques, par!s, jardins, squares

et parterres d'ornement, seront exempts de tou1s taxes et autres

charges publiques quelconques.

La corporation 30. Si en aucun temps la corporation de la cité de Montréal

pourra ie- décide d'acquérir le dit boulevard oa- chemin pubblic, places pu-

quérir la pro- bliques, parcs, jardins, squarcs et parterres d'ornement, ou au-
priété h cer-
taines Con- cune partie d'iceux, à aucune période de la confection d'iceux,
ditions. il sera loisible à la dite compagnie de les vendre, et à la corpora-

tion de la dite cité, de les acheter et posséder, ensemble avec les

droits et priviléges y attachés en vertu du présent acte, à telles

conditions dont il p~onrra être mutuellement convenu entre les

directeurs de la compagnie et les agents du conseil de la cite

dûment autorisés, et respectivement par une. assemblée géne-

rale des actionnaires dc la compagnie, et par une assemblée

publique des citoyens, ou par un poll ou vote d'iccux, selon

qu'il pourra étre décidé par Un règlement du conseil de la

· ite cité.

31. Les péages, taux et droits que devra charger la dite

prouvés par le compagnie seront en tout temps sujets à lapprobation du

gouverneur. gouverneur en conseil.
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32. Le présent acte sera un acte. public, et.le, mot ecom- interpréta-
pagnie" signifiera la Compagnie du Boulevard de la]Iontagr tion.
de Montréal, mentionnée et désignée dans le présent acte. Acte public.

CEDULE A.

No. $

Cette débenture fait foi que la compagnie du boulevard de
la Montagne de Montréal, en vertu de lautorité du statut de
la province du Canada, passé dans la session tenue dans les
vingt-et-unième et vingt-deuxième années du règne 'de Sa
Majesté la Reine, intitulé: (Titre du présent acte) est endettée
envers le porteur d'icelle, de la somme d piastrescomme p portant intért de l de de missio, aucmeprêt in0ê la date demi ,'a
taux de par cent par année, payablp. sémi-
annuellement, le jour de , et le
jour de , laquelle dite somme de
piastres la dite compagnie s'engage et s'oblige de payer le

jour de dans Pannée de notre seigneur
mil huit cent au porteur d'icelle, à
et aussi de payer l'intérêt sur icele-semi-annuellemént comnme
susdit, au porteur d'icelle 'au lieu susdit, snr livraison des
coupons qui forment maintenant par!ie de la préiente.

Et pour le parfait payement de la dite somme d'argent et
intérêt, la compagnie, en vertu de lautorité du dit statut, by-
pothèque par le présent l'immeuble et dépendances 'ei-après
décrits, savoir, (décrivez ici la propriété hypothéquée.)

En foi de quoi, A. B., de ,président de la dite
compagnie, a mis son seing et apposé le sceau commun de la
dite compagnie à , ce jour de

dans l'année de notre seigneur, mil huit cent

A.B. (LS
Contresigné et entré A

C. D. secrétaire.

CEDULE B.

Sachez tous par ces présentes, que moi, (ou nous, suivant le
eas)' A. B. de ,en considération de
à moi (oit à nous) payée par la compagnie du boule-
vard de la montagne de Montréal, dont reçu est par le
présent reconnu, cède, vends, transporte et confirme à la
dite compagnie, toute cette étendue ou partie de terrain (ou. les
étendues ou parties dc terrain' suivant le cas) située (décrivez
ici les terrainç) qui a été 'choisie et désignée parla dite compa-
gnie pour les besoins de son boulevard ou chemin, pour avoir ét
posséder les dites terres et terrains avec toutes leurs dépendances
parla dite compagnie, ses successeurs et ayantscause à toujours.
(Ici ajoutez la clause d'abandon de douaire, s'il y en a).

Témoins
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Témoins mon seing et sceau (ou nos seins et sceaux,
suivant le cas) ce jour de ,-dans l'année
de notre seigneur mil hut cent

Signé, scellé et délivré
en présence de

L. M A.B. (L. S.)
N. O. J

CA P., XX.

Acte pour valider un certain transport de terrain fait
à la Compagnie de lafabrication desfarines de Freelton,
et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain et de le
louer.

[Santionné le 30 Juin, 1858.]

Préambule. TTENDU que la comàpagnie de la fabrication des farines
de Freelton, corps incorporé, formée en vertu des dispo-

13 14 v. c. sitions de l'acte passé dans la session tenue dans les treizième
28. et quatorzième années du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-

huit, a, par sa pétition, représenté que le dix-neuvième jour
de mai, mil huit cent cinquante-six, ou environ, elle a acheté
d'un nommé Patrick Freel, certains terrains dans le township
de Flamborough ouest, dans le comté de Wentworth, "se com-
posant du lot de village numéro cent vingt-sept, tel que tracé
sur le plan du dit village de Freelion, dans le dit township,
tel qu'arpenté par le nommé James McIntosh, député arpenteur
provincial, pour le dit Patrick Freel, et contenant, suivant
mesure, un acre, plus ou moins; et attendU que la dite com-
pagnie a érigé et mis en pleine opération sur ce lot un moulin
à farine considérable, en pierre, lequel elle désirerait pouvoir
vendre et aliéner, ou louer et donner à bail, et qu'il est douteux -

que la dite compagnie ait cu le pouvoir d'acquérir par achat
ouposséderle dit terrain en propriét é, ou qu'elle aitle pouvoir de le
louer ou donner à bail, et qu'il est juste et expédient d'accorder
la demande de la dite pétition, et de déclarer l'achat qu'elle a
fait du dit Patrick Freel valide en loi, et de mettre la dite
compagnie en état de vendre et transporter, hypothéquer ou
donner à bail ce terrain et le louer: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Trnsport à 1. La vente et transport dulot de terre ci-dessus mentionné,
la compagnie, consentis par le dit Patrick Freel à la dite compagnie de la
valide, fabrication des farines de Freelton, seront considérés et censés

avoir été et être bons et valides en loi, sujet à toute charge
légale, par hypothèque ou autrement, qui au temps du trans-
port du dit terrain, existait sur icelui pour bonne et légale
considération.
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2. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de la ràacofabrication des farines de Freelton, de vendre, transporter, aliéner pour vendre
et hypothéquer le dit terrain et dépendances, nonobstant, au- e terriD
cune disposition contenue dans acte cité 'dans le préambule etcdu présent acte ; et de plus, il sera et pourra être loisible à la
dite compagnie de le louer, donner à bail ou autrement en
disposer, sujet comme susdit, à toute hypothèque, charge ou
redevance comme susdit.

3. Le présent acte sera réputé acte publie. Acte public.

CAP. XXI.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom
de "la compagnie d'entrepôt de Québec."

[Sanctionné le 30 Juin, 1858.]

C ONSIDERANT qu'il est désirable pour l'avantage de cette Préambule,
province généralement, et spécialement pour les intérêts

maritimes, que de plus amples facilités soient accordées auhavre de Québec pour le mouillage, le refuge, le chargement et
le déchargement des vaisseaux; et considérant que les personnesci-dessous nommées ont par pétition demandé à être incorporées
aux fins de pourvoir aux moyens de créer de nouveaux avan-
tages pour le dit havre et pour d'autres fins ci-dessous mention-nées: à ces causes, Sa Majest&, par et dc Pavis et du consen-
tement du conseil législatif et de P'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Henry Burstall, James Tibbits, William Rhodes, Edward Noms des per-Burstall, Hypolite Dubord, James Bell Forsyth, Joseph Bell sonnes incor-
Forsyth, A. Davidson Bell, et toutes telles autres personnes, corps porées.
politiques et incorporés, qui, sous l'autorité du présent acte
siassocieront à eux et à leurs successeurs, ,xécuteurs, adminis
trateurs et ayants cause divers et respectifs, comme actionnaires
dans la corporation créée par le présent acte, formeront un corps
politique et incorporé sous le nom de, la "compagnied'entrepôt Nom de lade Québec," et sous ce nom ils auront et pourront avoir succes- corporation et

ses pouvýoirs.sion perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le rompre sceau.
et changer, et sous ce nom ils pourront poursuivre et être pour-suivis, plaider et se défendre dans toutes les cours de loi, ou d'é-
quité dans la province; et la dite corporation aura sa principaleace d'af-place d'affaires dans les, limites ci-dessous mentionnées,' mais faires.
elle pourra avoir tel bureau ou bureaux en cette province ou
ailleurs, selon u'elle jugera nécessaire o utile ou less
ses transactions.

2. La dite compagnie est par le présent acte autorisée, à ses Fins de lapropres frais et charges, à construire un havre, un quai ou des
quais, avec un bassin à flot, bassinuà sec, chemin de fer mari-time et gares d'évitement de chemin de fer; plaques tournantes

et
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et stations, pour le chargement, le. déchargement et le refuge
de tous vaisseaux, navires et embarcatonsmus par la vapeur,
ou autrement, sur la rive sud du fleuve St. Laurent dans lehavre.
de Québec, à Pendroit appelé " Ansc St. Charles," lesquels.dits
havre, quai ou quais et bassins serout d'un accès sûr et facile

pour tous les vaisseaux à voile, à vapeur, ou autrus, qui aujour7.
d'hui naviguent sur PA11amique, aussi bien que pouir les vais
seaux engagés dans le commerce intérieur de ce pays ; et,
aussi d'ériger et construire les môles, jetées, brise-lames, quais
et bûmes, ou autres bâtisses ou constructions, dont il pourra
être fait usage, ou qui pourront être propres aux fins en ques-
tion, et à la protection du havre, des quais, bassins ou bôrnes,
ou pour loger les vaisseaux entrant, mouillant, chargeant ou
déchargeant, subissant des réparations ou s'équipant dans
iccux ; et de changer, modifier, réparer et agrandir les havre,
quai ou quais, bassins, chemin de fer et gaies d'évitement de
chemin de fer, comme susdit, selon qu'il seia de temps à autre
trouvé nécessaire ou -xpédient; et aussi d'ériger et construire
des appentis, magasins, et entrepôts pour recevoir et em-

magasiner les effets, denrées et marchandises francs de droit ou
en entrepôt on autrement.

La corporation 3. Il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre,
libre d'ac- d'acquérir, avoir et posséder les terres et tènements, et des pro-
qurir des priétés mobilières et immobilières, qui pourront être nécessaires

etc., au Mon- pour conduire les affaires de la dite corporation, pourvu que la
tant de partie du capital de la compagMe approprie à l'acquisition de
£100.000, et biens-fonds n'excède ci aucun temps cent mille louis, et il
d'en disposer; sera loisible à la dite corporation de vendre ou louer les

dites propriétés et les dits biens, ou d'en disposer autrement
le temps a antie, selon qu'elle le jugera à propos.

D'acquérir des 4. Il sera loisible à la dite corporation d'acquérir et posséder
fonds dans cer- des fonds ou actions dans toute compagnie dle chemin de fer
taines Com- 0%
tagio. ou dans toute compagnie incorporée pour avoir des vaisseaux à

vapeur ou autres, nav:guant sur 'océan, on sur les eaux inté-
rieures de ce continent, et de les vendre et d'en disposer selon
qu'elle le jugera convenable, et de temps à autre de faire des
avances sur des efflets emmagasinés dans les magasins ou entre-

Faire des pôts de la dite corporation; dc recevoir, prendre et posséder des
avances sur oarantics de tout genre et de toute nature, pour ces avances, et
les effetshct'lle rD
consignés, pour toute dette ou dettes qui pourront en.aucun temps devenir
etc.; et dues à la dite corporation, et de charger sur ces avances la con-

mission dont il pourra être convenu; pour lesquelles avances
et commissions ladite coiporation au ram privilége sur les dits
effets et le pouvoir de les vendre, si les dites avancs et commis-
sions ne sont point reibourses suivant les conventions faites à

Donner des cet égard: et il sera aussi loisible à la ditle corpora1ion d'é-
certificats des mettrec des certificats des effets reçus, ou des reçus d'entrepôt
effets reçus. pour ces effets ; et sur la présentation de ces certificats par un

porteur, lequel devra avoir rempli les conditions des dits cer-
tificats, la dite compagnie sera obligée de délivrer tels cffets,

mais
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mais non anirement; et tels reçus d'entrepôts seront transfé-
rables. par endossement, soit spécial soit en blanc; et tel' en-
dossement, aura l'effet dc transférer tout droit de propriété et
de possession de tels effets au portòur de tels reçus d éntrepôt,
aussi amplement et complétement que si une vente et livraison
des effets y mentionnés eussent été faites en la manière ordi-
naire ; et sur livraison, de bonne foi, de tels effets par la dite
corporation, à une personne Ci pQssession de tels reçus
d'entrepôt, la dite corporation sera déchargée de toute autre
responsabilité à cet égard.

J. Le fonds social, les biens-fonds, les propriétés, les affaires JusquaV1e-.
et transactions de la dite compagnie, jusqu'à lélection des tion desdiré&-
directeurs, telque ci-dessous mention né, appartiendront aux teurs les af-e ron au'faires serontdits Henry Burstall et William Rhodes, en qualité de syndices de aux soins des
la dite compagnie, jusqu'à la première élection des directeurs syndies.
d'icelle, avec pouvoir d'ouvrir des livres de souscription, et gé-néralement d'exercer les fonctions ordinaires de directeurs pro-
visoires, jusqu'à la première élection de directeurs qui se fera Première

4ection: des..à une assemblée générale des actionnaires de la dite compa- dircteurs
gnie, qui sera tenue à cette fin dans la cité de Québec, sous
soixante jours après qu'un cinquième du fonds social de la dite
compagnie' aura été souscrit, et après qu'avis en aura été donné,
tel que ci-dessous requis, pour l'assemblée générale des action-
naires de la dite compagnie; et à telle assemblée cinq dire- Elections on-
teurs seront élus et demeureront en charge jusqu'au premier nuelles.
mercredi du mois de mars alors suivant; et après telle pre-
mière élection, le fonds social, les biens-fonds, propriétés,
affaires et transactions de la dite compagnie seront gérés et ad-
ministrés par les cinq directeurs qui seront annuellement élus
par les actionnaires à une assemblée d'actionnaires qui sera te-
nue à cette fin le premier mercredi du mois de mars de chaque
année ; avis des dites asssemblées annuelles devra être donné Avis des as-
au moins soixante jours avant le jour fixé pour la tenue des semblées.
dites assemblées, on la manière ci-dessous mentionnée ; et nulle
personne ne sera directeur de la compagnie à moins qu'elle ne
possède au moins dix actions dans le fonds social.

6. La dite assemblée .aura lieu, et la dite élection. sera Mode d'riec,faite par les actionnaires de la dite compagnie présents à cette tion
fin, en personne ou par procureur; et toutes les élections des Elles se feront
directeurs se feront au scrutin, et les cinq, personnes qui auront au scrutin.
le plus grand nombre de voix, à toute élection, seront les direc-
teurs; et s'il arrive à toute telle élection que deux personnes,ou un plus grand nombre, aient un égal nombre de voix, de
manière que plus, de cinq personnes paraissent, par la majorité
des votes, avoir été élues directeurs, alors les dits actionnaires.
autorisés plus' haut dans le présent acte à' tenir telle élection,
procéderont à constater au scrutin laquelle ou lesquelles des
dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de voix,' sera
ou seront directeurs, afin de' compléter le dit nombre de cinq;et s'il survenait en aucun temps une vacance parmi les' direc- aepr:-

teurs



- ý; & riifQ Oébec. 'ýVx'76 Cap, 2 1un

teurs par décès, résignation, ou autremen telle vacance sera
teurscom re po leste de 'année durant laquelle elle pourra
ment rempe remplie pour e rs' lasseablée annuelle alors suivante pour

avoir eu lien, et jusqu7 Il ser éhïmpalle
l'élection des directeurs, par une personne qui sera élue.par les

actionnaires en la manière susdite. à une assemblée générae

spéciale convoquée à cette fin.

caS oi il afrîverait en auun temps qu'une élec
Manque d'é- 7.Dnleàlun jour auqel, conforme-é
lire les direc- tion de drecteurs n'aurait pas lieu r auq
teurs au jour t au acte elle aurait dû avoir lieu, la dite

pas, n'entra me p our cettecause, ne sera pas censée dissoute, mais
nera pas 1a corporation, pu bltt 'ase nou "our sbséqu-ent, de faire et
dissolution de il sera et pourra otre loisible, à tout Jour s e airee
la compagnie tenir une élection dc directeurs, en la manère qui aura p

crite par les règlements de la dite corporation et les directeurs

précédents, dans tous les cas demeureront en charge jusqu'a

pélection de leurs successeurs.

so )s assemblée énéales spéciales des actionnaires
Assemblées Siito dS deux dieturo
spéciales pourront être convoquées à la requisition de deux directeurs, ou

quan et co d'un actionnaire possédant cinquante actions dans le fond
ment conyo-ù,siatjor 7v etle
quees. social de la dite corporation, après soixante jours davi

assemblée ; et tel avis, ainsi que l'avis des assemblées annuelles

de la dite corporation, seront censés etre validement donnés,

s ils sont insérés trois fois sous forme d'avertissement dans deux

papirs-nouvelles publiés en la cité de Québec, la première des-

q les insertions devra avoir lieu au moins soixante ours avant

le jour fixé pour telle assemblée.

Règlements, .9. Les directeurs pour le temps d'alors, ou la majorité d'entre

et leurs Ens eux, de temps à autre, auront le pouvoir de faire les statuts,

règles et règlements qui leur paraîtront nécessaires et convena-

bles aux fins du présent acte, c'est-à-savoir:

Administra- Pour la régie, l'administration et la gouverne de la dite corpo-

tion de la cor- ration-Ses biens mobiliers et immobiliers et ses améliorations

poration. et règlements durant l'année

Prévenir le Pour prévenir les domnages les empiètements et les

dommages. nuisances, et les faire disparaître

Nomination Pour, la nomination, la régie et la démission des officiers,
des ofrcers. commis et serviteurs de la dite corporation, et l'élection et

la rémunération de ses directeurs;

pénalité. Pour l'imposition de pénalités n excédant pas cinq louis

courant, pour toute infraction aux règlements ou aux disposi-

tions du présent acte;

ran Pour régler le transfert des actions du fonds social de la dite

actions. compagnie;

Pour

22 Vic-r
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Pour régler la manière ddnt pourront être exécutés par la dite contrats com-
corporation tous les contrats qui pourront être faits pour la dite ment exé-
corporation de quique nature qu'ils soient; entés.

Et finalement, pour accomplir toutes les choses nécessaires Fins géné-
pour mettre à efit les dispositions du, présent acte, conformé- e
ment à leur intention et à ýleur signification; pourvu toujours P o
que ces règlements n'auront 'ni force ni effet avant d'avoir été Règlements
sanctionnés par la majorité des actionnaires présents en sanetionnés
personne ou par procureur à toute assemblée annuelle ou autre
assemblée générale ; et un certificat, censé avoir été signé par
le secrétaire de la dite corporation, et sous le sceau d'icelle, fera
preuve prir facie de tels règlements et qu'ils ont été sanctionnés
et affichés, tel que requis dans le présent acte, dans toutes ou au-
cune des cours de justice en cette province.

10. Des copies imprimées des dits règlements, certifiées par Copies des re-
le secrétaire, seront affichées dans un lieu apparent dans gments se-

ront affchées.les bureaux de la dite corporation, et tant qu'elles n'auront pas
été ainsi affichées, les dits règlements n'auront aucune force ou
effet que ce soit.

11. Il sera loisible aux directeurs d'élire lun d'eux pour être Un président
président de la dite corporation, et de nommer tels officiers, sera élu.
gérants, commis et serviteurs, avec tels salaires qu'ils jugeront à
propos, et, dans leur discrétion, d'exiger des dits officiers, Garanties
gérants, commis et serviteurs, ou d'aucun d'eux, telles garanties requises.
qu'ils jugeront nécessaires.

12. Les dits directeurs pourront faire tous paiements et pas- Pouvoirs des
ser tous contrats pour les fins de la dite corporation, et pour directeurs:
toutes matières nécessaires pour la transaction de ses affaires,-
pourront généralement négocier, trafiquer, acquérir, emprunter,
prêter, vendre, hypothéquer, louer, abandonner toutes les terres,
tènements, biens et effets de la dite corporation, en disposer et
exercer tous les actes de propriété sur iceux,--pourront citer et Ester en jus-
ester au nom de la dite corporation dans toutes poursuites en tice.
justice,-pourront, de temps à autre, démettre les officiers, agents, Démettre les
commis et serviteurs, de la dite corporation, excepté comme il oficiers.
est ci-dessous pqurvu,-et ils auront le pouvoir de percevoir et de Percevoir
recevoir tous droits à la charge esquels toutes marchandises les droits sur

d - jrLlýt 4.les marchan-ou denrées pourront venir en leur possession ; et sur paiement (dises.
de ces charges de revient, ils auront, pour le montant d'icelles,
sur les dites marchandises et denrées, le même privilége que~
les' personnes' auxqueUes ces charges étaient originairement
dues avaient sur les dites marchandises et denrées pendant
qu'elles étaient en leur possession ; et ils auront et pourront
avoir, le pouvoir de faire toutes choses quelconques qui pourront
etre nécessaires ou requises pour mettre à effet les objets de
cette corporation.

13.
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-taL dvi -j, lerde fiaire desý dividenties

D)ividendes • 3. I sera du devoir des dirccet~ itreompgni diles 
annuel t nnuels de la partie des pro d a dite cospagtnie fqils ou

état des que la majorité d'entre eux roiront à propos et un fois cha-

que anée ils rendront un com pt corrcet de lalcorporat

de. aff'aires, dettes, crý'édits, Profils et pertes (le la corporation,
etes affres det ctris dans les livres, et seront, sur de-

mande ouverts à lexamen de tout actionnaire, au moins un

Mois avant Passemblée ainuelle de la dite compagmie.

pouvoir de a. sera loisible à la dite corporation de prélever, sur

prélever des tous vaisseaux ou trains de is u aeront ou s'arrie-
taux ront ou autreent s'aarrerot, satachront ou sarrêteront

seaux. dans les limites des propriétés de la compagnie, on q

tiront, et sur toutes marchandises qi y seront débarquées ou

tirqtCe portées et dépo és ou emumagasinées, tels taux

de quaiage et t tels antres taux on péages,

n'excédant pas ceux limites <lans la cédule annexée auix présent

acte, que les directeurs pourront, de temps à autre, fixer et eta-

blir comme il est ci-dessous prescrit, et les dit, taux et droits se-

ront prélevés comme suit: •

Sur les vais- .ur seaux de mer: Les droits de tonnage, ou les

u e . ucharges d'amarragea ur iceux scrot prélevés ur le patron ou

sur la personne en charge du vaisseau, et lesaux de quaiage

sur les marchandises débarquées ou embarquées, seront préle-

vés sur le coarsignalaire, Pexpéditeur, le propritaire ou leur

agent;

Sr tous 2. Sur toiis alutres vaisseaux Les droits de tonnage sur

autres vais-i ur aus a ue es taux de quainge sur les cargaisons,

seaux.aursaseuxt ayss baien pqro la personneC en ayant charge, sauf

à lui tel recours qu'il pourra avoir en loi contre toute autre per-

rroviso: re- soi te pour le recouvre.ment des sommes ainsi payées ; pourvu

covivrables cependant, qu'il sera loisible à la dite corporation de demander

despropri et de recouvrer les dits taux de quaiage des propriétaires ou des

taires ou des consignataires des dits vaisseaux, ou des propriétaires, consi-

tairesg- gataires o agents de vaisseaux, ou des expéditeurs de telles

Marcandises cargai oni elle trouve convenable de le faire ; et dans le cas

non rèclai- où des ar aris adics resteront non réclamées sur les quais ou

non dans l es magasins d'entrepôt de la dite corporation, pendant

un période de q atre vims g-ix jours, ces marchandises seront

vendues par encan publie après trois avertissements hebdo-

madaires a cet effet publiés dans un papier-nouvelles, dans

la cité de Qébec, et la dite corporation renra compte du

Produit dicelles à leur propriétaire, à demande, déduction faite

au -préalable dcescs charges légales sur-icelles; et sitelles mar-

chandises sont d'une nture périssable, elles pourront etre ven-

dues sous un plus court délai, pourvu que causexpour tellevente

soit montrée par affidavit devant tout juge de spaix d n l dis-

trict de Québec, et quu ordre pour telle vente soit obtenu de

tel juge de paix, qui est par le présent autorisé à laccorder.

15%.
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15. Il sera loisible aux directeurs, de temps à autire, e de- Les taux n'ex-
inänder, exiger et recevoir de tous propriétuires on patrons de céderont pas
vàisseaux ou des personnes en ayant :charge, des propriétaires, faé e
consignataires ou agents de tous trains de bois, denrées, effetse
ou autres marchandises, tons péages et droits pour amarrage de
trains de bois, de vaisseaux ou baIcaux mus par la vapeur, la
voile ou autrement, qui pourront de temps à autre entrer dans
le dit havre ou en sortir, dans les dites limites, ou qui s'y trou-
veront mouillés ou à l'an cre ou autrement amarrés ou attachés, et
sur tous effets, denrées et marchandises y débarqués, emubar-
qués, portés, ou déposés, ou emmagasines, n'excédant pas les
taux fixés dans la cédule' ci-annexée.

1-6. Dans le cas du non-paiement des dits péages ou droits, saisie des
ou de partie d'iceux, ou de toute autre charge qu'en vertu du vaisseaux Ou
présent acte la dite corporation pourra exiger, il sera loisible à eomarcan-
la dite corporation de saisir de suite, avant jugement, tout -vais- droits d1us.
seau ou toutes marchandises q"elconques, sur lesquels tels
droits ou autres charges pourront être dus, et de les détenir aux
risques, frais et charges du propriétaire, jusqu'à ce que la
'somme due, et les frais et charges encourus pour la saisie et la
détention d'iceux, soient payés en plein ; et dans le cas où vente des
tels taux, droits ou autres charges resteront dus pendant qua- vaisseaux ou
'iaite jours après telle saisie, tels vaisseau ou marchandises des marchan-
pourront être vendus par encan public par la 'dite corporation,,
après la publication dans un papier-nouvelles, dans la dite cité
de Québec, de trois avert issements hebdomadaires de telle vente;
etzla dite corporation ensuite, sur demande, rendra au proprié-
~taire detels vaisseau ou marchandises, compte du produit de
telIe vente, déduction faite au préalable des taux ou droits dus
et de toutes ses autres charges légales.

17. Il ser loisible à la dite corporation d'exiger du patron La perso'nne
ou de la personne en charge de chaque vaisseau dans le dit en charge de
havre, un rapport par 'écrit, signé et certifié par 'Ii, de la car- tout vais
gaison de 'son vaisseau à sa rentrée, et de son tirant d'cau, tel rapports.
rapport devant être fait avant qu'il commence à décharger;
aussi, de sa cargaison de retour et de son tirant d'eau; 'ant
que son vaisseau quitte le havre, et telles autres articularités
gui pourront être nécessaires, pour mettre à eflt les dispositions

'd-présent acte; et dans le cas de'refus ou négligence de faire
tels rapports ou aucun d'eux, il sera loisible à la dite 'corpôra-
tion de saisir et de détenir tel vaisseau aux risques, frais et
charge du patron, propriétaire, ou personne en ayant charge,
jusqu'à ce qu'il se soit rend aux 'exigences susdites; pourvu Proviso :la
toujours qu'e rien de contenu daris le pré.sent acte n'émpêcera corporation
la dite corporation de faire telle convention mutuelle ave les u
p'atrons, propriétaires on agents de bateaux-à-vapeur et tautres tions avec lesvaisseéaux,'relativement à la pýroduction' de' tels"'rappo-ts, et par propriétaires

de bateaux ýIrapport au paiement de tous 'droits 'de 'uavre 'et autres, ivzant vaeux t
qu'il pourra 'être 'cnsidéré expédint; t pourvu atissique rien Provi:
de contenu dans le présent acte n'empêchera la dite càrporation autres'con-

de ventions.
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de commuer avec tels patrons, propriétaires ou. agents de ba-

teaux-à-vapeur et autres vaisseaux, tous taux et droits en prove-

nant, .tels termes et conditions, et pour telles somme ou sor-

mues d'argent, et pour telles périodes de temps, suivant que la

dite corporation le jugera à propos et expédient.

Les assux 1 S. S il est caus aucun doimnage à aucun des quais,
seront saisis jetées ou autres travaux du dit havre, construit ou à construire,

pour dommau aucun vaisseau ou par la négligence ou la malice de son

des quais. a quipage, dans l'exécution, de ses devoirs ou des ordres de ses

officiers supérieurs, il sera loisible à la dite corporation de saisir

tel vaisseau et de le détenir jusqu'à ce que le dommage ainsi

causé ait été réparé par le patron ou l'éqdipage, ou jusqu'a ce

que des sûretés aient été données par le dit patron pour le paie-

ment de telle somme, pour les dommages et les frais,qui pourront

être adjugés dans toute poursuite intentée contre lui pour ces

dommages ; et il est par le présent déclaré qu'il sera responsa-

ble à la dite corporation de tous tels dommages.

Recouvrement 19. Tous droits et pénalités imposés par le présent acte, ou
des taux, et par tout règlement fait sous son autorité, et tous taux, redevan-

pénalités ces et droits dont le prélèvement est autorisé par et en vertu du

présent acte, pourront être recouvrés par action ou procédure

civile, à la poursuite de la dite corporation devant toute cour

ayant juridiction compétente.

Magistrat 20. La saisie de tout train de bois ou vaisseau que, sous
requis de Pautorité et en vertu du présent acte, la dite corporation pourra
donner ordre
de saisir un faire, dans le but d'en faire mettre les dispositions a eflet, pourra

ute; et'r fetué sur l'ordre d'un magistrat pour le district de

Québec, lequel ordre tel magistrat est par le presemL aumorisu et
mande de 1%l 

D

companie ou requis de donner, sur la demande de la dite corporation ou de
sonpage. sou a , lors, de l'institution de telle action devant tel
son agent. son agent autoriseé eboso

magistrat, pour aucune cause qui rendra ie train de bois ou

vaisseau sujet à saisie, et sur l'affidavit de toute personne digne

de foi que la cause de telle action alléguée dans la déclaration,

plainte ou dénonciation, devant tel magistrat, est bien fondée

en fait ; et tel ordre pourra être et sera exécuté par tout conné-

table, huissier ou autre personne à qui la dite corporation pourra

juger a propos d'en confier l'exécution; et le dit connétable,
huissier ou autre personne est par le présent autorisé à prendre

tous les moyens nécessaires, et à demander toute l'aide néces-

saire pour le mettre en état d'exécuter tel ordre.

Fonds capital 2. Le fonds capital de la compagnie sera de cent mille

de la compa- louis, argent courant de cette province, à être divisé en mille ac-

tions de cent louis chacune, et les actions du dit capital seront

transférables sur les livres de la dite compagnie, de telle manière

et sous telles restrictions qui seront prescrites par les règlements

Proviso: res- de la dite compagnie ; pourvu toujours que nulle personne a qui

nonsaDiité seraréparti du capital de la dite corporation, ne sera exemptée de
des action- sraé
naires. la responsabilité envers les créanciers d'icelle, ou du paiement

de
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de toutes demandes de versements sur icelui, à raison de touttransport qu'elle pourra avoir fait de tel capital, tant que tout lemontant du capital à elle ainsi réparti ne sera payé en plein par
le possesseur d'icelui; et le capital de la dite compagnie seraconsidéré comme bien-meuble, nonobstant la conversion desfonds ou d'aucune partie d'iceux, en biens immeubles.

22. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre du capital
ve'rsé dela dite compagnie, en paiement du prix de biens im- autorisés d'E-meubles acquis pour les fins du présent acte ; et tel capital versé mettre du ca-
sera exempt de toutes demandes de versements que ce soit et de la mpade.
toutes réclamations ou demandes de la part de la dite compa-
gnie ou de ses créanciers, de la même manière que si le montant
en eut été régulièrement demandé par la dite compagnie et quele possesseur l'eût payé en plein.

23. Chaque personne qui souscrira, des actions dans le £5 par actioncapital de la dite compagnie, au temps de telle souscription, payables k-
payera au trésorier ou à telle autre personne qui pourra être compte de la
nommée par les dits syndics ou par les directeurs pour la rece- souscriptton.
voir, la somme de cinq louis par action, à-compte de tellesouscription, sans lequel paiement telle souscription nesera pas valide : et des demandes subséquentes de verse- Avis.ments sur le capital de la dite compagnie pourront être faitesde temps à autre, par les directeurs pour le temps d'alors, des-
quelles demandes il sera donné soixante jours d'avis aux action-naires, par un avertissement inséré trois fois dans quelquepapier-nouvelles publié dans la cité de Québec; pourvu tou- Proviso: de-jours que nulle telle demande sur le montant souscrit ne sera mande sera ,faite dans les quinze jours d'une demande précédente, ni-n'ex- faite dans les
ceeýa" d&ixpur cent sur tout le capital, ni ne deviendra â'unea cfe_payable dans moins de soixante jours après que Pavis en aura mande précé--

jor apè.u '-vi nar dente.eté donne; pourvu aussi que les dits directeurs ne commen- den.-
ceront point la construction de leurs dits havre, quais, bassins Provisom-
o chemi de fer avant que dix pour cent sur le capital de la menceront lesdite compagnie n'aient été versés. ouvrages.

24. Si quelque actionnaire néglige ou refuse de payer un actionaucune telle demande ou demandes de versements qui seront naire îngli-légalement faites comme susdit, sur aucunes actions, tel action- geant de payer
naire ainsi refusant ou négligeant, forfaira telles actions avec de versements
tout le montant qui aura été préalablement payé sur icelles ; et sur aucunesles dites actions pourront être vendues par les dits directeurs ; actions, for-
et il sera tenu compte de la somme qui en proviendra, ensemble actions avec
avec le montant préalablement payé, et elle sera employée en le montantla même manière que les autres deniers de la dite compagnie : préalablement
pourvu toujours que l'acquéreur paiera à la dite compagnie paylls.rle montant des demandes dues sur les dites actions, en sus du
prix des actions ainsi achetées par lui, immédiatement après la L'acqureur

'Vente)paierah avente, et avant qu'il ait droit au certificat de transfert de telles ompagnie leactions ainsi achetées comme susdit'; et il possédera les actions montant des
ainsi achetées, à la charge de toutes demandes futures sur su des des

-icelles;
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qu'il sera donne soixante jours davis
tions, en sus i celles p, uu acO for --tes en la même mranièresqa-il,
du prix de d la vente de tes actions forfaite, enrla le anisre-qe-

tenes actions. est ci-dessus par le present acte Prescrit, pour les ais

Avis de 60 mandes de versements, et que les verseent dus enerat
juencouru pour annoncer la vente, pourront ête reçus eurafat

de telles actions forfaites, en aucnausu aan le jontuxé

ProvisO pour la vente d'icelles; et pourvu aussi que rien de contenu
rans le présent acte n' enpêcer·a7la dite compagnie de procéder

Contre tot actionnaire faisant défaut, devant aucune cour de
ceqconnaître, pour Pobliger de payer- toute

demande ou demandes de versents en arrière, si elle jugeýà

propos de le faire.

La corportion 25. Il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre,

pourra cm- d'empunster, soit dans cette province ou ailleurs, de toute per-

prunter toute sonne ou personn, ou compagnie, qui voudront les prêter,

Somme drar- 1pr
gtoute somme ou sommes d'argent n'excédant pas en tou, en

dant pas tuc temps, la moitié du capital versé de la dite compagnie,

out aita suivant queLle le trouvera expùdient et de faire des bons, dé-

tout caiti
vrs a. bentures ou autres gaanties quve x lle donnmra pour les sommes

ainsi enmpruntées payables soit en courant ou en sterling, et en

sommes de pas moins de cent louis, avec intérêt, et à telles place

ou places, dlans ou hors de cette province, suivant qu'elle- le

jugera à p opos; et tels bons débentures ou autres garanties

pourront, être faits payables au porteur, ou transférables par

simple endossement ou autrment, et tels bons ou débentures,

sur enredistrement au bureau d'enregistrement du comté Où

seront sitéS le dit havre et les dits travaux, constituerontý et

seront un mortgale et hypothèque, aant rang suivant la date

e el çnrceristrement, par privilége spécial, sur tous les biens-

meubles et immeubles de la die compagni, y irprm, ses

revenus, taux, péages et droits.

Droit àut-mut t . A toutes les assemblées des actionnaires tenues en

d vote$ que conformité du présct acte, soit qu'elles soient annuelles ou

d'etotsq s cialesi du aci p onnaire aura droit à autant de votes.qu?il

eaura d'actions, dans le dit capital et tels vote ou votes pourront

Vtes pr pro-o c r te s
cureur. être donnê s- en personne on par procureur; et toutes questions

La Miorité proposé .es ou soumiises à la considérationý des ditesassemblées

décar seront finalement décidées par la majorité des votes desaction-

naires présents c personne ou par procureurs, excepté dans

tous les cas auxqLels il est pourvu autrement par le présent

acte; et pourvu aussi que personne n'aura droit de voter comme

procureur ;i paucune assemblée, à moins qu'il ne soit actionnaire

de la dite corpora ion, et qu'il ne une autorité écrite

comme tel procureur.

Etendue de la 27. Nul actionnaire de la (ite corporation ne seraen

rcsonSibiit~aucnemanière 
que ce soit responsable ou chargé, du paiement

nire a réclamanatiron la dite corporation, au-

d'un action- d'aucune dette ou rc main d e a r nato d e

delà du montant non encore payé dc son action ou de ses

actions souts.crites dans le (lit fonds social dle la-dite corporation.

22 VIICT.D..,i o,,,At Québec.
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28. Si à une période quelconque à- l'avenir la- dite-somme de cent mille louis est trouvée insuffie

ins d résent acte, ilesera loisibla la dite compage d'aug- augmenter
er son capit jusqu'a concurrence d'une autre somme ne ci de

cédant pas deux cent cinquante mille louis, souscrite soit
parmi ses membres ou par ladmission de nouveaux action-naires, tel nouveau capital étant divisé en actions de cent

lous cacue;Pourvu toujours que telle augmnentation sera rv.décidée et ordonnée par une majorité en valeur des actionae
de la dite compagnie, présents en personne ou par procureurs,a une assemblée tenueý àý cette, fin.

m Tous les mots dans le présent acte comportant le Clause d'ia-
à m r siguler, ou le genre masculin seulement, s'étendront terprtation.

pus une seule personne, partie ou chose, et aux femmesaussi bien qu'ai.x hommes; et le mot " actionnaires" com-prendra les héritiers, exécuteurs, administrateurs, curate
égataires ou ayants cause des dits actionnaires, ou toute autr

personne ayant la possession légale dc toute action, soit en son
propre nom ou en celui d'une autre, à moins que le contextene soit incompatible avec telle interprétation ; et chaque t
qu' est onn pouvoir par le présent acte de faire quelquechose, tel pouvoir comprendra aussi celui de faire toutes chosesqui pourront être nécessaires pour l'accomplissement deltelles
choses.; et generalement tous les mots et clauses contenus dansle présent acte recevront linterprétation la plus libérale et laplus équitable et qui pourra le mieux répondre à la mise à effetdu présent acte suivant sa portée et son esprit. Les mots" rè-

l e m et s," " aen t' m archan d ises," et " d roits," dan sles dispositions du, présent acte, seront epcieetitr
nrétés cmme . et ,e respectivement inter-"rgee-,nias s :sgnmneront comme suit: le mot
oreet, atucomprendra et signifiera tous règlements, règles,ordres et statuts faits par la dite corporation ; les mots " vais-seau," ou " vaisseaux," signifieront et comprendront tous na-vires, vaisseaux, bateaux, barges, bateaux-à-vapeur, bacs,trains de bois et embarcations flottantes quelconques; le motmarc andises, signifiera et comprendra toutes marchandisesproduits, animaux, articles et choses quelconques débarquésd'un vaisseau ou déposés sur les quais, dans la vue de les em-barquerou autrement ; le mot " droits," signifiera et comprendratous tauX éaedri ,einfeaetcmrnrtuse tapéges, roits et charges quelconques imposés parle présent acte.

30. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera nine Lesdits desera interprété de manière à affecter en au cune- manière que ce sa, majestâSsoit les droits de Sa Majesté, de Ses Héritiers et Successeurs, ou non affets.
d'aucune personne ou personnes, ou de tout corps o nalit.que,

corporé ou collectif, excepté seulement en autant qu'il eâspécialement mentionné dans le présent acte.

31. Le présent acte sera censé être un acte public.
•6Acte public.

6*
CED ULE



Compagnie d'Entripôt, Québec.84 Cap 2

CÉDULE DES PÉAGES ET CHARGES AUTORISES PAR LE

PRÉSEÑT ACTE.

PO-UR LE NIO UItLAGE.

Vaisseaux au-dessous de 100 tonneaux par jour . s. 6d.
200 .

au-dessus de 200 et au-dessous de 700 ton. ... s. 6d.
« 700 tonneaux et au-dessus, -i 1....Is. 3d.

Bateau.-à-vapeur et bateaux à hélice .5s.
Bateaux-à-vapeur océaniques, .. 2. 6d.

par 100 tonneaux.
par 100
par 100
par 100
par 100,
par 100

POUR CHARGER ET DECHARGER.

Quai age, c'est-à- Charger ou dé-
dire, Pusage du charger,

Par rue à vapeur ou autre Décharer Charger quai tandis que les le quaiage et 1 a-
mécasme. au quai au quai. marchandises marragedu vais-

sont débarquées seau et toutes les
ou embarquées. dépenses.

Farine ou autres produits ré-j
duits au poids de la farine
par quarts. . - id.

Grain, sel, etc., par minot... i d.
,Marchandises et autres effets!

par tonneau de 2,000 lbs. . 1Is. 3d.

id.

1s. 31.

3d.
id.

2s.6d.

EXPEIER.

Comprend un mois d'emmagasinage, assurance effectuée sur ordre donné,
charroyages, recevoir et délivrer, acquitter les entrées de la douane,
engager le fret, embarquer les marchandises au moyen de la grue à va-

peur, transmettre les documents maritimes, tonnellerie marques etc.
etc.

Farine et produits, réduits au poids de la farine, par quart .............. £0 0 9
Grain, sel., par mnots. ..................... ............. ........ 2
lMarchandises ou autres effets, par tonneau de 2,000 lbs........ .......... 0 7 6

POUR ENTREPOT.

EN ENTREPÔT. Premier mois. 1 Mois subeéqs.

Fleur et farine, par quart................. ...... -
Bouf et lard, par ............. 3

Alcalis, par -.......... . ................. - - 0 0
43eurre et lard, par caque........................... 1 0 0
Grain, par mnot................................. 1 0 0
Sel, par .6.... .......

Liqueurs. vins et huiles, par 100 gallons .............. 2 6
Fer, par tonneau de 2000 lbs......... ........
Marchandises et autres effets, par tonneau de 2000 lbs 5 0 1 8

DANS LES APPENTIS OUVERTS.

Charbon et coke, par chaldron....... ..-.........- 3 0 2

Fer en gueuses et lisses en fer, tonneau de 2000 lbs. - 3 6 i O

Briques, par mille -i...-.- 16

BARRAGE

22 VIr.



Douves-Etalon, par mille....................
Indes occidentales, par mille.............

" Baril, par mille......................
Madriers, par cent d'etalon ............
Bois à attes, par corde.............
Rames et anspects, par 10 pcs.

LE DEL..RER

De la Rive. Du Crib.

s.d. s.dBois franc, partonneau ............ s d
Pin-rouge, par tonneau..... -. · ··... ---.-.-. 2 8 1 6

blanc, par tonneau.. -.. ·· ·· ·· - - 13 1 g
Iadriers. par cent d'étalon.•....-.-.--.-.-. - 3 1 O
Douves, étalon, par mille... ·.· · · · ··.· · ·· ·.·.-.-.- 16 16 6

" Indes occidentales, par mille............... 2 016,baril, par mille ........... · ··· · 5 0 5 0
Bois à lattes, par corde ............................ 4 0
Rames et anspects, par 100 pcs.. ... ..... 0

BOIS DE CONSTRUCTION EN RADEAU OU DEMI RADEAU.

1er 2me 3me 4me 5me 6memois. mois. mois. mois, mois. mois.

Bois franc, par 1000 pieds...... ..........Pin, rouge, Taux
blanc, c' " § entiers

IITarif.
a N. B.-Lorsque des trains de bois resteront dans le havre après le 1er décembre, ilsauront à payer le loyer, et léchelle entière du tarif sy appliquera lorsqu'ils seront délivrés.

LOYERS.
Bois en radeau ..... Bois franc. Pin." m.iet.......··-.-.....-.....9d. par tonneau, 6d. par tonneau

molietu....................6d. 
" " ~ cDouves,-Etalon, par mille.. -.-· ·· · ·.-.· · ...... ." . ". « '

" Indes occidlentales, par e. .. ·· ···.83 . 9
Baril, par mille.. . .·..... 3s.

...................................... ...... 2.
Madriers, par cent d'Etalo ...-..-....... 2...Bois à lattes, par corde............................. 2
Rames et anspects, par 100 pcs..·······..s.

N. B--Ces charges seront dues et payables le 1er décembre de chaque années.

C A P.

1858. Compagnie d'ntrepó6 Québec. Cap. 2
BARRAGE ET REMISAGE DU BOIS DE CONSTUCTION.

Pour le
eLE RECEVOIà ter etI Mettre à ter re. kMettre en pile.
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CAP. XXI11

Acte pour incorporer le club St. James de Montréal.

[Sanctionné le 30 Juin, 1868.]

Préambule. TTENDU qu'une association de personnes a existé depuis
le mois de mai, mil huit cent cinquante-septdans la cité

de Montréal, dans le Bas Canada, sous le nom du Club de
St. James de Montréal ;" et attendu que les personneuqûi
composent cette association ont par leur pétition demandé ue
la dite association fut incorporée, et qu'il est expédient d'ae-
céder à leur demande; à ces causes Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Membres de 1. L'honorable Peter McGill, lhonorable George Moffat,
la corporation 'honorable John Young Sir William E. Logan Chevaliei'T.

Ioti ue.orp B. Anderson, H. W. Austin, J. C. Baker, Louis Beaudry,
Strachan Bethune, John Boston, l'honorable Joseph Bourret,
Tancrède Bouthillier, W. IL Bréhaut, John Brooke, H A.
Budden, Thomas Evans Blackwell, Alexander Campbell, John
Carter, Robert Cassels, Henry Chapman, Alexander Clerk, J.
B. A. Couillard, Thomas Cramp W. B. Cumming, William
Cunningham, C.J. Cusack, M.E. David, William Ednondstone,
-Ierlert Elwell, Alexander McKenzie Forbes, E.S. Freci George

H. Frothingham, John Glennon, John Millar Grant, R. H. Hamil-
ton, Theodore Hart, Augustus Heward, J. H. Joseph, Jesse
Joseph, Thomas Kay, A. Kierzkowski, David Kinnear, Godfroi
La Flamme, Rodolphe La Flamme, Guillaume La Mothe, W. B.
Y Y~ T Y% Ir y E. SeLanbe, Jarmes Law, Robert Leekie, B. n. Je Mine, E. S.
Leslie, Patrick Leslie, R. L. MacDonnell, docteur en
médecine; D. Lorn MacDougall, H. Lorn MacDougall, Henry
McKay, J. G. Mackenzie, J. W. A. R. Masson, George Mor-
gan Millar, James Mitchell, John Mitchell, Ogilvy Moffatt,
George Moffatt, jeune, Alexander Molson, S. C. Monk, S. W.
Monk, Robert Muir, William Murrav, John Ogilvy, John
Ostell, Turton Penn, O. Perrault de Linière, Edward Alexan-
der Prentice, John Pratt, Lieut. Col. Pritchard, John Redpath,
C. D. Roy, Euclide Roy, R. A. Rudiger Francis Rufford,
Thomas Ryan, William Sache, G. W. Simpson, Harrison
Stephens, Romeo Hl. Stephens, Henry Thomas, David
Torrance, R. S. Tylec, Joseph Walker, N. S. Whitney, D.
Russ Wood, William Workmab, Thomas Workman, écuyers,
et toutes autres personnes qui sont maintenant ou qui devien-
dront ci-après membres de la dite association, seront et sont
par les présentes déclarées être un corps politique de fait et de

Nom de la nom, sous le nom de " Club St. James de Montréal," et sous
corporaton. ce nom pourront avoir succession perpétuelle et un sceau com-

mun, et elles pourront de temps à autre le renouveler ou le
Pourront ac- changer à leur plaisir; et sous le même nom, pomrront de
bienr ees à autre, el en aucun temps ci-après, acheter, acquérir,
disposer avoir

C2 >',öqýï
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avoir en jouissance, et posséder et avoir, prendre et recevoir,
pour elles et leurs successeurs, pour l'occupation de fait de la
dite corporation, toutes terres, tènements et héritages, propriétémobilière et immobilière, situés et se trouvant dans la dite cité
de Montréal, et elles pourront les vendre, aliéner et en disposer
chaque fois que la dite corporation trouvera convenable de le
faire et sous ce même nom seront capables d'ester en justice, Et ester enplaider et se défendre, en aucune manière quelconque ; et la justice;
constitution, ainsi que les règles et règlements maintenant en Faire des
forëe 'relativement à l'admission et expulsion de membres, et à règlements.
ladministration et conduite en général des affaires concernant
la dite association, en autant qu'ils ne sont pas incompatibles
avec les lois de cette province, continueront à être la constitu-
tion, les règles et règlements de la dite corporation: Pourvu Proviso:
toujours, que la dite corporation pourra, de temps à autre, changer sa
amender, révoquer et changer cette constitution et ces règles et et se règerèglements, en la manière prescrite par la constitution, les règles ments.
et règlements de la dite corporation.

2. Et la dite corporation est par le présent acte investie de Les biens et
tous les biens et efFets appartenant maintenant à la dite asso- efret-neur
ciation, ou tenus en fidéi-comnmis pour elle, et ils seront
employés exclusivemruent pour soutenir la dite corporation.

3. Les membres de la dite corporation seront responsables espon.sabi-de ses dettes, de même que si l'association n'était pas incorpo- liti des
ree, mais ils ne seront poursuivis qu'après discussion des biens membres.
·et effets de la dite corporation.

4. Cet acte sera censé être n acte public. AAete public,'

CAP. XXIII.

Acte pour autoriser Henry Ruttan à remettre certains
brevêts d'invention et à en prendre d'autres à la
place.

[Sanction le 30 jin, 1838.]
TTENDUque H-enry Ruttan, de Cobourg, dans le comté 'rambuIe
.dc Northumberland, a représenté, par sa pétition, qu'il a,depuis l'année mil huit cent quarante-cinq, pris différents bre-véts pour améliorations dans la ventilation des bâtisses, vais-seaux, chars de chemin de fer et auut:es appartements, et dansla manière de les chauffer, et que les dits brevêts, à raison dudéfaut de précision des spécifications et de Pincertitude desréclamations, sont devenus inefficaces,-et attendu qu'aumoyen de beaucoup d'étude et d'un travail de treize ans etau-dessus, et d'une dépense de plus de trois mille louis, il aréussi à faire des améliorations dans la vent ilation des bâtisseset chars de chemin de fer et dans la manière de les chaufferdans un climat froid, et qu'il est encore engagé à pousser ses

recherches
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recherches et expériences dans cette branche de la science,
dans la vue de perfectionner ce travail et de le placer sur une

base philosophique et permanente, et qu'il croit que ce travail

contribuera grandement à la santé, au bien-être et à l'écono-

mie du public en général, et que la durée des droits exclusifs

qui lui ont été accordés par ces brevêts, est sur le point d'expirer,

et qu'il n'a encore jamais reçu aucune rémunération ou retiré

aucun profit de ses travaux,-et qu'il a demandé qu'il lui fût

permis de remettre ses brevêts actuels, et d'en prendre un nou-

veau qui embrasserait toutes ses améliorations dans la venti-

lation et dans la machine pour réchauffer Pair ventilateur dans

le temps froid, pour un terme de quatorze années a compter
de la passation du présent acte, et renouvelable après cela

pour sept ans ; et attendu qu'il est raisonnable et expédient

d'accorder la demande de la dite pétition : à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Loisible au . Il sera et pourra être loisible au gouverneur, ou adminis-
gouverneur trateur du gouvernement de cette province, d'accepter la re-
d'acceptcr la
remise dles mise de tontes les lettres patentes ci-devant octroyées au dit
lettres pa- Henry Ruttan, au sujet de la ventilation et des moyens de
tentes oc- t c chauffer, dont il est parlé dans la cédule du présent acte, et de

Ruttan, et de lui octroyer, ou à ses héritiers ou ayants cause un brevet ou
lui accorder des brevets nouveaux embrassant toutes ses inventions et dé-
un nouveau couvertes originales, et ses améliorations à ce sujet, pour les-

quelles il a déjà été breveté, et pour lesquelles 1l ne serait pas
encore breveté, pour le terme de quatorze années, à compter de

la passation du présent acte, et renouvelable après cela pour sept
ans de la même manière et avec les mêmes droits et priviléges
exclusifs que les brevets pour découvertes ou inventions sont

accordés en vertu de la loi actuelle, et comme si les dites in-

ventions ou découvertes originales et améliorations n'eussent

pas été connues ou en usage en cette province, ou n'eussent

pas été à Pusage du public ou en vente en cette province, du con-

sentement ou avec la permission du dit Henry Ruttan, au

temps de sa demande pour un brevet en vertu des dispositions

du présent acte, nonobstant toutes choses dans les lois de cette

province, ayant rapport aux brevêts d'invention, à ce contraires.

Acte publie. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CÉDULE.

No. 210.-2 Mai, 1846. L'invention d'une fournaise au

moyen de laquelle les maisons et autres bâtisses peuvent être
chauffées par l'air chaud, et laquelle est appelée "générateur
d'air chaud."

No.

8 ZA 1
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No. 222.-15 Décembre, 1846. L'invention d'un calorifère

en métal pour maisons et autres bâtisses, et un " appareil de
cuisine," et un "générateur d'air chaud, et de vapeur," etc., etc.

No. 225.-27 Janvier, 1847. L'invention d'un poêle d'une
nouvelle description, appelé " appareil de cuisine à combustion
centrale et à fourneau détaché, et générateur d'air chaud et de
vapeur," et aussi de la manière dont l'air froid est introduit.

No. 244.-23 Juin, 1848. L'invention des vrais principes
philosophiques d'après lesquels la ventilation peut avoir lieu
dans les bâtisses, et aussi de la machine au moyen de laquelle
l'air ventilateur peut être réchauffé, désignée le "ventilateur
canadien."

No. 311.-31 Janvier, 1851. L'invention d'une machine
appelée " poêle ventilateur," et aussi des moyens par lesquels
on peut faire circuler l'air ventilateur sous le plancher et entre
les solives.

CAP. XXIV.

Acte pour amender la loi qui règle l'Inspection de la
Fleur et de la Farine.

[Sanctionné le 24 juillet, 1858.]

i ON SIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte de la Préambule.
%J législature de cette province, passé en sa session tenue
dans les dix-neuvième et vingtième années du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour régler l'inspection de lafleur, de la 19, 20 V. . 87.
farine de maïs et de lafarine d'avoine : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. En amendement à la quinzième section du dit acte, il est Section 15
décrété, qu'il sera du devoir de l'inspecteur, ou de l'assistant- amendée-
inspecteur, nommés sous l'autorité du dit acte, de peser telle L'inspecteur
proportion de chaque lot de fleur ou de farine soumis à Pinspec- pèsera au

"OPnmoins dixtion (mais pas en quantité moindre que dix pour cent de chaque pour cent de
lot) qui sera nécessaire pour vérifier si le contenu correspond la fleur ins-
au poids légal; et si pareil lot ou partie de ce lot n'a pas le Pecté®
poids voulu par la loi, alors, il comblera ou fera combler le Et fera com-

bler le déficit.déficit par le propriétaire, ou à ses dépens, de manière à ce que
chaque baril contienne le poids légal, et l'inspecteur ou Passis-
tant-inspecteur, certifiera, quand il en sera requis, les frais et
dépens encourus en tel cas ; et tout inspecteur ou assistant- Amende pour
inspecteur qui négligera d'inspecter et de peser telle fleur ou dtaut de le
farine, ou de faire peser les barils, en la manière voulue par le faire.
présent acte, encourra à raison de cette négligence ou de ce
refus, une amende de vingt louis courant, et sera assujéti au
paiement- de tous les dommages que le vendeur ou Pacheteur de

cette
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cette fleur·ou farine pourra avoir éprouvés en conséquence de
pareille négligence ou refus.

2. Et en amendement à la troisième section du dit acte, il
est -par le présent décrété:

Personnel des 1. Qu'à l'avenir les bureaux d'examinateurs des candidats
bureaux d'exa- à la charge d'inspecteur de fleur et de farine, dans chacune des

ateurs cités de Québec, Montréal, Toronto, Kingston et Hamiltoncomment ê aitn
constitués. respectivement, se composeront de cinq personnes compétentes,

propres et habiles, résidant dans la cité pour laquelle I1les
devront agir respectivement, ou dans ses environs immédiats;

Sortie de 2. Les membres du présent bureau d'examinateurs pouI
charge des chacune des dites cités, sortiront de charge au moment de lapas-
mrests. sation du présent acte ;

La chambre 3. Dans les trente jours qui suivront la Passation du présent
de commerce acte, le conseil de la chambre de commerce de chacune des
en nommera dites cités nommera cinq personnes, compétentes comme

susdit, pour constituer le bureau des examinateurs plus haut
mentionné, pour la cité pour laquelle telle chambre de com-
merce est établie ; et les personnes ainsi nommées prêteront
respectivement le serment d'office prescrit par la troisième sec-
tion susdite devant le président ou vice-président de telle
chambre de commerce, qui devra l'administrer,;

Durée de 4. Les examinateurs ainsi nommés resteront en charge jus-
charge. qu'au trentième jour d'avril après leur nomination, et sortiront

alors de charge, mais ils pourront être rééligibles

Nomination 5. Le dixième jour d'avril, ou aussitôt que possible après,annuee mais avant le vingt-cinquième jour du même mois, chaque
teurs. année, le conseil de la chambre de commerce, dans chacune

des dites cités, nommera cinq personnes qui constitueront le
bureau des examinateurs de la cité, pour l'année commen-
cant le premier jour de mai alors prochain, et expirant le trente

Serment avril, l'année suivante; et ces examinateurs devront prêter le
d'office. dit serment d'office devant le président ou le vice-président de

telle chambre de commerce,;

les examina- 6. Les dits examinateurs ne pourront pas être démis par le
rots ne r- conseil de la chambre de commerce par lequel ils auront été
démis. nommés, mais dans le cas de yacance par décès ou déplacement
Vacances com- d'un examinateur au-delà du voisinage immédiat de la cité
mentremplies. pour laquelle il aura été nommé, le conseil de la chambre de

commerce de telle cité pourra en nommer un autre à sa place
pour rester en charge jusqu'au trentième jour d'avril alors

Serment. suivant, et la personne ainsi nommée prêtera le serment d'office
devant le président oule vice-président de telle chambre de com-

Absence tem- merce ; et dans le cas de l'absence temporaire ou de Pinhabi-
poraire. leté d'unde ces examinateurs, par cause de maladie oiî d'intérêt

dans
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dans toute matière dans laquelle Pexaminateur est requs
d'intervenir, le conseil de la chambre de commerce pourra en
nommer un autre pour rester en charge et agir durant telle
absence seulement, et il prêtera le serment d'office devant le Serment

<l'office.président ou le vice-président de la dite chambre de com-
merce.

3. Et en amendement à la vingt-quatrième section du dit Section 2tde
acte, qu'il soit décrété, que chaque fois que des échantillons 19,20 V.c.87,
des diverses qualités de fleur et de farine mentionnées dans la amende.
dite section, et fournies par l'inspecteur à aucune des cités
sus-mentionnées, auront besoin d'être renouvelés, le nouvel
échantillon ou les nouveaux échantillons que devra fournir Les nouveaux
P-inspecteur et sur lequel il se guide lorsqu'il inspecte la fleur ouéchatons
la farine, devra être Péchantillon et P'échantillon seulement qui ler u-
sera approuvé par la majorité du bureau d'examinateurs de la reau des
cité, comme représentant véritablement l'étalon approuvé par examinateurs.
la chambre de commerce d'icelles ; et la chambre de commerce Renul, e
d'aucune des dites cités ne renouvellera les échantillons de qurk certaines
n'importe quelle qualité de fleur ou de farine, qu'entre le quin- périodes.
zième jour du mois d'août et le quinzième jour de septembre
de chaque année.

4. Et en amendement à la dix-septième section du dit acte, Sect. 17 de 19,
qu'il soit statué, que s'il survient quelque -différend entre P'ins- 20 V. c. 87,
pecteur ou Passistant-inspecteur d'aucune des dites cités amende.
et le propriétaire ou possesseur de fleur ou de farine, relative- entre l'inspec-
ment a sa qualité ou à sa condition, ou y relatif en aucune ma- teur et le
nière, tel diflérend ne sera pas décidé en la manière prescrite propriétaire

de fleur serapar la dite section, mais, sur demande de l'une ou l'autre des a arles
parties au différend, adressée au secrétaire de la chambre de examina-
commerce de la cité où a surgi le différend, le dit secrétaire teurs; leura
convoquera de suite une assemblée du bureau des examinateurs finale.
de la dite cité, lesquels, ou pas moins de trois d'entre
eux, feront de suite l'examen de telle fleur ou farine, et
feront rapport de leur opinión sur sa qualité et sa condition,
et leur décision, ou celle de la majorité d'entre eux, couchée
par écrit, sera finale et conclusive, soit qu'elle approuve ou
désapprouve le jugement de linspecteur ou de Passistant-ins-
pe.cteur, lequel comparaitra immédiatement et s'y conformera,
et étampera ou marquera avec de la peinture, ou fera étamper
ou marquer avec de la peinture, chaque baril ou demi-baril de
la qualité et condition établies par la décision en question; et Frais et
si la décision confirme l'opinion de l'inspecteur ou de Passis- Charges taxés
tant-inspecteur, les frais et charges raisonnables occasionnés par le seeré-.ýd1 ý -'e ""taire, de lapar e nouvel examen, d'après les taux alloués par la chambre hambre e
de commerce de la cité, seront taxés par le secrétaire de la commerce.
chambre de commerce et payés par le propriétaire ou posses-
seur de telle fleur ou farine, et si autrement, par linspecteur,
avec tous les dommages ; et le conseil de la chambre de c.om- Tarif.
merce de chacune des dites cités fera de temps en temps, un
tarif des honoraires et charges accordés pour tel nouvel examen,

et



92 Cap., 24, 25. Inspection de la Fleur--Amendement. 22 V1er.

ègles et et pour tous services et toutes matières s'y rattachant; il pourra
règlements, aussi établir des règles et règlements pour la gouverne- du

bureau des examinateurs.

Le certificat o. Le certificat ou mémoire d'inspection fourni par l'inspec-
d'inspection teur conformément à la quatorzième section du dit acte indi-

idiua l quera, en sus des matières requises par la dite section, la quanti-
leur enlevée té entière de fleur ou de farine enlevée par linstrument employé

pour faire l'inspection du lot à l'égard duquel tel mémoire
d'inspection est donné.

Les actes de 6. Rien de contenu dans le présent acte n'invalidera l'acte
cautionne- de cautionnement consenti par un inspecteur ou uu' assistant-
ment .ne s- inspecteur, ni n'aura Peffet d'affecter la respousabilité desront pas inva- ' la 1 de
lidés, h moins parties quil'auront signé, ni d'aucune d'elles, àmoins qu'elles ne
que les cau- donnent avis par écrit à la personne ayant la garde de ces actes
tins ne se dé- de cautionnement respectifs, dans les quinze jours après que lesistent dans
une certaine présent acte sera devenu en force, de leur intention de se
période après désister; et en pareil cas, l'inspecteur ou Passistant-inspecteur
la passation dont les cautions se seront désistées, sera de suite tenu de se pro-de l'acte.

curer d'autres bonnes et solvables cautions àla place de celles qui
se seront désistées ; et toutes les dispositions de l'acte amendé
qui ont trait au cautionnement présenté, ou qui prescrivent la
nature, l'exécution, la forme, l'effet et la garde du cautionne-
ment, ou qui font défense à l'inspecteur ou à l'assistant-inspecteur
d'entrer en fonctions avant d'avoir donné caution, ou toutes les
dispositions qui peuvent autrement s'appliquer au cautionne-
ment, sont, dans les cas de désistement de cautionnement
prévus par la présente section, déclarées s'appliquer au nouveau
cautionnement donné sous l'autorité du présent acte.

Interpré'a- 7. Le présent acte sera interprété comme n'en formant
tion de cet qu'un seul avec l'acte amendé ; et les dispositions de ce dernier,acte. relatives au recouvrement et à l'emploi des amendes ou confis-

cations encourues sous son autorité, s'appliqueront à celles im-
posées en vertu du présent acte.

CAP. XXV.

Acte pour refondre les lois qui se rapportent à l'inspec-
tion du poisson et de l'huile, dans le Haut et dans
le Bas Canada.

[Sanctionné le 24 .Tuillet, 1858.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender et refondre les
jj lois qui se rapportent à l'inspection du poisson et ,de
l'huile, et d'établir de meilleurs règlements relativement à la
manière de préparer et encaquer le poisson : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avi3 et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:
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I. L'acte de la législature du Bas-Canada, deux Victoria, cer actes

chapitre soixante-cin,-Pacte de la législature de cette pro- abrogés.
vmce, treizième et quatorzième Victoria, chapitre quarante-trois,
et lacte de la législature du Haut Canada, troisième Victoria,
chapitre vingt-quatre, sont abrogés.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil de nommer des .i.
inspecteurs de poisson et d'huile dans les districts de Québec et dinspeur.;
deMontréal, dans les comtés de Gaspé etde Bonaventure, etdans et pouvoir de
les Isles de la Magdeleine respectivement, et aussi dans tels com- faire des rè-
tés, districts et endroits, dans le Haut et le Bas Canada, tel qu'il glements.
paraîtra le plus avantageux pour les intérêts et les besoins de
chaque section de la province; et de faire de temps à autre
tout règlement qu'il croira nécessaire pour, l'exécution la plus
efficace des dispositions du présent acte, et tel règlement étant Ces règle-
publié dans la Gazette du Canada, aura, en autant qu'il ne sera puents dasepas meepue dnpas icompatible avec le présent acte et la loi, le même effet la azeue au
que s'il eut été inséré dans le présent acte. Canada.

3. Toute personne ainsi nommée inspecteur de poisson etLes inspec-
d'huile, avant d'entreprendre les devoirs de sa charge, donnera teurs donne-
caution à la satisfaction du gouverneur en conseil, pour une ront caution
somme de cent louis courant, pour 'accomplissement fidèle et prêterontsommeserment d7of-
de ses devoirs, et prêtera et souscrira le serment suivan, fice.devant 'un des juges de paix pour le district ou comté dans
lequel elle pourra avoir été nommée,:

"'Je, A. B., inspecteur de poisson et d'huile, dans et pour la Serment.
"cité ou comté (ou suivant le cas), de ,jure solennel-
"lement qu'au meilleur de mon jugement, connaissance et intel-
"ligence, je remplirai, exécuterai et accomplirai avec fidélité,

honnêteté, et impartialité les devoirs et la charge de tel ins-
peeteur, suivant le sens et l'intention de l'acte, rc. (Insérez

" le titre du présent acte.")

Le magistrat déposera le dit serment entre les mains du où il sera dé-greffier de lapaixpourle district ou comté pourlequel l'inspecteur posé.
peut avoir été nommé,-et le greffier de la paix, s'il en est requis, Certificat eten donnera un certificat à 'inspecteur qui aura prêté serment honoraires.
en par lui.recevant deux chelins et six deniers courant.

- 4. Tout inspecteur nommé, ~en vertu 'de Pautorité du pré- Les inspec.
sent acte, sera tenu de se pourvoir de fers à étamper' pour teurs auront
étamper les quarts ou caisses qu'il pourra inspecter conformé- des fers à
ment aux présent acte. étamper.

4. Il sera du devoir de tout tel inspecteur de veiller à ce que Quelpoisson
tout saumon, maquereau, alose, hareng et toutes espèces de seulement
poisson-tranché, entieriséché, salé ou saumuré, qui devra-être éfetampe.
mis en quart et sera soumis à son inspection, aient été bien
-couverts de sel et de" saumure en premier, lieu et conservés
exempts de mauvaise odeur, rouille, huile, ou dommages de

toute
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toute autre espèce que ce soit; et aucun autre poisson- ne sera
par lui étampé comme inspected et merchantable.

Comment se- 6. Aucun poisson de Pespèce ci-dessus mentionné,. dèes-
ront enra- tiné à être exporté, ne sera étampé comme inspected et merchan-
nes espèces de table à moins qu'il ne soit bien et convenablement encaqué dans
poisson. des tierces, demi-tierces, quarts ou demi-quarts, bons, solides,

et: étanches,; et le saumon salé ou saumuré ne sera ainsi étam-
pé, si ce n'est dans des tierces contenant trois cents liIres,
outre le sel et la saumure,- ou dans des demi-tierces contenant
cent cinquante livres, outre le sel et la saumure, ou dans des
quarts contenant deux cents livres, outre le sel et la-saumnure,
ou dans des demi-quarts contenant cent livres, outr&e-eL et,
la saumure, le poids étant avoir-du-poids; et aucun autre
poisson salé ou saumuré ne sera ainsi étampé, s'il est encaqué
dans des quarts contenant moins de vingt-huit gallons, ou dans
des demi-quarts contenant moins de quatorze gallons,mesure
de vin.

Futailles con- 7. Rien de contenu dans les sections précédentes n?empê-
tenant du pe- chera Pétampage des futailles contenant du petit poisson; ordi-
titp°isse- nairement encaqué entier, pourvu qu'il ait été bien encaqué,

serré, de champ, et convenablement salé avec du gros se1sec
et sain, en quantité suffisante seulement pour le conserver.

Comment sera S. Le hareng saure et fumé ne sera ainsi étampé;,. à
encaque le moins qu'il ne soit bien et suffisamment préparé et conservéhareng. ét soigneusement et convenablement encaqué dans de bons et

solides quarts, demi-quarts, barils ou caisses, et chaque> caisse
de harengs pesera au moins vingt-cinq livres;.

Quel poisson 9. Il sera du devoir de tout inspecteur, lorsqu?il, sera
sera étampé requis d'inspecter du poisson de la description ci-dessus men-
comme Mer-
cha nable tionnée, d'examiner soigneusement et attentivement toute et
No. 1; chaque futaille ou caisse qui pourra êtrè soumise pour être ins-

pectée ; et si tel poisson est de bonne qualité, dans-debonne
saumure et du sel net, et en bon ordre de toute manière, exempt
de mauvaise odeur, de rouille et d'huile et nullement. endom-
magé et bien et, convenablement encaqué d'une manière
étanche et solide, dans des tierces, demi-tierces, quartsouidemiý
quarts, caisses ou barils tel que ci-dessus prescrit, Pinspecteur
étampera sur les fonds ou têtes de chaque :futaille ou caisse
ainsi par lui inspectée, en grosses lettres lisibles, les mots sau-
mon, maquereaux, ou hareng (selon la circonstance) Québec ou
Montréal (ou selon la circonstance) inspected merchantable No.
1 ; et celui qui se trouvera d'une qualité inférieure ou négli-
gemment encaqué ou dans des vaisseaux qui ne serout pas sous
tous les rapports tel que ci-dessus requis, sera immédiatement
étampé sur le fonds ou la tête du vaisseau, baril ou caisse, des

Comme Mer- mots " Inspected No. 2 ;" et la troisième qualité de poisson sera
chantable marquée," InferiNo. 3," et le nom de l'inspecteur, et, leNo. 2; marquée, "'inerio
Etquelcomme lieu, l'année et le mois dans tous les cas d'inspection, seront
Inferior No. 3. écrits
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écrits et- étampés sur chaque vaisseau. Et s'il appert inspec- pissonMbo]1
teur qu'une partie du poisson par lui inspecté est en bon état.et etie mauvais
qu'une partie est en mauvais état, il les séparera l'une de seront spa-
P'autre,.encaquera de nouveau le poisson en bon état et l'étam- res, etc.
pexa d'après sa qualité, et la portion que l'inspecteur ne jugera
peint capable de se conserver, il la condamnera comme mau-
vaise.

10. Si un inspecteur trouve deux ou plusieurs espèces ou Poisson entre-
qualités de poisson entremêlé dans le même vaisseau, quoique m-lé sera
bien préparé et d'ailleurs en bon ordre, il sera de son devoir é1ampécomne
d'étamper sur tel vaisseau les mots "Inspected Miïxed", tous tel.
dem en grosses lettres lisibles.

Il 1. Chacun des dits inspecteurs, lorsqu'il en serarequis, fera L'inspection
pareillement une inspection soignée de toutes les sortes d'huile de lhuile se
ci-après mentionnées et marquera, au moyen de peinture, sur mme ma-la tête des futailles qui pourront contenir la dite huile, les mots nière.
seal oil, whale oil, suivant le cas, avec le nom de l'inspec-
teur,.le-lieu, avec le contenu et-le déficit dans chaque futaille,
moims-leau et la saumure.

14. Si aucun inspecteur étampe aucun vaisseau, caisse ou Pénalité con-
futaille de quelque description, de poisson ou. d'huile, men- tre l'inspec-
tionnée dans le présent acte, dont il n'aura pas inspecté le teurtampant
contenu suivant le vrai sens et intention du présent acte, Ou ou prêtant ses
s'il -permet sciemment à toute autre personne ou personnes de 6tampes.
se servir de ses étampes, il encourra, sur conviction, une péna-
litéý de. vingt chelins courant, pour chaque vaisseau, quart ou
caisse ainsi étampée contrairement aux dispositions du pré-
sent acte, et sera immédiatement destitué de son emploi.

13. Toute personne, autre qu'un inspecteur nommé en Pénalitécon-
vertu du présent acte,-qui, de propos délibéré, effacera ou fera tre les per-
effacer-sur aucun vaisseau, caisse ou futaille, qui aura subi en ou ampri-
Pinspection, toutes ou aucune des- marques imprimées sur mant fraudu-
icelu ou icelle par. aucun inspecteur, ou imprimera ou mar- leusement des
quera fraudaleusement sur aucun vaisseau, caisse ou futaille marques, etc.
aucune des marques requises par le présent acte, sur les vais-
sea.ux, caisses, quarts ou futailles contenant du poisson ou de
l?huile ainsi inspecté comme- susdit, ou videra aucun vaisseau,
caisse ou futaille déjà étampé, afin d'y mettre d'autre poisson
ou d'autre huile pour vendre ou exporter, encourra et payera,
sur, conyvction, pour chaque telle offense, une pénalité n'excé- Pénalité.
dant pas vingt louis courant.

14., Il ne sera pas permis à aucun nspecteur nommé en Les inspec-
vertu du présent acte, d'acheter ou vendre directement ou: indi- teurs ne feront
rectement (excepté pour son usage et celui de sa fpmille) au- pas ecom-
cune;espèce de poisson ou huile. désignée dans, le présent acte, son ni d'h-ile..ou d'en faire le commerce, à peine de vingt-cinqilouis courant
d'amende pour chaque contravention ou désobéissance aux

dispositions
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dispositions de cette section, et à peine d'être destitué de sa
charge.

15. Tout inspecteur qui sera nommé en vertu de l'autorité
du présent acte, aura droit d'exiger des personnes qui pourront
'employer pour ses services en qualité d'inspecteur, les taux

ou honoraires suivants, et pas plus, c'est à savoir:

1. Pour chaque tierce de saumon, truite saumonnée ou truite
de mer, inspectée et étampée, un chelin et trois deniers cou-
rant;

2. Pour chaque demi-tierce de saumon, truite saumonnée
ou truite de mer, ainsi inspectée~' et étampée, sept deniers et
demi courant;

3. Pour chaque quart de saumon, truite saumonnée ou truite
de mer, inspecté et étampé, sept deniers et demi courant ;

4. Pour chaque demi-quart de saumon, truite saumonnée ou
truite de mer,.ainsi inspecté et étampé, six deniers courant;

5. Pour chaque tierce de maquereau, inspectée et étampée,
un chelin et trois deniers courant ;

6. Pour chaque demi-tierce de maquereau, ainsi inspectée
,et étampée, sept deniers et demi courant;

7. Pour chaque quart de "maquereau, inspecté et étampé,
sept deniers et demi courant ;

8. Pour chaque demi-quart de maquereau, ainsi inspecté et
étampé, six deniers courant;

9. Pour chaque tierce de hareng, inspectée et étampée, un
chelin et trois deniers courant;

10. Pour chaque demi-tierce de hareng, ainsi inspectée et
étampée, sept deniers et demi courant7;

Il. Pour chaque quart de hareng, inspecté et étampé, sept
denieis et demi courant;

12. Pour chaque demi-quart de 'hareng, ainsi inspecté et
étampé, six deniers courant;

13. Pour chaque tierce d'alose, inspectée et étampée, un
chelin et trois deniers courant';

14. Pour chaque demi-tierce d'alose, ainsi inspectée et
étampée, sept deniers et demi courant

15.

22 
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15. Pour chaque quart d'alose, inspecté et étampé, sept de-

niers et demi courant;

16. Pour chaque demi-quart d'alose ainsi n et étampési deniers couranti

17. Pour chaque tierce de poisson blanc ainsi étampée etinspectée, un chelin et trois deniers courant
18. Pour chaque demi-tierce de poisson b lanc tpet inspecte sept deniers et demi courant

9 F pour;chaque quart de isson blanc ain et s-
pecté, sept deniers et demi courant;

20. Pour chaque demi-quart de poisson blanc, ainsi étampéet inspecté, six deniers courant

21. Pour chaque caisse de hareng, un denier

22. Pour chaque futaille d'huile contenant vingt-
nspectée et étampée, un chelin courant

23. Pour chaque tierce d'huile, un chelin et un deniercourant-

24. Pour chaque barrique d'huile, un chelin et trois denierscourant-

25. Pour chaque poinçon d'huile, un chelin et trois denierscourant

26. Et ne seront compris dans tels taux et honoraires, lesWis, de Onele, etatmSo ris de tort' ël-e' t utes oý, aver neitO re
de tonn e yer e encaquer nellerie noade nouveaule saumonou poisson, quétel inspecteur pourra comPris.encourir de bonne foi dans l'accomplissement fidèle de sondevoir';

27. Et pour laver avec de la chaux les têtes utous vaisseaux servant à contenir de l'huile e ec la chauxde P ui eét pour, remplir ce avecadevoir, 'inspecteur aura droit de réclamer deux deniers cu les ttes desrant. ' 'vaisseaux.

6. Rien de ce qui est contenu dans le pKsent actea ~ ~ ~ L an l pset ctnempêchera l'inspection de la morue èche ou verte, neruteo sèchea'inpeèter d donner 'unscertificat spécifiant la qualité et Pourra étrela quantite ainsi ispectée et nise à brd' d'aucun vaisseau Peet, pour chaque quintal de morue seehe ainsi nspce ttam ains in-ëe e TetSrecevra n pour chverte un deaue pesée de moruevet enler couran

7 
''1.
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Lepropritai- 7Il sera loisible àâ toute personne qui fera inspecter son
re d'huile ou poissofi ou son huile, d'employer à ses propres frais un tonne-
de poisson lier pour assister Pinspecteur dans Paccomplissement de ce

oto devoir, auquel cas il ne sera rien alloué à l'inspecteur pour
nelier sous la frais de tonnelier; et le tonnelier ainsi employé agira, exclu-
surveinance siveinent d'après les ordres qu'il recevra de l'inspecteur par

teurs. rapportà. tout. poisson ou huile par lui inspecté et non.d'après
Pordre d'aucune autre personne quelconque.

Comment se-
ront réglés les
différends
entre inspec-
teurs et pro-
priétaires.

18. Toute contestation, s'élevant entre tout inspecteur- et
celui qui Pemploie, sera renvoyée à un autre inspecteur dont

la décision sera définitive, et, si l'opinion de linspecteur est
maintenue, les frais encourus seront payés.par le propriétaire du
poisson, mais si le contraire arrive, alors Pinspecteur paiera
les frais encourus pour l'arbitrage.

Quel bois sera 19. Toute futaille employée pour encaquer le saumon,
employé pour hareng, maquereau, truite saumonnée, poisson blanc ou alose
les futaines. ou toute autre espèce de poisson, devra être en bon bois sain

de cèdre, pin, épinette ou sapin ou en bois dur, et la douve de
la bonde dans châque quart ou futaille, si tel quart ou futaille
est en bois mou, sera en bois dur.

Emploi des 20. Une moitié des amendes et des confiscations prélevées
amendes. en vertu du présent acte, appartiendra à Sa Majesté, et:Pantre

moitié au plaignant.

Limitation 2 1 . Toutes les pénalités'encourues en vertu du présent.acte
d'actions. devront être poursuivies dans les limites des trois moisî après

la perpétration de l'offense.

22. Tout contrevenant qui ne paiera point immédiatement
ment pour non l'amende et les frais auxquels il peut avoir été condamné, sera
paiement détenu dans la prison pour un terme qui ne sera pas de moins
d'amende. d'un mois ni de plus de six mois, à la discrétion du.magistrat

qui pourra.avoir condamné le contrevenant.

R1-ecouvrement 23. Toute pénalité ou confiscation imposée par le pré-

des pénalités. sent acte ou les règlements qui seront faits en vertu d'icelui,
pourra être recouvrée, d'une manière sommaire,"sur'plainte

portée devant le surintendant des pêcheries; ou tout; magistrat

stipendiaire ou autre magistrat, et les procédures àr.prendre-et
les frais à recouvrer seront les mêmes que ceux prescrits par
la loi dans l'une et Pautre section de la province, pour d'autres

cas.dans. lequels les magistrats ont une jurisdiction sommaire.

Rapports an-
nuels, des.ins-
pecteurs.

2. Chaque inspecteur, de poisson fera, le ou avant, le

premier jour de janvier de chaque année,, un rapportaul com-
missaire des terres ou au surintendant des pêcheries, mndiquànt

la quantité de poisson qu'il aura inspectée, le nom dui pro-

priétaire du poisson, et la qualité et lespècedupoisson.

CAP.

22Mc
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Aetê-pour pourvoir àl Pinspection du Cuir à Semelle.
[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

TTEND U qu'ile.st expédient de pourvoir à l'inspection Préambule.,A du cuir-à s'emelle dans- cette province:àcsaueSMajesté, par et de l'a-vis et du consentement du conseil lé-gislatifeVded'assembîée législative du Cade enèe s qui suif

Il sera loisible aux chambres de commerce des cités de lsera nommEMntréal et Toronto respectivement, dc nommer un bureau des examina-d?àeXmnate des candidatsà la charge d'inspecteur de cuir teurs de can-à Mel et deadélacer de temps aautre les dits -examinateurs harge d'ins-ett dlew nommer d'autres à leurs places; et chaque tel bureaur pecieur.dexaminateurs sera composé dcinq personnes 'elepér ience
et de- pratique dans la fabrication. du cuir ou au fait'densea-lités de cuir, et tels examinateurs, avant d comme tels
prendront et souscriront respectivement le erment contenudans- la-formule A, -annexée au présent acte.

d'. il sera loisible au aouveer en conseil, sur réception
danerafrictions epar au moins dix personnes engagées tears serontdttslafabrcation ou con sommation du cuir à semelle, dans nommés surtsutcité ou ville incorporée en cetteprovince, exposantlanéces- réuisition;sité de -lavnomination d'un inspecteur de cuir à semelle dans tellecitou ville, dechoisir et nommer un inspecteur de cuira semellepecurldite cité ou ville, et de temps a autre de déplacer le ditinspecteur et d'en nommerun autre à sa place; nmais Personne, 1ais par-mine sera nommé inspecteur de cuir à semelle s'il n'a pas, avant sa les personnesnoination, subi un examen devant l'un des dits bureaux qui ont subid'examinateurs, et obtenu uncertificat quant 'à son aite sn examen.caractère et sa capacité.

T o out inspecteur, avant d'agir comme tel, fournira deuxcautionstbonnes'et- solvables, qui s'engageront, conjointement etséparément avec lui, à laccomplissement fidèle des devoirs desa:charge, en la somme de mille dollars, à être approuvéespar le
principal officier mûnicipal de la cité ou villepourlaquelle il auraété nommé, dans un acte de cautionne vi eraquenleni aMajesté, Ses Héritiers et Successeurs, et telcacutionnement seraau.bénéfice de la couronne et de toute personne quelconque- quisera ou pourra être lésée en conséquencesder l'infraction d'au-cune des conditions d'icelui; et tout inspecteur acant d'agir
comme tel, prendra et souscrira leserment suivantdevant leprincipal-officier municipal sder la cité ou ville pour laquell ilaura été nommé, lequel est par le présent req is dlaquenite serment:ui administrer

Les inspee-
teurs donne-
ront caution
et prêteront
serment.

"Je, A B., jure solennellement que je remplirai sincèrement, Serment de"flementet impartialement, au meilleur de MonjgmnlilpCer
e mOn ughement, l'inspecteur.

"habileté'
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"habileté et entendement, la charge et les devoirs d'inspecteur

"de cuir à semelle, et que ni directement, ni indirectement, ni

"par moi-même, ni par aucune autre personne ou personnes

que ce soit je ne ferai le trafic ou le commerce de cuir, et que

"je n'aurai aucun intérêt dans ce commerce, et que je n'achè-

"terai pas de cuir d'aucune description, autrement que pour

"Pusage de ma famille, durant le temps que j'exercerai telle

"charge d'inspecteur. Ainsi que Dieu me soit en aide."

L'inspecteur 4. Tout inspecteur de cuir à semelle nommera et pourra

Pourra notui nommer de te mps ' autre un assistant ou un aussi grand nombre
mer des assis- d'assistants qui de temps à autre pourra être requis, ou que la

chambre de commerce de, la cité pourý laquelle il est nomme,

equerra, et il sera et il est par le présent déclaré responsable

des actes de ses assistant ou assistants, et chaque tel assistant

prendra et souscrira le serment suivant devant le maire ou le

principal officier municipal de la cité ou ville pour laquelle il

sera nommé, lequel est par le présent requis d'administrer te

serment:

Serment de "Je, A. B., jure que je remplirai avec diligence, fidélité et

l'assistant. C impartialité les devoirs de la charge d'assistant-inspecteur de

"cuir a semielle pour ,et que ni directemnent, niîiri

"directement, ni personnellement, ni par aucune personne ou

personnes que ce soit, je ne ferai le trafic ou commerce de

c"upir, ou que je naurai aucun intérêt dans ce commerce, et que

je n'achèterai pas de cuir d'aucne description, autrement

" que pour l'usage de ma famille, durant le temps que j'exer-

cerai telle charge d'assistant-inspecteur. Ainsi que Dieu me

" soit en aide."

Serment erre- 5. Tout serinent prêté et tout cautionnement donné ou exé-

stre. cuté par tel inspecteur, et tout serment prêté par tel assistant-

inspecteur sera enregistré dans le bureau du principal officier

municipal de l'endroit pour lequel tel inspecteur ou assistant-

Honoraires inspecteur sera nommé, et toute personne aura droit d'avoir

por copie, coinmunication et copie de tout serment ou cautionnement, sur

paiement, aion trésorier de la municipalité, de vingt cents

pour chaque communication, et de cinquante cents pour chaque

copie~

L'assistant ~. Tout tel assistant-inspecteur sera respectivement payé

Sera payn par par l'inspecteur, tiendra sa charge sous son bon plaisir, pourra

l'inspecteur, être déplacé ou réintégré, et d'autres pourront être nommsé à sa

place par tel inspecteur.

7. Tout inspecteur ou assistant-inspecteur ainsi choisi et

devra inspec- nommé pourra examiner et inspecter tout côté ou morceau de

ter sur dec- cuir, sur demande à lui faite à cette fin par le propriétaire ou le

mande. possesseur d'icelui, et en constater le poids, qualités et condi-

tions respectives.

22 Vi c·r.
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. Telle inspection sera faite, soit dans le magasin, bou-
tique ou entrepôt du dit inspecteur qu'il est par le présent tenu
d'avoir en un endroit commode à cette fin, ou en quelque na-
gasin dans les limites de Pendroit pour lequel Pinspecteur sera
nommé respectivement, au choix' du propriétaire ou possesseur
du dit cuir, et lorsque telle inspection sera faite dans le magasin
d.u dit inspecteur, il n'y aura de charge pour emmagasinage que
vingt-quatre heures après que le cuir aura été inspecté, mais
toutes dépenses encourues pour charger, décharger et mouvoirle
dif cuir seront aux frais de la personne à lademandede laquelle
le dit cuir a été inspecté.

101
tion se fera-
Quant aux
charges.

9. Tout inspecteur on assistant-inspecteur se procurera et comment serafounira un nombre suffisant d'étampes ou instruments à étam- marqué le
per,' avec lesquels il étampera ou marquera, ou fera étamper ou cuir inspect6.
marquer, immédiatement' après l'inspection, sur chaque côté
ou morceau de cuir, le nom de l'endroit d'inspection suivant
le cas, et les initiales du nom de l'inspecteur, avec le nom ou
lespèce de cuir, et le poids et la qualité d'icelui, tel que, ci-
dessous prescrit; et sur chaque côté ou morceau qui pourra se Le cuir en-
trouver endommagé ou d'une qualité non-marchande, l'inspec- dommagé sera
teur ou Passistant-inspecteur étampera ou fera étamper le mot cmrqu
"rejected" ou "dam.aged," en lettres aussi larges que cellesc
du reste de l'étampe ou marque d'inspection.

10. Toutes marques d'étampcs seront claires et lisibles, et Marques d'-,seront faites dans un espace n'excédant pas deux pouces de tampes.
long sur un pouce et demi de large, à une extrémité du cuir.

11. Toute espèce de cuir à semelle sera divisée quant à la classificationqualité en trois classes, qui seront connues comme numéro un, da cuir.
numéro deux et numéro trois; et le dit, cuir, ainsi qu'il estordinairement distingué parmi les marchands suivant son poidsrelatif, sera aussi divisé en trois classes, qui seront connuescomme heavy, mniddling et lighl en poids; chaque pièce ou côtéde cuir de moins de quatorze livres en poids, sera considérée
light-chaque pièce ou côté de cuir de quatorze livres, et demoins de vgint livres, sera considérée middling--et chaquepièce ou côté de vingt livres et plus, sera considérée heavy ou,over-weiglit.

12. Le cuir de, première, seconde ou troisième qualité, sera Qualités mar-marqué ou étampé respectivement par le chiffre 1, 2 ou S. quées.
13. L'étampe ou marque qui sera employée par tout ins- Commentla

pecteur ýou assistant-inspecteur de cuir, pourra être apposée par marque seraétampes, ou tout autre mode ou procédure propre à rendre inef- apposée.
façable 'la- dite étampe ou. marque,; et toute telle étampe oumarque, suivant que les circonstances le permettront, sera enla formule B, annexée au présent acte, ou au même effet.

14.



Inspection du Cuir àý Semelle.

Rémundration 14. -Pour chaque côté oi morceau de cuir à semèlle par
de linspec- lui inspecté comme susdit, chaque inspecteur aura droit de
tour. demander et recevoir la somme de deux cents.

Comment se- 15. S'il s'élève quelque différend entre iuspecteur et -le
rftrég les proprié t aire ou, p sesse diaucnd eut ir inspecter luio

entre les pro- son assistant, relativement au poids, qualité ou condition du
priétaires du dit cuir, ou sous tous autres rapports relativement à iceluifsur

et . demande de l'une ou de Pautre des parties à tout juge de paix
de l'endroit où tel inspecteur résidera, le dit -juge de paix era
signifier une sommation à trois personnes d'expérience et'in-
tégrité, l'une à être nommée rar l'inspecteur, une autre par le
propriétaire ou possesseur du cuir, et le troisième parleguge
de paix, requérant les dites trois personnes d'examiner -mm&
diatement le dit cuir et de faire rapport sous, serment, -de leur
opinion par écrit sur le poids, qualité et condition d'icè1uiget
leur décision, ou celle de la majorité d'entre eux, sera fleet
conclusive, soit qu'elle approuve ou qu'elle désapprouve le ju-
gement de l'inspecteur, qui la suivra et s'y conformera imm-
diatement, et il étampera ou marquera, ou fera étamper o-mer-
quer sur tel cuir, les poids, qualité ou condition ariêtés -par
la décision susdite, et si Popinion de Pinspecteur est confirmée

par les experts, les frais et dépens de la nouvelle inspection, tèls
qu'établis et adjugés par le dit juge de paix, seront payés par
le dit propriétaire ou possesseur du cuir, et si le cas est autre-

Proviso: tant ment, par l'inspecteur ; pourvu toujours que nul inspecteurtne
qu'aux frais. sera responsable pour lesfrais ou dommages pour tout déficit

ou excès dans le poids du dit cuir, à moins que tel déficit.ou
excès dans le poids excède cinq pour cent sur tout le poids du
dit cuir.

Le bureau de 16. La chambre de commerce de toute cité ou ville pourra
commerce examiner les plaintes portées contre tout inspecteur pournegI-
examinera es gence ou pour avoirmalrempli ses devoirs, et si elle décide queiles

tées contre ý plaintes-sont bien fondées, et que tel inspecteur devrait être:des-
l'inspecteur. titué de charge, elle pourra notifier telle décision au gouverneur

en conseil, qui alors destituera tel inspecteur d'e sa charge et en
nommera un autre à sa place, tel que pourvu dans la premièe
section du présent acte.

. L 17. Tout inspecteur ou assistant-inspecteur ainsi choisi ou

contre lins- nommé, qui refusera ou négligera, sur demande à lui faite ,per-
pecteur refu- sonnellement ou par écrit laissé à sa demeure, boutique, bureau
sant ou nég1i-ou juiientet
geant dins- on magasin, en toutjour inrdiqe, entre le lever et le coucher du

pecter. soleil, par tout propriétaire ou possesseur de cuir (tel inspecteur
ou assistant-inspecteur n'étant pas dans le temps occupé à -Ms-

pecter du cuir) de procéder immédiatement, ousous deux heures

après, à faire telle inspection, forfaira et payera pour chaque
telle négligence ou refus, à telle personne faisant telle demande,.
sur conviction de telle négligence ou refus, sous le serment-dun
témoin digne de foi, autre que le dénonciateur, la somme de

vingt

Cap. 26.
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vingt1dollars, en sus et par-dessus tous les dommages -occa-
sionnes à la partie.plaignante,,paitel-refus outnégligence.

48. Nul inspecteur, ou -assistant-inspecteur -ne coiiimeréé- Les inspec-
ra ou trafiquera sur le cuir, ni ne se mêlera d'aun tél coiù- tern pas
merce, ni n'achètera aucun cuir d'aucune description, autre- sur le cuir.ment que pour Pusage desa tfamilleà 'moinst d'une pénalité de
quarante do sur cha et tot o1fense,' et sous' peine Pénalité.d'être immédiatementdémis de'sacharge ét d'être r6ndu inhabiletenr telle charge à lavenir.

19.' Toute personne qui, avec ùne intention fiauduleuse, pénaitéeffacera ou fera effacer, sur tout côté-ou morceairde'cuir-qui-au- contre la per-Taspassé a l'mspection, toutes ou-aucune des marqesde l'ins- sonne efraçant
pecteur, ou qui cintrefera toute telle marque ou marquesouiM-marques depnmera ou etampera aucune marque tendant à faire croire que l'inspecteur;
c'est la marque de P'inspëcteur, soitavec les propres instruments
de marques de linspecteur soit avec des représentations con-trefaites d'iceux, sur tout côté ou morceau de cuir, ou qui (n'é-
tant pointiinspecteur nommé en vertu du présent acte) étampe-ra ou marquera aucun cuir avec la marque de l'inspecteur, ou
qui participera ou aidera en aucune manière à éluder fraudu-
leusement les dispositions du présent acte, encourra pour chaque
telle offense respectivement, une pénalité de quarante dollars;
et tout nspecteur qui inspectera ou étampera ou marquera au- Et contre tout
cun cuir hors des limites pour lesquelles il aura été nommé, o inspecteur
qui louera ses marques à aucune personne quelconque, ou qui de seslim'ites,participera ou aidera en aucune manière à éluder frauduleuse- ou pretant ses
ment l'inspection du cuir, par d'autres, encourra pour chaque marques.
telle offenseune pénalité de quarante dollars, et sera imrmédiate-
rnentdémis de sa charg et sera inhabile à tenir telle charge à
l'avenir.

20. Toutes les pénalités imposées par le présent acte seront Recouvrementrecouvrables par l'inspecteur ou par toute autre personne qui en et emploi des
fera la deinande en justice, d'une manière sommaire devant un pénalits.
juge de paix, etlamoitié de toutes les amendes (excepté telle que
ci-dessus autrement appliquée) sera payée au trésorier de la cité,
ville du endroit où la contravention aura eu lieu, pour l'usage
publie de la corporation, et l'autre moitié appartiendra'et serapayee a lapersonne qui l'aura demandée en justice : pourvu Proviso.
toujours que si un officierde la corporation de tel endroit est lepoursuivant, le montant entier de la pénalité appartiendra à lacorporation pour Pusage susdit.

21. Nulle action ou poursuite pour toute pénalité pécuiaire Limitation deencourue en vertu du présent, pour toute offense 'à ses disposi- poursuite.tions, ne sera intentée après le laps de six mois à compter de la
perpétration de loffense.

22. Rien de contenu dans le présent acte ne sera inter- Inspectionnon
prété comme 'obligeant une personne quelconque à fr obligatoire.

inspecter
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inspecter du cuir à semelle, mai s il est inspecté- ilretombe'ra
sous Popération des dispositions du présent acte et iie sera
ni marqué ni étampé comme nspecté auparavant que les dites
dispositions sous tous les rapports n'aient 'été observées à
P'égard de ce cuir

FORMULE A.

Je, A. B. jure solennellement que je ne rcevrai, ni directe-
"ment ni indirectement, ni personnellement, npar Pentremise
d'aucune personne en mon nom, aucun honorairerécompense

"ou o-ratuité en raison d'aucune des fonctions de ma charge
comme examinateur, et qu'en cela j'agirai-bien et sincrement,
sans partialité, faveur ou affection et au meilleur de mon
intelligence. Ainsi Dieu me soit en-aide."

FORMULE B.

Montréal, 1858

No. -Good.
181 B.

a ns.

FORMULE B.

Toronto, 1858

No. 2-Rejected.
11 J. ýB

ns..

FORMULE B.

Québec, 1859.

No. .3-Damaged.

17 J. B.
'ns.

CAP. XXVII.

Acte pour amender et étendre l'Acte de 1857, pour di-
ninuer les frais et abréger, en certains cas les dé-

lais dans l'Administration de la Justice en matière
Criminelle.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Prébul ATTENDU quilest résulté de grands avantages des pou-
oirs de conviction sommaire accordés par l'acte vingt-

20 V. C. 27. ième Victoria, chapitre vingt-sept, intitulé,: Acte pour diminuer
'les
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les frais et abréger, en certains cas, les délais dans l'adninis-
tration de la justice en matière criminelle, et qu'il est expédient
de les étendre à certains autres cas et d'amender le dit acte de
maniere àen rendre l'opération plus directe et plus efficace : àces causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de lassemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Les pouvoirs pour le procès et la conviction sommaire de Pouvoirs pour
personnes accusées de certaines offenses, accordés au recorder le proces et
de toute cité par la première section du dit acte, sont par lc pré- sommairesent étendus aux cas où toute personne est accusée devant tel étendus àrecorder d'avoir commis une des offenses suivantes, savoir: d'autres cas.

1. Un assaut grave en infligeant illégalement et malicieuse- Assautgrave.ment sur toute autre personne, avec ou, sans aucune arme ou
instrument offensif, quelque injure corporelle grave, 'ou enperçant, poignardant ou blessant illégalement et malicieuse-
ment toute autre personne ; ou

2. Un assaut commis sur toute personne du sexe féminin ou sur Assauts com-un enfant mâle dont l'âge, dans l'opinion du recorder, n'excèdera mis sur toute
pas quatorze ans, tel assaut étant de nature, dans lopi- Personne du
nion du recorder, à ne pouvoir être suffisamment puni par une ou des enfantsconviction sommaire devant lui, en vertu d'aucun autre d'un certain
acte, et n'allant pas, dans son opinion, jusqu?à un assaut avec in- age.
tention de commettre-le viol.lorsque commis sur une personne dusexe feminin; on

3. Un assaut commis sur tout magistrat, huissier ou connétable Assaut sur unou autre officier dans lexécution légale de ses devoirs, ou avec 9fficier de
intention d'en empêcher l'exécution ; ou justice.

4., Tenir ou habiter ou fréquenter habituellement toute maison Maison de'de désordre, maison mal-famée ou lieu de débauche ; désordre.
Et toutes les dispositions.de la dite première section et tout le Dispositions
dispositif du dit acte s'appliqueront aux cas mentionnés dans de la sec. i de
cette section, en autant qu'ils seront applicables à tels cas 20 V. c. 27,
mais sujets aux dispositions ci-dessous établies. , applicables;

2. Les dispositions du dit acte seront soumises aux modifi- sujettes àcations suivantes, telles qu'appliquées aux cas mentionnés dans certaines mo-
la section immédiatement précédente: difications.

_1. Dans le 'cas de toute personne accusée dans les limitesC
pour 'les fins. de police de toute cité en cette province, d'yténir, me nteshabiter ou fréquenter habituellement toute maison de désordre, parties non
maison mal-famée ou lieu de débauche,' la juridiction du recor' requis en
der sera absolu'e, et ne dépendra pas du consentement de' la' certains cas
partie qui, doit être jugée par tel recorder; et il ne sei-a pasdemandé a telle partie si elle consent à avoir ainsi son procè; ;



-106 Cap. 27. Administration de la .Ttstice-Amendement. 22 mer.

Ni h Québec . 2. La juridiction du recorder sera aussi absolue dans le-eas
si l'offenseur de toute personne accusée, soit dans la cité- de Québee dtelle
ou~Montrýa, que limitée pour les fins de l'ordonnance de police .passée
estunmarm. dans la seconde année du règne de Sa Majesté, .chapite

deuxième, ou dans la cité de Montréal telle que limitée3 pour
les dites fins, ordonnera la perpétration de toute autre ides
offenses mentionnées dans la section précédente en dernier
lieu, si telle personne est un -matelot ou marin et seulement
transitoirement dans cette province et n'y possède pas un
domicile permanent, et telle juridiction ne dépendra :pas -du
consentement de toute telle partie qui devra être jugée. ipar:le
recorder, et il ne sera pas demandé à telle partie sielleconsent
a être ainsi jugéec.

Punition dans 8. Si, dans toute cause jugée. d'une manière sommaire
des cas uddes mas- c devant lui, en vertu du présent acte, .le recorder ýtroutie gque
ment sous toute accusation mentionnée dans la section précédente
acte. est prouvée, il pourra condamner l'accusé et t'envoyr:à 1a

prison commune ou maison de correction, pour être làém-
prisonné avec ou sans sujétion aux travaux forcés, pour
une période qui n'excèdera pas six -mois, ou le 'coiïdàm-
ner à payer une amende qui n'excèdera pas, avec les "frais
dans la cause, la -somme de cent piastres, ou ensemble à
l'amende et emprisonnement qui n'excèderont pas les ditespé-

Amende sera riode et somme ; et telle amende pourra être prélevée par tman-
prélevée; Ou dat de saisie sous le seing et sceau de tel recorder, ou 'la

mrsonne- partie convaincue pourra être (en addition à tout autre'enipri-
sonnement sur la même conviction) condamnée à être-incarcérée
en la prison commune, pour une autre période n'excédant pas
six mois, à moins que telle amende ne soit plus tôt'paye;

Les formules 4. Dans tels cas comme susdit, les formules données dans'lés
de 20 V. c. cédules du dit acte, seront changées en omettant les mots qui
27, pourront mentionnent le consentement de la partie à avoir son procès
être changées. devant le recorder, et en ajoutant les mots nécessaires pour

déclarer Pamende imposée (s'il y en a) et l'emprisonnement

(s'il y en a) auquel la partie convaincue sera sujette, si l'a-
mende n'est pas plus tôt payée

Si le recorder 5. Dans tout tel cas, si le recorder pense que c'est un cas qui
pense que c'est devrait être le sujet d'une poursuite par acte d'accusation -(in-
un cas qui dictment) plutôt que d'être jugée d'une manière sommaire, il
deyrait ue e ourra le traiter comme si le présent acte n'eut pas été passe, ou
poursuite par s'il pense qu'il y a des circonstances qui ne permettent pas d'mi-
acte d'accusa- fliger une punition, il pourra le renvoyer sans procéder jusqu'à
tion. conviction, comme dans les cas mentionnés dans la première

section du dit acte;

Pouvoirs des 6. Les pouvoirs des juges de paix en vertu des cinquième et
juges de paix. sixième sections du dit acte, et toutes les dispositions des dites

sections, s'étendront aux cas auxquels la juridiction du recorder
s'étend en vertu du présent acte.

3

à



"Si le recorder - devant lequel une personne est accusée Il sera deman-en vertu de la preiière section du dit acte, croit à propos de dahlaper-
juger laffaire d'une manière sommaire sous les dispositions de sele cansentla dite première section, tel recorder, après s'être assuré de la ê dtrejuge
nature et la portée de laccusation, mais avant ~d'examen sommaire-

an'de àmàdë ý, ýment. -formel des témoins, pour la poursùite, et avant de demander àla e
personne accusée de faire tout exposé qu'elle désire faire, idi-
quera-à telle personne la substance dc Paccusationpdrtée contre
elle, et lui adressera alors -ces mots, ou des-mots au mêmhe effetC'Conseiitz-vous à ce que laccusation -portée contre-vous soit
Jugée par moi, ou désirez-vous que 'instruction en soit faite par'un Jury devant la (nommant la cour devant laquelle elle pourrait
être -le plus tôt instruite);" et si la personne accusée consent à ce Si el3e y con-que laccusation soit instruite et décidée d'une manière som- set-
maire comme susdit, alors le recorder couchera-l'accusation par
ecit, et en fera lecture à telle personne, et lui demandera alors sielle est coupable ou non de telle accusation; -et si telle personne Et qu'elle soit
dit'qu'elle est coupable, le recorder procèdera à prononcer-contre coupable-
ele -telle sentence qui pourra en loi être prononcée, sujette -aux
dispositions du présent acte relativement à telle offense; mais ou qu'elle nesi la personne accusée dit qu'elle n'est pas coupable, le recordér l'est pas.
examinera alors les témoins pour la poursuite, et Pexamentermn le p aors la porutetleaemin, le recorder demandera alors à telle personne si elle aquelque défense à faire à telle accusation, et si elle ditqu'elle
a telle. défense, le recorder entendra telle défense et procédera
alors-à juger Paffaire-d'une manière sommaire.

- -t-

4. Il sera loisible à tout recorder devant lequel une personne
est accusée en vertu du dit acte tel que par le:présent amendé,
d'exiger, par sommation, la comparution de toute ,personne
comme témoin à l'instruction de toute cause, en tels temps etlieu qui seront fixés dans telle sommation; et-telrecorder-pourra
commander et-obliger ainsi par cautionnement toute-personne
qu'il pourra considérer témoin nécessaire touchant la matièrede telle accusation, .de comparaître-aux temps et lieu qui serontparlui fixés, et.de.donner alors et là son témoignage ài'auditionde Il accusation; et dans le cas aussi -où une 'personne ainsiassignée ou commandée ou obligée comme susdit, négligera ou,refusera de comparaître conformément , telle sommation .oucautionnement, alors, surpreuves d'abord faites que telle per-sonne a été dûment assignée ou commandée-ou obligée:par cau-
tionnement comme susdit, il sera loisible* au recorder devant

lequel
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1858. Administration de laJustice-Amendement. Cap. 27.

3. -Et attendu :qu'il est des -inconvénients de -ce- que, dans citation.les cas mentionnes dans la première section-de d'acte ci-dessus
cité en premier lieu, ou dans les causes qui devront être jugéesdune.manière sommaire -en vcrtu:da présent acte Pexamen Sect. 2-de20
des témoins pour la -poursuite doit être complété avant qu'il V. c. 2nabro
soit demandé à. laccusé s'il consent-à être jugé par le recorder g®eeteia
en.conséquence la seconde section du dit acte est abrogée, stîtue
etla smivante y est substituée:
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lequel telle personne aurait dû comparaître, d'émettre un mandat

pour la contraindre à comparaître comme témoin.

Comment '. Toute sommation émise en vertu de l'autorité du présent
seront signi- acte pourra être signifiée par la délivrance d'une copie de7 la
liées les Som- D 1-. 1 ''

tions sommation à la partie assignée ou par la délivrance d'une copie
de la sommation à une personne du domicile habituel de telle
partie; et toute personne ainsi sommée par écrit, sous le seing
de tout recorder de comparaître et donner son témoignage comme
susdit, sera censée avoir été dûment assignée.

Citation. 6. Et en autant que ce serait contribuer à diminuer les frais
et abréger les délais dans l'administration de la justice en
matière criminelle, que de conférer certains pouvoirs à certains

Juridiction du juges de paix et shérifs dans le Bas Canada,; en conséquence,
recorder ac- toute la juridiction et tous les pouvoirs accordés par lacte susdit
cordée ,au tel qu'amendé et par le présent acte au recorder de toute cité,
en certains sont, par le présent, accordés et conférés à deux ou un plus
cas- grand nombre de juges de paix pour tout district dans le

-Bas Canada, présents au chef-lieu de tel district, et là siégeant
en cour publique, et au shérif de tout district dans le Bas Cana-
da, (autre que les districts de Québec et Montréal), ainsi qu'au
député-shérif dans le district de Gaspé, siégeant en cour

Proviso. publique ; pourvu toujours que telle juridiction et pouvoirs ne
seront pas exercés par deux ou un plus grand nombre de juges
de paix ou par un shérif dans tout nouveau district, à moins que
tel district ne soit établi comme tel, pour toutes les fins 'de lad-
ministration de la justice tant en matière criminelle qu'en
matière civile, en vertu de toute proclamation du gouverneur à
cet effet.

Les shérifs 7. Les shérifs de tels districts comme susdit dans le Bas
exerçant Canada, ou tout député-shérif dans le district'de Gaspé, lorsqu'ils
telle juridic-
tion seront siégeront ou agiront en vertu des dispositions de l'acte par le pré-
accompagnés sent amendé et du présent acte, seront respectivement aidés, ac-
de certains
efficiers. 'compagnés et obéis par le greffier de paix, les huissiers, connéta-

bles et autres officiers de tels districts respectivement, en, la
même manière que les jugesde paix dans et pour les dits districts
respectivement, seraient aidés, accompagnés et obéis par eux
respectivement, dans les mêmes et pareilles circonstances ; et le'
greffier de la paix de chaque tel district sera et agira comme
greffier de la cour du shérif de tel district, en vertu" des disposi-
tions du présent acte et de l'acte par le présent amendé.

paiement et S. Toute amende imposée en vertu du présent acte sera
emploi des versée 'dans les mains du recorder, surintendant de police',
amendes sous shérif, député-shérif, ou juges de paix qui l'auront imposée, dû
eet acte.' du greffier de la cour de recorder ou greffier de la paix, suivant

le cas, et sera par lui ou par eux remise au trésorier du' comté
pour les fins de comté, si elle a été imposée dans le Haut Canala;
-et si elle a été imposée dans un nouveau district dans le Ba's
Canada constitué par tout acte de la session tenue en 1857,

ou
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ou passé en toute session' subséquente, alors au shérif detel district, comme trésorier du fonds des bàtisses:et de juréspour tel distret, pour former partie du dit fonds,-et si elle a étéimposée dans tout autre distrit dans le Bas Canada, alorsau
rotonotaire de tel district pour être employée sous la direction
u gouverneur en conseil, à faire les réparations àJ la cour dedistrict dans tel district, ou par lui ajoutée aux deniers ou ,hono-raires qu'il prélevera pourla construction de toute cour de justice

et prson dans tel district, aussi longtemps que tels honoraires
seront prelevés pour payer les fraisdes dites constructions.

9. Les recorders des cités de Québec et Montréal respec- Les recorderstivement ont été et sont, en vertu de leurs charges, juges de de Québec et
paix pour les distrts judiciaires dans lesquels les dites cités carés dte
sont respectivement situées, et revêtus de Ou les pouvoirs et juaescde paix
autorités dans les limites de leur jurîdiction ,respecti ve, d'un d
jngede paixou de deux, suivant que le cas pourra lexiger.

10. Le présent acte sera lu et interprété comme seul et même Cet
acte que Pacte par le présent amendé, et toutes ses dispositions l coae usen
pour l'interprétation s'appliqueront au présent de manière (entre seul acte
autres choses) que toutes les dispositions du présent acte, COn- e27 ; . .ou-cernant les recorders et cours de recorders seront lues et inter- voirs de recor-rétées comme accordant jurîdiction à l'inspecteur et surinten- dersaussido-dant de police pour la cité de Québec et pour la cité de Mont- ïntendan'

réH, respectivement, et au magistrat de police de toute cité dans police, etc.
e aut Canada, siegeant en cour publique, et aux cours tenues

par eux respectivement, et comme s'y appliquant et.s'y rappor-tant, et comme leur donnant respectivement plein pouvoir de
faire tous actes que les recorders sont autorisés à faire dans lecas des personnes accusées devant eux respectivement.

CAP. XXVIII

Acte pour réduire les frais de témoins et pour faciliterle recouvrement des cautionnements forfaits, dans
les causes criiiinelles, dans le Bas Canada.

[ Sanctionné le 24 Juillet, I858. ]A TTENDU qu'il est expédient de diminuer l'allocationaccordée aux témoins de la couronne dans les causes Préambue,
criminelles, dans le Bas Canada, à un montant suffisant pourles indemniser de leurs' déboursés'réels, 'excepté seulementdans le cas de témoins pauvres et nécessiteux, et de fairecertaines autres dispositions pour diminuer les dépenses de laprovince dans les causes criminelles, dans le Bas Canada à
ces'causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et- de P'assemblée législative du Canadadécrète ce qui suit:

1.

4 s
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Nui tdmoin ne 1-Nul témoin, dans un-procès pour félonie ou pour délit; ne-
recevra d'ano- recevra aucune allocation comme tel à, même aucuns- desde-
catn neme niers pblies, et nul ordre ne sera rendu par aucune cour, juge.
publies, recorder, mspecteur et surintendant de polie, ou juge de-paiX
excepté en présidant, pour le paiement de tel témoin à même les deniers
certams ca publics, excepté sur le certificat du procureur-général ou du-sol-

liciteur-général, ou autre officier poursuivant au nom de lacou-
ronne, ou du greffier de la paix, ou autre officier public'poursui
vant pour! félonie, ou autre offense, devant la cour des sessions
de quartier ou devant la cour du recorder, ou devant tout
autre tribunal compétent, que tel témoin ayant reçu subpoena
ou étant sous cautionnement de rendre témoignage pour
la, couronne dans tel procès, a droit en vertu du présent
acte à la somme mentionnée dans tel certificat, laquelle
somme sera constatée comme suit:

A moins que 1. A moins que le témoin ne soit pauvre et nécessiteux, il
le témoin ne aura seulement droit à ses frais de voyage réels, de sa résidence

i aure,'e à la cour, et à ses frais de retour, et à sesju stes et réels déboursés
ment droit h pour pension et logement, n'excédant pas le taux d'un' dollâr
ses frais de par jour tant que sa présence sera requise devant la cour en
voyage. un endroit où il ne réside pas;

S'ilestpauvre, 2. Si le témoin donne son afidavit devant la cour, le juge,
une allouance le recorder, l'inspecteur et surintendant de police, ou juge
ra aorde. de paix, qu'il est pauvre et nécessiteux, il pourra lui être

aussi alloué une somme raisonnable pour ses troubles et-perte
de temps, n'excédant en aucun cas le taux d'un dollar par
jour;

Affidavit que 3. Tout témoin pourra, avant de recevoir tel certificat, être
la somme qu'il requis de donner son affidavit à Peflet que la somme qu'il
demande est demande pour ses déboursés ou pour ses troubles et perteJuste. de temps, ou pour les deux, est juste ct correcte, et de répondre

sous serment à toute question pertinente, sur le sujet, qui lui
sera posée par la cour, le juge, le recorder, l'inspecteur et
surintendant de police, ou le juge de paixý présidant, ou l'officier
ou la personne poursuivant qui doit signer le certificat.

Ordre du.juge, 2. Le défendeur, dans tout cas de félonie, n'obtiendra pas de
etc., requis subponas pour les témoins nécessaires à sa'défense sans paypour mettre téon éfne pyr
le défendeur dhonoraires, comme la chose se fait à présent, excepté sur
en état d'obte- Pordre de quelque juge de la cour dans laquelle doit êtreiýpla:-

ir un su dée la cause, ou de l'officier poursuivant, dans la cause, lequelpoena sans
payer les ordre sera accordé sur l'affidavit du défendeur, qu'il est pauvre
honoraires. et nécessiteux, et que tels témoins sont nécessaires à, la'dé-

fense, et les honoraires légitimes de l'officier qui émettra tels
subpæenas seront alors (mais non autrement) payés comme ils
le sont maintenant ; mais nuls frais de signification de, tels
subpænas ne seront à l'avenir payés à même aucuns desede.

Proviso. niers publics; pourvu toujours que dans les cas de délit. ou
autres



autreoffenses moindres quiélonie,.nuls.frai
s -pour subpæ- 1naous signfication, de subpænas de la partdu défendeur neseront payes.a memeaucuns des deniers, publics, quelle, quesomlaï cour devant laquelle teileý cause sera plaidée.

3L Chaque fois. que les conditions d'un- cautionnement dun cation-ga ementi consenti ou pns dans une cause, procédurei ou nemente
airecriminelle, dans, le Bas; Canada, n'auront pas été, rem- neIe 1dans le

plie.sen.sorte. que la somme pénale y mentionnée deviee- e non
rfaite, et due à la couronne, alors, tel cautionnement sera rpeen-extit ou retiré de tout dossier ou procédure da dtraeapourra se trouver, ou bien un certificat ou une miute del tlcautionnement, .sous le sceau de la cour, sera.fait d'après lespieces du, dossier de telle cour, devant laquelle le consen-tementaura été donné de vive voix, cour 'tenante, et. tel cutionnement,. certificat ou minute (suivant l cas) sa,Rar.telle. cour, recorder, inspecteur et surintendant de poieu juge de paix, ou magistrat ou fonctionnaire devant lequelloblige.(pu le principal obligé quand il y aura une caution oudes cautions) était tenu de comparaître, ou de faire la ch

n'étant p.as.faite, entraîne infraction des conditions de sonse i-tio.nnement transmis à la cour supérieure du district dans lequ-lestionmpris pour les fins, civiles endroit où tel défaut a etécommis, avec le certificat de telle cou det surintendant de police, de , magisr te
fonctionnaire comme susdit, constat at itrat u a
condition de tel cautionnement, tel certificat devant prou-ver d'une maniere concluante teile infraction et telle forfiturenfaveur de.la couronne de. lasomme pénale meet la date de la réception de tel cautionnementom nue u
et certificat par le protonotaire de la dite cou 

• luiinsrit

inscrite, ~ ~ ~ ~ o au dof'aexitil -r sea pars qui aea

ntaus 'ieu, etr il entrera jugement en faveur de lcouronne contre l'obligé (ou les obligés) pou lasom péamentionnée dans i cautionnement, et exépon pomme enaer
e. conséquecnce, après le même délai qu'en tot es autrescauses, lequel comptera du tems au t a

eté' sre dnt e polqicjgeenear

Snt Rar e protonotaire de la dite courant et telle exécution manera sur le /iat ou toedelda
ou, du solliciteur-général pour lBas Canaaoue énératepersonne ace autorisée par écrit par. un ou l'autre d'entreeux; et la couronne aura droit aux frais d'ex'tionlet auxefrais, sur .toutes procédures dans la c e'utntea lExiction sroPexécution, et à. tels fraisp l'entrée cause jugemntquentesurà efeauro-
ront,être.fixés par un tarif : pourv ntoe ujuqemren 'de cour- rergetc-
tenu dans lerprésent act nempêcherat de recouvrer la sommePoio

fofte en ais de l 'infaction de tot cautionnement. par

éeŽen la. manièe pare mrt pne ctqe section.

cet e rprésent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canadaret, Abrogation decte pauie des, latrente-cinquieme section de 'l'acte de la
législature eompatilei;

1~85ß Frais de Témoi. : Réduts. Cap1 1 -. p..28 _IA T
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législature du Bas Canada, trente-quatre George Trois, chapitre
six,-ou de la vingt-quatrième section de laete de ,la dite
législature, trente-neuf George Trois, chapitre neuf,-ou de la
première section de Pordonnance de la dite législature,
deuxième Victoria, chapitre cinquante-six,-oudesvingt-troisiè-
me ou quarante-neuvième sections de lacte de la législature
du Canada, quatrième et cinquième Victoria, chapitre vingt-
quatre,-ou de la quatre-vingt-dix-septième section de l'acte de
la dite législature, douze Victoria, chapitre trente-uit,-ou des
troisième, buitième ou quinzième sections de l'acte de la dite
législature, quatorzième et quinzième Victoria, chapitre quatre-
vingt-quinze,--ou de la treizième section de 'acte de la dite
législature, passé dans la même année, chapitre quatre-vingt-
seize,-ou de toute autre partie des dits actes ou lois, ou de
tout autre acte ou loi qui pourra être incompatible avec aucune
disposition du présent acte,-sera, et est par le présent abrogée';
mais telles dispositions des dits actes et des dites sections, qui
seront compatibles avec le présent acte, resteront en force et
s'appliqueront aux cas auxquels le présent acte s'applique.

Interpréta- 5. Le terme "obligé" dans le présent acte, comprendra
tion. tout nombre d'obligés dans le même cautionnement, soit

comme principaux ou cautions, à moins que telle interpréta-
tion ne soit incompatible avec le contexte.

CAP. XXIX.

Acte pour légaliser certains procédés des Sociétés
d'Agriculture dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Preambule. l ONSIDERANT que certaines irrégularités se sont glissées
f dans l'élection des officiers des sociétés d'agriculture dans

le Bas Canada qui ont eu lieu dans la période indiquée par
20 v. c. 49. l'acte vingtième Victoria, chapitre quarante-neuf ;-considérant

20 V. c. 32. qu'une interprétation erronée de l'acte vingtième Victoria,
chapitre trente-deux, a fait croire à certaines sociétés d'agri-
culture dans le Bas Canada, composées de plus de quarante
personnes et ,contribuables pour un montant au-delà de vingt
louis courant, que le dit acte les dispensait de souscrire .la
déclaration en la forme indiquée dans la cédule A de l'acte en
premier lieu cité ;-considérant qu'il est expédient d'étendre
la période pour procéder à l'organisation de sociétés d'agri..
culture où cette organisation n'a pas eu lieu dans le Bas Cana-
da ;-et considérant les avantages qui résultent du bon
fonctionnement des dites sociétés d'agriculture :à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1.
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-L Les,élections des officiers des sociétés da cultuont' eu ie, dans les divers comtés: du Bas Canada dans la élections

periode indiquée parP'acte ingtième Victoria,chapitrequarante- d'oficiers con-neuf, sont par les presentes déclarées valides, e.t les dits of fie M®-
eeeo, tales pou -ir et rempliront tous les dvir coférés'par l'acte en dernie lie cité, et par l'ce nm

Victoria, chapitre ,trente-îdeux, ayant rapport. "aux' société
a cuhue s le Ba-Canada cependant si dans un comtée Proviso: silydsi culture devrait exister, deux sociétés adeuxsociétésu a iurese 'sont organisées en opposition Pune à l'autre, au lieud'une.la société reconnue par le bureau d'agriculture ou qui leSPavenr, sera la société d'agriculture légalement' eniea

et ayant droit de jouir de tous les droits et privléges o rés
aux sociétés d'agriculture: Pourvu toujours que la disposition Proviso: laprécédente ne s'appiquera aucunement au comté de Témis- d spositioncouala; mais dans ce comté, la société d'agriculture organisée non aîbIlle. ving-deux janvier der-nier, auc Alleud ot dans la b.Témisêoujta.'
cou de circuit dans la paroisse de 'Isle Vere,comtet se la
socid dagriculture du dit comté de Témiscouata, ayant droitde jouirde tous les droits et priviléges conférés aux sociétériculture du Bas Canada; nonobstant toute loi à ce con-traire.

u. tLes dites sociétés d'agriculture, organisées comme Déclarationsusdit conformément aux ,dispositions, du présent acte, devronût souscrite sousnéanmoins souscrire la déclaration en la'orme indiquée dans 20 V. c. 49.la dite cédule A du ditacte vingtième Victoria, chapitrequarante'-neuf, et cette déclarationa sera considérée 'souscriteconformément aux dispositions de l'acte en dernier lieu cite.
3. Nonobstant ce qui est pourvu p Pacte 'vingtième Vic- Pouvoir à une

tora, chapitre quarantenuf' qui règle et détermine que les société d'élireélections des président, 'vice-président et directeurs auront es srélieu dans les trois premières semaines du mois' de janvit sition de troidernier pour l'année courante, il sera loisible aux habi tanvd électeurs.
chaque comté, dans le Bas-Canada, en se conformant d aux
autres dispositions de l'acte en dernier, lieu cit, dorant
une société d'agriculture, d'élire ses président, Viceprésident
et directeurs à toute assemblée convoquée à cet effet par le
préfet ou par un jage de paix du comté, sur réquisitionp d'au-
moins trois personnes ayant droit de voter à 'élection desofficie rs ýsu sdits.

4. Si aux jour, heure et lieu où telle assemblée doit avoir Qui présideralieu, le dit préfet ou juge de paix est absent, une personne, l'élection.
choisie par la majorité des personnes présentes et ayant droit ede voter à telle élection, présidera et remplira en cequi Con
cerne la dite élection et les actes qui s'y rattachent, tous lesmêmes devoirs imposés au président d'une telle assemblée.
'5 Les 'Procés édetelle assemblée seront transmis au bureau Maière de

blée • et psincett pr à cette assem- procédersitelblée ;'t si cette personne néglige ou refuse de faire rapport présidentne
au it pas rap-

port.
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au bureawud'agticultuTe des:procédé usdit, soit s ent
en~~ lie deusl -prme janvier dernier, ou que ces procédés

en lieuiprs le -premier ndrprésent acte en conformit:du
aient :ieu.apresea sible a pas moins de trois personnes

.présente5,à telle assemblée, de dresser un procès-verbal con-

atat résultat de telle assemblée, dans lequel aproc l

on mentionnera les officiers élus pour le soci as et -le
d'un comté ou division -de comté, suivant rletrcas, et et

procès-verbal sera transmis au bureau dsgricudé etela
considéré comme un rapport officiel des procédési der ele

si le procès- assemblée ; excepté si aon réclame contreal ditre

verbal est comme faux et irrégulier, dans tel cas le bfneau d'agrie.fflre

faux· décidera la matière en litige et sa décision sera finale.

Les sociét6s 6. Les sociétés d'agriculture qui ont fait rapport de7sprocé-

faisaut rap- dés de leurs assemblées le dit b d'agriculturea doncle,
rt sont léga- Procédés ont été déclarés, valides par ldibureaudarclue

S sont par les présentes légalisées, quelles qu'aient été lesirrégu-

larités des dits procédés.

e aLe présent acte sera un -acte public, et ne sapplquera.

et sa urée. qu'au Bas Canada, et expirera, le vigt-neuf de septembre pro-

chain.

CAP. XXX.

Acte pour amender l'acte passé dans la dix-huitième

année du règne de Sa Majesté, chapitre cent cim-

qante-iieuf, intitulé: Acte pour amender et refondre

les dispo urtons des ordonwnances pour lincorporatwn

de la cté et ville de Québec, et pour déléguer de plus

amples pouvoirs ù la corporation de la dite cité et ville.

[Sanctionné le 24 Juillet, 3 838.1] I

u ONSIDERANT qu'il est expédient d'abroger en pai e, et
Préambule- d'amender les disposil ions d'un acte passé en la dxuit-

ta v.c.~leme année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte îpour amendlver

et refondr e les dispositions des ordonnances pour T1'incorporatiqn

de la cité et ville le Québee, et pour déléguer pde lu amplesi-ou-

VOi?9 U ta corporati> de la dite cité et ville: à ces causesS'

Majesté, par et de l'avis et da consentement du conseillégi-

latif et de l'assemblée législative du Canada, .décrète ce-qui

suit:

Sec.2abrogée. 1. La seconde clause du dit acte sera et est par le présent

abrogée.

Nouvelle dési-
gnat on des li-
mitesude la
caItdeUbC

. Toute Pétendue de terrain qui, dans et par une certaine

proelamatio nde Sone0 xcellence Sir Alured Giarke vnieuteat-d

seacle aprv .Ce,,.et:portant la date ,du sep.ma, -milsept
- ent

.SociétésB d'giuL - .C.



1858. Cororatio 4e bec-Amedeent. ap. 30. k5

cent -quatre-vingt-douze, est décrite comme étant .comprise
dans la cité et ville de Québec, et .qui,:tel .que déclaié.dans:la
dite proclamation, devrait étre .'avenir 'appelée dece Aom,
ainsi que t9ut le terrain s'étendant jusqu'à la :marque des
basses eaux du fleuve St. -Laurenten front de la.ditecitéiet
y.ille, avec ensemble le lit .de la rivière St. Charles, is-à-vis la
dite cité, pris à la.marque.des hautes eaux .du côté nord de la
dite rivière. depuis le Iprolongement de la Aigne de la rueSt.
Ours jusqu'à la ligne ouest de laferme des sours de P'ôtelR
Dieu, de là dans une direction sud le longde la dite ligne en-
viron cinq cent cinquante pieds jusqu'à Plextrémité sud d une
jetée construite sur la dite ferme, aux basses eaux, de là dans
une direction vrai Est environ huit cents pieds, jusqu'à
l'intersectionde la ligne bornant les concessions de grève de
la seigneurie de Notre-Dame des Anges, aux, basses eaux, et
'finalement de là le long de la dite ligne de grève, dans la di-
rection nord, quarante degrés Est, jusqu'à lintersection 'du
prolongement de la ligne des commissaires du havre de Qué- r
bec, et de là suivant la dite ligne des commissaires jusqu'à la
ligne ouest de la cité,-depuis et après la passation du présent Toute la4i.e
acte, constitueront, seront et s'appelleront, la cité de ·Québec t*nd".et
4et-tous quais, jetées et autres.constructions 'faites, ou qui seront
-faites dans le dit fleuve St. Laurent vis-à-vis la dite cité, ou y cité.
adjacentes, -bien quau-delà de la marque des basses eaux du
dit-fleuve, et siétendant aussi 'loin que la ligne des commis-
saires et au-delà, au cas où elle serait plus tard prolongée,
seront censée.s et considérées être dans les limites de la dite
cité.

'3. Si une personne ayant ou réclamant le droit de voter à Pénalité con-
l'élection, après la passation du présent acte, du màe ou d'un tre les person-
conseiller dans la dite cité, demande ou reçoit de' argent ou cuesde corrup
autre récompense, sous forme de don, d'emprunt ou sous tout tion, ou accep-
autre prétexte, ou fait quelque convention ou contrat pour quel- tant quelque

, i - don, etc., auKqu argent, don, ou charge, emploi ou autre récompense quel- iections'de
conque, pour donner ou s'abstenir de donner sa voix à toute la cit
telle élection, ou si une personne par elle-même ou par son
employé, au moyen d'un don ou d'une récompense, ou d'une
prômesse, convention ou garantie pour un don ou une récom-
pense, corrompt, ou engage ou ch'erche à corrompre ou. enga-
ger une personne à tdonner ou à s'abstenir de donner sa voix
à telle élection, elle encourra pour 'chaque offense dans les cas
précités et forfaira la somme de dix louis courant, qui sera
recouvrée avec tous les frais de l'action par toute personne qui -
en poursuivra le recouvrement devant la cour du recorder de la
dite. cité.

4. Il ne sera pas loisible A .aucun candidat à la charge de Défense aux
maire o.conseiller de la dite cité, aucune' élection dicelle candidats a

- .. > - -Y, -r -- - , .- ia charge dede se servirdirectement ou indiréctement de ,moyens de cor- maire ou de
ruption, en dqnnantaucune sorme .d'argent,scharge, iplaee eiller
emploi, gratification, rc pense,.uqueque obigationgettre i r er

8* ' de
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de change ou billet, ou en consentant un transport de terre ou

oorruption, une promesse de faire ou donner ces choses, ou de menacer

aucun électeur de lui faire perdre quelque charge, salaire,

revenu ou avantage, soit par lui-même, on par son agent auto-

ri~sé à cet effet, dans lintention de corrompre et mduire quel-

qu'électeur à voter pour tel candidat ou d'empêcéher aucun

électeur de voler pour tout autre candidat; m d'ouvrir et entre-

tenir, ou faire ouvrir et entretenir à ses frais et dépens quelque

E'ieti anmaison d'entretien public pour le logement des 'electeurs; et

nu e. dans le cas où quelque candidat à lPune ou Pautre des charges

susdites, qui aurait été proclamé comme dûment élu, serait

trouvé coupable devant le tribunal qu'il appartient, de s'être

servi d'aucun des moyens ci-dessus mentionnés pour assurer

son élection, celle dernière sera par ce fait déclarée nulle.

.5. La huitième section du dit acte sera amendée en y ajou-

de la 18 V. c. tant les mots suivants: "et nulle personne qui directement ou

159, amendée. indirectement, par elle-même ou par toute autre personne en

son nom pour elle ou pour son usage ou bénéfice,. ou à son

Certaies per- propre compte, exécutera, aura ou possèdera le tout ou partie
sonnes. iné1i-
ibles n l- d'un contrat ou marché fait ou passé avec la corporation du

charge de maire, des conseillers et des citoyens de Québec, ou qu y aura
maire ou de quelqu'intérêt, ou retirera quelqu'avantage ou émoluments en

provenant ou qui sera, directement ou indirectement caution

pour la due exécution ou l'accomplissement de tout tel contrat

ou marché, ne sera habile à être élue maire ou conseiller de la

dite cité de Québec, et si elle est élue, son siége comme tel

maire ou conseiller deviendra et sera vacant à compter dujoùr

où elle aura comme susdit directement ou indirectement par

elle-même ou par une personne en son nom pour elle, ou pour

son usage ou bénéfice, ou à son compte, commencé à exécuter,

avoir ou posséder tout ou partie de tout tel contrat ou marché

ainsi fait ou passé avec la dite corporation, ou a y avoir quel-

que intérêt, ou à en retirer quelque bénéfice ou émolument en

provenant ou à en devenir, directement ou indirectement, eau-

tion comme susdit; et toute personne qui continuera d'agir en
telle qualité de maire ou de conseiller comme susdit, apres tel

jour comme susdit, encourra et paiera une amende de vingt-cinq
louis courant pour tout et chaque jour durant lequel elle agira

en telle qualité de maire ou de conseiller comme susdit,.

laquelle dite amende pourra être recouvrée par quiconque en

fera la poursuite devant la cour du recorder de la dite cite ; et

rénalité si le si le maire de la cité de Québec s'absente de la dite cité pen-

maire OU un dant plus de trois mois de calendrier dans un seul et même'

senteraudeb temps, ou si aucun conseiller s'absente de la, dite cité pendant

d'ne ertaine plus de six mois dans un seul et même temps (excepté pour

p4riodo. cause de maladie ou d'affaires publiques), alors et dans tel cas

le dit maire ou le dit conseiller, cessera d'occuper la dite

charge de maire ou de conseiller, et sera passible de la mêmrne

amende que s'il eut refusé d'accepter la dite charge."

6. La quatorzième' section du" dit acte sera et es arile

la 18 V. c. 159 présent amendée' comme 'suit: après les rriots " et qu'eelý nà

amende. pas.
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pas déjà voté à cette élection," seront ajoutés les suivants, "et
n'a pas reçu, dircetement ni indirectement, aucun argent,
billet, promesse, place ou emploi, pour linduire à voler en
faveur d'aucan des candidats à cette élection."

7. La seizième section du dit acte est par le présent La section 16
amen Le comme suit: après les mots "et que tels certificats de la is V. c.
pourront être déposés dans l'hôtel de ville," seront ajoutés les 159, amendée.
suivants, " ou à tout autre endroit fixé par le conseil de la dite
cité :" pourvu toujours, que le dit conseil ne pourra fixer qu'un Honoraires.
seul endroit où tels certificats pourront être déposés.

S. La dix-septième section du dit acte est parle présent La se.17 de
amendée de manière à se lire comme suit: la 18 V.C. 159

amendée.

" L'élection dcs conseillers susdits aura lieu tous les ans, et Forme des
se fera de la manière suivante, savoir.: la corporation de la dite certificats.
cité fera préparer des livres dans lesquels seront inscrits et
enregistrés tous les ans, les noms de toutes les personnes qui,
étant qualifiées à voter aux dites élections, produiront et dépo-
seront leurs certificats de qualification à l'hôtel-de-ville de la
dite cité, ou à aucun autre endroit fixé par le conseil, en tout
temps, entre neuf heures du matin et quatre heures de l'après-
midi, depuis le quinzième jour du mois de décembre jusqu'au
vingt-et-unième jour du mois de décembre de chaque année,
ces deux jours inclus; le dit certificat sera préparé et dressé
sur une feuille de papier à deux plis, sur le pli intérieur de
laquelle seront imprimées ou étampfes des lignes en blanc
suivies des mots "pour être conseiller du quartier"
qui serontimprimées ou étampées comme suit, savoir :

Pour être conseiller du quartier
Pour être conseiller du quartier
Pour être conseiller du quartier

La personne qui aura droit au certificat, et qui désirera voter, Comment se-
remplira les dits blancs (ou, si elle ne sait pas écrire, les fera ront remplis'
remplir en présence de deux témoins qui souscriront leurs les certiiatu.
noms), avec les noms des personnes pour lesquelles elle dési-
rera voter et qu'elle voudra faire élire conseiller ou conseillers,
suivant le cas, pour le quartier dans lequel elle a droit de voter;
le porteur du dit certificat et qui sera la partie y nom-
mée, pourra le produire devant le areffier de la dite cité à
l'hôtel-de-ville d'icelle, ou à tout autre endroit fixé par le con-
seil, en vertu de la septième clause du présent acte en tout
temps entre les heures et les époques ci-dessous spécifiées; et Leurdôt
après que le greffier de la cité aura entré le nom du dit voteur, dans la botte
et la date de la production du dit certificat, le porteur d'icelui au scrutin,
étant la personne y nommée comme susdit, pourra. déposer,
le dit certificat dans une boîte, convenable et fermée, au dit
hôtel-de-ville, ou à tout autre endroit fixé par le conseil, et.
étiquetée du nom du quartier .dans lequel la dite .personneaura

le
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le droit de voter ; et la corporation f6urnira une boîte de là
même déscription, étiquetée comme elle doit l'être, pour
chaque quartier de la cité ; lors de la production et du dépôt
du dit certificat, il ne sera pas nécessaire pour le dit électeur de
déclarer ou faire connaître pour qui il votera comme con-
séiller, et il ne sera fait aucune entrée ou minute par le
glrfier de la cité de la personne ou des personnes qui auront
recu des voix, mais il faudra seulement une entrée du nom
de3 la personne qui votera et du jour de la production et
du dépôt de son dit certificat et de son vote comme susdit;

Le maire ou il sera pennis au dit: maire ou à tout conseiller de la dite
peuvent admi- cité, d'administrer le serment prescrit dans la quatorzième
nistrer cer- clause dc l'acte passé dans la dix-huitième année du règne

*urts deuSa Majesté, chapitre cent chiquante-neuf, tel qu'amendé
par le présent acte, à toute personne qui produira un cer-
tificat de qualification, et réclaméra le droit de le déposer
et de voter à la dite élection, et il sera du devoir impérieux du
dit maire, et de 1out et chaque conseiller ce la dite cité,'
d'administrer le dit serment sur la demande qui sera faite à
cet efiet par un électeur qualifié queleonque* dans la dite cité, et
aussi dans tous les cas où il existera ou pourra exister des
doutes concernant l'identité de la personne qui désirera voter;

Jurer faux et toute personne qui jurera faussement en prêtant le serment
sera parjure. qui lui sera administré, sera coupable de parjure volontaire, et

sera passible de toutes les pénalités imposées pour la dite
offense; les huit boîtes susdites (dont une pour chaque quartier)
Seroùt respectivement fermées au moyen de cinq serrures cha-
une ;chaque serrure sera différente des autres, et s'ouvrira à

l'aide d'une clef qui sera d'une forme différente de celle des
autres serrures, de manière que deux des dites serrures ne
puissent s'ouvrir au moyen dc la même clef, et les clefs des
dites serrures seront mises soUs la garde du bureau des révi-
seurs nommés par le conseil, dont chacun gardera une clef, de
manière qu'il ne soit possible d'ouvrir les dites boîtes qu'en

Examen des présence de tous les membres du dit bureau; le vingt-sixième
livres, et pro- jour de décembre, ou si ce jour est un dimanche ou une fête

e tdsd'obliglation, le V'I:ngt-septième jour de. décembre' de' chiaqýue
élus. année, le bureau des réviseurs s'assemblera à l'hôtel-de-ville,

ouvrira les dites boîtes, et fera compléter les entrées et les
minutes du dit greffier de la cité dans les livres susdits en
faisant inscrire et enregistrer dans les dits livres les nomns
des personnes ponr lesquelles chaque éleefeur aura voté
ou pourra ,voter pour les élire conseiller ou conseillers
comme susdit; et le bureau des réviseurs constatera le nombre
total des votes qui seront donnés pour les candidats qui
aspirent à la charge de conseiller, et pour lesquels d'entr'eux
le plus grand nombre de voix aura été donné dans chacun des
dits quartiers respectivement, et il en fera rapport au conseil
de la dite cité à sa prochaine assemblée, et le dit conseil,
après avoir fait P'examein des dits livres, certificats et rapport
du dit comité, déclarera élues conseillers de la dite citê,
respeétivemeunt, les personnes qui aurontle plus grànd nombré-

de
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de-voix, et en cas d'égalité de voix, le dit conseil déterminera,
laquelle des parties ayant uný nombre égal de voix-sera élue, ; Proviso : ordre
pourvu que les membres nouvellement élus, et sur l'élection dans lequelles

désýýieJ iJ es'élèv 1, d'conseillersdesquels il ne s'élève aucun doute, seront les premiers asser- Seront asser-mentés, s'ils, sont présents, afin qu'ils puissent voter s'ils le mentésetc.
désirent dans les dits cas d'égalité de voix ; et les conseillers
sortant de charge, que les conseillers nouvellement élus ainsi
assermentés remplaceront par la suite, ne voteront pas dans le
cas d'égalité de voix comme susdit, et les dits conseillers élus .
prêteront ensuite respectivement les serments prescrits par
l'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Ma-
jesté, chapitre cent cinquante-neuf, tel qu'amendé par le
présent acte ; et les dits livres avec les noms des dits électeurs,
et les noms des parties pour lesquelles ils auront respectivement .
voté, avec les certificats produits et déposésparles dits électeurs,
resteront dans le bureau du greffièr de la cité, où ils seront-
ouverts à linspection de tout électeur en payant un chelin.
pourvu toujours que les conseillers nouvellement élus comme Proviso:
susdit, ne commenceront point à remplir les devoirs de leur Quand-les.nou-ý
charge et ne jouiront d'aucuns des droits et priviléges, et ne leau consei-
seront sujets à aucuns des devoirs et responsabilités de con- ceront à agir
sellers comme susdit, que depuis et après le troisième lundi comme tels.
de janvier de chaque année.

9. L'anréa fiscale, en ce qui concerne les comptes. de la Anée fiscale.
corporation de la dite cité, commencera le premier jour dejanvier et finirale trente-et-unième jour de décembre de chaque
année, les deux jours inclus, nonobstant toute loi, coutume ou.
usage à ce contraire: et toutes cotisations ou taxes imposées
et prélevées dans le cours de toute année seront- censées être taxe.
pour lannée commencée le premier jour de janvier alors!in-
médiatement précédant, et finissant le trente-et-unième jour du
mois de décembre ensuivant. -

11. La quarante-troisième section du dit acte sera et est par La sec. 43 dele prLésent abrogée, et il est décrété que le trésorier de la dite la 18Vc.159cité fera, dans les livres qui seront tenus pour cet objet, des abrogée ;noU-
entrées, correctes de toutes sommes reçues ou payées par lui tionquintauxen sa dite- qualité de trésorier, et des différents objets pour comptes-de.1a
lesquels les dites sommes auront été reçues ou payées, et les municipant,

leur examenlivres contenant les dits comptes seront ouverts en tout temps -etaudaition
opportun a l'inspection du maire, ou de tout.conseiller de la etc.
dite cité ; e. tous les: comptes du dit trésorier, avec toutes les
pièces justificatives et papiers relatifs-à iceux, seront préparés
et clos le trente-et-un décembre de chaque année, et seront
lepremier jour de février alors ensuivant soumis par le dit
trésorier aux auditeurs, nommés pour la dite cité, et à tels
membres du dit conseil que le maire de la dite cité -désignera;
et les dits livres de comptes, comptes et toutes les pièces
justificatives et papiers relatifs à iceux, seront, du premier au
dernier, jour de, février inclusivement dans toute et chaque -

année, ouverts à Pinspection et examen des dits auditeurs et,
conseillers
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c-nseillers à être nommés par le maire pour examiner et
'vérifier les dits livres et comptes pour Pannée précédant tel
examen annuel ; et si les dits comptes se trouvent être
corrects, les auditeurs les certifieront comme étant ainsi

Des résumés corrects; et après que les dits comptes auront été ainsi
en seront faits examinés et vérifiés dans le mois de février de chaque année,
et pus; ouele trésorier préparera par écrit et fera imprimer un extrait
ils seront ou- t l-
verts aux con- entier de ses comptes pour l'année, et une copie d'iceux sera
tribuables. ouverte à Plinspection de tous les individus payant cotisation

dans la die cité, et des copies seront délivrées à tous les con-
tribuables de la dite cité qui en feront la demande, sur
paiement d'une somme raisonnable pour chaque copie.

Juridiction 1 1. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit-
exclusive de acte, ou dans tout autre acte ou loi, la dite cour du recorder
la cour du
racorder ans pour la dite cité aura juridiction exclusive dans tous les cas
les plaintes de plaintes contre les retours des cotisations qui seront faites
relatives aux dans la dite cité ou d'objection à iceux ; et il sera du devoir
cotisations. du trésorier de la dite cité, aussitôt que les cotiseurs auront

déposé dans son bureau, le livre des cotisations d'un quartier'
quelconque de la dite cité pour quelqu'année que ce soit, d'en
faire publier une annonce dans un journal français et dans un
journal anglais dans la dite cité, chaque jour de sa publication,
durant l'espace de trois semaines ; et toutes personnesqui se
croiront lesées par aucune chose contenue dans les dits. livres
des cotisations, pourront, en aucun temps, pendant les trois
semaines qui suivront la date de la première publication de la
dite annonce, préparer ou faire préparer leur plainte par écrit,
adressée à la dite cour du recorder, laquelle plainte sera asser-
mentée devant un conseiller de la dite cité ou devant tout
autre juge de paix autorisé et requis par le présent acte de
l'administrer, et sera déposé dans le bureau du.greffier de la
dite cour, qui, de temps à autré, donnera un avis régulier dans
un journal anglais et dans un journal français de la dite cité,
des jours et heures que la dite cour du recorder procédera à
entendre et déterminer les mérites des dites plaintes génér.ale-
ment, ou aucun nombre ou catéaorie d'ic'elles respectivement

Appel de la et toute personne lésée par le jugement de la dite cour du
décision du recorder, sur aucune plainte de cette' nature, pourra en appeler
recorder. au moyen d'une requête sommaire à aucun des juges -de la

cour supérieure du Bas-Canada, siégeant à Québt-ýe, présentée
pendant le terme ou pendant la vacance, dans les huit jours
après que le dit jugement aura été prononcé, et il sera alors
loisible au dit juge d'ordonner que des copies certifiées des
entrée ou entrées dans le livre de cotisations, qui forment le
sujet de la plainte du requérant, et du jugement de la dite cour
du recorder sur la plainte que la dite personne en aura portée,
ainsi que la dite plainte elle-même, lui soient transmises ; et
après leur réception et l'audition du pétitionnaire,' en personne
ou par son procureur, il émanera à cet égard un ordre

ProvIEo conforme à la loi et à la justice : pourvu toujours que toute
personne qui négligera de faire telle plainte ainsi qu'il 'est

prescrit
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prescrit par le présent acte, sera forclose de le faire et tenue
responsable et contrainte de payer le montant auquel elle
pourra être cotisée d'après les livres de cotisation.

12. Le second paragraphe de la cinquante-unième section Deu para-du dit acte est par le présent amendé en'y ajoutant le proviso gra la
suivant: "Pourvu loujours que la taxe ou cotisation à être sec.51deia
imposée et prélevée, dans toute et chaque anée, sur la pro-
priéte immobilière ou mobilière, ou sur les deux, dans la dite
cité, ou suries propriétaires ou occupants d'icelle à raison detelle propriété, ne sera en aucun cas de moins de cinq chelins
courant ;" le vingt-deuxième paragraphe de la cinquante-
unième section du dit acte sera amendé; en ajoutant après les
mots " par tous règlements ainsi faits," dans la p)remière ligne
du dit paragraphe, les mois suivants: "pour tous les objets sus-
dits, et."

13. La cinquante-cinquième section du dit acte sera et est La section 55
par le présent abrogée. abrogée.

14. Il sera loisible au dit conseil de la dite cité, à une Pouvoir du
assemblée ou assemblées du dit conseil, composée de pas moins conseil d'im-

poser une.des deux tiers du dit conseil, d'imposer par règlement une amende auxpénalité n'excédant pas cent louis cours de cette province, à cotiseurs en
tout cotiseur ou cotiseurs, auditeur où auditeurs de, dans ou certains cas.
pour la dite cité, ou aucun quartier d'icele, refusant ou négli-
geant volontairement de faire, remplir ou accomplir le devoir
ou les devoirs que lui ou eux, le ou les dits cotiseur ou coti-
seurs, auditeur ou auditeurs, sont ou pourront être tenus ou
requis par la loi de faire, remplir et accomplir, et la dite
amende sera recouvrable devant la cour du recorder de la dite
cité, et formera partie des fonds généraux de la dite cité.

15. Chaque fois et dans tous les cas que par un acte ou des Lorsque la
actes de la législature de la province du Canada maintenant corporation

sera autoriséeen force ou qui pourront .le devenir à l'avenir, la corporation.de k emprunterla'dite cité, est ou .pourra être autorisée à emprunter aucune de l'argent,
somme ou sommes d'argent, il sera et pourra être loisible à la elle pourra
dite corporation d'émettre, sous la signature du maire et le 5mtrde
sceau de la corporation, des débentares ou bons, de la corpora-, etc.
tion pour la somme ou les sommes d'argent à être empruntées
comme susdit, lesquels dits bons porteront intérêt à un taux
n'excédant pas le taux fixé par l'acte ou par les actes auto-
risant le dit emprunt, ou la dite émission, ou le taux qui, lors
de l'émission des dites débentures comme susdit, sera fixé
comme le taux légal d'intérêt, par toute loi passée, ou à être
passée à l'avenir par la législature de cette province du Ca-
nada, nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

16.
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Le conseil de 1:6. Le conseil de ville de la cité de Québec aura le pou.-
-ville aura le voir de faire un ou plusieurs règlements pour régier les: tra-

po°.or ls verses entrc la cité de Québec et la paroisse de Notre-Dame-
traverses sur de la Victoire de Lévi, entre la cité de Qnébec et la paroisse
le fleuve St. de St. Joseph de Lévi, et entre la cité de Québec et Pîle
a d'Orléans,-fixer les taux payables pour y traverser,-autoriser

un officier pour octroyer licence pour tenir toute telle traverse, et
fixer la somme qui sera payable pour telle licence, ainsi que
les autres conditions auxquelles telles licences seront octroyées,
et. pourra imposer des pénalités contre tout traversier .ou autre
personne qui enfreindra tels règlements, mais aucune telle
licence ne sera octroyée pour pour plus d'un an, et les péages
pour lusage de toute telle traverse seront les mômes pour qui-
conque se servira de telle traverse, et les dits péages seront,
soumis au gouverneur et approuvés par le gouverneur
en conseil avant d'être exigibles,- et le revenu net pro-
venant des dites licences sera partagé comme suit: la moitié
appartiendra aux maire, conseillers et citoyens de la cité de
Québec, l'autre moitié du revenu provenant de chaque licence
sera payée aux municipalités respectives, où les traverses*

Proviso. aboutiront: pourvu toujours que la présente clause ne sera
mise à effet qu'après le premier janvier, mil huit cent cin-
quante-neuf.

Ceux qui bâti- 17. Toutes personnes ayant l'intention soit de bâtir ou de,
ron.t ou répa- reconstruire aucune maison, bâtisse, enclos ou mur faisant
reront des
maisons de- front sur aucune des rues ou autres places publiques de la dite.
vront obtenir cité, ou ayant l'intention d'en démolir ou d'en réparer aucune,
del'inspec- soit en tout soit en partie, s'adresseront à l'inspecteur des
teur de la cité
la permission chemins de la dite cité, et l'informeront du temps qu'elles
d'occuper une devront commencer tels travaux, et du temps probable qu'ils
partie (le la devront être finis, et elles devront en obtenir aussi la pernis-.rue.

sion par écrit, dans laquelle permission Plétendue du terrain
que pourront occuper les matériaux et les décombres pendant
qUe tels travaux se feront, sera particulièrement spécifiée,
laquelle étendue de lerrain n'excèdera en aucun cas un tiers
de la largeur de la rue ou place publique dans laquelle les dits
matériaux ou décombres seront déposés; et. toute personne ob-
ienait telle permission entourera le terrain y mentionné d'une
clôture en planche d'au moins dix pieds de haut avant d'y dé-

Pénalité pour poser aucuns matériaux ou décombres; et toute personne qui
contravention refusera ou négligera d'obtenir telle perinission par écrit du ditàcette section. 1

inspect eur, ou de borner ses opérations dans les limites fixées par
telle permission, ou d'enclore l'espace de terrain y désigné,
encourra pour tout tel refus ou négligence une amende de qua-
rante chelins courant.

Le conseil de 18. Dans le cas où le conseil de la dite cité de Québec,ville et o- en aucun temps passera une résolution enjoignant au recorder

risés à inter- de s'enquérir de toute matière qui sera mentionnée dans la
roger les résolution et relativement à quelque prétendue malfaisance,
ement eus violation de dépôt ou autre mauvaise conduite de la part d'un

membre
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1embre- dü conseil, officier ou- personne employée par la cor- certains casporation, ou toute personne ayant avee telle corporation un dencuete.
contrat, en rapport avec ses devoirs ou oblgations de membre,
officier ou autre personne préposée pour la cité, ou dans le cas
ou la cité jugerait à propos die fairc une enquête dans quelque
matière qui se rattache à tout bon gouvernement de la cité ou àla conduite d'aùcruue partie des affaires publiques -d'icelle, et
si le conseil en aucun temps passe une résolution requérant le
recorder de la dite cité de faire lCnquêIe, le recorder de la cité.fera telle enquête, le recorder s'enquerra de toutes les choses
et aura à- cette fin tous les pouvoirs de commissaires en
veitu de Pacte intitulé, Acte paur autoriser les commissaires 9 Y.c. 3S.chargés de s'enquérir de certames matières qui concernent les
affaires publiques, r'cevoir les témoignages sous sermcnt ; etle recorder, avec toute la diligence possible, fera rapport au
conseil sur le résultat de l'enquête et les érnoignages pris enicelle.

19. La soixante-et-douzième section du dit acte sera et est La sec. 2 dey
par le présent abrogée, et la sui vante sera substituée à sa p.ace .la isV. Ce,159"Toutes dettes qui, depuis et après la passation du présent acte brogeeetunep~ ~ I ou-,elle ýsubs-deviendront dues à la dite corporation pour taxe ou cotisation titue.
repartie ou imposée sur toute propriété immobilère ou mobi-lière, ou sur toutes deux dans la cité de Québec, ou sur lespropriétaires ou locataires d'icClle, à raison des dites propriétés
ou pour taxesur le revenu ou pour toute contribution, taxe ouimpôt:prelevé en vertu d'aucun règlement du conseil de la ditecité, seront dettes privilégiées, et seront payées de préférence Priviloge deà toute autre dette, excepté les dettes dues à Sa Majesté, et "a corporaton

pour les de-seront, dans la distribution des deniers provenant de la vente nerr s ee
de toute propriété, soit mobilière ou immobilière, appartenant dus pour coti-a toute personne sujette à payer une telle dette, tenues, consi- sation.dérées et adjugees comme telles par toute cour de justice,
et par tous commissaires ou autres personnes ayant Juridictionen matière de banqueroute ou d'insolvabilité dans le Bas Cana-da; pourvu toujours que le privilége accordé par le présent ne Proviso.
s'étendra pas au-delà des taxes ou cotisations dues pourdeux années, c'est-à-dire pour l'année courante que la récla-mation en sera faite, et l'année précédant immédiatementtelle annec courante: et pourvn aussi qu'il n'y aura pas Proviso.besoin de faire enregistrer le dit privilége pour le conserver -nonobstant tout acte, ordonnance ou loi à ce contraire."

20. Et attendu que la corporation du maire et des conseillers Lacte 19 W .et des citoyens dc la dite cité de Québec a, par sa pétition, re- 113, cit. 'présenté que de nouvelles dispositions sont nécessaires pour lamettre en état de faire fonctionner convenablement lacte passé
par le conseil législatif et Passemblée législative dans la neu-vième, et safnctionné par Sa Majesté dans la dixième année deson règie, et intitulé, Actepourfournird'ea'u la cité de Québeci etlieux adjacents, et les actes qui lamendent, et a demandé que deL iutelles dispositions soient faites : à ces causes-, il est dérété, que de la taxe sur

le l'eau change.
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le minimum de la taxe pour eau, water-rate, que devra payer
toute personne tenue à la taxe pour eau dans la dite cité de

Québec, sera de quatre piastres par année, nonobstant toute
chose contenue dans les dits actes à ce contraire.

Par qui la 21. Et toute taxe pour eau, water-rate, à laquelle, toute
taXe pour ean propriété immobilière dans la dite cité sera assujétie, et qui

. sera payable par le propriétaire, pourra être exigée et recouvrée
soit du propriétaire de la dite propriété immobilière ainsi taxée
ou cotisée, soit de toute personne occupant la dite propriété,
ou quelque partie d'icelle comme locataire ou autrement, et

Sinlocataire lorsque la dite taxe aura été payée par un locataire, non tenu,
la paye, il la enfiel
déduiradu d'en faire le paiement par le bail ou autre convenlion en vertu

loyer, duquel il occupe telle propriété immobilière, 1el locataire aura le
droit de déduire la somme ainsi payée par lui du loyer qu'il a
à payer pour la jouissance ou l'occupation de la dite propriété
immobilière ainsi taxée.

Dispositions 2. Toutes dispositions d'auenne loi incompatibles avec
incompatibles les dispositions, ou contraires aux dispositions du present acte,
abrogées- seront et elles sont par le présent abrogées.

Acte publie. 23. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. XXXI.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de la
Trinité de Québec.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambule. TTENDU qu'il est à propos d'encourager l'enlèvementA des obstructions qui se trouvent dans le havre de Québec:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du. consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La quatre-vingt-dix-neuvième section de l'acte de la légis-
12 V. e 114, lature de la province du Canada, passé dans la douzième année
abrogée. du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze, sera et elle est

par le présent abrogée.

La maison de 2. S'il est trouvé sur le fleuve St. Laurent, dans la juridie-
trinita pourra tion de la* maison de la trinité de Québec, quelque chose qui
annoncer et n'a pas été réclamée, le maître du havre de Québec pourra
vendrù les Î
effets trouvés l'annoncer durant quatre semaines, en anglais et en français,
et non réela- dans deux ou un plus grand nombre de papiers-nouvelles
més dans le3 publiés à Québec ; et si dans le mois de calendrier qui suivra la

certain temps. date de la dernière publication, telle chose n'est pas réclamée,
le maître du havre la vendra publiquement, et, déduction faile
des dépenses pour annonce, vente ou autrement, les deux tiers

des produits de la vente retourneront au trouveur, et Pautre tiers
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à la maison de la' trinité de Québec ; pourvu toujours qu'il Pro, désisera à la discrétion de 'la'aison'de la trinité de Québec, par prolongjus
un ordre. qui sera dûment fait par elle à cet effet, de prolonger qul mois, et
le dit délai d'un mois, si ell le juge à propos, à toute autre non au-dela.
période n'exeédant pas six mois de calendrier, de manière à
ce qu'il n'intervienne pas moins d'un mois, ni plus de six
rnois de calendrier entre l'avertissement contenant la descrip-
tion des odets trouvés et la vente d'iceux dans le cas où ils ne
seraient pas réclamés.

3. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

C A Pl. XX XI
Acte pour pourvoir à l'amélioration du havre Québec

et à son administration.d

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]
-ATTENDU qu'il est expédient de pourvoir à lPamélioration Prambule.du havre de Québec et à son administration: à ces

causes, Sa' Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative' du Canada,décrète ce qui suit :

1. Le havre de Québec comprendra, pour les fins du présent Havre de Qud-
acte, cette partie du fleuve St. Laurent qui est située entre bO défini.
une ligne tirée depuis le côté ouest de l'embouchure de la -ri-
viere du Cap-Rouge jusqu'au côté ouest de 'embouchure de
la ivière Chaudiere,'et une ligne tirée depuis le côté est de
l'embouchure de la' rivière Montmorency jusqu'au côté' est delanse appelée " Anse des Sauvages," du côté sud du dit fleuve
St. Laurent, avec ensemble cette partie de chacune des dites
'ivières Cap-Rouge, Chaudière et Montmorency, et des rivières
St. Charles, Etchemin et Beauport, où la marée monte et
descend.

2. Seront dévolus et confiés à la corporation ci-dessous men- Certaines pro-
tionnée, pour les fins du présent acte, tous les terrains au-des- pri4tés de la,
sous de la ligne des hautes eaux, sur le côté nord du fleuve couronne ci-
St. Laurent, situés dans les dites limites, et appartenant, à nisaires' u
Sa Majeste, qu'ils soient ou non couverts d'eau, (si les havre.deniers qui en' proviennent ne sont pas par la loi affectés
exclusivement à quelqu'autre objet,) de même que toutesles 'rentes et sommes d'argent maintenant dues ou qui se-

.ront par la suite dues à Sa 'Majesté sur' tous sterrains, 'situésau-dessous de-la ligne des hautes eauxdans les dites limites
et ci-devant cédés par Sa Majesté, et'quils soient ou-non cou-verts d'eau," si ces rentes et sommes d'argent ne sont-pas déjàpar la loi affectées exclusivement à quelque autre objet; -soit
quant à 'intérêt,'soit.guant au principal, ou de:quelque autremanière ; pourvu toujours que chaque propriétaire riverain etProviso:

atre1 Droits des
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pritai-es a.utre .d'une jeté.e en.eauxprofondes, ou1de toute:autre propité
on.afeet4s. -dans les dites limites, continuera de.faire usage et de.jouir .de

sa propriété et des mouillages qui se trouvent-en front, y comme
il en fait.actuellement usage, jusqu'à ce que la corp.ortion ait
acquis les droit, -titre et intérêt-que tel propriétaire peut légal-
-ment avoir à Pégard.de telle propriété de grève ou lot.couvert.
d'eau datns les dites limites ; et les droits d'aucune ~personne
ne seront anéantis-ou diminués pare présent acte,-en quelque

Proviso: manière que ce soit; et pourvu aussi, que rien de contenu dansie
Droits des jé- présent acte n'affectera en rien que ce soit les terrains ou au-
suites lion cune partie des terrains formant partie des biens -du ci-devant

ordre des jésuites, affectés aux fins de léducation 'par l'acte
dix-neuf et vingt Victoria, chapitre cinquante-quatre.

Les commis- 3. Il sera loisible au gouverneur, par un instrument sous
saires seront le grand sceau de la province, de constituer et nommer trois
une corpor.- personnes pour être conjointement avec le maire de la cité
t°o' de Québec pour le temps d'alors, et avec le président de la

chambre de commerce de Québec pour le temps d'alors, com-
.missaires pour Pamélioration et l'administration du havre de

Québec, et de temps à autre de déplacer ces personnes.,ouý-au-
cune d'elles,:et en nommer d'autres pour être.les.successeurs âe
ee.s qui seront déplacées ou décédées, ou qui.auront ré

leur place de commissaire ; et ces commssaires
leurs survivant ou survivants, et leurs successeurs ainsi con-
.itiués et-nornmés comme susdit, conjointement avec le maire

de la cité de Québec pour le temps. d'alors, -et avec le -président
de la chambre de commerce -de Québec pour le temps dealo,
ou durant so absence de la province, le vice-président de Ja
chambre de commerce de Québec, -seront et sont par le.présent
déclarés être un corps incorporé et politique de fait et deorn,

Nom de la sous le nom de "commissaires du havre de Québec," et.-ile
corporation- auront le pouvoir d'acheter, acquérir, avoir, tenir, posséder et

retenir des immeubles pour les fins du présent acte, et dien
jouir, et de construire ou acquérir, tenir, et posséder tels bateaux-
à-vapeur, cure-môles, chalands et autres vaisseaux qu'ils juge-
ront nécessaires pour le dû accomplissement de leurs devoirs en
vertu du présent acte, et. de prendre en leurs -nom et capacité
de corporation des feuiles (reisters) pourtels vaisseaux, et de
disposer de ces mémes vaisseaux .aussi ien que des dits
immeubles aussi souvent qu'ils jugeront à propos .de le faire,
et de faire toutes autres choses necessaires pour mettre .àeffet
les dispositions du présent acte, suivant le sens et l'esprit de

Proviso: au- ces-.mêmes dispositions'; pourvu, toujours, qu'aucun tel com-
cni missaire,- ou - crétaire de la corpor.ation, ne pourra, encaun
s'o'it omistre temps, être propriétaire de, ou .avoir personnelle nt ,aucun
saire ou secré- intérêt direct dans aucune proprité dont Paacqisiion ïserait
taire. nécessaire.pour les ins u present acte, et s'il est insi .-pro-

priétaire, ou a .tel inérêt, il cessera -d'être commissaire ou
officier,- selon:le cas, et.si le maire -de la.cité.de Québec,.oude
pré,sident.de la:chanbre.de coI.xierce .se -trouyait, en: aun
te s, .stre ainsi propriétaire, op ayo.ir tel; intérêt, ilsada

devoir
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de:voir de la corporation de la cité de Québec, oi de la chambre,de·commerce, selon -le c d sus anembrespour
être -tel comnissarre, une .personne qui ne so3t pas-ainsi pro--priétaire -et qui 'ait pas tel intérêt, ou si aucun, ·desIroiscommissaires nommés -par le , gouverneur .est ainsi- pro-priétaire.ou intéressé, il sera loisible auà gouverneur de nom-
-mer a sa;place -quelqu'autre personne qui -ne soit pas ainsi-disqualifiée.

4. La dite corporation des commissaires du havre de Pouvoir de·Québec aura, pour les fis du présent acte, le pouvoir et Pau- faire des rè-
tornté de faire des règlements ne répugnant point aux lois de glements:
cette province, ni aux dispositions du présent acte, -et d'imposerdes amendes en vertu d'iceux, n'excédant pas vingt piastres
courant, ou de faire subir un emprisonnement n'excédant pas-soixante jours, ;à toutes-personnes qui -pourront enfreindre les;dits règlements, et de révoquer, changer et amender-ces règle-,ments aussiý souvent', qu'elle le jugera mécessaire; et les règle-ments faits pour aucun des objets suivants seront tenus et con-sidérés comme étant faits pour les fins du présent acte, c'est-à

.sa-voir: -

1. Pour la direction, conduite et gouverne de -la dite corpo- Relativement.ation,. et de -ses·officiers:et serviteurs, et pour -l'administration à ses officiers
-et -amélioration de ses biens-meubles et immeubles ; et proprietos

.Pour empêcher qu'ilne soit fait-des dommages aux pro- Aux empiète-priétés de la dite corporation, et pour prévenir les .empiète- nents.ments et les ,nuisances sur icelles, et -les 'faire disparaître; et Lest;aussi pour prescrire à quel endroitles navires, entrant.et char-.geant au -bavre -de Québec, déchargeront leur lest ;

8. .Pour, la perception de tous droits et amendes imposés par Ala perou en vertu du présent acte tion des droits;

, 4. Et -enfin-pour faire tout ce qui -est nécessaire .pour -mettre A la mise àa-àeffet les dispositions du présent .acte, conformément au sens effet de cet
et:a l'esprit ,dc ces mêmes dispositions; acte.

5. Pourvu -toujoùrs qu'aucun règlement fait -par la- dite- corpo- Les iègle-ration n'aura -force ou effet avant qu'il n'ait été sanctionné par ments serontle gouverneur, et publié dans le Canada Gazette; publi6.

:6. Et .pourvu aussi, que -les améliorations qui de-vront Amélioration!être;faites -en vertu -du -présent acte, ainsi que des propriétés sur le côte.qui pourront' être .acquises sous son autorité, seront faites ou nord du fleuve
seuleMent. -acquises sur le côté nord du fleuve St. Laurent seulement.

:5. ,Des.copies de-tous telssèglements,-eertifiéespar le secré- -Deseeser-taire ;sous de -sceau :de la :dite .corporation, ;seront -admises e&fern
nmme:preuve pleine -et suffisante dieeux; dans-toutes cours 'preave.
.eloi et .d'équité.en,,anada.
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omination 6. sera loisible au gouverneur de nommer, de temps a

duoreaton l'un des dits commissaires pour être president

et au tres Oie- corporation et d'accorder à 'tel résident telle compensation

ciers: de latllcoortn. ou salaire qui pourra être jugé suffisant; la dite corporation

nommera un secrétaire-trésorier et établira lacompensation

qui lui sera payée, et exigera etrecevra de tel issecrtaire-

trésorier telle garantie pour le dû et fidèle accomplissement

de ses devoirs, qui sera jugée nécessaire et tous tels autres

officiers, assistants et serviteurs qui pourront être requis par la

dite corporation pour les fins du présent acte, seront nommés

par la dite corporation, qui leur accordera telle compensation

ou salaire qui sera nécessaire; pourvu toujours, que tel secré-

taire-trésorier et telle compensation soient approuves par le

gouverneur général.

Les membres, 7. Les membres, officiers et serviteurs de la dite corpora-

etc., de la cor- tion seront exempt, de servir dans aucun corps dejurés ou

ront exempts dans aucune enquête quelconque, ou comme cotiseurs ou

d'etrejurés. constables.

Pouvoir d'lem- S. Afin d'acheter des quais et de lesý agrandir' et améliorer,
prunter de et pour construire d'autres dépendances pour la commod ité des

aargent;x dans le dit havre, ou pour aucunes des dite fin, il

sera loisible à la dite corporation d'emprunter en telles sommes,

Pour tel nombre d'années et à tel taux d'intérêt n'excédant pas

huit pour cent par année, qui seront jugés nécessaires, toutes

somme ou sommesd'argent n'excédant pas en tout trois cent

mine louis sterling, au ai en serling ou en courant, et dans

cette province ou ailleurs, et de les employer à faire tels achats

et travaux dans le dit havre, de la manière qui sera par. elle

jugée la plus propre à favoriser le commerce et les intérêts du

Et d'émettre pt de Québec et la dite corporation est par le présent auto-

des d'bentu- risée à émettre, sous le seing de trois des dits commissaires et

Tes. le sceau de la dite corporation, des bons ou. débentures qui

seront contresigés par le secrétaire de la dite corporation, pour

la ou les sommes ainsi empruntées, et de les faire payables au

porteur à tels temps dont il pourra être convenu, soit dans cette

province, -ou à aucuns autres lieu ou lieux en dehors de ',e-ette

province, soit en courant ou en sterling, avec intérêt payable

semi-annuellenment, et des coupon,- y annexés pour tel1 intérêt, et

signés par l'un des dits commissaires du havre, et contresignés

par les ecrétaire, lesquels coupons seront payables au porteur au

temps auquel sera payable le dit intérêt; et tels bons ou débén-

tures pourront être retirés, et d'autres bons ou débentures émis

aux- lieu et place comme susdit, avec des coupons; et lesdites

somme ou sommes ainsi empruntées seront payées à même

les revenus du havre.

intrten 9. L'intérêt sur les sommes d'argent qui pourront être cm-

sera paye -. pruntées en vertu de la clause précédente, sera paye a même

m e reve e revenu provenant des péages, droits, taxes et amendes im-

nu du havre, posés par ou en vertu du présent acte. au profit du dit havre

22.VrIcr.
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et les charges légales sur le dit revenu seront comme suit et
dans l'ordre suivant, savoir:

1. Le pýomcnt de toutes dépenses encourues dans la per- ordre des
ception.du dit revenu et autres charges indispensables; cge sur ce

2. Le paiement des dépenses nécessaires pour tenir en bon Dépenses né-
état de réparation les quais et autres travaux et propriétés de cessaires.
la corporation du havre

3. Le paiement de l'intérêt dû sur toutes sommes d'argent Intérêt.
empruntéecs en veru du présent acte, sans priorité ni préfé-
rence :

4. Le paiement du principal des emprunts temporaires, et à Emprunts.
cette fin la dite corporation est, par le présent aéte, requise de
mettre de côté, annuellement, deux pour cent sur le montant
de ces emprunts, comme fonds d'amiioi-iisement pour en effec-
tuer la liquidation.

10. Les dits commissaires tiendront des comptes séparés de comptes à
tous les deniers empruntés, reçus et dépensés par eux en vertu tenir.
de lautorité du présent acte, et en rendront compte annuelle-
ment au gouverneur en la manière et forme qu'il jugera à propos
de prescrire ; nais la garantie provinciale ne sera point donnée Point de -a-
pour le paiement, soit du principal, soit de l'intérêt, d'aucune ti
somme empruntée en vertu du présent acte, et la province
n'en sera aucunement resp onsable.

11. Toutes corporations et personnes quelconques, et tous Corporations,
grevés de substitution, tuteurs, curateurs, exécuteurs testamen- etc., autori-
taires, et tous autres administrateurs quelconques, non seule- sées à vendre

ment pour et au nom d'eux-mêmes, leurs héritiers et succes-"
seurs, mais aussi pour et au nom de ecux qu'ils représentent,
qu'ils soient mineurs, enfants non encore nés, aliénés, idiots ou
autrement, et saisis ou en possession de quais ou autres propriétés
immobilières requises par les dits commissaires pour les fins du
présent acte, ou y ayant' dés intérêts, pourront les vendre et
transporter aux dits commissaires, ou toute partie quelconque
d'icelles; et tout contrat, convention, vente outransport fait en-
vertu du pouvoir donné par le présent, sera valide, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire; et telles corpora-
tions ou personnes, vendant ainsi 'comme susdit, sont par le
présent rendues indemnes pour ce qu'elles pourront faire res-
petivement, en vertu et en conformité du présent acte.

12. Toutes corporations ou personnes possédant des quais Les corpora-
ou autres propriétés immobilières requises parles dits commis- tions ou per-

sonsquiL ne,
saires pour les fins du présent acte, et qui, ne peuvent point, peuvëen rece«'
d'après le cours ordinaire de la loi, les vendre ou aliéner, exi- voir de soma-
geront une rente annuelle fixe pour ces mêmes quais edou rnpro-, pr -

prnetés auhieu d'une somme prncipale; et si le montant de pour desrentes
9 'la
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la rente n'est pas fixé à l'amiable ou par compromis, il le sera

fi es de la manière ci-dessous prescrite, et tous procedés seront,

dans cc cas, rglés t el que ci-dessous prescrit ; et pour le paie-

ment de toute telle rente annuelle ou de toute autre rente an-

nuelle convenue ou fixée, et payable pour l'achat d'un quai ou

autre propriété requise par les dits commissaires pour les fins

du présent acte, et pour toute partie du prix d'achat de tout tel

quai ou propriété que le vendeur conviendra de laisser non

payée, tel quai ou autre propriété immobilière sera et est par

le présent déclaré assujéti à une hypothèque qui aura priorité

sur tous autres droits et priviléges sur icelle, si le titre créant

telle hypothèque est duement enregistré au bureau d'enregistre-

Les titres se- ment de la division d'enregistrement de Québec, et tout tel

ront enregS- titre sera ainsi enregistré un long à la demande et aux frais

des dits commissaires.

Mode de ré- 12. Lorsque les dits conissaires lie pourront s'entendre

gler lprix du avec les propriétaire ou propriétaires, ou quelqu'un ou quel-
terrain, si onà,
ne peti s'e- es uns des proprétaires comme susdit d'un quai ou autre

tendre . la- propriété requise par eux pour les fins du présent acte, quant au

miable. montant dia prix ou de la rente annuelle ou autre rente à payer

pour tel quai on propriété, tel montant sera déterminé comme

suit : les dits conmissaires et le propriétaire ou les proprié-
res notaires nommeront chacun un arbitre désintéressé, et ces deux

arbitres on nommeront un troisième qui sera aussi désmtéresse,

et ces trois arbitres, après avoir prêté serment devant un jluge
ou un juge de paix, de remplir leur devoir honnetement et im-

partialement, et s'être donné mutuellement avis du temps et

lieu de leur réunion, détermineront tel montant, et leur déci-

sion ou la décision de deux d'entre eux sera définitive ; et si

tels propriétaire ou propriétaires, après avoir eté notifiés et

requis à cet eflet par les commissaires, refusent ou négligent
de nommer un arbitre comme susdit, ou si les deux arbitres.

nommés par les deux parties intéressées ou par les commis-

saires et le juge susdit, ne s'entendent pas sur la nomination

d'un tiers arbitre, alors l'un des juges de la cour supérieure

pour le Bas Canada nommera un arbitre pour les propriétaire

ou propriétaires, ou un tiers arbitre, suivant le cas ;. et. dans

le cas de décès d'un arbitre, ou de refus par. lui dagir,,la

partie qui l'aura. nommé, ou le juge, suivant le cas, pourra

en nommer un autre à sa place.

Les commis- 14. Lorsque le montant du prix à payer pour un quai ou.

saires devien- autre propriété immobilière requise comme susdit, aura été. ar-,
dront proprl- rêté à Pamiable, ou adjugé par arbitrage comme susdit, less
taires sur 1

paiement du dits commissaires pourront en prendre possession et en devenir

prix, propriétaires, en payant tel prix, soit aux propriétaire ou pro-

priétaires, soit entre les mains du protonotaire.de la cour supé-

rieure à Québec, pour les dits ppriétaire ou propriétaires.;

et le prix convenu ou adjugé comme devant être payé pour
aucun quai ou autre propriété immobilière prise par 1esdits

commissaires tiendra lieu. du terrain, et tous droits, au-
terrain

cap. 32.
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terrain ou contre le dit lerrain seront convertis en droits
au dit prix ou sur le d il prix ; et ,si les commissaires ont so
raison de craindre qu'il y ait lieu à des réclamations au dit saires crai-
prix ou-sur le dit prix de la part d'une tierce-partie, ils pour- gnentqu'ily
ront payer ICI prix entre lés mains dn protonotaire de la cour mations sur ia
supérieure à Québec, eu produisant cn même temps une copie propriste.
du titre d'achat ou de la sentence des arbitres ; et la cour
après avoir fait duement notifier tous les réclamants d'avoir à
se présenter devant elle, donnera 1cI ordre, pour la distribution
du prix, et à l'égard <le l'intért sur jr-ini et des frais, qui sera
conforme à la loi.

1i. Il sera loisible aux dits commissaires de prélever, sur Pouvoir de le-
tous vaisseaux amarrés ou attachés à aucune de leursjetées, quai er es droits
ou slips, ou qui y sont s1ationnés, et sur toutes marchandises etc., sur les
qui y seront débarquées ou embarquées, portées ou déposé'es, vaisseaux et
tels taux d'amarrago ou de quainge et tels autres péages ou marchandises.
droits, n'excédant pas ceux portés dans les cédules annexées
au présent acte que les commissaires pourront de temps à
autre fixer et établir, comme il est ci-dessous prescrit, et les
dits 1.aux et droits seront prélevés cormi suit:

1. Sur les vaisseaux de long cours sur mer-Les droits sur les vais-
d'amarrage sur iceux seront prélevés str le patron ou sur la seaux de long
personne en charge du vaisseau, öt les taux de quaiage sur les cours.
marchandises débarquées ou embarquées seront.prélevés sur le
consignataire, expéditeur, le propriétaire ou leur agent

2. Sur tous autres vaiseaux-Les droits d'amarrage sur sur tous au-
iceux, aussi bien que les taux de quainge sur les cargaisons, ties vaisseaux,
seront payés par le patron, ou la personne en ayant la charge,
sauf à lii tel recours qu'il pourra avoir en loi contre toute autre '
personne pour le recouvrement des sommes ainsi payées

3. Pourvu cependant qu'il sera loisible aux dits cornmis- Recouvrement
saires de demander et de recouvrer les dits taux de quaiage des droits; les
dès propriétaires ou des consignataires des dits vaisseaux, ou marchandises
des' propriétaires, consignataires ou agents de vaisseaux, ou non rclames
des expéditeurs de telles cargaisons, s'ils trouvent convenable vendues, etc.
de le faire; dans le cas où des marchandises resteront non re-
clamées sur les quais, jetées ou slips des dits commissaires'
pendant une période de quatre-vingt-dix jours, ces marchan-
dises seront vendues par encan public après que trois avertis-senients à cet effet auront été publiés dans un papier-nouvelles,
dans la cité de Québec, et les dits commissaires rendront
compte du produit d'icelles au propriétaire, à demande,
déduction faite au préalable des charges légales sur icelles ; et
si ces marchandises sont d'une nature périssable, elles pour-
ront être vendues sous un plus court délai, pourvu' que cause
pour telle vente soit montrée par affidavit devant tout juge de
paix dans le district de Québec, et qu'un ordre pour telle vente
soit obtenu de tel juge de paix qui est par le présent autorisé&
a l'accorder.

9*16.
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16. Dans le cas du non-paiement des dits péages ou droits,
saisir les vais- ou de partie d'iccux, ou de toute autre charge qu'en vertu du pré-

seaux et mar- sent acte les dits commissaires pouiTOnt légalement exiger, ilsera

hadé non loisible aux dits commissaires de saisir de suite, avant jugement,
paiement les i oui vaisseau ou toutes marchandises quelconques, sur lesquels
droits. t els droits ou autres charges pourront être dus, et de les détenir

aux risques, frais et charges du propriétaire, jusqu'a ce que la

somme due, et les frais et les charges encourus pour la saisie

et la détention d'iceu, soient payés en plein ; et clans le cas

où tels 1aux, droits ou autres charges resteront dus pendant qua-
rante jours après telle saisie, tels vaisseaux ou marchandises

pourront être vendus par encal public par les dits commis-

saires, après la publication dans un papier-nouvelles, dans la

dite cité de Québec, de trois avertissements de telle vente ; et

les dits commissaires ensuite, sur demande, rendront au pro-

priétaire dte tels vaisseaux ou marchandises, compte du produit

de telle vente, déduction faite au préalable les taux on droits

(is et de toutes les autres charges légales.

Certains râp- 17. Il sera loisible aux dits commissaires d'exiger du

borts seront patroi ou de la personne en charge de chaque vaisseau venant
e igès de à aueuii de leurs quaiS, jetées ou slips, un rapport par écrit,quatres deéc ous

uatres gné et certifié par lui, de la cargaison de son vaisseau a sa

rentrée, et de son tirant d'eau, tel rapport devant être fait

avant q'nil commenec à décharger aussi, de sa cargaison de

retour et de son tirant d'eau, avant que son vaisseau n'en

parte, et telles autres particularités qui pourront être né-

cessaires, pour mettre à effet les dispositions du présent acte

et dans le Cas de refus ou de négligence de faire tels rapports
ou aucun d'eux, il sera loisible aux dits commissaires de saisir

et cie détenir telva'sseau, aux risques, frais et charges clu patron,

propriétaire, ou personne en ayant charge, jusqu'à ce qu il se

Prviso soit rendu aux exigences susdites ; pourvu toujours que rien

de contenu clans le présent acte n' empêchera les dits commis-

saires de faire telle convention mutuelle avec les patrons, pro-

priétaires ou agents de bateaux-à-vapeur et autres vaisseaux,
relativement à'la production de tels rapports, et par rapport au

paiement cie tous droits de tonnage, quaiage et autres droits,

rroviso. suivant qu'il pourra être considéré expédient ; et pourvu aussi

que rien de contenu dans le présent acte n'empêchera les dits

commissaires de commuer avec tels patrons, propriétaires ou

agents de bateaux-a-vapeur et autres vaisseaux, tous taux et

droits en provenant, à tels termes et conditions, et pour telles

somme ou sommes d'argent, et pour telles périodes de temps,

suivant que les dits commissaires jugeront à propos et expé-
dlient.

L.e CO1lcCteu 1. Il sera loisible aux dits commissaires d'exiger que le

de la douane collecteur des douanes, au port de Québec, perçoive à le
Québeepourra rofit la part des susdits droits et taux qu'il sera jugé expe-
être requis e lient de pereevoir par son intermédiaire pour la commodité

rots.r du commerce du havre, et de lui allouer pour ce faire une com-

mission n'excédant pas un demi pour cent.
mis- 19e

C-ap. 32.
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19. Si tons les impôts mentionnés dans le présent acle son1t Si les droitstrouvés insuffisants pour mettre les dits commissaires en état sont insuffi-

de faire face aux charges imposées sur leur revenu tel que sants,le taux
enpourra être,pourvu par le présent acte, il sera alors loisible au gouverneur, éev- par le,sur le rapport qui lui en sera fait à cet effet par les commis- gouverneur.

saires, d'ajouter à tous droits quelconques imposés par le pré-
sent acte, tel percentage qui, suivant lui, donnera aux dits
commissaires un revenu sufflisant pour los dites fins.

20. Toutes amendes et pénalités imposées par le présent Recouvrement
acte ou par quelque règlement fait en vertu de l'autorité d'ice- des droits et
lu, et toutes les taxes et droits dont le prélèvement est autorisé des amendes.
par le présent acte, pourront être recouvrées par action ou pro-
cédure civile à la pou'suite des dits commissaires, devant un
ou plusieurs magistrats dans n'importe quelle place en cette
province, d'une manière sommaire et sur le serment d'un té-
moin digne de foi; et tout membre de la dite corporation ontout officier ou serviteur d'ieclle pourra élre 1el témoin.

21. S'il est causé aucun dommage à aucun des quais, Les vaisseauxslips, jetées ou autres travaux du dit havre appartenant aux pourront être
dits commissaires par aucun vaisseau ou par la négligence o saisis pour
la malice (le son équipage, dans lexécution de ses devoirs ou quais, etc.des ordres de ses oficiers supérieurs, il sera loisible aux dits
commissaires de saisir tel vaisseau et de le détenir jusqu'à ce
que le dommage ainsi causé ait été réparé par le patron ou
équipage, ou jusqu'à ce qe des sûretés aient été données

par le dit patron pour le paiement de telle somme, pour les
dommages et les frais, qui. pourra être adjugée dans toute
poursuite intentée contre lui pour ces dommages; et il est par
le présent déclaré qu'il sera reponsable aux dits commissaires
de tous tels dommages.

22. Si quelques personne ou personnes voontairement et Domages
malicieusement, par aucun moyen ou en aucune manière brise, malicieux aux
endommage ou détruit les jetées, slips, quais, ou autres ouvrages jetdes, etc..

seront eos-qui seront achetés ou construits sous l'autorité du présent acte, crsr s felouit.ou aucun d'iceux, telles personne on personnes seront déclarées
coupables de félonie, et la cour devant laquelle telles personnes
subiront leur procès et seront convainues, aura le pouvoir ët
l'autorité d'ordonner que telles personnes soient punies d'aprèsles lois en force en cette province pour la punition de la félonie
et de condamner toutes personne ou personnes ainsi convaincues
à l'emprisonnement dlans le pénitencier provincial, pendant unepériode de pas moins de deux et de pas plus de cinq ans.

23. Si une persoine ou des personnes, Ci aucune ima- Penalitg con-ière que ce soit, gênent, empéclhent ou interrompent aucun tre ceux qui
des officiers, commis ou serviteurs des commissaires dans l'exé- empêcheront
cution de leurs devoirs, telles personne ou, personnes encourront leommisiespour chaque telle offense une amende de pas moins de cinq de remplir
louis, ni de plus de dix louis, qui sera recouvrée tel que prescrit leurs devoirs.

plus

P-~~
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pu présent ete; et la moitié de toutes ces

amcndes posées par ou sous l'atorité du présent acte, seront

payécs aux dits commnissaires, et lautre moité entre les mains

du receveur-généra pour être employée u sos publi
de cette province

La aitsie u ot tisseau que sous Pauori et en

effectuée la vertu du présent acte, les dits comrnissaires poutront faire dans
saisie des le but d'cn faire cettre les dispositions à efet, pourra être
'Vaisseaux. 

p
efaectuéesur lordre d'un magistrat pour le district de Quebec,

lequel orbc tel magistrat est par le présent autorisé et requis
de donner sur la demande des dits conmmissares ou de leur

ent autorisé lors de 'instituton de telle action devant tel

magistrai, potr aucune cause qui rendra IL vaisseau sujet
saisie et sur Paflidavit de toïie personne digne de fo

que la cause de telle action alléguée dans la declaration.

plainte ou dénoncialion, devnt tel r agistrat. est bien fondée

en fait ; et tel ordre pourra être et sera excute par tout cons-

&able, huissier Ou auire perdonne Lt qui la dite corporation

pourra jugr P propos d'en conier 'exécution et le dit cons-

table, uissier on autre personne est par le present autorisù à

prendre tons les movens nécesaires, età demander toute l'aide

nécessaire pour le m ctic en état 'exécuter tel ordre.

a1iona 2. L'évaluation des marchandises sur lesquelles des

marchandises droits ad valorem de quaiage sont imposés par le présent acte,

aux dispsi- sera faite confrmment aux ciispositions contenues dans lacte

tions de l'acte passé (lans la douzième ancée dn règnede Sa Majesté, intî-
12 V. c. 1, tel tulé Acle pour amender la loi relative au:x drois de douane,

16 V. C. s tel qu'-amendie par Pacte passé dans la seizieme année du

règne de -Sa Mjestê, intitulé Ade pour amender de nouveau
ies lois relatives audirOis dem dOnan, et les disposiions du dit

acte ainsi amendé seront censees et considéres pour les fins

de la dite évaluation (les marchandises, comme faisant partie

du présent ace, et pésnt comme si les dites dispositions
étaient incorporées dans le présent acte ; et isera d devoir

lu collecteur des douanes à Qnbee, d'ordonner à Pévaluateur
du dit.port d'assister et de faire telle évalaanon a tout endroit

et Ci tout temps néessair sur demande à lui faite a cet effet

par les dits commissaires ou leur agent autorisé, et le dit éva-

luateur agira là cet efïet sans prêter aucn nouveanu sernen

d'oflice ponir uee

Clause in2r- 2 C. fous les 11o10s daIs le prósciti acte coîtnportnt le

prétative. nombre singulier, ou le gere masculin seulement, s'étendront

à plus d'une seule personne, partie ou chose, et aux femmes

aussi bien u'aux honres, à moins que le contexte ne se prête

point à cette interprétation ; et chaque fois qu'il est donné pou-
voir par le présent acte de faire quelque chose, ce pouvoir

voudra aussi dire, faire tontes choses qui pourront être néces-

saires pour l'accomplissement de telles choses ; et generale-

ment tous les mois e clauses coienus dans je présent acte
recevront
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recevront Pinterprétation la plus libérale et la plas"équitablequi pourra mieux répondre à la mise à effet du présent actc
suiant sa portée et son esprit; les mois "règlements

1vaisseaux, 'archandises' et " droits, dans les disposi-
tionsdu présent acte, seront respectivement interprétés comme
signifiant, et ils signifieront comme suit : le mot "règlements," comprendra et signifiera tous règlements, règles, or-
dres et statuts faits par les dits commissaires ; les mots " vais-seau" ou vaisseaux," signifieront et comprendront tous na-
vires, vaisseaux, bateaux, barges, bateaux-à-vapeur, bacs,
trains de bois et embarcations flottantes quelconques; le mot" marchandises" signifiera et comprendra toutes marchandises,
produits, animaux articles et choses quelconques, débarqués
d'un vaisseau ou déposés sur les quais, dans la vue de les ex-
pédier ou autrement; le mot " droits" signifiera et comprendra
tous taux, péages, dro is et chares qulconqes imposés par le
présent acte

R27. -ien de contenu dans nprésent acte n'ièctera ni Droits.de Sa
ne sera interprété de manièreà aflecter en aucune rmanière e;ijcsté coa-
que ce soit les droîls de Sa Majesté, de Ses Héritiers et Succes-
seurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucuns corps
politiques, incorporés O 'ollCeiîfs, e.xcepé tel que mnntionné
dans le présent acte.

28. Le présent acte sera censé être un acto public, et Acte public,
comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par
tousjuges, juges de paix et autres personnes qu'il pourra con-
Cerner, sans qu1'il soit besoin de lalléger spécialemen

TARIF.

Peages, aux, droits et npots a prélever hvre cIe Québee
en veru du présent acte.

CGDULE A.

tri de tawv mcuxima pour anarrage

Sur les bateaux---vapeur, par chaque tonneau suivant leur
feuille, pour chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils
demeureront dans le havre, à compter lepuis l'heure
de leur arrivée jusqu'à celle de leur départ - - id.S r les autres vaisseaux, ar chaque tonnean et pour
chaque jour, comme susdit--

POUR
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POUR CH RGER ET DÉCHARGER.

- Quaiage, c'est-a- Charger ou dé-

- 'dire, 'usage du charger, com
PAR GRUE A Charger quaiurnt le prenant le

er, , qi-taquaiY
VAPEUROU charge temps que les uaiage et l'a-

AUTRE MECA- au marchandises marrage du
1SE au du.i. 'ran'e

quai. sont débarquées u vaiss. et toutes
embarques.

les dépenses

F leur onaure po
duits red uita po ids

delafe r, pdarbril .
Grain c, tc par d
m1inot - - - - ld

Marchadiscs et
autres etrcts, ×rs 3d.dd
tonneaude2000bs is.

CÉDULE B.

Effets, marchandises, aninaux et articles -ur lesqls les taux

fixés sur chacun seront preleves:

Fleur et farine, poisson, bouf, lard, et autres viandes,

goudron, brai et résine par baril ou par deux cents

livres - - - - - - - - - i

Douves à boucauts ou en paquets, boucauts ou

barriques vides, canots, charrettes, pierres à mou-

langes, et animaux non décrits, chacun - -

Pipes à tabac en glaise, liége et allumettes par douze

grosses 
e 

- - 1.

Bêches, pelles et haches, par douzaine -Id.

Paniers, paquets, seaux, balais, par douzaime - - id.

Vitre de châssis, par cent pieds - -id.

Tôle du Canada, et fer-blanc, citrons et oranges, par

boîte - - Id.

Volaille ou gibier, par douzaine -Id.

Peaux crues (non décrites), par douzaine - - d.

Pommes et autres fruits vets, par mnot - -

Pommes de terre oignons, et autres végéaux verIs

par minot -d

Humitres et autres poissons à coquille, par minot -Id.

Futailles (vides, non désignées,) chaque - - - d.

Epoussettes de blé-d'inde, par douzaine - - - d

Lattes et bardeaux, par nille - - - d
oeufs, par mille 

2d.

Chaloupes, non désignées, chaque - - d.

Voitures, non désignées, chaque - - - 2d.

Bêtes à cornes et chevaux, chaque - - - 2d.

Bois à cercles, par cent morceaux - 3d..

Bois de chauflage et écorce, par corde - - 3d

Bouteilles vides, par grosse -3d.

côtés.

Cap. 32 D'
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Côtés de cu par douzaine - -d-

Potasse et perlasse, par baril - 4d.
Cendres et coke, par chaldron 6d.
Charbon - ls

Argile, sable, chaux et lest, par tonneau - 6d
Bois de construction par 100 pieds cubes Gd.
Bois scié de toute sorte, par mille pieds, mesure d'un

pouce d'épaisseur (boarcid measure) 2s., Gd.
Bois de lattes, par corde - -s. Od.
Bateaux et voitures, chaque - c s d.
Peaux de buffle, par douzaine - 6d.
Articles de poterie, non empaquetés, par 100 morceaux 9d.
Anspects, 'rames et morceaux de bois, par 100

morceaux .. - 9d.
Douves à baril, par iille - d2s. d
Foin et paille, par 100 bottes 9d.
Marbre, par 100 pieds cubes - 2s. 6d.
Pierre (excepté lest,) par 100 pieds cubes - £s. ,d.
Douves à boucauts, par mille - - 2s. Gd.
Barils vides, par cent - 1s. Sd.
Boîtes vides, par cent -s. Od.
Grain, graines, blé-d' hide, légumes, drèche et sel,

par 100 minots - - - is 3d.
Traverses de chemins de fer, par 100 morceaux 5s. Od.
Briques, tuiles et ardoises pour les toits, par mille 4s. Od.
Douves à pipes (d'étalon,) par mille - - los. Od.

CÉDULE C.

Articles sur lesquels il sera prélevé une taxe de neuf deniers
par mille livres pesant:

Arrowroot,---orgc ou orge mondé,---ouatebiscuit,-pain
beurre ,--pierre bleue ,--soufre en pierre,--fromage -crackers,---
café,--cacao,-chooolat,-chandelles,--liége non manufacturé,-
cordage,--coton en rame,--lin,-plumes,-fruits secs,-colle,-
graisse,-poudre à canon,--gingembre,---chanvre,-houblons,-
nuel,-vieux cordages,--cui r,--sain-doux,--noir de fumée,---
noix de toutes sortes,-étoupe,--pain de lin,-ocrc,-.peintures,-
mastic,-rize-guenillescordes-sucre brut ou afiné,--sàvon

mpois,--épies,--sago,-salaratus,--sels,-tabac en poudre,---
salpêtre, -- soufre --- thés, - tabac, -- filasse, -- suif,---ouate
laine,-fil de métal,--circ,---papicr à enveloppe,--pierre à
aiguiser.

CÉDULE D.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin et trois
deniers par tonneau pesant

Ancres,-enclumes--alun-chaînes--métaux de toutes
sortes en gueuse, en barres, en feuilles ou en boulons';-

marchandises



22 VICT.
Car. 33 H r e u --

marebtiandisres en fer ere-C OlC ccanes,~cos-CXmc. l) leeplorb (le toutes sortes,-

Craie,-C m re de Par(sl-blac dEspagne,
coaer--oenp e a meules et m langes, -- bois de

tointueo -sel de sonde aitu de radeau--son se,-son

as,baeomebs (e pied d'anmu, et ornes

GÉÊDUIE È.

. els su sques se eV 1, un droit d'm unhelin par cent

gallons

Toutes liqueu vù1s, hi et fluides de toutes sortes en

bois ou enI 0U11 autre va1sSeanX excepte les bouteilles

CElDULE F.

Articles sur sqis sera lve un droit de neulf deniers par

tormteau de qtiaraict pieas eubo

Poter, gs fïnce et verne en paquet.

CEDULJE

Sur tous articles, eflts et nlareliandises quelconques non

autrement lassés ou désignés, il sera prleve un droit de

!rois cl]elins et quatre deniors sur chaque cent louis de la

valeur d'iceux pourvu toujours que sur les effets dont la valeur

ne peut être constatée d'ue manire sasfaisant sera

loisible aux commissaires du havre de prélever un droit d'un

chelin et trois deniers par tonneau, de pois ou
suivant qu]s lc jugeront a propos.

CAP. XXX

Aete pour conffirer une résolution ou règlement de

la Corporation de Montréal, et pour autoriser les

Commissaires du HIavre de Montréal à construire

une Galerie sur la rue Capitale, à Montréal.

Sanctioné le 4 .Juillet, 1858.1

TT Er5muc rjNDU que par une résolution ou règlement fait et

AmPassé par le maire, les échevins et les citoyens de la cité

Règlement de Montréal, le vingt-cinquième jour de ma mil huit cent

ciE, cinquante-trois, il a été permis au-x comis-saires du havre de.

Moniréal d'ériger une galerie en fer ave garde-corps, sur la rue

Capitale, dans l a dite cité, laquelIle permission il est désirable de,

faire sanctionner par la législature: a ces causes, Sa Majesté,

ar et de l'avis et du consentementdu conseil législatif et ce l'as-

.emblée législative du Canada; décrète ce qui suit:



Galcrie, rue Capüale, Montréal.

. La dite résolation ou règlemen est par le- présent acte Règlement de
sanctionné et confirmé, et il sera loisible aux dits commis-1a corporation
saires du havre dc Montréal d'ériger et de maintenir, et de de Montréals di have deconfirme htemps à autre, lorsqu'il sera nécessaire, de réparer ou rccon- ertnes co
strure, une galerie en fer, avec gardc-corps, sur la susdite rue ditions.
Capitale, pour relier le troisième étage dce la maison, connue
sous le nom (le " Montreal Iouse," à l maison érigée par les
dits commissaires du havre de Montréal vis-à-vis, de Pautre
côté de la dite rue,: la dite galerie ne devant pas excéder les
dimensions mentionnées dans la dite résolution ou règlement,
savoir: dix pieds de haut sur huit pieds de iarge, et le plancher
ne devant pas être plus bas qne le plancher du troisinic ta
du dit " Montrcal -ouse."

2. Pourvu ioujours que rien de comtenu dans le présent acte Proviso: dom-
ne privera, on ne sera censé priver, aucun propriétaire on proprié- mages rser-
taires, locataire ou locataires d'immeubles dlans la dite rue, vs aux per-7 ) sonnes qui cinde son ou leurs ou aucun·de leurs droits on recours pour le re- souffriront.
couvrement de toute indemnité pour les dommages que lérec-
tion et le maintien de la dite gulerie leut canseront à tous ou
chlaeun d'eux.

S. Le présen1 t ele sera c"nse ete un :w pu * î.bli*c.epblep ~ Acte pu1Ae.

CAP. XXXIV.

Acte pour diviser le con!é de ChariLevoix eî deux
Municipalités de comté.

[Sanctioif.é le 24 Juillei, 1858.]

C ONSIDÉRANT que le coîié de Chiarlevoix, dans le district Preamble.
U de Sagueuay, est d'une étendue très-considérable, et se
trouve divisé par des montagnes, des côtes et des chemins très-
difficiles, et dans lequel se trouve comprise une isle qui est sé-
parée du continent par une très-large étendue d'eau, c'est
pourquoi il devient nécessaire de le diviser en deux imunicipa-
lités de comté, et de laisser la paroisse St. Louis, formant l'Isle-
aux-Coudres, composer seule une municipalité de paroisse
sans être attachéc à la municipalité de comté: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit,:

1. Les paroisses de St. Etienne dite la Malbaie, de Ste. Première di-
Agnès, de St. Irénée et de St. Fidèle, ainsi que les townships visiondeChar-
Desales et CalUière, formeront, le et après le premier jour d'oc- tuée en i-
tobre prochami, une municipalité de comté, connue sous le nom eipalit6 de
de Première division municipale du comté de Char1evoix, qui comté.
aura tous les droits, pouvoirs et priviléges d'une municipalité
de comté d'après la loi des municipalités et des chemins du
Bas Canada de 1855, et de tons les actes qui l'amendent.

C a. 33, - G A. ý g 1 g
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Le reste du dit comté de Charlevoix, moins la paroisse
sion, de rime. de St. Louis de P'Isle-aux-Coudres, constituera, le et après le

premier jour d'octobre prochain, une municipalité de comté,
connue sons le nom de Seconde division municipale du comté
de Charlevoix, qui aura ions les droits, pouvoirs et priviléges
susdits.

Première flb- 3. La remie assembiée du conseil iunicipal de !L
'embe du, première division se tiendra dans le village de la paroisse de

chaque dlvi- St. Etienne de la Malbaie, le deuxième lundi d'octobre pro-
eion. chain ; la Première assemblée du conseil municipal de la se-

conde division se tiendra en la paroisse de St. Pierre et St.
Paul dite Baie St. Paul, le deuxième lundi d'octobre aussi

coneil, com- prochain; le conseil de chaque division se composera des
entcomp maimres des municipalités locales de chaque division respective

et cet acte n'affectera aucunement les élections de maires et
des conseillers des municipalités locales.

La paroisse de 4. Quant à la paroisse de St. Louis, la seule paroisse qu'il
St. Louis (e y ait sur lIsle-aux-Coudres, elle continuera à avoir son conseil

Coudres .ra municipal local tel que pourvu par le dit acte de 18.55> et les
une munnicipa- actes qui l'amendent ; mais elle n'appartiendra a aucune
]tgavec cer- miiuiiicipalité de comté, et tous les appels et révisions qui
tains p doivent se faire par les actes ci-dessus aux municipalités de

comté, se feront à la cour de circuit à laquelle la dite mu-
nicipalité appartiendra dans le dit district; laquelle dite cour
est autorisée par ces présentes spécialement à en prendre
connaissance, et à décider et donner son jugement comme le
ferait la dite municipalité de comté, et de la même manière, le
greffier de la dite cour étant considéré remplacer le greffier du
dit conseil.

Dettes des i. Les dettes et obligations maintenant existantes seront
iunicipalx partagées entre les deux municipalités de coité et la munic;-

palité locale créées par le présent acte, et seront placées à leur
débit et crédit en proportion de leur population respective.

Aete public. 6 Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXXV.

Acte pour iiieux pourvoir à l'enregistrement des titres
dans les comtés de Charlevoix et S·agnenay.

[Sanctionné le 24 Tillet, 1858.]

{ ONSIDERANT qu'il devient nécessaire pourla commodité
Udes localités ci-après mentionnées de détacher le comté de
Saguenay du comté de Chicoutimi, et de l'annexer au comté de
Charlevoix pour toutes les fins d'enregistrement des titres rela-
tivement l'aliénation et hypothèque des biens-fonds, et de

former
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former des dits comtés de Saguenay et Charlevoix deux divi-
sions d'enregistrement: à ces causes, -Sa Majesté, par et de
'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-

blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le comté de Saguenay sera pour les fins d'enregistrement Saguenay dC-
détaché du comté de Chicoutimi, qui formera à l'avenir une di- taché de Chi-
vision d'enregistrcment à lui seul. coutimi.

2. Le comté de Saguenay, ainsi que les paroisses de St. Première divi-
Etienne de la Malbaie,de St. Agnès,de St. Irénée et de St. Fidèle sion d'enregis-
ainsi que les townships de Callières et DeSales, foneront la trement des
division d'enregistrement qui sera appelée la première divi- charlevoiet
sion d'enregistrement des comtés de Charlevoix et Saguenay, Saguenay.
et qui aura pour chef-lieu la paroissc dle St. Etienne de la Mal-

aie.

3. La partie restante du dit comté de Charlevoix forera Deuxième di-
une deuxième division d'enre gistrenent qui sera connue sous le vision.
nom de deuxième division des comtés de Charlevoix et
Saguenay, et aura pour chef-lieu la paroisse de St. Pierre et St.
Paul, dite Baie St. Plaul.

4. Les archives, instruments et documents concernant les Les archives
enregistrements des titres du comté de Charlevoix, avant la mise concernant les
en force du présent acte, seront déposés au bureau du régis- enregistre-
irateur de la première division, qui est par le présent acte auto- tres du comt~6
risé à les recevoir, à faire des recherches et à en délivrer des de Charlevoix
copies, extraits et certificats suivant la loi, qui auront la même seront dpo-
validité et le même effet que si les dites archives eussent dans dela première'corigine été enre;istrées au dit bureau. division.

J. Lorsque le conseil municipal du comté dans lecqul le copies de cer-
bureau d'enregistrement de l'une ou l'autre des dites nouvelles tains docu-
divisions d'enregistrement sera situé, aura fourni les fonds Q"'ffec-
pour faire face aux dépenses nécessaires, tel conseil pourra obhi- dans l'une ou
ger tout régistrateur dans le bureau duquel il aura été enregistré l'autre divi-
quelque titre, instrument ou document concernant les bieus- 2ion, seront
fonds dans telle nouvelle division d'enregistrement, à en foumir registratrs
des copies au régistrateur de telle nouvelle division d'cnregis- d'icelles, en
trement, avec copies de toutes entrées y relatives ou tel som- ayan uncer-
maire de documents enregistrés qui pourra être désiré, certifié raire, etc.
par tel autre régistrateur et copié au net dans des livres bien
reliés que devra donner la municipalité, les dites copies devant
être payées à même les fonds fournis comme susdit au taux de
quatre deniers courant pour chaque cent mots, ou à tel autre taux
qui pourra être convenu entre le régistrateur qui les fournira ci
le conseil municipal ; et le-régistrateur de chaque telle nouvelle
division d'enregistrement pourra et devra à l'avenir accorder des
copies ou extraits de tels titres, instruments, documents ou
entrées, ou en faire des recherches et donner des certificats, et
accomplir tous autres actes officiels à cet égard, comme il aurait

pu

Ca<p. 85.
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Pli le faire et comme il aurait été 1enn. de le faire s'ils eussent
éé en premier lie enregistrés ci faits dans son bucau d'enre
.isrement c il pourra exiger et recevoir les mêmes honoraires

Ces copies se- ei telles copies, extrait cer11ficats el ace servirontprîm4 fact
rort authen- a tontes les fins comme 'ils cussent été accordés et exécutés par
ticik ue le régisirateur avant. la garde des archives originales entrées et

documents auxquels ilse rattachent, saufs le droit de prouver
erreur, ei u recours de toutes les parites contre tel autre régis-
Iratcur conme susdit, si l'erreur se tronve dans les copies four-
nies par lui nu régisirileur de telle nouvelle division lenregis
rement sons lc précen aee

Cet acte ne 6. Rien de coniermu dans l présent acte ne detruira l'effet
détruira pas de Pacte passé en la dix-huitième anée du règne de Sa Majeste
Iletret de la 

I
s v. d. à. intitulé : Acte pour établir un bureau denregistrement dans et

Por chaqjue comté éleciorI dans le Bas Canada, ni n'empê-
e110m que lPn ou Fanire des comtés de Sagnenay et Charlevoix

01 de Chicoutimi ne devienne mn ion d1enregîstreenut sons

'fout acte 7. Tonte parie de 'acte passé a la douzième ainée du

compatibe. règne e Sa Majesté et intitulé : Acle pou r diser le comté de
abroge. Saguenail en den:c a rondissements poui Penregistrement des

titres, on de 1ont -itre ac ou loi incompatible avec le présent
ale, est abrogée.

Mise en V- . Le présent aeî.i deviendra cii vi oe* le p r nior Octobre
neur de prochain.

l'acte.

Interpréta- 9. L'acte d'inlt rpré t' on s'a)pliqtera au prescit acte.
tion.

Acte publie. 10. Le présent sera consé être un acte publie.

C AP XXXVI.

Acte pour diviser le township d'Hemniugford dans
le comté d'Huntingdon, en deux municipalités dis-
tinctes

[Sanctionné le 24 Jillet. 1358.1

Pr(ambule. , ONSIDÉRANTquC certains habitants du townshïp d'Herm-
Umiingford, dans le comté d'Huntingdon, ont représenté, par
leur pétition, que le bien-être et la commodité de ceux qui
résident dans la section ouest du dit township seraient grande-
ment augmentés si le dit township d'Hemmingford était divisé
en deux municipalités, et qu'ils ont demandé qu'il fût airhsi
divisé et qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du'
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada dé
crète ce qui slit:
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1. Le et après le premier jour de janvier, mil huit cent >eeription
cinquante-neuf, cette partie du Iownship actuel d'Homming- des Imites du
ford, située sur le premier rang du dit township, à partir du lot nouv ow
numéro vingt-et-n au lot numéro quarante-deux ; sur lelook qui sedeuxième rang, à pa.rtir du centre de la route sur le lot constitué
numéro soixante-et-douze jusqu'au lot numéro quatre-vingt-. après is.treize; sur le troisième rang, à partir du centre de la dite
route, sur le lot numéro cent dix-huit jusqu'au lot numéro
cent trente-sept; sur le quatrième rang, à partir du. centre dela dite route, sur le lot numro cent soixante jusqu'aitlot numéro cent soixante-et-quatorze; sur le cinnqième rang
à partir du lot numéro cent quatre-vingt-seize jusqu'au numéro
deux cent six; sur le premier rang des terres du clergé, dans
le dit townsip, partir dn lot numéro onze au lot numéro
quinze, et les lots numéros dix et onze, sur le second rang desdites terres du elergé, y compris tous les lois et parties de lots
ci-dessus désignés, seront séparés dui township actuel d'[om-
mngford et formeront un townslip et une municipalité locale
distincts, sous le nom1 du lownship d'H-avelock, et le dit town- C2 townshipship d'llavelock sera l'averir considéré comme une munici- devant être
palité distincte pour les fins municipales, scolaires, judiciaires, étab1i pourî )j toutes finset toutes autres quelconques, de ht mûme manière et pour en ganéra1.toutes les fins et inientions iw si 1- dit townshilp d'Havelockc
eût toujours été distinct et n'ult jnmais fait partie du dit town-ship d'Ilmmigford, et iel jouira de l'exercice de tous lesdroits, pouvoirs et privilégos onférés par tout acte ou loisquelconques aux municipalités (lo township du Bas Canada-
et l'autre partie du township actuel susdit restera, et consti- L'autre partiîtuera la municipalité du township d'Hemmingford, et les con- d'Hemmingmun~cîytuxford devantseillers muncipaux et les commissaires d'école résidant dans constituer ale township d'lemmingford tel que par le présent constitué res- municipaltcteront en charge, nonobstant le présent acte, et continueront à de ce towri-
être membres du conseil municipal et les commissaires d'écolepour le township d'Hemmingford, tel que limité par le présentacte, jusqu'a ce qu'ils sortent de fonctions conformément àla loi.

N. ulle division du township n'aura cependant lieu à Nulle divisionmoins qu'elle n'ait été approuvée à une assemblée publique de township
des électeurs munieipaux du dit township d'Hlemmingford quia n'aura ,ieu
sera convoquée par le maire du dit township, ou à défaut de até approuvéele faire, par le plus ancien juge de paix y résidant, en affichant i une assem-
un avis d'au moins huit jours en indiquant le temps, le lieu ýteurs.
et Pobjet,. dans au moins quatre places publiques dans
le dit townsbip, telle assemblée devant avoir lieu avant lepremier décembre. prochain à 'Pendroit où aura été tenu lepoll à la, dernière élection générale ; à cette assemblée la Si unpolest
question sera soumise aux dits électeurs, et si à telle assem- deman
blée un poll est demandé par six électeurs, les. votes des élec-
teurs seront pris en la manière prescrite, dans le cas d'unrèglement de municipalité, dans le butde créer une dette pour
prise d'actions dans une compagnie de chemin de- fer.

3.
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ommient se 3. Les dettes, obligations et responsabilités actuelles du
vont liquidées township actuel d'Hemmingford, s'il y en a, seront à la charge
les obligtions du township d'Hemmingford tel qu'il sera, reconstitué a
actuelles du ,1ý 'c .q
township Pavenir; et pour mettre le dit township en moyen de
2Hemmis- satisfaire à Ces dettes et obligations, la municipalité aura
ford. Jle droit d'avoir et de recevoir toutes les taxes et cotisa-

lions qui pourront être dues et susceptibles d'être perçues
dans le township actuel d'Hemningford lors de la passation
du présent acte ; et dans le cas où la somme provenant de
ces taxes t cotisations ne serait pas suffisante pour le paie-
ment complet des dites obligations, il sera loisible au conseil
de comté d'luntingdon de passer un règlement établissant.une
cotisation spéciale à être prélevée dans les. municipalités de
township par le présent constituées, d'une somme suffisante

pour l'acquittement complet des dettes et obligations conjointes

qui, à celle époque, se trouveraient encore n'être pas hqudées.

Division de .1. Et dans les cas de fonds de surplus restant entre les
:onds de sur- mains du secrétaire-trésorier pour le township actuel d'Hem-

mingford, après que toutes les obligations du dit township
auront été payées et satisfaites, il sera du devoir du dit secré-
taire-trésorier d'en faire la répartition entre les deux municipa-
lités constituées par le présent acte ; telle répartition devant
être basée sur la valeur de la propriété imposable dans chacune
des dites municipalités, tel qu'indiqué par le dernier rôle
d'évaluation pour le lownsh]ip actuel d'Hemmingford.

3.cte publ. . Le présen. acte sera censé être un acte public.

CAP. XXXVII.

Acte pour autoriser la Municipalité de la paroisse de
Ste. Marguerite de Blairfindie à ouvrir un certain
chemin.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

?reambule. TTENDU qu'il est expédient d'ouvrir dans la munici-
A palité de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie,
dans le comté de St. Jean, dans le Bas Canada, une route
communiquant cde l'extrémité sud du rang de la Carrière au
rang de la ligne seigneuriale dans la susdite paroisse de Ste.
Marguerite de Blairfindie, et de rendre les communications

plus faciles dans la dite paroisse, et d'amender le onzième
paragraphe de la cinquante-deuxième section de l'acte. des

raragraphe lt municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855: à ces
e lasec. 52 de causes, Sa Majesté, par ci' de Pavis et du consentement du

n'ndfldc. conseil législatif et de l'assemblée législative du Cana~da,
décrète ce qui suit

Le conseil de 1. Le conseil municipal de la dite paroisse de Ste. Margue-
!aparoisse au- rite de Blairfindie aura le droit, sur procès-verbal duement
toried a homologué
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homologué devant lui, au désir de lacte des municipalités et i udes chemin, du Bas.Canada de 1855; d'ouvrir un chemin ou tain chemin,
route de communication à partir de l'extrémité sud du rangde la Carrière, et se terminant au rano de Jaligne seigneurialeinclusivement, dans la ligne qui sépare la terrle eDavid Royde celle de dame veuve Eloi Roy ou leurs représentants ; ce Largeur etchemin n'aura pas moins de vingt-quatre pieds de largeur, ni qualité du
plus de trente entre les fossés, et sera nivelé et fossoyé de la ma- chemin.
nière. voulue par la dite' loi des municipalités et des éheminsdu Bas Canada de 1855, nonobstant toutes clauses du dit actea ce contraires, et spécialement le onzième paragraphe de lacinquante-deuxième section du dit acte; pourvu que indem- VIS
nité a être payée par la dite municipalité aux propriétaires
des terrains prs pour l'ouverture de la dite route sera établie,
réglée, et payée aux termes et de la manière pourvus au ditacte des municipalités et des chemins du Bas Canadade 1855.

2. Le présent acte sera réputé un acte public. Acte public.

CAP. XXXVIII.

Acte concernant certains enregistrements affectantdès terrains situés dans le townsbip d'Acton, etdans cette partie du township d'Upton qui se trouvedans le comté de Bagot, dans le district de St.Hyacinthe.

[Sanctionné le 24 .uillet, 1858.]

ATTENDU qu'il existe des doutes sur la validité de Pen-
.A registrement de certains actes, procédures, jugements et Ue.
autres documents affectant et hypothéquant des terrains situésdans le dit township d'Acton dans la partie du dit townshipd'Upton, annexée au ci-devant comté de St. Hyacinthe, parla trente-cinquième clause de la seizième Victoria, chapitrecent quatre-vingt-quatorze, et dans la partie du dit townshipd'Upton, annexée au comté de Bagot par la dix-huitième Vic-toria, chapitre soixante-et-seize ; et attendu qu'il est très-im-
portant de lever tous doutes à ce sujet : à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement'du conseil législatifet de assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1.'Tous actes, procédures, jugements et autres documents Actes, etc., af-de quelque nature que ce soit, affectant et hypothéquant des fectant les
terramssitués dans le townshipd'Acton, et dans la dite partie terres dans
du dit township d'Upton, annexée au dit ci-devant comté 'de tie d'Upton,St. Hyacinthe par le dit acte seizième Victoria, chapitre cent enregistrésquatre-vingt-quatorze, et qui ont été enregistrés depuis le dpij 'ý 1 b1853, dans St.quatorze juin, mil huit cent cinquante-trois, et aussi tous actes, Hyaeinthe ouprocédures, jugements et autres documents de quelque nature Drummond,que, ce soit, affectant et hypothéquant des terrains situés dans ddelar6s 16a-

10 - s ment enregis-
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la dite autre partie du township d'Upton, annexée- au comté de

t tel quici Bagot, -par le dit acte de la dix-huitième Victoia, chapitre-

mentionné, soixante-et-seize, et qui ont été enregistrés depuis le dix-neuf

mai, mil huit cent cinquante-cinq, soit au bureau d'enregis-
trement du comté de Drummond, soit à celui du comté de St.

Hyacinthe, seront considérés et sont par le présent déclarés

légalement enregistrés, soit que lenregistrement en ait été fait

au bureau d'enregistrement du comté de Drummon d, soit

qu'il Pait été au bureau d'enregistrement du comté de St. Hy-

acinthe.

Ces actes, etc., .Depuis et après la passation du présent acte, tous, les

seront ci, titres et autres documents quelconques dont l'enregistrement

après enregis- est requis par les lois du pays, pour la conservation des droits

comté d e rivilégiés ou hypothécaires des parties y intéressées.et qui
got lorsqu'il y affectent des terres et tènements situés dans le dit township

aura un bu- d'Acton, et dans cette partie du dit township d'Upton qui se

,eajusqu'a- trouve actuellement dans le comté de Bagot, dans le district

lors. de St. Hyacinthe, devront être enregistrés à l'avenir au bureau

d'enregistrement du comté de St. Hyacinthe, jusqu'à ce qu'un

bureau d'enregistrement ait été légalement constitué et établi

dans les limites du dit comté de Bagot où alors l'enregistrement

devra en être fait, et où les procédés subséquents auront. lieu

conformément aux lois alors en force en ce pays.

Copies de cer- 3. La municipalité locale du township d'Acton, ou celle

tains docu- de la dite partie du dit township d'Upton qui se trouve main-
ments seront tenant dans le comté de Bagot-ou la municipalité de ce comté,
fournies par Z

les registra- ou les trois réunies, après avoir fourni les fonds pour payer
teurs. les dépenses nécessaires, pourront exiger du registrateur du

comté de Drumnmond, copies des enregistrements, faits à son

bureau, d'actes, procédures, jugements et autres documents af-

fectant et hypothéquant des propriétés foncières situées dans

le dit township d'Acton, et dans cette partie du dit township

d'Upton qui se trouve maintenant dans le dit comté de Bagot,

ou de tels extraits de ces documents enregistrés qui, seront

requis.

Comment ce,- 4. Ces copies ou extraits seront certifiés par le dit regis-

pis trateur du comté de Drummond, et transcrits lisiblement et

et payées. par ordre dans des livres convenablement reliés, qui seront

fournis par les dites municipalités ou celle d'entre elles:qui

aura requis les dites copies ou extraits que le dit registrateur-

du comté de Drummond sera tenu de faire et fournir, en étant

payé sur les fonds qui seront fournis comme susdit, au taux

de quatre deniers courant par chaque cent mots de telles copies

ou extraits, ou telle autre somme dont pourront convenir- le.dit

Registrateur avec les dites municipalités, séparément -ou. col-

lectivement.

Le regis tra- 5. Sur paiement à lui fait comme susdit, le dit registrateur

teur de Drum- du comté de Drummond, sera tenu de transmettre les dites
mond trans- copies
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copies ou extraits au bureau d'enregistremeit du comté de mettra ces co-
St Hyacmthe, dont le registrateur pourra donner ensuite des pies àîSt.copies et certificats, et exécuter tous autres actes officiels par Ryacintherapport a iceux, comme il le ferait etserait tenu de le faire après aVoirà.,ceuxý cmme Jl l fe.'ùt fai6. té payées.si 'les dits actes et ,autres documents avaient été originai
rement.enregistrés et faits dans son bureau d'enregistrement
et demander et exiger les mêmes honoraires pour iceux-; ettels extraits, copies, certificats et actes serviront prima facieà toutes-fins comme s'ils avaient été donnés et exécutés par ledit registrateur du comté de Drummond, qui avait la gardedes livres, entrées et documents originaires auxquels ils serapportent; sauf le droit de toute partie de 'prouver erreur eniceux, et le recours de toute partie contre le dit registrateur ducomté de Drummond, si l'erreur se trouve dans les copiesfournies 'par lui au dit registrateur du comté de St. Hyacinthe.

6. Lorsqu'un Bureau d'enregistrement aura été légalement Procédés lors-constitué et établi dans les limites du dit comté de Bagot le qu'un bureauregistrateur du comté de St. Hyacinthe sera alors tenu, lors- sera établi
dn, r-a..s Bagot.qu'il en sera requis, de transmettre au registrateur du dit comté

de Bagot, le ou les livres contenant les dites copies ou extraitsqui lui auront été fournis on vertu du présent acte, par le regis-trateur du comté de Drummond, et ce,- sans aucune rémuné-ration.

7. Toutes dispositions de la loi incompatibles avec le pré- Dispositions
sent acte, sont et seront abrogées à dater de sa passation. incompatible

atbrog€es.
S. Le présent acte sera un acte public, et l'acte d'inter- Aete publie,prétation s'y appliquera.

CAP. XXXIX.
Acte pour diviser le township de Chester en deuxtownships et municipalités locales et scolaires

séparés.
[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.1

TTENDU que les parties est et ouest du township de pambue,
Chester, dans le comté d'Arthabaska, sont séparées l'une

de l'autre par un terrain montagneux; qu'elles n'ont pourcommuniquer entre elles aucun chemin praticable, et qu'il estexpédient de les constituer en deux townships et municipalitéslocales et scolaires séparés, bornés comme il est ci-après men- .
tionné: à c'es causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-tement 'du conseil législatif et de Passemblée législative duCanada, décrète ce qui suit:

1.' A compter du premier jour de janvier prochain, les pre- Township demier, second, troisième, quatrième et cinquième rangs' du ton- Chester Est'shîp de Chester, et les lots 'numéros treize à vingt-huit, inclusi- constitué.vement, du premier rang (ainsi appelé ci-devant) 'dutownship
10* d'Halifax,
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'Halifax, qui, par 'acte passé dans la vingtième année da

20 V. c. :G. règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour changer les limites dL
township d'fHalifax et de la paroisse de St. Norbert d' Arthabs-

ka, ont été détachés du dit township d'Halifax et du comté de

Mégantic, et déclarés être annexés à la paroisse de St. Norbert

d'Arthabaska, dans le comté d'Arthabaska, formeront ensemble

un township et une municipalité locale et scolaire séparés,

dans le comté d'Arthabaska, sous le nom de township de

Sera une mu- Chester Est, laquelle aura tous les droits, pouvoirs et pi-

nicipalité lo- viléges d'une municipalité séparée de township en-vertu de

cour l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de

1855, et des divers actes qui l'amendent, et aussi d'une muni-

cipalité scolaire séparée conformément aux lois des écoles du

Bas Canada.

Township de 2. A compter du dit jour, toute la partie du reste du dit

Chester Ouest township de Chester qui n'est pas maintenant comprise dans

con.stitu. la paroisse de St. Christophe d'Arthabaska, formera un town-

ship et une municipalité locale et scolaire séparée, dans le

comté d'Arthabaska, sous le nom de iownship de Chester

Ouest, avec les mêmes droits, pouvoirs et priviléges que sus-

mentionnés.

Cet acte ne 3. Le présent acte n'aura pas pour effet de décharger au-
déchargera cune des terres comprises dans l'un ni dans l'autre des dits
pas les terres
dles nouveaux deux nouveaux townships d'aucune obligation à laquelle elle

townships peut être soumise comme ayant fait partie du township d'Hali-

certaines res- fax, ou de la paroisse de St. Norbert d'Arthabaska, ou du
ponsabilités, township de Chester, respectivement, d'affecter d'une maniere
etc.

déclaratoire ni autrement les limites de la dite paroisse de St. Nor-

bert d'Arthabaska, si ce n'est seulement en ce qui est expresse-

ment déclaré par le présent acte, savoir, si ce n'est pour les

fins municipales, électorales et scolaires, et à compter du

dit premier jour de janvier prochain.

Acte public. 4. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. XL.

Acte pour séparer partie du township de Maddington

du comté d'Arthabaska et l'annexer au comté de

Nicolet.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

préambul. ATTENDU que par leurs pétitions les habitants de la partie

Aaue nord du tovnship de Maddington ont démontré que c'est

à leur grand détriment qu'ils se trouvent faire partie du

comté d'Arthabaska, au lieu d'être comme par le passé an-

nexés au comté de Nicolet, où sont tous leurs intérêts; et at-

tendu qu'en raison de la distance et du manque de chemins,
ilS
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1. A compter de la passation du présent acte, toute cette Partie de
partie du township de Maddington, située au nord de la ligne MparéetAr-nord du onzième rang du dit township, sera et est par le pré- thabdka etsent acte séparée du comté d'Arthabaska, et du district des unie k Si.
Trois-Rivières, et formera partie du comté de Nicolet, tant pour colet.
les fins municipales, judiciaires, de représentation, et d'enregis-trement, que pour toutes autres fins généralement quelconques,nonobstant toutes lois à ce contraire; pourvu toujours, que Proviso.rien de coitenu dans le présent acte n'aura l'effet d'affecterune poursuite pendante lorsqu'il deviendra en vigueur.

2. Le présent acte est un acte public.

CAP. XLI.

Acte pour incorporer la ville de Stratford.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Acte publio.

ONSIDERANT que le conseil municipal du village de r -, Stratford a demandé à la législature que ce village fut
incorporé comme ville, et que ses limites fussent étendues ;et considérant l'accroissement rapide de la population -déjànombreuse de Stratford, qui est le chef-lieu du comté de Perthet où est située la gare du chemin de fer Grand Tronc et celledu chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, il est expédientet nécessaire d'accéder à la dite demande : à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de lassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le village de Stratford, tel que désigné et défini par les Stratford in-limites établies par proclamation royale en' date du vingt- corpor com-troisième jour de septembre de l'an de Notre Seigneur mil huit me vile, avec1 certaines ad-cent cinquante-trois, avec les étendues de terre suivantes, savoir: ditis seslots numéros quatre et ciq dans la première concession du limites.ownship de Downie, lots numéros quatre et cinq dans la pre-nière concession du township d'Ellice, et lot numéro quarante-
six dans.la deuxième concession du township de North East-

ope, sera, depuis et après le premier jour, de janvier de l'an Droitset pu-de Notre Seigneur mil huit cent enquante-neuf, 'incorporé Voirs de
comme ville sous le nom de ville de Stratford, et jouira des corporation.

droits,

1858. Townsihip de Maddingon, séj>aré. Cap. 40, 41.

ils ne- peuvent que diffieilement se -rendre au -chef-lieu ducomté d'Arthabaska, tandis .,que le chef-lieu du comté deNicolet n'est qu'à, environ neuf milles de cette partie sdu dittownship et en est accessible par de bons chemins ; et attenduqu'il est desirable, pour ces raisons et autres, que la partie nord
du dit township soit séparée du comté d'Arthabaska'pour êtreannexée au comté, de Nicolet,à toutes fins quelconques: àces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement duconseil législatif et de l'assemblée législative du Canadadécrete ce qui suit:
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droits, pouvoirs et priviléges de toutes les villes incorporées,
de même que si la dite ville avait été mentionnée ët comprise

. dans la cédule B de l'acte des corporations municipales du
Haut Canada de 1849, et des droits, pouvoirs et priviléges •

conférés en vertu de toute loi ou parties de lois actuellement
en force dans le Haut Canada, ou qui le seront par la suite,
aux villes incorporées en général; et toutes les règles, règle-
ments et dispositions y contenues ou s'y rattachant en 'au-
cune manière, s'appliqueront à la ville de Stratford aussi
pleinement que si la dite ville eut été désignée par la cédule
B, saif l'exception ci-après faite quant à la première élection
municipale.

stratford di- 2. La dite ville de Stratford sera divisée en cinq quartiers,
'vis en quar- dont les limites et désignations seront comme suit, savoir:
tiers.

Quartier 1. Le quartier Shakspeare comprendra cette partie de la ville
Shakspeare' formant autrefois partie du gore du township de Downie,

borné à l'ouest par le centre de la rue Erié, à Pest par le centre
du chemin de Downie, au nord par le centre de la rue Ontario,
et au sud par les limites de la ville

Quartier 2. Le quartier Avon comprendra cette partie de la ville for-
AYOf- mant autrefois partie du township de Downie susdit, au

nord de la rivière Avon, et cette partie du township d'Ellice
à l'ouest du chemin nord macadamisé de Stratford, borné
au sud par le centre de la rivière Avon, à l'est par le centre
des rues Huron, St. George, Mornington et Wellesley, et le
chemin nord macadamisé de Stratford, et au nord et à
l'ouest par les limites de la ville

Quartier 3. Le quartier Hamlet comprendra cette partie de la ville
Hamlet. formant autrefois partie du township de Downie susdit, au

sud de la rivière Avon, borné au nord par le centre de la ri-
vière Avon et celui des rues Huron et Ontario, à lest par le
centre de la rue Erié, et au sud et à l'ouest par les limites de
la ville

quartier 4. Le quartier Romeo comprendra cette partie de la ville
Romeo. formant autrefois partie du township de South Eastliope, borné

au nord par le centre de la rue Ontario, à louest par le centre
du chemin de Downie, et à l'est et au sud par les limites de
la ville;

Quartier 5. Le quartier Falstaff comprendra cette partie de la ville
Falstaf. formant 'autrefois partie des townships d'Easthope nord et

Ellice. à l'est du centre du chemin nord macadamisé dé
Stratford, borné au sud par le centre de la rue' Ontario, à
l'ouest par le centre des rues Huron, St. George, Mornington
et Wellesley et le dit chemin nord macadamisé 'de Stratford,
et au nord et à l'est par les limites de la ville.

3.
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3. Le greffier de la municipalité de Stratford pour le temps Oflicier-rap-d'alors sera ex oßidco officier-rapporteur pour présider à la pre- porteur et de-

rmejre élection municipale en vertu du présent acte, et il'devra, p t re-
le, ouavant le prennerjour de décembre quisuivralapassation du e
present acte,nommerpar son warrant undéputé officier-rappor-
teur pour chacun des cinq quartiers en lesquels 'est parle présent
divisée la dite ville de Stratfoid, et pour faire en icelle la pre-mière élection; et dans lexécution de son devoir, chaque dé-
puté officier-rapporteur sera assujéti à toutes les dispositions
des actes des corporations municipales, du Haut Canada con-
eernant les premières élections dans les villes incorporées en
vertu des actes susdits.

4. Le présent acte sera considéré comme acte public. Acte public.

CAP. XLII.

Acte pour incorporer le village de Southampton, dans
le comté de Bruce.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

ONSIDÉRANT que les habitants du village de Southamp- Préambule.ton, dans le comté de Bruce, ont, par leur pétition, re-
présenté qu'à raison de l'accroissement rapide de la popula-
tion du dit village, il est devenu nécessaire de conférer au dit
village les pouvoirs de corporation, et qu'ils ont demandé à
être incorporés en conséquence-; et considérant qu'il est dési-
rable d'accéder à la demande de la dite pétition : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants Southamnptondu dit village de Southampton formeront un corps incorporé a ncrpor enpart du township de Saugeen, dans lequel le dit village est village.
situé, et, comme tels, ils auront sucession perpétuelle et un
sceau commun, avec les mêmes pouvoirs et priviléges qui sont
maintenant ou qui seront à l'avenir conférés -par la loi aux
villages incorporés dans le Haut Canada, et les pouvoirs de
telle corporation seront exercés par et au nom de la munici-
palité du village de Southampton.

2. Le dit village comprendra et renfermera létendue de
terrain bornée, comme suit, savoir: commençant à l'angle viae dnord-ouest de la terre numéro neuf dans la douzième conces-
sion du township de Saugeen; de là, courant nord le long
de la limite ouest, des lots numéro neuf, dans les treizième, qua-
torzième, quinzième et seizième concessions du dit township-
de là, courant est le long de la limite nord de la seizième con-
cession susdite, à et à travers la rivière Saugeen ; de là, nord

et
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et ouest; le long de la rive de la dite rivière, jusqu'à la limite
est de la rue Craig sur une ligne prolongée; de là, coi-ant
nord le long de la limite est de la dite, rue, jusqu'au lae
Huron, et dans le dit lac sur la ligne prolongée de la dite rue,
cinq cents verges; de là, courant sud, gardant' une distance
de cinq cents verges de la rive du lac Huron, et y parallèle,
jusqu'à la limite sud, sur une ligne prolongée de la réservé de
chemin entre les douzième et treizième concessions du dit
township de Saugeen; de là, courant est le long.de la limite
sud de la dite réserve de chemin, jusqu'au point de départ.

Le gouverneur 3. Immédiatement après la passation du présent acte, ilnommera un sera loisible au gouverneur de cette province de nommer unofficier-rap-b
porteur. officier-rapporteur pour le dit village de Southampton, lequel

officier-rapporteur fixera le temps et le lieu où se fera la pre-
mière élection dans le dit village, et en donnera avis dans un
papier-nouvelles publié dans le dit village, ou s'il n'y en a pas,Avis e 1'ilec- en affichant cet avis au moins dix jours avant l'élection danstioni. jus
trois places publiques ou plus dans le dit village.

Ses devoirs. 4. Les devoirs de l'officier-rapporteur et les qualifications
Qualification des électeurs et des personnes élues comme conseillers à telledes électeurs. première élection, seront les mêmes que ceux prescrits par la

loi à l'égard des townships du Haut Canada.

Copie du rôle î. Le percepteur ou greffier du dit township de Saugeen,
du percepteur ou toute autre personne ayant légalement la garde du rôle du
lera ornrie percepteur de ce township pour l'année mil huit cent cinquante-
Porteur. sept, fourira au dit officier-rapporteur, sur demande par

lui faite, une vraie copie du dit rôle, en ce qu'il aura rapprt
aux voteurs résidant dans les limites du dit village, et en au-
tant qu'il contiendra les noms de tous les francs-tenanciers et
locataires mâles cotisés sur ce rôle par rapport à leurs immeu-
bles situés dans les dites limites, avec le montant de la valeur
pour laquelle ces immeubles auront été cotisés, respectivement
sur le dit rôle, laquelle copie sera vérifiée sous serment ou en
la manière maintenant requise par la loi.

Liofficier-rap- 6. Le dit officier-rapporteur, avant de tenir la dite élection,
porteur pre- prêtera le sermeni. ou affirmation maintenant prescrit par la loitera serment. à l'égard des officiers-rapporteurs dans les autres villages in-

corporés du Haut Canada.

Elections sub- 7. Les élections des conseillers pour le dit village de
sequentes Southampton, après l'année mil huit cent cinquante-huit,

se feront en conformité des dispositions prescrites à l'égard
des villages incorporés du Haut Canada.

Serments 8. Les diverses personnes qui seront élues ou nomméesd'office. en vertu du présent acte, prêteront les serments d'office et- de
qualification qui sont maintenant requis par la loi..
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9. Le nombre dé conseillers à être élus en vertu du présent Kombre et

acte, sera de cinq, etils s'organiseront en conseil de 'la même pouvoirs desmanière que dans tout autre village incorporé en vertu des consellers.
dispositions des actes municipaux dans le Haut Canada, et
auront et. exerceront les mêmes pouvoirs et priviléges -que
tout autre villageincorl)oré.

10. Depuis et après la passation du présent acte, le dit vil- Village sépa-lage cessera de faire partie du dit township de Saugeen, et ré du town-
formera, a toutes fins et intentions que de droit, une munici- 
palité séparée et indépendante,, ayant tous les droits et privi-léges d'un village incorporé dans le Haut Canada; mais rien Proviso tant
de contenu au présent acte n'aura l'effet d'affecter ou ne sera qu'aux dettes
interprété de manière à affecter aucunes taxes imposées pour existantes.
le paiement de toutes dettes,. contractées par le township de
Saugeen susdit, mais le dit village de Southampton sera tenu
de payer au trésorier du township de Saugeen susdit, danstoute et chaque, année, jusqu'à ce que la dette actuelle soit
pleinement acquittée, le même montant que celui perçu dansles limites décrites du dit village pour le paiement de telle
dette pour l'année mil huit cent cinquante-sept, et elle con-
stituera une dette contre le dit village.

.11. Tout conseiller élu pour servir dans le conseil dc town- Nouveaux
ship du dit township de Saugeen pour la présente année, et conseillers
résidant dans les limites ci-dessus prescrites du dit village elus d la place
cessera immédiatement après la passation du présent -acte ceux résidantd'être conseiller, et les électeurs dûment qualiés a southDa-alfésdu dit township, to. Sttanon compris dans les dites limites,.procéderont alors à élire unnouveau conseiller ou des nouveaux conseillers, suivant le cas,
pour servir dans le conseil du dit township pour le reste del'année, comme dans ke cas de décès ou de résignation tel queprescrit par les lois municipales du Haut Canada.

12. Les officiers du dit conseil du township de Saugeen Les oficiersne procéderont pas à percevoir aucune taxe 'ou cotisation im. du township
posée par le dit conseil' pour la présente année, dans' les ne. percevrontpar e pré a s point de axeslimites du dit village, mais le monthnt.qui pourra être requis en 1s5s; co-pour les fins du dit village dans 'la présente année sera 'basé ment seront
sur la cotisation de Passesseur ou assesseurs du township pour prevées les
la présente année, et il sera perçu par l'officier ou officiers qui lage cettesera nommé par le dit conseil de village à cette fin; pourvu atoujours que rien de contenu dans le présent, n'affectera au- Proviso tant
cun arrondissement d'école ou contribution d'école pour la buu' nti-
présente année ni le droit d'un arrondissement d'école dans cole.
tous deniers déjà appropriés aux fins dès écoles;~ ct pourvù Proviso tant
aussi que' lé dit village de Southampton aura droit de recoui- qu'aux parts
vrer du' dit township de Saugeen telle part dans tous deniers des muiepa.
répartis à tel township sur le fonds des municipalités du Haut lités di H. 0.Canada avant la passation du présent acte, qui sera, dans sesrapports, avec le montant total des deners répartis a' dit
township, comme le nombre des contribuables résidant dans

les
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les limites du dit village, ainsi que le fait voir le rôle de coti-
sations de mil huit cent cinquante-huit, est au nombre total des

rroviso tant contribuables du dit township; et aussi pourvu en outre, que
qiu'aux licen- le dit village de Southampton aura droit de recouvrer du dit
ces d'auberge, township de Saugeen tous deniers qui pourront avoir été pré-
etc.

levés par le dit township pour licences d'auberges, magasins
ou d'encanteurs, accordées dans les limites du dit village pour
Pannée mil huit cent cinquante-huit.

Le grenier (u 13. Le greffier du dit township sera et il est par le pré-
township four- sent obligé de fournir au greffier qui sera nommé par le con-
nira une copie seil du dit village, sur demande par lui faite à cet effet, une

tsation, etc. vraie copie du rôle de cotisation pour la présente année, en
autant que ce dernier contiendra les propriétés imposables
cotisées dans les limites du dit village, et les noms des pro-
priétaires d'icelles.

Tant qu'aux 14. Les frais de toute cotisation imposée pour la présente
"rais de coti- année, en autant qu'ils se rapporteront à des cotisations faites

i88er dans les limites du dit village, et les frais encourus pour fournir
tous documents, ou copies de papiers ou écrits par le greffier
ou autre officier du conseil du dit township ci-dessus men-
tionnés, ou requis d'être fournis, seront supportés et payés par
le dit conseil de village au dit conseil de township, ou autre-
ment, selon que le dit conseil de township pourra l'exiger.

Taxes our 1. Il ne sera pas permis au conseil municipal du dit vil-
lins locaes. lage de prélever, dans une année, sur la propriété imposable

du dit village pour les fins locales de ce village, une taxe de
plus d'un chelin dans le louis sur la valeur annuelle de la dite

propriété, telle qu'indiquée dans le rôle de cotisation.

Règlements 16. Chaque règlement qui sera passé par le dit conseil
approuvés Par municipal dans le but d'accorder de l'aide pécuniaire pour la
les électeurs. construction de travaux publics non entièrement dans les

limites du dit village, ou pour tout autre objet, et par lequel
la taxe annuelle mentionnée dans la section précédente serait
augmentée d'au-delà d'un chelin dans le louis sur la valeur
annuelle de la propriêté imposable du dit village, devra, avant
sa passation finale, recevoir l'approbation d'au moins les deux
tiers des électeurs municipaux du dit village, à une assemblée
qui sera tenue à cette fin.

Le conseil 17. Depuis et après la passation du présent acte, il sera
pourra réser- et pourra être loisible au conseil municipal du dit village, par
ve artie du un règlement, de réserver pour un objet spécial, lequel sera

des non-rési- mentionné dans tel règlement, tout ou partie du fonds de terre
dents pour des non-résidents actuellement provenant, ou qui, à l'avenir,
certaines fns, proviendra de propriétés dans le dit village, et d'employer les

deniers venant de ce fonds aux améliorations qui se feront
dans ce village.

Aetc nublie. 18. Le présent sera réputé acte public.
C A P .
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CAP. XLIII.

Acte pour incorporer le village de Pembroke, dans le
comté de Renfrew.

[Sanctionné le 24 A ullet, 1858.]

CONSIDÉRANT que les habitants du village de Pembroke, Préambule.
-dans le comté de Renfrew, ont, par leur pétition, repré-

senté qu'à raison de l'accroissement rapide de la population du
dit village, il est devenu nécessaire de conférer au dit village
les pouvoirs de corporation, et qu'ils ont demandé à être in-
corporés en conséquence ; et considérant qu'il est désirable
d'accéder à la demande de là dite pétition: à ces causes, Sa
Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète e qui
suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, leslabitants Pembroke in-
du dit village de Pembroke formeront un corps incorporé distinct corporé en
du township de Pembroke, dans lequel le dit village est situé, vinage.
et comme tels ils auront succession perpétuelle et un sceau
commun, avec les mêmes pouvoirs et priviléges qui sont main-
tenant par la loi conférés aux villages incorporés dans le Haut
Canada, et les pouvoirs de telle corporation seront exercés par
et au nom de la municipalité du village de Pembroke.

2. Le village incorporé de Pembroke comprendra les li- Limites da
mites et lignes de division du village de police actuel de Pem- village de
broke, tel que les a définies le conseil de comté des comtés unis Pembroke.
de Lanark et Renfrew.

3. Dans un mois après la passation du présent acte, le Leconseil mu-
conseil municipal du township de Pembroke nommera et nicipal nom-

mera un offi-pourra nommer une personne compétente comme officier-rap- cier-rappor-
porteur pour présider en vertu du présent acte à la première teur.
électioir municipale dans et pour le dit village de Pembroke
lequel officier-rapporteur fixera le temps et le lieu où se fera
cette élection, et en donnera avis dans un papier-nouvelles Avis.
publié dans le dit village dix jours avant la dite élection.

4. Les devoirs du dit officier-rapporteur et la qualification Devoirs dedes électeurs et des personnes élues comme conseillers à cette l'oficier-rap-
première élection, seront les mêmes que ceux prescrits par la Porteur.
loi à Pégard des townships dans le Haut Canada.

5. Le percepteur ou greffier du towrnship de Pembroke, ou Copie durôle
toute autre personne ayant légalement la garde du rôle de de perceptionsera fournie àperception de ce township, pour l'année mil huit cent cinquante- l'officier-rap-huit, fournira au dit officier-rapporteur, sur demande par lui porteur.faite, une vraie copie du dit rôle, en ce qu'il aura rapport aux
électeurs domiciliés dans les limites du dit village, et en

autant
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autant qu'il contiendra les noms de tous les francs-tenanciers
et locataires du sexe masculin cotisés sur ce rôle par rapport
à leurs immeubles situés dans les dites limites, avec le montant
de la valeur pour laquelle ces immeubles auront été cotisés,
respectivement sur le dit rôle, laquelle copie sera vérifiée sous
serment en la manière maintenant requise par la loi.

ILoficier-rap- 6. Avant de présider à la dite élection, l'officier-rapporteur
porteur prête- susdit prêtera le serment ou l'affirmation maintenant prescrit
ra serment. par la loi à l'égard des officiers-rapporteurs dans les villages

incorporés du lant Canada.

Elections sub- 7. L'élection des conseillers du dit village de Pembroke,.
squentes aprè l'année mil huit cent cinquante-neuf, se fera confor-
f i mérnent aux dispositions de la loi relative aux villages incor-

poré du Haut Canada; l'élection pour l'année mil huit cent
cinquante-neuf se fera en la manière ci-dessus prescrite pour
la première élection susdite ; copies des rôles du dit township
pour l'année mil huit cent cinquante-huit devront être fournies
de la même manière que pour la dite première élection, et
Pofhicier-rapportcur pour l'élection de mil huit cent cinquante-
neuf, sera nommé par le conseil du dit village de Pembroke,
à sa dernière réunion de Pannée mil huit cent cinquante-huit
qui aura lieu avant le vingt décembre de cette année-là.

Serment d'of- S. Les diverses personnes qui seront élues ou nommées
cn. en vertu lu présent acte, prêteront les serments d'office et de

qualification qui sont. maintenant exigés par la loi.

Nombre et 9. Le nomabre le conseillers à élire en vertu du présent
pouvoirsdes acte sera de cinq, et. ils s'organiseront en conseil de la mêmeconseiners, manière que dans les villages incorporés en vertu des dis-

positions des lois municipales du Haut Canîada, et ils auront
et exerceront les mômes pouvoirs et priviléges que clans les
villages incorporés susdits.

Village sépa- 10. Depuis et après la passation du présent' acte, le dit
ré du town- village cessera de faire partie du township ce Pembroke susdit,

et formera, à tonies fins et intentions que de droit, une'munici-
palité séparée .t distincte, ayant tous les droits et priviléges
d'un village incorporé du Haut Canada, mais rien dans le pré-
sent acte n'affectera ou ne scra interprété comme affcetant
aucune taxe imposée pour le paiement de toutes, dettes con-
tractées par le township de Pembroke susdit ; mais le dit

Proviso tant village de Pembroke sera tenu de payer au trésorier du dit
'ax dettes township de Peibroke, tous les ans, jusqu'à ce que la dette

existante soit pleinement acquittée, le même montant, ou la
même proportion, que celui perçu dans les limites désignées du
dit village pour le paiement d telle i dette poir Plannée mil huit
cent cinquante-sept.

11.

1'56 -Cap., 43. C)2 Vicz
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Il. Tout conseiller élu pour servir dans le conseil de town- Nouveaux

ship du dit township de Pembroke pour la présente année, et conseillers de
résidant dans les limites du dit village comme susdit, cessera,
immédiatement après la passation du présent acte, d'être con- a de
seiler, et les électeurs du dit township de Pembroke non ceux du vil-
compris dans les dites limites, procéderont à Pélection d'un ou lage,
de nouveaux conseillers, suivant le cas, pour servir dans.le
conseil du dit township pour-le reste de l'année, comme dans
le cas de décès ou de résignation de conseillers, tel que prévu
par les lois municipales du Haut Canada.

12. Les ofliciers du dit conseil du township de Pembroke Le conseil de
ne procéderont pas à percevoir aucune taxe ou cotisation im- Pembroke ne
posée par le dit conseil pour la présente année, dans les limites derevrapoint
du dit village, niais le montant qu'il pourra falloir pour les fins 1858. -

du dit village dans la présente année, sera basé sur la cotisa- .
lion faite pàr Passesseur du towvnship pour la présente année, lage, commnt
et il sera perçu par l'officier ou les officiers qui seront à cet prélevées.
effet nommés par le dit conseil de village; pourvu toujours, Proviso tant
que rien dans le présent acte n'affectera aucun arrondissement qu'aux contri-
d'école ou contribution scolaire pour la présente année, ni le aies co-
droit d'un arrondissement scolaire à tous les deniers d aéjàr
affectés aux fins des écoles.

13. Le greffier du dit township sera et il est par le présent Le greffier durequis de fournir au greffier qui sera nommé par le conseil du townshipfour-
dit village, sur demande par lui faite à cet effet, une vraie niraà celui du
copie du rôle de cotisation pour la présente année, en autant copelu ôeque ce dernier contiendra les propriétés imposables cotisées de cotisation.
dans les limites du dit village, et les noms des propriétaires
d'îcelles.

14. Les frais de toute cotisation imposée pour la, présente Tant qu'aux
année, en autant qu'ils se rapporteront à des cotisations faites frais.de cotisa-
dans les limites du dit village, et les frais encourus pour fournir , pour
tous documents ou copies de papiers ou écrits par le greffier ou
autre officier du conseil du dit township ci-dessus mentionnés
ou exigés, seront supportés et payés par le dit conseil de
village ou conseil de township susdit, ou autrement, selon que
le dit conseil de township pourra l'exiger.

14. Le présent acte sera considéré comme acte public. Acte public.

CAP., XLIV.

Acte pour amender l'Acte intitulé: Acte pour incorpo-
rer le Village de Kenptville, et pour changer les li-
mites du dit Village.

(Snctionné'le 24 .uillet, 1858.]
A TTENDU qu'il appert par la pétition de la municipalité

lji du village de Kemptville, et de divers habitants du dit Préambule.
village,



158 Cap. 44, 45. Village de Kemptville-menlenent. 22 VICT.

village, que les habitants de cette municipalité désirent chan-
ger les limites de la dite municipalité: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de lavis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Cédule substi- 1. La cédule de l'acte passé dans la vingtième année du
:uée, règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer le village

de Kemptville, sera et est par le présent abrogée, et la cédule
suivante y sera substituée

CÉDULE.

LIMITES DU VILLAGE DE KEMPTVILLE.

Commençant au front de la troisième concession du town-
ship d'Oxford, à un poteau planté sur le lot numéro vingt-six,
entre la terre appartenant à William- Henry Bottam, écuyer, et
la terre appartenant au révérend Henry Patton; de là, au sud,
le long de la ligne entre la terre du dit William Henry Bottam,
et celle du révérend Henry Patton, dans ses différentes directions,
jusqu' aune certaine pièce de terre employée et occupée par
une maison d'école de grammaire; de là, le long de la limite
ouest du dit terrain d'école jusqu'au chemin public; de là, au
sud, le long de la limite est de la terre maintenant possédée
par le dit William Henry Bottam, jusqu'au centre de la bran-
che sud de la rivière Rideau; de là, le long du centre' de la
dite braIiche sud de la rivière Rideau, en allant au ndrd-est,
jusqu'à la ligne de côté entre les lots vingt-six et vingt-sept;
de là, au sud, le long de la dite ligne entre les lots numéros
vingt-six et vingt-sept, jusqu'à l'arrière de la dite troisième
concession ; de là, à l'est, le long de arrière de la dite troi-
sième concession, jusqu'à la limite est du numéro vingt-huit,
dans la dite troisième concession ; de là, au nord, le long de la
dite ligne de côté entre les lots numéros vingt-huit et vingt-
neuf, jusqu'au front de la dite troisième concession ; de là,
à l'ouest, le long de la ligne de front de la dite troisième
concession, jusqu'au point de départ.

CAP. XLV.

Acte pour incorporer le village d'Emnbro.

[Sazctionné le 24 Juillet, 1858.]

P. ONSIDERANT que les habitants du village d'Embro, dansPrembule. le comté d'Oxford, ont par leur pétition représenté qu'à
raison de l'accroissement rapide de la population du dit village,
il est devenu-nécessaire de conférer au dit village les pouvoirs
de corporatiôn, et qu'ils ont demandé à être incorporés en con-
séquence ; et considérant qu'il est désirable d'accéder à la de-
mande de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et-de

l'avis
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lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants
du dit village d'Embro, formeront un corps incorporé à part du po e -
township de Zorra Ouest, dans lequel le dit village est situé lage.
et, comme tels, ils auront succession perpétuelle et un sceau
commun, avec les mêmes pouvoirs etpriviléges qui sont main-
tenant conférés ou qui le seront à l'avenir par la loi aux villagesincorporés dans le Haut Canada, et les pouvoirs de telle corpo-
ration seront exercés par et au nom de la municipalité duvillage d'Embro.

2. Le dit village comprendra la moitié est de chacun des Limites a'lots numéros onze et quatorze, et les lots douze et treize de la vinage.quatrieme concession, et les lots numéros onze, douze, treizeet quatorze de la cinquième concession du township de ZorraOuest.

3. Immédiatement après la passation du présent acte, il Officier*rap-sera loisible au gouverneur de cette province de nommer un porteur ålaofficier-rapporteur pour le dit village d'Embro, lequel officier- première 1ec-
rapporteur fixera le temps et le lieu où se fera la premièreélection dans le dit village, et en donnera avis dans un papier-nouvelle publié dans le dit village, ou s'il n'y en a pas, enaffichant cet avis au moins dix jours avant Pl'ection dans troisplaces publiques ou plus dans le dit village.

4. Les devoirs de l'officier-rapporteur et la <e1-Jification deselecteurs et des personn'es élues comme conseillers à telle pre- Qualificationmière élection seront les mêmes que ceux prescrits par la loi des eecteur.
à1égard des townships du Haut Canada.

. Le percepteur ou greffier du dit township de Zorra Ouest Copies du rôleou toute autre personne ayant légalement la garde du rôle du du percepteur 'percepteur de ce townslip pour l'année mil huit cent cinquante- fouries a
sept, fournira au dit officier-rapporteur, sur demande par lui pofriei-rap-septur surrteur.pa
faite, une vraie copie du dit rôle, en ce qui aura rapport auxélecteurs domiciliés dans les limites du dit village, et en autantqu'il contiendra les noms de tous les francs-tenanciers et. loca-taires mâles cotisés sur ce rôle par rapport à. leurs immeublessitués dans les dites limites, avec le montant de la valeur pourlaquelle ces immeubles auront été cotisés, respectivement, surle dit rôle, laquelle copie sera vérifiée sous serment ou en lamanière maintenant requise par la loi.

.6. Le dit officier-rapporteur, avant de présider la dite élec- Son sermenttion, prêtera le serment on affirmation maintenant prescrit par d'office.r
laloi à 1légard des officiers-rapporteurs pour les villages incor-pores du Haut Canada.

7.
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7. Après mil huit cent cinquante-neuf, Pélection des con-
apres 15st, seillers du dit village d'Embro se fera conformément aux
comment dispositions de la loi relative aux villages incorporés du Haut

Canada ; Pélection pour lannée mil huit cent cinquante-neuf se

fera en la manière ci-dessous prévue pour la première élection

susdite ; copies des rôles du dit township pour l'année mil

huit cent cinqante-huit devant être fournies tel que prévu et

requis pour la dite première élection, et Pofficier-rapporteur

pour la dite election de mil huit cent cinquante neuf sera nom-

mé par le conseil du dit village d'Embro à sa dernière ré-

union de l'année mil huit cent cinquante-huit, qui aura lieu

avant le vingt Décembre de cette dernière année.

Serments d'o- S. Les diverses personnes qui seront élues ou nommées
see. en vertu du présent acte prêteront les serments d'office et de

qualification qui sont maintenant requis par la loi.

N~ombre et 9. Le nombre de conseillers à être élus en vertu du présent

ouv eos acte sera de cinq, et ils s'organiseront en conseil de la même
.nseiners. manière que dans tout autre village incorporé en vertu des dis-

positions des actes des corporations municipales dans le Haut

Canada, et auront et exerceront les mêmes pouvoirs et privi-

léges que dans tout autre village incorporé.

Le village ces- 10. Depuis et après la passation d.u présent acte, le dit
sera de faire village cessera de faire partie du dit township de Zorra Ouest,
artie et formera à toutes fins et intentions que de droit, une muni-
WnsMhip dcet formeraotunmn
Zorra Ouest. cipalité séparée et indépendante, ayant tous les droits et prvi-

léges d'un villagc incorporé dans le Haut Canada; mais rien

Disposition de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'affecter ou ne

tant qu'aux sera interprété dc manière à affecter aucunes taxes imposées

dettes eis- pour le paiement de toutes dettes contractées par le township
de Zorra Ouest susdit, mais le dit village d'Embro sera tenu de

payer au trésorier du township de Zorra Ouest susdit, dans

toute et chaque année, jusqu'à ce que la dette actuelle soit

pleinement acquittée, le même montant que celui perçu dans

les limites décrites du dit village pour le paiement de telle

dette pour Pannée mil huit cent cinquante-sept, et il constitue-

ra une dette du dit village en faveur du dit tovnship.

11. Les officiers du dit conseil du township de Zorra Ouest

Embro pan ne.procéderont pas à percevoir aucune taxe ou cotisation im-

I5 posée par le dit conseil pour la présente année, dans les limites

du dit village, mais le montant qu'il pourra falloir pour les

fins du dit village dans la présente année, sera basé sur la co-

tisation de lassesseur ou des assesseurs du township pour la

présente année, et il sera perçu par les officiers qui seront

Pro-Viso nommés par les conseillers du dit village à cette fin; pourvu

tribution sco- toujours que rien de contenu dans le présent n'affectera aucun

!aire. arrondissement d'école ni aucune contribution scolaire pour

la présente année, ni le droit d'un arrondissement d'écoIe a

Proviso: tant aucuns deniers déjà affectés aux fins des écoles ; et pourvu

qu'au fonds aussi,
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aussi, que le dit village d'Embro aura droit de recouvrer du des municipa-dit township de Zorra Ouest telle part dans les deniers répartis lités du H. C.
a tel township sur le fonds des municipalités du Haut Canada
avant la passation du présent acte, qui sera par rapport au
montant total des deniers répartis au dit township comme le
nombre des contribuables résidant dans les limités du dit
village, tel qu'indiqué au rôle du percepteur de mil huit cent
cinquante-sept, est au nombre' total des contribuables des dits
townships.

12. Le greffier du dit township sera et il est par le présent Greffier duobligé de fournir au greffier qui sera nommé par le conseil du townshiprour-
dit village, sur demande par lui faite à cet effet, une vraie nira celuidu7 village copiecopie du rôle de cotisation pour la présente année, en autant du rôle de Co-
que ce dernier contiendra les propriétés imposables cotisées tisattion.
dans les limites du dit village, et les noms des propriétaires ou
occupants d'icelles.

13. Les frais encourus pour fournir tous documents ou Frais pour co-
copies de papiers ou écrits par le greffier ou tout autre officier Pies de docu-
du conseil du dit township ci-dessus mentionnés, ou requis ments, etc.
d'être fournis, seront payés par le dit conseil de village au dit
conseil de township, ou autrement, selon que le dit conseil de
township pourra l'exiger.

14. Tous actes et dispositions d'actes incompatibles avec Actes incom-
le présent acte en autant qu'ils peuvent affecter le dit village patibles abro-
d'Embro, seront et sont par le présent abrogés. e

15. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. XLVI.

Acte pour incorporer le village de Welland, dans le
comté de Welland.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

C OiNSIDÉRANT que les habitants du village autrefois Proambule.connu sous le nom de " Village de Merritsville," ont,
dans une pétition, exposé que le dit village contient plus de
sept cent einuante habitants, et demandé que le dit village
soit incorporé sous le nom de "Village de' Welland ;". et con.sidérant que pareil exposé a été fait par pétition à Son Excel-
lence le Gouverneur cn Conseil, aux fins qu'il fut lancé uneproclamation déclarant le dit village, village incorporé, comme
le veut la loi, mais que vula dissolution du parlement et d'au-tres causes encore, cet objet n'a pu être accompli à temps pour
être effectué avant les élections municipales tenues en janvier
dernier ; et considérant qu'il est juste d'accorder lés conclu-
sions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative.-du Canada,' décrète ce qui suit:

Il 1.
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1'. Depuis et après la passaion du présent acte, les habitants

eind i- du village ci-devant dénommé le village de Me- ritsvi l, n fo

corpor i ueront un corps incorporé distinet des townshipsde Crwland

et Thorold, dans lesquels le dit village est situé, et comme tels,

ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec

les miêmes pouvoirs et prvileges qui sont maintenant ou qui

seront à l'avenir par la loi conférés aux villages incorporés

dans le Haut Canada, et les pouvoirs de telle corporation

seront exercés par et au nom de la municipalité d'h village de

Welland.

Limtes u 2. Le dit village de Welland comprendra et renfermera le

e a territoirC contenu dans les limites ci-dessous désignées, c'est-à-

savoir: Commençant au côté nord de la rivière' Welland, à

l'encoignure nord-est du lot nn1méro deux cent quarante -sept,

dans le township de Tioroldde là lest le long des

extrémités nord des lois nuirieros deux cent quarante-sept, deux

cent quarante-huit et deux cent quarante-neuf, dans le dit

townsbp e Thorold, jasqu'à la limite ouest cit dit lot numéro

deuxý cent quairante-iicf,-dc, là au sud le long de la limite

ouest dt dit lot jusqu'à la rivière Welland,-de là à travers la

dite rivière jusqu'à lencoignure nord-ouest du lot numéro

vingt-sept, dans la cinquième concession du township de

Crowlan,-ce là au sud le long de la limite ouest du dit lot

numéro ving Jusqu'à la réserve de chemin entre les ci-

nuième et sixième concessions du dit township de Crowland,-

de là à l'est le long de la limite sud du dit lot jusqu'à l'en-

coignure sid-ouest du lot numéro vingt-six, dans la sixieme

-oncession du dit township ide Crowland,-de la au sud A

travers la dite réserve de chemin et le long e la limite ouest

du lot numéro vingt-Six dans la sixième concession du dit

township de Crowland, vingt-cinq chaînes ,-e là à l'est à tra-

vers le dit lot numéro vingt-six et le lot numéro vingt-cimq jus-

qu'à la réserve d'un chemin entre les lois vingt-cinq et vingt-

quatre,-de là au nord le long de la dite réserve de chemin

jusqu'au côté nord de la réserve de chemin entre les dites

cinqième et sixième concesson,-dc là à l'est 1lelong de

cette réserve de chetiui1 jusqu'à lencoignure sud-est, du ,lot

numéro vingt-trois dans la dite cinquièmej concession,-de l

au nord le long de la réserve de chemin jusqu'à l'encoignure

nord-est du lot numéro vingt-trois dans la quatrième conces-

sion0-de là à 'ouest jusqu'à la rivièrù Welland,-de là, à

travers la rivière Wclland jusnc'au point de depart.

Lcgouerr.Cr 2.immédiatefleitt après la passation du présent actel

ouerngouverneur de cette provinc pourra nommer n1 oicier-rap-

now porurnpour le dit village de Welland, lequel officier-rap-

porteur fixera le temps et le lieu où se fera la première élection

dans le dit villae ,et en donnera avis dans un papier-nou-

velles publié dans le comté de Welland, et par des avis affi-

chés dans au moins trois endroits remarquables du dit village,

dix jours avant la dite élection.

)2 VICT.
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4. Les devoirs du dit officier-rapporteur et la qualification Ses devoirsdes electeurs et. des personnes élues comme conseillers à cette Qualification
premiere élection, seront les mêmes que ceux prescrits par la des 7oteurs.
loi à Pégard des townships dans le Haut Canada.

5. Les percepteurs ou les greffiers des townships de Thorold copies da rôleet Crowland, ou toutes autres personnes ayant légalement la de perception
garde du rôle de perception de ces townships respectivement Thorod etb * Crowland-lui
pour l'année mil huit cent cinquante-sept, fourniront au dit seron four-officier-rapporteur, sur demande par lui faite, une vraie copie nies.
des dits rôles, en ce qu'ils auront rapport aux électeurs domiciliés
dans les limites dn dit village, et en autant qu'ils contiendront
les noms de tous les franc-tenanciers et locataires du sexe
masculin cotisés sur ce rôle par rapport à leurs immeubles
situés dans les dites limites, avec le montant de la valeur pour
laquelle ces immeubles auront été cotisés respectivement sur
le dit rôle, laquelle copie sera vérifiée sous serment en la ma-
niere maintenant requise par la loi.

6. Avant de présider à la dite élection, lofficier-rapporteur Il prêtera
susdit prêtera le serment ou l'affirmation maintenant prescrit serment.
par la loi à Pégard des officiers-rapporteurs dans les villages
incorporés du, Haut Canada.

7. L'élection des conseillers du dit village de Welland, Election
après lannée mil huit cent cinquante-neuf, se fera confor- après 1839,
mément aux dispositionsde la loi relatives aux villages incor- famment .
porés du Haut Canada; Pélection pour l'année mil huit cent
cinquante-neuf se fera en la manière ci-dessus prescrite pqur
la première élection susdite; copies des rôles des dits townships Copies des
pour l'année mil huit cent cinquante-huit devant être fournies rôles de coti-
de la même manière que pour la dite ýremière élection, t sontf luie
Pofficier-rapporteur pour l'élection de mil huit cent cinquante-
neuf, sera nommé par le conseil du dit village de Welland,
à sa dernière réunion de l'année rail huit cent cinquante-iuit
qui aura lieu avant le vingt décembre de cette année-là.

8. Les diverses personnes qui seront élues ou nommées Serments
en vertu du présent acte, prêteront les serments d'office et de d'office.
qualification qui sont maintenant exigés par la loi.

9. Le nombre de conseillers à élire en vertu du présent Nombre etacte sera de cinq, et ils s'organiseront en conseil de la même pouvoirs des
manière que dans les villages incorporés en vertu des dis- conseillers,
positions des lois municipales du Haut Canada, et ils aurontetc.
et exerceront les mémes pouvoirs et priviléges que dans les
villages incorporés susdits.

10. Depuis et après la passation du présent acte, le dit vil- Le vinage
lage de Welland cessera de faire partie des dits townships de payera sa pro-
Thorold et Crowland, et* formera, à toutes fins et intentions portion des
que de droit, une municipalité séparée et distincte, ayant tous locttne desde

les



22 VTCT.

164 Cap. 40. Vila.,ge de Well o .

Thorold et les droits et priviléges d'un llage incorp or du liantCained
Crowland. mais rien dans le présent acte n'ae ni ne sa ient de

comme affectant aucune taxe imposée po role paiemet d

toutes dettes contractées par les townships de Thoroldet Crowv-

land susdits, ou par lun des deux ; mais l trésorir d i e

de Welland sera tenu de payer au tresorier dltownselip de

Thorold, ou au trésorier du townsip de Croland , selon le

cas, tous les ans, jusqu'a ce que.ladette existante soit pleine-

ment acquittée le même montant que celui perçu dans les

limite cdésignées du dit village formant ci-devant partie des

dits townsips de Thorold et Crowland respectivement pour le

paiement de telle dette pour l'année mil huit cent cinquante-

Sept, et il constituera une dette contre le dit village.

Taxes de la 11. Les officiers des conseils des dits to wnships de T eorold

prsente an- et Cro-wland ne procéderont pas à percevoir aucune taxe ou

née cotisation imposée par lun ou slautr des dits conseils pour la

présente année, dans le s limites du dit village mais l émontant

qu.'il pora falloir pour les fins 'dlu dit, village dans la présente

année, sera basé sur la cotisation faite par l'assesseur ou asses-

seurs des dits townshipspour la présente année, et sera perçu

par l'oflicier ou les ofliciers qui seront à cet efllt nommés par le

Proviso: tant dit conseil de village ; pourvu toujours que telle partie du

du'axt taxes5 montant cotisé pour les fins de comté, qui aurait été prélevée

e cm sur les portions respectives des tovniships de Thorold Co

land dont se compose le dit village, pour la présente année, Si

t vllae n'eut pas été ainsi incorpoe et séparé, sera prue

par l'officier qu'il'appartient dut dit village, et versée par le

trésorier de ce village entre les mains des trésoriers respectifs

Pj'oviso: tant des dits to-wnshlips de 'rhorold et Crowiafld; et il estý de p-lus

Pr ols. pr desc its qe rien d de contenu dans le présent acte n affectera

ni ne sera censé affecter larrondissement ou arrondissements

scolaires dans lesquels est situé le dit village pour la présente

année.

Copies des 12. Les greffiers des townships de Thorold et Crowland

rôles de coti- seront et ils sont par le présent requis de fournir a greffier.

taines parties qui sera nommé par le conseil du dit village ,sur demande par

du township lui faite à cet effet, une vraie copie des rôles de cotisa-

seront four- tion des dits townslips pour la présente année, en autant que

nies augree ces derniers contiendront les propriétés imposables cotisées

dans les limites dû dit village, et les noms des propriétaires

ou occupants d'icelles.

Actes incom- 13. Tous actes et dispositions d'actes incompatibles avec

patibles abrc- le présent, en autant qu'lils 1concernent le dit- village de Wel-

bandrer seront et sont pa e présent abrogés.

t • publi. 14. Le présent acte sera censé être un acte public.

C 'A p

Z-d Thwr1 oré
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CAP. XLVII.

Acte pour confirmer une Proclamation du Gouverneur
Général qui incorpore le village de Streetsville, et
pour légaliser et confirmer les actes et procédés du
Conseil Municipal de ce village.

[San ctionné le 24 Juillet, 1858.]

CONSIDÉRANT qu'en vertu des dispositions de l'acte pour Préambuie.
amender les lois municipales du Haut Canada, relatives

à Pincorporation des villages, passé en la session tenue dans
la vingtième année du règne de Sa Majesté, Son Excellence le
gouverneur général lança, le vingt-sixième jour de novembre
de l'année de notre Seigneur, mil huit cent cinquante-sept,
sous l'autorité d'un ordre en conseil, sa proclamation sous le
grand sceau de cette province, érigeant le village de Streets-
ville, dans le comté de Peel, en un village incorporé, avec
certaines lirnites y décrites; et considérant que les contribua-bles de ce village firent là dessus l'élection des conseillers, et
que le conseil municipal du village entra en conséquence dans
l'exercice de ses fonctions de corporation, conformément auxlois municipales du Haut Canada; et considérant que depuis
l'érection du dit conseil municipal, à raison de, certaines pré-
tendues irrégularités ou informalités dans les démarches pour
obtenir la dite incorporation sous l'autorité des statuts plus
haut mentionnés, il s'est élevé des doutes quant à la légalité
de l'ordre et de la proclamation en question, ainsi que quant à
la légalité des actes et procédés du conseil municipal du dit
village; et considérant que les habitants du dit village ont
représenté dans une pétition qu'à raison de l'accroissement
rapide de la population du village, il est devenu nécessaire de
lui conférer les pouvoirs d'une corporation, et qu'ils désirent
se garantir les bénéfices qu'ils ont retirés de la dite incorpora-
tion, et qu'ils ont demandé que la dite proclamation du gou-
verneur général incorporant le dit village, et les actes et pro-
cédés du dit conseil municipal, soient légalisés et confirmés,
et qu'il est expédient d'accorder les conclusions de la dite péti-
tion: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit ordre en conseil, ainsi que la proclamation de Son Ordre en con-
Excellence le gouverneur général incorporant le dit village de seii et procla-
Streetsville, et les actes et procédés du conseil municipal de mation in-
ce village, sont par le présent légalisés et confirmés, et le dit corporant
village est par le présent déclaré avoir été depuis la date de la conrmés et
dite proclamation, et être un village incorporé séparé du town- e diilage
ship de Toronto dans lequel est situé ce village; et comme tel, il a
a eu et continuera d'avoir succession perpétuelle et un sceau
commun avec les pouvoirs et priviléges qui sont maintenant

conférés
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conférés aux villages incorporés dans le Haut. Canada, ou qui

le seront à l'avenir ; et les pouvoirs de cette corporation conti-

nueront d'être exercés au nom de la muniipallté du village de

Limites. Streetsville et par elle ; et les limites dea dit village seront

celles prescrites dans la dite proclamanoo.

citationI. 2. Et considérant qu'une portion du township de Toronto

no on comprise dans les limites du dit village, telles qu'établies

par le présent acte, est actuellement et n été pendant plusieurs

années enclavée dans les arrondissemems scolaires embrassant

le dit village, et que les propriétaires résidents de la propriéte

imposable dec la dite partie du township de Toronto ont éte

récemment taxés en commun avec les coniribuables du dit

village pour la construction et Pameublemelcnt de deux maisons

d'école v situées pour les dits arrondissements, et que ces

maisons d'école deviendront, sous Pautorité du présent acte,

la propriété du dit village ; et considérant qu'il est juste de

maintenir les dits propriétaires qui résident en dehors des

limites du dit village dans l'occupaîion et la jouissance des

Les habitants dites maisons d'école pour une période limitée.; qu'il soit en

residant sur conséquence décrété, que nonobstant toute chose contenue
certains lots dans les actes d'école du Haut Canada à ce contraire, il sera
ai-ront les
mumes droits et pourra étre loisible aux habitants résidant sur les lots un

que ceux de à huit, inclusivement, dans la sixième concession, ainsi que

strcetsville, sur les lots un à huit dans la cinquième concession, inclusi-

aux rcoes pu- veinent, et sur les moitiés ouest des lots n a huit dans la

bliques dlu dit quatrième concession, inclusivement, sauf et excepté les siX

vinage, n-a cents acres de terre compris dans le dit village de Streetsville,
dantn cn d'avoir et de posséder tous les droits et priviléges de résidents du

dit village, en autant que les priviléges et avantages des

écoles publiques de ce village se trouvent concernés, pour une

période de pas plus de cinq ans à dater du c(ommencement du

présent acte,, à moins que ce ne soit du consentement mutuel

de toutes les parties intéressées, et ils seront pendant cette pé-

riode tenus au paiement de toutes taxes et cotisations d'école

de la'même manière que s'ils résidaient dans le dit village et

que si leurs propriétés imposables étaient comprises dans ses

Proviso: s& limites. Pourvu toujours que si en aucun temps les dits habi-

paration vo- tants, ou la majorité d'entre eux, désiraient se séparer 'du dit
lontaire. village pour les fins scolaires, il leur sera loisible de le faire,.

en donnant aux syndics d'école du, dit vilage une annee

d'aVis par écrit, et la même disposition s'appliquera aussi aux

habitants du dit village, mais l'avis sera donne par les syndics

décole d'alors aux contribuables de la partie sus-ientionnée du

township.

Le vilage re- 2. Le dit village de Streetsville aura droit de recevoir du

cevraune cor- dit township de Toronto telle part des deniers octroyée à zce

tine propor township à même le fonds des municipalités du H-laut Canada,

des municip.a- avant la passation du présent acte, et non actuellement affectée,

lites du H. C. qui sera dans la même proportion quant à la somme entière

ainsi octroyée au dit townshi p que le nombre des contribuables,
résidant.
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résidant dans le dit village, tel qu'indiqué par le rôle du per-
cepteur de 1857, Pest par rapport au nombre total des contri-
buables du dit township.

4. Cet acte sea censé être un acte public. Acte prbiic-

C AP. XL V I I I.

Acte pour remuédier à certaines irrégularités des rôles
de cotisation de la ville de Windsor, dans le comté
d'Essex, et le township de Richmond dans le comté
de Lennox.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

A TTENDU que les municipalités de Windsor et Richnmond Prambue.
ont par leur pétition, représenté que les cofiseurs nommés

pour la ville de Windsor et le township de Richrmond dans le
comté de Lennox, pour la présente année, ont omis, par négli-
gence, de faire rapport de leur rôle de cotisation et de-donner
avis aux personnes cotisées'par eux, dans le temps prescrit par
la loi des cotisations, et demandent un acte pour remédier aux
irrégularités qui ont en lieu dans la confection du rôle de coti-
sation de la dite ville et du dit township, de manière ? faire
disparaître tout doute quant à la légalité de l'imposition des
taxes destinées à des fns municipales pour la présente année ;
et attendu. qu'il est à propos d'accorder les conclusions des
dites pétitions: à ces causes, Sa Majesté, par et de lavis 'et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète e qui suit

1. Le défaut, de la part des cotiseurs de la ville de Windsor Le adfaut
et du dit township de Richmond de faire et compléter leur des cotiseurs
rôle de cotisation entre le premier jour de février et le premier de Windsor 4e

jour de mai de la présente année, et de donner avis aux per- rôle de cotisa-
sonnes cotisées du montant de la valeur auquel leurs propriétés tion au temps
ont été cotisées, n'aura pas l'effet d'invalider le rôle des coti- voulu, n'inva-

sations de la dite ville ou di dit tovnship, soit quant à P'impo- rôled le
sition de taxes ou à aucun autre rapport. .ou du town-

ship.
2. Les rôles de cotisation de la ville de Windsor et du dit Les rôles detownship de Richmond pour la présente année, tels que fina- cotisation se-

lement révisés et approuvés parles cours de révision nommées ront légaux,
par la dite ville et le dit township respectivement, seront, etsufionnonobstant toute irrégularité de la part des dits cotiseurs dans
la confection de leurs rôles de cotisation, considérés comme
légaux et suffisants. en loi à toutes fins quelconques, sujets
néanmoins au droit d'appel au juge de la cour du comté,
conformement aux actes en force à cet égard.

C A P
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CAP. XLIX.

Acte pour légaliser le règlement numéro dix-huit
du village d'Ingersoll, aux fins de prélever une cer-
taine somme de deniers y mentionnée.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambule. (ONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes quant à la lé-
d lt du règlement numéro dix-huit du conseil municipal

du village d'Ingersoll, autorisant Pémission de débentures jus-
qu'à concurrence du montant de six mille huit cents louis, pour
les fins y mentionnées; et considérant que des débentures ont
été émises en vertu de ce règlement, et que la dite municipali-
té a demandé par pétition que ces doutes fussent levés, et que
le dit règlement fut déclaré valide: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative dn Canada, décrète et déclare ce qui
suit:

Le règhnient
susdit et les
débentures
émises en ver-
tud'icelui, dé-
clarés valides.

1. Le règlement susdit, nonobstant les doutes et les ir-
régularités dans la passation du dit règlement ou dans les ma-
tières préliminaires s'y rattachant, ou nonobstant toute infor-
malité légale, soit dans le fond, soit dans la forme, est par le
présent acte légalisé et validé, et sera cenéé avoir été valide à
compter de la date de sa passation jusqu'à ce que les objets

prévus par ce règlement aient été pleinement accomplis; et
toutes les débentures émises, et toutes les matières et choses
faites jusqu'à ce jour, ou qui le seront à l'avenir, sous l'autorité
de ce règlement, sont aussi par le présent acte déclarées légales
et valides.

Acte publie. 2. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. L

Acte pour réunir l'Arrondissement Scolaire Numéro
Cinq, dans le township de Trafalgar, dans le comté
d'Halton, à la ville de Milton, dans le dit township
pour les fins scolaires uniquement.

[Sanctionné le 24 Juillet 1858.]

Préambule. ONSIDERANT qu'antérieurement à l'incorporation de la
C ville de Milton, dans le township de Tiafalgar dans le
comté d'Halton, les syndics de l'arrondissement scolaire numéro
cinq, dansle dit township, étaient enpossession de dépendances
d'école avantageuses et de prix, situées dans les limites de
la dite ville de Milton; et considérant qu'en vertu de telle in
corporation et en conséquence du fait que la dite ville de

Milton
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Milton est devenue par là un arrondissement scolaire séparé,
les habitants du ci-devant arrondissement numéro cinq, tel
qu'actuellement constitué, n'ont pas de voix délibérative dans
les affaires du ressort de la gestion de cette propriété d'école,
à leur grand détriment et inconvénient, et que dans le but d'yapporter remède ils ont demandé que la dite ville de Milton et
le dit arrondissement numéro cinq soient réunis pour les fins
d'école uniquement: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil légisati
lative du Canada, décrète Ce tquidlsits

. Les limites de Parrondissement scolaire de la ville de Les limites de
Milton, dans le comté d'Halton, seront étendues pour les fins 'arrondisse-
scolaires seulement, de manière à inclure dans ses limites le ent scolaire
dit arrondissement scolaire, numéro cinq, du township de Tra- étendues pour
falgar, dans le dit comté ; et par telle annexion et pour les fins les fins sco-
d'école seulement comme susdit, toute cette partie de larron- ment.
dissement d'école, numéro cinq, au nord de, la ligne courant
entre les lots numéros treize et quatorze, sera comprise dans le
quartier nord de la dite ville ; le quartier est de la dite ville s'é-
tendra vers lest depuis la rue Foster jusqu'à la ligne partageant
les moitiés est et ouest des lots onze et douze dans la seconde
concession, et au sud de la ligne entre les lots numéros treize
et quatorze susdits, et le quartier sud s'étendra vers l'ouest de-
puis la rue Foster jusqu'à la ligne partageant les moitiés est et
ouest des lots numéros onze et douze dans la seconde conces-
sion de Trafalgar, et au sud de la ligne entre les lots numéros
treize et quatorze susdits, et s'étendra dans chaque direction
jusqu'aux limites extérieures du dit arrondissement scolaire
étendu.

2. Le dit arrondissement scolaire de Milton ainsi étendu six syndies
comme susdit, élira six syndics sous l'autorité des dispositions élus pour Par-
de l'acte treize et quatorze Victoria, chapitre quarante-huit, rela- -oniséeetives a l'élection des syndics par les arrondissements de ville ; sous 13, 14 V.
et excepté à légard de l'élection des syndics, toute cette partie c. 48.
de Parrondissement scolaire de Milton telle qu'étendue par le
présent acte, qui constituait autrefois l'arrondissement scolaire
numéro cinq de Trafalgar, sera sous tous les rapports régie par
les lois relatives aux arrondissements scolaires de township.

e. Le conseil de ville de 'la ville de Milton, et le conseil du cotisations
township de Trafalgar, répartiront sur les habitants de la dite pour fins d'6-et du ditcole dans leville dit arrondissement scolaire numéro cinq, respective- dit erroni3-
ment, les montants égaux aux octrois législatifs qui pourront sement;
de temps à autre être alloués aux dits arrondissements scolaires,
respectivement; et tout autre montant qui pourra être requis pour
faire face aux dépeiises du dit arrondissement scolaire étendu,sera prélevé dans les deux parties du dit arrondissement uni
par le présent acte, le montant à être prélevé, dans chaque'
partie devant, être en proportion du nombre d'enfants d'âge à
aller à. l'école dans chaque telle partie respectivement; et il Payables au

sera
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surintendant sera du devoir du dit conseil municipal du township de Tra-
des écoles. fa'gar, de payer au surintendant des écoles communes, pour la

ville de Milton, telles somme ou sommes de deniers ainsi pré-
levées et allouées annuellement pour le soutien et le main-
lien du dit arrondissement scolaire uni.

Commenc- 4. Le présent acte aura force et effet le, depuis et après le
ment de cet douze Janvier prochain.
acte.

C AP. LI.

Acte pour réunir l'arrondissement scolaire iuméro
trois, dans le township de Matilda, dans le comté
de Dundas, à l'arrondissement scolaire du village
des Iroquois.

[Sanctionné le 2 4 Juillet, 1858.]

Préambule. (ONSIDÉRANT qu'antérieurern'flt à l'incorporation du
village des Iroquois, dans le township de Matilda, dans le

comté de Dundas, les syndics de l'arrondissement scolaire
numéro trois du dit township de Matilda, dans les limites
duquel le dit village des Iroquois était alors, ont par une
taxe spéciale prélevée sur les habitants du dit arrondissement
scolaire, construit dans les limites du dit village, une grande
et commode maison d'école en pierre ; et considérant qu'en
vertu de telle incorporation et en conséquence du fait que le
dit village des Iroquois est devenu par là un arrondissement
scolaire séparé, les habitants du dit arrondissement tel qu'ac-
tuellement constitué, n'ont pas de voix délibérative dans les
affaires du ressort de la gestion de cetie propriété d'école, à
leur grand détriment et inconvénient, et que dans le but d'y
apporter remède ils ont demandé que le dit arrondissement
soit réuni à la municipalité du village des Iroqnois pour les
fins d'école uniquement: à ces causes, Sa Majesté, par et de
lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

vinae des 1. Depuis et après le douzième jour de janvier prochain, le
Iroquois re- présent arrondissement scolaire numéro trois du dit township
dissement o- de Matilda, dans le comté de Dundas, formera avec le village
laire No. 3 du des Iroquois, dans le dit township de Matilda, un arrondis-
township de sement scolaire sans égard à l'incorporation du dit village, et
Matilda. les habitants du dit arrondissement scolaire uni seront, sur

telle union, réintégrés dans tous leurs droits et priviléges
relativement à la maison d'école ci-dessus mentionnée, et à
l'autre propriété appartenant au ci-devant arrondissement
scolaire nnméro trois, dont ils auraient joui jusqu'ici si le dit
village des Iroquois n'avait pas été incorporé

L'arrondisse- 2. Le dit arrondissement scolaire des lroquois, ainsi étendu
ment scolaire comme susdit, élira six syndics sous l'autorité des dispositions

de
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de l'acte treize et quatorze Victoria, chapitre quarante-huit, de Iroquois
relatives à Pélection des syndies par les arrondissements de élira six syn-

ville; et excepté à l'égard de lélection des syndics, t'ite dies
cette partie de l'arrondissernent scolaire des Iroquois telle

qu'étendue par le présent acte, qui constituait autrefois l'arron-
dissement scolaire numéro trois de Matilda, sera sous tous' les
rapports régie par les lois relatives aux arrondissementssco-
laires de township.

3. Le conseil municipal du village des Iroquois, et le cotistions sur

conseil du township de Malilda, répartiront sur les habitants le ditarron
de la dite ville et du dit arrondissement scolaire numéro trois, pour fins d'7-
respectivement, les montants égaux aux octrois législatifs qui co1e;
pourront de temps à autre être alloués aux dits arrondis-
sements scolaires ; et tout autre montant qui pourra étre

requis pour faire face aux dépenses du dit arrondissement
scolaire sera prélevé dans les deux parties du dit arrondisse-
ment uni par le présent acto, le montant à être prélevé dans
chaque partie devant être en proportion du nombre d'enfants
d'âge à aller à lécole dans chaque telle partie respectivement;
et il sera du devoir du dit conseil municipal du township de Payables au
Matilda, de payer au surintendant des écoles cobmmunes pour surintendant.

le village des liroquois, telles somme ou sommes cde deniersd
ainsi prélevées et réparties annuellement pour le soutien
et le maintien du dit arrondissement scolaire uni.

4; Le présent actesera censé être un acte public.

CAP. LII.

Acte pour amender les actes relatifs à la Compagnie
du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada.

[Sanction.né le 24 Juillet, i1858.]

A TTENDU que conformément aux pouvoirs et dispositionsde
l'acte du:Grand Trone de cheminde ,fer de 1854, le bail d'une

partie y mentionnée du chenin de fer de l'Atlantique et du St.
Laurent a été transporté et cédéà la compagnie du Grand Tronc
de chemin de ferdu Canada, sous l'autorité du dit acte, et que
depuis, la compagnie en -denier lieu mentionnée et la com-
pagnie du. chemin de fer de l'Atlantique et du St. Laurent, ont
fait dés arrangements'par lesquels les termes et cdnditions'du
dit bail .et le montant payable pour le dit bail ont été di-
versement changés et étendus- -et qu'il ést expédient que
ces arrangements ksoient confirmés, et*que'les directeurs de-<la
ditt compagnie du Grand Trone:de Chemin de fer ai-ent le-pou-
voir 'de tfaire de nouveaux arrangenients avec la dite compagie
du chemin de fer de lPAtlantique ret-duSt. Laurent, selon que
'occasion Pl'exigera, les dits arrangements sujets à -être approu-

vés à une assemblée générale des:propriétaires de la dite com-
pagnie respectivement; et attenduqu'il a été passé un acte

dans.

Acte public.

Prosmbule.

1s 'V. c.3.
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dans la 'session de la législature provinciale du Canada, tenue
dans les dix-neuvième et vingtième années du règne de Sa

19, 20 v. ,. Majesté actuelle, intitulé: Actc pour accorder une aide addi-
11. tiOnnelle à la compagnie du Grand- Tronc de chemin de fer du

Canada, (plus bas mentionné comme étant l'acte dix-neuf et.
vingt Victoria, chapitre cent onze) ; et attendu qu'il est expé-
dient d'amender le dit acte -et de faire de plus, amples dispo-
sitions pour eflèctuer l'entreprise de la dite compagnie, et pour
lui conférer des pouvoirs additionnels relativement au para-
chèvement, fonctionnement et à la régie de la dite entreprise, et.
que, pour les fins snsditcs et pour d'autres fins,les dispositions
de plusieurs autres actes ayant rapport à la dite compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, devraient être amen-
dées et étendues : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et <le assemblée législa-
live du Canada, décrète ce qui suit:

Ttre abrégé 1. Chaque fois que l'on citera le présent acte, il suffira de
de cet acte. se servir de l'expression " l'Acte cu Grand Tronc de Chemin

de Fer de 1858," et l'expression " La Compagnie," telle qu'on
l'emploie dans les présentes, signifiera " La Compagnie du
Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada."

a compagnie 2. Le bureau des directeurs de la cdmpagunie pourra faire
pourra entrer et faire exécuter tonle espèce d'arrangements avec la dite com-
en arrange-chmnd
ments avec bia pagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du St. Laurent,
compagnie pour changer ou étendre les termes et conditions du dit bail;
du chemin de pourvu toujours que rien de ce qui est contenu dans le présent

tique etdu St. acte ne sera interprété au détriment de la province, ni ne
Laurent. sera censé rendre la province partie aux dits arrangements,
Proviso. ni ne changera la position relative de la province et de la dite

compagnie.

Çomment le 3. Dans le cas où la compagnie jugerait expédient, à au-
capital de la cune époque ultérieure, d'augmenter son capital, cette augmen-

pouraête tation pourra se faire au moyen d'une résolution des directeurs
augmenté. de la dite compagnie, sanctionnée et approuvée par les deux

tiers au moins des votes des actionnaires votant en personne
ou par procureur à une assemblée spéciale générale con-
voquée à cette fin ; et l'augmentation ainsi autorisée de .
ce capital poura se faire au moyen d'obligations privi-
légiées qui seront considérées être des obligations privilé-
giées aux fis et intention du dit acte déjà cité, dix-neuf et vingt
Victoria, chapitre cent onze, et de l'acte vingt Victoria, cha-
pitre onze, et telles obligations, ensemble avec les obliga-
tios privilégiées déjà émises sous l'autorité des dits actes,
jouiront des priviléges conférés aux obligations privilégiées
par les dits actes,--ou telle augmentation de capital pourra
'être effectuée par des obligations non privilégiées, ou par hypo-
thèque, ou par l'émission de nouvelles actions de telles classes
et avec tels priviléges quant à la priorité des dividendes ou
autrement sur le capital d'actions actuel de la compagnie, et

aux
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aux termes et conditions, et aux époques et aux personnes et en
la manière que les actionnaires ainsi présents en personne ou
par procureur approuveront ou ordonneront par la même pro-
portion de votes; pourvu toujours que rien, de contenu dans proviso coe
la présente clause ou ci-dessous dans le présent acte n'altérera acte nffecte--
ni n'afeèctera aucunement, ni ne préjudiciera à la réclamation Pas la r-
de la province sur la dite enireprise ou sur les obligaions de la province.
la compagnie envers la province, ni ne lui fera perdre le rang
de son privilége, tel que réglé par les dispositions des divers
actes en force à. légard de cette compagnie.

4. Le bureau des directeurs de la compagnie pourra, à La compagnie
même le présent ou futur capital de la compagnie, fournir pourra payer
et payer toute somme qui pourra être, de temps à autre, inruntr
avec les gains de la compagnie disponibles pour les dividendes, jusqu'au para-
suffisante pour payer l'intérêt sur le capital d'emprunt et chèvement
de fonds et d'actions de la compagnie, jusqu'au parachèvement des travaux.

des ouvrages autorisés pour l'entreprise de la compagnie;
pourvu toujours que tel paiement ne continuera point à être rroviso: point
fait sur le capital de fonds et d'actions, excepté à même le de tel paie-

gain de la compagnie, après le i nii, mil huit cent ient après
soixani.

è. Et attendu qu'il est cspédieit <le déclarer l'ordre dans Ordre dans le-
lequel les gains de la compagnie, après déduction préalable quelles gaine.
des frais de fonctionnement et d'entretien du chemin de fer, de la cop
seront appliqués, il est, à ces fins, par les présentes dé- appis.
claré et statué que, sujets aux droits et pouvoirs de la comj-
pagnie du chemin de fer de lAtlantique et du St. Laurent
à elle conférés en. vertu du dit bail cité quant à la partie de
l'entreprise par icelui louée, les gains de la compagnie, après
déduction faite des frais de fonctionnement, seront semi-annuelle-
ment affectés et appliqués comme suit : premièrement, au intérêt sur
paiement de Pintérêt de la somme qui, pour le temps d'alors, les obligatiow
aura été prélevée au moyen de l'émission des obligations pri-
vilégiées tel que mentionné dans le présent acte ; secondement, sur les autres
au paiement -de l'intérêt sur le capital d'emprunt de la compa- obligations.
gnie prélevé et existant alors sur les différentes classes des
obligations et des débentures ci-dessus mentionnées, autres

que les dites obligations privilégiées ; et, troisièmement, au Dividendes
paiement d'un dividende à raison de six pour cent par année sur les ne-
surile fonds et les actions de la compagnie, et après le paie- tio".
ment de ce dividende, alors au paiement de l'intérêt sur les Droits de la
débentures provinciales, émises pour venir. en aide à la province.

compagnie de temps à autre au montant de trois millions cent
onze 'mille cinq cents louis sterling en tout, et après le paiement
de cet intérêt, le surplus, s'il y en a, sera appliqué au paiement Autre divi-
d'un dividende additionnel sur le capital et les actions de la dite dende.
compagnie.

6. La neuvième clause de, l'acte du Grand Tronc de La clause 9 de
chemin de fer de 1854, est par les présentes abrogée, mais cette la 18 V. c.133

abrogation rappelée.
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abrogation n'aura pas l'effet d'affecter aucune chose qui aura
pu se faire en vertu des dispositions d'icelle avant la passation
du présent acte, ni la position des.,directeurs, à moins qu'il n'y
soit fait des changements en vertu des dispositions ci-dessous'
mentionnées.

il sera donné 7. Et attendu qu'il est expédient d'amender et changer tout
un vote pour ce qui, dans les différents actes relatifs à la compagnie, a
chaque £25cof'd
sterling dans rapport au privilége de voter conféré par les fonds ou les
le fonds. actions dans la compagnie : à ces fins, depuis et après la

passation du présent acte, la proportion des votes à donner
en vertu de la possession de fonds ou d'actions dans la com-
pagnie, sera d'un vote par chaque vingt-cinq louis sterling
de fonds ou d'actions non encore convertis en fonds de la com-
pagnie, ainsi possédés, et aucune somme moindre que .vingt-
cinq louis sterling ne donnera au possesseur d'icelle le droit
de voter à aucune assemblée des actionnaires de la com-

Proviso. pagnie ; pourvu tonjours qu'aucun fonds ou aucune action,
à moins qu'il n'ait été boná ftdc en sa possession durant
une période d'au moins trois mois avant aucune assemblée des
actionnaires, ne confèrera au possesseur aucun privilége de
voter à telle assemblée.

rouvoir de S. La compagnie pourra, par une résolution adoptée
changer le à aucune assemblée générale, faire de temps à autre, toute es-
nombre, etc, de rvaatirnt dan moed
des directeurs. Pèee de changements dans le nombre, rotation, moe ,de

nomination, conslitulion ou composition du bureau des direc-
teurs prescrit par l'acte d'arrangement du douzième jour
d'avril, mil huit cent cinquante-trois, et pourra fixer et établir
toute rémunération qTui pourra sembler convenable au pré-
sident, vice-président, ou à tous antres directeur ou directeurs,
pourvu que le nombre des directeurs ne puisse en aucun cas
étre de plus de quinze ni de moins de dix.

la compagnie 9. La compagnie pourra, du consentement des deux
poura louer tiers des votes des propriétaires votant en personne ou par
tion de ses procureur, à aucune assemblée générale convoquée avec avis
ouvrages, du de l'objet en vue, accepter le bail de l'entreprise ou de partie de
uonenet l'entreprise, de toute autre compagnie qui peut ou pourra être

en consei. formée dans le but de construire un chemin de fer dans létat
du Michigan du Port on près du Port Huron j usqu'à Détroit,
pour telle période, à tel montant de loyer et à telles conditions
dont il pourra être convenu entr'elles; et aussi, devenir l'ac-
quéreur de, ou conjointement intéressée dans l'entreprise ou
partie de l'entreprise de telle compagnie, et pourra prélever,
et se procuer, s'il est nécessaire, d'autre capital pour les dites

La compagnie
pourra entrer
en arrange-
ments avec
d'autres com-

fins.

10. Les directeurs de la compagnie pourront en aucun
temps, et de temps en temps, entrer en toute espèce d'arrange-
ment avec toute autre compagnie, soit dans cette province ou
ailleurs, pour le règlement et l'échange du trafic passant

et

j 'j

j''
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12. Le présent acte sera censé un acte public. Acte public.

CAP. LIII.

Acte pour autoriser la Compagnie du Grand Tronc
,de Chemin de Fer du Canada à construire un
Pont sur la Rivière Ste. Claire à Sarnia.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

ATTENDU que la compagnie du Grand Tronc de chemin Prambnle.
.fj de fer du Canada a demandé l'autorisation deconstruire
un pont de chemin de fer sur la rivière Ste. Claire, à partir d'un
point quelconque, dans ou près la ville de Sarnia, jusqu'à quel-
que point convenable sur la rive -opposée, dans Pétat du Mi-
chigang devant être appelé, "Le Pont de Chemin de Fer
d'Union," et qu'il est expédient d'accéder à la prière de la
dite pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et dc Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit : -

1. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter, La compagnie
acquerir, prendre et posséder telles terres, terrains submergés, dre
grèves et autres prol)riétés qui pourront être nécessaires pour lads
construction du dit pont ou pour en faire usage plus commo- tponrtes
dément, et aussi pour la construction de tels chemins d'em- chemins d'em-
branchement qui pourront être nécessaires pour arriver au branchement.
dit pont ; pourvu que tels. chemins de fer d'embranchement Proviso:
n'excèdent en aucun cas trois milles pour chque em- Quant a a

longueur de'branchement'; et pourvu aussi que la sanction du ouverneur tels embran
en chements ;

et transporté sur les chemins de fer des dites compagnies, et pagnies pour
pour le 'transport du trafic sur les dits chemins de fer respecti- certaines fns.
vement, ou pour Pune ou l'autre de ces fins séparément, et pour.
la division et répartition des droits de péage, taux et charges rela-
tifs au dit trafic, et généralement pour tout ce qui concerne la
direction et le fonctionnement des chemins de fer, ou aucun d'eux
ou d'aucune partie d'iceux, et de tous chemin ou chemins de fer
se reliant à iceux, soit par traverse soit autrement pour une pe-
riode de temps n'excédant point vingt-et-un ans, et pourvoir à
la nomination d'un comité commun ou de comités- pour mieux
mettre à eflet tous tels arrangements ou conventions, avec les
pouvoirs -et les fonctions qu'on trouvera nécessaire ou expé-
dient dc faire, sujet au consentement expirimé par le vote des
deux tiers des propriétaires votant en personne ou par procu-
reur à toute assemblée générale.

11. Les mots "La Rivière-du-Loup" dans les actes dix- Interpréta-
neuvième et vingtiènme Vietoria, chapitre cent onze, et vingtième tion..
Victoria chapitre onze, sont déclarés vouloir désigner le village
de Fraserville dans la paroisse de la Rivière-du-Loup.
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Et tant quà la cil conseil soit obtenue à l'égard de toute propriété publique
propriétópu- requise pour ces fins avant qu'elle puisse être acquise par la
bliue. compagnie.

Le site, les 2. La dite compagnie ne commencera pas le dit pont ni
plans, etc., aucun autre ouvrage en dépendant, avant qu'elle ait soumis
devront êtredevront ptre au gouverneur en conseil des plans du dit pont, et de tous

appouvs .. lese
le gouverneu les ouvrages accessoires projetés, ni avant que ces plans et
en conseil le site du dit pont n'aient été approuvés par le gouverneur en

,vantue conseil, et que les conditions qu'il aura jugées à propos d'im-

puisse tre poser pour le bien publie relativement aux dits pont et ou-
commence. vrages n'aient été remplies; et aucun tel plan ne sera change

ni aucune déviation à ce plan permise, excepté avec la per-
mission du gouverneur en conseil, et à telles conditions qu'il

Proviso : 1t imposera : pourvu toujours, qu'en construisant le dit pont,
navigation non la dite compagnie n'obstruera ou n'empêchera aucunement la
obstrude. libre navigation de la rivière Ste. Clair.

Certaines com- 3 Il sera loisible à toute compagnie de chemin de fer dont
pagnies de le chemin de fer vient à la dite ville de Sarnia, avec le consente-
chemins de fer ment dcs directeurs de la compagnie du Grand Tronc de chemin

peurron aen- de fer du Canada, de relier tel chemin de fer avec le dit

la dite compa- pont:, ou avec quelque embranchement de chemin de fer con-
gaie pour ledusna
droit de relier n dit pont, et de faire passer ses locomotives et

lers cemi ses chars avec leur fret et leurs passagers sur le dit pont et-

de ferau pont. sur le dit embrancheient de chemin de fer, ou sur le dit

pont, ou sur le dit embranchement de chemin de fer, et de
déposer et recevoir des passagers et du fret à toute station
ou dépôt de la compagnie construisant le dit pont, et il sera
loisible à la dite compagnie en dernier lieu mentionnée de per-
mettre à la compagnie en premier lieu mentionnée, de ce faire
aux 1ermes et conditions dont conviendront les directeurs des
deux compagnies, et si les chemins de fer des deux com-
pagnies ont chacun une jauge différente, alors la compagnie cons-
truisant le dit pont, pourra (nonobstant toute clause déterminant la
jauge de son chemin de fer) arranger les lignes de rails sur le
dit pont et sur la ligne d'embranchement y conduisant du dit
chemin de fer de l'autre compagnie, de manière à ce que les
locomotives et les chars de telle autre compagnie puissent aisé-
ment passer sur le dit pont ou sur le dit embranchement, et
entrer dans toute telle station ou dépôt ou en sortir comme
susdit ; et les termes et conditions dont il sera convenu pour-
ront s'étendre au paiement par l'autre compagnie à la com-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada d'une
somme déterminée, à être payée une fois pour le tout, ou
d'une somme annuelle, ou de sommes payables de temps à
autre et proportionnées au nombre de chars ou de passagers ou
à la quantité de fret transportés sur le dit pont, et aux ser-
vices faits ou aux facilités fournies pour les dits objets 'à

Proviso: les telle autre compagnie pourvu toujours qu'il sera aussi loi-
compagnies sible pour les directeurs de la compagnie du Grand Tronc de
pourront sen chemin de fer du Canada de convenir 'avec les directeurs de

telle
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telle autre compagnie, comme susdit, que Pune ou l'autre tendre quantdes deux compagnies recevra et-transportera pour Pautre, les icertains ser-
passagers et le fret entre le dit pont et toute station ou dépôt vices accom-

plis. par unede l'une ou de lautre compagnie, et dans Les chars de l'une- ou cispae eau
de l'autre compagnie, ou- fera tout autre service pour l'autre nom des au-
compagme, -aux termes et conditions dont les directeurs des tres.
deux compagnies- conviendront ; et toute convention ou arran-
gement fait par les directeurs de deux compagnies quelconques,en vertu de cette section, sera obligatoire pour les dites com-
pagnies, durant le temps pour-lequel il aura été fait, mais lesdirecteurs d'aucune compagnie ne pourront être forcés de faire
ou renouveler aucune convention ou arrangement en vertu de
la présente section.

4. Il sera loisible pour les directeurs de la compagnie du La compagnieGrand Tronc de chemin de fer du Canada, d'augmenter le ca- pourra aug-
pital de la dite compagnie, de telle somme n'excédant pas deux menter sontcapital, em-1cent cinquante mille livres sterling, qui pourra être nécessaire pruter deu
pour construire le pont et les ouvrages par le présent autorisés deniers, etc.,
ou pour les mettre en état de mettre le présent acte à effet; et afin de cons-
cette augmentation se fera, soit par des souscriptions pour un etles ptaux.
nouveau capital par les actionnaires d'alors de la dite compa-
gnie, ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, ou par lan
et l'autre moyen; et chacune des actions de tel capital addition-
nel sera du même montant que chaque action de l'autre capitalde la dite compagnie, et toutes les dispositions de Pacte d'incor-
poration de la dite compagnie sappliqueront à telles actions
additionnelles et aux souscripteurs ou propriétaires d'icelles, en
autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec les dispositions
expresses du présent acte ; ou il sera loisible aux dits direc-
teurs de prélever la dite somme, partie par telle augmentation
du capital de la dite, compagnie, comme susdit, et partie paremprunt, et a cette fin, d'émettre des débentures de la dite
compagnie auxquelles s'appliqueront toutes les -dispositions de
l'acte d'incorporation de la dite compagnie, comme aux dében-
tures émisîs en vertu de l'autorité du dit acte ; et il sera aussi D'autres com-
loisible aux directeurs de toute autre compagnie de chemin de pagnies pour-fer d'être, au nomd'icelle, souscripteurs et propriétaires d'ac- ront souscrire

prop res et être pro-tions de tel, capital additionnel, comme susdit, de la compagnie pridtaires
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et d'autoriser d'actions dans
toute personne ou toutes personnes à voter sur tel capital aux du gmad
assemblées des actionnaires de telle compagnie en deier troet
lieu nommée, nommant une personne par chaque cent actions
possédees par telle autre compagnie, et une pour tout nombre
d'actions au-dessous de cent ainsi possédées, ;et il sera aussiloisible pour les directeurs de telle autre compagnie de prêter
de Pargent a la compagnie du Grand Tronc de chemin- de
fer du Canada, ou de garantir le - paiement du principal oude l'intérêt, ou le- paiernnt du principal et de Pintérêt de
toutes débentures qui pourront être émises en vertu du présent
acte par telle compagnie en dernier lieu mentionnée, et de cons-truire tout embranchement de chemin de fer ou outre ouvrage

12 qui
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qui pourra étre nécessaire pour relier le chemin dle fer de telle

autre compagnie avec le dit pont, ou pour mettre telle autre

compagnic pleinement en état de se prévaloir des dispositions

du présent acte, et d'augmenter le capital dc telle autre com-

pagni d telmontant qui sera nécessaire pour payer le coût

(le lout lci ouvrage, ou de payer toute somme qui devicndra

due par telle compagnie en vertu des dispositions du présent

acte et telle augmentation pourra être faite soit par des sous-

Criptions pour un nouveau capital par les actionnaires d'alors

de telle compagnie, ou par ladmission de nouveaux souscrip-

leurs, ou par l'un et Pautre moyen, ou il sera loisible, pour les

directeurs de telle compagnie de prélever telle somme, partie

par tel capital additionnel et partie par emprunt, et à cette En,

d'émettre des débentures de telle compagnie; et les dispositions

de l'acte d'incorporation de telle compagni, tel qu'amendé par

tout acte subséquent, s'appliqueront à tous tels cmbranchements

de chemins dc fer et autres ouvrages qi seront faits en vertu

de la présente section par toule compagnie autre que la com-

pagnie du Grand Tronc de chemin dle fer di Canada, età

toutes actions du capital additionnel de telle compagie auto-

risée par la présente section et aux souscripteurs et proprie-

taires d'iccl]les, et à toutes débentures qui seront emises par

telle compagnic, et à toutes autres choses qui seront faites par

et au nom de la dite compagnie en vertu de la presele see-

tion, en autant que telles dispositions ne seront pas iucorml-

patibles avec le présent acte.

ic a. La garantie de cette province ne s étendra à aucun em-

ne prunt à être prélevé, ni à aucune débenture à être émise, en vertu

pas de l'antorité du présent acte ou à l'égard du dit pont ou d'aucun

ns- ouvrage à être fait en vertu du présent acte-; et ni les,

cet droits privilégiés de Sa Majesté, au nom de cette province,

à raison dc la garantie de la proveinc accordée ou à être ac-

cordée à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada, ou à toute autre compagnie de chemin dc fer, n au-

cune hypothèque générale ou mortgage donné par la compa-

gnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, ou par

aucune antre compagnie de chemin de fer, avant la pas-

sation du présent acte, ne s'appliqueront au dit pont ou aux ou-

vrages faits seulement sous l'autorité du présent acte, mi aux

péages et profits qui en seront retirés, mais les dits pont

et ouvrages et les actions possédées par toute autre compagnie

dans le capital de la compagnie construisant le dit pont, pour-

ront séparément être hypothéqués et engagés, et les droits

de Sa Majesté au nom de cette province et toute telle hy-

pothèque générale ou morigage comme susdit, passeront après

toute hypothèque spéciale, gage ou mortgagc à être donné sur

le dit pont ou ouvrages ou aucun d'iceux, pour assurer le paie-

ment de toute somme d'argent prélevée ou empruntée pour

construire le dit pont ou aucun des dits ouvrages comme

susdit.

Tronc-Pont. 22 VicT.
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6. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada commencera, le pont mentionné dans le présent acte, commencera
dans les trois ans q suivront la passation du présent acte, et lepnt dans
le complètera pour le passage des chars et locomotives dc i'°àan et
chemi de fer, dans six années à compter de la mme date, dans six.autremet es pri-iléges qui lui sont accordés par le présent

atcesseront etliSerontreirs

7. Le pme.t te sera un note public. A<te publie.

CAP. LIV.

Acte, pour amender l'acte qui incorpore la Compa-gnie du chemni de fer du Nord-Ouest du Canada."

rSancionné Je 2 AJdLilct, 1858.]

A D qu'il est expédiem de prolonger le temps ae- Prîmibule.
cordé pour commencer et parachever le chemin die ferdont la construction a été autorisée par l'acte du parlement de

cetteprovmnce, passé dans la session tenue dansia dix-neu-
vième et la vingtième années du règne de Sa Majesté, intitnlé
Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et ra.ison 20 v. C ;de "(Compagnie di cemrin de fer du nord-ouest du Canada:
a ces causcs, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passernblée législative dIu Canada
décrète ceqru s1it

I. Toute partie du dit acte ci-dessus cité, qui limite en au- Periode pourCune manière le lemps pour eommencer et parachever le dit commencer'le
chemin de fer, est par les s révoquée, et les dispositions chemin, lmi-

t(esuivantes sont, statuées et substitnées à la place, savoir ledit chemin de fer sera commencé dans deux an, et sera par-achevé dans einq ans.

2. Le présent acte sera réputé acte public, et sera incorporé Cte public.au dit acte, intitulé: Acte pour incorporer ccr/aines.personnes
sous les nom et raisoît de "Compagie du chmin de fer duniord-ouesçt du C'anada," et cen formera part ie comime susdit.

CAP. LV.

Acte pour prolonger la charte de la Compagnie du
Chemi de Fer de Brockville et Ottawa, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné he 24 .Tuillet, 1858.]
A TTENDU que la compagnie du chemin d efr d'Ottawa

etî Br'ockville, 'a demandé par sa pétition, qule délai Prambule.
accordé, pour le droit exclusif de construire une portion de sonchemin fut prolongé, et pour d'autres fins, et qn'i est expédient

d'accorder
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d'accorder cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de

Pavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit :

Droit exui 1. Le délai accordé àla compagnie du chemin de fer de.Brock-

de construire ville et Otawa pour le droit exclusif de constrimre et parachever

une portion u ete pa e so chemin de fer s'étendant d'Arnpior,a ou près
dit chemin, ctepri esncei l e t

drolong' de lembouchure de la rivière Madawaska, à la rivire des

cinq gamiis. Outaouais, , ou près du village de Pembroke, dans le township
n es. t ibroke t par les présentes prolongé à cinq années à

compter du vingt-troisième jour de mai, dans l'année de Notre

Seigneur, mil huit cent cinquante-huit, nonobstant aucune loi

de cette province à ce contraire ; et nonobstant aucune chose

contenue dans aucune loi de cette provine à ce contraire, la

dite compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa aura

le privilége exclusif de construire le dit chemin de fer

d'Arnprior susdit à la rivière des Outaouais, à ou près du village

de Pembroke susdit, pourvu qu'il soit construit et en opération

dans le dit délai de cinq années; pourvu toujours que lors-

obligée de con- que le chemin de fer sera terminé depuis la cité d'Ottawa jus-
duire les chars qu'au village d'Arnprior, la dite compagnie du cheminde fer

compagnie sur de Brockville et Ottawa prendra et conduira, après en avoir

partie de son été requise en temps opportun, et en tout temps convenable, et

chemin, mo- avec la célérité qui convient, les chars de la compagnie qui

pennatiou. a chèvera ainsi le dit chemin de fer, sur son chemin de fer entre
Arnprior et Pembroke, moyennant un prix ou indemnité dont

conviendront les dites compagnies; et dans le cas ou il n'y

aurait pas de convention à cet égard, alors moyennant un prix

ou indemnité qui sera fixé par trois arbitres qui seront. choisis

comme suit : l'un par chaque compagnie, et le troisième par

les arbitres ainsi choisis.

Le chemin 2. La compagnie du chemin de- fer de Brockville et Ott.awa

pourra tre aura plein pouvoir de prolonger son chemin de fer sur la

proe u rivière Ottawa à Pembroke, ci sur le fleuve St. Laurent, à
la rivitüre Ot'Bokil
tawa et le St. B kville et avec le consentement du gouverneur en conseil

Laurent. continuer son dit chemin de fer jusqu'à' lisle Block Iouse

inclusivement, en front de la ville de Brockville, et de faire,'

ériger, tenir et entretenir tels quais, bâtisses, dépendances,

grues et autres ouvrages pour les fins de son chemin de fer sur

la dit rivière Ottawa, à Pembroke, et sur le fleuve St. Laurent

à Brockville, comme la compagnie du chemin de fer de Brock-

ville et Ottawa le trouvera convenable.

Acte publie. 3. L'Acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, qui

sera réputé acte public.

Partie ùIl. 4. Et toute partie de la troisième section d'un certain acte

patible de 16 du parlement de cette province passé dans la seizième année

V. c. 137, r- du règne de Sa Majesté,, intitulé : Acte pour incorporer la com-
°* pa nie .'du chemin de fer de Bytown et Pembroke, qui est

incompatible avec les dispositions du présent acte, est par les

présentes révoquée. CAP.
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CAP. L V I.

Acte pour changer le nom de la compagnie du chemin
de fer de la rive nord et de la navigation du St.
Mautrice.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

A cTTENDU que pour faciliter les opérations et la vente des-a
actions de .compagnie du chemin de fer de la rive nord

et de la navigation du St. Maurice, conformément à la pétition
des directeurs de la compagnie unie formée sous Pautorité de
'acte ci-dessous mentionné, il convient de changer le nom de

cette compagnie unie: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui snit:

1. La compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la Nom de la
navigation du Saint Maurice, à compter de la Passation du compagnie
présent acte, aura nom, La compagnie du chemin de fer de la change.
rive nord et de la navigation et des terres du St. Malaurice, et ce
dernier nom sera dorénavant le seul qu'elle aura, et' rempla-
cera son nom actuel, nonobstant toute chose contenue dans
j'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cent quarante-neuf; et l'octroi gratuit d'un million et comment Peec
demi d'acres de terre prescrit par le dit acte sera accordé à la troi aorde'
dite, compagnie, en telles étendues alternant avec d'autres a compagnie
étendues, dans le 'erritoire dont les eaux débouchent dans le St. r etre
Ma.urice, que le gouverneur en conseil pourra ordonner: pour-
vu toujours que rien de contenu dans le présent acte n'em- m uent haneal-
pêchera tout règlement, obligatioii ou autre document quelcon- dem aucun
que fait ou passé ou exécuté avant la passation de cet acte procédé de la
ou les procédures relatives à un règlement quelconque com- dit soms ge
mencees avant la passation et terminées après la passation de premier nom.
cet acte, par rappor; à ou en faveur de la compagnie du chemin
de fer de la rive nord et de la navigation du Saint Maurice,
d'avoir son, plein et enlier efet, de la. même manière que si le
nom de la, Compagnie du ch/emin de fer de /a rive nord et de la
naviration et des terres du Saint Maurice s'y trouvait inséré.

2. E1 considérant gn'il est expédient de fixer le jonr auquel
Péêlection des douze directeurs de la dite compagnie unie auration annuelle
lieu,; qu'il soit en conséquence décrété que depuis et après' la
passation du présent acte, l'élection des dits douze directeurs
de la dite compagnii inie aura lieu annuellement' le vingt-
huitième jour de Juin, où ei ce jour était un dimanche ou jour
de fête légal, le jour Suivant n'îant pas un dimanche ni un
jour de fête.

3. Le présent acte sera eené être un acte public.sý ete unacie C..Acte publie.

C A p.
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CAP. LVII.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la

compagnie du Chemi de For de Stanstead, Shefford
et Chiambly.

Et(Sanctionné le 24(Juillet, 165.]

Art TTENDU que la compagnie du chemin de fer de Stans-

A 1 £ ead, Shefford et Chaibly a demandé par sa petition à
la législature qu'il soit fait cerIains amendements a son acte

d'incorporation, et aux actes qui lamendent, et qu'il est expé-
dient d'accéder à cette demande : i ces causes, Sa Majeste,

par et de l'avis c1 dii consentement du conseil legislatif et de

Passemblée législalivc d Canada, decrte ce qui suil

Construction - Nonobstant toute chose contenue dans la sixième sous-
rune partie section de la vingt-deuxième section de 1'acte connu sOUs

4u clem"n (e le noni d'A cte des clauses consolidées des chemns de fer,
fer remie in u- dn lcl 1d

t. ou dans lacte qui incorp)ore la compagnie du chemin d

fer de Stanstcad, ShefTird et Chaibly, la dite compagnie

pourra remettre à un temps indéflni la construction die cette

partie de la ligne principale du dit chemin (le fer qui se

1rouve ent ré le village (le Granby, dans le township lde Granby,

Proviso en et le fleuve St. Laurent ; pourvu qu'aucun actionnaire de la

faveur de cr- dite compagnie, qui, lorsqu'il est devenu souscripteur pour la
taines person- construction dlu dit chemin, résidait ou possédait des biens
ne$ réQidlaili
tne crtidean immobiliers dans ancune des paroisses de St. Paul d'Abbotts-

11.roisSes. ford, l'Ange Gardien, St. Césaire, Ste. Maric de Monnoir, St.

Joseph de Chambly et Longuenil, ne sera tenu de payer
le montant de sa souscription qu'après que la moitié de cette

dite -partie de la ligne prnipal aura été constrite, et si la

dite moitié de la dite partie de la ligne principale, qui com-

mence au Ileave St. Laurent, n'est pas achevée sous 'rois ans

de la passaion du préent acte, tout tel actionnaire sera de. là

et à toujours relevé et exonérí· de tontes responsabilités et

obligations resuhant de sa souscription a Pentreprise, et il sera

en droit de se faite rcmbourser par la compagnie tous les

deniers qu'il aura puyés à compte de 1elle sonscripton.

Un certain . Nonobst ant toute chose contene dans la troisième sec-

embranche- 1ion de Paie passé dans la dix-huitime anne dp règne de
lioent du ceuI-

mtde fer ce Sa MajestC i ni i ilé : l c/ p .ur ameder l'acte pour z ncorporer
.r .°1- ~ la compgie du he min, de fer de Stanstead, Shefford et Cham-

r.artie de in b/y, et pour i'autres îbjets, en dan:1s1 out autre acte on loi, 1len-
Pin pn branchemen 1 depuis l iie Ie prinipale jusqu St. Jean,

]elle. ý1-0 ji qi
pae. sur le cheumin de fer du harbin et du St. Laurent, maIn-

tenant en voie de constrnetion, sera cens. et consi dere pour

toutes fins quelconques former partie de la ligne principale du.

Appropriation dit chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly ; et tout
a1 capital capital souscrit pourla construction du dit embranchement, ainsi
'osit pr ue tout capital soucril pour la construction de la ligne principale

(excepté les sonseriplions faites par les personnes mentionnées
en
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en la section précédente du présent acle), seront employés in-
distinctement à la construction de toute la ligne du dit chemin
de fer depuis St. Jean susdit jusqu'au point o( le dit chemin
de fer coupera la ligne de la provine'.

3. Et attendu que la consitruetion du dit chemin de fer est La compagnie
très avancée: à ces causes, nonobstant ioule chose contenue pourra émet-

e I'àC1cýtre (les bonsdans la quatorzième section de l'acte qni incorpore la dite sur un Tote
compagie, ou dans les actes qi amendent cet acte, ou dans des actionnai-
aucun autre acte ou loi, les directeurs de la compagnie auront e
le pouvoir, y étant dûment autorisés par un vote de la majorité
des actionnaires de la dite compagnie presents à toute assem-
blée spéciale ou annuelle qui sera tenue en aucun temps apres
la passation du présent acte, d'émettre leurs bons pour pour-
suivre l'entreprise, en la manière prescrite par la dite section
en dernier lieu mentionnée du dit acte d'incorporation ; tous Tous bons por-
bons qu seront ainsi émis auront privilége sur les biens de teront hypo-
la dite compagnie, et porteront hypothèque, sans enregistre- thèque sur
ment, sur toute la ligne du chemin, y compris le dit embran- toute 1a 1igne.
chement, et sur tous les biens immobiliers 'que la dite compa-
gnic possède maintenant ou qu'elle pourra à l'avenir posséder;
pourvu néanmoins que les dits directeurs n'étendront pas prc>çi .
'émission de ces bons au-delà de la somme de trois mille

louis courant, pour chaque mille du dit chemin, ni au-delà
de deux cent cinquante mille lonis en tout ; et qu'ils n'émet-
tront pas, à la fois, des bons pour une somme moindre que celle
de cinq mille louis, courant.

4. Nonobstant toute chose contenue dans " lActe des Intervalle en-
clauses consolidées des chemins de fer," toute demande d'ar- tre les de-
gent des actionnaires respectifs de la dite compagnie pourra mane d'ar-
l'avenir être faite dans un intervalle de moins de deux mois
après la demande précédente, pourvu que l'avis de trente jours
pour chaque telle demande soit donné en telle manière que les
directeurs jugeront à propos ; et pour lever tous doutes quant au.
droit qu'ont les entrepreneurs, possédant des actions dans la dite
compagnie, de vot'r aux élections de directeurs, 1il est par le
présent acte déclaré et décrété, que tout entrepreneur du dit Votes des en-
chemin qui aura conseni i ou qui consentira à l'avenir de trepreneurs
prendre des actions dans le dit chemin pour aucune partie de Partspenaye-
'ouvrage qu'il y' aura fait ou qu'il voudra y faire, a et aura le ment.

droit de voter, par lentremise du président de la compagnie,
comme son, fondé de procuration, et non autremeit, sur tout
capital souscrit par tel entrepreneur, tant que le bureau des
directeurs n'aura pas déclaré par une résolution qu'il a man-
qué de remplir les conditions de son contrat.

;. Le maire de toute municipalité locale responsable du Le maire de
payement d'actions dans la dite compagnie au montant de toute munici-
cinq mille louis ou plus, sera ex officio un des directeurs de la Paaato Pss&
compagnie, avec tons les pouvoirs que la loi permet actuelle- en actions,
ment à ces directeurs ex oficio d'exercer, soit que telles .eradirecteur.

élections
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élections soient possédées en tout ou en partie au nom de tellemunicipalité locale, ou qu'elles le soient au nom du comté dontelle forme ou dont, elle a formé ci-devant partie.

Disposition 6. Et pour faciliter la réunion de la dite compagnie- dupour réunion chemin de fer avec la compagnie du chemin de r desavec certain Ccnctct oasmpidc heidfrdschemins de nevires Connecticut et Passumpsic, telle que projetée etfer des Etats- prévue par la charte originaire, il sera loisible à la dite com-- pagnie du chemin de fer des rivières Connecticut et Pas-sumpsic, après en avoir obtenu les pouvoirs nécessaires de la;législature de lEtat de Vermont, de construire depuis la fron-tière provinciale, dans Stanstead, en prolongement de son pro-pre chemin, un chemin de fer jusqu'au point, dans Stanstead,appelé " The Benson Place," aux seules conditions, cependant,que la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford etChambly jugera à propos de prescrire, ce qui devra être con-staté par une résolution du bureau des directeurs, pour effec-tuer la dite réunion des deux compagnies de chemins de fersus-nommées au lieu ci-dessus mentionné, et' pourvu .deplus que la dite compagnie du chemin de fer des rivièresConnecticut et Passumpsic achètera le terrain nécessaire pourla voie tel qu'il est prescrit par la loi.

Acte public. 7. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LVIII.

Acte pour autoriser la construction d'un chemin àtram ou àlisses de quelque point à ou près des forgesde Marmora à un autre point à ou près du havre de
Colborne.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]
Préambule. . TTENDU que certaines personnes dans le comté deA 1 Nortiumberland ont demandé par leur pétition qu'il futpassé un acte autorisant la construction d'un c*hemin à tram ou.à.lisses de-quelque point à ou près des forges de Marmora, dans lecomté de Hastings, à un autre point à ou près du havre de Col-borne, dans le comté de Northumberland,; et attendu. qu'tnchemin à tram ou à lisses qui serait ainsi construit tendrait àl'amelioration de la partie du pays qu'il traverserait: à cescauses, Sa .Majesté, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. Joseph A. Keeler, J. M. Merriman, R. M. Boucher, N..sonnes incor-porées. Bennet, J. M. Grover, M. R. Lockwood, John C. Pennock,Stewart Strong, Donald Campbell, ensemble avectelles autres personne ou personnes, qui, en vertu des dispositionsdu présent acte, deviendront actionnaires dans la compagnieincorporée par le présent acte, seront et sont, par le présent acte,
reconnues,
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reconnues, constituées et déclarées être une, crnoration et uncorps politique sous les nom et raison de " La c'o pagnie du Nom&de laein a tram ou a lisses de Marmora et Colborne." Compagnie.;

d Les diverses clauses de l'acte des clauses consolidées certainesdes Chemins dc fer, ence qui a rapport aux première, deuxième clauses detroisième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les diff' acte générals, dicéuietauss ý es iffe- des einîsrentes clauses du dit acte en dernier lieu cité, en c q a- dport à " interprétation," "incorporation," "pouvoirs," "a r- de enc
pentages et plans," " terrains, et leur évaluation," "les che- cet acte.
mims et ponts," " clôtures," "les taux de péages," " assem-
blées genérales," "directeurs, élection et fonctions des direc-teurs," actions et transfert des actions," "municipalités,"

actionnaires," " poursuites pour compensation "amendes
et pénalités et procédures y relatives," " service du chemin

, et dispositions génerales," seront incorporées avecle présent acte, et s'appliqueront, en conséquence, à la dite com-pagnie et au dit chemin à tram ou à lisses, excepté en autant
qu'elles seront incompatibles avec les dispositions expressesdes p.résentes; et l'expression " le présent acte" quand elle-est employée dans le présent acte, sera interprétée comme com-prenant les dispositions de Pacte des clauses consolidées deschemins cie fer et des divers actes qui l'àmendent, incorporéesdans le présent acte, comme susdit.

3. La- dite compagnie et ses serviteurs et agnts auront -plein~~~~~~ povieavru uprsng ent, auotpouvoir de lapleinpouvoir en vertu d présent acte, de tracer, construire et compagnie deparachever un chemin. à. tran ou a lisses communiquant de construire unquelque point à.ou près des forges de Marmora dans le comté de tram.
Hastigs, à un autre point-à ou près du havre de Colborne,dans le comté de Northumberland.

4. Les actes et transports que le présent acte autorise reltivement aux terres à être transportées à la dite compagnie, actes destran-*aux. fins du -présent acte, seront et pourront être; en autant qe ports sous cee
le titre aux: dites terres ou les circonstances des parties faisantace.ces transports le permettront, dans la forme donnée dans lacédule du présent acte, marquée A, et tous les régistrateurssont par les présentesirequis d'entrer ces actes dans leurs livresd?enrégistrement, lorsqu'ils leur seront présentés et que la
preuve de leurexécution leur' sera fournie, sans aucun som-maire, et ils seront aussi tenus de noter la dite entrée au dossierdes dits actes; et la dite compagnie devra payeraurégistrateur
pour ce service, la. somme de deux chelins et six deniers et
pas davantage.

J. Dès la passation du présent acte, les dits Joseph A. KeelerJ. M. Merrman, R. M. Boucher, N. Bennet, J. M. Grover, M. provisoires.
K. Lockwood, John C. Pennock, Stewart . roe
Donald Campbell, Ecuyers, seront les directeurs provisoires-delaie compagnie chargés de faire mettre à effét tout cee
que le présent acte. a en' vue.
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Pouvoirs L directeurs provisoires de la dite compagnie pour le
ete emps dors, ou la majori dentre eux, pourront remplacer

ritsoires de iemps à autre ceux d'entre eux qui décèderont ou refuseront
agir comme directeur ou directeurs provisoires parmi lesdifÈ4rents souscnpteurs au fonds de leur dit chemin à tram ou àlisses au montant d'au moins six cents piastre chacun durantleur continuation en charge; et ces directeurs provisoires,

excepté dans lcas cité plus bas seront et ils sont par lesprésentes investis de tous les pouvoirs, droitsç priviléges etindemn és, et ils deviendront et ils sont par les présentes
assujt aux restnctions auxquelles les directeurs élus de ladite compagnie, quand ils sont élus par les actionnaires de ladite compagnie, ainsi qu'il y est ci-dessous pourvu, le seraienteux-mêmes respectivement en vertu des dispositions de l'actedes clauses consolidées des chemins de fer et du présent acte.

1'renihère ~ 7, Dès et aussitôt que toutes les aci ionS sur le fonds socialsemble gé- de la dite compagnie, auront été prises, et que dix pour cent surles dites actions auront été payés, dans qnelque banque incor-porée de cette province, les directeurs provisoires de la dite com-pagnie pour le temps d'alors, pourront convoquer une assembléedans la salle du conseil du village de Colborne des souscripteurs
au fonds social de la dite compagnie, lesquels auront payé dixpour cent sur leurs actions comme susdit, dans le but de choi-sir les directeurs de la dite compagnie ; pourvu toujours quesi les (lits directeurs provisoires négligent ou omettent deconvoquer cette assemblée, alors, dix des porteurs d'actions dansla dite compagnie possédant entr'eux pas moins de trois centvngt actions équivalentes à seize mille piastres, pourront convo-Pioviso quer eux-mémes cette assemblée ; et pourvu toujours que dansdle l' - l'un et l'autre cas, il sera donné avis public du temps et de Pen-droit ou cette assemblée se tiendra, pendant un mois dansquelque papier-nouvelles publié dans le village de Colborneet aussi dans quelque papier-nouvelles publié dans chacun descomtés que le dit chemin à tram. ou à lisses traversera ou devratraverser, ou bien dans ceux des dits comtés, respectivement, oùlection ÈIes sont publiés des papiers-nouvelles; et à cette assemblée géné-rale, les actionnaires réunis avec les procureurs qui seront pré-sents, éliront neuf personnes comme directeurs de la dite com-pagnie, ces personnes devant posséder chacune des actionsdans la dite compagnie à un montant qui ne sera pas moindre

que six cents piastres, et ils procèderont à la passation detelles règles, règlements et ordonnances qu'ils jugeront conve-nables, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les dis-rvs. positions du présent acte ; et pourvu aussi que ces dix pour centne seront retirés de telle banque, ni appliqués à d'autres finsque celles du dit chemin à tran ou à lisses, ou lors de la disso-lution de la compagnie pour une cause quelconque.

Dircoteurz S. Les directeurs ainsi élus, ou les personnes nomméesélus annuc.le- on leurs lieu et place en cas de vacance, demeureront en chargeInevoirs jusqu'au premier mercredi de juin mil huit cent cinquante-neuf
et



et, le clit premier mercredi de juin et. le prenier mereredi de
juinde caque année ensuite, ou tout autre our -
par quelque règlement une asemb énérannuelle dles atonie ulUeud acmxgilorl
temps d'alors, aux'fins d'élire nenf <rta pour remplacer
ceux dont le temps d'oliec aura epireteurpremliran-
iger ls affaires de la Colagnie , mais si en aucun temps Assembléessemblait , dix o i s de ces aelionnaires possédant - gnralesseibl <e iz r piastres en actions au moins, qu'il est néces- si4Ie.naire de covoquer une assemblée générale spéciale des action-naires, alors, dix Ou nu plus grand nombre d'entr'eux auront lepouvoir d'e- faire donner n i de quinze jours au moins dansles papicrs-iiouvclles, ainsi qu'il est pourvu plus haut, ou entoute autre manière que la compagnie fixera ou déterminerapar un reglement, spéeifiant dans cet avis le temps, l'endroitla raso c1t 'int 1tion ,rspeciveinci de ceit anbri àciale, et le., actionnajires s,_ont par les.r-ene antlorisés à sereunir selon cet avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs
t s sont mvestis, eu egardl seulement à objet ainsi spécifiéet tos les acIs e aionnaires ou de la majorité d'entr'eux, La majoritéfaits, et, passés .11x dites, kssenmbléc-:s spécials (ct Imjort d6idr'd'actionnaires n'avant, soit par elle-même ou comme naotde-

re , pas moins de ix sres en actions) seront aussi: s a toUtes fins et intention que s'ils cussent été passéset fairit aux assemblées :mnuelles.

9. Dan le balt de faire construire et entretenir le chemin Les directeursà ira ou i lisse et les autres travaux nécessaires à lusage et pourrontprë-au fo.ctionnenimît du chemin à tram ou à lisses dont le présent lever des de-acte autorise la construction, il sera et pourra être loisible aux iers, soit pardirecteurs de la dite ompagnie, pour letemps d'alors, d e for-auementomer la somme de six cent mille piastres, divisée en douze
nille actions de cqiunte piastres chacune; pourvu toujours Proviso pourque pas rémoinde cieux cent mille piastres du dit 'apital seront l'autnentaprélevées par lmission d'actions ou parts, et pourvu aussi que Piodcla, dite somme. capitale, pourra, être, de temipsà autre, aug-tsi cela est nécessaire, jusqu'à trois cent -mille piastres,ou la dite c:inpagne pourra faire un emprunt de trois centsle pa ste, manière pourvue par les dispositionsde l'acte e claus-es consolidées des, cheins dle ferlsule

sont,. par et en vertu de la deuxième clause du présent acte,définies comme étant incorporées dans le présent acte.

1.0. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de. la ditecompagnie, pour le temps d'alors, de faire, exécuter et livrer pourroetfairetous tels scrips et tous les certificats Pctions, et touteset ex uterles obligations, débenures, engagements hypothécaires oues e ec.
autres sûretés, n la manière que les dits directeurs, pour e
temps d'alors, trouveront de temps à autre la plus convenable
pour se procurer le fonds capital ou les emprunts que la ditecompagnie est autorisée par es présentes e ouI pour
s'en procurer une partie.

1658.

~
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Une voix pour 1 Chaque propriétaire d'action dans la dite compagnie

e iou droit toutes les fois que les membres de la dite compa-gnie du cheminà tram ou à lisses de Marmora et Colborne auront à-
donner leurs voix, de donner Une voix pour chaque action d
cinquante piastres qu'il possède.

Débenture' 12. Toutes les obligations, débenures et autres - -
être payb seront donnéesparla dite compagnie de chemin i tram ouâ lissesau porteur, pourront être payables au porteur, et les dites obliation, dé-bentures ou autres garanties de la itle compagnie, det tous ledividendes et les ordres d'intérêt sir c mux, respectivemet, qui

seront payalesau orteur, seront trn. éresenloi par ldélivrance, t le oreurs respectifs et les propriétaires d'i-celles, pour le temps -d'alorspurn orsieetxirProviso. le recouvrement en leurs propres noms; pourvu toujours quau-cune telle obligation, débentire o autre garantie ne sera pur
une moindre somme de cent piasires.

Quorume 13. Toute assemblée des directeurs de la ditd à laquelle il n'y aura pas moins de cinq de ces directeurs pré
sents, sera habile à rcmplir tous les devoirs, et à ouir de tous
les priviléges dont le présent acte les investit.

Demandes de 14. Les directeurs de la dite compagnie, pour le tempsversements d'alors, pourront demander des verseme nie, pour qu'aucucomment esmns ruq'uufaites. versement demandé aux souscripteurs au fond social de lacompagnie du dit chemin à ram ou à lisses, n'excède la somme dedix pour cent sur le montant de ce qu'ont Souscrit respeetivement les dits actionnaires pour la dite compagnie, et que lesversements ainsi demandés n'excèderont pas, en une seuleProviso: dix année, trente pour cent sur le fonds social a- so pupour cent aussi que lorsque quelque personne souscrit au fonds social dpayés. la 'dite compagnie, il sera loisible aux -directeurs provisýofies,ou autres directeurs de la dite compagnie pour le temps d'alors,de demander et de recevoir pour lusage et au nom d la rditecompagnie, la somme de dix pour cent sur le montant ainsisouscrit respectivement par telle personne et le montant 'des'varselnents qui auront déjà été déclarés payables sur le fondssocial djà souserit à l époque on ces personnes souscrirontrespectivemnent au fonds, social.

Droit do la 14. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la dite edm-dompagnie pagnie d'avoir la propriété de fosses à graviers et 'e terresterrains ren- renfermant des dépôts de' graviers et aussi d'autres terrainsfermant des propres à servir de siations ou pour d'auires fins, aux endroitsfosses à gra- convenables le long de la dite ligne de ahem in à tran ouàlissesafs le but de econstruire et entretenir et faire fonctionnerlesaffaires de la dite compagnie du chemin à tram ou à lisses; etcomme il arrive qu'on ne peut pas se procurer en tout temps cesfosses de graviers ou dépôts d'iceux, sans acheter, en entier, le ter-rain ou peuvent se trouver ces dépôts: a ces causes, il est stateéqu'ilisera loisible à ladite compagnie, et elle yestparlesprésentes
autorisée,
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autorisée, d'acheter de temps à autre,
recevoir et employer, le long de la ligne du dit chemin à prn OUa lisses ou éloin 'cl e e tceu rmolignes oa cogniedauraildro(t é ces dsont éloignés de lalgela compagnie aura le droit nécessaire de passage polurs'rendre) toutes terres, emplacemen ae et h piassa pura sSaMjsté u à ots1mnt thnae qu'i plaira àpSaitijes. e dtoues autres personne ou personnes, ou corps
compticsude Pusgeo vendre ou transporter à la ditecompagnie, u à l'usage de la dite cmpagnie, ses successeurstatyats ouees ldite compagnie pourra et peut établir dessations ou ateliers sur aucun de ces lots ou lopins de terre; etde temps à autre, par acte dc rmarché et vente ou autrement,
es des dites aerres quer endre u transporter toutes les par-tis s ite ser s q ilsne sera pas nécessaire de garder pourfosses à gravier,) voies lat)éralesY embranchements cours àbois, terrains pour dépôts et ateliers, ou pouceréparer d'unemanière effective, entretenir, et employer u, ux pa e d edit chemin à Ira ouàl'etemoyrd mieux possible ledit hemi tail Ott à liss.,es et les. autres ouvrages quyappartiennent. ag i Y

ds e doit .chemin à traeà lisses devra être commencé Checqn
dans les trois ,.années et parachevé. dans les .s-ept années qui commencé etsuvront la passation du présent acte. cene

i 7. L'acte' d'interprétation -;>appliqueraupéen-ce 
ct u1cqui sera considér n a p i au préent acte> Ateubi.

CEDULE A.

a e ous par e présentes que, je (insérez ici le nom delafeme, aussi sis elle se dpartit de son douaire, ou s pourquzelquesI autresraisons elle estpartie au transpr)aresrésentes, en considération d e pori) par (esopré-
selon le cas) parla compagnie du cheminà ta mou ées (Marmora et Colborne dont par les présente je lui do etance, donne, cède, vends, transporte et eonsre li enne quit-la dite compagnie du chemin à tratme lisses de Marmeor et Col-borne, ses successeurs et ayants cause à toujours, toute cettepartie ou lopin de terre situé désuez a teujours, dte ette

pagnie Payant choisie et désignée- ler--s besoins csochemin à tram ou à lisses, pour a la dite compagnie du chein àtramou'à lisses de Marmora et Colborne, mges mdcnucc àcauseàa toujou, avi tpsé ,ssscesseurs et ayant -dance, urs, avoe m et posséder les dites terres et dépen-dacs , enmbao det davec toutes choses y appartenantfemy a abandon de douaire, ajoutez,) et je (le nom de la
ferrainb prsentes mon douaire attaché à ces

Téoin ma (ou notre) signature (ou nos signatures) et sceau
(o ce ux, cejour dm il huit cent

A. B. (L. S.)
Signé, scellé et livré en présence de H S. (L. S.)

J. R.
C A p
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Acte pour établir le vrai site de: a réserve de chemin
entre les imnicipa lités du Gore de Toronto et d'Eto-
bicoke.

Sanctionné le 24 JkiUet, 1858.1
rrunb ONSDEANTque le reve du lownship de T-

ronto, dans le comté de Peel, au nom du conseil de town
shîp, a dans -a pétition à la législature représenté, que des
difficuliés sérienses ont jusqu'à ceC jour existé quant au vrai
site de la réserve de chemin entre les municipalitéS du Gare
de Toronto, dans le comté de Peél, et d'Etobicoke, dans
le conté d'York, et que bien qu'il ait ét dans plusieurs cas
décidé dans les cours supérieures de droit que la dite réserveest sitnée tel que ci-dessois désigné, et qu'il n'y a pas de cas
dans lequel aucune autre décision tit été donnée, maiS
qu'au contraire il y a tout lieu de croire, pour les raisons as-
signées dans la dite pétition, que la dite décision étai correcte,
mais que cependant pour éviter les difiércnds il est désirable
que le vrai site (le la dite réserve soit établi par la législature;
et considérant qu'il appert que les allégaiions de la dite péti-
ion sont biei fondées : à ces cIses, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseillégislatif et de assem
lée législative l Cana<dn, décrète ce qui suit

Site de la dite 1. Le sitede ldo rEserve de chein entre les dites mnicipa-v~~veneani. lités dit Gore (le T'oronto et d'Etobicoke, a été et est adjacent
a la ligne primitive connue sous le nom de la ligne des Sau-
vages ou des trente-six milles, mais cntièrement du côté est
d'icclle, et la dite réserve est et sera le grnd chemin pblie
entre les lites rmunicipalités.

.Aete ub 2. Le présennete sera cens r ae

CAP. LX.

Acte pour conirmer Parpentage d'une partie do la
septième concession du township de Hope, dans le
comté. de Durham, tel que fait par feu le député ar-
penteur provincial John Hewston.

[Sanctionné le 24 Juiiet, 1858.î
Préambule. TTE N 1)U que dans larpentage prilmitif du township de
cae récité. p, dans le comté de Durham, la partie de la ligne de

concession en front de la septième concession, à l'ouest du lot
numéro dix, n'a pas été arpentée, mais l'a été subséquemment
dans le mois de décembre de Pannée mil huit cent vingt-deux
et à des époques plus récentes, (aux frais des colonsý parfeu
le député arpenteur provincial John Hewston, aussi loin qué-le
lot numéro trente-et-nn, avec plusieurs des lignes latérale' ou

de



1858. Hope-Arpentage Conjinné. Cap. -60. 19
de division et des réserves de chemins entre les lots, et que
conformément aux arpentages ainsi faits par feu John Hewston,
les colons sont entrés en possession de leurs divers lots ou par-
ties de lots, et y ont fait des améliorations de valeur et per-

lanentes, et que dans le cours de leurs travaux ils ont constaté
qu'en dirigeant la ligne de concession trop vers le nord, entre
les septième et huitième concesion les s se sont trouvés
avoir une plus grande longueur à la limite ouest qu'à lalimite
est du dit township, donnant pr là un surplus de terrain dans
toute létendue de la concession qu'il n'en est mentionné dans
les lettres patentes primitives pour les divers lots; et attendit
que dans le printen)ps de l'année mil lmit cent cinquante-sept,
à la réquisition du conseil municipal du dit township de Hope,
et en vertu des instructions du département des terres de la
couronne, il a été fait un arpent age de la dite partie non arpentée
primitivement de la dite septième ligne de concession par Je dé-
puté-arpenteur provincial George A. Stuart, et que l'adoption de
ce dernier arpentage, ainsi fait par le dit George A. Stuart, serait
suivi de dommages sérieux pour les colons en général: à ces
eauses, Sa Majesté, par et de l'avis et: du consentement du
conseil législatif et le Passemblée législa1ive dn Canada,
décrète ce qm.11 suit:

1. L'arpentage condUit Ct Ifail par* - dit député-arpenteur Arentage de
George A. Stuart, de la part e non ;irpet ée primitivement de la G. A Stuart
dite ligne de concession, en front de la dlit e septième concession ""
le Hope susdit, sera et est par le présent acte mis (le còté, et nul

et de nul effet.

2. La dite ligne de conce.sion en front de la dite septième Les deux
concession, a l'ouest du lot nnéulrio dix, sera et est par le pré- lignes de con-

cession danssent acte établie parallèle àlaligne en f-ont de la sixième con- les 6e et7ecession, et à une distance d'ieelle 1elle que dans ious les cas rangs seront
les lots de la sixième concession soient de la longueur de cent larallnes.
èhaînes, tel qu'indiqué dans Parpentage primitif, et .îel que -
projeté par Parpentage fait par le dit John lewston.

3. Toutes les bornes de lignes de division maintenant con- fornes de
nues comme ayant été posées comme telles par le dit John Inewston va-
Hewston le long de la dite ligne de concession, seront et sont 27
par le présent acte' constituées et établies comme étant autant
de bornes de division entre les lots.

4. Tous les chemins maintenant ouvertset parcourus entre Certains che--
tes lots numéros dix et onze, douze et treize, quatorze et quinze mins confir-
seize et dix-sept, vingt-deux et vingt-trois, vingt-huit et bvngt'm
neuf, trente et Irente-et-un, seront chacun séparément, et sont,
en vertudu présent acte, établis et déclarés être -nr leurs [pro-i
pres réserves respectivement..

L'honorable commissaire des terres de -la couronne est Le commis-
par le présent acte autorisé et requis de nommer in arpenteur saires des

qui terres de la
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couronne nom- qui sera et est, par le présent, autorisé et requis de posermemrun ar- des bornes aux points des lots numéros trente-deux et trente-
penteur p roi et du Gore de trente-quatre, dans la dite septième con-pentage de cession,.-de tirer les lignes latérales ou de division non tirées.Rewston. d'après les bornes posées par le dit John Hewston, là où cesbornes sont connues, et si elles ne sont point connues, de divi-

ser le terrain également entre les deux plus proches de ces
bornes, confornément au numéro des lots et réserves de che-
mins, et de tirer les dites lignes latérales intermédiaires, con-
formément aux directions des dits chemins latéraux,-de
diviser les lots de la dite septième concession, à l'ouest du lot
numéro dix, qui sont occupés par deux ou plusieurs personnes,
conformément aux titres des différents possesseurs d'iceux -
de planter des poteaux aux divers coins des différents lots ouparties de lots ainsi arpentés,-de constater quels sont les

didus qui occupent un surplus de terre, et quelle est laquantité de ce surplus que chacun possède,--de percevoir sur
Les dépenses chacun des différents individus qui possèdent un tel surplus,te cet arPen un taux proportionné à la quanité de el surplus de terrearnt p possédé ou occupé, dont le monta t total sera suffisant
j-;r ceux qui pour payer les frais de tel arpentage, ainsi que les diverses

le ere.su sommes perçues des habitants des sixième et septième con-
cessions, pour payer le coût de P'arpentage fait par le députéarpenteur George A. Stuart et toutesfris hagsb Zoue les récl-aiations pourfrais, Charges, honoraires, déboursés, retenues, commissions,agences, frais de voyage, de législation, et autres frais néces-
sairement encourus pour obtenir la passation du présent acte,et qui auront été présentées au dit arpenteur avec des pièces
justificatives satisfaisantes avant l'achèvement de tel arpen-tage,-et de payer à même les premières perceptions aux indi-
vidus y ayant droit, les dites sommes et réclamations sus-men-
tionnées, retenant les dernières pour ses propres services à lui
le dit arpenteur.

'arpenteur 6. L'arpenteur ainsi nommé déposera, au bureau des terresaslera ses de la couronne, une copie certifiée du plan et du procès-verbalplIans, etc., en td rcsvra
duplicata; de ses opérations, en vertu de la clause précédente,-et aussi,une pareille copie au bureau d'enregistrement du comté.

Et décidera la 7. Toutes les personnes possédant ainsi un surplus desomme paya- tersr te ot a11 nsrlsd
ble parchacun. erre, seront et sont, par le présent acte, requises de payerchacuneséparément, sous un mois après avoir en signification par le ditarpenteur ou par son agent, d'une notification par écrit men-

tionnant la quantité de ce surplus de terre ainsi possédée ouoccupee, et la somme à payer comme susditpour tel surplus,-
laquelle signification devra être faite personnellement ouen laissant la notification à quelque personne raisonnable, àla résidence des dites personnes respectivement,-de payer lessommes indiquées dans telles notifications; et à défaut de cefaire, le dit arpenteur poursuivra, comme demandeur, tellespersonnes, et son rapport écrit sera primd facie une preuve à1 appui des dis réclamations.

S.
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S. Si quelqu'une des personnes de qui le dit taux aura été

perçu, possède tel surplus de terre à titre de teneur à bail, et suivre pourest en conséquence sujette au paiement d'un loyer, il st ,par recouvrement.le présent. acte., déclaré que lk reçu du dît-arpenteur orl aement du dit taux suffira pour l'exempter de la perception -du loyerdû ou qui deviendra dû pour le montant y mentionné commeayant -été payé.

9. Le présent acte sera censé etre un acte public. Acte public.

CAP. LXI.

Acte Pour amender un certain acte relatif àla Banquedu Pep.

[Sanctionne le 24 Juillet, 1858.]
A TTEND rue la Banque di Peuple, corps politique et Préambu1e.inoror, etdcaécommie tel par et en vertu d'un actede la législature de cette province passé dans laseptièmeannée du règne de Sa Majesté, et intitulé: actepieme

porer certaines personnes faisat le commerce de bpue -v. c.6.
cité de ,Montréal, sous le nom de" La Banque d Pe," a
demandé, par sa pétition à cette fin que certains amendements
fussent faits à un acte passé dans, la certsmeand u
règne de Sa Majesté, intitulé •Acte pour augmen ee du
1d laBanld u in anr P le capital is V. c. 43.de a Bnqe d leuple, et Poutr d'autres fins, En plneant
pacte en dernq dans la première section deSn dernier lieu cit, pour la souscription et le paiementde' seize mille actions du'capital de la Banque du Peuple,quant à Ce qui a rapport a quatre mille 1des dites actions qui net pas encore souscrites, et vu qu'il est désirab d'accorder

l e a dite pétition: ces causes, Sa Majsté, paret dc 'el'avis et du Consentement du conseil législatif et de l'as--emblée législative du Canada, décrète ce qui suit

derNonobstant aucune chose contenue dans le dit acte en D-aa pour ladernier lieu cité, le délai de cinq ans mentionné dansla pre- souscipton etmière section du dit acte, pour laa a souscription etdes eizemill actons 1 p soscription et le paiement payement dedes Seize mille actions du capital que la dite corporation a certainesété autorisée par le dit acte d ajouter à son capital, s'étendra aong.adi-huitième jour de décembre mil huit cent oxnee
deux, en autant que cela a rapport à la souscription et au taie-ment des quatre mille actions du dit capital, ri netsa pa-
encore oucrite qui ne sotpassusdites. es, et qui forment partie des seize mille actions

2. Le présent acte sera censé être un acte public. .C Actepubh.

C A P.
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CAP 1XII

Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorpora-
tion de la Compagnie d'Assurance Provinciale de
Toronto.

[Sanctionné le 24 Juillet, 185.]

bu TTENDU qu'il est désirable d'amender de nouveau l'acte
A ,passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour incorporer la Compagnie Provinciale d'As-
.wrance Mutuelle et Générale : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Iouslesdiree- 1. Au lieu de trois des directeurs qui doivent chaque année
tcurssortiron ortir d'office, à jour de rôle, tel que prescrit par la septième

*d'cflice an-section du dit acte, tous les directeurs de la dite compagnie
sortiront d'office annuellement, mais chacun d'eux pourra être
immédiatement réélu comme directeur; et lélection de onze
directeurs, pour remplacer ceux ainsi sortant d'office, sera
faite aux assemblées générales annuelles de la compagnie, tel
que prescrit par le dit acte, et les divers actes qui l'amendent;

Proviso: les pourvu qu'aucun membre ou actionnaire de la dite compagnie,
ctionnaires qui sera débiteur retardataire de la dite compagnie, n aura,
endettés en- pendant que ce retard existera, le droit de voter soit en per-vers la com-
pagnie ne sonne ou par procureur à aucune assemblée de la dite compa-
pourront gie, et qu'à toutes les assemblées des actionnaires, chaque
voter. actionnaire naura droit de voter qu'en proportion seulement du

capital qu'il possèdera, tel qu'il est permis et prescrit lorsqu'il
s'agit de voler pour élire des directeurs.

Sce. 11 de S . La onzième section de lacte passé dans la dix-huitième
v. c. n. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender
révoquée. l'acte d'incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale,

Aucun agent est par les présentes revoquée ; et il ne sera permis a aucun
de la conipa- agent ou employé de la dite compagnie de voter, soit en per
gnie ne votera sonne ou par procureur, ou de tenir aucune procuration pour

ctionair aucun actionnaire, ou d'agir comme procureur à aucune élec-
ni n'agira tion des directeurs de la dite compagnie; et aucune personne,

co rcu qui ne sera pas qualifiée à voter à aucune telle élection, neeur « aucune
t.,eetion. sera procureur pour aucun autre actionnaire; et le document

ou instrument, en vertu duquel tel procureur sera nommé sera
nul, à moins que le nom du procureur qui devra agi- en ertu
de ce document, y ait été écrit avant son exécution par lac-
tionnaire qui l'accordera, en présence d'un témoin qui le signera.

Transf e t du 2. Aucune vente ou transfert du capital de la dite 'com-
capital non pagnie, après que des versement ou versements auront été
valide sans le demandés sur icelui et avant que ces versement ou versements
des directeurs aient été totalement acquittés, ne sera valide, ni ne déchar-
et le paiement gera aucunement aucun actionnaire de la responsabilité de

payer

. i
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payer les versements demandés sur ce capital pendant qu'il en de toutesétait le )ossesseur, et nul transfert du dit capital (à moins que demandes.
le montant total en ait été payé) n'aura validité ni effet pour
aucunes fins, à moins qu'il n'ait été fait du consentenient pré-
alable du bureau des directeurs de la compagnie.

4. Le bureau des directeurs de la dite compagnie d'assu- n pourra yrance est par les présentes, autorisé de nommer de temps à avoir des
agences 1o0:autre, pour, surveiller certaines affaires de la dite compagnie, ages -jet

des agences bu des bureaux locaux pour tels lieux et pour telles au bureau des
fins que le dit bureau de directeurs trouvera expédient, chacun directeurs.
desquels ne sera pas composé de plus de cinq personnes, les-
quelles n'occuperont leur charge que durant le bon plaisir du dit
bureau de directeurs de la compagnieet seronten toutes matières,limitées et assujéties, dans leur autorité, aux règles, ordres et
instructions qui pourront de temps à autre être faites, touchant
telle ,agence ou bureau local, par le bureau de directeurs de la
dite compagnie, ou par la majorité d'un quorum légal du dit
bureau de directeurs à aucune de ses assemblées.

j. Le nom de la dite compagnie d'assurance sera changé, Nom de la
et ce nom sera ci-après " La compagnie d'assurance provinciale °°fpagnie
.du Canada," et sous ce nom et titre, elle aura les mêmes 4changee n.
pouvoirs et.priviléges, et sera sujette aux mêmes responsabi- n'affectera
lités qu'avait la compagnie d'assurance provinciale de Toronto aucut de ses
et ce changement de nom ne sera pas censé faire une nouvelle droits, etc.
corporation de la dite corporation, ni n'affectera nullement
aucun de ses droits ou responsabilités,, ou poursuite, action ou
procédure encore pendante au temps où le présent acte viendra
en opération ; et, le nom maintenant assigné à la dite corpora-
tion sera, bien entendu, substitué à son premier nom dans
toute minute, document ou écrit, et dans toute poursuite, action
ou procédure subséquent ; et toute dette, responsabilité, contrat,
convention, réclamation ou cause d'action déjà existant ou ré-
sultant pour ou à l'avantage. de la dite compagnie, ou fait par
elle ou avec elle, et tous contrats, obligations, conventions, billets,
écrits et instruments faits avec la dite " compagnie d'assurance
provinciale de Toronto," ou à son avantage, auront même force
et effet que si le présent acte n'eut pas été passé, et il pourra
être intenté des poursuites, être procédé sur iceux, et ils pour-
ront être mis en force au nom de la " compagnie d'assurance
provinciale du Canada," sous lequel nom la dite compagnie
pourra poursuivre et être poursuivie, ester en justice dans toute
chose affectant ou concernant la dite compagnie, soit que cela
ait rapport à aucune chose qui ait déjà été faite, ou soit quecela ait rapport à aucune chose qui peut être maintenant faite
ou qui le sera à l'avenir.

6. Tout noimbre d'actionnaires de la dite compagnie n'étant' Moyens de
pas moindre de dix, qui réunis, seront propriétairés de pas convoquercer-
moins de mille actions du fonds appartenant la' dite compa- les gné-
gnie, pourront respectivement, en tout temps, par eux-mêmes raies an-

13* ou nuelles.
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ou leurs procureurs ou les directeurs de la dite compagnie, ou
six d'entre eux, convoquer une assemblée générale spéciale
des actioinaires de la dite compagnie, qui sera tenue au lieu
ordinaire des assemblées dans la cité de Toronto, en donnant
préalablement avis public d'icelle pendant six semaines, et en
spécifiant dans tel avis le but de telle assemblée.

Acte public. 7. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXIII.

Acte pour incorporer "La Compagnie de Navigation
Samaskca."

(Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambute. TTENDU que Jonathan Saxton Campbell Wurtele, Gas-
fi pard Aimé Nassue, Timothée Brodeur, Charles Blain,
Ovide Joseph Paradis, Gaspard Timothée Peltier, Joseph
Danscreau, Robert Langley Hayden, et Augustin Cantin, ont
exposé par leur pétition qu'une association a été formée par
acte fait et passé à St. Michel d'Yamaska, le vingt-huitième
jour de janvier dernier, devant Itre. Jean Baptiste Commeatd
et son confrère, notaires, sous le nom et raison de "'La com-
pagnie de navigation d'Yamaska," dont ils sont actionnaires
avec d'auires personnes, dans le but de promouvoir Pintérêt,
public, en procurant aux paroisses situées sur la rivière Yamaska
et le fleuve St. Laurent, entre Saint Hugues et Montréal et les
ports intermédiaires, pour le service du commerce, et des
voyageurs, les avantages de la navigation à vapeur; et que
pour les fins susdites, la dite compagnie fait maintenant con-
struire un bateau-à-vapeur qui sera appelé le " Yamaska," et
qui sera prêt à voyager à l'ouverture de la prochaine saison
navigable, entre St. Hugues et Montréal; que le capital de la
compagie est actuellement de la somme de douze mille deux
cents piastres, divisé en six cent dix actions, de vingt piastres
chacune, et qu'ils désirent avoir le droit de l'augmenter jusqu'à
la somme de quarante mille piastres en actions du-même
montant, pour l'acquisition ou construction de nouveaux ba-
teaux-à-vapeur ainsi que pour la construction des quais ou-
débarcadères que la dite compagnie jugera nécessaires, et pour'a meilleure accommodation des populations des ports ou lieux
que les bateaux-à-vapeur de la compagnie fréquenteront ; et
attendu que la compagnie peut être exposée à être obligée de
poursuivre ou à être poursuivie à l'occasion de ses affaires; et
attendu que la dite compagnie tend à faciliter et à promouvoir
la navigation intérieure de cette province, et que, pour mieux
réaliser le but de la dite compagnie, elle a demandé à être
incorporée : à ces causes, Sa Majesté, par et de lavis et"du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

INCORPORATION.

196
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INCORPORATION.

.. Les dits Jonathan Saxton Campbell Wurtele, Gaspard Certainesper-Aimé Massue, Timothée Brodeur, Charles Blain, Ovide Joséph sonnes incor-
Paradis, Gaspard Timothée Peltier, Joseph Dansereau, Robert pLangley .Hayden et Augustin Cantin, ensemble avec les per-
sonnes qui sont maintenant par et suivant 'acte de société
ci-dessus cité ou qui deviendront par la suite actionnaires de
la dite compagnie, et leurs divers héritiers, exécuteurs, admi-
nistrateurs, curateurs et avants cause, seront un corps politiqueet incorporé, sous le nom de "La compagnie de navigation Nom de lad'Yamaska," et sous ce nom auront succession perpétuelle, et compagnie et
un* sceau commun, et pourront poursuivre et être poursuivis ses pouvoirs.
dans toutes les cours de justice en cette province. Tous les
biens, droits et actions appartenant à la dite association, sont
par les presentes transférés à la dite corporation qui, à compter
de la date du présent acte, en sera propriétaire, et toutes lesdettes et obligations de la dite association seront acquittées etaccomplies par la dite corporation.

OBJETS DE LA COMPAGNIE.

2. La dite compagnie pourra et elle a pouvoir et autorité La compagnicde construire, acquérir, noliser et maintenir, et faire navigUer pourra acqué-
sur la rivière Yamaska et le fleuve St. Laurent des bateaux-à- rir etc., des
vapeur et autres vaisseaux, pour les 'fins de porter et transpor- p tr -rans-
er, a telles conditions que la dite compagnie pourra trouver porter des

a propos pour son avantage pécuniaire ou autrement, dés mar- efrets, etc., ou
chandses-ýfrèS, 0par-remorquer sur'handises,' frets ou passagers des Paroisses situées sur la lesrivires

dite riviere Yamaska et le fleuve St. Laurent, entre St. Hugues Yamaska etiesur la dite rivière Yamaska et la cité de Montréal, et entre St Laurent.
aucune et chacune d'icelles paroisses et St. Hugues
réal, et vice versâ, et de porter et outransporter à testermes
et conditions quant à la rémunération et profit pécuniaireque la dite compagnie trouvera à propos sur la dite rivière
Yamaska et le fleuve St. Laurent, entre St. Hugues et Mont-réal, toutes marchandises, effets, 'passagers et trafic quel-conques; dé remorquer et faire des voyages avec les dits ba-
{eaux-a-vapeur aileurs 'que 'dans les parcours ci-dessus men-
tionnés sur le dit fleuve 'St. Laurent et ses tributaires, quand ét
aussi souvent que la dite compagnie le trouvera avantageux,et ce à telles conditions qué la dite compagnie pourra trouvérpropos pour son profit pécuniaire, et'd'y porterettransporter
Stels termes et 'conditions quant à la rémunération et profitspéec.uniaires que la dite compagnie trouvera à propos, toûtes mar-

chandises, effets, passagers et Irafic quelconques; d'assurer la
propriété de la dite compagnie contre toutes pertes plar accidentsdu feu,'risques de la navigation ou autrement, comme la ditecompagnie le trouvera expédient, et généralement faire ettransiger toutes 'affaires, maièes et choses qui pouraient se
présenter pour promouvoir le but de la dite compagnie etles pouvoirs et autorité contenus dans le préseit acte, ou qui

seront
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seront nécessaires ou convenables pour atteindre plus efficace-
Pouvoir de ment ou avantageusement ce but ; et de vendre et hypothéquer
vendre et le capital ou les biens de la dite compagnie, ou aucune partie
hypothéquer d'iceux de temps à autre, ou en disposer quand et de la manière
sespropnétés. qu'elle le trouvera expédient, et de consentir tous contrats ou

faire tous arrangements avec tous corps politiques ou incor-
porés, ou autres personnes pour l'exécution. conjointe ou plus
avantageuse des, objets, pouvoirs ou autorités sus-mentionnés
ou autrement, pour Pavantage de la dite compagnie.

La compagnie 3. Il sera loisible à la dite compagnie d'acheter, tenir et pos-
pOur*aavoil séder pour elle et ses successeurs, tous tels terrains, quais, docks,
des gais, hangars bureaux et autres éaifices qu'elle jugera nécessaires
hangars, etc. haor ueu e csars

ou convenables pour les fins de la dite compagnie, mais
non pour aucune autre fin, et de les vendre, hypothéquer,
louer et en disposer quand elle n'en aura pas besoin pour les
fins de la dite compagnie, et en acheter et acquérir d'autres
en leur place, pourvu toujours que la valeur de tels biens-fonds,
quais, docks, hangars, bureaux et autres édifices n'excédera pas

Libre aussi la somme de quatre mille piastres ; et il sera aussi.loisible à la
d'avoir un
bateau-à-va- dite compagnie de construire, acquérir, noliser et maintenir
peur pour un petit bateau-à-vapeur et le faire naviguer sur lé fleuve St.
d'autres fins. Laurent et la rivière St. François, pour les. fins de porter' et

transporter, à telles conditions que la dite compagnie pourra
trouver à propos pour son avantage pécuniaire, des marchan-
dises, eflets, passagers ou autre trafic des paroisses situées sur
la dite rivière St. François entre les dites paroisses et le chenal
du Moine en connexion avec ses autres bateaux-a-vapeur;
et de porter et transporter à tels termes et conditions quant à
la rémunération et au profit pécuniaire que la dite compagnie.
trouvera à propos, sur la dite rivière St. François etle fleuve
St. Laurent, toutes marchandises, effets, passagers et trafic
quelconques.

CAPITAL DE LA COMPAGNIE.

Montant du 4. Le capital de la compagnie est fixé à douze mille deux
capital et cents piastres, divisé en six cent dix actions de vingt piastres
nombre des chacune, avec pouvoir à aucune assemblée générale de la

compagnie, de laugmenter jusqu?à deux' mille actions ou.
quarante mille piastres: les six cent dix actions qui compo-
sent maintenant le fonds capital de la compagnie appartiennent
aux actionnaires dénommés dans l'acte de société. ci-dessus
cité dans les proportions y mentionnées, et des-,livres d'actions
seront ouverts pour toute augmentation du fonds capital que la
compagnie décidera faire.

Payement des .. Les directeurs de la dite compagnie pourront exiger le
actions, quand paiement des six cent dix actions qui composent maintenant
et comment . ! Il1 - -

fait. le fonds capital d'icelle, suivant les termes stipulés dans Pacte
de société ci-dessus cité, et toute augmentation d'icelui, par
tels versements qu'ils jugeront convenables, pourvu qu'il ne
soit pas demandé plus de vingt par cent à la fois,. sur .le

montant
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montant souscrit et qu'il y ait au moins Pespace d'un mois entre
chaque versement.

6. Le capital de la dite compagnie sera employé pour le Emploi du
paièment des frais préliminairès enéonrus pour l'établissement capita1.
de la dite éompagnie et pour la constrùction et Péquipement
du dit bateau-à-vapeur Yamaska, et- des autres bateaux-à-va-
peur que la compagnie jugera à propos de construire-ou acqué-
rir, et pour Pacquisition et construction des terrains, quais,
hangars, bureaux et autres édifices que la dite compagnie
jugera nécessaires, et à nul autre usage ou fin quelconque.

7. Les actions de la dite compagnie seront réputées meu- Actions seront
bles et seront transférables à d'autres par les personnes à qui rePuées
ces actions appartiendront, pourvu toujours que le cédant serae
tenu responsable personnellement envers la compagnie de Responsabi-

es~~~~t oupr'et lors d'un
toutes ou partie des actions par lui souscrites et qu'il s'e trou- tons unt
verait devoir lors du dit 'transport.

8. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé'" le un livre d'en-
registre des actionnaires," dans lequel seront inscrits de temps registrement
à autre les noms et les qualités des différentes personnes qui sera tenu.

seront'actionnaires de la dite compagnie, le lieu de leur rési-
dén'ce 'respective, et le nombre d'actions auquel les actionlnaires
auront respectivement droit.

9. Les directeurs de la dite compagnie donneront de temps Des certificats
à autre, à chacun des 'actionnaires respectivement, des certifi- seront donnés
cats sous le sceau de la dite compagnie; signés par le prési- action-
dent ou: le vice-président, et contresignés par' le 'secrétaire-trées
sorier, spécifiant le nombre 'd'actions app'artenant' à tel action-
naire; les certificats 'seront faits' suivant la formule .de la
cédule A annexée au présent acte, et ils seront remis à: ladite
compagnie chaque fois qù'il sera fait un transport d'actions, et
des nouveaux certificats seront donnés à qui de droit.

10.,La transmission des actions s'opérera, par acte de trans- Commentse
poirt ait suivant la formule de la ,cédule; B annexée ai.présent fera la trans-
aee; le ,transport sera signé par le cédant et accepté, par le amisso des
cessionnaire et sera délivré avec le certificat du cédant.au
secrétaire-trésorier de la compagnie qui Penregistrera dans un
livre qui sera appelé '. le registre des transports ;" et il sera
accordé un nouveau certificat ou dQs nouveaux certificats en
la manière ci-dessus mentionnée.

11. Il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre et re- La compagnie
couvrer tout versement non payé avec intérêt de tout action- pourra pour-
naire au moyen d'une action devant toute cour'ayant jurisdic- reouvrer tout
tion au montant réclamé, et les directeurs de la dite compa- versementnon
gnie auront le droit, à'lexpiration de trent jours 'après avis P
àcet effèt dûment donné à la partie, de confisquer les actions,
de tout 'actionnaire qui n'aura pas payé tout-versement 'échu,
soit avant, soit après le jugement pour recouvrement d'îieux.

12.
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RESPONSABILITE DES ACTIONNAIRES.

Responsabi- 12. Les actionnaires ne seront pas comme tels tenus .res-
lité des ponsables d'aucune réclamation, engagement, perte ou paie-.
actionnaires dacntascinoalomies ment, ou d'aucun dommage, transactions, matière OU chose

relatives on se rapportant à la dite compagnie, ni de toutes obli-
gations, actes ou fautes de la dite compagnie, au-delà du mon-
tant de leurs actions respectives, ou de ce qui ne serait pas
payé sur icelles.

ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE.

Bureau des 13. Les affaires de la compagnie seront conduites et admi-
directeurs. nistrées et ses pouvoirs exercés par un bureau 'de neuf direc-

teurs, dont six seront choisis parmi les actionnaires résidant
dans les paroisses de St. David, St. Hugues, St. Guillaume,
St. Michel d'Yamaska, St. Aimé et St. Marcel, et trois parmi
les autres actionnaires de la compagnie.

Qualification 14. Tout directeur doit être propriétaire de cinq actions áu
des directeurs. moins; lesquelles actions seront inaliénables pendant toute la

durée de ses fonctions.

Election des 15 . Les directeurs seront choisis et nommés tous les ans à
directeurs. l'assemblée générale annuelle de la compagnie par les action-

naires alors présents ou représentés par procureurs.

Directeurs 16. Les directeurs actuels de la dite compagnie de navi-
actuels conti- gation d'Yamaska, ainsi que son président, continueront en
""Ud5. office comme tels directeurs jusqu'à la prochaine assemblée

annuelle générale.

Nomination 17. Le bureau des directeurs s'assemblera tous les;ans
des officiers. dans la quinzaine qui suivra leur élection, et choisira parmi ses

membres un président et un vice-pi-ésident, et nommera un
secrétaire-trésorier.

Cas de mort 1 S. En cas de mort ou d'absence prolongée du pays,
ou de résigua- de résignation d'un des directeurs, ou de refus de sa part d'accep-
ti°n. ter la charge, le bureau des directeurs en nommera un autre a

sa place.

Quorum. 19. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre
eux formeront un quoru; les décisions seront passées à la
majorité des directeurs présents; et en cas d'égalité de voix; la
voix de celui qui .présidera sera prépondérante.

Devoirs du 20. Le président, ou en son absence, le vice-président, con-
président. voquera des assemblées des directeurs aussi souvent que

l'occasion pourra l'exiger, et à.leur défaut ou refus de le faire,
Assemblées. deux directeurs pourront en convoquer ; les assemblées de

directeurs, seront convoquées par lettre-circulaire expédiée par
voie de la malle au moins huit jours d'avance. .

21.
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21. Le bureau des directeurs nonimera, pour la gestion Devoirs du
des affaires de la compagnie, les agents, sous-agents, capitaines bureau des

ou autres employés qui seront nécessaires, et les déplacera directeurs.

quand il le jugera à propos et avantageux; il nommera des
auditeurs pour Plaudition des comptes, et il fixera la rémuné-
ration du secrétaire-trésorier et de tous les employés de la
compagnie, et le cautionnement qui sera pris, si tel cautionne-
ment est a prendre de quelquun d'eux, pour le fidèle accom-

plissement de lenrs devoirs respectifs.

22. Le bureau des directeurs fera des règlements, pour la mgîements.
conduite et administration des affaires de la compagnie, qui ne
seront pas contraires aux lois de cette province ni aux disposi-
lions du présent acte, et qu'il jugera utiles et nécessaires, et
les changera, amendera, révoquera et rétablira comme il le
jugera à propos.

23. Il sera tenu des livres de comptes au bureau de la Livres de

compagnie dans lesquels seront inscrites et entrées régulière- comptes.

ment toutes les affaires et transactions de la compagnie; et il
sera tenu aussi des livres à bord des bateaux-à-vapeur, dans
lesquels seront inscrites et entrées régulièrement et strictement
toutesles recettes et dépenses reçues et faites par les employés
de la dite compagnie à bord.

24. Le président veillera en général à l'administration Le président
des affaires de la dite compagnie, et présidera les assemblées prdsidera les

générales et celles du bureau des directeurs ; en son absence ssemblées,etc.
le vice-président remplira ses devoirs, et en l'absence des deux
des assemblées, il sera nommé un président temporaire.

25. Le secrétaire-trésorier tiendra minute des délibéra- Devoirs du
lions du bureau des directeurs et des assemblées générales de sertr
la compagnie, recevra les deniers de la dite compagnie,- en sera trésor1er.
responsable, et tiendra les livres de comptes et les autres livres
de la dite compagnie.

26. Tout contrat, convention, engagement ou marché par Contrats, etc.,
la compagnie, ou par un ou plusieurs des directeurs, ou par un obligatoires

dt pour.la com-
agent ou un des agents de la compagnie de la part de la dite pagme.
compagnie, et tout billet promissoire fait ou endossé, et toute
lettre de change tirée, acceptée ou endossée. par tels directeur
ou directeurs, ou par tous tels agent ou agents, au nom de la
compagnie, en conformité généralement des pouvoirs qui leur
seront dévolus, ou conférés respectivement par les dits règle-
ments, seront obligatoires pour la dite compagnie, et il ne sera
nécessaire en aucun cas d'apposer le sceau dea compagnie
à aucun tel contrat, convention, engagement, marché, billet
promissoire ou lettre de change, ou de prouver qu'il a été fait,
consenti ou donné en stricte obéissance aux règlements, et
l'agent .ne sera .pas pour, cela sujet individuellement ,à aucune
responsabilité quelconque ; pourvu toujours que ren de contenu Proviso.

dans
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dans cette clause, ne sera censé autoriser la dite companie
à émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun billet
promissoire destiné à être mis en circulation comme argent
ou comme billet de banque.

Bureau de la 27. Le bureau des directeurs de la dite compagnie
compagnie, fixera de temps à autre la place où sera tenu le bureau de la.

compagnie, et le changera quand il le trouvera convenable.

DES ASSEMBLEES GENERALES ET DES ELECTIONS DES
DIRECTEURS.

Assemble 2S. Lassemblée générale annuelle de la dite compa-
ganrale gnie sera tenue au village de St. Aimé, le premier mer-
annueue. credi du mois de février de chaque année, pour l'élection des

directeurs et pour la transaction générale des affaires de la
compagrne.

Assemblées 29. Il sera convoqué des assemblées générales spéciales
générales des actionnaires pour la considération et transaction des affaires
spéciales. de la compagnie, par le bureau des directeurs, aussi souvent

que les affaires de la compagnie pourront Pexiger, et dont avis
sera donné par lettre-circulaire, spécifiant les objets de las-
semblée, expédiée par voie de la malle au moins huit jours
d'avance.

Procédés aux 30. Les actionnaires pourront assister et voter aux assem-
assemblées blées générales soit en personne ou par procuration, les por-
grénérales.

teurs de procurations étant des actionnaires autorisés par écrit
suivant la formule de la cédule C annexée au présent acte.
Toutes questions seront décidées et les directeurs seront choisis
et nommés par la majorité des votes des actionnaires, et, en cas
d'égalité de votes, le président aura la voix prépondérante.

Nombre de 31. Chacun des actionnaires aura droit à un nombre de
votes d'après votes d'après le nombre d'actions qu'il possédera en son propre

liombre nom au moins un mois avant l'époque du vote, dans la propor-
tion suivante-un vote par chaque action jusqu'a cinq inelusi-
vement-un vote de plus par chaque deux actions au-de'ssus
de cinq exclusivement jusqu'à quinze inclusivement, et un vote
de plus par chaque cinq actions au-dessus de quinze.

LES COMPTES ANNUELS ET RÉPARTITION DES BÉNFICES.

Situation 32. Chaque année la situation financière de la compa-
ûnangière de a rêé au trneuim de
la compagnie. gnie sera arrêtée au trente-unième jour de écembre ; le bu-

reau des directeurs, après cet arrêté, déclarera tels dividendes
annuels des profits de la dite compagnie qu'il lui paraîtra con-
venable, ou constatera les pertes, s'il y a lieu, et soumettra le
tout à l'approbation de l'assemblée générale annuelle.

Etat annuel. 33. Chaque année, il sera fait un état exact et détaillé
des affaires, dettes, crédits, profits et pertes, lequel dit état

sera
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Lscrit sur les livres de la dite compagnie, et les livres
ouverts à l'inspection de tous les actionnaires.,,

Chaque année, dans les quinze jours qui précède- Auditeurs-
assemblée générale annuelle, les auditeurs de la Com-1eurs devoirs
se rendront au bureau de la dite compagnie, vérifieront

mptes de l'année précédente, et feront leur rapport à la
semblée.

DISPOSITiONS DIVERSES.

Toute signification faite au bureau de la compagnie, significationl
président, sera considéréesuffisante pour toutes les cours

i tt nce ul aciomiire d la ompa
e justai ceý en ce prv .

gnie qui ne serait pas en sa capacité individuelle partie à une
poursuite, ne sera incompétent comme témoin dans telle pour-
suite.

36. Si un bref de saisie-arrêt est signifié à la dite com- En cas de
pagnie, le président, le secrétaire-trésorier ou tout agent d'icelle saisie-arrêt..

pourra, en pareil cas, comparaître, en obéissance .a tel bref,
afin de faire la déclaration exigée par la loi suivant que le cas
P'exigera,. laquelle déclaration sera considérée et reçue dans
toutes les cours de justice du Bas Canada, comme la déclara-
tion.de la dite compagnie.

37. Le présent acte sera censé être un acte public. Actepublic.

Cédules mentionnées dans 'acte ci-dessus.

CEDULE A.

LA COMPXGNIE DE NAVIGATION D'YAASKA.

Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B., de
est proprétaire'de - actions dans la compagie de
navigation d'Yamaska, sujettes aux règles, ordres et règle-
ménts de la dite compagnie, et que le dit A. B.; ses hoirs:et
ayants cause, a et ont droit aux-profits et avantages des dites
actions.

Donié sous le sceau.commun de la dite- compagnie, le
jour de -, en l'année:de notre seigneur,

CEDULE B.

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION D'YAM3ASKA.

Je, A. B., de , en considération de la somme de
,àmoipayéeparC.D., de, cède

et
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et transfère, par le présent, au dit C. D. actions
de la compagnie de navigation d'Yamaska, pour, par le dit C.
D., ses hoirs et ayants cause, en jouir, sujettes aux mêmes
conditions auxquelles je les possédais.

Et je, le dit C. D., conviens par le présent, d'accepter et pren-
dre les dites actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi nous avons signé le présent transfert à
le jour de

Témoins:
CEDULE C.

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION D»YAMASKA.

Je, A. B., de , l'un des actionnaires de la com-
pagnie de navigation d'Yamaska, nomme par le présent C. D.
de , pour être mon procureur, pour, en mon ab-
sence, voter en mon nom sur toutes les matières quelconques
qui seront proposées à l'assemblée des actionnaires de la com-
pagnie qui se tiendra le jour de
prochain, en la manière que le dit C. D. jugera à propos.

En foi de quoi j'ai signé la présente procuration, à
le jour de

Témoin:
CAP. LXIV'.

Acte pour autoriser La Bibliothèque des Avocats de
Québec à vendre et transporter sa bibliothèque.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambule. TTENDU que l'association de bibliothèque des avocats
de Québee désire vendre et transporter sa bibliothèque

au barreau du Bas Canada, section du district de Québec, et
attendu qu'il est à propos de l'autoriser à ce faire: à ces
causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

Pouvoir de 1. Il est par le présent donné pouvoir et autorité à lasso-
vendre sa ciation de bibliothèque des avocats de Québec, de vendre et
bibliothèque transporter sa bibliothèque au barreau du Bas Canada, sectionh tels termes spe
qui seront du district de Québec, constitué en corporation et corps po-
réglés. litique, à tels termes et conditions qui seront réglés ci-après

entre la bibliothèque des avocats de Québec, et le dit barreau
du Bas Canada, section du district de Québec.

Acte public. 2. Le présent sera considéré être un acte public.
CAP.
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CAP. LXV . -

Acte pour incorporer la Société d'Eglise du Diocèse de
Huron, et pour d'autres fins s'y rattachant.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

ONSID)ERANT qu'il a plu à Sa Majesté, par ses lettres pa- Préambule.
J tentes royales, datées à Westminster, le deuxième jour

d'octobre, dans la vingt-et-unième année de son règne, diviser
le diocèse de Toronto en deux diocèses, l'un devant êtrenommé
le diocèse de Toronto, et lautre le diocèse de Huron, et en
la manière et dans les limites et bornes mentionnées dans
les lettres patentes en question, et qu'à raison de telle divi-
sion il est devenu expédient d'incorporer une société d'église
dans le diocèse de Huron ; et considérant qu'une sociét a été
récemment formée dans le diocèse de Huron, et qu'elle a de-
mandé que les membres qui la composent et ses successeurs,
constituent à l'avenir une société séparée, avec le nom et les
pouvoirs de corporation, et sujette aux dispositions ci-dessous
mentionnées: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la pasaiion du présent acte, il sera et il La société
est par le présent constitué dans et pour le diocèse de d'église incor-

l'église d'Angleterre de Huron, tel qu'actuellement établi, une poree.
corporation sous le nom de La Société d'Egtise du Diocèse de
Huron, qui sera et qui est par le présent acte revêtue de tôus
les mêmes pouvoirs de corporation, droits et priviléges, qui
sont par tout acte ou actes du parlement de cette province con-
férés à toute société d'église incorporée dans tout diocèse
quelconque de léglise d'Angleterre en cette province, et les Pouvoirs.
diverses clauses et dispositions de ces actes s'appliqueront à la
dite corporation et à ses membres aussi pleinement qu'elles~se
seraient appliquées à aucune des dites sociétés d'église et à
ses membres, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles
avec le présent acte, et sujettes toujours aux dispositions y
contenues.-

2. La société d'église du diocèse de Huron incorporée par Personnel de
le, présent acte, se composera de monseigneur lévêque du la société.

diocèse de Huron pour le temps d'alors, et des membres de
la société d'église du diocèse de Toronto qui, à l'époque de la
passation du présent acte, résideront dais, le diocèseéde Huron,
à moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit par les rè-
glements de la dite société, d'église du diocèse de- Huron,
et de telles autres personnes qui, de temps à autre, seront
à Pavenir élues. membres de la dite société d'église, en la ma-
nière prescrite par les actes susdits.

3. La société d'église du diocèse de Huron recevra et la, société

pourra recevoir et prendre d'aucune des dites sociétés d'église, porr rece-
toutes
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-roir certaines toutes propriétés possédées par telles sociétés en dernier lieu
1>ropriétés. mentionnées, en remplissant les obligations y relatives, et

telles sociétés seront là dessus libérées de telles obligations.

Droits de sa 4. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété
Majesté comme affectant en aucune manière que ce soit les droits de
sauvegardés' Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, on de toute personne

ou toutes personnes ou de tout corps politique ou incorporé,
excepté ceux mentionnés et prévus dans le présent acte.

Acte public. 5. Le présent sera censé être un acte public.

CAP. LXVI.

Acte pour incorporer le bureau d'administration des
biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada,
en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Frcambule. À TTENDU qu'il a été représenté à la législature de cette
province qu'il est désirable qu'il soit fait des dispositions

pour l'administration et la possession de certains fonds de lé-
glise presbytérienne du Canada en rapport avec l'église
d'Ecosse, maintenant tenus en fidéicommis par certains com-
missaires ci-après nommés, pour et au nom de la dite église,
et pour son profit et avantage ; et aussi de tous autres fonds
qui pourront de temps à autre lui être accordés, donnés, légués
ou souscrits en sa faveur ; et attendu que les dits fonds sont
ainsi tenus en fidéicommis, et que les revenus en doivent être
appropriés à l'encouragement et au soutien des ministres et des
missionnaires de la dite église et à l'accroissement de leurs
salaires, et dans le but de pourvoir au soutien de ceux qui pour-
ront devenir impotents par l'âge ou par infirmité; et attendu se-
condement, que lorsqu'il plaira à la dite église, et aussitôt que
d'autres fonds seront à l'avenir souscrits ou versés de toute
source quelconque en faveur et pour l'objet de la corporation par
le présent acte érigée, il est à désirer que tels autres fonds soient
appropriés pour aider à l'érection et à l'entretien et à la dotation
d'églises et de presbytères, en rapport avec la dite église, et pour
aider aux jeunes gens à se former au sacerdoce ; et attendu
que le meilleur moyen d'obtenir les objets susdits est de former
une corporation : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de 'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

'corporation 1. Le révérend Alexander Mathieson, de Montréal, doc-
constituée: teur en divinité ; le révérend John Cook, de, Québec,
ses membres docteur en divinité ; Hugli Allan, écuver, de Montréal;
et son nom. John Thomnpson, écuyer, de Québec; et le revérend .Hugli

'Urquhart; de Cornwall, docteur .en divinité ; et John Young,
d'Hamilton,
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d'Hamilton, écuyer; John Cameron, de Toronto, écuyer,
et Thomas Paton, de Montréal, écuyer, avec quatre autres mem-
bres; et leurs successeurs, à être élus en la manière ci-après
prescrite, seront, et ils sont par le prés:nt acte déclarés être un
corps politique et incorporé, de nom et de fait, sous le nom de
" Le buzeau d'administration des biens temporels de Péglise
presbytérienne du Canada en 'rapport avec l'église d'Ecosse,"
et pour les objets ci-dessus mentionnés, auront sous ce nom
succession perpétuelle avec un sceau commun, et eux et leurs
succeseurs, sous le nom susdit, pourront poursuivre et étre pour-
suivis, plaider' et répondre dans, toute cour de record ou autre
cour judiciaire dans cette province'; et eux et leurs successeurs Elle pourra
pourront en loi, prendre, avoir et tenir, posséder et retenir, et possèder cer-p tains biens en
en joir, etde cejour auront, tiendront, possèderontetjouiront en fidéicommis.
fidéicommis, pour la dite église, et pour les usages ci-dessus
en premier lieu mentionnés, tous deniers, débentures, obli-
gations,.actions de banque ou autres,et garanties dont les 'dites
parties ci-dessus'nommées jouissent maintenant comme syndics
ou commissaires de la dite église en fidéicommis pour la dite
église ; .mais la dite possession sera néanmoins à la condition Conditions
spéciale 'que l'intérêt et les revenus annuels des dits deniers et auxquelles
fonds maintenant entre leurs mains seront et resteront affectslle pourrafondstafec en jouir.
et sujets, tant sous le rapport de leur nature que sous celui de
leur étendue et de leur durée, aux diverses charges annuelles en
faveur des différents ministres et parties, y ayant séparément
droit, des divers montants, et de la nature et durée respectives,
tels que constitués et déclarés lors de la formation des dits
fonds et de la réunion d'iceux en un seul fonds ; et le dit. Autres pou-
bureau aura aussi, sans licence de main morte ou lettres oird Jorde biens mo-
d'amortissement, le pouvoir d'avoir, tenir, recevoir, prendre, biliers ou
posséder et jouir, par donation, transport volontaire, legs autres.
ou autrement, à lui faits et à ses successeurs, tous biens
mobiliers ou immobiliers, à et pou l'usage du. dit bu-
reau pour tous et chacun des objets ci-dessus: pourvu Proviso: tant
toujours que, tous les biens immobiliers que le dit bureau l b

pourra acquérir seront Vendus dans l'intervalle de deux ans a
compter de la date de telle acquisition par la dite cor-
poration, et que le produit d'iceux sera placé en effets publics
de la province, en débentures municipales, en actions dans les
banques incorporées, ou en autres effets, pour les usages
susdits : et 'pourvu de plus que tous tels .biens immobiliers qui Proviso tant
n'auront pas été vendus ou aliénés dans lintervalle de deux qu'h certains.ýoit pa, e vé e IQ eimmeubles
ans à compter du jour qu'ils auront été reçus par la dite'corpo- non vendus
ration, retourneront à la partie de laquelle la dite corporation dansun.temps
les aura reçus, ou à ses héritiers, légataires, ou .autres repre-
sentants : et pourvu aussi qu'aucun testament n'aura leffet de Proviso: en

wpasser aucun biens mobiliers ou immobiliers à la dite corpora- fait de testa-
tion, à moins qu'il n'ait été fait par le testateur six mois de ments.

calendrier avant son décès : et le dit bureau et ses successeurs Autres pou-
auront de plus le pouvoir de vendre, d'aliéner, d'échanger, voirs.
d'altérer, de varier, ou 'de renouveler aucun des placements
jusqu'ici par eux faits, ou qui seront faits' à l'avenir, des dits

fonds,
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fonds, ou de, tous autres tels fonds ou d'aucuns d'iceux, et de

replacer tous deniers en provenant, et de faire et donner sui.
vant que l'occasion l'exigera, toutes quittances, cessions, trans.
ports, abandons, reçus et acquittements.

Election des 2. A la première assemblée que le synode de la dite
membres, et église tindra après la passation du présent acte, le dit

rt synoe élira sept membres du dit bureau, dont quatre seront
laïques et trois ministres, tous membres de léglise presbytérienne
du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, au lieu de deux
laïques et d'un ministre, membres du dit bureau, qui ýsortiront
alors, mais qui pourront comme tous les autres membres qui
sortent de charge, Ere réélus ; et à l'avenir deux.ministres et
deux laïques sortiront annuellement du dit bureau à tour de
rôle, le troisième jour de l'assemblée annuelle du synode ou
autre cour suprême de la dite église, et leurs places seront rem-
plies par deux ministres et deux laïques alors élus par le dit
synode; et la manière cn laquelle les dits syndics nommés pai
le présent acte sortiront de charge, sera déterminée par règle
ment de la dite corporation, ou à défaut de tel règlement par
le synode, mais les membres du bureau qui seront élus de
temps à autre à la place des membres ci-dessus nommés, après
que les dits huit membres du bureau nommés dans le présent
acte seront sortis de charge, sortiront de charge dans les pro-

portions susdites à tour de rôle d'après lancienneté de leurs

Vacances élections: dans le cas de la mort, résignation, absence de la pro-
casuelles coin- vince, ou abandon de la communion de la dite église d'aucun
mentre membre du dit bureau, les autres membres, ou la majorité de

ceux qui seront présents à toute assemblée générale dûment
convoquée à cette fin, choisiront un ministre ou un laïque pour
remplir telle vacancelsauf néanmoins à en faire ratifier le choix
par le dit synode ou autre cour à son assemblée suivante, de
sorte que le dit bureau consiste toujours de douze membres
dont cinq seront des ministres et sept des laïques, tous étani
ministres ou membres en pleine communion de la dite église

Disposition pourvu toujours que d'ici à ce qu'ait lieu Passemblée annuelle
pourvoyant de son synode comme susdit et l'élection des dits sept mem-
jusqu'hapre- bres à telle assemblée, tots les pouvoirs, droits et devoirs con-
mière assem- 1I 2
biée du férés au dit bureau par le présent acte, seront exercés par' les
syngde. dites huit personnes nommées dans le présent acte, aussi plei-

nement et efficacement que si le dit bureau consistait de douze
membres comme susdit.

Première as-, 3. Le dit révérend John Cook, docteur en divinité, ou à son,
semblée du défaut toute autre des huit personnes nommées dans le présent
bureau. acte, dans l'intervalle de six mois après la passation du présent

acte, convoquera une assemblée du dit bureau, enla cité de Mont-
réal, à laquelle assemblée les membres de la dite corporation
alors présents, ou la majorité d'entre eux, choisiront et éliront -

d'abord parmiles membres du dit bureauun président qui restera
en charge durant le bon plaisir de la dite corporation, et la dite

corporation lui choisira des successeurs aussi souvent que
l'occasion
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P'occasion pourra le requérir' ou que les
corporation le prescriront; et à telle asse
autres assemblées du bureau sept consti
dite corporatioi aura de plus le pouvoir,
de noémnier uI Mcomité exécutifde trois n
ses pouvoirs et ses devoirs par un ou de
aussi le pouvoir et Pautorité de nommer,
jugera à propos, un secrétaire qui ne ser
reau, et tels autres officiers subalternes q
saires, et elle pourra les démettre ou les
lii semblera, et elle aura de plus le p
faire" et pay'er toutes dépenses nécessair
h dite corporation.'

4. La dite corporation, ou la majorité
sents'à aucune d ses assemblées dûmepouvoir l'autorité de formul et depîîoret, rmSl erete
règlements, des règles et'des ordres, ton
bonne gouverne de la dite corporation, e
iistration, le placement, la destination

régie des fonds susdits, et toute autre m
croirajuste ou à propos pour parvenir d'u
objèts de la 'dite corporation et à 'Padmini
et pour fixer et établir léchelle ou le tau
même les dits.fonds aux ministres ou ai
droit en vertu des dispositions du présent
tion toutefois. des susdites charges a,
autres, ainsi que l'échelle ou le taux des
ministrcsdevenus'vieux ou incapables, e
révoquer ou établir de nouveaux; pou
tels règlements seront soumis àla prem
node' on autre cour suprême, à Paver
amendement ou rejet, mais dans l'interv
auront force et vigueur jusqu'alors com

5 Le dit bureau chessera et soumett
synode ou autre cour suprême de la dite

chaque session annuelle du dit synod
fifiàncières du fonds, montrant la rée
la dite corporation durant lannée fiscal
ment telle assemblée, et aussi un rappc
bureau durant telle période.

6. La dite'corporation tiendra ses as
ouendroits, dans les "limites -de cette p
näraLet fixera de t'mps autre.

77'Le présent acte- sera censé être u

a-Incor p. Cap. 66g

règlements de la dite
mblée ainsi qu'à toutes
tuerontun quorum: la Quorum.
si 1elle 1é jýiuge'à prop os, cmt xc
embres, en définissant i;orces-

s règlements,;elle auraCtec
aux conditions qu'elleï
a pas membie du bu-
ui pourront être néces-
destituer comme bon

ouvoir et lautorité de
es pour et au nom de

de ses membres pré- Pouvoir de
nt convoquées, aura le faire des re-
faire des statuts, des * metsete

chant et concernant lalues Éls.
t la collection,, Padmi-
,lPappropriation,, et la
atière ou chose qu'elle

nemanièreeffective aux
stration de ses affaires,
x des salaires à payer à
utres personnes y 'ayant
acte, sujette à la condi-
innuelles primitives ou
annuités payables aux
t de les varier, changer,
irvu. toujours que tous
ière assemblée du sy -
ir, pour conirmation,
alle les dits règlements
me règlements ad in-

ra annuellement au dit rapport
église, le premierjour annuel au

e,'un bilan des affaires Synode'
ette. et la dépense de
e précédant immédiate-
rt des procédésIdu dit

seMblées à. tel endroit Lieu des
rovince, qu'elle ordon- assemblées.

n actepublic. .Acte public.

C A 'P
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CAP. LXVII.

Acte pour amender la Charte du Collége Victoria..

rSanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambule. ( ONSIDÉRANT qu'il a été représenté par le bureau du

Collége Victoria, dans une pétition adressée a la légis-

lature de cette province, qu'il est désirable pour diverses rai-

Sons d'augmenter le nombre des membres du bureau de qua-

torze à vingt-quatre, devant se composer d'un nombre. égal de

membres du clergé ou ministres, et de laïcs: à ces causes; Sa.

Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil légis-

latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui

suit:

Actel t 1. La charte du Collége Victoria contenue dans l'acte quatre

c. 37, amend6 et cinq Victoria, chapitre trente-sept, sera et elle est par le

présent amendée comme suit:

Bureau com.. 1. Le bureau de ce collége se composera de vingt-quatre

posé de 12 membres, dont douze seront des membres du clergé ou minis-
membres du tres et douze des laïcs, à part le président du conseil eXé-
clergé et de
12 laïcs. cutif, les orateurs du conseil législatif et de Passemblée

législative, et le procureur et le solliciteur-général du Haut

Canada;

Les syndics 2. Les syndics du dit collége seront au nombre de douze;
seront au quatre .desquels, en succession régulière, se retireront de
nombre de 19
dont d 1 charge annuellement, et leurs places seront remphes en la

reront tous les manière prescrite par l'acte quatre et cinq Victoria, chapitre
ans- trente-sept; pourvu toujours que chaque syndic sortant de

charge pourra être rééligible;

les visiteurs 3. Les visiteurs du dit collége seront au nombre de douze,
seront au (à part le président du conseil exécutif, les orateurs du conseil
nombre de 12. législatif et de l'assemblée législative, et le procureur général

et le solliciteur général pour le Haut Canada, qui sont ex

officio visiteurs en vertu de la loi,) et seront élus annuellement

en la manière prescrite dans la charte du dit collége, mais

chaque visiteur pourra être réélu à cette fonction.

Dispositions 2. Toutes les dispositions du dit acte quatrième et cin-

de 5 c. quième Victoria, chapitre trente-sept, s'appliqueront au bu-

37, y appli- reau et aux assemblées des syndics et des visiteurs du dit
cablescomm collége tels que constitués par les dispositions précédentes

c a .du présent acte, de la même manière u'lles se sont apphW

quées jusqu'ici au dit bureau et aux dites assemblées de

syndics et de visiteurs du dit collége en vertu du dit acte;

et toutes les dispositions du dit acte qui sont incompatibles

avec le présent acte, sont, par le présent, abrogées.

Acte public. 3.Le.présent acte sera censé être un acte public.
C A P .
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C A Pr. L- Xe-v II

Acte pour modifier la composition du personnel de la
corporation du séminaire de Nicolet.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

A TTENDU que monseigneur Pierre Flavien Turgeon, arche- Prgambule.
vêque catholique de Québec, monseigneur Charles -Fran-

çois Baillargeon, coadjuteur du dit archevêque, Charles Olivier
Caron, grand vicaire du district des Trois-Rivières, et François
Xavier Côté, archiprêtre, curé de Ste. Geneviève, et le plus
ancien de-s curés du dit district, membres actuellement de la

corporation pour la surintendance et l'administration du sémi-
naire de Nicolet, créée par lettres patentes royales emanees le
dix' décembre, mil huit cent vingt-un, au-château St. Louis, à

Québec, par Sa Très-Gracieuse Majesté le roi George Quatre,
sous le grand 'sceau de' la province du Bas Canada, et
le seing deý Son Excellence George, Comte de Dalhousie, alors

gouverneur en chef de la dite province, ont par leur pélition
exposé que. vu lérection d'un nouvel évêché: aux Trois-Ri-
vières, et la grande distance où ils sont du dit séminaire, il
est nécessaire de modifier la composition du persónnel de la

corporation, et qu'il est expédient d'acquiescer à leur demande.:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1., Cette partie des lettres patentes qui incorporent le sémi- Abrogation

naire de Nicolet, accordées comme susdit par Sa. Très-Gra- d'une certaine
nombe deartie des,

cieuse Majesté le roi George Quatre, qui détermine le noinbre de ettres'paten-

personnes et les personnes qui formeront et composeront la tes.
dite corporation, sera et est abrogéé à cet effet seulement ; et
à Pavenir la dite corporation du séminaire de Nicolet se com- Personnel de

posera et sera formée : 1. -De l'évêque ca1holique romain des la cororation.

Trois-Rivières; 2. du grand' vicaire du dit évêque, résidant
dans' la ville des Trois-Rivières; 3. de cinqmembres internes,
c'est-à-dire, demeurant au dit' séminaire de Nicolet, lesquels
cinq membres seront- messieurs Thomas Caron, prêtre, supérieur
du.' dit séminaire de Nicolet, Louis Richer Laflèche, pretre,
préfet' des études, Antoine Narcisse Bellemarre, prêtre, direc-
teur des élèves, François Xavier Côté, prêtre, procureur, et

François Desaulniers, sous-diacre, professeur de philosophie,
tos résidant t employés' au dit séminaire de Nicolet, ou leurs
successeurs, dans la charge de membre interne de la dite cor-

poration *du séminaire de Nicolet.

2. Lorsqu'un des cinq membres 'internes de la dite corpora- comment se-.
tion laissera vacante la dite charge de membre interne, soit par ront rempla-

mort, soit en résignant la dite charge oembre de deme- cres en cas de
rer au' dit séminaire, il sera rempladé comme; membire interne vacances.

de la dite 'corporation du séminaire de Nicolet par un
14 * ecclésiastique

444 -
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44
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cclésiastique catholique romain, nommé pour cet effet par la

majorité des membres restants de la dite corporation ; et dans la

suite la.même règle sera, suivie. toutes les fois que , quelquç

vacance surviendra dans ,le nombre des membres internes dé

la dite corporation du séminaire de Nicolet.

3ertain 3. Le présent acte n'affectcra en aucune manière les droits

droits non ' acquis avant sa passation à la dite corporation ou à des tiers,

afreetés. mais tels droits auront la même force ; et la dite corporation,

Pouvoirs de la ainsi modifiée, quant.à la composition de son personnel, pourra,
corporation dans l'intérêt de l'institution et de la* société, ester en jugement,

acquérir, posséder des biens, comme est dit aux lettres patentes

sus-mentionnées, et les échanger, vendre et aliéner, et jouir ge-

néralemnent de tous les droits, pouvoirs et priviléges y accordés.

Nom de la &· La dite corporalion pour la surintendance et l'adminis-.

corportion. tralion. du -séinaire de Nicolet, sera désignée, après la passa-

tion du, présent acte, sous le nom de la Corporation. du séri-

naire de Nicolet.

Acte public. J. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. LXIX.

Acte pour incorporer le Collége. Knox.

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

?rambue ['iONSIDERANT qu'une institution théologique est depuis

U quelque temps en opération à Toronto, en cette province,

sous l'autorité du synode de l'église presbytérienne du Canada;

considérant que la propriété aujourd'hui possédée en.,fidéi-

commis pour la dite institution a été acquise de personnes qu

en ont fait don, ou l'ont cédée dans le but d'établir une.maison

d'éducation où seraient enseignés les principes théologiques et

les d6etrines de léglise presbytérienne du Canada,,et-que le

dit synode a demandé à la législature la passation d'une. loi
pour incorporer la dite institution sous le nom de' ,Collég
Knox; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la de-

mande susdite.: à ces causes,,Sa Majesté, par et de Pavis et

du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Membres de I.. James Gibb, de Québec ; James Court, John Redpathet le

lacorporation. Révérend Alexander F. Kemp,. de Montréal ;: John R.. Dickson.

et James Stewart, de Kingston; George Hay, d'Ottawa ; Andrew

Jeffrey, de Cobourg; William Heron et le Révérend Thomas

Lowry, de Whitby ; Donald MeLellan, James Osborne et le Ré-

vérend David Inglis, d'Hamilton ; Morris C. Lutz, de Galt;
Charles Allan, d'Elora; Alexander D. Ferrier, de Fergus ; An-
drew Smith, de. Woodstock.; William. Clarke et le Révérend

John. Scott, de: London.; Archibald Young,. de Port Sarnia,;
George,
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George1Brown Christopher S. Patterson, le-Révérend Michael
-Willis, ID. D., et le rRévérend 'William Reid, de Toronto,
eèt toutes et chaque autreer&sonne· qui sont ou qui en aucun
temps ½par la suite seront iministres de l'église prcsbyté-
rienne du Canada, ou membres en pleine .comrmuioil avec
la dite église, formeront à l'avenir une corporation Sous le
nom de " Collége Knox'," qui 'aura, succession perpétuelle, Non1 1 ao--

un sceau commun -et les pouvoirs dont sont investies les p~ *-

corpôrations par Pacte d'interprétation, "et sous le dit nom
de corporation, elle aura aussi le pouvoir, et sans autorisa-
tionà cet 'effet, de posséder en main-morte! toute propnétc

que possède naintenant la dite institutidn, ou qu une ou Plu-
sieurs personnes possèdent en 'fidéicommis pour 1Paauvtage
de la dite institution, et d'acquérir, avoir, prendre posséder
et jouir de' tout bicnon propriété foncière ou mobilière qui, à
elle et à ses successeurs, sera donnée, octroyée, cédée, léguée, Emploirde ses

ou qu'dutrement elle obtiendra, pour lusage du dit collége et

pour la diffusion des connaissances théologiques, et Pavancc-
ment de Pinstruction chez les jeunes gens qui se destinent au
saint ministère sous Pautorité et en conformité des principes
et des canons dc la susdite église presbytérienne du Canada;
et elle aura de même le pouvoir, avec le consentement par
écrit 'du synode, de louer, céder ou autrenent disposer de

temps à autre,,selon qu'il sera jugé à propos, de telle propriété
foncière ou mobilière; pourvu toujours que cette propriét Proviso Pro-

priétés, lirni-
ainsi possédée par le dit collége constitué par ce present acte tees.
en corporation, ýne devra pas -être d'une plus grande étendue

qu'il ne fautpour les bâtisses, les bureaux, le logts de pro-
fesseurs, des précepteurs, des élèves'et des officiers du college,
les jardins ou cours de 'récréation; pourvu -auss que le -dit Leu cel u

'61,12 ýpourra acciU&
collége pourra acquérir tout autre bien-fonds, ou tout mteret rir d-autres
en icelui, par donation ou legs, s'il'est fait'au moins sx -mois biens-fonds,
avant le décès du donateur ou légateur, et le collége pouia e- par legs-D~o ýOdonationS k
posséder' tel bien pour une période n'excédant pas trois-ans, certaines con-
etle dit bien, partie d'icclui on intérêt en icelui, qui 'n'aura-pas ciitions.
gté aIiéné, ou dont il n'aura pas été disposé dans la dite période,
retournera.âàlapersonne'dontil4-anra été acquis, à ses héritiers
ou' autres'représentants ; et pourvu que les prodits de la pro- Proviso: po-
priété dont il aura été disposé durant la dite période seront, duitspaces,

pour Pusage da dit collége, placés en effets publies de la pro- pûblies, etc.
vinée, en actions de banques incorporécs, et en' 'nies effets
reconnus..

2. Il sera' loisible an synode de Péglise prsbyai'enne du Le s.ynode'
Cain'ada, àsa prochaine réunion ordinair, apres h:i passation aeqarers

dt présein acte, de déclarer, par une résolutiont on règlement "

qui sera entré dans le registre de ses délibérations, quels sernt qui seront ei-
'e.'doctrines et les principes théologiques enseignés dais le dit eigues dans-

collé'ge, ou quels sont les hvres et docnments qm rfermerit
ces principes ci doctrines'; et cette déclaration ainsi faite et Declaration

enregistrée sera'irrévocale, en autant qu'il s'agira dn'dié- rirrévo-

lége, t en tout temps par la suite elle devra,' tre reconnue
comme
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comme renfermant les doctrines et les principes théologiques

qui seront enseignés dans le dit collége, et à la propagation

desquels seulement devra servir la- propriété que possède ac-

tuellernent le dit collége, ou qu'il pourra acquerir parla suite.

Nominations 3. A sa prochaine, ou à tou1e réunion subséquente, le dit

de profns- synode de léglise presbytérienne du Canada aura, le pouvoir,

seurs, etc. selon qu'il le trouvera à propos, de nommer et démettre les

rofesseurs et précepteurs; et aussi, de faire des règles et

Règlements. règlements pour la gouverne du dit collége, et de modifier,

amender et annuler ces derniers et de les remplacer par

d'autres; et aussi, de constituer ui sénat pour le dit collége,

muni de pouvoirs que de temps à autre il jugera a propos de

Bureau de lui conférer; aussi, de constituer un bureau pour la regie des

uéuie. affaires de finance et autres du dit collége, pour lesquelles il

n'aura pas été autrement pourvu, et cela en la manière, avec

les pouvoirs et aux conditions que le dit synode jugera de

. temps à autre à propos d'établir et conférer.; pourvu toujours

que ces règles et règlements ne seront pas à l'encontre du pré-

sent acte ni incompatibles avec les lois de cette province.

Acte appli- 4. Dans le cas où la dénomination de chrétiens connue

cable a toute sous le nom de l'église presbytérienne du Canada, sous ce

dénomination nom ou sous tout autre, se réuira à quelque autre dénomna-
de chrétiens
adhérant aux tion ou dénominations de presbytériens adhérant aux principes
principes de et aux doctrines mentionnés dans la déclaration qui devra être

la dite église, faite conformément à la seconde section du présent acte, ou dans

n'importe les livres et documents y mentionnés comme contenant ces prin-

cipes et ces doctrines, ou s'associera tel autre corps de presby-

tériens, et dans le cas où tel corps uni de presbytériens convien-

dra de tenir et tiendra un synode une fois ou plus souvent chaque

année conformément à lusage actuellement suivi dans la dite

église presbytérienne du Canada, alors et en tel cas le présent

acte s'appliquera à tel corps uni de presbytériens sous n im-

porte quel nom il ait contracté pareille union, et tous les droits,

pouvoirs et autorités par le présent acte conférés au synode de

'église presbytérienne du Canada seront conférés et s'appli-

queront au synode de ce corps uni sous quelque nom ou dési-

gnation que ce corps uni 1)isse être connu.

Pouvoirs lu 45. Dans le cas où la dite église presbytérienne du Canada,

.synode conf ou tl corps uni comme susdit, conviendra de se forner en

r.s , lasseuî- deux synodes ou plus, et de constituer une assemblée géné-

ée gnératle *rale avant inridiction suprûme sur telle egîse, ou corps uni,

cas. alors tous le droits, pouvoirs et atorits par1e présent acte
Lconférés au s- presbyiérienne da Canada, ou

conféflOU d.U S10 e dé. ri~

au synode de tel corps uni connee susdi, seront divertis du

dit synode et appliqués et con zir: Passemblée générale; et

pour les fins du présent acte telle assemblée générale ou cour

su rème exercera dès lors tous les droits, pouvoirs et autorités

conférés par- le présent acte au synode de l'église presbyté-

rienne du Canada.

6. Le présent acte sera censé être un acte public.
C A P ..Acte public.
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CAP. LXX.

Acte pour incorporer l'Académie d'Iberville.

rSanctionné le 24 Juillet, 1858.]

A TTENDU que plusieurs citoyens de la paroisse de St. Préambule.
Athanase, dans le comté d'lberville, ont demandé par

pétition à la législature de cette province, dans l'intérêt de
P'éducation.dans leur localité, a être incorporés sous le nom de
, L'Académie d'Iberville," et qu'il est convenable d'accéder à
leur demande: à ces causes, Sa Majesté; par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit :

1. Olivier Reeves, Alexandre Dufresne, David Ménard, Membres de

Jacques H. Aubertin, Etienne Sévère Filiatreault, Pierre ]acorpratlon;

Régnier, et toutes autres personnes qui pourront, en vertu de oe s.
cet acte, les remplacer ou leur être adjointes, seront et sont par
le présent constitués en un corps politique et incorpore sous le

nom de "'L'Académie d'Iberville," et pourront comme tels, Pourront ae-

acquérir à quelque titre que ce soit, pour eux et leurs succes- bies
seurs, tels immeubles dont il sera besoin et qui seront néces- eux.

saires pour l'occupation de fait de la dite académie, et les vendre'
et aliéner, et en acquérir d'autres pour les fis de cet acte ; ils éta- Règlements.
bliront pour l'administration et la régie de l'académie, tels règle-
ments,inon contraires à la loi, qu'ils jugeront convenables, pour-

voyant en même temps à leur changement ou révocaton, et auront

en général tous les pouvoirs nécessaires à une corporation pour
les fins de cet acte : pourvu toujours que la dite académie pourra Proviso:

acquérir tout autre bien-fonds ou intérêt en icelui, par donation acquisition
ou legs, si ce dernier est fait au moins six mois ayant le déces pares oi.

du donateur, ou testateur, mais l'académie ne pourra posséder donation i>

tel bien-fonds pendant plus de trois ans, et sile dit bien-fonds, ou certaines con-

aucune partie ou portion d'icelui, ou intérêt en icelui, n'est pas ions-
aliéné ou s'il n'en estpas disposé pendant la dite période,il re-
tournera à la partie dont il aura été acquis, à ses héritiers ou au-

tres représentants: et pourvu aussi que le produit de telle propri- Proviso.

été qui aura été aliénée durant la dite période pourra être place

pour l'usage de la dite académie, en effets publics de la province,
en actions de banques incorporées, sur hypothèques ou en
d'autres garanties approuvées.

2. Tous les revenus de cette corporation, de quelque source Emploi des

qu'ils proviennent, seront exclusivement consacrés au soutien revenus.

de lacadémie et au bien de l'éducation, et à nul autre objet.

3. Les membres de la corporation pourront, selon qu'il y Pouvoir de

sera pourvu par leurs règlements, nommer une ou plusieurs nommer des

personnes comme procureurs ou préposés aux affaires de la

eorporation, et pour en administrer les biens, et leur accorder une

rémunération comme tels: ils pourront aussi choisir et rémuné- Enseigne-

rer certaines personnes pour lenseignement, 'et leur confier m
lenseignenent,
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l'enseignement, aux conditions et en la manière qu'ils juge-
ront à propos.

Réunion de 4. Les membres de la corporation pourront s'entendre avec
'2école él& les commissaires d'écoles de leur mumcipalité scolaire pour
mentaire avec réunir 'école élémentaire avec lacadémie,,et les conmissaires

sont autorisés à cet efet par le présent acte.

Durée de 5. Les personnes nommées plus haut seront tenues dagir

charge. comme membres de la dite corp)oration pendant cinq-annees,

compter du jour où se tiendra leur première assemblée,
laquelle pourra être convoquée en aucun temps après lanuseen
force de cet acte, par deux des personnes ci-dessus nommees,:et

à laquelle assemblée la dite corporation pourra se choisirun pré-
sident et un secrétaire les dites personnes pourront, aussi long-

temps qu'elles le voudront, faire partie de la corporation, après
Nombre de Pexpiration des dites cinq années: la corporation-ne sera Jamais

composée de. moins de cinq membres, et les vacances qui
Vacances com- pourront survenir seront remplies de la manière établie pr les
ment re règlements.
pres.

Acte public. 6. Cet acte sera censé être un acte public.

C A P. L X XI..

Acte pour incorporer 'Hôpital Général cu District

des Trois-Rivières.

[Sanctionné le 24 Juillet, lS5S.]

Préambu. 1 ONSIDÉRANT que certains membres du clergé, magis-
trats, et autres habitants dut district des Trois-Rivieres,

ont demandé l'incorporation d'ufe institution 'devant -etre

établie dans la cité des Trois-Rivières, sous le nom de L'Ró-

pital Général du District des Trois-Rivières, et considérant que
des raisons imporlantes ont été données au soutien de cette

prière: à ces causes, Sa Majcsté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Nomination 1. Depuis et après la passation du présent acte, le naire et

des officiers dc les conseillers de la cité des Trois-Rivières, constituant la
P'hôpital- eorporation de la cité des Trois-Rivières, et leurs successeurs
nom de LaL c.r- cr

tion. pour toujours, nommeront une personne, qui, ensemble avec

quatre autres personnes résidant dans la dite cité, qui'scront

nommées par le gouverneur en conseil, durant bon plaisir,
seront les administrateurs du dit hôpital, et ,formeront une

corporation sous le nom de L'Hôpital Général du District

Pouvoirs d'ac- des Trois-Rivières, et comme - tels, airont les 'pouvoirs
quérir et I)o- et les droits usuels des corporations, et auront pouvoir d'ac-

dien-fonds, quérir et posséder -les biens-fonds qui pourront être requis et

nécessaires pour l'occupation de fait du dit, hôpital, et de
les
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-les;aliéner, vepdre, céder,, louer ou -den disposer autrement, dc iez aener
ou .d aucune partie d'ieeux, de temps à autre, et. selon que ouvenrrec tc.

"l'occasion.le requerra, et d'en acquérir d'autres à la place;

pourvue toujours que-la corporation pourrat acquéir -tous autres Proviso a

biens-fonds, on intérêt er iceux, par don, legs ou hentage,.fait 'ooat

ausmoins six mois avant le décèsr du donateur ou du testateurê ; I , au
et la corporation pourra posséder ces biens-fonds pendant une biens-fonâ sou,

période de pas plus d trois ans,' et ces-biens, ou toute partie ou xtrêt en

portion d'iceux, qui, dans Pespace en question;n'auraienUpas
été aliénés' oum dont il n'aurait pas été disposé, retourneronlt'à-la
personne 'de laquelle ils ont été acquis, ses 'héritiers 'ou' autres

eprésentants; et pourvu aussi que les produits de ces pro-Provo pro--

priétés qui auront été vendues durant cette période, pourront dnitscOmCnt

être convertis en effets. publics de la province, actions . de

banques incorporées, hypothèques, ou autres effets approuves

-pour'Pusage de la dite corporation; et la dite corporation-fera Iè tements

aussi, de temps à autre, tels règles et règlements pour la- gou-
verne et l'administration intérieures du dit hpital, qui -lui

pratront justes' et opportuns; pourvu toujours que ces regle- ces núme5I

ments ou ces règles seront déposés devant le gouverneur -en p

conseil, dans les trente jours après qu'ils auront été ainsi faits

commc susdit, et il pourra les désapprouver dans 'Pspace d'un

mois après ; et trois de ces administrateurs formeront un quo-

rum pour la transaction des affaires ; et pourvu de. plus que la Provîso.

nomination de ces administrateurs faite par le gouverneur en

conseil,-ne sera pas pour plus dc trois ans, mais ils agiront en

telle qualité d'administrateurs jusqu'à ce que leurs successeurs

aient été nommés, et chaque tel administrateur sera ré-éhgible.

2. Les dits administrateurs:, sous le. nom susdit, auront le s admi-

pouvoir de nommer un îgreffier on secrétaire et agent,' et de le tateursom-

destituer--sélon bon plaisir, et d'en-nommer un autre à la place; ro
et-il sera du devoir des dits administrateurs de fconvertir en crétaire-un

effets, bons et valables, 'tous deniers qui, en aucun temps, état des

pourront-se trouver entre leurs mains pour Plusage et .lesou- s s
ýtien du dit ,hôpital, et de temps en temps, quandrequis :de ouverneur.

le:faire par le gouverneur en- conseil, de rendre compte -en

détail de tous deniers.reçus par eux en telle qualité id?admi-

nistrateurs, spécifiant les sources' c'où 'ils peuvent 'provenir "ou

,venir, et la manière dont ils ont été placés ou employés, et

-tous les détails de cette nature qui peuvent être nécessaires

pour faire voir l'état des 1fonds et ladotation du 'dit hôpital'; et .tat annuel

dits administrateurs mettront aussi un état annuel de leurs den ata

aflaires devant'les 'deux branches de la 'législature dans, les l;gislature.

zrente jours qui suivront le commencement de chaque session.

3. Les dits administrateurs, sous le nom susdii, pourront Pourront

poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans toutespoursui
les cours de droit de la province.

4.' Les 'dits administrateurs constitueront un bureau,.et ce s au -
sé p a i trateurs cons-

dernie procdera, aussitôt après aoir, été orgâànisé par' sitettern

dernie proceav"'r

é 9'-'eo' u
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bureau et de Pélection d'un des dits administrateurs par la dite corpora-
nommeront tion de la cité des Trois-Rivières, et de la nomination de quatre
un président autres administrateurs par le gouverneur en conseil, à nommer

qnauravi )'Yl

éparondt- un président du dit bureau; et dans le cas d'égale division de
rante, voix dans le dit bureau sur quelque matière ou procédé, le dit

président aura voix prépondérante, et sa décision sera finale.

Nommeront 5. Les dits administrateurs pourront nommer un personnel
un personnel médical, qui sera composé de pas moins' de trois médecins et
mnédical pour mmoer
l'hôpital. chirurgiens licenciés, et dont le devoir sera de voir aux besoins

des pensionnaires du dit hôpital, avec pouvoir de fixer la durée
de leur office, de les démettre et d'en nommer d'autres à la place,
et de fixer le salaire et les émoluments qu'ils pourront juger con-
venables.

Le greffier des 6. Le greffier ou secrétaire et agent des dits administra-
aannstra- teurs mentionné dans la seconde clause du présent acte, sera
teurs sera le
secrétaire ii le secrétaire du bureau des administrateurs, et sera en cette
bureau des capacité, la personne à qui seront signifiés toutes procédures
administra- émises par toute cour de loi en cette province, touchant ou

certains'pou- concernant toutes matières ou choses relatives au dit hôpital,
voirs. et il sera et il est par le présent acte autorise a apposer le

sceau de la dite corporation à tout acte ou actes, titre ou titres

qui demandent à être ainsi scellés.

Les adminis- 7. Les dits administrateurs pour le temps d'alors auront
trateurs auto- le pouvoir et l'autorité de vendre et aliéner tout lot ou morceau
risés it vend(re. p etvnr alér lo

de terre qui pourra appartenir au dit hôpital, et qu'on jugera
avantageux de vendre.

Pourront em- S. Il sera loisible aux dits administrateurs, et ils sont à cet
prunter efset par le présent autorisés, d'emprunter de temps à autre pour

émettre des les fins du dit hôpital, telles somme ou sommes d'argent n'excé-

débentures à dant point en tout cinq mille louis courant, dont ils pourront
cette fin. légalement avoir besoin pour les fins du dit hôpital, et d'émettre

des débenture ou débentures pour prélever tel emprunt, en telles
somme ou sommes, à tel taux d'intérêt, et pour telles période

ou périodes de temps, que les dits administrateurs, pourront
trouver nécessaires, et d'hypothéquer pour la garantie de tel

emprunt tous biens-fonds appartenant à la dite corporation;
Proviso. pourvu toujours qu'aucune telle débenture ne sera émise pour

une période de plus de vingt ans, ni pour une somme au-dessous
de cent louis, ni porter un intérêt de plus de huit pour cent, et

que l'intérêt sur icelle sera payable tous les six- mois.

Acte public. 9. Le présent acte sera censé un acte public.

C A P .
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CAP. LXXII. 

Acte pour incorporer la société St. George de Toronto

[Sanctionné le 24 Juillet, 1858.1

ATTENDU que John Beverley Robinson, Thomas Brown, Préambule.

.A George S. Jones, Robert Dodgson, F. W. Coate, George

T. Walton, George Bilton, George Thomas, Henry Godson,

Julian Sale, Isaac Fallner, B. Saunders, Frank John Joseph,
et' autres, ont, par leur pétition à' la législature, représente que -

l'association dont 'ils sont membres, et qui est connue sous le

nom de "Société St. George de Toronto," est formée depuis

plusieurs années pour procurer des secours pécuimaires, me-

dicaux et autréer aux natifs d'Angleterre e.t du pays de Galles,

et à leurs descendants, qui peuvent par maladie ou pour
d'autres causes être tombés dans la misère, et qu'ils ont de-

mandé que pour mieux atteindre les objets de la dite asso-

ciation, cette association soit revêtue des pouvoirs d'une cor-

poration, et que vu le bien qu'a fait cette association, il est ex-

pédient d'accéder à la demande des dits pétitionnaires : à ces -

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

. Les dits John Beverley Robinson, M. P. P., Thomas certainesper-

Brown, George S. Jones, Robert Dodgson, F. W. Coate, sonnese "

George T. Walton, George Bilton, George Thomas, Henry incorporés.
Godson, Julian Sale, Isaac Falkner, B. Saunders, Frank

John Joseph, et telles autres personnes qui. sont mainte-

nant membres de la dite association, ou qui en deviendront

membres par la' suite, en vertu des dispositions du pré-
sent acte et des règlements faits en vertu 'd'icelui, et leurs

successeurs, seront et sont par le présent constitues en un

corps politique et incorporé, sous le nom de " Société . St. Nom de

George de Toronto," et pourron1, sous ce nom, poursuivre, et corPouotios.

être poursuivis, plaider et défendre dans toutes cours de loi et seau.

places quelconques, et sous ce nom, eux et leurs successeurs,
auront succession perpétuelle, et pourront avoir un sceau com-

mun, lequel ils pourront briser, changer, altérer ou renouveler

à volonté, et ils auront le pouvoir d'acheter, prendre, recevoir

et posséder tels biens immeubles qui pourront être requis pour

loccupation de fait de la dite corporation, et de les aliéner, ven-

dre, transporter, louer, et en disposer, ou d'aucune partie d'iceux,
de temps à autre, et selon qu'il sera nécessaire, et d'en acqué-

rir d'autres à la place ; pourvu toujours que la dite corpora- Pr i

tion pourra acquérir tous autres biens-fonds ou tout droit en corrataqn

iceux, par don, ou legs, fait au moins six mois avant le déces fr d'autres

du donateur ou du testateur, et la corporation pourra pos- ens- a

séder tels biens pour une période de pas plus de troiseanc

ans, et ces biens, et toute partie ou p)ortion d'iceux ou droit

en' iceux qui n'auront pas, durant la dite période, été aliénés,
retouneront
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retourneront à la-.partic de qui ils auront é . acquis, à ses
Proviso. cm- héritiers ou autres représentants; et pourvu aussi que le pro-
pioi du Pr- duit de tels biens dont il aura été disposé durant -la dit

période pourra 'être placé en effets publics de la province, en
actions de banques incorporées, bypothèques, ou en 'autres
effets approuvés, pour lusage ce la dite corporation.

Comite de 2. Les affaires de la dite corporation seront adrainistrée
regie et 8cs par un comité de régie, composé d'un président, d'un premier,
membre-. d'un second et d'un troisième vice-présidents,. d'un-secrétairc

ou de secrétaires, d'un trésorier, de deux chapelains, de iroii
médecins et de sept autres membres, qui seront éluszannuellc-
rnent à une assemblée générale des membres de. la corpora-
tion, tenue en conformité des règlements d'icelle, et einq
membres du dit comité formeront un quorum iponr la dépêche
des affaires.

ce qui sera 3. Tous actes scellés du sceau de la corporation et signés
considéré acte d président ou des vicc-présidents et de quilqu'autre
d4e a corp-membre du comité de régic et contresignés par le 1résorier, cf

nuls autres, seront considérés comme étant des actes de la cor-

Provis, poration : pourvu toujours que le trésorier pour le temps d'alors

pourra recevoir tons les deniers payables à la corporation e.t en
donner des recns valides.

-Lacorpora- 4. Il sera loisible à la dite corporation- de faire des règle-
tion fera de ients pour Padmission et Pexpulsion des membres ci pour la,
règements; due administration des biens et des affaires de la corporation,
Commont ils et de les abroger ou amender de temps à autre ; et ces regle-
pourront étre ments et amendements seront proposés et secondes a une
baits ou amcn-
s. assemblée trimestrielle précédente. Aucun nombre de membres

moindre qu'un cinquième de celui qui composera la corporation

(y compris l'officier-président) ne formera une assemb]ée pour
changer les dits règlements, et aucun tel changement e pourr
être fait 'à moins que les deux tiers des membres présents n
consentent.

Assemblécs e. Les assemblées générales de la dite corporation seront
générales. tenues de telle manière, après tel avis, sur telle réqusman, er

en tels temps, 'dans la' cité de Toronto, qui seront pro crits pa
les règlements de la corporation alors cin force.

Domicile de la 6. La place ordinaire de la réunion de la dite corporation
corporation. sera censée être le domicile légal d'icelle, et la sigmfication

dans telle place de tout avis ou procédare de n'importe quelle
sorte, adressée à la dite corporation, sera censée être une signi.
fication suffisante de 10 avis on procédure à la corpornlion.

Les présents 7. Les règlements de la dite association, en au1ant qu'ils
règlelents ne >Ï-
règemens.ne répugneront point au présent acte ou aux lois de cotta pro-

vince, seront les règlements de la corporation constiinée 'par
le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou changés

comme
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comme susdit; pourvu toujours qu'aucun règlement n'im- Provis.

posera d'amende ou forfaiture de plus de deux piastres.

S. Jusqu'a ce que dautres aient été élus conformément Premiers offi-

aux règleménts de la corporation, les offieiers actuels de 'Pas- l oa ee -
ZDI , ;1 : - . - 1bres du corni-

sociation seiront les officiers de la dite corporation, savoir,: le dit té de régie.
John Beverley Robinson sera le président, le dit Thomas Brown
serale premier vice-président, le dit George S. Jones sera le

deuxième vice-président, le dit Robert Dodgson le troisieme
vice-président, le dit F. W. Coate sera le trésorier, le dit

Georgc T. Walton sera le secrétaire, le revérend -J. Beavan,
D. D.,t le revérend H1. Scadding,. D. -D., serontles chapelains,
Edlvard Hodder, Francis Badgley, et William Hallo-

well seront les médecins, et les dits Géorge Bilton,

George Thomas, Henry Godson, Julian Sale, Isaac Falkner,
B. Saunders et Frank John Joseph, les autres membres du
comité de régie.

9.. Nulle personne autrement compétente pour être témoin Compétencek
dans une poursuite, action ou procédure, dans laquelle la dite rendre témol-

corporation pourra être engagée, ne sera censée incompétente

pour être ainsi témoin en conséquence de ce qu'elle, sera ou de

ce qu'elle aura été membre ou officier de la dite corporation.

10. Toutes souscriptions de membres dues i la corporation necouvre-

en vertu d'un règlement, toutes amendes encourues en vertu ent de

d'un règlement, . par une personne liée par ce règlemept, et dncorporation.
toutes autres sommes - d'argent dues à la corporation, seront

payées au trésorier d'icelle, et à défaut de 'paiement, pourront
être recouvrées au moyen d'une.action portée par lui au nom
de la corporation dans toute cour de juridiction civile com- -

pétente; pourvu toujours que rien ici. contenu ne sera i- Proviso: les

terprété de. manière à empêcher aucun membre de se retirer en membres
aucun temps de la dite corporation, après-avoir payé tous. les pYer et se
arrérages dus au fonds d'icelle, y compris la souscription, retirer.
annuelle pour l'année alors courante.

11. Le dit comité -de régie insèrera annuellement, dans le Un état an-

riois de janvier, dans quelque papier-nouvelles publié dans la ."'a sra - -

cité de Toronto, un état du montant du fonds et des propriétés,
des .dettes et obligations de la: dite corporation, certifié par le
trésorier- et par deux auditeurs élus à une assemblée générale
de-la corporation.

12. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera les Droits de Se

droits de- Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou aucune jest6 non
personne ou partie quelconque, sauf seulement. ceux qi sont

pa-le présent acte expressément mentionnés et affectés.

13.Le présent acte sera censé être un acte public. -etepublie-

C AP
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CAP. LXXIII.

Acte pour incorporer 'Asile de la Madeleine et la
Maison Industrielle de Refage de Toronto.

[sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

Préambule. PiONSIDERANT que Mesdames M. MeCutcheon, Elizabeth

UfDunlop, Ann Baldwvin, Christian Dick, Sarah J. Brett,

A. Gilmour, E. A. Badgley, F. J. Baldwin, A. E. Hagerty, C.

H. Blake, Mary Richardson, Jane Mowatt, Frances R. Hod-

ins, Ann Thompson, Caroline Watson et Ann Mulholland,
dames directrices et officiers de l'asile de la Madeleine et de la

maison industrielle de refuge de Toronto, ont par leur petition

représenté, que cette institution a été fondée en Panne' mil

huit cent cinquante-quatre, et que depuis cette époquea un

nombre considérable de femines infortunées ont été retirées du

vices et que d'autres moins crniinelles, mais également dé-

laissées, y ont trouvé un refuge, et que les dites darmes ont

demandé d'être revêtues des pouvoirs d'une corporation dansle

but de leur permettre d'atteindre les objets que cette institution

avait en vue lors de sa fondation ; et considérant qu'il est ex-

pédient d'accorder les conclusions de cette pétition : a ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-

seil législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Corporation 1. Les dites dames directrices et officiers de cette institution,

établie-son et leurs successeurs en office, sont par le présent déclarées
nom et ses corporation sous le nom de l'asile de la Madeleine 'et la mnaison&
pouvoirs, industrielle de refuge de Toronto, et sous ce nom, elles auront

tous les pouvoirs de corporation dont sont revêtues les corpora-
tions par l'acte d'interprétation, et elles auront pouvoir, de

temps à autre, de faire les règlements et les erègles pour la

gouverne la plus avantageuse de l'institution, qui seront né-

cessaires ou qui paraîtront utiles, et de les modifier ou révoquer
et en faire d'autres à la place, pourvu qu'ils ne soient pas

incompatibles avec les lois de.la province du Canada, ou avec

les dispositions du présent acte ; et elles auront aussi le pou-'

voir de posséder, au bénéfice de l'institution, des biens-meubles

Proviso. ou immeubles ; pourvu toujours que la corporation en ques-

tion ne possédera en aucun temps que les biens-immeubles.

requis pour l'occupation de fait de la corporation pour les fins

de l'institution.

Les biens 2. Tous et chacun les biens, tant meubles qu'immeubles,
actuels de appartenant à la dite institution, ou qu'elle acquerra à l'av-
Pinstitution nir et toutes les dettes, réclamations et droits quelconquesl

la corpora- qui lui seront dus, seront et sont par le présent transférés à la
tion, etc. corporation établie par le présent acte'; et les règles, ordres'et

règlements de l'institution, en autant qu'ils ne seront pas con-'

traires aux lois de cette province ou au présent acte, seront et
continueront
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continueront d'être les;règles, ordres et règlements de la. dite
corporation, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou abrogés par
les dispositions du présent acte.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public;

CAP. LXXIV.

Acte pour incorporer la Société Canadienne des me-
nuisiers et charpentiers de Montréal.

(Sanctionné le 24 Juillet, 1858.]

TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans la cité Préambule.
A de Montréal une association connue sous le nom de la
Société canadienne des menuisiers et charpentiers de Montréal,
qui a pour but d'aider et de secourir ceux qui en font partie,
dans les cas de maladie, et d'assurer de semblables secours et
autres aivantages aux veuves et aux enfants des membres décé-
dés ; et attendu que les membres de cette association ont
demandé par requête qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste
d'accéder à leur demande: à es causes, Sa Majesté, par et
de lavis et du consentement du conseil législatif et de lassem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Pierre Désautels, H. P. Raza, Edouard F. Dumas, Pierre société incor-
Couvrette, Joseph T. Dorval, Adolphe Gibeau, Charles Allard, Dorée.
Isidore Paquette, François Délorier, Honoré Gingras, Cyrille
Paré, Moïse Martin, et telles aues s )ersonnes qui sont actuel-
lement membres de la dite instiution ou pourront le devenir
en vertu des dispositions du présent acte, seront et sont par le
présent constitués corps politique et corporation, de fait et de

nom, sous le nom de la Société canadienne des menuisiers et Sonnometses
charpentiers de Montréal, et sous ce nom pourront en tout pouvoirs.
temps à lavenir acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger,
accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs, toutes»terres,
tènements et héritages, et toutes propriétés foncières ou
immeubles, sis et situés dans le Bas Canada, nécessaires à
l'occupation actuelle de la dite corporation, et les hypothéquer,
les»vendre, les aliéner ou en disposer et en acquérir' d'autres à
leur place pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque de R glements.
la' dite corporation, pour le temps d'alois, aura plein pouvoir et
autorité de faire et établir telles règles, statuts et règlements,
qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni
aux lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle le
jugera utile et nécessaire pour les intérêts et l'dministration
des affaires de la dite corporation et pour Padmission des mem-
bres en icelle, et de les changer et abroger de temps à autre en
tout 'ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui
seront en force lors de la passation du présent acte ; elle pourra >ouvoirs g&-

aussi faire, 'exécuter et administrer, et fera, exécutera et admi- néraux de
nistrera toutes et chacune les autres affaires et choses ayant rge.

rapport
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rappQrt à la dite corporation, à la régie et administration.
d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néan-
moins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements à
être prescrits et établis à l'avenir.

A quelles fins 2. Pourvu toujours que les rentes, revenus et profits prove-
seulement s- nant de toute espòcc de propriétés mobilières appartenant à la
ront emiployésd
les revenus c dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement
lacorporation. au bénéfice des membres de la dite corporation, à la construc-

tion et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et au payement des dépenses qui pourront'être
encourues légitimement pour les objeIs qui ont rapport aux fins
susdites.

Biens (e Pas- 2. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
iato tenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir êtretransportcsa 1 1

la corpora- acquise par les membres d'icelle en telle qunlité ou leur être.
tion, et ses donnée, et toutes créances, réclamations et d roits qu'ils peuvent
règlements avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus

a la corporation constituée par le présent acte, et la dite corpo-
ration sera chargée de toutes les dettes et obligations de la dite
association; et les règles, statuts et règlements qui sont main-
tenant ou pourront être établis par la suite pour la régic de la
dite association, seront et continueront d'être les règles, statuts
et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qn'ils .soient
changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

Nomination 4. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors,,d'administra- ou la majorité d'entre eux, anront le pouvoir de nommer tels
pouvoirs, procureurs ou personnes prposés à l'administration des biens

de la corporation, et tels ofliciers, administrateurs, délégués
ou serviteurs de la dite corporation, qui pourront être re-
quis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur,
allouer respectivement une rémunération raisonnable et conve-.
nable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur être
conférés par.les règles et règlements de ladite corporation.

Rapports anu- 5. La dite corporation sera tenue de faire, aux deux cham-
iuels iL la bres de la législature, des rapports annuels indiquant l'état gé-légisature. be

néral des affaires de la corporation, lesquels dits rapports se-
ront présentés dans les premiers vingt jours de chaque session
de la législature.

Acte public. 6. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP.
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CAP. LXXV.

Acte pour permettre à Cyrus S. Clark de retenir la
chaussée et les bômes qu'il a construits sur la
rivière St. François.

[Sanctionné le 24 Juillet,' 1858.]

A TTENDU que Cyrus S. Clark, du township de Brompton, Préambule.
dans le comté de Richmond, dans le district de St. Fran-

gois, marchand de bois, a représenté, par sa pétition, qu'il a
dépensé de fortes sommes d'argent en construisant sur le bord
de la rivière St. François, sur la moitié est du lot numéro
trente, dans le quatrième rang du dit township de Brompton,
un moulin à scie et une chaussée a travers la dite rivière, et
en faisant des' bômes dans la rivière sur une étendue d'envi-
ron trois milles au-dessus de la chaussée, et qu'il a acquis le
droit de construire les ouvrages susdits, en autant que les inté-
rêts privés en sont affectés, et que l'entretien des dits ouvra'ges
contribue grandement à l'avantage du public, et qu'il est ex-
pédient d'assurer au pétitionnaire la paisible jouissance d'i-
ceux: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le. dit Cyrus S. Clark, zes héritiers et ayants cause, ont, 0.s. clark
par ces présentes, la permission et l'autorisation de retenir et pourraretenir

l es ditsconserver la chaussée par lui érigée à travers la dite rivière chaussées et
St. François, sur le dit lot numéro trente, dans le dit township barrages.
de- Brompton, à la hauteur à laquelle elle a été construite, et
de retenir et conserver les bômes pour retenir les billots sur la
dite rivière dans l'étendue de trois milles au-dessus de la dite
chaussée, et de* construire d'autres bômes dans l'étendue 'de
trois milles au-dessus de la dite chaussée dans la dite rivière,
s'il le juge nécessaire pourretenirles billots, et de réparer et de
reconstruire la dite chaussée et les bômes, à la même hauteur
et de la même manière chaque fois que, pour cause de dépé-
rissement ou pour autres causes, ces ouvrages' auront besoin
d'être réparés ou reconstruits ; pourvu toujours que le présent Proviso: il
acte ne donnera aucun droit au dit Cyrus S. Clark, ses héri- sera respon-
tiers ou ayants cause, d'inonder, au moyen de la chaussée les dommages

ou des ô;>ômes' susdits, les terrains d'aucune autre personne, qu'il causera.
ni de leur faire aucun dommage quelconque sans en avoir eu
le consentement par écrit des propriétaires ou occupants, ni
ne donnera atteinte, ni ne préjudiciera aux droits des dits pro-
priétaires ou de toute autre' partie 'pour dommage causé par'la
chaussée ou les barrages susdits.

2. Les propriétaire ou propriétaires de la chaussée et des . propri
taires de la

bômes susdits, pour le temps d'alors, seront censés posséder chaussée et
la dite chaussée et les bômes ainsi construits, et avoir un intérêt des barrages
utile en iceux, de telle manière qu'ils pourront m .intenir toute an ùront cer

tin droits
15 ' etion d'action.
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action contre toutes personne ou personnes qui briseront, dé-
truiront ou endommageront la chaussée ou les bômes susdits,
ou qui, en aucune manière, empêcheront les propriétaire ou

propriétaires d'iceux d'en jouir on de s'en servir.

I sera fait un 3. Les propriétaire ou propriétaires de la di1e chaussée
passage à construiront et attacheront à la dite chaussée, depuis le quinze

O e-acte de mai jusqu'au vingt d'octobre de chaque année, un passage
les pêcheries. à poisson, de la forme et des dimensions qui ponrront être

prescrites par le gouverneur en conseil, conformément à la
vingt-sixième section de P'Acte des pêcheries, et se conforme-
ront à toutes les dispositions de la loi maintenant en force, ou
qui le deviendront relativement au passage du poisson.montant
dans la dite rivière.

Il sera fait des 4. Les propriétaire ou propriétaires de la dite chaussée
glissoires pour pour le temps d'alors seront obligés d'avoir, en tous temps, une
le passage des ,:es edes glissoire ou des glissoires sufdisantes ou autres accessoires

pour le flottage du bois descendant la dite rivière et passant la
dite chaussée.

Le présent J. S'il était ci-après trouvé nécessaire, dans l'intérêt pu-
acte pourra blic, d'amender ou de révoquer le présent acte, tel amende-
être revoque. ment on révocation ne sera pas considéré être une infraction

aux priviléges accordés par le présent acte.

Acte public. 6. Le présent acte sera considéré comme un acte public.

CAP. LXXVI.

Acte pour amender la loi relative aux droits de douane
et d'excise, et pour imposer de nouveaux droits, et
un impôt sur les aubergistes.

[ Sanctionné le. 7 Août, 1858.]

Préambul1e. A TTENDU qu'il est expédient de réviser et de refondre le
l tarif des douanes de cette province,en abrogeant les droits

actuels et en en imposant d'autres à leur. place, et d'amender
autrement les lois qui ont rapport aux douanes: a ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète-ce
qui suit:

Actes et par- I. Les actes et parties d'actes suivants sont par le présent
tics d'actes acte -abrogés, c'est-à-savoir : la seconde section de l'acte passé
abroges. dans la douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre un,
ug v. 1, s.. intitulé : Acte pour amender la tloi rel«tive aux droits de douane,

et la cédule A du dit acte, qui contient le tableau des droits de
douane à l'intérieur, le tableau d'exemptions et le tableau
des prohibitions,-tout l'acte passé dans la session tenue dans,

les
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les treizième et quatorzième. années du règne de Sa Majesté,
chapitre einq, intitulé: Acte pour amender l'acte qui impose des 13, 11 V. c.5.
droits de douane,--la première section de Pacte passé dans la
seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-
cinq, intitulé : Acte pour amender de nouveau tes lois relatives 16 V. c. S5, S.
aux di-oits de douane,-tout l'acte passé dans la dix-huitième 1.
année durègne de Sa Majesté, chapitre cinq,intitulé: Acte is v.c.5.
pour amender les actes qui imposent des droits de douane, excepté
la huitième section,-tout i acte passé dans les dix-neuvième et
vingtième années du règne de Sa Majesté, chapitre dix, intitulé:
Acte pour amender les actes qui imposent des droits de douane,- 19, 20 V. c.
et tout ce qui dans d'autres parties d'aucun des dits actes, ou 10.
de tous autres actes ou lois, est incompatible avec le présent
acte.

2. Aux lieu et place des droits de douane imposés par les actes Anciens droits
ci-dessus mentionnés, et de tous autres droits de douane révoqués,
imposés sur les denrées, effets et marchandises importés en remplacés par
cette p1ovince, il sera levé, prélevé, perçu et payé à Sa Majesté, due a ex -
Ses Héritiers et Successeurs, sur les denrées, effets et marchan- au présent
dises importés en cette province, ou sortis de l'entrepôt pour ate.
la consommation en icelle, les divers droits de douane respec-
tivement insérés, désignés et spécifiés dans le tableau de la
cédule annexée au présent acte, intitulé : "Tableau des',
droits de douane à l'entrée ;" et les articles énumérés ou Exemptions.
mentionnés dans le tableau de la dite cédule, intitulé: "Ta-
bleau des exemptions," pourront être importés ou sortis de
l'entrepôt, sans être sujets au paiement d'aucun droit en
vertu du présent acte ; et les articles énumérés ou mentionnés
dans le tableau de la dite cédule, intitulé : " Tableau des pro- Prohibitions.
hibitions," ne pourront être importés en cette province, sous
peine d'encourir la pénalité y mentionnée, et s'ils y sont
importés, ils seront confisqués et détruits incontinent.

Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte Quant aux
n'abrogera ni n'affectera l'acte passé dans la session tenue dans ouvrages bri-
les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté tnuesý
intitulé: Acte pour imposer un droit sur les impressiozsý étran- droit deupro-
geres des ouvrages britanniques soumis au droit de propriété. priété litt-
littéraire, ni aucunt droit imposé ou qui sera imposé en vertu raire.

du 'dit acte.

3· L'importation des marchandises exemptes de droits en Règlements
vertu du présent acte, et toutes matières s'y rattachant, seront touchantles
sujettes à tels règlements que le gouverneur en conseil fera marchandises
pour empêcher la fraude ou les abus sous le prétexte de telle frnchie., e
exemption, et telle exemption n'empêcherapas la confiscation
de' telles marchandises pour toute infraction aux lois de douane
ou à tous 'règlements légalement faits en vertu des dites lois.

4. Rien de contenu dans le présent acte n'empêcbe- Les actes de
ra Peffet des deux actes ci-dessous cités, de manière à réciproeit5

15* .frapper
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ne seront frapper de droits aucun article s'il en est exempté par lun
point aec- ou par Pautre de ces actes; mais la cinquième section
ts : du dit acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa
mfais si un Majesté, intitulé: Acie pour amender les actes qui imposent
articlequ'is des droits de douane, est abrogée comme susdit,.et si,
franchise vertu des dispositions de l'acte passé dans la dix-huitième
devient sujet année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour donner

cer effet, de la part de cette province, à un traité entre Sa
le même que Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, le gouverneur de cette
celui qui est province déclare en aucun temps la suspension du traité men-
imposé par le tionné dans le dit acte, alors, tant que telle suspension du-présent acte,
ou par tout rera, les divers articles énumérés. dans la cédule du dit acte,
autre acte du crû et de la provenance des dits Etats-Unis, seront respective-
alors eni force. ment sujets aux droits imposés sur les mêmes articles par le

présent acte ou par tout autre acte alors en force, mais s'il n'y
a pas de droit d'imposé, alors ils seront admis en franchise ;
et si, en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session
tenue dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour faciliter le commerce libre' et la
réciprocité entre cette province et les autres provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord, le gouverneur en conseil déclare
en aucun temps qu'aucun article du crû, de la provenance ou
de la fabrication des provinces ou possessions de l'Amérique
Britannique du Nord, mentionnées dans le dit acte, ou de
Pune ou de plusieurs d'entre elles, n'est pas, ou n'est pas dans
certaines circonstances, admissible en celte province franc et
libre de droits, alors le droit sur tel article, lorsqu'il ne sera pas
admissible en franchise, sera le droit imposé sur tel article
par le présent acte ou par tout autre acte alors en force, mais
s'il n'y a pas de tel droit d'imposé, alors il sera admis en fran-
chise.

Citation. éi. Attendu que par les huitième, onzième, douzième et autres
sections du dit acte passé dans la douzième année du règne de

12 V. e. 1, ss. Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la loi relative aux
8,1,12, &C. droits de douane, il est prescrit de prêter en certain cas cer-

tains serments ou affirmations, tels que donnés dans la cédule
B du dit Acte, et que deux des dits serments ou affirmations,
(les premier et quatrième dans la dite cédule,) peuvent, aux
termes d'iceux, être prêtés par un agent, autre que le proprié-
taire, l'importateur ou le consignataire des marchandises à en-
trer, et qu'il s'est introduit une pratique d'employer comme
agents des commis et d'autres personnes, pour faire les entrées
et pour prêter les dits serments ou affirmations, qui n'ont
pas les connaissances personnelles nécessaires pour les mettre
en état de les prêter de manière à rencontrer le but et linten-
tion du dit acte, et que le revenu et l'honnête négociant en ont
souffert des dommages: à ces causes, il est décreté comme
suit:

Si le serment 1. A l'avenir, personne autre que le propriétaire, le consigna-
ettr en taire ou tuimportateur des marchandises dont l'entrée doit être

faite,
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faite, ne pourra prêter 'aucun serment ou affirmation, à dites sections
moins qu'il n'y ait d'attaché à la feuille d'entrée y inen- 'est par un
tionnée une déclaration par le propriétaire, le consigna- agent, une dé-
taire ou limportateur des dites marchandises, (ou par propriétaire,
son représentant légal en vertu de la section dix du dit acte,) &c, ,sera

au même effet que le serment ou l'affirmation, (en adaptant la h'l' a tt ie
forme et les mots au cas,) meni ionnant d'une manière dis- ventrée.
tincte la facture présentée avec la feuille d'entrée, et signée par
tel propriétaire, importateur ou consignataire (ou par son
représentant légal,) soit en présence de lagent faisant l'entrée,
lequel attestera la signature, soit en présence d'un juge de
paix ou d'un notaire public, qui devra l'attester; et telle
déclaration sera gardée par le collecteur qui pourra la dé-
tacher de la facture, si cette dernière y est annexée et n'est
pas laissée entre ses mains; et toute personne qui fera
volontairement une fausse allégation dans telle déclaration,
encourra la même pénalité que si elle la faisait sous serment ou
affirmation; pourvu toujours que lorsqu'il sera jugé à pro Pro- o.
pos dans l'intérêt du commerce, le gouverneur en conseilpour-
ra exempter de faire telle déclaration par écrit.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser, par Le gouverneur
règlement, la modification d'aucune des formules de serment *n consei
ou affirmation contenues dans la dite cédule, soit en les abré- tituede non-
geant, soit en omettant quelques-unes des allégations y con- velles for-
tenues qui pourront lui paraître inutiles; et toute formule mules des ser-

amendée qui sera prescrite par tout tel règlement, aura le mnts.
même effet que la formule de la dite cédule à laquelle elle
sera substituée, et sera ensuite censée être la formule men-
tionnée dans le dit acte et dans le présent acte, et tout tel règle-
ment pourra, de temps à autre, être révoqué ou amendé de
même que les autres règlements en matières se rattachant aux
douanes.

6. Pour empêcher que les steamers et autres navires n'é- Diiposition
prouvent aucuns délais préjudiciables dans certaines circons- pour le débar-proven auun quement de
tances, il sera loisible au gouverneur en conseil de faire tels marchandises,
règlements qu'il pourra juger à propos pour l'établissement de ' en ,
quais et d'entrepôts réels (suiferance wharves and ware- au temps.
houses) 'où pourront être débarquées et ensuite entreposées, avant
entrée, les marchandises arrivant par steamers ou autres na-
vires en destination d'autres ports, ou limitées à certains jours de
départ, tels navires étant dûment rapportés à la douane,' et
ayant obtenu le warrant du collecteur à cette fin ; pourvu que Proviso.
tel débarquement sera effectué entre le lever et le coucher du so-
leil, un-jour qui ne sera ni un dimanche ni un, jour de fête légale;
et pourvu que les marchandises, lorsqu'elles seront ainsi Proviso.
débarquées, seront immédiatement déposées dans quelques uns
de ces entrepôts réels, et ensuite la douane fera des dites
marchandises ce que prescrit la loi : pourvu que rien de contenu Provio.
dans la' présente section n'affectera aucun contrat formel ou
tacite entre le maître ou le propriétaire de tout tel navire et le

propriétaire,
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propriétaire, Paffrêteur ou le consignataire de toutes telles
marchandises comme susdit, non plus que les drots ou la res-
ponsabilité d'aucune partie en vertu de tel conirat.

lCete partie du proviso de la vingt-quatrieme section
de Tacte passé dans les dixième et onzième années du règne de
Sa Majesté, clitre trente.et-un intitué:Acte pour abroger
et refondre les d'roits de douane actuels en cette provice et pOwr
d'autresfinns mentionnées, qui donne au collecteur ou officier
qu'il appartient, le pouvoir discrétionnaire d'étendre à plus de
deux ans, le temps pendant lequel les marchandis peuvent
rester en entrepôt, est parle présent acte abrogée.

S. Lors de lexportation de cette province de tous articles
qui y auront été fabriqués de matériaux qu auront été
importés, et sur lesquels il aura été payé des droits de
douanc,-ou de tous spiritueux, ou de toute bière ou au-
tres liqueurs de malt, distillés, fiis on brassés dans cette
province, et sur lesquels il aura eté payé un droit d'ex-
cisc, il sera loisible au collecteur des douanes, au port d'où
ces articles et liqueurs seront exportés, de payer, à même tous
deniers pribl is entre ses mains, à la personne qui les entrera pour
exportation, telle remise de droits sur iceux n'excédant pas
le montant du droit provincial de douane ou dl'dxeise oui
aura été payé sur les natériaux dont les dits articles auront
été fabriqués, ou sur tels spiritueux, bière ou autres liqueurs
de malt, qui sera ordonnée par un ordre en. conseil alors en
force, en par l'exportateur se conformant aux conditions et
donnant les cautions ou autres garanties qui pourront être pres-
crites par règlements à être faits de temps à antre par le gou-

erneur en conseil.

9. Les disposit ions précédentes du présent acte s:eront con-
sidlérées comme ne faisant qu'une seule et même loi avec Pacte
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années du règne ce Sa Majesté, chapitre lrente-et-un, in-
titulé: Acte pour abroger et refondre les droits de doi-
ane actuels en celle proince, et pour aulres fins ,
mentionnées, et avec les actes ci-dessus cités qui l'amen-
dent, en autant qu'ils sont en force et compatibles avec le
présent acte ; et tous les mots et expressions employés dans
les dites dispositions auront la signification qui leur est donnée
dans les dits actes, et toutes les dispositions des dits actes, par
rapport aux droits qu'ils imposent, ou aux règlements qui seront
faits sous leur autorité, s'appliqueront aux droits imposés par
le présent acte, et aux règlenients qui seront faits sous son auto-
rité, excepté en autant qu'elles pourront être incompatibles avec
le présent acte.

Droit d'excise 10. Et attendu qu'il est expéldient d'augmenter le droit d'ex-
sur les spi- cise sur les spiritueux fabriqués en cette province: a- ces

causes, en sus des droits imposés par la seconde section de
l'acte
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lacte passé dans la douzième année du règne de Sa quis en cette
Majesté, intitulé: Acte p'our continuer et amender 'acte qzu provýnee.
impose des droits sur les esprits distillés dans cette province, et 12 .c. 14..

pourvoir à l'emmagasinage d'iceux, et par Pacte passé dans la
session tenue dans les dix-neuvième et vingtième années du
règne le Sa Majesté, intitulé : Acte pour imposer Vrn droit at- 1.9, 20 V.c. 42.

ditionnel d'accise sur les spiritueux, sur les spiritueux légale-
ment fabriqués en cette province, il sera payeble sur tous
tels spiritueux fabriqués après la mise en force du présent
acte, ou qui ayant été fabriqués avant la mise en, force du pré-
sent acte, et entreposés en vertu de l'acte en premier lieu
cité, seront ensuite sortis d l'entrepôt pour la consommation,
tel droit additionnel qui, avec le droit imposé par les dits actes,
sera égal à six cents par gallon, mesure à vin, de la force
de preuve de l'hydromètre de Sykes, et ainsi en proportion
de toute plus grande ou moindre force, lequel sera le droit
total payable sur tels spiritueux: et la présente section sera Laprésente
interprétée comme faisant partie des dits actes et de l'acte ec ionr
passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intilu- come ri-
lé: Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et imposer un sant qu'une
droit sur les distillateurs et su- les liqueurs fortes de leur fabri- ý°u1c et racne

1 ecoi a-,c -L
que, et poupourvoir à la perception de ce droit ; et tout es les 9e. v. C. 2.
dispositions des dits actes qui ne sont pas incornpatibles avec
le présent acte s'appliqueront au droit imposé par le présent
acte, et tous les mots et expressions employés dans la présente
seci ion auront le même sens que dans les dits actes ; et le not.
"fabriqué" dans la présente section équivaudra aux mots
"distillé, manufacturé ou fait" dans les dits actes.

11. Et pour éviter lous doutes, il est par le présent acte Les Etabils-
déclaré et décrété que tout établissement ou liéu dont il est re.deo*

fait usage pour la rectification des spiritueux ou liqueurs spiri- seront des dis-
tueuses, par aucun procédé que ce soit, est une distillerie dans tireries.
le sens de l'acte ci-dessus en dernier lieu mentionné, et devra
être licencié en vertu du dit acte, sons les pénalités y prescrites.

12. Tout serment que lacte ci-dessus en dernier lieu men- serment ïx
tionné prescrit de prêter devant unjuge de paix, pourra à Pavenir être prêt(.

être prêté devant un inspecteur du revenu, avec le même effet
en loi et sous les mêmes pénalités pour toute fausse dêclra-
tion faite volontairement en le prêtant.

13. Et attendu qu'il est expédient d'imposer un droit aux
brasseurs, et sur la bière et autres liqueurs de malt par eux
fabriquées : à ces causes, il est décrété tomne suit:

1. Personne, autre qu'une personne licen.iée, comme il est dit Les brasseurs
OU e e braseraPrendront des

ci-dessous, après la mise en force du présent acte, ne brassera licences.
ni ne fera de la bière, de l'ale,, du porter, du lagerbeer, ou
autres liqueurs de malt de n'importe quelle espèce, ni n'agira
comme brasseur dans cette province, sous une pénalité de dix Pénalité.
louis courant pour chaque jour que telle offense sera commise,

et
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et sous peine aussi de confiscation de toute cuve-matière, vais-
seaux à fermentation, machine ou ustensile de quelque nature
que ce soit, employés par lui comme brasseur ou pour faire
toutes telles liqueurs de malt comme susdit, ou adaptés à leur
fabrication et qui se trouveront en sa possession ou dans son
établissement

comment et 2. Linspecteur du revenu pour toute division de revenu,
par qui seront accordera une licence pour agir comme brasseur dans
acoées ces certains établissements situés dans certains lieux fixes

dans telle division, lesquels devront être désignés dans la
licence, à toute personne ou société de personnes qui, étant
sujet ou sujets de Sa Majesté, et ayant leur lieux d'affaires
dans telle division de revenu, et s'étant au préalable con-
formées aux exigences de la présente section à cet égard,
demanderont telle licence par une demande par écrit à Pins
pecteur, signée par telle personne, ou dans le cas d'une so-

Droit sur es ciété, par l'une des parties ; et telle licence restera en force jus-
licences. qu'au cinquième jour de janvier, inclusivement, après la date

d'icelle, et la personne en faveur de qui telle licence sera
accordée paiera à l'inspecteur qui l'accordera la somme de dix
dollars, comme droit à Sa Majesté sur telle licence;

Droit sur les 3. Il sera payé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
liqueurs de un droit d'un cent par chaque gallon, mesure à vin, de
matftes vinen bière, d'ale, de porter, de lager beer, ou autre liqueur de

malt, brassés ou faits dans cette province, après la passation
du présent acte, et tel droit sera payable par le brasseur ou le
fabriquant des dites liqueurs

Lacte 9 v. c. 4. Les droits, pénalités et confiscations mentionnés dans la
2, s'appliquera présente section, et qui y sont imposés, seront perçus, recouvrés
aux brasurs et appliqués de la même manière que les droits, pénalités et

series. confiscations mentionnés et imposés dans ou par Pacte passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte
pour abroger certains actes y mentionnés, et imposer un droit
sur les distillateurs, et sur lesl; liqueurs fortes de leur fabrique, et
pour pourvoir à la perception de ce dreit, dont toutes les dispo-
sitions et exigences, en autant qu'elles ne sont pas incompa-
tibles avec le présent acte, sont par le présent acte étendues, et
elles s'appliqueront aux brasseurs et aux personnes agissant
comme brasseurs, et à la bière, à Pale', au porter, au lager beer
et autres liqueurs de malt par eux faites, et au droit sur ces
liqueurs, et aux établissements, ustensiles et machines dont
elles se servent, de la'même manière qu'aux distillateurs et aux
personnes agissant comme distillateurs, et aux spiritueux
distillés ou fabriqués par eux, et au droit sur iceux, et aux éta-

Les inspec blissements, ustensiles et machines par eux employés ; et les
teurs du reve- inspecteurs du revenu auront respectivement les mêmes pou-
nu auront les voirs et devoirs à l'égard des brasseurs qu'ils ont à Pégard des

e p distillateurs en vertu du dit acte, lequel sera interprété et aura
des brasseurs effet comme si les dispositions de la présente section en for-

maient
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maient partie, en changeant les mots de la formule de serment qu' on a
donnée dans la dixième section du dit acte, de manière à ce
qu'elle s'adapte au cas;

5. La bière, l'ale, le porter, le lager beer ou autres liqueurs Les liqueurs
de malt, frappés d'un droit en vertu de la présente section, de malt faites
pourront être entreposés en vertu de règlements à être faits encette pro-pu l . ý 1C ý' - 1 ince pourront
par le gouverneur en conseil à cet égard, de la même manière être mises-en
et aux mêmes conditions que les spiritueux distillés dans la entrepôt.
province peuvent l'être en vertu de Pacte passé dans la dou-
zième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour conti- 12 V. c. 14.
nuer et amender l'acte qui impose des droits sur les esprits distil-
lés dans cette province, et pourvoir à l'enunagasinage d'iceux;

6. L'officier mentionné dans le dit acte passé dans la neu- Les inspec-
vième année du règne de Sa Majesté, comme "inspecteur de teursde dis-

district," sera à lavenir connu et désigné sous le nom d'inspec- trit seront
teur du revenu pour le district, comté ou autre lieu, dans lequel venir inspea-
il sera nommé ou requis d'agir, mais ses pouvoirs et ses devoirs teurs du re-

ne seront en aucune manière affectés par le présent paragraphe '""
et il n'affectera pas non-plus aucune poursuite, procédure,
document ou matière que ce soit dans lesquels il pourra avoir
été désigné comme inspecteur de district; et tout district,
comté ou lieu pour lequel il aura été nommé un inspecteur du
revenu, ou pour lequel un inspecteur aura reçu ordre d'agir,
sera reconnu comme division de revenu.

14. Et attendu qu'il est expédient d'imposer un impôt pro-
vincial sur les aubergistes et autres personnes qui vendent des
liqueurs spiritueuses en détail; à ces causes il est décrété
comme suit:

1. Il sera payé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, Impôtsuries
sur chaque licence accordée après la passation du présent acte licences d'au-
pour vendre des liqueurs spiritueuses, devant être bues sur erge,etc.
les lieux, dans tout hôtel, auberge, maison, vaisseau ou place,
un impôt de douze dollars, lorsque telle place sera située
dans les limites municipales d'une cité, un impôt de dix
dollars, si elle est située dans les limites municipales d'une
ville incorporée, et un impôt de cinq dollars, si elle n'est pas
située dans les limites de telle cité ou ville, ou si la licence est
pour un vaisseau; et le dit impôt sera payé à. l'inspecteur Comment
du revenu ou à Pofficier municipal qui accordera ou déli- payable.
vrera la licence, avant qu'elle soit accordée ou délivrée, et
sera en>sus et en outre de tous autres droits ou sommes payables
sur telle licence ; et nulle telle licence n'aura effet à moins que La licence
tel impôt ne soit payé, mais la personne qui l'aura sera censée n'aura efret à

n'avir minsque
n'avoir-pas de licence, et sera passible de toute les pénalités î1'iml t
imposées par aucun acte ou règlement aux personnes qui ven- soit payé.
dent des liqueurs spiritueuses sans licence,;

2. Tout officier munieipal qui aura reçu des sommes pour comment
tel impôt en tiendra compte et il les paiera, sur demande, perçu.

au
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au receveur-général, en déduisant quatre pour cent pour les
avoir collectées, et si elles ne sont pas ainsi payées, elles seront
une dette due à la couronne par tel officier municipal, et elles
pourront être recouvrées de lui avec dépens, en toute manière

Responsabili- dont les dettes ducs Mla couronne peuvent être recouvrées; et tel
té de lofficier officier municipal sera, à l'égard de tel impô, considéré commemunicipal emi- imôt
ployé à la un officier employé à la perception du revenu, et sera respon-
perception du sable en conséquence, et la preuve qu'il aura accordé ou déli-revenu. vré toute telle licence sera regardée comme une preuve qu'il

aura reçu l'impôt imposé sur icelle par le présent acte.;

Des listes des s. Le chamberlain, irésorier, greffier on autre officier ·de
licencesseront toute municipalité, ayant sous sa garde les documents ou ren-fournies à
linspecteur seignements officiels nécessaires, fournira, en tous temps, sur
du revenu, demande, à linspecteur du revenu pour le district, comté ou

division de revenu dans lesquels la municipalité sera située,
des listes de toutes telles licences accordées comme susdit
après la passation du présent acte, dans ou par l'autorité de
telle municipalité, et de tontes les personnes auxquelles, et des
maisons, vaisseaux ou piaces, pour lesquels elles ont été res-
pectivement accordées, sous une pénalité de cinquante louis
pour tout refus de fournir telles listes;

Les sommes 4. Les sommes recues pour impôls en verm de la présente
reçues seront section, formeront partie du fonds consolidé du revenu de cette
dans e ens province, et seront des impôts dans le sens de l'acte passé dans
de la Se. V. c la huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
4. pourvoir à l'administration des douaws et des matières qui ont

rapport à la perception du revenu provincial.

Commenc- 1 --. Le présent acte prendra force et vigneur immédiate-
nent dep passation.
l'acte. mient après sa csýatn

CfÉDULE.

TABLEAU DES DROITS DE DOUANE A LIETREE.

EFFETS ET MARCHANDISES SOUMIS A DES DROITS
SPECIFIQTES.

Articles. Droits.
S ets.

Ale, bière et porter, en futailles, par gall. - - - o 08
Ale, bière et porter, en bouteilles de pinte, par douz. de

bouteilles - - - - 0 25
Ale, bière et porter, en bouteilles de chopine, par douz.

de bouteilles - - - - - - - 0 1
Et un droit de 15 pour cent ad valorem sur les bouteilles,

contenant ces boissons.
Amandes, noix et avelines, par lb. - - - - o 03
Balais de blé-d'inde, par douz. - - - - 0 50
Petits balais de do., par douz. -- - - - - o 1

Cigares,
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Cigares, par lb. - - - - - -080
Chicorée, en nature et séchée au four, par lb. - - 0

do., rôiie et moulue, par lb. - - - - - 0 04
Café, vert, par lb. - - - - - - - 0: rôti, par lb. - - - - - -04

moulu, par lb. - - - - - 04

Boissons cordiales, par gall. - - - - 1
Raisin de Corinthe, par lb. - - - - - 0

Fruits secs, par lb. - - - - - - os
Figues, par lb. . - - - - - - -O 03

Gingembre, piment et poivrc, ion moulu, par lb. - 04
Gingembre, piment et poivre, moulu, par lb. - - 06
Macaroni et vermicelle, par lb. - - - - - 0
Moutarde, par lb. - - - - -. - - O
Mélasse, par gall. -- - - - - - - 04

Macis, par lb. - - - - - - - - 25
Muscades, par lb. - - - - - - - 25
Noix non spécialement dénommées, execpté les cacaos,

parlb. - - - - - - - -01
Spiritueux et boissons fortes, dce toutes sortes, par cha-

que gallon de n'importe quelle force n'excédant
point celle de la preuve de 'lydromêtre de Sykes,
et ainsi en proportion pour toute force plus grande
ou pour toute quantité plus petite qu'un gallon, savoir:

Eau-de-vie, par gall. - - - - - - - 1 0
Genièvre, par ga0l - - - - - - - O0
Rhum, par gall. - · - - - - - - 50
Wisky, par gall. - - - - - - - O
Spiritueux et eaux fortes, y compris les esprits de vin

et les liqueurs alcooliques, n'étant ni eau-de-vie, ni

genièvre, ni wisky, par gall. - - - - 0
Epices, non moulues, non autrement dénommées, par lb. 0 07

do., moulues, do do par lb. - - O0
Empois, et toutes préparations d'empois, par lb. - - 0
Savon, non autrement spécifié, par 100 lbs. - - - 25
Sucre raffiné, en pains ou en morceaux, candi, pilé,

en poudre ou en grain, ou en toute autre forme ;
sucre blanc bâtard, ou autre sucre égal en qua-
lité au suerc raffiné, par 100 lbs. - - - 2 50

4 blanc terré, on sucre jaune bâtard, ou sucre de
n'importe quelle espèce égal en qualité au sucre
blanc terré ou au sucre jaune bâtard, mais non
au sucre raffiné, par 100 lbs. - - - a

" brun terré, moscouade ou sucre brut de n'importe
quelle espèce non égal en qualité aux sucres en
dernier lieu mentionnés, par 100 lbs. - - sa

Sucre brut, pour raffinage seulement, et valant 25 pour
cent de moins que le sucre en dernier lieu men-
tionné, par 100 lbs. - - - - - 90

Thé, de pas plus de 18 cents la livre, par lb. - - 0

Tabac>

,*~ .80
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Tabac, manufacturé, de pas plus de 20 cents la livre,
par lb. - - - - - - - -005

Tabac, de plus de 20 et de pas plus de 40 cents la livre,
par lb. - - - - - - - - 0 07j

Tabac, de plus de 40 cents la livre, par lb. - - 0 10
en poudre, par lb. - - - - - - 0 10

Vinaigre, par gall. - - - - - - 0 06
Vin, en futailles, de pas plus de $40 la pipe de 126 galls.

par gall. - - - - - - - 0 20
en futailles, de plus de $40 et de pas plus de $60

la pipe de 126 galls. par gall. - - -030
de plus de $60 et de pas plus de $100 la
pipe de 126 galls., par gall. - - - 0 40

de plus de $100 la pipe de 126 gall., par gall. 0 50
" en bouteilles de pinte, ne valant pas plus de $4 la

douz. de bouteilles,-par douz. de bouteilles, 1 50
" en bouteilles de chopine, en proportion, par douz.

de bouteilles - - - - - - 0 75
" en bouteilles de pinte, valant plus de $4, et pas plus

de $8 la douz ,-par douz. de bouteilles, - 2 00
" en bouteilles de chopine, en proportion, par douz.

de bouteilles - - - - - - 1 00
" en bouteilles de pinte, valant plus de $8, et pas plus

de$12 la douz.,-par douz. de bouteilles - 2 50
« en bouteilles de chopine, en proportion, par douz. de

bouteilles - - - - - - 1 25
" en bouteilles de pinte, valant plus de $12 la douz.,

-par douz. de bouteilles - - - - 3 00
" en bouteilles de chopine, en proportion, par douz.

de bouteilles - - - - - - 1 50
Et un droit de 15 pour cent ad val. sur les bouteilles

contenant tel vin,
Billets, en-têtes de comptes, chèques, reçus, traites, pla-

cards, cartes, étiquettes de toute description, an-
nonces illustrées, ou affiches ou pancartes de spec-
tacle, imprimés, lithographiés, ou en taille-douce:
pour chaque cent pancartes ou feuilles, - - - I 00

Pamphlets d'annonces, par centaine, - - - - 1 0

EFFETS ET MARCHANDISES SOUMIS A UN DROIT
DE CINQ PO)UR CENT.

Les effets suivants ,,eront frappés d'un droit de cinq pour cent
sur lenr valeur:

Tamis;
Airain en barres, en baguettes et en feuilles;
Fil de laiton ou de cuivre, et tissu métallique ;
Chaînes de fer, autres que les câbles-chaînes, et n'étant pas des

chaînes pour chevaux, pour chiens, ou des chaînes à crics,
ou autres petites chaînes, n'excédant pas trois quarts de
pouce;

Tôle
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Tôle du Canada (Canada plates), fer-blanc, tôle galvanisée, et
tôle ordinaire;

Cuivre, en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles;
Mèches de chandelle en coton, laine filée et chaîne;
Emeri-
Papier à emeri, à verre ou papier sablé;
Filets et seines de pêche;
Hameçons, lignes et fil de rets;
Chauderets et peaux pour les batteurs d'or;
Cordon de soie pour chapeaux, bottines et souliers;
Peluche pour chapeaux;
Crin d'Angola, de chèvre, du Thibet, de cheval, ou de chèvre

de Turquie, non manufacturé;
Fer, en barres, en baguettes ou en cercles;

en baguettes pour clous et chevilles;
cercles ou bandages pour les roues de locomotives, cour-

bés ou soudés;
" tôle à chaudière;
" barres pour chemins de fer;
" tôles roulées
" tôle, cantonnière, ou autre fer, façonné ou non, lorsqu'il

fait partie d'un navire en fer, importé par morceaux;
clous à river pour do.;
fil de fer.;

Plomb, en feuilles ;
Voiles faites;
Acier, battu ou coulé;
Etain,, granulé ou en barres
Tubes et tuyaux, de cuivre, d'airain ou de fer, passés à la

filière;
Vernis, luisant et noir, pour les constructeurs de navires, autre

que la résine copale, que le vernis pour les voitures, que la
laque plate, le mastic, ou le vernis du Japon ;

Zinc ou Spelter, en feuilles.
Chassis, manivelles, essieux moteurs de locomotives et de

machines, essieux de chars et de locomotives, tiges de
piston, tiges de tiroir, glissières, tourillons de manivelle;
bielles, arbres et manivelles ébauchées de bateaux-à-vapeur
et de moulins.

EFFETS ET MARCIAN DISES SOUMIS A UN DROIT
DE VINGT POUR CENT:

Les effets suivants seront frappés d'un droit de cinq pour cent
sur leur valeur:

Anchoix, sardines, et autres poissons à l'huile,;
Produits manufacturés de maillechort, Argentine, d'alabetta,

ou albata, et d'argent allemand;
Articles brodés d'or, d'argent ou d'autres métaux ;
Paniers et tous autres articles non spécifiés ailleurs, faits d'her-

be, d'osier, de feuilles de palmier, paille, baleine, ou de
saule;

Grains de colliers de toute description;
Tables

Cap.'76. 27
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Tables de billard et accessoires;
Tables de bagatelle et do;
Cirage;
Bracelets, tresses (braids), chaînes, boucles de cheveux, ou

parures de tête de toute espèce, faites de cheveux ou en
partie;

Balais et brosses, non ailleurs spécifiés;
Camées et mosaïques, réels ou imités, s'ils sont montés en or,

en argent ou autre métal;
Capres, marinades, olives et sauces de toute espèce non spé-

cifiées ailleurs;
Chandelles et pains de bougie de cire, de spermacéti, de Bel-

mont, stéarine, adamantine, et de composition;
Chandeliers, girandoles, appareils à gaz;
Voitures ou parties de voitures, non ailleurs spécifiées;
Ebenisterie et meubles
Cachemire ;---Voir (a) Produits Manufacturés,
Robinets, chantepleures, et couplets;
Nattes et tapis, de velours, de Bruxelles, tapisserie, tapis de

Turquie, de Perse, et de toute autre espèce ;
Bonbons, non spécifiés ailleurs;
Porcelaine de toute espèce
Coutellerie polie, de toute sorte
Fournitures de carosse et de harnais, de toute espèce ;
Dessus de table et d'autres meubles, de composition;
Essences, baumes, cosmétiques, extraits, pâtes, parfums, tein-

turcs, et parfumerie de toute espèce;
Plumes et fleurs artificielles ou d'ornement ou partie d'icelles

confectionnées avec n'importe quels matériaux;
Evantails et écrans de cheminée;
Pièces de feu d'artifice
Glaces;
Glaces étamées
Verres, et verres de cristal pour les montres
Verrerie, coupée, dépolie ou coloriée
Verre, colorié ou peint;
Bouteilles et fioles de verre n'étant pas des bouteilles à vin ou

à bière;
Feuilles d'or et d'argent;
Cadres dorés;
Fusils, carabines et armes à feu de toute espèce
Chapeaux, casquettes, et chapeaux pour les dames;
Encres de toute espèce, excepté l'encre à imprimer ;
Bijouteries réelles ou imitées
Etain vernissé, poli, et articles d'argent britannique de toute

sorte;
Cuir, à semelles, pour la sellerie, peaux de taure apprêtées,

de veau, empeigne, et toutes imitations de cuir;
Manteaux de cheminée de marbre ou d'imitation de marbre,

ou parties d'iceux;
Matelas de crin, de mousse ou d'autres matériaux;
Marchandises de modes de toute espèce

Instruments
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Instruments de musique de toute espèce, y compris les boîtes
et les horloges à musique;

Faucheuses, moissonneurs, et machines à battre;
Produits manufacturés de fourrures ou de ,choses dans les-

quelles la fourrure entre pour la plus grande partie;
(a) Produits manufacturés de cachemire;

de soie, satin, et velours, et tous autres articles
manufacturés dars lesquels la soie entre
pour la plus grande partie

P roduits manufacturés d'os, d'écaille, corne, nacre de perle,
ivoire, ou ivoire végétal;

d'or, d'argent ouélectro-plaqués;
d'airain ou de cuivrec;

" de cuir, ou d'imitation de cuir, ou dont le cuir
ou imitation de cuir est la matière prin-
cipale, non autrement spécifiés ;

de marbre, ou marbre plus travaillé que les
pièces polies ou les blocs bruts;

de papier mâché;
" de caoutchouc ou de gutta percha, ou dont

aucun de ces articles entre pour la plus
grande partie;

de paille;
Médicaments brevetés, et préparations médicinales non ail-

leurs spécifiées.;
Etoffes. cirées, quels que soient les matériaux dont elles se com-

posent;
Huiles à salade, huiles de table, et huiles de lin
Opium;
Ornements de'bronze, d'albâtre, terra-cotta, ou de composition';
Articles plaqués et dorés de toute espèce
Cartes à jouer; ;
Légµes,. viandes, volailles, poisson et gibier marinés;
Bàustrades ou haies en fer;
Ciibles;
Balances et poids;
Châles de cachemire, en laine, ou brodés ;
Soies,. satins ou velours, et toutes étoffes, dans lesquelles la

soie forme la principale partie;
Bêches, pelles, haches, houes, rateaux, fourches, et instru-

ments tranchants, faux et manches de faux,, boulons;
ecrous et rondelles.;

Fiches, clous,.broquettes, clous étêtés et pointes;
Broderies de soie, de laine, de laine filée et de coton, et bro-

deisau tambour ;
Cordon de soie et cordon composé de soie et de moire ;
Drapet fil d'argent et d'or, et autres articles brodés d'or ou

pour broder ;
Peaux de mouton, de veau, de chèvre et de chamois, apprêtées;
Savon, parfumé et de fantaisie;
Poëles et tous articles en fer coulé;
Bimbeloterie ;D

, e •Dentelle

'r :j~'~f zt.., ''
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Dentelle de fil et applications
Secrétaires, étuis et boites de fantaisie et d'ornement de quel-

ques matériaux qils'soient composés
Marchandises de laine.

EFFETS ET MARCHANDISES SOUMIS A UN DROIT
DE VINGT-CINQ POUR CENT.

Les articles suivants seront frappés d'un droit de vingt-cinq
pour cent sur leur valeur

Produits manufacturés, de cuir, savoir:
Bottes et souliers;
Harnais et sellerie.

Vêtements ou harides faits à la main ou au moyen d'une ma-
chine à coudre

EFFETS ET MARCHANDISES SOUMIS A UN DROIT
DE QUINZE POUR CENT.

Tous articles non-énumérés ci-dessus, comme étant soumis
à un droit spécifique ou ad valorem, et non exempts du
paiement des droits, seront soumis à un droit de quinze
pour cent sur leur valeur.

TABLEAU DES EXEMPTIONS.

Acides, de toute sorte
Sociétés d'agriculture-Graines de toutes sortes, instruments

et ustensiles d'agriculture, quand ils sont spécialement
importés par ces sociétés pour l'encouragement de l'agri
culture,

Alun,
Préparations anatomiques,
Ancres, pesant plus de 6 quintaux,
Animaux de toutes sortes,
Collections d'antiquités,
Vêtements, et autres effets mobi iers et instruments d'agricul-

ture (n'étant point dan, commerce) et à l'usage de
personnes qui viennent s'établir dans cette province et
accompagnant le propriétaire,

Vêtements de sujets anglais décédés à l'étranger,
Tartre,
Armes pour l'armée, la marine et les tribus sauvages, pou rvu

que le droit autrement payable sur icelles soit'payé parle
trésor du royaume-uni ou de cette province,

Potasse, perlasse et soude,
Tan,
Ecorce servant uniquement à teindre,

Orge,
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Orge, excepté Porge perlée,
Farine, d'orge; '
Fèves,
Farine-de fèves,
Orge, bear and big,
Faine de 'cetté.orgc,
Baies.émployéesseulement à teindrei
Poudre à blanchir,
Livres imprimés-Publications périodiques et pamphlets,

n'étant point des ouvrages anglais sonms au droit de
propriété littéraire, ni des livres de blancs, de comptes,ou d'exemples, ou des cahiers à écrire ou de dessin,

Borax,
Bouteilles contenant du vin, des liqueurs spiritueuses -ou

fermentées pour l'ordinaire des officiers
Eau-de-vie importée pour do,
Bran de son etson gras,
Sonfre,
Soies de cochon,
Blé-d'inde à balais,
Sarrasin,
Farine de sarrasin,
Butlbes et racines,
Lingot d'or et d-'argent,
Pierres à meules, travaillées ou non, mais non réunies enmeules de moulins,
Beurre.
Monnaie et lingot d'or et d'argent,
Cabinets de monnaies,
Cables-chaînes,
Cables d'étoupe goudronnée,

d'étoupe non goudronnée,
d'herbe,

Voitures de voyageurs, et voitures employées au transport des
marchandises (les colporteurs et troupes de cirque ex-
ceptés),

Futailles à eau, en usage dans les navires,
Caoutchouc, et gutta percha, non manufacturés,
Ciment, marin ou hydraulique,
Sociétés charitables-dons ,de hardes pour être distribuées

gratuitement par elles,
Fromage,
Vêtements pour, l'armée ou la marine, ou pour les tribus

sauvages, ou pour être distribués gatuitement par quelque
société charitable,

Charbon'

Cochenille,
Coke,
Provisions pourlê commissariat,
Couperose,
Liége, ou écorce du liége
Blé-d'indel

16 Déchets
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Déchets de coton et de filasse,
Coton en rame,
Crème de tartre crystallisé,
Diamants et pierres précieuses,
Drogues employées seulement pour teindre,
Matières tinctoriales, savoir : écorce, baies, drogues, noix,

végétaux, bois, et. extrait de campêche,
Terres, ocres et argiles, sèches,
Rufs,
Formes de chapeaux de feutre, et feutre pour chapeaux,
Brique réfractaire,
Bois de chauffage,.
Poisson,
Huile de poisson, crue ou dans son état naturel,

. Produits de poisson, non manufacturés,
Lin, chanvre et étoupe, non préparés,
Fleur,
Fruits verts,
Fruits secs, des Etats-Unis seulement, tant que le traité de ré-

ciprocité sera en force,
Fourrures, peaux, pelleteries ou queux, non préparées, lors-

qu'elles sont importées directement du RoyaumelUni ou
des provinces de l'Amérique Britannique du Nord ou des
Etats Unis, tant que le traité de réciprocitê sera en force,

Pierres précieuses, et médailles,
Gravier,
Grains-Orge et seigle,

Fèves et pois,
Orge (bear and big),
Bran de son et son gras,
Sarrasin,
Blé-d'inde,
Avoine,
Blé,
Farine des grains ci-dessus,

Pierres à meules, travaillées ou non,
Gommes et résines, à l'état naturel,
Gypse ou plâtre de Paris, moulu ou non,.
Graisse et graillons,
Jambons,
Chanvre,
Cuirs crus,
Cornes, .
Effets de ménage non dans le commerce, qui ont appartenu

à des sujets de Sa Majesté qui avaient leur domicile
en Canada, mais qui sont décédés à l'étranger,

Indigo,
Modèles d'inventions et d'améliorations dans les arts-pourvu

qu'on ne puisse les considérer comme importés pour en
faire usage,

Vieux cordage et cordage dépecé,
Saindoux,

Chaux,
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Chaux, de provenance des provinces de lAriérique Britau
nique seulement, Modèles de machines,-pourvu qu'ils
ne puissent être mis en usage,

Herbe de Manille,.
Engrais de-toutes» sortes,
Cartes gég hapliiqùes et marines, non montées, ni sur' toile;
MarbIr en blocs ou en'pièces plates non polies,
Viandes fraîches, fumées et salées,
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries, sujets

aux reglements que pourra faire le gouvemeur en conseil,
Habits militaires pour les troupes ou la milice deSa Majesté,
Munitions de guerre, et effets et marchandises pour habits

militaires, importés pour Pusage de la milice provinciale,
sujets à telles restrictions et règlements que le' gouveneur
en conseil prescrira,

Mousses et foin de mer. pour les tapissiers,
Instruments de musique pour les corps de musique militaire;
Nitre ou salpêtre,
Etoupe,
Pain de lin,
Huiles; beurre de cacao, résine de pin, huile de palme-

crues :et dans leur état naturel,
Vieux fldet ,
Munitions d'artillerie,
Minerais de' toute espèce,
Branches d'osier ou de saule, pour Pusage des vanniers,
Colis de toute espèce dans lesquelles des marchandises sont

ordinairement importées, excepté les colis de spiritueux,
vin, huile, bière, cidre, et autres contenant des 'liquides,
les paniers de toute espèce, les cofli'es, les jarres pour
mettre du tabac à priser, jarres en faïence, bocaux de
verre, sacs et barils contenant du grain, des graines et des
pois,'

Fer et plomb en saumons,
Brai et goudron,
Instruments et appareils de physique, livres, globes, cartes

géographiques et marines-; pourvu qu'ils soient spéciale-
ment importés par des sociétés de physique, des univer-
sités, colléges, écoles publiques.ou instituts,

Plantes, arbrisseaux et arbres,
Provisions pour Parmée, la marine, ou les tribus sauvages,
Guenilles;,
Résineret: colophane,
Riz,
Toile à voile,
Sel de soude,
Sel ammoniac,'

Graines de toute espèce,

16' Poulies

Poulies
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Poulies de·navire,
Lampes d'habitacle,
Canevas, toile dite duck,
Etamine, Expressément ir-Compas, portés pour la con-
Cap-de outon, struction des navires

Tampons de pont, et par des construc-
Anneaux de fer, teurs de navire ou des
Roues de poulies, voiliers.
Lampes à signaux,
Margouillets, I
Cordages,
Futailles à eau en usage dans les navires,
Feutres à chapeaux, de soie,
Cendre de soude,
Spécimens d'histoire naturelle, de minéralogie ou de botanique,
Pierre brute,
Ardoise,
Statues, bustes et empreintes en marbre, en bronze, albâtre ou

plâtre de Paris ; peintures et dessins comme ouvres
d'art; échantillons de sculpture, cabinets de monnaies,
médailles, pierres précieuses, et toutes collections d'anti-
quités,

Soufre, en pierre ou en poudre,
Etain et zinc ou spelter, en blocs ou en saumons,
Suif,
Chardons à carder,
Bois de construction de toute espèce, rond, avivé, scié, non

manufacturé en tout ou en partie,
Tabac non manufacturé,
Outils et instruments de personnes venant en Canada pour y

demeurer, et qu'elles apportent pour leur propre usage,
mais non pour vendre,

Gournables,
Térébenthine, autre que l'esprit de térébenthine,
Métal pour caractères typographiques, en blocs ou en saumons,
Végétaux-non spécifiés ailleurs,
Voitures de voyageurs-celles des colporteurs et porte-cassettes

exceptées,
Chaux hydraulique,
Vin,, spiritueux et liqueurs fermentées de toute espèce,;im-

portées pour tout ordinaire d'officiers, et les colis qui les
contiennent,

Bois pour cercles, mais non encochés,
Bois de toute espèce,
Laine,
Toutes importations pour l'usage de l'armée et de la marine

de Sa Majesté de service en Canada.

TABLEAU
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TABLEAU DES PROHIBITIONS.

L'importation des articles qui suivent est prohibée sous peine
d'une amende de cinquante louis, et de confiscation du
paquet ou colis dans lequel les dits articles peuvent être
trouvés:

Livres et dessins d'un caractère immoral ou indécent.
Monnaie de bas-aloi ou contrefaite.

CAP. LXXVII.

Acte pour abroger un acte passé dans la dix-huitième
année du règnée de Sa Majesté, chapitre cent
soixante-et-douze, pour confirmer un certain arpen-
tage dans le township d'Hamilton.

[Sanctionné le 7 Août, 1858.]

TTENDU qu'un certain acte du parlement de cette pro- Préambule.
LA vince a été passé dans la dix-huitième année du règne 18 V. .1de Sa Majesté, chapitre cent soixante-et-douze, intitulé: Acte

pour confirmer un arpentage de là ligne entre les sixième et
septième concessions du township d'Hamilton, dans un temps où
il y avait une poursuite pendante en justice, relative à la dite
ligne, et sans qu'il ait été donné' d'avis de la' demande à leffet
d'obtenir la passation du dit acte, et sans que les parties inté-
ressées aient eu l'occasion de se faire entendre contre sapas-
sation, et qu'il est expédient de l'abroger: à' ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du donseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Le dit acte du parlement de cette province, passé dans la Le dit acte
dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent 18 V. c. 172
soixante-et-douze, intitulé : Acte pour confirmer un arpentage abrog.
dé la ligne entre les sixième et septième concessions du township
d'Hamilton, sera et est par le présent abrogé.

2. Cet acte sera censé un acte public. Acte publi.

C A P.
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CA]P. L X-X VIII.

Acte pour amender "Pacte de 1857 pour amender
l'acte des municipalités et des chemins du Bas
Canada de 1855, et pour ériger St Lambert en
une municipalité séparée.",

[Sanctionné le 7 Août, 1l858.]
Préambule. TTENDU que dans la première section de l'acte passé'A dans la vingtième année du règne de Sa Majesté la
20 V. c. 132. reine Victoria, chapitre cent trente-deux, intitulé: Acte pour

amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada
de 1855, et pour ériger St. Lambert en une mu.nicipalité séparée,
ily a erreur dans la désignation de la limite sud de cette inuni-
cipalité qui, aurait dû être la ligne de division entre les parois-
ses de Longueuil et de Laprairie au lieu dela ligne seigneuriale
entre la seigneurie de Laprairie et la baronnie de Longueuil, et
que cette erreur pourrait rendre nuls les procédés de la dite
municipalité: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

sect. 1 du dit 1. La première section du dit acte est abrogée, et depuis etacte boé,arsle s après la passation du présent acte la dite municipalité de St.
de St. Lam- Lambert sera bornée comme suit : à l'ouest par le fleuve St.
bert assignées. Laurent, au sud par la ligne de division entre la paroisse de

Longueuil et celle de Laprairie; en profondeur par le chemin
appelé chemin de la Pinière, depuis la dite ligne paroissiale
jusqu'au chemin appelé chemin du ruisseau St. Charles, et de
là bornée par le dit chemin du ruisseau St. Charles jusqu'à sa
jonction avec le chemin appelé chemin de la Côte noire, et au
nord par la montée de la Côte noire; et à l'est par le dit che-
min appelé chemin de la Côte noire, jusqu'à la jonction ci-
dessus avec le chemin appelé "chemin du ruisseau St. Charles,"
comprenant dans ses limites la continuation des diverses
fermes à travers lesquelles passe le dit " chemin de la côte

st. Lambert noire" qui borne cette municipalité à l'est, et sera pour les fihsainsi borné de lacte des municipalités et des chemins du Bas Canadasera unemunicipalité de 1855, et pour les fins municipales d'école, détachée
séparée. de la paroisse de Longueuil, et sera unie et formée en une

municipalité séparée sous le nom de la "municipalité de St.
Lambert dans le comté de Chambly."

Procédés de la 2. Tous les procédés faits pour et par la dite municipalitémuni lité de St. Lambert sont déclarés par le présent acte être légaux
bert, déclarés en autant qu'ils affectent la dite municipalité de St. Lambert
légaux. comprise dans les limites ci-dessus, de même que si les dites

limites eussent été correctement désignées dans le dit acte sus-
mentionné en premier lieu.

Acte public. 3. Le dit acte sera réputé un.acte public.
C AP.
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CAP. LXXIX.

Acte .pour amender l'acte qui incorpore la Banque des
townships de lEst.

[ Sanctionné le 7 Août, 1858.]

ATTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
.. t1.la dix-huitième année du règne de Sa Majesté intitulé:
Adte pour incorporer la banque 'des townsMps de l'est, dekra- 18 V.e. 206.
nière à diminuer le capital de la dite banque: à'ces causes,
Sa Majesté, par et e et du consentement du conseil lé-
7gislatif et de Passemblée législative du Canada, décrète cequi
;suit:

1. Le capital de la dite banque des townships de l'est ne Capital r6-
-sera seulement que de quatre cent mille piastres courant, divi- dit.

'sé 'en huit mille actions de cinquante piastres chacune.

2. La balance du dit capital (après qu'il en aura été sous- Période pour
-crit deux cent mille piastres, et qu'il en aura été payé cent sousrie
·mille, tel que requis pour autoriser la dite banque'à commen- dyr paIca e
cer le commerce de banque en vertu du dit 'acte) sera souscrite ndée.
.et payée comme suit, savoir: la somme de quarante mille
piastres du dit capital souscrit, sera payée dans dix-huit mois,
la'somme 'de soixante mille piastres du capital susdit sera
payée dans trois ans, la somme de quatre-vingt mille piastres
'sera souscrite et payée dans quatre ans, et le reste de la ba-
lance de cent vingt mille piastres sera souscrit et payé dans
cinq ans, en: calculant dans chaque cas depuis le temps 'que la
dite banque aura ainsi commencé le commerce de banque, à
peine de forfaiture de sa charte.

3. Telle partie du dit acte et de tout autre acte, qui ne Dispositions
s'accorderait pas avec les dispositions du présent acte,test par incompatibles

revoquées.les présentes révoquée.

CAP. LXXX.

Acte pour transporter certaines parties de la rue
'Bathurst, dans la cité de London, à la compagnie
du chenin de fer de London et Port Stanley,et pour
rendre plus facile à la ,dite compagnie le transport
de certains immeubles à elle appartenant.

[Sanctionné le 7 Août, 1858.]

TTENDU que par un acte. passé dans la seizième, année Préabule. r

L du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent vingt-neuf, 16'V. c. 229.
des parties de certaines rues, dans la cité -deLondon,. ont éte
transportées à la compagnie du grand chemin de fer occidental,
conformément à lar pétitiondu conseil de ville d'alors.deia dite

cité,
r *'' '' ' 'L
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cité, pour en réduire la largeur; et attendu que la compagnie
du chermmn de fer de London et Port Stanley, a demandé par
pétition la permission d'enclore et de posséder telle partie de
la rue Bathurst, située entre les rues Waterloo et.Burwell, et
contigue a Pemplacement, de sa gare, dans la dite cité, qui,
en se lappropnant, donnerait à la rue Bathurst susdite unelargeur umfonne, et qu'il est expédient d'accéder à sa de-
mande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit':

U compagnie 1. Il sera loisible à la compagnie du chemin de fer de Londonpoumr enclore onne certaine et Port Stanley d'enclore et de posséder trente-trois pieds, pluspartie de la ou moins, ou telle partie du côté nord de la rue Bathurst, dansrue B-tlu"st- la cité de London, qui, en se l'appropriant, donnerait à cette
partie de la dite rue qui est maintenant contigue à Penplace-
ment de la gare de la dite compagnie de chemin de fer, unelargeur égale et uniforme à celle des parties de la dite rue qui
sont situées à l'ouest de la rue Burwell et à l'est de la rue
Waterloo, dans la dite cité; et le terrain ainsi enclos appartien-
dra pour toujours à la dite compagnie de chemin de fer 'deProviso. London et Port Stanley; pourvu toujours que la partie de larue Bathurst susdite, qui se trouve en front des lots onze etdouze, ne sera ainsi enclose, possédée et transportée qu'après
que la dite compagnie aura rempli son marché avec Elijalh
Léonard pour l'acquisition de parties des lots onze et douze.Proviso. Pourvu toujours que dans le cas où les dits trente-trois pieds
de terre cesseront de servir pour des objets de chemin de fer, ledit terrain retournera à la corporation de la cité de London
pour servir comme grand chemin public.

Citation. 2. Et attendu que la compagnie du chemin de fer de
London et Port Stanley, tient et possède maintenant dans la
dite cité de London et dans la ville de St. Thomas, dans le
comté d'Elgin, diverses étendues et lots de terre, qu'elle a
achetés originairement pour la construction, l'entretien* et
l'usage de son chemin de fer, mais qui ne lui sont plus main-
tenant d'aucun avantage ou profit immédiat; et attendu que,
les dits terrams ont, avec d'autres immeubles de la dite com-
pagnie, été hypothéqués par la dite compagnie pour l'avantage
de son chemin de fer, et qu'en conséquence la compagnie ne

. peut s'en défaire, mais qu'elle est forcée de les retenir à son
grand détriment et p-rte ; et attendu qu'elle a obtenu le con-
sentement d'une grande partie des porteurs d'obligations 'de ladite compagnie à cette fin, et qu'elle a demandé à être autorisée
a vendre et à aliéner les dits terrains dans la cité de London-
et dans la ville de St. Thomas, ci-dessus mentionnés, dans le
but d'en appliquer le produit soit à la liquidation des dettesde
la dite compagnie, ou à 'amélioration de la voie permanente
de son dit chemin de fer et qu'il est expédient, tant dans
l'intérêt de la dite compagnie que dans celui des porteurs de
ses obligations, que tel pouvoir lui soit accordé: à ces causes, là

dite
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dite compagnie aura plein pouvoir et autorité, et ellees't par a compagnie
le présent acte autorisée à aliéner, vendre et disposer de tous pourraaliéner
lots et morceaux de terre à elle appartenant, sis et situés d'ans certains1lots
la cité de London et dans la ville de St. Thomas susdites, et qui occupés pr
ne sont pas actuellement occupés ou employés parla dite compa- ele.
gnie pour les fins de son dit chemin de fer ou pour aucun autre
objet de 'la 'dite compagnie ; et le produit de telle vente' 'ou Emploi du
ventes sera approprié soit au paiement des dettes privilégiées Produit.
de la dite compagnie, ou à Pamélioration de la voie perma-
nente de son chemin de fer, selon que les directeurs de la dite
compagnie pour le temps d'al.ors le jugeront le plus à propos,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

3. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public..

CAP. LXXXI.

Acte pour continuer pendant un temps limité les
divers Actes et Ordonnances y mentionnés, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et Préambule.
ordonnances ci-après mentionnés qui autreme xraient à la fm de la présente session :-1 ces auses,Sa Majesté

par et de 'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. lacte du parlement de cette province, passé dans la Acte du ca-
septième année dû règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte nada, 7 V. o.
pour empêcher d'obstruer les rivières et ruisseaux dans le 3e' tel qu'a-
Haut Canada," tel qu'amendé et expliqué par lacte du, dit
parlement, passé dans la session tenue dans les dixième et on-
zième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour 10,n v.c. 20..
amender, expliquer et continuer l'acte passé dans la septième et par-
année du règne deý Sa Majesté, et intitulé: 'Acte pour empê-
cher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada ;" et
par Pacte du dit parlement, passé dans la session tenue dans
les quatorzième et quinzieme années du règne de Sa Majesfé,
et intitulé: "Acte pour expliquer, et amender les actes pour 13, 15 V.
empêcher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada," C. 12.
et aussi les deux dits actes en dernier lieu mentionnés; l'acte ·
dudit parlement, passé dans la huitième année du règne 'de Sa
Majesté, et intitulé: "'Acte pour mieux conserver la paix et s V. c. 6.
pour prévenir les émeutes et les actes de violence qui pour-
raient se commettre' sur la ligne des travaux publics qui sont
en voie de construction, et dans les environs," tel qu'amendé et-tel qu'amende
etendu par lacte 'passé dans la session tenue dans lés quator- et étendu
zième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé -
"Acte pour continuer un acte passé danslahimeannée 14,15V..76
du règne de Sa Majesté, intitulé 'Acte pour mieux conserver
la paix et our prévènir les émeutes etles-actes de -iblence qui

pourraient
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pourraient se commettre sur la ligne des travaux publics qui
sont en voie de construction, et dans les environs,' et pour en
étendre l'opération à certains travaux entrepris par des com-,
pagnies incorporées," et le dit acte mentionné en dernier lieu;
l'acte du dit parlement, passé dans la huitièen année du règne

8 V. c. 27. de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender Fordonnance et
l'acte y mentionnés concernant l'enregistrement des titres, des
biens-meubles dans le Bas Canada, ou des. hypothèques dont
ils sont grevés ;" Pacte du dit parlement, passé dans la même

S Y. c. 48, année du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour le
soulagement des débiteurs insolvables -dans le Haut Canada, et

Section 44 pour d'autres fins y mentionnées," excepté la quarante-qua-
exceptée. trième section du dit acte ; l'acte du dit parlement, passé

dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:
9 V. c. 38. "Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enquérir

de certaines matières qui concernent les affaires publiques, à
recevoir les témoignages sous serment ;" Pacte du dit parle-
ment, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième

10, 11 v. c. 1. années du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour étendre
les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Montréal dans cer-
tains cas où la santé publique de la cité peut être mise en
danger " l'acte du dit parlement, passé dans la onzième année

11 V. c. 7. du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour pourvoir à
l'inspection du beurre dans Québec et Montréal;" Pacte du-dit
parlement, passé dans les, quatorzième et quinzième années du

14, 15 V. c. 2. règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour mieux régler et
administrer ·le pénitentiaire provincial ;" l'acte passé dans la

14, 15 V. c. 92. même session, et intitulé : " Acte pour établir un mode plus
sommaire et moins dispendieux pour les propriétaires d'im-
meubles dans le Bas Canada, d'en acquérir la possession, lors-
qu'ils en sont privés illégalement dans certains cas," tel qu'a-
mendé par l'acte passé dans la seizième année du règne de

16 V. c. 205. Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour amender l'acte quatorze et
quinze Victoria, chapitre quatre-vingt-douze, relativement à la
détention illégale des biens-fonds dans le Bas Canada," et le

Actes du B. C. dit acte en dernier lieu mentionné ; Pacte du parlement de la
ci-devant province du Bas Canada, passé dans la, seconde
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, inti-

2 G. 4, c. S. tulé: "Acte pour mieux régler la commune de la seigneurie de
Laprairie de la Magdeleine ;" l'acte du dit parlement, passé

2 G. 4, c. 10- dans la même année du même règne, et intitulé: "Acte pour
mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint Antoine,
communément appelée Baie du Febvre,- en état de pourvoir .à

tel qu'amendé mieux régler la commune-de la dite seigneurie," tel qu'amendé
par- et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans .la quatrième
4 G. 4, c. 26. année du même regne, et intitulé.: " Acte pour autoriser le pré-

sident et les syndics de la commune de la seigneurie de la Baie
Saint Antoine, communément appelée Baie .du Febvre, à ter-
miner certaines -disputes,, relativement aux limites, de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ;" lacte du dit
parlement, passé dans la neuvième année du même règne, .et

t> G. 4, c. 20. intitulé: -"Acte pour pourvoirplus efficacement à lextinctioades
hypothèques
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hypothèques secrètes sur lesterres, qu'iln'aété jusqu'icien usage
dans cette province ;" Pacte- du dit parlement, passé dans, la
même année dumême règne, et intitulé: "Acte pourempêcher les 9 G. 4, c. 27.
débiteurs frauduleux de frustrer leurs créanciers en certaines
parties de cette province;" 'acte du dit parlement, passé dans la
même année du même règne, et intitulé: " Acte pourfaciliter les 9 G. 4, c. 28.
procédures contre les biens et effets des débiteurs en certains cas;"
Pacte du dit parlement, passé dans la même année du même
règne, etintitulé: "Acte pour changer et amenderun acte passé 9 G. 4, c. 32.
dansla sixièmeannée durègnede SaMajesté, intitulé: 'Acte pour
autoriser les habitants du fief Gros Bois, dans 'le comté de Saint
Maurice, à établir des règlements pour la commune du dit fief;"
Pacte du dit parlement, passé dans la première année du règne
de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, etintitulé: "Acte Guil. 4, c. 6.
pour encourager la destruction des loups ;" l'acte du dit parle-
ment,'passé dans la troisième année du même règne, et intitulé:
" Acte pour suspendre encore certaines parties d'un acte ou or- 3 Guil. 4. c.
donnance y-mentionné, et pour consolider et continuer encore 14.
pour un temps limité les dispositions de deux autres actes y
mentionnés, afin de constater plus efficacement le dommage
sur. les lettres de change protestées, et pour déterminer les dis-
putes qui y ont rapport, et pour d'autres fins ;" Pacte du dit
parlement passé dans la sixième année du même règne, et in-
titulé: " Acte pour pourvoir au traitement médical des marins 6 Guil.4, c.
malades," tel qu'amendé par l'acte du parlement du Canada, 35, tel qu'a-
passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et inti mend. par--
tulé.: "Acte pour le soulagement des marins naufragés et in- 8 v. c.12.
digents, dans certains cas y mentionnés," et par lacte passé et par-
dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, et intitulé:
" Acte pour exempter certains vaisseaux du droit imposé par 16 v. c. 166.
lacte pour pourvoir au traitement médical des marins malades,"
et les dits deux actes en dernier lieu mentionnés; Pacte du Actes du H. C.
parlement. de la ci-devant province da. Haut Canada,' passé
dans 'la onzième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Quatre, et intitulé,: "Acte pour autoriser les sessions il G. 4, c. 20.
de quartier du district de Home à pourvoir au soulagement
des aliénésidigents dans ce district;" Pacte du dit parlement,
passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le
Roi Guillaume Quatre, intitulé :" Acte pour continuer un Acte 3 Guil. 4,
passé dans la onzième année du règne de feu Sà Majesté, in- c. 45.

titulé : 'Acte pour autoriser les sessions de quartier du district
de Home à pourvoir au soulagement des aliénés indigents dans
ce district,' et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres
districts de cette province ;" et lacte du dit parlement, passé
dans la sixième année du même règne, intitulé: "Acte pour 6 Guil. 4,
abroger un acte passé dans la quarante-neuvième année du c. 29.
regne de -fe Sa Mâjesté le Roi George Trois, intitulé: '"Acte
pour encourager la destruction des loups en cette province,' et
pour pourvoir à Pextenination de-ces animaux destructeurs,
seront, et tous et chacun les dits actes et ordonnances sont par continues jus-
le présent continués jusqu'au:premier jour de janvierT"mil huit qu'aulerjan-
cent : cinquante-neuf, et de .là, jusqu'à la fin de-la session du er, 1859,
parlement provincial alors prochaine, et pas plus longtemps.
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Actes du Ca- 2. L'acte. du parlement de cette province, ,passé dans la
nada- septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
7 v. c.10. abrogerune ordonnance du Bas Canada, intitulée: 'Ordonnance

concernant les banqueroutiers et Padministration et la distribu-
tion de leurs biéns et effets,' et pour établir des- dispositions
pour le même objet dans toute la province du Canada ;" et l'acte
ameidant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne

9 V. c. 30. de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour continuer et amender
lês lois de banqueroute maintenant en force en cette province,"
en autant seulement que ces actes sont continués par et pour
les objets mentionnés dans Pacte passé dans la douzième année

12 v. c. Is. du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour établir des, dis-
positions aux fins de continuer et compléter les procédures
dans les affaires dc banqueroute maintenant pendantes," et le
dit acte mentionné en dernier lieu; et l'acte du dit parlement,
passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième

13,14V.c.20. années du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour venir
Continués en aide aux banqueroutiers dans certains cas," Seront respec-
jusqu'au tivement et ils sont par le présent respectivement continués,
1er janvier, et demeureront en force jusqu'au dit premier jour dé janvier,1859, etc. mil huit cent cinquante-neuf, et de là jusqu'à la fin de la

session alors prochaine du parlement provincial, et pas plus
longtemps.

Actes du B c. 3. L'acte du parlement de la ci-devant province du Bas
Canada susdit, passé dans la sixième année du règne de feu

•19. 4 Sa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé: "Acte pour
régler les honoraires des personnes employées par les juges de
paix, dans les campagnes comme greffiers ou huissiers dans

Continué certains cas," sera et est par le présent continué jusqu'audit
.iusqu'au 1er premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-neuf, et de là.,anier, 1859, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro-

vincial, et pas plus longtemps ; pourvu toujours, que dans les
Proviso: ces- divers districts judiciaires du Bas Canada, le dit acte cesserasera quand un d'avoir aucune force dans les dits districts respectivement entarif aura étéêteacdé'uxp
promulguéen autant qu'il se rapporte aux honoraires à être accordés aux per-
vertu de- sonnes agissant comme greffiers des magistrats dans les cam-

pagnes, aussitôt qu'un tarif d'honoraires aura été promulgué
dans tel district, en vertu des dispositions d'un acte passé dans
la session de la législature, tenue dans les quatorzième et quin-

14,15 v. c. 95. zième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour
faciliter l'accomplissement des fonctions des juges de pai±
hors les sessions en ce qui concerne les ordres et convictions
sommaires."

Proviso: le
présent acte
n'empêchera
pus l'effet
'aucun autre

acte passédu-
rant la; pré-

4. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent
acte n'empêchera ou ne sera censé empêcher Peffet d'aucun
acte passé ou qui sera passé durant la présente session, pour
abroger, amender, rendre permanent ou continuer à une époque
plus reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes ou
ordonnances ci-dessus mentionnés et continués, ni continuer
aucune disposition ou partie d'aucun des acies ou ordonnances

mentionnés.
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mentionnés dan le présent acte qui auront été révoqués par
tout acte 'passé dans quelqu'une des sessions précédentes ou
durant la présente session.

.5. La période limitée par l'acte du parlement de cette pro- Période limi-
vince, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, tée par les
intitulé': "Acte pour amender les actes passés pour remédier Actes du C.
à certaines défectuosités dans lenregistrement des titres dans 12 v. c.-97.
le comté de Hastings," dans laquelle il sera loisible au régis-
trateur ou député-régistrateur du comté de Hastings, de rece-
voir et entrer à 'index tout sommaire sous l'autorité de l'acte
du du parlement, passé dans la neuvième année du règne de
'Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour remédier -à certaines dé- , .,
feciuosités dans lenregistrement des titres dàns le comté de et-
Hastings, dans le Haut Canada," ou de l'acte du dit parlement
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour changer et 10,11-.c.38.
amender un acte intitulé: 'Acte pour remédier à certaines de-
fectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de
Hastings; dans le Haut' Canada," ou d'endosser aucun titre,
contrat, testament ou vérification auquel tel sommaire aura
rapport, sera et elle est par le présent prolongée jusqu'au dit Etendue au
premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-neuf, et ensuite 1er Janvier,
jusqu'à lafin de la session alors prochaine du parlement pro- 1859, etc.
vincial, et pas plus longtemps.

6. L'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième 14,15v..77
et quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte continu5.
pour autoriser Pemploi des pensionnaires militaires et autres
comme corps de police locale," est par le présent remis en vi-
gueur et continuera à être en force pour le terme d'une année
à compter de la passation du présent acte.

CAP. LXXXII.

Acte pour définir le Droit Electoral, pour pourvoir à
l'inscription des Electeurs, et pour d'autres fins y
mentionnées.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]
A Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil Préambule
législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète ce P

qui suit:

1. A compter de la mise en force du présent acte; Pacte L'acte 18 V. c-
passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté,' cha- £ e®pariet e a e el , ýde 12'V.1c.127,
pitre quatre-vingt-sept, et tout ce qui, dans l'acte passe ou de tout au-
dans la douzième anne du règne de Sa Majesté, chapitre vingt tre acte i
sept, 'et dans tous autres actes et parties d'actes, pourrait c°
etre incompatible avec les dispositions du présent acte, .ou sent acte-
y êtrecontraire, sera et est par le présent acte abroge, sauf abrog6s
seulement et excepté en ce que ces actes abrogent d?autres actes Exception

en
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en tout et en partie, et aussi, sauf et excepté en ce qui a rapport
à aucunes matières ou choses faites en auc-un temps avant la
mise en force du présent acte, toutes lesquelles 'matières e
choses continueront d'être aussi valides et efficaces 4ue si le
présent acte n'eût jamais été passé, et aussi, sauf et excepté en
ce qui concerne le recouvrement et lapplication de toutes péna-
lités pour .offenses commises avant la mise en force du présent
acte comme susdit.

QUALITE D ELECTEUR.

Les personnes 2. Les personnes suivantes, (et point d'autres,) ayant l'âge
ci-après men- de vint-et-un ans accomplis, et étant sujets de Sa Majesté par
point d'autres, naissance ou par naturalisation, et n'étant point privées par la
auront la qua- loi de la qualité d'électeur à raison de fonctions publiques ou.
litéd'électeur, autrement, auront le droit, si elles sont dûment inscrites surai elles sont e '.,1
dûment ins- la liste des électeurs, révisée et certifiée, conformément aux
crites. dispositions du présent acte, de voter aux élections des mem-

bres du conseil législatif et de l'assemblée législative de cette
province, c'est-à-savoir:

Electeurs dans 1. Tout homme inscrit au rôle d'évaluation alors dernier,
les cités ou tel que révisé, corrigé et en force dans une cité ou une villevilles envo- queP
yantdes mem- (ayant droit d'envoyer un ou plusieurs membres à l'assemblée
bres b l'as- législative), comme propriétaire ou comme locataire ou 'occu
semblée légis- pant d'un bien-fonds y situé ou situé dans leurs banlieues, telleslatine.

que bornées pour les fins municipales, et porté au dit rôle
d'évaluation à la valeur réelle de trois cents piastres ou plus
ou à la valeur annuelle de trente piastres ou plus, ou qui sera
inscrit sur le dernier rôle d'évaluation révisé et corrigé d'un
township, d'une paroisse ou d'un endroit quelconque comme
propriétaire, locataire ou occupant d'un bien-fonds, situé dans
les limites de telle cité ou ville pour les fins de la représen-
tation, mais non pour les fins municipales, et porté au dit rôle
d'évaluation à la valeur réelle de deux cents piastres au
moins, ou à la valeur annuelle de vingt piastres ou 'plus, aura
droit de voter à toute élection d'un. membre pour représenter'
dans le conseil législatif le collége électoral dont telle cité
ou ville fera partie; et il aura aussi le droit de voter à toute
élection d'un membre pour représenter dans l'assemblée légis-
lative la dite cité ou ville': sujet toujours aux dispositions ci-
dessous contenues;

Electeurs dans 2. Tout homme inscrit au rôle d'évaluation alors dernier,
les endroits tel que révisé, corrigé et en force dans une paroisse, un
non enclavés township, une ville, un village ou un endroit non situedansies cites i

ou vines ayant dans les limites d'une cité ou d'une ville (ayant droit d'en-
droit d'envo- voyer un ou plusieurs membres à 'assemblée légisative)
brr .sl'as- comme propriétaire, locataire ou occupant ýd'un bien-fonds
semblée légis- porté au dit rôle à la valeur réelle de deux cents piastres ou
lative- plus, ouà la valeur annuelle de vingt piastres ou plus, aura droit

de voter à toute élection d'un membre pour représenter dans
le
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le conseil législatif le .,collége électoral dont telle paroisse,
township, -ville, village ou endroit formera partie, et aura aussi
droit de voter à toute élection d'un membre pour représenter
danslassemblée législative la division, électorale dans laquelle
telle paroisse, township, ville, village ou endroit sera enclavé:
sujet toujours aux dispositions ci-dessous contenues;

3. Lorsque deux individus ou plus, soit comme associés en Dans quels cas
affaires, soit comme co-propriétaires ou co-locataires ou proprié- les co-proprié-

taires ouce-taires ou locataires en commun, ou par indivis, seront inscrits îo*ai°e
sur tel rôle d'évaluation comme susdit, comme propriétaires pourront vo-
ou comme locataires ou occupants d'un bien-fonds, chacun des ter sur leur
dits individus sera électeur et aura droit de se faire inscrire sur pi'rinW.
la liste des électeurs à raison de tel bien-fonds, pourvu que la
valeur de sa part ou portion soit assez élevée pour lui donner le
droit de voter à toute élection de membres pour représenter dans
le conseil législatif et dans lassemblée législative la division
électorale dans laquelle sera situé tel bien-fonds, dans le cas où
tel bien-fonds aurait été cotisé 'en son propre et privé 'nom; sauf Exception.
que- dans le' cas où le bien-fonds serait possédé par une corpo-
ration, aucun des membres de telle corporation n'aura le droit
de' voter ni de se faire inscrire sur la liste des électeurs, à
raison de tel bien-fonds'; pourvu que dans -le Haut Canada, Proviso.
les individus de la classe mentionnée dans le présent para-
graphe, devront justifier de leur droit d'électeur devant la cour
de révision ou devant'le juge de comté, conformément aux
dispositions des lois de cotisation, et se faire inscrire au rôle
d'évaluation en conséquence.

PERSONNES PRIVÉES DU DROIT DE VOTER.

3. Les 'officiers-rapporteurs,' les députés officiers-rappor- Certains os-
teurs, les clercs d'élection ou les clercs de poll, les personnes ciers, &o., ne

pourrontrendues inhabiles en vertu des dispositions du statut 'passe voter.
dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt-deux, et les personnes: qui en aucun temps, soit pen-
dant soit avant l'élection, seront employées à l'élection, ou
par rapport à 'élection, ou pour activer la dite 'élection, par
un candidat ou par qui que ce soit, comme conseils, agents, pro-
cureurs ou commis, à aucune place de poll à telle 'élection,
ou en.toute autre qualité que ce soit, et qui auront reçu ou
s'attendrontý de -recevoir, soit' avant, pendant ou après -la
dite élection, d'un candidat ou de qui- que ce soit, pour 'agir
en aucune des dites qualités comme susdit, aucune somme

argent, honoraire, charge, place ou emploi, ou aucune pro-
messe,g ou garantie que ce .soit pour aucune somme d'ar-
gent, honoraire, charge, place ou emploi, n'auront point le droit
de voter à aucune élection d'un membre du conseil législatif
ni·à celle d'un membre de' l'assemblée législative.

INSCRIPTION
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INSCRIPTION DES ELECTEURS PAR RAPPORT ÂU HAUT CADADA
SEULEMENT.

Les greffiers 4. 1. Le greffier de chaque municipalité dans le Haut
des municipa- Canada, après la révision et la correction définitive du rôle
lites feront d'évaluation, fera de suite une lisîe alphabétique correcte de
d'électeurs toutes les personnes ayant droit de voter à lélection d'un
d'après le membre du conseil législatif ou de lassemblée législative dans
ôle d'évalua- telle municipalité, conformément aux dispositions du présent

acte, avec ensemble le unéro du lot ou de la partie de lot,
ou autre désignation du bien-fonds à raison duquel elles auront

Quant aux respectivement ainsi la qualité d'électeur; et dans les cités etes
-cités et villesvie

edivisées en villes, les greffiers prépareront pour chaque quartier une liste sé-
.quartiers. parée des noms, avec la désignation du bien-fonds, de toutes les

personnes, inscrites aux rôles d'évaluation, qui pourront avoir
droit de voter à raison de bien-fonds situés dans tel quartier;

Municipalités et si une municipalité se trouve partie dans une division élec-
s'étendant torale et partie dans une autre pour les fins d'une élection, il
ýdans plus,
d'une division préparera une semblable liste alphabétique pour chacune de
1-électorale. ces divisions électorales, contenant les noms, avec la désigna-

tion du bien-fonds, de toutes les personnes, inscrites au rôle
d'évaluation, qui pourront avoir droit de voter à raison de bien-
fonds situés dans ohacune des dites divisions électorales respec-

Les listes se- tivement ; et le greffier certifiera sous serment ou sous affirma-
.ont attestées, tion, devant le juge de la cour de comté ou devant deux juges
et comment. de paix, de lexactitude de la liste ou des listes ainsi par lui

préparées, et il gardera ces listes certifiées dans les archives de
Doubles re- la municipalité, et il en délivrera un double de l'original cer-
mis au greffiertié
dea e sous serment o sous affirmation comme susdit, au greffier

de la paix du comté ou de l'union de comtés dans les limites
Quand coni- de laquelle sera située la dite municipalité, et toutes telles listes
plétés. seront complétées et délivrées comme susdit, le ou avant le
Ceux qui sur premier jour d'octobre de chaque année, et personne nesera
ces listes admis à voter à aucune élection d'un membre du conseil legis-
pourront latif ou de l'assemblée législative à moins que son-nomn
seuls voter. 1.,à on qesnnmn

se trouve sur la liste alors la dernière faite et certifiée.; et à
La seule ques- toute telle élection il ne sera soulevé aucune question de
ra être soule- qualité, excepté pour constater si l'individu qui offrira son vote
vée au poli. est bien l'individu dont le nom sera inscrit sur la dite liste

alphabétique ;

Quand le rôle 2. Tous rôles d'évaluation ou listes d'électeurs seront censés
ou la liste se- être définitivement révisés et corrigés lorsqu'ils auront été ainsi
ra considéré 1
dfignitîdeÊent revisés et corrigés par le juge de la cour de comté, ou par-une
révisé. autre autorité à laquelle l'appel en dernier ressort pourra être.

fait, ou lorsque le délai fixé pour faire tel appel sera expiré, et
non auparavant;

Avis d'appel 3. L'avis d'appel de la cour de révision en vertu de la vingt-
sous la s. 28 huitième section de la seizième Victoria, chapitre cent quatre-.
d1. vingt-deux, pourra être donné par le procureur ou l'agent de la

partie,; et la décision du juge de comté ou du juge suppléant de
la
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la cour de comté, sous l'autorité de telle section, sera finale 'et Décision du
définitive 'dans la cause jugée, et sera obligatoire pour tout juge de comté,
comité du conseil législatif et de l'assemblée législative, res- ,,,sera dé-

pectivement, nommé pour la décision de toute pétition contre
l'élection ou le rapport irrégulier d'un membre du conseil
législatif ou de lassemblée législative; et à la cour tenue sous Le rôle d>éva-
lPautorité de la dite section pour la décision des appels, le luation sera
greifier de la municipalité, ou toute autre personne ayant la rdt"
charge du rôle d'évaluation, adopIé par la cour de division sion, etamen-
sous l'autorité de la vingt-huitième section du dit .acte, com- dé d'aprèsla
paraîtra et produira le dit rôle ainsi que les papiers et les écrits -ý . u

à lui confiés, concernant la matière en appel, et lorsque ce
rôle sera ainsi produit en cour, il sera modifié et amendé con-
formément à la décision du juge, (si elle est alors rendue),
lequel mettra ses initiales à toute partie de la dite liste dans Amendements
laquelle quelque méprise, erreur ou omission sera corrigée ou Cmeat
réparée, ou si le dit rôle n'est pas alors produit, ou si la déci-
sion:n'est pas alors rendue par le juge, ou si le juge l'ordonne,
telle décision et tel jugement seront certifiés par le greffier de

Sla cour de division au greffier de la municipalité, lequel devra
* immédiatement modifier et amender le rôle conformément à
-la décision, et apposer son nom à chaque telle modification
ou correction; et dans toutes procédures devant le juge de Le juge de
comté ou le juge suppléant de la cour de comté, sous lauto- comté autori-

sé h faire des
rité du dit acte, ou sous l'autorité ou pour les fins du présent interroga-
acte, tel jugepossèdera, pour obliger à comparaître ou à subir toiressousser-

*des interrogatoires sous serment, toutes parties plaignantes ou ment,etc.
faisant objection, ou auxquelles il sera fait objection, ou toutes
autres personnes que ce soit, et pour exiger la production de
livres, papiers, rôles et documents, et pour la mise à effet
de ses ordres, décisions et jugements, tous les pouvoirs qui lui
sont conférés ou qu'il peut exercer, soit durant le terme soit
durant la vacance, dans la cour de comté, à légard de toute
matière ou action du ressort de la dite cour. Et les frais de la Frais par qui
procédure devant le juge de comté comme susdit seront à l'ave- payes et com-

nir payés par les parties ou répartis entre elles en la manière ment reoou-

que le juge jugera à propos, et les frais à être payés par la
,partie plaignante ou faisant objection. ou à laquelle il sera fait
objection, ou par un greffier ou cotiseur d'une municipalité,
ou par toute autre personne, pourront être recouvrés par exé-
cution sur Pordre de la cour de division en la même manière
que 'sur 'un jugement ordinaire rendu dans telle cour ; mais Dépôtpar
l'appelant 'continuera, nonobstant cette présente clause, à l'applnt
déposer la somme de deux piastres pour chaque intimé, comme
garantie des-frais d'appel.

INSCRIPTION DES ÉLECTEURS PAR RAPPORT AU BAS CANADA

SEULEMENT.

:'5. 1. Il sera 'du devoir des estimateurs dans le Bas Ca- Les i
Iý le U pou,. teurs oasta-n ada de constater par les meilleurs moyens en leur pouvoir,

quels seront les propriétaires et les -locataires on occupants de
I 17 tous
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sont les pro- tous les biens-fonds entrés sur le rôle d'évaluation, et d'y
priétaires, 1o- inscrire les noms de ces propriétaires et locataires ou occu-
cataïres, etc. pats onule comme por'aS.-
catires, etc., pants, en les distinguant respectivement propriéiaires,

téi et les en- locataires ou occupants, suivant le cas;
treront sur les
rôles. 2. Mais il sera du devoir des estimateurs dans chaque
Les rôles se- cité incorporée, et dans chaque municipalité locale main-
ront reetis tenant en existence ou qui pourra exister à l'avenir, dans

",ils ne sont le Bas Canada, dans laquelle cité ou municipalité il ne sera
point faits pas requis de faire les rôles d'évaluation ou de cotisation
tous les ans. annuellement, de réviser et de corriger tous les ans, jusqu'à ce

qué le rôle général d'évaluation ou de cotisation ensuivant
soit fait, le rôle alors existant, en ce qui regarde les noms des. pro-
priétaires et des locataires ou occupants de tous biens-fonds,-
ayant, en vertu des dispositions du présent acte, droit de se:faire
inscrire sur la liste des électeurs aux élections des membres

A quenle épo- du conseil législatif ou de l'assemblée législative, et telle ré-
que. vision et correction se fera annuellement à la même époque

de l'année que la première évaluation ou cotisation aura été

A qui ils se- faite ; et chaque tel rôle d'évaluation oude cotisation ainsi ré-
ront remis. visé et corrigé sera remis au trésorier ou au secrétaire-trésoner

de la municipalité de la même manière et dans le même délai
que doit ou devra être remis le rôle primitif;

Grefiers, etc., . Il sera du devoir du greffier, trésorier ou secrétaire-
feront des lis- trésorier de toute telle cité et de toute telle municipalité
tes d'élec- locale, immédiatement après que le rôle d'évaluation de.cotisa-
teurs, men-
tionnantla tion aura été reçu par le greffier, trésorier ou secrétaire-tréso-
propriété à rier de la municipalité, de faire une liste alphabétique des per-
raison de la-,0
quelle ils ont sonnes qui paraîtront, d'après le rôle avoir, en vertu du présent
la qualité re- acte, droit de voter aux élections des membres du conseil
quise, etc. législatif ou de l'assemblée législative, à raison des biens-tonds

mentionnés dans tel rôle, distinguant les personnes qui pa-
raîtront avoir qualité comme propriétaires de celles qui auront
qualité comme locataires on occupants, et indiquant le numéro
du lot ou de la partie de lot, ou autre désignation du -bien-
fonds i raison duquel elles auront ainsi la qualité requise,

Quant aux et dans toute telle cité incorporéé, le greffier ou secrétaire-tréso-
cités et aux rier fera, pour chaque quartier, une liste séparée, du même

genre, de toutes les personnes qui pourront avoir droit de vote
Quant aux .à raison de biens-fonds situés dans tel quartier. Et si une mu-
municipalités nicipalité se trouve partie dans une division électorale, et partie
dansendust dans une autre pour les fins de toute telle électionde greffier ou
d'une division le secrétaire-trésorier préparera pour chacune de ces divisions
électorale. électorales une semblable liste alphabétique, contenant les noms,

avec la désignation du bien-fonds, de toutes les personnes ins-
crites au rôle d'évaluation ou de cotisation, qui pourront avoir
droit de voter à raison de biens-fonds situés dans chacune des

Attestation dites divisions électorales respectivement ; et tel greffier ou se-
des listes. -crétaire-trésorier certifiera, sous serment ou sous affirmation,

devant deux juges de paix, de lexactitude de la liste ou.aes
listes ainsi par lui !préparées, et il.gardera ces listes certifiées

dans

22 M



dans les archives de la municipalité, et:lorsqu'ellesI seront-défi- Double remis
nitivement révisées et corrigées, il en délivrera un double, cer--au- iégistra-
tifié sous serment ou-affirmation comme susdit,au régisrateur du teur du. comté.

comté.oude la division d'enregistrement dans laquelle sera située
la municipalité ; et il sera du devoir du greffier ou secrétaire- Le listes se-

trésorier dans les cités ou dans les municipalités où les rôles ront révisées,
d'évaluation ou de cotisation ne se font ou ne se feront pas an- etc., annuelle-

nuellement, de faire, de la même manière, une liste alphabétique, ment.
du nmême genre, d'après le rôle tel que révisé et corrigé tous les
ans parles cotiseurs ou évaluateurs; et une copie de toute telle Copie seraaffi-
liste sera tenue affichée publiquement dans le bureau du dit chée, et où.

greffier ou secrétaire-trésorier pour linformation de toutes les

parties intéressées, telle copie devant être corrigée par le dit gref-
erou secrétaire-trésorier sur l'original, lorsqu'il sera définitive-

ment.révisé comme il est ci-dessous prescrit, et affiché de nou-
veau-comme susdit ;

·4. La liste d'électeurs faite en la manière prescrite par le Les listes su-
paragraphe précédent, pour une municipalité dans le Bas Ca jettes à révi-

nada (non ompris les cités), sera sujette à être révisée et cor- " et par

rigée de la même manière et par la même autorité que les rôles Ailleurs que
.d'évaluation ou de cotisation peuvent l'être d'après la loi, et ians ies cités.
toutes personnes désireuses de la faire corriger pourront

.,en faire la demande de la même manière et dans la même
ipériode de temps que prescrit la loi pour demander la cor-
rection des rôles; et dans les cités, tels membres du Dansies cités.
conseil de ville qui seront nommés par tel conseil pour
cette fin, -ou s'il existe par la loi un bureau de réviseurs pour
ýréviser -la liste ou les listes des électeurs municipaux, ces
réviseurs, formeront un bureau pour réviser les listes d'élec-
.teurs, et-les personnes désireuses de les faire corriger pourront en
-faire la demande en la manière ci-dessous mentionnée, dans le
délai -quepourra fixer le conseil de ville ; Et les dits réviseurs Le bureau
devront -prendre connaissance de toute plainte faite par écrit par pourra corri-
éun ou par plusieurs électeurs que quelque propriété désignée dans gerle rôle

cette plainte est évaluée à une somme trop élevée- sur le s'il donnait à
rôle, -pourvu que cette évaluation trop élevée puisse avoir quelqu'un
pour eflfet de donner le droit de vote à quelqu'un qui ne quelque p-

pour tendu droit.
laurait pas sans cela, et le dit bureau décidera telle plainte en
la-manière, et en observant les formalités prescrites par rapport
aux.plaintes indiquées dans le paragraphe qui suit;

. 5. Si quelqu'un se trouve lésé, soit par Pinsertion soit par
Pomission de son nom sur aucune des dites listes, il en
donnera, :soit -par lui-même ou par son agent, avis par
écrit au greffier ou secrétaire-trésorier de la cité ou muni-
cipalité dans -le délai susdit, en exposant ginéralement
de- quelle -manière et pour quelles raisons il se - trouve 'le-
ýsé; et la -plainte sera .entendue et décidée par le -dit,bureau
ou ladite-autorité aux-temps et lieu qu'il ou qu'elle indiquera,
dequoiavis -raisonnable .sera donne -au plaignant et à Pesti-

aMateur -ou scotiseur qui aura fait le rôle et .si quelquiun,
- - 17' étant

comment pro-
cèderont les
personnes qui
se croiront
lésées par rap-
port à ces
listes.

S'il est 0bjeetd

Droit Electoral Défini. .Cap. 8,2.1858J
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a une person- étant lui-même électeur, dont le nom sera sur la liste, croit que
ne inscrite sur le nom de quelqu'autre personne qui y est aussi inscrit ne
la liste; Ou si devrait pas l'être parceque cette autre personne n'aurat pas
une personne dûment les qualités requises d'un électeur en vertu des dis-
qualifitc en
est omise; positions du présent acte, ou s'il croit que le nom de quelque

autre personne qui n'y serait pas inscrit devrait lêtre parce-

que telle personne aurait les qualités requises d'un électeur en

Avis en sera vertu des dispositions du présent acte, il pourra déposer une
donné aux plainte à cet effet chez le greffier ou le secrétaire-trésorier de
parties. la cité ou de la municipalité, clans le délai susdit, en exposant

ses griefs et ses raisons, et sa plainte sera entendue et décidée

par le bureau ou l'autorité susdite, aux temps et lieu qu'il ou

qu'elle indiquera, de quoi avis raisonnable sera donné au plai-
gnant et à l'esimateur ou cotiseur qui aura fait le rôle,
et à la personne dont l'inscription du nom sur la liste sera

objectée, si elle réside dans les limies de la cité ou de la mu-

nicipalité, et, si non, tel avis sera affiché publiquement dans le
bureau du dit greffier ou du secréltaire-trésorier pour l'informa-
tion de tous les intéressés, on donné à la personne dont le
nom ne sera pas entré sur la dite liste mais qui devrait y être,

ce que fera le la plainte étant admise ; et aux temps et lieu ainsi indiqués
burviu de ré- comne susdit, ou en tous autres temps et lieu auxquels l'au-

plaite; ses dition pourra être ajournée, le dit bureau ou la dite autorité,
pouvoirs- après avoir entendn celles des partics notifiées comme susdit

qui alors et l comparaîtront, ou sans entendre celles d'entre
elles qi feront défaut, se prononcera finalement sur la plainte
et confirmera ou modifiera la dite liste, en y inscrivant
ou en en biffant les dits noms, ainsi qu'elle croira juste
après telle audition, et le dit bureau ou autorité aura
plein pouvoir d'en1endre et de décider toute telle plainte
comme susdit, el-de corriger la liste des électeurs conformé-

Ajourne- ment à telle décision, et d'ajourner l'audition en tous cas à
ments. bon plaisir, et d'examiner les parties oules témoins produits par

aucune des parties, ou tous documents ou écrits offerts comme
Preuve. preuve, et d'administrer ou de faire administrer par l'un

Serments. de ses membres le serment ou l'afhrmation a aucune
des parties ou à aucuns des témoins produits devant elle,

Témoins. ou d'assigner toute personne résidant dans la cité ou la
municipalité à comparattre devant lui comme témoin, et
si quelqu'un ainsi assigné fait défaut de comparaître aux temps
et lieu mentionnés dans l'assignation (lorsqu'il lui aura été
offert une compensation pour son temps à raison de cinquante
cents par jour, telle compensation devant être payée par la
partie que le bureau ou la dite autorité condamnera à la
paver), il encourra par là une pénalité de vingt piastres,
laqnelle pourra être recouvrée avec dépens au profit de la cité
ou de la municipalité, de la même manière que les pénalités en

Proviso:la vertu d'un règlement peuvent être recouvrées pourvu toujours
procédure que toutes les procédures faites en vertu de la présente section
sera Som-
me etm seront sommaires, et le bureau ou Pautorité qui entendra toute

telle plainte comme susdit (soit dans une cité soit dans toute
autre ýmunicipalité), ne sera point liée par aucune.règle

technique
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technique de procédure oude preuve,mais elle procédera à dé-

cider telle plainte au meilleur de son habileté et de la manière

qu'elle croira la plus équitable et d'après le mérite substantiel

de la cause;'

6. Tout individu qui aura porté une plainte devant le bu- Appel du

rean ou l'autorité chargée de réviserleslistes d'électeurs dans au- bureau de ré

cune partie du Bas Canada, ou à propos duquel une plaite cor s -

aura été portée, ou qui se croira lésé par la décision de tel rieure oude

bureau ou autorité concernant telle plainte, pourra, dans les circuit.

huit jours après que telle décision aura éte donnée, .ci

appeler à la cour supérieure ou à la cour de Circuit, au lieu

dé ses séances dans la municipalité ou à l'endroit le plus près,
au moyen d'une requête exposant brièvement ses griefs d'appel,
et il fera signifier copie de telle requête au greffier ou secrétaire-

trésorier de la cité ou autre municipalité, lequel en donnera avis

raisonnable à l'estimateur et aux autres intéressés, et tout juge ,e juge ins-
de la cour supérieure aura plein pouvoir et autorité d'enten- truira etjuge-

dre et de décider tel appel d'une manière sommaire soit. en mIent sur tel

terme ou en vacance, à tel jour et de telle manière qu'il jugera appel.

le plus à propos pour rendre justice à toutes les parties, et il

pourra ordonner qu'avis ultérieur soit donné à aucune des par-

ties, s'il le juge à propos, et il aura le pouvoir d'assigner ses pouvoirs ,
devant lui et d'interroger sous serment ou sous affirmation cet effet.
toutes parties ou témoins, et d'exiger la production de

tout document, papier ou chose, et aura généralement tous les

autres pouvoirs qui sont conférés à la cour supérieure ou à la

cour de circuit relativement à toute affaire pendante devant elle,
mais il ne sera pas tenu de suivre aucunes formes de procédure,

excepté celles qu'il jugera nécessaires pour rendre pleine et

entière justice à toutes les parties; et la décision de tel juge sa d&cision

sera finale et définitive, et le greffier ou secrétaire-trésorier, sera fiale.

ayant la 'garde de la liste d'électeurs à laquelle elle aura rapport,

Ia,corrigera, si telle décision ordonne aucune correction, im-
médiatement après en avoir reçu une copie ceriifiée du greffier

de. la cour qui aura rendu le jugement: et les frais de tout tel Dépens de -

appel seront à la discrétion du juge et seront par lui taxes àla l'appel.

somme et pour ou contre celles des parties respectivement qu'il
croira juste, et toute partie en faveur de laquelle tous tels frais

pourront avoir été taxés pourra les recouvrer de la partie contre

laquelle ils seront taxés par exécution, de la manière dont peu-
vent être recouvrés les dépens adjugés par un jugement de

-la.,cour: pourvu que le juge ne recevra sur tout tel appel-au- Proviso:quant

cune preuve, excepté celle qu'il aura raison de croire avoir a la preuve.

été produité devant le bureau ou l'autorité où aura été portée la

plainte'dontil yaura appel; et pourvu de plus, que la validite Provisoa

des. autres parties'des listes d'électeurs, dont il n'aura pas été lppa es

interjeté appel,,ne sera point affectée pendant les délais de tout par les
tela pel, mais'elles seront, pour toutes les lins du présent acte, liste dont il-

censées-êtie' définitivement révisées et corrigées du moment Y au pas

que le délai accordé pour l'appel sera expiré: et nulle.procé-,

dure sur tel appel ne sera annulée pour défaut de forme.;
7.



La liste défi- 7. Après que toute telle liste aura été révisée et définitive-
nitivement ment corrigée, elle sera remise au greffier ou secrétaire-trésorier,révisée sera lequel corrigera de suite d'après cette liste la copie affichée dansremise et ce aur dn
affichée. son bureau, et j.usqu'a ce qu'une autre dans.une année à venir-
Ceux soit faite, révisée et corrigée à la place de celle-là, les person-
sont pas-ins- nes seulement dont les noms seront inscrits sur telle liste, telle
crits ne pour- que définitivement révisée et corrigée, auront droit de voter
ront voter, à Pélection d'un membre du conseil législatif ou de l'assemblée

législative pour la cité ou municipalité pour laquelle elle aura
été faite, ou pour la division électorale dont telle cité ou mu-
nicipalité formera partie;

n sera fourni 8. Il sera du devoir du greffier ou secrétaire-trésorier dè
copies des toute cité ou municipalité comme susdit de fournir à chaque

uietes aux e& député officier-rapporte ur agissant 'dans telle cité ou municipa-putès officiers dp
rapporteurs. lité ou dans un des quartiers ou divisions d'icelles, une vraie

copie ou de vraies copies, certifiées par tel greffier ou secré-
taire-trésorier, de la liste d'électeurs alors la dernière révisée
et corrigée comme susdit, ou de toute partie de la dite liste,
qui se rapportera à la localité pour laquelle tel député officier-
rapporteur devra agir, et tel député officier-rapporteur ne-recevra
le vote d'aucune personne qui prétendra avoir qualité d'élec-
teur à raison de son inscription sur un rôle d'évaluation quel-
conque, à moins que le nom de telle personne ne se trouve sur
la copie de la dite liste à lui fournie;

Point de vota- 9. Il n'y aura point de votation ni de poll de tenu dansles
tionsansliste. municipalités où il n'aura pas été fait de liste d'électeurs*;
Proviso: pourvu néanmoins, que si les estimateurs nommés par le gouver-
Dans le cas ot neur en vertu de la trente-sixième clause ou en vertu de la

eus a més soixante-sixième clause de l'Acte des municipalités et des
par 'le gouver- chemins du; Bas Canada de 1855, ne font pas l'évaluation pres-
neur sous 18 cite par la soixante-et-cinquième section de ce dernier act,ë

V.c 100, 55. e ô sëlý!-

36 et 66. né- le gouverneur, sur plainte de l'officier principal du conseil mu
gligeront de nicipal, ou sur plainte du régistrateur du comté ou - de' deux
faire 'évalua- propriétaires ayant droit de voter dans la dite municipalité, nom-
li°n. mera d'autres estimateurs à leur place, et ces estimâteurs s-

ront tenus de faire la dite évaluation de la même manière que
les estimateurs tenus de la faire en premier lieu auraientd
la faire, et ils auront à cet égard tous les mêmes droits et pouvoirs
à exercer, et toutes les mêmes obligations à remplir, et ce, sous
les mêmes pénalités en cas de défaut ou de négligence de leur
part, et les troisième et quatrième paragraphes de la soixante-
et-sixième section du dit acte s'appliqueront à eux comme aux
premiers estimateurs nommés par le gouverneur, et le délai ac-
cordé aux estimateurs nommés en premier et-en second lieux3par
le gouverneur comme susdit, pour faire la dite évaluation, sera
de vingt jours à compter du jour que leur nomination aura été

Proviso: si le annoncée dans la Gazette du Canada: pourvu de plus, que- îi
d'auce,, le greffier, trésorier ou secrétaire-trésorier d'une cité ou muni-
nicipalité né- cipalité ne fait pas la liste alphabétique prescrite par le
glige de faire troisième paragraphe de la cinquième section-du présent acte,

la
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le gouverneur, sur plainte de. Pofficier principal du conseil mu- ia iiste aipha-

nicipal de la dite cité ou municipalité, ou sur plainte du:régis- b*tiqn&

trateur du comté ou de, deux personnes ayant -droit de voter dans

la- dite cité ou municipalité, nommera un greffier ad hoc pour acte.

préparer la di! c liste alphabétique,-et le-dit-greffier ad -hoc aura

à cet égard les-mêmes droits et pouvoirs a exercer; et, toutes

les mêe -obligations à remplir, et ce, sous lesmêmes pénalités

en cas de défaut ou de négligence de sa part, que le greffier,

trésorier ou, secrétaire-trésorier même de la municipalité, et

Plofficier principal, et les' autres officiers du dit conseil, mui-

cipail4 en-autant qu'il dépendra de chacun d'eux,. seront tenus.

de livrer au dit greffier, ad hoc le dit rôle .d'évaluatio-i, sousles-

peines imposées par la septième clause du présent acte;

10. La liste d'électeurs mentionnée au troisième paragraphe Liste des vo-

de la-présente clause, sera censée être déñnitivement reviseers sr-
et-corrigee lorsqu'elle aura étéainsi révisée et corrigée parau- ride earoes

torité ou le bureau de *révision mentionnée au quatrième para- rviseurs.

graphe de la présente clause; pourvu toujours que, si entre le provo

jour'de cette révision et correction définitive, et aucun temps est prouvé à

avant 'émission du writ pour tenir une élection d'un membre un ue dans

du conseil législatif ou de l'assemblée législative, il est dé- espa

montré à un juge de la cour supérieure dans le Bas Canada,. temps qu'au-

qtre-le -greffier ou secrétaire-trésorier d'une cité ou municipalité cune liste .

aura altéré ou falsifié ou laissé altérer ou falsifier la dite liste ý falsifée.

d'é1ecteurs ainsi définitivement révisée et corngée, tel juge

pourra requérir le greffier ou secrétaire-trésorier de la dite cite

on:municipalité,' ou autre officier ayant la. garde du rôle de,

cotisation-ou d'évaluation, de comparaître devant lui et de pro-

duire les dits rôle et la liste d'électeurs, et subir tel interrogatoire

sous serment qu'il pourra en exiger. Et aux temps-et lieu -pôieete

fixés pour la comparution. de telle personne, le régistrateur Produits au

comparaîtra devant le juge avec le double -de la liste alphabé- >ug

tique.ensa possession. Et le juge devra, après avoir examinéles-e juge crea-
dits rle 'et la liste, et avec ou sans plus de preuve, sa discré- ne les

tion, faire telles -modifications ou corrections, dans telle liste et ,fairerectiÈii.

tel.double, qu'il lui semblera nécessaire et à propos de faire, sir.

afin que cette liste et ce double soient semblables en-touspoints.

à la liste telle que définitivement révisée et corrigée.

DISPOsITIONs DIVERSES.

-Il sera du devoir des régistrateurs de comté ou des- divi-l sera fourni

.sion d'enregistrement, des greffiers de la paix et des greffiersou des listesà

Scr'taî res'résoriers des cités ou municipalités ou parties :de, dera, sur

municipalités,ay t la arde de la liste délecteurs de toute' payement de

nité ou mUicipalitéeosa partie de municipalité ou endroit, de certains hono-

fournir une copie certifiée lde-telle liste alors la dernère révisée

et- corrigée à toute personne-.qui requerraitelle copie,:en-par la

e: -personne leur payant pour icelle le taux detrois cents pour

ebaque-dix électeurs: dont les noms seront sur telle liste.

- j- - - -, 7. - ;

'j -
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Les grefmers, 7. Si le greffier, trésorier ou secrétaire-trésorier d'une. cité
et(-, altérant ou muinicipalité, néglige de faire la liste alphabétique, tel que

,ropu s requis par le troisième paragraphe de la cinquième section du
délibéré des présent acte, ou en faisant une liste certifiée des personnes ayant
listes d'élec- droit de voter à toute élection d'un membre du conseil législa-teurs, seront tiud 'sebé ~sai
coupables d tif ou de assemblée législative, insère ou omet, de propos
fcI:onie. délibéré, aucun nom qui n'aurait pas dû être inséré ou omis,

ou autrement l'altère ou la falsifie de manière à ce qu'elle
cesse d'être la liste correcte de toutes les personnes qui ont
droit de voter d'après le rôle de cotisation ou (dans le Bas-
Canada) d'après la liste régulière des électeurs, telle que défi-
nitivement révisée et corrigée ; et si un greffier, secrétaire-tré-
sorier, officier-rapporteur, député officier-rapporteur, régistra-
teur, greffier de la paix, ou toute autre personne dont le devoir
sera de délivrer copie de toute liste d'électeurs certifiée comme
susdit, ou qui en aura la garde, y fait, de propos délibéré, quel-
que modification, omission ou insertion, ou en aucune autre.
manière falsifie telle liste ou copie certifiée, chaque telle per-
sonne sera coupable de félonie, et sur, conviction du fait, sera,
à la discrétion de la cour dont il sera du devoir de prononcer

Chatiment. la sentence de la loi contre tel délinquant, passible d'in empri-
sonnement aux travaux forcés dans le pénitencier provincial,
pour un terme n'excédant pas sept années ni de-moins de deux
années, ou d'un emprisonnement dans tout autre lieu de déten-
tion pour un terme n'excédant pas deux années, ou à se voir
infliger tel autre châtiment par amende ou par emprisonnement,
ou par les deux à la fois, ainsi que la cour en décidera,-et il

Certainesalld- ne sera pas nécessaire, dans l'acte d'accusation, pour aucunetions non telle offense, d'alléguer que l'article, à propos duquel l'offensencécessire.4 ar''cmiedans l'acte aura été commise, est la propriété de qui que ce soit ni qu'il
d'accusation. n'est d'une valeur quelconque.

En tout temps - S. Si en aucun temps avant l'émission du writ pour tenir
aant 'ém i une élection d'un membre du conseil législatif ou dePbi' da'if oudel'ssm

d'élection, le blée législative, il est démontré au juge de la cour de comté
juge hqui i dans le Haut Canada ou au juge suppléant, que le greffier ou
qu'une lste secrétaire-trésorier d'une cité ou municipalité, en faisant la liste
n'est pas cor- alphabétique des personnes ayant droit de voter comme sus-
reete d'après dit, ou en faisant un double dePoriginal a, de propos délibéré,le rôle, pourra :se faire appor- ou par inadvertance, omis ou inséré aucun nom qui n'aurait
ter telle liste pas dû être inséré ou omis, ou les a autrement changés ou fal-et- fie sifiés, ou qu'au point de fait telle liste alphabétique ou son

double n'est pas une liste correcte de toutes les personnes
ayant droit de voter d'après le rôle de cotisation tel que
définitivement révisé et corrigé tel juge -purra requérir--
le greffier ou secrétaire-trésorier de la cité ou munici-
palité, ou autre officier ayant la garde de tel rôle de cotisa-
tion, de comparaître devant lui et de produire les dits rôle
et liste alphabétique et subir - tel interrogatoire sous • ser-
ment qu'il pourra en exiger. Et aux temps et lieu;fixés pour
la comparution de telle personne, le greffier de la paix,-daris,
le Haut Canada, comparaîtra devant le juge.avec le double

de
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de la'liste alphabtique en sa possession. Et le juge pourra,

après avoir- examiné les dits rôle et la-liste, et ý avec ou sans

plus-de preuve, à sa discrétion, faire telles modifications ou.

corrections dans telle liste qu'il lui semblera nécessaire et à

propos de faire, afin que ces listes soient des listes correctes de

toutes les personnes ayant droit de voter d'après le rôle de
cotisation tel que définitivement révisé et corrige, et soient

265

"un, ans accomplis, que vous n'avez pas auparavant 'voté à

".oette élection, ni à cette place de poil, ni à aucune autre, et

" ýque vous n'avez reçu aucune chose, et qu'aucune chose ne

"vous a été promise, soit directement, soitindirectement, pour
" vous engagerà voter à cetteélection. Ainsi, Dieu vous soit

"-en aide."t

conformes à Pesprit et à l'intention du présent acte.

-9. Il sera du devoir de tout officier-rapporteur, en rece- ?officier-rap-

vant un writ pour tenir une élection d'un membre du con- ore der

seil législatif ou de lassemblée législative, de constater que chacun de ses

chaque député officier-rapporteur est en possession d'une députs ait

copie. certifiée de la liste alors la dernière révisée et certi- une liste d'-

fiée des électeurs dans la municipalité, ou partie de munici-e

palité, ou quartier d'une cité, pour lesquels il sera député
officier-rapporteur; et si le grelier de la municipalité n'est.

pas le député officier-rapporteur, ou si la copie en la pos-
session du greffier a été perdue ou détruite, l'officier-rappor-
'teur se procurera du régistrateur du comté, ou de la division

d'enrégistrement, dans le Bas Canada, ou du greffier de la

paix, dans le Haut Canada, une copie certifiée par lui comme

cbrrecte de la liste alors la dernière des électeurs pour telle,
municipalité, ou partie de municipalité, ou quartier, deposée
dans son bureau, et la fera remettre au député officier-rap-

,porteur, et l'officier-rapporteur sera autorisé à inclure' toute

somme dépensée pour obtenir telle copie certifiée dans le compte

qui sera par lui présenté au gouvernement des dépenses géné-
rales pour tenir telle élection.

10. Le député officier-rapporteur à toute élection d'un mem-, Les personnes

bre du conseil législatif ou de l'assemblée législative, dans toute isrites sur

partie. de cette province, recevra le vote de toute personne dont ront voter,-,

il4rouvera le nom sur la liste régulière des électeurs àlui en prêtant un

fo.urnie ou, en sa possession comme susdit ; pourvu que telle ment, si e-es

personne, si elle en est requise par un candidat ou par Pagent-en sont re-

d'un candidat, ou par le député officier-rapporteur lui-même, quises.

prêtera le serment ou affirmation qui suit, lequel tel député offi-

cier-rapporteur est par le présent acte autorisé à administrer :

"'Vous jurez, (ou affirmez solennellement) que vous êtes, Serment.

(non 'de' l'électeur tel qu'inscrit sur la liste,) dont le nom est
"inscrit sur la liste des électeurs à vous maintenant exhibée,

(exhibant la liste à l'électeur) que vous êtes sujet-né, (Ou
li é d M t vs avzPâe -de vingt-et-
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Pointd'autre Et nul autre serment ou affirmation ne sera exigé d'aucune
sermentà personne dont le nom sera inscrit sur telle liste d'électeurs
prêter. comme susdit.

Châtiment de 11. Si à l'élection d'un membre du conseil législatif ou-de
dneraus- Passemblée législative, quelqu'un se donne sciemment, et
sement pour prend faussement sur lui de voter, pour et au nom d'une autre
un électeur personne dont le nom figurera sur la liste régulière des électeurs,
inscrit sur la b b
iser, su soit que telle autre personne soit vivante ou morte, soit que le

nom de la dite autre personne soit le nom d'une personne
factice, toute telle personne sera coupable de délit (misdenea-
nor) et sera, sur conviction du fait, passible d'une amende n'ex-
cédant pas deux cents piastres, ou d'un emprisonnement pour
un terme n'excédant pas six mois, ou des deux à la fois, à la
discrétion de la cour devant laquelle elle aura été condam-
née.

Le députd offi- 12. Chaque fois qu'un député officier-rapporteur aura lieu
cier-rappor- de savoir ou de croire qu'il s'exerce, en violation des droits desteur asser-
enera lei électeurs, des fraudes ou de la violence au moyen desquelles des

électeurs en votes indus seront oflerts, ou qu'un électeur n'aura pas la qualité
certains cas. requise, ou qu'il aura déjà voté à la dite élection et se présentera

pour voter de nouveau, ou qu'il offrira de voter sous un nom ou
une dsignation fausse, ouse donnera ou se représentera fausse-
ment comme étant inscrit sur la liste des électeurs, il sera du de-

Pénalité s'il voir de tel député officier-rapporteur, sous une pénalité de deux
ne le fait pas. cents piastres, d'administrer à tel voleur le serment autorisé

par la loi, soit qu'il en soit ou non requis par aucune des parties,'
de quoi mention sera faite dans le livre de poll.

Toutes taver- 13. Tous les hôtels, les auberges et les boutiques où il se vend
nes, etc-, se-. ordinairement des liqueurs ou des boissons enivrantes ou fer-ront-fermées
lesjoursdes mentées, seront fermés durant les deux jours de la votation, dans
poIl. les quartiers ou dans les municipalités où se tiendront despolle'

d'élection, comme ils doivent 'être les dimanches pendant
l'office divin, et nulles liqueurs spiritueuses ou fermentées, on
boissons, ne seront vendues ou données durant ce temps
sous une pénalité de cent piastres contre les personnes qui-
les tiendront, si elles ne les ferment, et sous la même pénalité
si elles vendent ou donnent des liqueurs spiritueuses ou fër-
mentées comme susdit.

Le député 14. Il sera du devoir de chaque député officier-rapporteur
oflicier-rap- d'inscrire en toutes lettres, au haut de chaque page du livre deporteur certi-
fiera chaque poll dont il se servira, le numéro de telle page, et de le certifier'
page du livre par sa signature, comme suit: " page numéro un, (ou deux,

pol. ou suivant le cas), A. B., député officier-rapporteur," et de
certifier en toutes lettres au bas de telle page, (avant d'entrer ou
de faire entrer aucun nom ou vote sur la page suivante), le pre,
mier et le dernier nom et le nombre total des noms y· inscrits, et
de la signer alors, lequel certificat sera à Peffet suivant:

"Je certifie que le nombre total des noms inscrits -sur- cette
" page comme électeurs, est de , le premier nom étant

"'C.



Cap. 82. 2 

SC. D.,' et le dernier E. F.-signé, A. B., député officier-rap-

" orteur" ; et aussi, à la fin de chaque jour de volation,

de certifier sonsý sa signature sur le' dit livre de' poli, et en

toutes lettres, le vrai état des votes à la clôture, W l'effet suivant: Et l'état du

Je certifie que le nombre de votes inscrits à la clôture du chaque jour
que .de -votation.

"premier (ou second, suivant le cas) jour de la votation, est de

' (le nombre total des votes inscrits) dont
t en faveur du candidat G. .; efveur du eau-

"' didat J. K. en faveur du candidat L. M. (suivant

i cat)-signé, A. B., député officier-rapporteur," duquel état Et en fournira

des"votes il donnera des co certifiées à quiconque lui en coPie
cope e iesi&ý dem-aàde.ý

demandera avant que le dit officier-rapporteur quitte la place

dé poll ce jour-là.

15. Tout'clerc de poli, après la clôture du poli où il aura Serment .

agi comme tel; mais avant que le député officier-rapporteur qui epaqueclerc

aura tenu le dit poil ait-fait rapport du livre de poll à l'officier- ce poli avant

rapporteur, ainsi que prescrit par le présent acte, prêtera et sous- de remettre-

crira, soit devant un juge de paix du comte ou du district oùi

fera sarésidence, soit devant le dit député officier.rapporteur, ou

devant le dit officier-rapporteur lu-meme, le serment de la

fornle A de la cédule ci-annexée, lequel serment sera ensuite

aiexé au dit livre de poll, et le député officier-rapporteur'i qui Serinent aà
aura~~~~~ -tn et clsledtevn prêter par le

aura:tenu et clos le dit poll, avant de faire, comme susd, l députéofficier-

rap t dudit livre de poll, comme susdit, à l'officier-rapporteur, rapporteur.

prêtera et:souscrira, soit devant un juge de paix du. comté'ou du

district où il fera sa résidence, soit devant le dit officier-rappor-

teur, le' serment de la formiule B de la dite cédule, lequel ser-

ment sera ensuite annexé au dit livre de poll, et puis le Le livre de

député officier-rapporteur remettra alors le dit livre dé pol aurel e alors.

dit; officier-rapporteur, le ou avant le jour fixé pour la eloture

de l'élection,; et tout député officier-rapporteur, oU tout clerc

de 11 qui refusera ou négligera de remplir aucune des obli-

gations ou formalités requises de lui par la présente section, en-

courra, pour chaque tel refus ou négligence, savoir: le dit

dé¢ uté officier-rapporteur, une pénalité de deux cents piastres, P4Git6 Pour

et à dit clerc de poil, une pénalité de quatre-vingts piastres. etc

'1; Il sera du devoir du député officier-rapporteur de- déli- vre de

vrer en personne le dit livre de poil à l'officier-rapporteur; et' par repat

dans le cas où il ne pourra e faire pour cause de auaeadie. OU en per2Onnea-, ,

autrement, il délivrera le dit livre de pol, sous e s d aleetepi

achetée, à une personne qu'il choisiraet il feas ladr

enveloppe mention du nom de la personne à laquelle il l'aura

remis sous enveloppe cachetée pour le transmettre ainsi,

etmil en prendra una reç régulier; et tout député officier-rappor- Pénalité pour

téur qui manquerau à cci, ou à aucune des obligations ou for- ndgliece.

malités prescrites par le présent acte par rapport aux evoirs

dés'députés officiers-rappOrteurs, et toute personne qui pren ia

le livre de poli en charge et qui manquera de le remettre, ains

souseenveloppeet cacheté, dans= le mêmesétat qu' laura e

aux temps- et en-la manière voulus, seracoupable n u rd et
encourra.

Droit Electoral Défini.1858. ',
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encourra une pénalité de quatre cents piastres, ou sera emprî-
sonné pour un terme de pas moins de six mois ni de plus d'un
an, ou sera puni de lemprisonnement et de l'amende à la fois.

ceux qui voe- 17. Si quekin'un vole, ou illégalement ou malicieusement,
rontou en- soit par violence, soit par menées, enlève à un député officier-
gareme nt, rapporteur ou à un clerc de poli, ou à toute autre personne qui
fahifieront des en aura la garde d'après la loi, ou de la place où, conformément
documents à la loi, le dépôt en sera fait pour le temps d'alors, ou illégale-
élections, eto; ment oumalicieusement détruit, détériore ou efface, oufaitillégaý

lement ou malicieusement détruire, détériorer ou effacer, ou aide,
conseille ou assiste à ainsi voler, enlever, détruire, détériorer
ou effacer aucune liste d'électeurs ou aucun writ d'éleetionà,
ou aucun rapport d'un vrit d'élection, ou aucune endenture,
livre de poll, certificat ou aflidavit, ou aucun autre document
ou papier fait, préparé ou dressé en conformité ou dans le but
de rencontrer les exigences du présent acte ou aucunes d'elles,
ou y fait ou fait faire quelque rature, addition de noms ou interli-
néation de noms, ou aide, conseille ou assiste à y faire quelque
rature, addition de noms ou interlinéation de noms, il sera

Seront coupa- coupable de félonie, et sur conviction du fait, il sera, à la,
bles de félo- discrétion de la cour dont il sera du devoir de prononcer
ne; punition. la sentence de la loi contre tel délinquant, passible d'un em-

prisonnement aux travaux forcés dans le pénitencier provincial
pour un terme n'excédant pas sept ans ni de moins de deux
ans, ou d'un emprisonnement dans tout autre lieu de détention
pour un terme n'excédant pas deux ans, ou il subira tel autre
châtiment par amende ou par emprisonnement, ou par les deux

certaines al- à la fois, que la cour imposera, et il ne sera pas nécessaire,
légations non dans un acte d'accusation pour toute telle offense, d'alléguer
nécessaires que Particle à propos duquel l'offense aura été commise, estdans l'acte qelail rpsar s
d'accusatioi. la propriété de qui que ce soit ni qu'il n'est d'une valeur

quelconque.
Copies des 18. Et il sera du devoir de. chaque officier-rapporteur d'a-
listes des o dresser au greffier de la couronne en chancellerie, avec sonteurs seront ;z - de itsd'lcer
envoyées au rapport du writ d'élcction, une copie des listes d'électeurs dont
greffier de la on aura fait usage à la dite élection, après l'avoir certifiée
couronne avec comme telle.
le wnt.
Devoir de 'of- e1 9. Lorsque l'officier-rapporteur, après avoir reçu un livre
ficier-rappor- de poll, ou un document qui se rattachera à l'élection, aura lieu
teur lor 'il de croire qu'il a été altéré, détérioré ou effacé, ou qu'on y auracroira que des fi e
documnt s additions, il sera de son devoir d'ajourner les procédés
ront été alté- et d'établir les véritables faits de la manière prévue, dans le
rés, etc. cas de la perte d'un livre de poll, par la'vinat-sixième section

du dit acte passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté.

Faux serment, 20. Quiconque, en faisan't serment ou une affirmation sous
etc., sera par- l'autorité du présent acte, jurera ou affirmera faux, sera cou-
jure. pable de parjure.

Les -complices 21. Quiconque aidera, encouragera, conseillera ou amènera
seront Puni quelqu'un à commettre un délit prévu par le présent acte, sera

sujet
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sujet à être poursuivi criminellement (indicted) et puni comme comme pria-

principal délinquant. .epaux.

22. Toutes les dispositions du présent acte prendront force commence-
et effet immédiatement après sa passation, excepté celles qui ment de cet

ont rapport au droit électoral et à l'usage et à Peffet des listes acte.
d'électeurs, et les dispositions en dernier lieu mentionnées Exception.
ne s'appliqueront à aucune élection pour laquelle le premier

jour de vôtation sera avant le premier jour de janvier mil huit
cent cinquantc-neu f.

INTERPRETATION.

423. Partout où les mots suivants se trouvent dans aucune clause d'in-

partie du présent acte, comme ayant trait au Bas Canada, ils terprdtation.

seront interprétés comme suit:

Les mots "rôle d'évaluation" signifieront un rôle d'évalua- Red'évalua-

tion,rôle de cotisation, on aucun document contenant un état de t°"-

l'valuation de la propriété dans une cité, ville ou autre mun-

'cipalité.
Le 1mot " estimateur"

cotiseur ou autre personne
propriété dans une cité ou

signifiera estimateur, évaluateur, Estimateur.
employée à faire l'évaluation de la
autre municipalité.

* 'Le mot "propriétaire" s'entendra d'un propriétaire qui pos- Propriétaire.

sède, soit en son propre nom ou au nom de sa femme, soit comme
usufruitier, un bien-fonds tenu en fief, en censive, en franc-

aleu, ou en franc et commun socage.

FORMULE A

MENTIONNÎE DANS LA QUINZIÈME SECTION DE CET ACTE.

Serment du Clerc de Poll après la clôture du Poll.

Je, soussigné, clerc de poll pour la paroisse de , (ou,
r le township ou union de township de ,ou, pour

le quartier de ou, pour partie de la paroisse de

,ou, pour partie du township de ,) dans

le comté (division, cité ou ville) de ,jure solennelle-

ment (ou, si c'est une personne à qui la loi permet d'affirmer dans
les causes civiles, afirme solennellement) que le livre de poll
tenu 'dans la dite paroisse de , (ou comme ci-dessus,
selon la circonstance,) sous la direction de A. B. qui y a agi en

qualité de député officier-rapporteur, a été ainsi tenu par moi,
sous la 'direction susdite, d'une manière exacte, au meilleur

de ma capacité et de mon jugement, et que le nombre total

des votes in scrits sur tel livre de poll est de dont
en faveur du candidat C. D. et , en faveur du can-

didat E. F. (et ainsi. de suite, suivant le cas), et qu'au meilleur de

ma connaissance et croyance il contient un état vrai et exact des

votes pris au- poll de la dite paroisse de ,(ou, comme

ci-dessus, selon la circonstance,) tel que les dits votes ont été

reçus au dit poll par le dit député officier-rapporteur.
(Signature.) >J. i.

Clerc de poll.
Assermenté

"'1K



9~ Vîrn,.
Cà. .2 tt.rle& to Cß270 ap

Assermenté (ou affirmé) etsigné devant moi, à ce
jour du mois de de l'année

(Signature) X Y-

Juge de Paix
ou

Officier-rapporteur.
ou

A. B
Député officier-rapporteur.

FORMULE B

Mentionnée dans la Quinzième Section de cet Acte.

Je, soussigné, député officier-rapporteur (ou, l'un des députés
officiers-rapporteurs, suivant le cas) pour la paroisse de

ou, pour le township de , ou, pour le

quartier de ou, pour partie de la paroisse
de ou, pour partie du township de
dans le comté (division, cité au ville) de ,jure
solennellement (ou, si c'est une personne â qui la loi per-
net d'afirmer dans les causes civiles, affirme solennellement)

qu'au meilleur de ma connaissance et croyance, le livre depoll
tenu pour la dite paroisse de (ou comme ci-dessus,
selon la circonstance,) a été ainsi tenu sous ma direction d'une
manière exacte: et que le nombre total de votes inscrits dans
tel livre de poll est de , dont en faveur
du candidat C. D., en faveur du candidat E. F.,

(et ainsi de suite selon le cas), et qu'au meilleur de ma con-
naissance et croyance il contient un état vrai et exact des
votes pris au poll de la dite paroisse de (ou comme
ci-dessus, selon la circonstance,) tel que les dits votes ont éte
reçus au dit poll.

(Signature) A. B.,

Député officier-rapporteur.

Assermenté (ou affirmé) et signé devant moi, à
ce jour du mois de de l'année

(Signature) X. Y
Juge de Paix.

ou
T.V,

Officier-rapporteur.
ou,

A. B.,
Député officier-rapporteur.

CAP.

à 

Éä&Dè



1858. Dépenses, du Gouv. Civil ýpour 1858. Cap. 83. 2~71

CAP. LXXXIII.ý

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du Gouvernement civil pour l'année 1858, et
à certaines autres dépenses se rattachant au service
public, et aussi pour prélever un emprunt sur le
crédit du fonds consolidé du revenu.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]
TRES-GRAcUsE SoUvERAINE:.

TTENDU que par des messages de Son Excellence Sir Preambule.
Edmund Walker Head, gouverneur général de l'Amé-

rique Britannique du Nord, et capitaine général et gou-
verneur en chef de cette province du Canada, et les estimés

qui les accompagnent, 'soumis aux deux chambres du parle-
ment provincial, il appert que les sommes ci-après mention-
nées sont nécessaires pour faire.face à certaines dépenses du gou-
vernement civil de cette province et du service public d'icelle,
pour lannée mil huit cent cinquante-huit: qu'il plaise en con-

séquence à Voire Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, que:

1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette s2,283,073,51

province, il sera et pourra être payé et employé une somme affectées aux

-n'excédant pas en totalité deux millions, deux cent quatre- unes dans la

vingt--trois mille, soixante-et-treize piastres et cinquante-et-un céadile.
cents, pour subvenir aux diverses charges et dépenses du gou-
vernement civil et du service public de cette province pour
lannée mil huit cent cinquante-huit, et pour autres objets
énumérés dans la cédule du présent acte.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser la s1,000,000
réalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con- pourront être

solidé du revenu de cette province, d'une somme n'excédant

pas un million de piastres, qui sera mise au crédit du dit fonds
consolidé du revenu pour les besoins du service public, en ver-
tu du présent acte.

3. Afin de réaliser telle somme comme susdit, il sera loi- Legouverneur

sible au gouverneur en conseil d'autoriser la vente d'effets pro- en conseil

vinciaux ou l'émission de débentures, ou les deux ensemble' rise la vente

pour un montant n'excédant pas en totalité la somme en der- d'efets publics

nier lieu mentionnée; et toutes débentures à être ainsi émises 

pourront lêtre sous telleýforme, pour telles sommes distictes, e ,de0,-

et à tel taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent par'année, ooo.
et le principal -et les intérêts sur icelui pourront être faits

payables à telles époques et à tels endroits, que le gouverneur
en conseil trouvera le plus expédient, le dit principal et 'les
intérêts étant par le présent mis à la charge du dit fonds conso-
lidé du revenu de cette:province.
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Ap riation 4. Deux et demi pour cent des sommes appropriées à méme

pour fins d'a- les fonds de la province en faveur des sociétés d'agriculture,
grieulture. dans le Haut et le Bas Canada, respectivement, seront, sous

l'autorité du gouverneur en conseil, affectés à l'encouragement
des sciences et de léducation agricoles.

. . Des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent
rendre a reçues et payées en vertu du présent acte, des débentures émises
parlement; et des intéréts sur icelles, et du rachat de la totalité ou de partie

des dites débentures et de toutes les dépenses relatives au pré-
lèvement et paiement de sommes d'argent prélevées, reçues ou

payées sous l'autorité du présent acte, seront soumis au deux
chambres de la législature de cette province chaque session
d'icelles.

et- Sa Ma- 6. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes
jest. d'argent qui seront ainsi prélevées et payées suivant le présent

acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par Pentre-
mise des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté,ea la

manière et suivant la forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs l'ordonner.

CÉDULE.

SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS

POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

S E R V I C E. Montant. Montant.

Département de l'Adjudant Général de la Milice.
s cts. $ cts.

Salaire de six commis, $1,600, $I,10; troisà$l,000 ;j
un à $750; un messager à $500.... ......... 6950 00

do de deux officiers d'état major, pour P'inspection,
(le la milice du Haut et du B. C., pour 1858, à
$1,600 chacun.......................... 3200 00

do de l'aide-de-camp provincial, pour 1858, a,
$1,600 ................... : ·............ 1600 00

do de huitgardes-magasin d'armes, à 300 chacun

pour do............... ..--....... 2400 00
do de dix-neuf assistants adjudants généraux, à

$120 chacun, pour do .. . -.... . ... 2280 00

Pour tenir sur pied seize troupes de cavalerie, dix jours
d'exercice chacune, pour do ..... .... 17664 00

do sept batteries d'artillerie de campagne, quinze
jours d'exercice chacune pour do ............ 15319 00

do cinq compagnies d'artillerie à pied, pour do . 2115 00
do dix compagnies de carabiniers, cinquante hommes

dix jours dAexercice chacune ...... $56410 001
do vingt-huit do do soixante-dix do 21392 00'
do douze do do quatre-vingt-deux 10608 00

37640 00
CE )ULE.-(Continuation.)
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S E R V I C E. Montant. Monta

Département de l'Adjudant Général de Milice.--(Con.)

Dépenses contingentes pour frais de port, papeterie,
impressions, réparations d'accoutrements, trans-
port d'armes, frais de voyage des officiers d'état
major, et 'toutes autres dépenses imprévues à
faire pour la force active, pour Pannée expirant
le 31 décembre 1858........ ............

Soin des armes, loyer des salles d'armes, abris à ca-
nons et magasins, et salaire des garde-magasins
et des gafdiens des armes de la force active. . .

Combustible pour arsenaux et salles d'attelages établies
dans toute la province, durant l'hiver..

Conseil Législatif.

Salaire de l'orateur..............................
do du greffier...............................
do de Passistant greffier et traducteur français....
do du greffier en loi .. ........
do du chapelain et bibliothécaire............
do du gentilhomme huissier de la verge noire ....
do du sergent d'armes ............ ..... ....
do du messager en chef ....................
do du portier........................
do de trois messagers pour la session, $180 chacun.

Dépenses contingentes.... .......................

Indemnité des membres pour avoir assisté aux séances
du conseil, à $4 par jour, y compris les frais de
voyage à 10 cts. par mille, pour la distance
entre le lieu de la résidence du membre et le
lieu où se tient la session...............

Assemblée Législative.

Salaire de l'0rateur.. ......................
do du greffier .........................
do de lassistant greffier.
do du greffier en loi et traducteur anglais ........
do 'du greffier de la couronne en chancellerie....

Dépenses contingentes de do do
Salaire du sergent d'armes . . ......................

Dépenses contingentes (indemnité des membres ex-
ceptée)...................

Salaires et parties de salaires des députés, clercs et
messagers dans les départements publics, qui ne
sont pas payés à même la liste ciile.

Salaires additionnels' dans le bureau du secrétaire du
o gouverneur général.. ......

do du secrétaire provincial...........
do du régistraire provincial.... ........
do du'receveur général ............ ..
do de 'in.specteur, général . .........

18 ~

8000

5000

800

3200
2000
1600'
1000_
800
400
400
400
240
540

33800

cts.

00

00

00

00
'00:

00

00

00.
00
00
00
00

00)

102968

nt.

tS.

00

39200 00.
83580' 00)

3200 00
2000 00
1600 00
2000 00
600 0O
400 00
400 00

230000 00
240200 00 .

201 00,
6876 40
3650 00
8629 (0
9018 87

C ED UL E.-(Continuation.)
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CÉDULE. (Continuation.)

SERVICE.,Montant. 
montant.

Salaires et parties de salaires des députs, clercs et c c
iessagers dans les départementspublics, qu ne s
sont pas payés à même la liste e.-(Con.)

Salaires additionnels, branche des douanes es -- 8---
do Bureau de l'auditeur des comptes publics. 7400 00
do do du conseil exécutif............ 4155 00
do Département des travaux publics....... 15073 00
do Bureau d'agriculture.................. 9010 00,i - - 70493 27

Pensions à des Ofciers et Serviteurs des ci-devant

corps Législatifs du H aut et du Bas Canada.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du
Conseil Législatif, Bas Canada..........-... 66 66

Samuel Waller, comme greffier des Comités, do 400 0

William Coats, comme copiste de do, Haut Canada 533 34

John Bright, comme messager du Cunseil Législatif
du do .B. 80 

Louis Gagné, do do, Assemblée Législative, Bas-
Canada ........................... ...... 7ou0Canda . --. ••1352 00

Autres Pensions.

Jacques Brien, our blessures reçues au service publ 800
Pierre Bouchar do do 100
D am e V euve A ntrobus.... .... - - - -- .- . .--- .- . .--. . 00

Dame Catherine Smith, veuve de feu M[. le juge Pike 400 00

Veuve lMcCormick ............ ....... .. ...... 400 0

G. B. Faribault comme ci-devant assistant greffier de 1
l'Assemblée Législative..................... 1600 00 3380 00

Hôpitaux et autres Institutions Charitables.

Aide à l'hôpital de Toronto..... . .........- ---- -C00 00

d do do (patients du Comté).. - 6C0 0

do aux malades indigents ài Québec
do do llotireal,- 2 à $4,000 8000 00

do Corporation de l'hôpital général à Montréal 500) 00

do hôpital des émigrés et de marine, Quebec,-et1
do hôpital général, -King-stoni,-- à $6,000... - 1200 00
do hôpital de Hamilton......... ............ 3200 00
do aux malades indigents de ingston...3000 0
do aux malades indigents à Trois-Rivières,-et
do rmaison d'indust1rie deTrno,- ,80. 200 00
do hôpital St. Patrice, Montréal................ 2000 00
do les seurs de la Providence à Montréal, et
do hôpital de London, 2 à.S1,400 ...... -... 2800
do hôpital général des sours de la Charité, à

iotréal ,-et 
100'111

do horit 1 de l'Hôtel-Dieu de Kingston, 2 à s1,000. 2000 00

do asi e des orphelins protestants, et association de
secours aux femmes de Toronto,

do asiles des orphelins catholiques romains a
Toronto,

do asile des orphelins KingstonCContiuat
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CEDULE.-(Conitinuation.)

S E R V E.SER VICE.

1 6Up1taux et autres Institu~tions Charitables.--(Con.)

Aide à l'asile des orphelins, Hamilton,
do do catholiques romains do,
do hô ital protestant à Bytown,
do 0  catholique romain, , do,
do asile catholique romain de St. Patrice, Mont-

réal,-8 à $800-......................
do l'asile des orphelis protestants de Montréal,
do maison de reuge de Montréal,
do hospice de la maternité de Montréal
do do sous-la direction des sSurs de la miséri-

corde,
do hospice de la maternité à Toronto,
do asile du Bon Pasteur à Québec,
do hospice de la maternité, à Québec,
do institution des sourds-muets, Mointréal,-8 à

$600.............-----------.-.-.
do société bienveillante des dames de Montréal,

pour les veuves et les orphelins,
do asile des orphelins catholiques romains de Qué-

bec,
do asile des orphelins à Québec,
do association charitable des dames de l'asile

catholique romain à Montréal,
do aux gérants de l'asile des orphelines protes-

tantes, Québec,
do institution pour les maux d'yeux et d'oreilles,

Montréal, t
do dispensaire de Montréal,
do maison de refuge, et école d'industrie,
do institutions pibliques pour les enfants des

pauvres, 9 à $400. ......----.... .-

do asile militaire du Canada pour les veuves et les
orphelins, Québec .... ..... ...--- -

do pour l'asile des aliénés à Toronto,
Aide tem oraire, do, à Beauport, près de Québec,- 1

2àS56,000............ ------......

Diverses institutions publiques.

Montant.

s'

6400

4800

3600

200

112000

Aide à la faculté médical 0, collége McGi],
do école de médecine Montréal,
do do Kin ston,
do do Coliége Victoria, Toronto,
do institut canadien à Toronto, 5 à $1000..... ..... 5000
do do cité d'Oitawa,
do athénée d'Ottawa,-2à $400 ...... . 800

Associations littéraires et instituts d'arisans, maintenant
organisés, qui se sont conformés auX dispositionîe
de la loi..-.............. .. -. ... f 20000

cts.

00

00

00

00

Montant

00 184600

00

00

00 25800 j
.- (Continuation.CEDULE
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CÉDUIE.-(Continuation.)

S E RIVI C E.

Dépenses contingentesde l'Administration dela Justice.j

Dans le Haut et le Bas, Canada non autrement pourvues.
Pour le soutien du pénitencier provincial à Kingston..
Salaire additionnel de John Black, clerc dans le bureau

du ré«istrateur, cour de chancellerie.......
do cîo William Stanley, dans le bureau du

maître do ...... ................... .
do d'un clerc de la procédure, cours du banc de

la reine et des plaids communs, Haut Canada.
do d'un clerc extra dans le bureau du procureur

général ouest......................i
do d'un clerc dans le bureau du greffier de la cou-

ronne et des plaids communs, Haut Canada.
do du greffier des assises, Toronto...........
do additionnel du clerc du département en loi de la

couronne.......... .......... . .

do do du juge de la cour de vice-amirauté,
Québec.. .......................

Divers Items.

Allocation à des gardiens de dépôts de provisions sur
le fleuve St. Laurent pour secourir les naufragés.

Pour l'achat des provisions pour ces dépôts. . .

Allocation à Pierre Brochu, résidant sur le chemin de
Kernpt pour assister les voyageurs,

do Jonathan Noble, pour do do,
do à une personne résidant au pied du Méta-

pédiac pour do,
do à une personne à A ssametquagan, pour do,-

4 à $100...................... ... . _
Pour Irais de l'impression et de la reliûre des lois....
Pour autres impressions, souscription à la Gazette

Officielle et annonces .. . ... . .. . .
Dépense encourue pour la distribution des lois........
Pour rencontrer des dépenses imprévues dans les

différentes branches du service public. . .....
Proportion de la dépense encourue au sujet des phares

sur les Iles St. Paul et Scatterie, dans le golfe .
Pour défrayer les dépenses de l'observatoire à Québec

do do do do à Toronto.,
Nouvelles annuités pour Is sauvages ............
Protection des pêcheries du golfe ........ ......
Pour l'entretien des Canaux du Rideau et de lOttawa,

du 1er avril 1858, au 31 mars 1859 . .
Une année de loyer du cimetière protestant du faubourg

St. Jean, Québec ...... .... . ..........
Aide au bureau d'agriculture, Haut Canada.........

do do do Bas Canada..........

Montant.

S ets.

180000
52400

300

300

1400

400

600
1200

560

1111 1 V*k

Montant.

S

238271

800 00
1400 10

400 0
24000 00

10000 00
3400 00

6000 00

3000 00
2400 00
4800 0
4400 00
'7800 00

32000 0(

93 00
4000 00
4000 00

CEDULE.-(Conti.nuationà.)

276 22, mC.

---



1858. Dépenses du Gouv. Civil pour 1858.

CÉDULE.-(Continuation.)

Cap. 83. 277

SE R-V I CE. Montant. Montant.

Divers Items.-(Suite.) e. $$ et.

Pour faire bon des différentes dépenses indispensables
du gouvernement civil, encourues durant l'année
1857, tel que détaillé dans l'état A des-comptes2 7

' publics soumis a la legislature. . .... -6m - -- ·
Pour faire bon de certains paiements faits en vertu d'une 712 60

résolution de la législature, comme dans l'état B. 70126 60

Ajouté à l'octroi parlementaire fait aux sauvages dansl
le B. C., en vertu de l'acte 14 et 15 Vie. c.106. 400

Dépenses pour 150 pensionnaires incorporés, en servicel

permanent dans le Haut Canada, pour Pannée 1
1858..... ....................... 17600 00

Compensation accordée à des pensionnaires au lieu de
terres . -. -. - .-.--.-.-.- -0 -

Aide pour les frais se rattachant à l'émigration pour la 1 2
presente annee ..-.-.--.-.-.--.-- 120

Montant requis pour rencontrer le déficit de la dépense1
relative à la police riveraine de Québec pour la1
présente annee.......................- --

Pour les dépenses de la police riveraine de Montréal,
pour 1858, $9,000 ; à être payé par les. com-
missaires du havre, $3,700-Balance requise ... 5300 0

Pour service de remorquage entre Montréal et Kingston. 24000 00

Pour do en bas de Québec, do ........... 5400 .

Aide à Louis Vincent, maître d'école, sauvage infirme, 1 0
tribu des Hurons ........... .. ·

do au bureau des arts et manufactures pour le Haut
et le Bas Canada, $500 chacun ............ 1000 w

5617991

Ed caion. 

7

Aide en faveur du fonds du revenu pour l'éducation\\
supérieure, Bas Canada ................... 20000

do en faveur du fonds du revenu pour l'éducation

supérieure, Haut Canada.................. 20 00

..- 4000 00

Distribuée comme suit, dans le Haut Canada:

$ C

Aide au collége du Haut Canada . ........ 4444 42
do do Victoria...............3000 00 1
do à Queen's CoUege............ .... 3000 .00
do au collége Régiopolis, Kingston ....... 3000
do au fonds des écoles de grammaire, H. C. 2355 58, i .

E.-(Continuation.)CÉDUL
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CÉDULE.-(Continuation.)

SERVI C E.

Aide au collége St. Michel, Toronto... 2000 00
do au collége méthodiste de Belleville.. 800 00
do au collége de Bytown.............. 1400 00

S20,000 00

Som additionelle pnour les écoles communes du Haut
et du Bas Canada................ ..

nt $4,000 à même le fonds du Bas Canada pourli
Pécole normale.]

Total, courant..

Département des Travaux Publics.

Carial Welland-pour continuer le creusement et
l'élargissement le son point de partage pour
le faire correspondre à celui du lac Erié, afin
que le canal puisse être alimenté par là, ne
l'étant point suffisamment par la Grande Rivière.

2. Achèvement des phares récemment construits sur
le lac Huron, fret transatlantique, et autres frais
de transport des diverses lanternes, appareils
d'éclairage, et autres mécanismes, érection et
pose d'iceux ............... ... .. . . .. . . .

3. Construction d'un logement sur le caisson de la
Pointe Pelée pour les gardiens du phare, provi-
sions, approvisionnements pour le phare, et pour
l'achèvement de la rnaçonnerie-sur cette somme
$6,000 seront dépensées cette année .........

4. Amélioration de la navigation intérieure du district
de Newcastle-certains travaux à la rivièrel
Scugog-creuser certaines sinuosités, abattre desi
arbres et ésoucher dans un chenal à travers des
terrains submergés, matériaux et construction
d'une nouvelle écluse en pierre à Lindsay- 1
à être dépensé cette année, $14,285 ........

5. Construction d'un phare fixe au canal de la baie!
de Burliigton, et reconstruction des jetées.. . . .

6. Edifices publice. réparations, eeicticn et loyer!'
d'iceux.............. .......... .

7. Pour achever la douane dl-ami toni .......

poste de London.............

4 douane et poste de Kingston ..

Montant.

$

50000 00

13000

30500

50489

25645

30000

6951

00

00

00

00

Montant.

$ cts.

160000 00

1712443 51

12000 00

CEDULE.-(Continuation.)
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CÉDULE-(Continuatin

SERVICE.

J(partement des Travaux PubUcs-(Continuation.)I

10. Poir achever la douane de Québec-à être dépensé

cette année, $20,000 -----.

1L Exrbration, Ottawa ......................

1,2. Prolongement du chemin de Gaspé depuis la rive

r.ord de la Baie de Gaspé.. ..... .........

13. irolongement du chemin de Métapediac..-

14. Prolongement du chemin de Matane au Cap Chat.

15. Achèvement des glissoires et dames sur le Sague-

nay, commencées suivant lestimation mise

devant la législature à la dernière session.

16. Ouverture et amélioration du reste de la route pos-ý
tale de la Malbaie à la Grande Baie, pour pou-
voir y transporter la malle à cheval..... - . ...

17. Prolongement du grand chemin de la rive nord, en

bas de Tadousac, pour rejoindre la partie qui en
est ouverte a Pest....... ............

18. Pour l'achèvement du chêmin de Témiscouata. -

19. Pour finir le dragage du chenal des steamboats,
ouvert dans le détroit du lac Sincoe........

20. Canaux de lArtillerie-réparation de la grande

brèche à la Longue Pointe-construction dcl
dames, etc • ....................

21. Jetée d'Anicet .........................

22. Etude de la rivière Yamaska. ........

Estimés supplêmen aires

23. Prolon-ement de la route postale an Lac Sopérieur
et àla Rivière Roure, ainsi qu'en bas du folfe
St. Laurent, et à Pictou, pour la faire commu-'

niquer avec le Nouveau Brunswick, s10,000

pour chaque section de la route............

24. Bureau des arts et manufactures.....

25. Hôpital de St. Hyacinthe, et société irlandaise des

indigents à Québec, $400 pour chaque institution.

26. Pour la publication de pamphlets, etc., pour encou-

rager limmigration....... .............

27. Prix pour essais sur les maladies du blé......

Cap. 83.

Montant. Montant.
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CEDULE..-(Continuation.)

SE RVI CE. Montant. Montant.

Estimés supplémentaires-(Continuation.) $ cs. $ Gts.

28. Pour leur publication en anglais et en français... 2772 ()0

29. Pour relier 219 volumes de patentes et spécifca-
tions anglaises.. .. ... ............. . . 1040 00

30. Fonds de colonisation. 100000

31. Bibliothèque parlementaire. ...............- 2000 00 6 00
-- 5706300 0

Total ....................... 22873 51

CAP. LXXXIV.

Acte pour établir des dispositions plus avantageuses
pour le rachat des Débentures Provinciales, la
consolidation de la dette publique, et pour d'autres
fins.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préamibule. ONSIDERANT que sous l'autorité de Pacte du parlement
de cette province; passé en la douzième année du règne

12 V. c. 5, de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour mieux administrer la
cité. dette publique, et les comptes, revenus et propriétés publiques,

il est entr'autres choses décrété de fait, qu'il sera loisible au
gouverneur en conseil, de temps à autre, et selon que les
intérêts du service public l'exigeront, d'amortir ou racheter
pour le compte de la province, toutes ou chacune les dében-
tures alors à payer et constituant la dette publique de la pro.
vince du Canada, ou de l'une ou de l'autre des ci-devant pro-
vinces du Bas ou du Haut Canada, ou toutes ou chacune les
débentures émises par des commissaires ou autres officiers
publics, en vertu de l'autorité des législatures de l'une ou.
l'autre des ci-devant provinces du Haut ou du Bas Canada ou
de la législature du Canada, les intérêts ou le principal des-
quelles sont mis à la charge du fonds consolidé du revenu de
cette province, et d'émettre de nouvelles débentures pour un
montant n'excédant pas celui des débentures ainsi amorties ou
rachetées, -ou bien, qu'il seraloisible au dit gouverneur en con-
seil de convenir avec les possesseurs des débentures ci-dessus
désignées, qu'ils accepteront à leur place de nouvelles dében-
tures, dont le dit gouverneur en conseil est autorisé à ordonner
l'émission, et dont le principal et les intérêts seront respective-
ment payés à même le fonds consolidé du revenu de cette
province aux époques que le dit gouverneur en conseil pourra

fixer;
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fixer; et que toutes débentures autorisées par le dit acte

peuvent être rachetables en monnaie sterling de la Grande
Bretagne, ou en monnaie courante de cette province, et que le
lieu du paiement de ces débentures et des intérêts sur icelles,
pourra être fixé dans cette province ou hors de cette province,
suivant que le gouverneur en conseil Pordonnera, et que les
intérêts sur ces débentures pourront être fixés à un taux qui
n'excèdera pas le taux alors légal, suivant que le gouverneur en
conseil l'ordonnera; et qu'il est de plus décrété que rien

de contenu dans le dit acte n'aura Peffet d'autoriser

le gouverneur en conseil à augmenter la somme de la

dette publique de la province, sans l'autorisation du parlement

provincial; mais que cette dernière disposition ne sera pas in-

terprétée de manièré à empêcher l'émission de débentures
comme susdit, dans le but d'en appliquer le produit au rachat
ou à l'amortissement d'autres débentures; et considérant qu'il

pourra être plus avantageux pour la province de racheter ou
d'amortir les débentures à payer dont il est fait mention dans
le dit acte, par l'émission d'efits provinciaux tel que ci-dessous

prescrit, ou de convenir avec les possesseurs de ces débentures

qu'ils accepteront à la place ces effets provinciaux : a

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatiflet de Passemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Il sera loisible au gouverneur en conseil de créer des Le gouverneur
effets provinciaux permanents qui seront dénommés le Fonds en conseil

Consolidé Canadien, et seront propriété mobilière, et porteront pourra créer

intérêt au taux de quatre et demi pour cent par année, payable vinciauxper
sémi-annuellement -le premier jour de janvier et le premier manents au

jour de -juillet, et ces effets, ainsi que Pintérêt sur ces effets, taux de 4

seront portés au fonds consolidé du revenu de cette province, .

et payés à même ce fonds, et les dits effets ne seront pas rachetés
avant le premier jour de janvier, en l'année de Notre Seigneur
mil huit'cent quatre-vingt-dix, mais pourront être rachetés à

compter de ce jour à l'option du gouvernement provmcial,
ourvu qu'une année d'avis au préalable à cet eflèt ait été

donné dans le London Gazette, en Angleterre, sous l'autorité
d'un ordre du gouverneur en conseil, autorisant pareil avis; et Les effets

'les dits effets seront en argent sterling de la Grande-Bretagne, et seront en

seront administrés et 'intérêt'en sera payé en la cité de Londres, strln et n.
en, Angleterre, -par Pagent fiscal ou par les agents fiscaux .de la geterre,

province,,et y seront transférables làpar tel agent ou agents, -en d'agrès les
e nis - quat orresdu gou-

telles sommes, -en telle manière, et sous tels reglements, quant verneur en
à leur adniinistration et transfert, qui seront, de temps à autre, conseil.
faits 'àcet égard par le gouverneur en conseil.

12. '1 sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser lins- L'inspecteur

pecteur-général à négocier de 'temps à autre ces effets et d'en g ndre
au 'rca ou àl *d1tue pourra vendre-

affecter le produit au rachat ou àl amortissementde toutes ces effets, et
débentures à payer pour 'le racbat ou lamortissement des- en affecter

quelles de nouvelles débentures auraient pu' être émises sous les produits.
l'autorité
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,au ~ l'autorité des dispositions citées dans le préambule du présent

débentures acte, ou de convenir avec les possesseurs de ces débentures à
Provinciales à payer qu'ils accepteront à la place tel montant des dits effets
payer. -,e qui pourra être fixé ; et toute somme accrue en intérêt sur ces

effets sera calculée comme faisant partie du montant de ces
effets, excepté en autant qu'elle pourra être compensée par
l'intérêt alors dû sur ces débeitures à payer; tout excédant
d'intérêt alors accrû sur ces débentures sera payé.

L'acte iG v. 3. Et considérant que sous l'autorité d'un acte du parle-
c. 22, cité. ment de cette province passé en la seizième année du règne

de Sa Majesté, intitulé : Acte pour établir un fonds consolidé

d'emprunt municipal pour le Haut Canada, et sous Pautorité
des actes qui l'amendent et l'étendent au Bas Canada, après
avoir été exposé qu'il serait plus facile d'emprunter à des condi-
tions plus avantageuses les sommes dont pourra avoir besoin
toute municipalité de comté, cité, ville, township ou village,

pour effectuer ou aider à effectuer d'importants travaux,
avantageux à tels comté, cité, ville, township ou village,
si ces sommes étaient obtenues au moyen de débentures
émises sur le crédit d'un fonds consolidé d'emprunt municipal
placé sous le contrôle du gouvernement provincial, au lieu
d'être obtenues sur le crédit séparé de chaque municipalité,-il
est décrété de fait qu'il existera un fonds consolidé d'emprunt
municipal, composé de toutes ces sommes d'argent qui, en vertu

du dit acte ou de tout autre acte, devront former partie du dit
fonds, et que ce fonds sera contrôlé par le receveur-général
sous les ordres du gouverneur en conseil, et que les livres et
les comptes seront tenus dans son bureau; et de plus, que ces
municipalités pourront, en la manière et aux conditions pres-
crites par le dit acte, emprunter des deniers sur le crédit du dit

fonds, pour les fins mentionnées dans les dits actes,-et de plus,
qu'il sera loisible au receveur-général d'émettre des débentures
garanties sur le dit fonds, et de prélever des deniers sur ces

débentures, et de payer ces deniers aux municipalités qui
désireraient emprunter des deniers sur le crédit du dit fonds,
ou de remettre ces débentures aux trésoriers de ces munici-

palités respectivement, lesquelles municipalités prélèveront
ensuite et paieront au receveur-général les sommes nécessaires

pour couvrir le principal et 'intérêt de ces débentures en la

manière exposée dans les dits actes; et de plus, qu'il sera
énoncé sur la face de ces débentures que le gouvernement

provincial s'engage à payer le principal et Pintérêt des dites
débentures à même les deniers formant partie du fonds con-
solidé de l'emprunt municipal, et à même nuls autres deniers
-ou fonds quelconques; et considérant qu'un grand nombre de

débentures (appelées débentures du fonds d'emprunt muni-

cipal) ont été émises par le receveur-général sous l'autorité des
dits actes, et qu'elles sont maintenant à payer, mais que leur
valeur sur le marché a été dépréciée et leur négociation rendue

moins facile en conséquence des conditions et des dispositions
des actes susdits ; il est en conséquence décrété, qu'il sera

loisible
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loisible au gouverneur en conseil d'autoriser inspecteur- een-

général, de temps à autre, à vendre partie des effets -créés tures du fondz

sous l'autorité du présent acte, et à racheter, avec les pro- nicipatl pour-
duits en provenant, les débentures du fonds d'emprunt muni- ront être

cipal émises ou qui le seront sous l'autorité des actes ci-dessus échangées
mentionnés, tel rachat devant être fait par soumissions aux effets par eou-
conditions qui seront fixées par le gouverneur en conseil, et o

dont avis régulier sera donné dans la Gazette du Canada;

pourvu que nul tel rachat n'aura l'effet en quoique ce soit de Proviso:

diminuer ou d'annuler l'obligation d'une municipalité de payer usa

le principal et l'intérêt de toute dette encourue sous l'autorité *. des'mU-

des dits actes ainsi que la contribution a.n fonds d'amortisse- sera pas di,

ment constitué par les dits actes, au receveur-genéral, aux mune.

époques et en la manière qui y sont prescrites, ni n'invalidera

ni n'affectera le recours donné par le dit acte, ou par tout acte

qui l'amende, aux fins de contraindre à tel paiement.

CAP. LXXXV.

Acte pour amender- les lois de cette province, qui

lèglent le taux de l'intérêt.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender les lois relatives Préabue,

S'intérêt de l'argent et d'abroger à cet effet, quant aux

contrats futurs, la troisième section de l'acte du parlement de

cette province, passé dans la seizième année du règne de Sa

Majesté, et intitulé: Acte pour modfier les lois d'usure: à ces 16 V. c, 80.

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, la troisième sec. 3 du dit

section de l'acte mentionné dans le préambule du présent acte, acte abrogée.

sera et elle est par le présent abrogée, excepté seulement quant Exception.
aux contrats passés après sa mise en opération et avant la

passation du présent acte, à l'égard desquels elle demeurera en

vigueur.

2. Il sera loisible à toute personne ou personnes autres que Loisible de
celles exceptées dans le présent acte, de stipuler, donner et donner et ezi-

exiger sur tout contrat ou convention quelconque, tel t tel taux

d'intérêt ou d'escompte dont il pourra avoir été convenu. dint.

3. Il ne sera loisible à aucune banque incorporée par aucun Aucune ban-

acte de la législature de cette province, ou des ci-devant pro- que n'exigera

vinces du Haut ou du Bas Canada respectivement ou par chartre pour cent par

royale, ni à aucune banque établie ou qui le sera en vertu les d is- année.

,positions de l'acte de la législature de cette province, passé dans

la session tenue dans les treizième et quatorzième années da

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour établir le libre 13,14V. e;21.
commerce,
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Sept pour cent
pourra être
pris d'avance
par toute
banque~

Nonobstant
19, 20 V. c. 48,
aucunebanque
n'exigera au-
dela d'un cer-
tain taux sur
papier es-
comipté ail-
leurs que laà
où il est pay-
able.

Six pour cen
continuera
, d'être le taux
de l'1interêt,

Cet acte ne
s'appliquera
aucune corpo
ration.

Taux de l'Intèrét-Amendement.

commerce de banque en celte province, et pour d'autres fins relatives
aux banques et aux -affaires de banque, de stipuler, prendre,
retenir ou exiger un taux d'escompte ou d'intérêt plus élevé
que sept pour cent par année; et tout taux d'intérêt qui n'ex-
cèdera pas sept pour cent par année pourra être pris et reçu
d'avance par toute telle banque; et il sera loisible à toute
telle banque de donner et payer tout taux d'intérêt quelconque
sur les deniers qui seront déposés à telle banque.

4. Nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans
-Pacte passé dans la session tenue dans les dix-neuvième et
vingtième années dIt règne de Sa Majesté, chapitre quarante-
huit, intitulé: Acte pour mettre les banques chartées de cette
province à même de jouir d'un privilége y mentionné, ou dans
aucun autre acte ou loi, il ne sera loisible à aucune banque ou
institution de banque, faisant commerce en cette qualité en cette
province, de recevoir ou retenir, en sus de l'escompte, lorsqu'elle
escomptera à aucuns lieux ou siéges de ses affaires, succur-
sales, agences ou bureaux d'escompte et de dépôt, aucun
billet ou autre effet ou papier négociable payable à aucuns
autres lieux.ou siéges de ses affaires, succursales, agences ou
bureaux d'escompte et de dépôt dans les limites de cette pro-
vince, aucune somme excédant les taux suivants par cent,
suivant l'époque de l'échéance, sur le montant de tel billet ou
autre effetLou papier négociable, pour faire face aux frais de
collection Lde tel billet ou autre effet ou papier négociable,
savoir:

Pour moins de trente jours, le huitième d'un pour cent;

Pour trente jours et au-delà, mais pour moins de soixante
jours, le quart d'un pour cent;

Pour soixante jours et au-delà, mais pour moins de quatre-
vingt-dix jours, les trois huitièmes d'un pour cent;

Pour quatre-vingt-dix jours et au-delà, la moitié d'un pour
cent.

t 5. Le taux de six pour cent par année continuera d'être le
taux de l'intérêt dans tous les -cas où intérêt, soit par la conven-
tion des parties ou en vertu de la loi, doit être payé et lors-
qu'aucun taux n7aura été fixé par les parties ou par la loi.

6. Rien dans le présent acte ne sera censé s'appliquer à
a aucune corporation ou compagnie ou association de personnes

n'étant pas une banque, ci-devant autorisée par la loi à prêter
ou à emprunter de l'argent.

CAP.

22 Vîict
C

ap. 85.



CAP. LXXXVI.

Acte des Pêcheries.

[Snctionnd le 16 Août, 1858.

TTENDU qu'il est expédient d'établir de meilleures dis- Préambule.,

positions pour la conservation et l'exploitation des pêche-
ries dans cette province: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'acte dix-huit Victoria chapitre cent quarante-quatre,-
l'acte vingt Victoria chapitre vingt-et-un, et la section quatre
de l'acte de la législature du Haut Canada, Trois Guillaume

Quatre, chapitre vingt-neuf, sont par le présent acte révoqués.

Actes et par-
ties d'actes
révoqués.

2. Nulle loi abrogée par les actes cités dans la section précé- Les actes ré-
v pn voqués ne se-

dente ne reprendra vigueur par la révocation de ces actes. ront pas remis
en vigueur.

3. Nonobstant la révocation des actes énumérés dans Par- La révocation
ticle premier, toute pénalité encourue sera recouvrable; et n'affectera pas

toute procédure commencée pourra se continuer precisement encourues,

comme si ces actes n'avaient pas été révoqués. etc.

PROTECTION DES PÊCHERIES.

4. Le gouverneur en conseil pourra octroyer des baux ou Le gouverneur

permis spéciaux de pêche, sur les terres appartenant à la cou- pourr octro-

ronne pour un terme n'excédant point neuf années, et faire permis exclu-
tous règlements qui pourront être jugés nécessaires ou expé- sifs de pêche.

dients pour mieux exploiter et régir les pêcheries de la pro- Règlements.

vince.

5. Le gouverneur pourra nommer, selon que l'occasion Nominationet

pourra deux surintendants des pêcheries, l'un pour le su r deants
Haut Canada, et l'autre pour le Bas Canada, dont les devoirs de pêcheries;
et les attributions seront définis par le présent acte ou par les
règlementsfaits sous son autorité, mais rien de contenu dans le
présent acte n'aura l'effet d'invalider les nominations qui ont
pu être faites en vertu de la quatrième section de l'acte vingt
Victoria chapitre vingt-et-un. Quatre inspecteurs pourront être Et des inspec-
nommés par le commissaire des terres de la couronne, dans teurse p-

cheries.
les endroits et pour les divisions de territoire qui pourront
être considérés nécessaires, pour '&xécution des devoirs pres-
crits, par le présent acte, et des règlements qui seront faits
sous son autorité, selon que pourra lexiger le commissaire des
terres de la couronne, et le salaire de ces inspecteurs n'exce-
dera pas cent louis par année.

6. Tout sujet de Sa Majesté, pour des fins de trafic et de Droits du

commerce, mais nulle autre personne, pourra: pcheur:

Cap 86
Acte. des P4cherieës 285
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Prendre de la - 1. Prendre de la boitte et pêcher dans tous les havres, rades,boitte et anses, criques et rivières de cette provincepcher.

D)escendre h. 2. Partout où ce sera propriété publique-descendre à terreterre pour our saler, préparer et faire sécher le poisson;
poisson.

Couper . Y couper du bois pour faire réparer des échauds, séhe-bois. ries, claies, cabanes et les autres objets nécessaires ou -utiles àla préparation et au commerce du poisson;

Prendre pos- 4. Prendre possession d'autant de la portion inoccupée de lasession de grève qu'il lui faudra pour préparer le poisson t la garder
grèves. tant qu'elle n'aura pas été abandonnée durant douze mois

consécutifs;

Recouvrer la 5. Tout sujet comme susdit, qui aura occupé telle partievaleur des de la pourra, dans suivra les douze mois depourè, l'année
son inoccupation, réclamer du nouvel occupant, par lui-mêmeou son procureur, le prix des échafauds, sécheries et autresobjets dont ce dernier aura pris possession; et

Enlever ses G. Quand, après avoir ainsi réclamé, il n'aura pas reçu leamélioration- prix du nouvel occupant, enlever, après la saison de la pêche,
ses bâtiments et ses amnéliorations.

La sec. 6 n'a'- 7. Mais rien de contenu dans la sixième section, n'affee-

grvequi tefuraporprpaeplapisose alare

retepasa tera la propiété privée ou n'empêchera la couronne de disposerprivée, et.Out de prendre possession de toute terre ou grève publique ainsioccupée pour les fins de la pêch]e.
Rivières r& S. Le gouverneur en conseil pourra faire réserver touteservc- 5 pour rivière ou nappe d'eau pour la propagation naturelle ou artifi-la propagation cielle du saumon, de la truite ou d'aut e re poisson.
du, poieson.

Pêche dans les 9. Le gouvterneur en conseil pourra permettre de pêcherPostes du Roi u dans les rivicres situles dans les postes du Roi.

Les pouvoirs 10. Les mêmes pouvoirs, qui par la cinquantième sec-tion du présent acte, sont conférés au gouverneur en conseil, re-la sec. 5nS'appiqueront lativement au Bas Canada, s'appliqueront et sont parle présentau Il. (j. aueii rendus applicables au Haut Canada.
bien qu'au
B. C.
DfeIse d 11. Celui qui jettera du lest dans les rivières, havres oujeter du lest, rades dans lesquels se fait la pêche, du poisson ou des

dRis ivière, 

des dbrl'ea débris de poisson à leau dans la dite n'ara ou à moinsde trois rilles des côtes de la terre ferime où des les, ousur les bancs de pêche, sera passible d'une amende n'ex-cédant pas vingt louis, et le patron ou propriétaire detel vais-
seau ou bateau, duquel tel lest ou débris de poisson aura étéjeté, sera censé coupable de chaque telle contravention;

prociso. mais il sera loisible à toute personne d'enterrer ces débris
de poisson sur la terre ferme ou les sles à une distance de pas
moins d'un arpent de la grève.
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12. Personne ne mouillera près du rivage de manière à nuire Personne ne-

à la tente et au tirage des seines ou à la tente des rets. genera le ti-
rage, etc.

13. Personne ne tendra de rets de manière à nuire à la tente Méme prohi-
et au tirage des seines. bition,

14. Personne ne tendra de rets ou de seines de manière à Défense de

nuire à la navigation ou aux mouillages dans les havres, rades, ge a nav
baie-s ou autres lieux nécessaires à la navigation.

15. Toute personne portant atteinte aux dispositions des Amende pour-
trois sections précédentes sera passible pour chaque offense contravention'
d'une amende n'excédant pas cinq louis, sans être pour cela aux section&
soustraite aux dommages que pourra réclamer contre elle la1 2, 13, 14.
personne lésée dans les cours de justice.

16. Toute peisonne (lui, pour les fins de la pêche, aura Piquets enle-
placé dans les rivières ou dans la mer près du rivage, des pi- vés; Pénalité-
quets ou des bois d'une nature quelconque, devra, sous peine
d'une amende n'excédant pas cinq louis, les enlever dans les
huit jours qui suivront celui où elle aura cessé d'en faire usage.

17. Nul, du premier mai au premier novembre de chaque Exemptiondes,
année, ne pourra saisir. ou arrêter les chaloupes ou vaisseaux, instruments

appareils, rets, seines, agrès et les autres instruments de pêche de - che de la

et les provisions appartenant aux pêcheurs et nécessaires à leur
subsistance et à leurs opérations de pêche, excepté pour le Exception.
recouvrement des pénalités ou amendes imposées en vertu du
présent acte.

18. La personne qui, engagée par marché écrit pour faire Amende pour
la pêche à toutes conditions, ou pour aider à la pêche, refusera désertion du
de remplir son engagement, ou laissera le service de son maitre servce
avant le terme de son engagement, sera sujette à une amende
n'excédant pas dix louis ou à un emprisonnement de pas plus
d'un mois.

19. Celui qui engagera ou essaiera d'engager une personne Ou pour em-
déjà engagée comme susdit pour faire la pêche en aucune baucher une
manière ou pour aider à la pêche, sera sujet à une amende de p déJà.
pas plus de dix louis ou à un emprisonnement de pas plus
d'un mois.

20. La personne, engagée pour la pêche ou pour aider à la Premier pri-
pêche, aura pour assurer ses gages, son salaire ou sa part, pré- vilége en fa-
férablement à tout autre créancier, premier privilége sur le pro-cheu p-
duit de la pêche de son maître, et pourra recouvrer la..somme
ou la part à lui due devant le tribunal judiciaire compétent le
plus voisin.

21. Dans le but de protéger les bancs d'huitres, qui de- P onalitécon-
rront être formés sur les différentes parties des baies et côtes tre les per-

.isonnes dran-canadiennes,
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.geant des canadiennes, il ne sera permis à qui que ce sit de prendrebancs d'hui- des huîtres, ou d'endommager ou détres, sans la
permission du ces bancs d'huîtres, avant d'eu avoir la Permission, par ordre-commissaire du commissaire des terres de la couronne lequel ordre serades terres de publié dans la Gazette Officielle et dans tels autres papiers-

lité de pas plus de vingt-cinq louis, ni de mon de ce loi

cesba cs h ites, av ntd'e a oi g oa pe ms ion parordre

avec ensemble la confiscation du vaisseau et de tous les agrèqui y auront été employés

Mailles des ne sera pas permis de faire usage de seines auxseines--leursimesionur maqucreaux, aux harengs ou aux capelans pour prendr eldimension. r elMorue,1 et ilne sera p as fait uisage de seines à morue à. maillesayant moins de trois pouces aux extrémités, et deux pouces etdemi -au milieu ou au fond de la, seine, sous peine d'amendeet C confiscation de la seine.
Rets dont il
sera fait usa- 2- Il ne sera pas peris de pêcher avec aucune espècege à la baie de rets ou ie seine dans la Baie 13 lînglon ni à Dundas Marsh.BuLrlington,etc. 24. Il ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer lePériode de la saumon en aucune
pêche au sau- , entre le premier jourmon limitée. d'août et le premier jour de mars dc chaque année; pourvu
E:ception toujours qu'il pourra être loisile dc pêcher le saumon, autant qu'à la moyen d'une perche et d'une ligne, en-la manièpêche à la à r onesu
mouche,.l le nomn de pêche à la mouche, depuis le premier de Mars jus-qu'au premier de septembre de Chaque année, dans le Haut outle Bas Canada.
Prohibition dc 23 llne sera pas permis de faire usage de res ouxtuer le sau- rendre auxsau x an o au c r n demon cer- ilune s Ie quelque manière que ce soit à quel-tains endroits, que passag7e à saumon, ou aux endroits où il aura été'onstruit quelque tsag à saumon artificiel, ni dans les étangsou réservoirs o le saumon a l'habitude de frayer.

Le chenal 26. La personne qui obstruera le cenal ou le cours prin-principal des cipal d'une rivière, soit n y plaçant des ravoirs, des appareilsrivières d e sut genre, ou des obstacles d'une nature uel-sera lias ob- . Ic de 
qstrua. conque, pour crendre le saumon ou toute autre espèce depoisson, sea sujette pour chaque offense-à.une amende de pasplus de cinq louis, et à la confiscation de ses appareils de pêche;

Pénaité. et dans aucun cas, 'le cenial OuT le cours ainsi laissé libre nesera moindre (lue le liers (le touite la largeur de telle rivière.
moyenassaes d'e petaire etd'une écluse ou d'une glissoireseront prati- le poisson01 peut Monter, devra, pour lui donner passage, sous.qués pour les peine d'une amende d'un louis Courant, pour chaque jour de

les écuses. ontravention, y attacher un appareil don a e et

-uer legée sau-l

dimensions sera asp surintendant des p cheries,pénalité. aprèsun avis de deux mois donné par le surintendant.

Pnasit t pour 2u. Tout saumon pris en contravention de la vingt-prendre du quatrième secir du présent acte, assujétira toutes lessaumon en

partiee
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parties concernées dins l'infraction. à Ja dite section, contre- co
venants ou accessoires, à une penalité de pas plus de h la section
dix louis, ni de moins de cinq louis, ainsi qu'à la con- 2
fiscation du poisson, canot, bateau ou autre embarcation dans
laquelle aurait pu être placé le poisson, ou à l'incarcération
dans une prison, pour une période de pas plus de six mois, Pénalité.
ni de moins de trois mois.

29. Les mailles des rets pour prendre le saumon ne Dimension des
devront pas avoir moins de cinq pouces de large, d'un *®es snoud à l'autre, sous peine d'amende et de confiscation des rets. mon.

30. Il ne sera pas permis de pêcher avec des rets ou Un ret ne
seines de n'importe quelle espèce de description, avec des devra pas
mailles ayant moins d'un pouce et demi sur le carré dans les .aciles delacs, rivières ou baies ou généralement dans toutes les eaux moins de deux
du Haut Canada. pouces.

31. Il ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer la Durée de la
truite, quelle que soit son espèce,en aucune manière quelconque, pCh
entre le vinatième jour d'octobre et le premier jour de février
de. chaque année dans le Bas Canada.

32. Il ne sera pas permis de tuer la truite de ruisseau, Et de la truite
quelle que soit son espèce, en aucune manière quelconque, entre de ruisseau.
le vingtième jour d'octobre et le premier jour d'avril de chaque Eue ne sera
année, et il ne sera pas permis nonplus de tuer la truite de ruis- p se aux
seau en aucun temps au moyen de rets ou seines dans aucun H. C.
des lacs, rivières ou ruisseaux intérieurs dans le Haut Canada.

33. Il ne sera pas permis de prendre de la truite, au Ni dans le B.
moyen de rets ou de seines dans aucun des lacs, ou rivières, ou C. h certains
à la tête ou à l'embouchure d'un lac ou dans aucune rivière, endroits.
excepté dans le fleuve St.'Laurent, dans le Bas Canada.

34. Il ne sera pas permis de prendre de la truite saumon- pêche à la
née, entre le quinze novembre et le premier de février. traite sau-

monde, etc.

3*5. Il ne sera pas permis de prendre du maskinongé, Et h certains
du dorée ou de Pachigan, entre le quinze de mars et le autres pois-
quinze de mai.

36. Il ne sera permis à personne d'acheter, vendre I est défendu
ou d'avoir en sa possession, du saumon, de la truite saumonée, d'acheter ou
ni aucune espèce de truite que ce soit, achigan, ni mas- d
kinong, pris en contravention au présent acte, et tout pois- ies époques de,
son ainsi pris, pourra être confisqué par un magistrat quelcon- laprohibition.
que, et toute personne en la possession de qui se trouvera être
le poisson ci-dessus mentionné, ou aucune partie ou portion de
ce poisson, sera présumée l'avoir obtenu en violation des dis-
positions du présent acte, à moins qu'elle ne prouve légalement Preuve.
le contraire, telle preuve incombant entièrement sur la. per-
sonne ou les personnes accusées.

1937

1858. Cap 86.
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laies 37. Il ne sera permis. de construire-des claies à poisson
son. dans aucune rivière que ce soit.

Permission 38. Le surintendant des pêchenes pourra accorder per
pourra être mission par écrit à toutes personnes qui désireraient -bonafide se
donnée de procurer du fai pour des fins artificielles ou scientifiques, de
poisson pour pêcher pour cet objet, pendant la saison où la pêche est prohibée.
le frai dans le Et quiconque endommagera ou détériorera de propos délibéré
temps où la un endroit réservé pour la propagation artificielle du poisson,

eibse. encourra une amende de pas moins de cinq louis ni de plus de
dix louis.

Droits a 39. Tout jet de Sa Majesté qui sera trouvé en possession
possession des pais.ole d'une place de pêche, lors de la passation du présent
station de acte, en sera, pour les fins de cet acte, considéré comme le
peche. propriétaire ; et il sera censé l'être, lorsqu'il ne l'aura pas aban-

donnée pendant douze mois consécutifs, et il ne sera permis à
nulle autre personne de tendre des appareils de pêche, de ma-
nière à nuire à sa pêche.

Défense de 40. Il ne sera permis à qui que ce soit de jeter de la chaux,
faire usage de ni aucune substance chimique ou drogue dans aucune eau fré-,
drogues pour quentée par aucune des espèces de poisson mentionnées dans
poisson. le présent acte; et toute personne qui sera trouvée coupable

d'avoir ainsi jetée de la chaux ou aucune substance chimique
ou drogue dans de telles eaux sera passible d'une amende de
cinq à dix louis pour chaque offiense.

Recouvrement 41. Toute amende ou confiscation imposée en vertu du pré-
des pénalités. sent acte ou des règlements faits sous son autorité, pourra être re-

couvrée sur plainte devant le surintendant des pêcheries, ou
tout magistrat stipendiaire ou autre, d'une manière sommaire,
et sur le serment d'un témoin digne de foi; les procédures
et les frais à payer, seront ceux que la loi prescrit dans
Pune et l'autre.section de la province dans les cas où ju-
ridiction sommaire est donnée aux magistrats, excepté en au-
tant que le présent acte peut autrement l'ordonner.

Pénalit 42. Dans tous les cas de contravention au présent acte
quand il n'en et aux règlements faits sous son autorité, pour lesquels il
est point spé-
cifié. n'y a pas de dispositions spéciales, le contrevenant sera pas-

sible d'une amende de pas moins de deux louis et de pas plus
de cinq louis.

Limitation des 43. Toutes les peines encourues en vertu du présent acte
poursuites. devront se poursuivre dans les douze mois qui suivront le jour

de l'offense.

Prison faute 44. Tout contrevenant qui ne paiera pas de suite l'amende
de paiement. et les frais auxquels il aura été condamné, ira en prison pour un

terme de pas moins d'un mois, ni de plus de six mois, à la.
discrétion du magistrat devant lequel le contrevenant aura pu-
être condamné.

Viö
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45. Il -ne devra- as y avoir moins de trois jours entre Délai entre laP'assignation et le rapport de la sommation pour les premières signiication

cinq lieues et d'un jour pour chaque cinq lieues additionnelles et le rapport.
de distance, du lieu où sera datée la sommation à l'endroit où
elle a été,signifiée.

46. Le surintendant des pêcheries, ou tout magistrat sti- Condamnation
pendiaire ou autre, pourra condamner sur le champ, pour la - vue.
commission d'aucune des contraventions punissables en vertu
des dispositions du présent acte.

47. Quand le défendeur ne résidera pas dans la pro- Le défendeur
vince, et qu'il sera expédient d'agir sans délai contre lui, le obligé de com-

maita stieiar ounritresansurintendant des pêcheries, ou tout magistrat stipendiaire.ou en cer-autre, sur plainte, pourra lancer un bref de sommation, rap- tains cas.
portable immédiatement, pour obliger le défendeur à compa-
raître devant lui sans délai, ou il pourra lancer un mandat pour
l'arrestàtion de tel défendeur simultanément avec le bref de
sommation.

48. Le surintendant des pêcheries, ou tout magistrat sti- Perquisitions
pendiaire ou autre, pourra faire des perquisitions, ou décerner et mandat
un mandat pour faire faire des perquisitions dans tout vaisseau certains cas.
ou endroit dans lequel il pourra avoir raison de croire que du
poisson pris en contravention au présent acte, se trouve caché.

49. La moitié des amendes imposées ou des confiscations Emploi des
faites, en vertu du présent acte, ou des règlements passés en amendes et

conffiscations.vertu de cet acte, ira à Sa Majesté, et l'autre moitié au plai-
gnant.

50. Les pouvoirs conférés par le passé aux municipalités Pouvoirs de
par le septième paragraphe de la dix-neuvième section de l'acte faire des
dix-huit Victoria, chapitre cent, et par le dix-huitième para- rè¿Iemeas au
graphe de la soixantième section de l'acte douze Victoria, gouverneur en
chapitre quatre-vingt-un, 1el que le dit paragraphe est inter- conseil.
prété par les soixante-septième et cent-sixième sections du dit
acte, sont par le présent acte transférés et délégués au gouver-
neur en conseil.

51. Les plaintes en vertu du présent acte pourront se faire Formules
suivant la formule A; les brefs de citation suivant la formule B; prescrites par
les subpænas suivant la formule C ; les condamnations suivant la résent
formule D, et les mandats d'emprisonnement suivant la formule
E, de la cédule annexée au présent acte, ou suivant toute autre
formule ; et sous les autres rapports, les actes relatifs aux convic-
tions sommaires, devant les juges de paix, s'appliqueront aux
cas soumis au présent acte, et le surintendant des pêcheries
sera considéré, pour les dits cas, juge de paix pour cette sec-
tion de la province pour laquelle il sera nommé, qu'il soit au-
trement qualifié on non ; et dans tout procédé en vertu du
présent acte, toute infraction aux règlements faits en vertu
du-présent acte pourra être mentionnée comme uneinfraction
du présent acte.

-1 9* EXPLOITATION
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EXPLOITATION ET ENCOURAGEMENT DES PECHERIES.

Et dans le but de- donner une plus grande importance à
l'exploitation des pêcheries de la province, et d'encourager
les résidents du Canada qui désireraient s'y livrer, il est stataé
ce qui suit:

Prime accor- 52. Le propriétaire d'un navire construit en Canada
de aux na-engagé dans les pêcheries suivantes, savoir: au loup-marin,
vires pêcheurs ,
canadiens. a la morue, au maquereau, au hareng ou à la baleine, pendant

au moins trois mois consécutifs, aura droit à une prime de

1. Trois dollars par tonneau, pour trois mois de pêche con-
sécutive;

2. Trois dollars et demi par tonneau, pour trois mois et demi
de pêche consécutive;

3. Et quatre dollars par tonneau, pour quatre mois de pêche
consécutive. Mais nul navire ne recevra la prime pour plus
d'un voyage.

Comment se- 3. Tous navires, pour avoir droit à la prime, devront
ront manoea- être maneuvrés d'après les taux suivants, savoir:

Lvres ces na-
=es;, Les navires de 0 à 40 tonneaux, devront porter 8 hommes

Les navires de 40 à 60 tonneau-x, devront porter 10-
hommes;

Les navires de 60 à 80 tonneaux, devront porter 12
hommes;

Et enregis- Et ces navires devront être enregistrés au bureau du per-
très. cepteur des douanes, conformément aux dispositions du pré-

sent acte et de la loi, et le tonnage pour les fins du présent
acte sera calculé en la manière voulue par l'acte huit Victoria,
chapitre cinq.

Licence. J4. Les propriétaires de tous navires qui seront engagés..
dans les pêcheries, après s'être conformés aux dispositions du,
présent acte, devront obtenir une licence du surintendant des
pêcheries, ou du percepteur de douane le plus voisin.

L'équipage 55. Le navire,,pour avoir droit à là prÛme devra être
sera trois manouvré par.un.équipage composé pour' les trois quart, aui
quarts cana-
dien. moins, de canadiens sujets anglais.

devra appar- -
Et l navre 6 Nul: navire:n'aura: droit à la. prime: s'il n'est la pro-

eira hpur-priété d'un canadien sujet anglais.
canadien;
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5.7. Nul navire de -moins de -vingt tonneaux, à laface
de son acte d'enregistrement, n'aura droit de recevoir la
prime.

58. La prime ne sera pas donnée pour plus de quatre-
vingt -tonneaux, quand bien même le navire aurait un plus
fort tonnage..

Et n'aura pas
moins de 20
tonneaux.

Pas de prime

pur plus de
0 tonneaux.

59. Nul propriétaire d'un navire n'aura le droit de rece- Le poisson de.
voir la prime, à moins que le poisson n'ait été inspecté, con- vra 4tre-ins-
formément à l'acte qui règle l'inspection du poisson. pecté.

60· Nul navire engagé comme susdit n'aura droit .à la Les pecheurs
somme accordée en vertu du présent acte, à moins que le pa- seront enga-

gés sur- Mar-
tron ou le propriétaire, avant de partir pour un voyage de hé,par: écrit.
pêche, ne fasse un marché par écrit ou imprimé avec chaque
pêiheur qui y aura Pris u sv.

61. Le propriétaire d'un navire dûment licencié, naufragé
dans son voyrage de retour, aura droit, sur preuve (sous ser-
ment) qu'il a été engagé dans les pêcheries, de recevoir telle
partie de la prime à laquelle il p;ouvera qu'il a légalement
droit.

62. Nul navire marchand engagé dans le transport de
marchandises durant la saison de pêche, n'aura droit de recevoir
la prime.,

63. .Un tiers de la prime sera distribué entre l'équipage
du navire pêcheur en parts égales, et les deux autres tiers re-
tourneront au propriétaire de ce navire-ou bien, la prime
pourra être distribuée, comme il pourra en être convenu par
instrument ou déclaration signé par les parties.

64. Après 'qu'un navire aura terminé son voyage de 'pêche,
le propriétaire -devra en faire rapport au shirintendant 'des
'pêcheries ou' au collecteur de douane le plus voisin'qui, sur
preuve 'faite sous serment, octroira un certificat à l'effet que le
propriétaire de tel navire, a droit à la prime.

Navires pe-
cheurs nau-
fragés.

Navires enga-
gés dans1e
transport
n'auront droit.
à laprime.
La prime sera
partagéeentre
le "uipagert

taire.

Rapport.faith
la fin d'un
voyage de
péché.

65. Toute compagnie qui pourra se constituer -en associa- compagniesde
tion dans le but d'exploiter les pécheries, recevra telles parties'de p.che-
la prime qui seront proportionnées au nombre d'actions que les
membres de cette association peuvent posséder individuelle-
ment.

66. Toute personne qui pourra avoir droit à une prime,-
transmettra ou fera transmettre au surintendant des pêcheries,
le certificat indiquant qu'elle a droit à une prime,·et sur récep-
tion de pareil certificat, le surintendant des pêcheries est -auto-
risé à payer à cette personne ou ,à ses représentants, la somme

a

Par qui et sur
quelle preuve,
etc., sera pa-
yée la prime.
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à laquelle elle aura droit, après avoir obtenu l'approbation du
commissaire des terres de la couronne.

A mdme quels le67. La prime dont il est question sera payée à même
fonds. le revenu provenant ou qui pourra provenir du bail ou du

permis de pêche au saumon ou autre pêche, mais le montant
de prime à être payé n'excèdera pas trois mille cinq cents
ouis par année.

Faux serment 6S. Quiconque fera un faux serment ou une fausse affirma-
etc, sera n tion dans l'intention d'obtenir la prime frauduleusement sera,
parjure. après en avoir été trouvé coupable, devant une cour de justice

ayant droit de connaître de telle contravention, déclaré cou-
pable du crime de parjure commis de propos délibéré et mali-
cieux, et sera puni en conséquence.

Les navires 69. Tout navire aynt licence dles pêcheries,
licenciés qui sera vu à trois milles de la côte avec des effets, den-
transportant rées ou marchandises de provenance ou de manufacture étran-
des effets
étrangers se- gères, part ceux qui seront nécessaires pour l'entretien et
ront confis- l'usage de l'quipage sera passible, ainsi que les 'effets,
qués, etc. denrées ou marchandises de la saisie et confiscation.

Les officiers 70. Tout officier de douane, ou autre officier, dans
de douaLne, l'exercice de ses devoirs à bord de tel navire, aura droit -de
etc., recevront recevoir gratuitement du patron, les vivres et autres néces-
desPvivres, etc. sites qui sont ordinairement fournies aux passagers selon,

que l'état et la condition du navire le permettront.

Régste sé- 71. Un registre spécial de tous les navires ayant licence
cial des na- d'exploiter les pêcheries, sera tenu par les collecteurs de
virespècleurs, douane, qui en feront expédier des copies correctes au sur-
etc. intendant des pêcheries, le ou avant le premier jour de jan-

vier de chaque année.

Formation de 72 La somme de cent cinquante louis par année (pen-
bancs d'hui- dant trois ans,) pourra être employée à la formation de

Pres. bancs d'huîtres dans les diverses baies et nappes d'eau de la
province qui peuvent être jugées les mieux adaptées à cette fin.

Sects. 34 et 3 .3. Rien de contenu aux trente-quatrième et trente-clu-
non pplica. quèi e sectiont di présent acte, ne s'étendra au lac Huron
bles Péta ou au lac Supérieur.
nes eaux.

CÉDULE A.

Formule de plainte.

H-aut (ou Bas) Canada,
Comté (ou District) de

Ce jour de 18
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A J. S., surintendant des pêcheries (ou juge de paix-pour
,e dit comté ou district.)

A. B., de ,se plaint de ce que C. D., de
a. (nentionnez ici brièvement l'offense en termes intelligibles,
avec le temps et le lieu auxquels elle a été commise,) en contra-
vention à Pacte des pêcheries; c'est pourquoi le plaignant
demande que jugement soit rendu contre le dit C. D, ainsi
qu'il est pourvu par le dit acte.

(Signature) A. B.

CÉDULE B.

Bref de citation au défendeur.

Haut (ou Bas) Canada,
Comté (ou District) de

A C. D .de , etc.

Attendu que ce (jour) plainte a été portée devant moi de ce
que (mentionnez l'ofense dans les termes de la plainte ou au même
effet,) en contravention à l'acte des pêcheries; c'est pour-
quoi vous êtes par le présent sommé 'de comparaître devant
moi,à le jour de à
heures de pour répondre à la dite plainte et être
traité conformément à la loi.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de 185 .

J. S., Surintendant des pêcheries
du Bas Canada, (ou juge de paix
pour suivant le cas.)

[L. S.]
CÉDULE C.

Subpæna à un témoin.

Haut (ou Bas) Canada,
Comté (ou District) de

A E. F., de etc.

Attendu que plainte a été portée devant moi, que C. D. a
(mentionnez l'offense' comme dans la 'sommation,) et que je suis
informé que vous pouvez donner des témoignages importants
en cette cause ; -il vous est en conséquence' ordonné de
comparaître devant moi, a le jour de'
heures, de pour' dire ce que vous connaissez relative-
ient à la matière de la dite' plainte.

Témoin

Cap., 86. 295
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Témoin mon seing et sceau, ce jour de 185

J. S., Surintendant, etc.
(comme dans la sommation.)

[L. S.]
CÉDULE D.

Formule de condamnation.

Haut (ou Bas) Canada,
District (ou Comté) de

Qu'il soit notoire, que ce jour de 18 à
dans le comté (ou district,) C. D., de est convaincu par
devant moi, d'avoir, etc. (mentionnant brièvement Lofense,
ainsi que le temps et l'endroit où elle a été commise) en contra-
vention à l'acte des pêcheries ; et je condamne le dit C. D. à
forfaire (et payer) la somme de (ou mentionnez la chose
forfaite sous le présent acte) qui sera employée conformément
à la loi, et aussi à payer à A. B. (le plaignant) la somme de

pour les frais ; (Si l'amende n'est pas de suite payée,
ajoutez,) et le dit C. D. ayant fait défaut de payer la dite
amende et les frais immédiatement après la dite conviction, je
le condamne à être envoyé et emprisonné dans la prison com-
mune du comté (ou district) de pour la période de

Témoin mon seing et sceau ce jour de 185
J. S.

(comme dans la sommation)
[L. S]

CÉDULE E.

Formule de mandat d'emprisonnement pour non-paiement de
l'amende, ou de la forfaiture et des frais.

Haut (ou Bas) Canada,
District (ou Comté) de

Aux constables et officiers de paix du district (ou comté)
de ,et au gardien de la prison commune du
dit district (ou comté), à

Attendu que C. D., de ,a été le jour de
18 , convaincu par devant moi, d'avoir, etc., (comme dansla
condamnation), et que j'ai en conséquence condamné le dit
C. D. à forfaire et payer à A. B., etc., (comme dans lacondam-
nation); et considérant que le dit C. D. n'a pas payé la dite
forfaiture et les frais. En -conséquence je vous ordonne, à
vous, dits-constables et officiers de paix, ou aucun de vous, de
conduire le dit.C. D. dans la prison commune pour
de à , et de le livrer au gardien de la dite prison
avec le présent mandat; et je vous ordonne à vous, dit gardien

de

22 V¿IT.Cap. 860.
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de la dite prison, de recevoir-le dit C. D. sous votre garde, et
de le tenir sûrement empsonn dans la dite prison durant
l'espace de et pour ce faire, le présent sera pour vous
un mandat suffisant.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de 18

.J. S.1

(comme dans a sommation.)

[L. S.

CÉDULE F.

No. 1

FORMULE DE REQUÊTE POUR PERMIS DE PÊCHE.

A. B., propriétaire du construit à
tonneaux, à la face de l'acte d'enregistrement, et

portaUt hommes, et étant sur le point de s'engager
dans l'exploitation des pêcheries de'la province, demande que
vous lui accordiez un permis en vertu de l'acte 22 Vict. chap.

AC. .D,
Collecteur de douane

No. 2.

FORMULE -DE PERMIS DE PECHE.

Votre requête étant conforme aux exigences de l'acte 22
Vict., chap. en vertu de l'autorité qui m'est con-
férée, je vous accorde par le présent le dit pernis de pêche.
A A. B.

Propriétaire du C. D.
Collecteur de douane.

No. 3.

FORMULE DE CERTIFICAT.

A. B., propriétaire du de ton-
-neaux, à la face de l'acte d'enregistrement, etportant
hommes, s'étant conformé en tous points aux exigencesde la
loi, relatives aux primes, et ayant été engagé pendant
mois consécutifs à l'exploitation de la pêche, a droit à la,
somme de dollars, conformément à l'acte 22Vict.>
chap.
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CAP. LXXXVII.

Acte pour pourvoir à l'inspection du houblon.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient d'établir des dispositions Préambule:
pour l'inspection du houblon: à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter du jour où le présent acte entrera en vigueur, sur une cer-
il sera du devoir du ministre d'agriculture, sur la réception de taine rquisi-
toute réquisition signée par pas moins de vingt personnes con- tion, lé minis-
cernees dans la production ou la consommation du houblon, ture fer an-
alléguant qu'il est nécessaire de nommer un inspecteur de noncer pour
houblon dans une cité incorporée en cette province, de faire certaies per-
insérer dans la gazette officielle (Qficial Gazette) et dans deux ;°nt ètre ins-
journaux publiés dans telle cité incorporée, un avis informant pecteurs de
toute et chaque personne résidant et faisant des affaires dans houblon dans
telle cité incorporée, et qui pourrait désirer d'être nommée l cite'
inspecteur de houblon en vertu du présent acte, d'avoir à trans-
mettre au ministre d'agriculture, dans les deux mois à compter
de la première insertion du dit avis, un état assermenté, in-
diquant son nom, le lieu où elle fait des affaires, et l'espace de
temps pendant lequel elle a été concernée dans la production,
la consommation ou le trafic du houblon, suivant le cas, et la
quantité de houblon qu'elle a produite, consommée, achetée
ou vendue durant la dite période, le tout accompagné de tels
témoignages quant à sa capacité de juger des qualités du
houblon qu'elle jugera à propos d'avoir et qu'elle pourra se
procurer, et faisant connaître son désir d'être nommée inspec-
teur de houblon en vertu du présent acte.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil, après l'expira- La personne
tion de deux mois à compter de la première insertion de l'avis ®u ie qa-
mentionné dans la clause précédente, de nommer inspecteur nommée.
de houblon celui qui d'entre les aspirants qui auront rempli les
conditions mentionnées dans tel avis, paraîtra le plus propre
à remplir les devoirs de cet office; mais avant qu'un individu Etie donnera
ainsi nommé comme inspecteur puisse agir comme tel, il caution.
devra fournir deux cautions solvables qui s'engageront avec lui
à payer chacune une somme de cent louis, pour assurer la
due exécution des devoirs de la charge ; et ces cautions devront
être approuvées par le maire ou la principale autorité munioi-
pale de la cité pour laquelle le dit inspecteur sera nommé; et
il sera consenti un cautionnement à Sa Majesté en la forme
usitée à l'égard des cautionnements à donner par des personnes
nommées à des charges de confiance en cette province; et tel
cautionnement profitera à la couronne et à toutes personnes

.quelconques qui seront ou pourront être lesées par la non-exe-
cution des conditions d'icelui; et nul inspecteur ne permettra Personne n'a-

àIcomme
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inspecteur que a qui que ce soit de remplir les devoirs de sa charge, si ce
l'inspecteur n'est seulement à son assistant ou . ses assistants dûment
lui-méme ou nommés de'la
son assistant.

DMpôt du eau- 3. Le cautionnement que tel inspecteur et ses cautions
tionnement. seront tenus de donner en vertu du présent acte, sera donné et

déposé au bureau du greffier de la, corporation de la cité pour
laquelle tel inspecteur sera nommé ; et toute personne quel-
conque aura le droit de prendre communication et de se faire
donner une copie dc tout tel cautionnement au bureau de telàruie en payant un chelin courant pour chaque prise en com-

etcpies, munication et deux c lins et demi courant pour chaque copie.

.L'inspecteur L.. Chaque individu nommé inspecteur de houblon en vertu
serassermen- u pr ent acte sera tenu, avant d' a cme tel, de prêter et

souscrire un serment devant le maire de la cité pour laquelle

il sera nommé (lequel maire est par le présent autorisé à admi-
nistrer le dit serment) dans les termes suivants, savoir:

Formule du oJe, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlement
serment. "et impartialement, au meilleur de mon jugement et de ma

"pe capacité, la charge d'inspecteur de houblon, conformément
"au sens et à l'intention véritables d'un acte de la législature

de cette province, intitulé: Actepoe dpouoir lauinsel
"du houblon, et que je ne produirai, n'achèterai, ni ne
vendrai de houblon, par moi-même ni par aucune autre per-
sonne quelconque, pour mon propre compte ni pour le compte

" de qui que ce soit, et que je ne serai ni ne demeurerai dans
l'emploi ou au service d'aucune personne qui pourra être

"engagée dans la production ou la consommation du houblon,
"tant que je serai inspecteur. Ainsi, que Dieu me soit en

"aide."

Honor.aires Et ce serment sera enregistré au bureau du greffier de la
pour l'enre- cité où il sera prêté; et pour enregistrer ce serment et en
serment, etc. certifier l'enregistrement, le greffier aura le droit de demander

et de se faire payer la somme de deux chelins et six deniers,
et pas davantage et il sera tenu de donner communication de
l'original à quiconque le demandera sur payement d'un chelin
courant pour telle communication, et de deux chelins et six
deniers courant pour chaque copie.

L'inspecteur e. En tout endroit où il y aura un inspecteur de houblon, il
aura un édifice sera dudvi etlispecteur de se procurer un bâtiment et

conornaires dudvidetln

ponrvlea-es dépendances convenables pour l'emmagasinage et l'anspee-

pour Pre-. e

gasinage du tion du houblon, et de tenir, tant qu'il en sera -en possession,
houblon toutes les balles et sacs de houblon qui lui serontremis pour

inspection, dans un' endroit sec, uà labri du mrvais
temps ou des inondations, et sous un toitbien étanche, et s'ils
sont tenus dans des appentis, ces appentis devront être propres
à cela et bien clos de toutes parts, et les sacs devront y être dé-
posés de manière d n'être pas exposés à la moississure qui
pourrait leur être communiquée par leur proximité du sol; et

tant
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tant que ces sacs seront en sa possession avant l'inspection
d'iceux, et pendant vingt-qùatre heures après cette inspection,
le dit inspecteur n'aura point droit de se faire payer pour lem-
magasinage, mais tous ses troubles et toutes ses- dépenses se Le Ploprita-
rattachant au. chargement, déchargement et déplacement du reiera o-
dit houblon, seront payés par la personne à la réquisition de charger, etc.
laquelle le dit houblon sera inspecté.

G. Il sera du devoir de tout tel inspecteur de recevoir dans Examen et
le bâtiment destiné comme susdit à cette fin, tout houblon qui classification
lui sera présenté pour inspection, et de l'examiner et inspecter du houblon.

en ouvrant complètement et examinant parfaitement chaque
balle et sac, et il devra assortir le dit houblon en trois diffé-
rentes classes suivant leurs différentes qualités et conditions,
les désignant No. 1; Marchand ; No. 2, selon la qualité.

Le houblon dit No. 1, comprendra tout houblon de la première Numéro Un.
qualité sous le rapport de la cueillette, de la préparation, de
Pemballage, de la force, de la couleur, de l'odeur et de toutes
autres propriétés qui, combinées, en feraient un article supé-
rieur pour être vendu ou consommé en Canada.

Le houblon dit " Marchand," comprendra tout houblon- de Marchand.
bonne qualité, sain et vendable, qui n'a point de défaut qui le
rende impropre à la consommation, et qui possède d'ailleurs
toutes les propriétés essentielles qui le rendent susceptible
d'être employé, mais qui est inférieur, cependant, à celui dit
No. 1.

Le houblon dit No. 2, comprendra le houblon, de toute autre Numro Deux,
qualité propre à la consommation, mais qui, à cause de quel-
ques défauts, ou parce qu'il aurait été mal cueilli, mal préparé
ou mal ensaché, ne pourrait pas être désigné sous le nom de
houblon marchand.

Et le dit inspecteur marquera en lettres et chiffres apparents Comment le
sur toute et chaque balle et sac de houblon par lui inspecté, houblon ins-
et contenant du houblon correspondant à la qualité désignée ptmarqusr
ci-dessus comme étant du. houblon numéro un, les caractères
" No. 1"; s'il est de la qualité désignée ci-dessus comme
marchand, le mot " Marchand ;" et s'il est de la qualité dési- -

gnée ci-dessus comme étant du houblon numéro deux, les
caractères " No. 2 ",-avec son nom à lui et celui de l'endroit»
où le dit houblon sera inspecté, l'année durant laquelle s'est
faite Pinspection, et le poids de chaque balle ou sac; il mar-
quera aussi sur chaque balle ou sac qui ne lui paraîtra- pas
vendable ou- propre à la consommation, les mots "Non Mar-
chand," et il fera et remettra au propriétaire du- houblon ou à Bordereu
son agent, lorsqu'il en sera requis, une note constatant le poids d'inspection.
et la qualité de tout houblon inspecté.

1858. Cap. 87.
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cas où lehou- 7. Si par suite de quelque défaut dans la qualité ou la con-
blon aquelque dition du houblon, ou parce qu'il aurait été mal cueilli, mal
<efaut,et où il préparé, mal emballé, ou par quelque autre circonstance parti-

acesa. culière, l'inspecteur appose la marque d'une qualité inférieure
sur du houblon qui autrement serait d'une qualité supérieure,
il en fera une entrée à cet effet, mentionnant le défaut parti-
culier dans son livre, lequel livre devra être tenu de la manière
ci-après prescrite, et il fera un mémoire au même effet sur la
note donnant le poids et la qualité du houblon inspecté, qu'il
délivrera à la personne qui y aura droit.

Livre qui sera 8. Chaque inspecteur en vertu du présent acte tiendra un
tenu par Pius- livre dans lequel sera entré régulièrement le numéro de chaque

eeteur. balle ou sac de houblon par lui inspecté, avec son poids et sa

qualité, et le nom du propriétaire du houblon ou de la personne

qui le présentera pour le faire inspecter; et la première balle
ou le premier sac qui sera présenté pour inspection,.et qui sera
de la récolte de Pannée dans laquelle il sera ainsi inspecté,

Balles, etc., ' prendra le numéro 1 ; et chaque balle ou sac qui sera subsé-
1re entrées quemment inspecté prendra son numéro suivant l'ordre d'ins-

par numéros, pection, les numéros se succédant jusqu'à ce que le houblon
suivant lordre de la récolte de l'année suivante soit présenté pour être ins-

tion. pecté, et le dit inspecteur marquera aussi sur chaque balle ou
sac inspecté le numéro correspondant à l'entrée faite dans son
livre.

Emolurnent et 9. Pour tous les services à rendre comme susdit, chaque
espousabil i t inspecteur aura droit d'exiger du propriétaire (lu dit houblon,

t-eur. ln - ou de la personne qui présentera le dit houblon pour être ns-
teur.

pecté, la somme de deux chelins et six deniers pour chaque
cent livres de houblon inspecté, et il aura droit d'exiger une
somme raisonnable pour l'emmagasinage d'icelui pendant la
période de 1emps quil Paura en sa possession après les pre-
mières vingt-quatre heures à compter du temps où le dit hou-
blon aura été inspecté, et il n'aura pas le droit d'exiger autre
chose de plus pour aucuns services rendus en vertu da piésent
acte ; mais le dit inspecteur ne sera pas tenu responsable des

pertes occasionnées par le feu ou d'autres accidents qu'il n'au-
rait pu raisonnablement prévoir et empêcher.

Les insper- 10. Chaque inspecteur de houblon pourra, de temps à autre,
teurs pounont nommer et dénettre quelque personne capable d'être son as-
mommer des sistant dans le cas d'absence, de maladie, ou d'autre incapa-
aseitunts.

cité de tel inspecteur, et cet assistant remplira, lorsqu'il en
sera requis, les différents devoirs ci-dessus assign9s au dit

inspecteur, excepté qu'il marquera son propre nom et celui de
sa charge, " Assistant Inspecteur," sur toute balle et sac par

Leur rémuné lui inspecté ; et pour l'accomplissemnt de ses services, il
rtion. recevra la rémunération dont il aura été convenu entre lui et

l'inspecteur.
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11. L'inspecteur de houblon et ses dites cautions seront Linspecteur

responsables des actes du dit assistant en vertu du présent et ses cautions
acte, de la même manière et au même degré que le dit inspec- responsables

des actes desteur leût été lui-même si ces actes eussent été accomplis par assi.ats.
lui; et chaque assistant, avant d'agir comme tel, prêtera et
souscrira le serment suivant devant le maire de la cité pour
laquelle il sera nommé, et le dit maire est par le présent
requis et autorisé d'administrer le dit serment, savoir:

"Je, A.B., jure que je remplirai diligemment, fidèlement Serment.
"et impartialement la charge d'assistant de l'inspecteur de
"houblon pour la cité de
"conformément au sens et à l'intention véritables d'un
"acte de la législature de cette province, intitulé : Acte

pour pourvoir à l'inspection du houblon, et que je ne rece-
"vrai directement ni indirectement, personnellement ni par
"l'entremise de qui que ce soit de ma part, aucun honoraire

ou récompense quelconque à raison de mon emploi comme
"assistant du dit inspecteur (à part le salaire que me paiera

le dit inspecteur), et que je ne ferai le trafic du houblon, ni
"directement ni indirectement, que je ne serai en aucune

manière concerné dans l'achat ou la vente de cet article, que
"je ne serai ni ne demeurerai dans l'emploi ou au service de
"quiconque .sera engagé dans la production, le trafic ou la
"consommation du houblon, tant que je serai assistan' ispec-
"teur. Ainsi, Dieu me soit en aide."

12. L'inspecteur ou son assistant qui seront, durant leur Punition des.
continuation en office, directement ou indirectement concernés inspecteurs,
dans l'achat ou la vente du houblon, ou qui participeront dans etc, pour of-

1 fences contrequelque transaction ou dans quelque profit provenant de tel lepi 1 sea°tacte.
achat ou de telle vente (au delà des honoraires ou émoluments Pénalité.
qui leur sont accordés parle présent acte), ou qui dateront quelque
note donnant le poids, et la qualité du houblon inspecté d'un jour
autre que celui auquel le houblon aura été réellement inspecté,
ou qui émettront cette note sans aucune date quelconque, ou
qui ne se conformeront pas aux exigences du présent acte,
encourront pour toute pareille offense une amende ou pénalité
n'excédant pas cinquante louis courant, et seront pour toujours
ensuite disqualifiés et rendus incapables d'occuper ou exercer
le devoir ou l'office d'inspecteur de houblon; et tout inspecteur Certaines of-
ou assistant inspecteur, ou commis, ou autre personne qui fera fences seront1 félonies.ou fera faire quelque note d'inspection de houblon frauduleuse,
sera coupable de félonie, et sera, sur conviction du fait, empri-
sonné dans le pénitencier provincial et y sera tenu aux travaux
forcés pendant une période n'excédant pas sept ans.

13. Tout inspecteur (ou son assistant) qui ne sera pas alors Pénatité pour
occupé à inspecter du houblon, et qui refusera d'en recevoir refus d'inspeo-
pour l'inspecter, sur la demande qui lui en sera faite un jour ter, etc.
ouvrable, entre le lever et le coucher du soleil, ou qui néglige-
ra ou retardera de procéder à telle inspection pendant l'espace.
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de trois heures après que la dite demande lui aura été faite, le

dit inspecteur, òu son assistant ainsi en défaut, paiera, pour cha-

que offense semblable, une somme de cinq louis courant au

profit de la personne on des personnes qui auront souffert du

retard dans l'inspection de leur houblon.

Pénalité pour 14. Si quelque personne contrefait quelqu'une des cstam-
contrefaçon pilles ou autres marques d'inspection de houblon,-ou si sans
des estampil- l ne t de l'inspecteur, elle imprime on estampe du
les de Pins-

houblon, ou appose quelque marque prise pour être celle de tel

inspecteur sur aucun sac contenant du houblon,soit avec les
instruments mêmes de tel inspecteur, soit avec des instruments

contrefaits,-ou si elle vide aucun sac de houblon étampé ou

marqué par tout tel inspecteur, afin d'y mettre du houblon pour

la vente ou l'exportation, sans au préalable en enlever ou effa-

cer les premières estampilles,-ou si elle y met frauduleuse-

ment d'autre houblon ou d'autre chose que le houblon que le

dit sac contenait quand il a été étampé,-ou si étant dans

Pemploi de tout tel inspecteur elle emprunte ou prête les es-

tampilles de tel inspecteur à qui que ce soit,-ou si elle connive

ou participe à la violation frauduleuse du présent-acte,-elle
encourra pour toute telle offense une amende de cinquante

entre les pro-

louis.

ComCntse. 15. S'il survient quelque difficulté entre l'inspecteur ou

ron r~1~e lassistant inspecteur et le propriétaire ou le possesseur de

~ quelque houblon par rapport à sa qualité, alors, sur demande

PrIétaires et faite à aucun des juges de paix de Sa Majesté pour le district

inspecteurs, dans lequel tel inspecteur ou tel assistant agira, le dit juge de

paix adressera une sommation à trois personnes capables et in-

tègres, dont l'une sera nommée par l'inspecteur ou son assis-

tant, une autre par le propriétaire ou le possesseur du houblon, et

la troisième par le juge de paix lui-même, requérantles dites trois

personnes d'examiner et inspecter le dit houblon, conformément
aux dipositions du présent acte, et de faire rapport de leur

opinion quant à sa qualité et à sa condition, sous son serment,

(lequel serment le dit juge de paix est par le présent requis et

autorisé d'administrer,) et leur décision ou celle de la majori-
té d'entre eux sera définitive, soit qu'ils approuvent, soit qu'ils

napprouvent pas le jugement de l'inspecteur on de son assis-

tant; et le dit inspecteur ou le dit assistant, suivant le cas, sera.

tenu de s'y conformer de suite, et de marquer ou de faire marquer,

surchaque balle ou sac de houblon la qualité quilui a été-assignée"

par telle décision conformément aux dispositions du présent

Frais. acte ; et si l'opinion de l'inspecteur ou de l'assistant est confir-

mée par la dite décision, les frais et charges raisonnables

qu'entraînera cette nouvelle inspection, (lesquels seront taxés

par le dit juge de paix,) seront payés par le propriétaire ou le

possesseur du houblon ; dans le cas contraire, ils le seront par

l'inspecteur.

16.

-- _1 - 1
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16. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de L'npeon

manière à empêcher qui que ce soit d'acheter ou de vendre du ne sera pas
houblon qui ne serait pas inspecté, mais Iipspection qui se fera obligatoire.
en conformité des dispositions du présent sera décisive quant
à la qualité et à la condition du houblon ainsi inspecté.

17. Chaque amende ou pénalité imposée par le présent acte Recouvrement
sera recouvrable par tout inspecteur ou assistant inspecteur de des pénalités.
houblon, ou par toute autre personne poursuivant à cet effet,
dans toute cour ayant juridiction civile jusqu'au montant de
telle amende ou pénalité ; et si cette pénalité n'excède pas dix
louis la procédure sera sommaire ; et telle amende ou pénalité
sera, à défaut de paiement d'icelle, prélevée par exécution
comme dans le cas de dette; et la moitié de toute semblable Emplo des
amende ou pénalité, lorsqu'elle sera recouvrée, sera (excepté amendes.
lorsqu'il est pourvu autrement) immédiatement payée entre les
mains du trésorier de la corporation de la cité où l'action ou
poursuite aura été intentée, pour les fins publiques de la dite
cité, et l'autre moitié appartiendra à la personne qui aura fait
la poursuite, à moins que l'action ne soit portée par un officier
de telle corporation, dans lequel cas la totalité de l'amende
appartiendra à la corporation pour les fins susdites.

18. Nulle poursuite pour une amende encourue en vertu du Prescription
présent acte pour une offense contre ses dispositions, ne sera despoursuites.
commencée après l'expiration de deux années après la perpétra-
tion de l'offense.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour amender l'acte de l'Inspection des Prisons,
de 1857.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.1

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Prabuie
LS législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. La septième section de l'acte passé dans la vingtième Sec. 7de 20
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour établir des V. c. 28, abro-
prisons pour les jeunes délinquants, pour la meilleure adminis- gée.
tration des asiles, des hôpitaux et prisons publics, et pour mieux
construire les prisons communes, est par le présent abrogée.

2. La section suivante sera substituée à la septième section
abrogée du dit acte, et formera partie du dit acte: Il sera loi- tituée.
sible au gouverneur, en aucun temps, à discrétion, d'ordonner Loisible au
que tout détenu dans le pénitentiaire provincial qui pourra gouverneur
paraître aux inspecteurs ne pas avoir plus de vingt-et-un ans, que tout d
soit transféré à l'une ou à, l'autre des prisons de réforme de tenu agé de 21
cette province, pour le reste du terme de l'emprisonnement au- ans soit trans-

quel tel détenu a été condamné. fn de r
20 C A P . forme.
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CAP. LXXXIX.

Acte pour encourager et répandre la pratique de la
vaccination.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient d'encourager et ré1 andre la
pratique de la vaccination en cette province: à ces causes,

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lé-
gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Les hôpitaux 1. Les syndics, gouverneurs et directeurs, ou autres officiers
serontpourvus ou personnes, ayant en aucun temps le contrôle et la direction
de vaccin. d'aucun hôpital ou dispensaire, qui reçoit actuellement ou re-

cevra à l'avenir, une allocation à même les deniers publics de
cette province, devront être pourvus en tout temps dans tel-hô-
pital ou dispensaire, d'une quantité suffisante de vaccin pour
les fins ci-dessous, savoir:

Pour quelleg Premièrement--Pour la vaccination qui sera donnée, pen-
fus, dant un jour chaque semaine, par un médecin pratiquant,

qualifié suivant la loi, et agrégé à tel hôpital ou dispensaire,
à toutes personnes indigentes, aux frais de tel hôpital ou dis-
pensaire, et à leurs propres frais, à toutes autres personnes
qui demanderont à être vaccinées à tel hôpital ou dispen-
saire ; 'honoraire à être chargé pour telle vaccination ne
devant, en aucun cas, être au-dessus de la somme de cin-
quante cents, laquelle sera employée et appropriée au béné-
fice de l'hôpital on dispensaire

Deuxièmement--Pour fournir, à demande, à tout médecin
pratiquant, qualifié suivant la loi, telles quantités raisonnables
de vaccin dont il pourra avoir besoin de temps à autre.

Troisièmement-Pour fournir, à demande, au surintendant
général des affaires des sauvages, ou son assistant, ou à aucun
surintendant visiteur des affaires des sauvages, telles quantités
raisonnables du dit vaccin dont il pourra avoir besoin de temps
à autre pour l'usage et l'avantage de tout établissement de
sauvages.

L'allocation 2. Il ne sera émis à l'avenir aucun warrant autorisant le paie-
de la législa- ment d'une somme d'argent accordée par la législature à au-
ture ne sera cnhptlo t c
accorde q, cun hôpital ou dispensaire, à moins et jusqu'à ce qu'il ait été
certaines con- produit au bureau du greffier du conseil exécutif, un certificat
ditions. signé par un médecii-visiteur de tel hôpital ou dispensaire,

constatant qu'il se trouve actuellement en disponibilité dans
tel hôpital ou dispensaire, une certaine quantité de vaccin sup-
posée être suffisante pour les fin§ susdites, à compter de la
date de tel certificat, ou exposant à la satisfaction de Son Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, les raisons et causes

pour
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pour lesquelles telle quantité de vaccin ne s'y trouve pas ; et Et après1eier
depuis et après le premier jour de janvier prochain, il ne sera janvier, 1859.
émis aucun tel warrant, à moins et jusqu'à ce qu'il, ait été pro-
duit comme susdit, un certificat signé conme susdit, et au
même effet, et constatant de plus, qu'en aucun temps depuis
la date du certificat fait en dernier lieu à cet égard, la de-
mande de vaccin à tel hôpital ou dispensaire, pour les fins
susdites, n'a surpassé Papprovisionnement disponible de tel.
hôpital ou dispensaire, ou exposant à la satisfaction de Son
Excellence le gouverneur général en conseil, les raisons et
causes pour lesquelles telle quantité de vaccin ne s'y est pas
trouvée.

3. Les syndics, gouverneurs, directeurs ou autres officiers'Les syndics
ou personnes ayant alors le contrôle et la direction de tout hô- feront= rap-
pital ou dispensaire, -uquel il pourra être accordé une alloca- portamiiie
tion, pendant la, présente session, ou aucune autre session du
parlement de cette province, feront transmettre au gouverneur
général, par l'entremise du secrétaire provincial, en temps con-
venable pour permettre que des copies de tels documents
puissent être mises devant les deux chambres du parlement de
cette province, pendant les quinze premiers jours de la session
alors prochaine, un état certifié par les officiers qu'il appartien-
dra de tel hôpital ou dispensaire, indiquant le nombre de per-
sonnes qui auront demandé et reçu la vaccination gratuitement,
le nombre de personnes qui auront demandé et reçu la vacci-
nation à leurs frais et dépens, et le chiffre, le montant et lem-
ploi des émoluments provenant de la vaccination.

4. Le présent acte aura force de loi le et à compter du Mise en force
premier jour d'octobre prochain. de cet acte.

CAP. XC.

Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation
de compagnies incorporées à fonds social pour des
fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
mécanique ou à la chimie.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qù'il est expédient d'étendre les dispositions deprbu.
lacte passé dans la session du parlement tenue dans les

treizième et-quatorzième années du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: Acte pour pourvoir à la formation de compagnies 13 14V. o. 28.
incorporées d fonds social, pour des fins relatives aux manufac-
tures, aux mines; à la mécanique ou à la chimie, et de l'acte
passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour amender l'acte pour la formation de compagnies 16 V. c. 172.
incorporées afonds social.pour des fins relatives aux manufac-
tures el autres objets, avec certains amendements, à la formation
de compagnies pour l'exploitation des pêcheries sur une grande

20 * échelle:
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échelle : à ces causés, Sa Majesté, par et de Pavis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

les dits actes 1. Les dits deux actes et toutes et chacune de leurs disposi
étendus à cer- tions, sauf en autant qu'il est autrement prescrit par le.présent
taines compa- acte, s'appliqueront et auront force et effet.pour toutes compa-
guiesdepêche.

gnies qui se formeront de la manière y prescrite, pour l'exploi-
tation de toute pêcherie ou pêcheries dans les limites de cette
province, ou dans le golfe St. Laurent, et pour la construction et
l'équippement de tous bâtiments nécessaires pour telle pêcherie
ou pêcheries, et ayant un-capital de pas moins de quarante mille
piastres.

Actionnaires NI onobstant toute hose contenue dans les dits aes) l
de certaine actionnaires de toute telle compagnie de pêche, quils aient ou
compagnie non versé le montant de leurs actions dans
non responsa-
bles au-delà ne Seront point responsables des dettes ou des engagements
du montant de contractés par telle compagnie, au-delà du montant de leurs
leurs actions, actions respectives en icelle, à moins que ce ne soit en raison
excepté en cer-
tains cas seu- de quelque infraction des règles é l par le proviso de la
lement. onzième section du premier des dits actes ci-haut cités, ou

d'aucune dette du genre de celles qui tombent sous la protection
de la dix-septième section du même acte, ou comme étant
officiers ou syndics de telle compagnie.

Responsables 3. Tout tel actionnaire, cependant, sera et demeurera res
néanmoins du ponsable de toutes dettes ou engagements de telle compagnie
ciont ous-' qusqu'au montant en plein de ses actions ou action dans icelle,
paiement. jusqu'à ce que le montant en ait été versé en entier, nonob-

stant tout transport qu'il pourra en faire à une autre personne.

C A P. X C I.

Acte pour pourvoir à l'enregistrement des débentures

émises par les municipalités et autres corporations.

[Sanctionn le 16 Août, 1858.]

Prambule. ATTENDU que l'on tendrait grandement à augmenter en
nénon valeur les débentures émises en vertu de règlements pas-
sés par les municipalités et autres corporations dans le but
d'effectuer des emprunts, et à donner de plus solides garanties
aux porteurs d'icelles, en adoptant un mode d'enregistrement,
et en accordant, sous certaines conditions, priorité d'hypothè-
que à l'égard d'icelles: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Des copies 1. Il sera du devoir du greffier ou du secrétaire-trésorier ou
certifiées des de la personne agissant en cette capacité, de toute corporation,

municipale.
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municipale ou corporation municipale provisoire, et du greffier règelements ci-
ou secrétaire, ou de :la personne agissant en cette capacité, de devant passes
tout autre corps incorporé, de transmettre au régistrateur du par les muni-1) ý ý I cipa1ités etcomté ou de la division d'enregistrement dans les limites de cptios,
laquelle se trouve la dite municipalité ou autre corporation, ou en vertudes-
son bureau principal, dans le délai de trois mois après la passa- quels des d-

> . bentures ont
tion du présent acte, copie duement certifiée, tel que ci-apres été émises, se-
pourvu, de tout et chaque règlement de telle corporation muni- ront trans-
cipale ou corporation municipale provisoire, ou autre corps ®

incorporé, qui aurait ci-devant été passé, par et en vertu dans les trois
duquel aucune somme de deniers aurait pu être obtenue par mois a comp-
l'émission de débentures, avec ensemble un rapport suivant la te lapas-sation du pré-
formule de la cédule A ci-annexée, indiquant la nature et l'ob- sent acte,
jet de chaque règlement, le nombre des débentures émises, et ainsi. qu'un
les montants respectifs d'icelles; les sommes obtenues en vertu rapport sui-

vant la. c&-
de chaqule règlement respectif, les sommes jusqu'alors payées ou dule A.
rachetées par la dite corporation à compte d'icelles, la balance
restant alors due et payable sur icelles respectivement, les épo-
quesde l'échéance d'icelles respectivement et le montant du taux
annuel nécessaire à l'acquittement d'icelles, et la valeur cotisée
des biens-meubles et immeubles de la municipalité (ou com-
pagnie) et de faire publier le dit rapport trois fois dans les deux
langues, dans le Canada Gazette, et aussi trois fois dans quel-
que papier-nouvelles publié dans le dit comté, ou s'il n'y est
pas publié de papier-nouvelles, alors dans quelque papier-
nouvelles publié dans le comté le plus voisin.

2. A compter de la passation du présent acte, il sera du Des copies
devoir du greffier ou du secrétaire-trésorier, ou de la personne certifiées des
agissant en cette capacité, de toute corporation municipale ou 'règlements en91 vertu desquels
corporation municipale provisoire, ou du greffier ou secrétaire, des débentu-
ou de la personne agissant en cette capacité, de tout autre corps res devront
incorporé, de transmettre au régistrateur du comté ou de la divi- serontrtrans-
sion d'enregistrement dans les limites de laquelle se trouve ladite mises au ré-
municipalité ou autre corporation, ou son bureau principal, dans gî,t,reux

dans les deuxle délai de deux semaines après l'adoption finale de tout règle- semaines u
ment qui pourra être ci-après fait et passé par telle corporation, compter de la
dans le but de faire un emprunt au moyen de l'émission passation des
de débentures, et avant la vente ou promesse de vente ments, ainsi
d'aucunes telles débentures émises ou devant l'être ' en qu'un rapport

1suivant lavertu d'icelui, copie duement certifiée, tel que ci-après pourvu, formule B.
de tout et chaque règlement qui pourra être ci-après fait et pas-
sé comme susdit, par telle corporation municipale ou corpora-
tion municipale provisoire, ou autre corps incorporé, avec
ensemble un rapport suivant la formule de la cédule B ci-an-
nexée, indiquant la nature et l'objet de »chaque règlement, les
sommes à emprunter en vertu d'iceux, le nombre de débentures
A être émises en vertu d'iceux, les montants respectifs d'icelles,

les époques respectives de l'échéance d'icelles, la valeur cotisée
des biens-meubles et immeubles appartenant à telle corporation
ou compagnie, la valeur cotisée des biens-meubles et immeu-
bles de la municipalité, et le montant du taux annuel payable

par
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par chaque louis-pour en effectuer la liquidation, et de faire
publier le dit rapport trois fois dans les deux langues dans le
Canada Gazette, et aussi trois fois- dans quelque papier-
nouvelles publié dans le dit comté, ou s'il n'y est pas publié
de papier-nouvelles, alors dans quelque papier-nouvelles publié
dans le comté le plus voisin.

Le régistra- 3. Le régistrateur du comté ou de la division d'enregistre-
teur déposera ment dans les limites de laquelle se trouve la dite municipa
dans son bu-
reau les dits te, ou autre corporation, ou son bureau principal,recevra et
règlements et déposera dans son bureau les différents règlements qui devront
en fera des lui être transmis tel que ci-dessus pourvu, et fera faire dans un
entrées dans
ses ou des livres à ce destinés, de vraies et fidèle copies des rap-
ainsi que des ports ci-dessus exigés par les première et seconde sections du
rapports exi- sent acte.
gés par le
présent acte.Lrenace 4. Le rég-istrateur de chaque comté ou division d'enregis-
Le registra- md
teur enregis-
trera le rom il fera entrer et enregistrer de temps î autre à la demande du
des porteurs OU des porteurs originaires, ou de tout subséquent cessionnaire
des débentu-
res, s'il en est ou cessionnaires d'icelles respectivement, le nom de tel ou tels
requis. porteurs orig ou de tel cessionnaire ou cessionnaires

subséquents, et tel porteur ou cessionnaire en dernier lieu en-
registré dans tel livre d'enreiéstremett, sera considéré être
prids facie le propriétaire et pos feesser légal d'icelle.

Mode d'au- e. Tous rèlen mentionnés dans la première section du
thentiquer les présent acte seront certifiés et authentiqués, si c'est une corpo-
règlements, ration municipale ou corporation municipale provisoire, sous le

sceau de la corporation et par l'oficier principal et le greffier
ou le secrétaire-trésorier d'icelle respectivement, qui seront en
charge à l'époque où tels règlements seront ainsi certifiés et
authentiqués et tous règlements mentionnés dans la
seconde section du présent acte seront certifiés et authen-
tiqués sous le sceau de la corporation et sous la signa-
ture de l'officier principal d'icelle, ou de la personne qui
présidera l'assemblée à laquelle le règlement originaire aura
été fait et passé, et aussi sous celle du greffier ou secrétaire de
telle corporation ; e tous règlements d'autres corps incorporés
seront attestés et authentiqués sons le sceau de tels corps
incorporés et sous la signature de l'officier principal d'iceux.

Les livrts, 6. Les copies certifiées de tous règlements dont il est plus
etc., seront haut fait mention et qui seront transmses comme susdit, ainsi
ouvertsh lex- e les rapports mentionnés en les première et seconde sections,
blie et le ou les livres d'entrée de tels rapports et des enregistrements,

seront ouverts à l'inspection et examen du public, et il y sera
donné accès entout temps et à toutes heures convenables,moyen-
nant paiement de certains honoraires tels que ci-après réglés.

Honoraires 7. Les honoraires ci-dessous seront payés aux régistrateurs
payables en en vertu du présent acte
vertu du pr-e éoc
sent acte. Pour
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Pourl'enregistremenf de toute copie certifiée derègle-

ments, la somme de- - ----- £0 10 0
Pour Penregistrement de tous rapports tel que prescrit

dans les cédules A et B, pour tout tel rapport,
la somme de- - --- -- .-- - 0 5 0

Pour l'enregistrement du nom du porteur ou cession-
naire d'un nombre de débentures n'excédant pas
cinq, la somme de ------ --- 0 1 3

Au-dessus de cinq et n'excédant pas quinze, la
somme de - - - - - - - .- - - - - 0 2 6

Au-dessus de quinze et n'excédant pas trente, la
somme de - - - - - - - - - - - - 0 3 9

Au-dessus de trente, la somme de - - - - - - 0 0
Pour recherches, examen de chaque copie de règle-

ments et des entrées y relatives- ----- 0, 5 0

8. Dans tous les cas où il est nécessaire de soumettre Interprétation

aucun règlement ou règlements à l'approbation du gouverneur- des mots

général de cette province, la dite approbation devra d'abord
être obtenue pour que le dit règlement soit susceptible de
l'interprétation des mots " adoption finale d'icelui," contenus
dans la deuxième section du présent acte.

9. Le présent acte ne s'étendra pas aux règlements ou dé- Le présent

bentures émises en vertu d'iceux, d'aucune compagmnie de che- acte n'affecte-
1 a pas les

min de fer ou corporation ecclésiastique ci-devant ou ci-après compagnies de
incorporée, ou aux débentures émises par aucune dénomina- chemins de fer

tion religieuse comme corps incorporé, soit dans le Haut ou °"lescorpor-
le Bas Canada. siastiques.

10. Toute personne qui négligera de remplir,'dans le temps Négligence

prescrit, aucun des devoirs qui lui sont imposés en vertu de la delits

première ou deuxième section du présent acte, sera coupable
de délit, et sera, sur conviction de la dite offence, passible d'un
emprisonnement pendant au moins trois, mais n'excédant pas
douze mois.

11. Le présent acte sera appelé " l'Acte de l'enregistre- Citation.

ment des débentures."

CEDULE
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CAP. XCII.

Acte pour amender de nouveau la loi du Haut Canada,
relative à la cour de pourvoi pour erreur et d'appel.

[Sanctionné le 16 Août 1858.]

Préambule. A Majesté, par et de lavis et du consentement du conseilS législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit:

Sec. 3G de 20 1. La trente-sixième section de l'acte passé dans la vingt-V. c. 5, abro- ième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
amender les lois du Haut Canada relativement aux appels, et
pour chanýger la conslitution de la cour d appel et de pourvoi
pour crreur, est par le présent abrogée.

CAP. XC III.

Acte pour amender la Loi relative à la juridiction et à
la procédure des diverses Cours de Surrogate dans
le Haut Canada, et pour rendre la pratique de ces
cours plus simple et plus expéditive.

[Sactionné le 16 Août, 1858.]

Préambul{. 0NSIDERANT qu' est expédient que toute juridiction
U relative à P'oetroi et à la révocation de la vérification des
testaments et des lettres d'administration soit conférée aux di-
verses cours de surrogae, dans le Haut Canada, et qu'elles en
aient l'exercice, et que la loi relative à ces cours de surrogate
soit amendée, et que la pratique y soit simplifiée et rendue plus
expéditive : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

cour de vérifi- 1. La cour de vérification probate du Haut Canada est par le
t présent abolie, et toute juridiction et autorité volontaires et con-

testamentaire tentieuses relativement aux matières et Causes testamentaires, et
exercée dans relativement à l'octroi ou à la révocation de vérification deles cours de testaments et de lettres d'administration des effets de personnessu.rrogtc. décédées ayant des biens ou effets dans le Haut Canada, et de

toutes matières provenant de l'octroi ou de la révocation de
vérification ou d'administration, ou s'y rattachant, seront exer-
cées au nom de Sa Majesté, dans les diverses cours de surro-

séanoes des gate dans le Haut Canada, et chaque cour de surrogate tiendra
cours. ses séances dans le chef-lieu de chaque comté respectif.

Cour de sur- 2. Dans et pour chaque comté dans le Haut Canada il yrogate établie aura une cour de loi et de record qui sera appelée " La cour dedans chaque surrogate,' de chaque comté respectif, qui sera présidée par
un
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un juge ; et il y aura aussi n régistteur, et tels autres offi- comté-prés-
ciers qui pourront être nécessaires pour l'exercice de lajuridic- dé( par un
tion appartenant à ces cours.

3. Chaque juge des dites cours de surrogate nommé après Juges prête-

que le présent acte sera devenu en vigueur, devra, avant de ront serment-

remplir les devoirs de son office, prêter le serment suivant
devant une personne autorisée par la loi à l'administrer

"c Je, promets et jure solennellement et sincère- Serment du

"ment, que je remplirai régulièrement et fidèlement, et au juge.

"meilleur de ma connaissance, la charge de juge de la cour
"de surrogate du comté (ou comtés unis, suivant le cas)
" de . Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Et chaque régistrateur des dites cours de surrogate, avant de

pouvoir agir comme tel en vertu du présent acte, prêtera le
serment suivant devant le juge de la cour, ou devant quelque
personne autorisée paf la loi à l'administrer:

" Je, , proints et jure solennellement et sincère- Serment du

ment, que je remplirai ponctuellement et fidèlement la charge
"de régistrateur de la cour de surrogate du comté (ou comtés
"unis, suivant le cas,) de , et que je ne permettrai
"ni ne tolérerai sciemment qu'il soit fait des changements,
" oblitérations ou destruction par moi-même ou par d'autres
" dans les testaments ou papiers testamentaires, ou autres

documents ou papiers commis à ma charge. Ainsi, que Dieu
me soit en aide."

4. Les dites cours de surrogate respectivement auront plein Pouvoirs et

pouvoir et juridiction et autorité d'émettre des ordres et de con- Juidco
naître de toutes les matières relatives à l'octroi de vérifications, surrogale.
et de décerner des lettres d'administration, et des vérifications
de testaments et des lettres d'administration des biens des per-
sonnes décédant ab intestat, ayant des biens, effets, droits ou
crédits dans le Haut Canada, et de révoquer ces vérifica-
tions de testaments et lettres d'administration ; et les dites
cours de surrogate respectivement auront juridiction et autorité
pour entendre et décider toutes questions, causes et poursuites
relatives aux matières susdites, et à toutes matières et causes
testamentaires ; et telles cours respectivement auront aussi les Ces cours au-
mêmes pouvoirs (sujets, aux dispositions contenues dans le ront les m&

présent acte) et ses octrois et ordres auront le même efiet dans mes pouvoirs
bien-meblesdesque la cour de

tout le Haut Canada, et relativement aux biens-meubles des vérificationdc

personnes décédées, que la cour de vérifidation du Haut Ca- H. C., en cer-

nada, et que ses octrois et ordres respectivement relativement taines m-
a ces matières et causes testamentaires actuellement dans le
domaine de sa juridiction ont maintenant, et les effets des per-
sonnes décédées en possession de biens et effets au-dessus de
la valeur de cinq louis, dans deux comtés du Haut Canada on
plus, et tous les devoirs qui par le statut ou autrement sont

imposés
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Imposés à la dite cour de vérification ou devraient être exercéspar elle ou par le d'icelle à l'égard des vérifications, ad-ministrations et matières et causes testamentaires et de la no-mination de gardiens et autrement, seront et pourront être rem-plis par les dites diverses cours de surrogate, et les jugesd'ielles, dans les limites de leurs juIdictions respectives;Exception, pourvu que les dites cours de surogate ne connaîtront pas despoursuites pour legs, ou des poursuites pour la distribution durésidu.

Termes ou 5. Afin de fixer certaines époques Pour laudition et la déci-temps des s& sion des matières et causes dans les cas contentieances pres-etdn
fitsp.e les affaires d'une nature contentieuse dans les dites cours de

Surrogate respective ment il y aura quatre tees ou quatreséances dans chaque année pour les fins susdites, qui com-menceront sé arément le premier lundi des davril, juillet et octobre, et finiront le samedi de la même se-Jugement nmaine, et les juges des diverses cours pourront fixer un jour ourendu aprèsplspuredeltem 
enape-leplus pour rendre jugement après le ter en manière reoucrite par la loi à légard des cours de comté.

co quelles 6. L'octroi de vérification ou (le lettres d'administration ap-lières l'octroi partiendra à la cour de surrog-ate pour le comté dans lequel lede vérification testateur ou l'intestat avait, à l'époque de son déces, sa résidenceou d'admiis- fixe; et si le testateur ou l'intestat n'avait pas de résidence fixetiendra dans le Haut Canada, ou résidait en dehors du residCanadaau temps dcSa mort, tel octroi pourra être fait par la cour desurrogate de tout comté dans leue paacorda a de t om té d quel le testateur ou l'intestatavait des biens-meubles ou immeubles a l'époque de sonEffet des vcri- décès ; et des vérifications ou lettres d'administration accordéescations ou par quelque cour que ce soit auront, à moins de révocation,
ministration. effet sur tous les biens-meubles du défunt dans toutes les par-ties du Haut Canada.

chaque cour 7. Chacune des dites cours de surrogate sera munie d'und un sceau; sceau convenable qui sera approuvé par le gouverneur, et lesjuges des dites cours pourront respectivement de temps à autre,avec l'approbation du gouverneur, le faire briser, changer ouEt toutes vé- renouveler et toutes vérifications, ettre bisranr orificationsie efctos lettres d'admnsrtoocetc, trois, ordres, lettres de tutelle et autres instruments, et les exec-
d'iceux seront plaires et copies d'iceux respectivement, censés porter le sceaureçues comme d'une cour de surrogate, seront reçus comme preuve sans êtreautrement prouvés dans toutes les cours et dans toutes les

parties du Canada.

Pouvoir de re- 8. Les dites dours de surrogate respectivement pourront
quérir la cOi- reurrl orto e parinourrnparution des reurrl oprto etoute prienpersonne, oude touteparties ou té- personne qu'elles pourront juger à propos d'interroger ou demoins, et de faire interroger dans une poursuite ou autre procédure àles examer, Pégard de matières ou causes testamentaires, et pourront inter-

roger ou faire interroger sous serment ou affirmation, Suivant quele cas le requerra, des parties et des témoins de vive voix, et

pourront
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pourront soit avant soit après, ou avec ou sans tel interrogatoire,
leur soumettre des 'interrogatoires, ou recevoir leurs affidavits
ou affirmations solennelles, suivant le cas; et chacune des dites Production de
cours pourra, par writ de subpæna ou de subpoena duces tecurn titres, preu-
(suivant le cas) requérir telle comparution et ordonner qu'on 'es, etc.
produise devant elle ou autrement tous titres, preuves ou
écritures.

9. Chaque cour de suriogate aura les mêmes pouvoirs, juri-
diction et autorité pour obliger de comparaître devant elle les
personnes qu'elle aura ainsi sommées, et pour punir les person-
nes faisant défaut, négligeant ou refusant de produire des titres,
preuves ou écritures, ou refusant de comparaître ou d'être
assermentées ou de prêter l'affirmation ou de rendre témoignage,
ou coupables de mépris, et généralement pour la mise à effet
de tous ordres, décrets et jugements faits ou rendus par la cour
en vertu du présent acte, ou de tous autres actes donnant juridic-
tion aux cours de surrogate et autrement à l'égard des matières
qui feront le sujet de l'enquête, et qui seront faites par ou en
vertu des ordres sous l'autorité du présent acte, qui sont par la
loi conférés aux dites cours de comté, comme cours de loi et
comme cours ayant juridiction en équité pour telles fins à
l'égard d'une poursuite quelconque ou matière du ressort de
telles cours.

Pouvoirs des
cours-de met-
tre leurs or-
dres à exécu-
tion, seront
les mêmes que
ceux des cours
de comté pour
les mêmes
fins.

10. Chaque cour de surrogate pourra, sur motion ou pétition Procédés en
ou autrement d'une manière sommaire, soit qu'une poursuite ou fat depro-
autre procédure soit ou ne soit pas pendante dans la cour à légard truments pré-
de vérification ou d'administration, ordonner à toute personne tendus testa-
que ce soit de produire et mettre devant le régistrateur
de la cour ou autrement selon que la cour l'ordonnera, tout
papier ou écrit étant ou censé être testamentaire qui pourra
être démontré se trouver en la possession ou sous le contrôle
de telle personne, et s'il n'est pas démontré que tout tel papier
ou écrit se trouve être en la possession ou sous le contrôle de
telle personne, mais qu'il paraît y avoir des raisons suffisantes
de croire qu'elle a connaissance de quelque semblable papier
ou écrit, la cour pourra ordonner à telle personne de compa- Examen des-
raître dans le but d'être interrogée devant le régistrateur ou en personnes

pleine cour, ou de répondre aux interrogatoires à ce sujet, et tuhnts
telle personne sera tenue de répondre à telles questions ou inter-
rogatoires, et si elle en reçoit ordre, de produire et apporter tel
papier ou écrit, et elle sera sujette aux mêmes procédures pour
mépris de cour dans le cas de défaut de ne pas comparaître ou
de ne pas répondre aux questions ou interrogatoires, ou pour ne
pas apporter tel papier ou écrit, que si elle eût été partie à une
poursuite dans la cour, et qu'elle eût fait tel défaut ; et les frais
de toute telle motion, pétition ou autre procédure, seront à la
discrétion de la cour.

11. Les juges et régistrateurs des dites cours de surrogate Les juges, ré-
respectivement, auront plein pouvoir d'administrer les serments gistrateurs et

dans

Cap. 93.1858.
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commissaires dans les matières et causes testamentaires, et dans toutes autres
,dans les cours matières devant aucune des dites cours ; et les commissaires
du B. de la E_ chargés de prendre les affidadits dans les cours supérieures de

,et S., auront,
le pouvoir droit commun dans le Haut Canada, auront aussi plein pou-
,'administrer voir respectivement d'administrer les serments dans toutes les
les serments. matières et causes testamentaires et dans toutes autres matières

devant les dites cours aux parties qui désireront faire des affi-
davits ou donner des dépositions devant eux respectivement.

Faux serment Toute personne qui volontairement rendra un faux témoignage,
sera un par- ou qui volontairement jurera ou affirmera faussement dans un
-jure. affidavit on une déposition devant aucune des dites cours de

surrogate, ou devant un juge ou régistrateur d'icelles, ou
devant un commissaire comme susdit, sera sujette aux peines
et aux conséquences du parjure volontaire et malicieux.

Pénalité si le 12. Si une personne quelconque forge la signature d'un
sceau ou la si- juge ou régistrateur d'une cour de surro gae, ou d'un commis-
guAture des ire pours pom u ufreo

-officiers est saire pour prendre les affidavits comme susdit, ou forge ou
forgé ou con- contrefait le sceau d'une cour de surrogate, ou sciemment fait,
trefait, ou si emploie ou aide à ce qu'il soit fait emploi de telle signature for-
on lofre en gée ou sceau contrefait, ou offre en preuve un document avec
preuve. une signature fausse ou contrefaite de tel juge, régistrateur ou

commissaire, ou avec un sceau faux ou contrefait, sachant que
la signature est fausse ou le sceau contrefait, telle personne
sera coupable de félonie, et passible de l'emprisonnement au
pénitencier provincial pour un terme de pas plus de sept ans.

Règle géné- 13. La pratique dans les dites diverses cours de surrogate,
rale hl'égard excepté quand il en aura été ordonné autrement par le présent
de la pratique acte, ou par les règles ou ordres qui seront faits de temps en

temps en vertu du présent acte, sera, en autant que les circons-
tances le permettront, la pratique suivie dans les cours de
vérification de Sa Majesté en Angleterre.

Rgles 14. Et dans le but et afin que la procédure et la pratique
dres seront des dites diverses cours de surrogale soient de la nature la plus
faits concer- simple et la plus expéditive, il sera loisible au gouverneur en
nant la procé-
dure et la pra- aucun temps après la paý5ation du présent acte, de nommer un
tiquedescours, des juges des cours supérieures de droit commun àToronto

,4. Etr dans le bue fnq el ro é u e e ap ai u

un des juges de la cour de chancellerie et un juge de cour

de comté dans le Haut Canada, pourfaire des règles etordres
généraux relativement aux dispositions du présent acte, et les
dits juges, ou deux d'entre eux, sont autorisés à faire des règles
et ordres qui auront efit lorsque le présent acte deviendrapen
opration, pour le règlerent de la procédure et dc la pratique
des dites cours de sutrogate, et à plégard dc leur jurisdiction et
de leurs actes en vertu (lu présent acte,-et pour déterminer les
devoirs du greffier de sur-rogate ,-les devoirs des-divers régis-
trateurs de la cour de surroate, et des autres officiers de ces
cours pour d ffeter orqu constituera une affaire conten-

opértn pour lecrèglemen delqrcdueeuelapaiu

tieuse et une affaire non-contentieuse, et (sujet aux dispositions
expresses du présent acte) pour régler la manière d'appeler des

décisions
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décisions des dites cours de surrogate, et généralement pour

donner aux dispositions du présent acte un effet entier et avan-

x ele présent acte sera devenu en force, il &menementa
tageux ; et aupres que e ou à deux d'entr'eux, de temps à des règles et
sera loisible aux dits juges, o rrs
autre, d'abroger, amender, augmenter ou modifier ces règles et ordres.

ordres de la manière qu'ils l'entendront.

1. Sujets aux règlements qui seront fait par tels règles et Manière de

ordres comme susdit, les témoins, et quand 'témoignages

les parties dans toutes matières contentieuses, lorsqu'elles pour- dans des ma-

ront comparaître, seront interrogés de vive voix par ou devant tières conten-

le juge de la cour de surrogate en pleine cour; pourvu toujours tienses.

que sujettes à tels règlements comme susdit, les parties auront proviso: tant

la liberté de prouver le mérite de leurs causes respectives par qu'h la pro-

des affidavits, mais de manière à ce que le déposant dans cha- d

que tel affidavit pourra, sur demande de la partie adverse, être

transquestionné par la partie adverse ou en son nom de vive

voix, en pleine cour comme susdit; et après ces transquestions, Interrogations

il pourra être interrogé de nouveau de vive voix en pleine cour de vive voir.

comme susdit, par la partie qui aura produit tel affidavit ou en

son nom.

16. Pourvu que lorsqu'un témoin dans toute telle matière La cour pour-

sera en dehors des limites du Haut Canada, ou qu'à raison de ra émaner des

maladie ou autrement, la cour ne juge pas à propos de forcer tel ourissamn

témoin à-comparaître en pleine cour, il sera loisible aux cours des témoins,

de surrogate d'ordonner qu'il émane une commission pour inter- tel que dans

roger tel témoin, ou lui soumettre des interrogatoires, ou autre- les cours de

ment, ou si le témoin se trouve dans la juridiction de la cour,

d'ordonner que tel témoin soit examiné sous serment sur -inter-

rogatoires ou autrement devant toute personne qui pourra etre

désignée dans l'ordre à cette fin, et tous les pouvoirs conférés

aux cours de comté par l'acte d'amendement des cours

de comté de 1857, pour donner aux dites cours autorité

d'émettre des commissions et de donner des ordres pour

l'interrogatoire des témoins dans les actions du ressort de telles

cours, et pour obliger tels témoins à être interrogés, et toutes Dispositions
es, tel de certains

les dispositions des actes des cours de comté pour rendre t actes applica-

interrogatoire compulsoire, ou qui s'y appliquent autrement, bles.

ainsi qu'aux témoins interrogés, s'étendront et s'appliqueront

aux dites diverses cours de surrogate et aux interrogatoires des

témoins en vertu des commissions et des ordres des dites cours,

et aux témoins interrogés, comme si telles cours étaient des

cours de comté, et que si la matière à elle soumise éttif une

action pendante devant une cour de comté.

17. Les règles de la preuve observées dans les cours supé- Règles de la

rieures de droit commun à Toronto, seront applicables à l'au- preuve obset-

dition de toutes les questions de fait dans les dites diverses ces dans les

cours.de surrogate, et y seront ,observées.

1S.
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Loisible ax 1S. Il sera loisible aux dites diverses cours de surrogale

cours de faire de faire décider toute question de fait originant de quelque pro-

décider toute cédure en vertu du présent acte, par un jury, devant le juge

question de de la cour; et lorsqu'il aura été fait un ordre permettant un

uryb quel proces par jury, tel procès aura lieu à oquelqucunn

quune des S- suivantes de la cour de comté pour le comté, et sera conduit

ances de la de la même manière que les autres procès par jury dans les

et de la me cours de comté, et les parties auront le droit de récusation, et

maire que pour toutes les fins de la décision de questions de fait par un

danse ouer jury devant le juge d'une cour de surrogate, ou pour la faci-

liter, età l'égard des nouveaux procès les dites cours de sur-
ligate re t gt la même juridiction, le même

pouvoir et la même autorité sous tous les rapports que la cour

de comté et les juges d'icelle pour les mêmes fins.

La question 19. Quand il aura été décidé de faire juger une telle ques-

sera par crit: ion par un jury devant le juge de la cour de surrogcate, telle

le jury sera 
é t so s l

asserm e t tio n jera c e jau la form e qu i sera prescrite

pour la juger. par la cour, et au procès, le jury sera assermenté pour juger

la ju para la uestion, et rendre un verdict conforme à la preuve;

et lors de chaque tel procès, le juge de la cour de surrogate

le ve aura les m esu juridictin et autorité que le juge d'une

celui d'une cour de comté siégeant au procès de questions de fait.

cour de comté. •s

Toute person- 29. Toute personne qui se considérera lésée par un ordre

equi Se Oon quelconque, une sentence, un jugement ou décret d'unecour

sidérera lésée de surrogate, ou qui ne sera pas satisfaite de la décision du

par un ordre juge de la dite cour en matière de l1 d te mièe ou

quelconque, cause en vertu du présent acte, pourra, dans les quinze jours

peler b la cour immédiatement rès tout tel ordre, sentence, jugement, décret

de chancell- ou décision, en appeler à la cour d chancellerie cr la ma-

ie. nière et sujet à tels règlements qui pourront être prescrits par

les règles et ordres qui seront faits en vertu du présent acte, et

la dite cour de chancellerie est par le présent acte autorisée

Pro-Viso: iet requise d'entendre et décider tels appels; pourvu toujours,

sera pas in- qu'il ne sera pas interjeté de semblable appel à moins que la va-

terjetp dap- leur des biens, effets, droits ou crédits que pourra concerner

pel en certains tel ordre, sentence, jugement, décret ou décision, ne soit de

cas. plus de cinquante louis.

Dans les cas 21. Dans tous les cas où il y aura contestation quant à loc-

o il y aura troi de vérification ou d'administration, et si les parties y con-
contestation,
etntesao sentent, telle contestation sera renvoyée à une des cours supé-

ties y con- rieures de loi ou d'équité de Sa Majesté, à Toronto, sur un

sentent. factum qui sera préparé, et la cour de surrogate ayant juridic-

tion en telle matière n'accordera pas de vérification ou d'adri-

nistration avant que telle contestation n'ait été décidée et réglée

par jugement, décret ou autrement.

En certains 22. Toute cause ou procédure dans les dites cours de surro-
cas de contes- cate dans laquelle s'élèvera une contestation quant à octroi

tation, ilpouaêtr de vérification ou d'administration, ou dans laquelle une ques-

référé *à la tîon contestée (de droit ou de fait) sera soulevée, relativement à
des

22 ïIcT*curs de Surogate, H. C kný-Aendt.
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des matières et causes testamentaires, pourra être transférée par cour de chan-

une des parties à telle cause ou procédure devant la cour de celerie.

chancellerie sur ordre d'un juge de la dite cour qui pourra être

obtenu sur une demande sommaire fondée sur un affidavit, dont

avis raisonnable sera donné aux parties intéressées, et le juge
décernant tel ordre pourra imposer les conditions de paiement

ou de garanties des frais ou autrement qu'il jugera a propos

pourvu que nulle cause ou procédure ne sera transférée comme Provbo.

susdit à moins d'être d'une nature et d'une importance qui ren-

dront expédient qu'elle soit retirée de la juridiction de la cour

de surrogate, et réglée par la cour de chancellerie, ni à moins

qne les biens-meubles du défunt n'excèdent cinq cents louis

en valeur; et sur le transfert d'une cause ou procédure comme Pouvoirs de la

susdit la cour de chancellerie aura plein pouvoir de la juger et eenr e et

pourra faire décider par un jury toute question de fait qui aura transmission

pu en surgir, et elle agira à cet égard comme dans le cas d'une de l'ordre fi-
cause ou réc g n Pa1 àla cour

cause ou réclamation qui aurait été commencée dès l'origine a de surrogale.
la dite cour de chancellerie, et l'ordre final ou décret rendu par

la dite cour de chancellerie dans toute cause ou procédure trans-

férée comme ci-dessus, sera transmis par le greffier de surro-

rate au régistrateur de la cour de surrogate de laquelle telle

cause ou procédure avait été transférée pour la gouverne de la

dite cour de surrogate.

23. Il y aura un greffier de nommé, qui sera appelé le greffier Un greffier

de surrogate, lequel remplira les devoirs exigés du greffier de nommé.

surrogate par le présent acte, ainsi que les devoirs qui, en vertu

des règles et ordres qui seront faits en vertu du présent acte,

pourront être requis de tel greffier de surrogate, ainsi que tels

autres devoirs qui pourront être exigés de lui par la cour de

chancellerie, et tel greffier de surrogate sera censé être un

officier de la dite cour de chancellerie, et recevra un salaire fixe Son salaire.

n'excédant pas mille six cents dollars annuellement, et le gou-
verneur nommera de temps à autre et à son bon plaisir démettra

ce greffier.

24. Sur la demande à une cour de surrogate pour vérification Sur affidavit

de testament ou lettres d'administration dans le cas où le lesta- que le testa-

teur ou l'intestat résidait dans le Haut Canada au temps de son stdan le

décès, le lieu de résidence de tel testateur ou intestat au temps i c., 1 pour.

de son décès devra être prouvé par affidavit de la personne ou ra être accor-

de quelques-unes des personnes qui en font la demande ; et là- du vesiaent

dessus, et sur preuve du testament, ou dans le cas d'absence de ou des lettres

testament, sur preuve que le défunt est décédé intestat, il pourra admuns

être accordé vérification du testament ou des lettres d'adminis- tion.

tration (selon le cas) sous le sceau de la cour de surrogate à Son efret

laquelle telle demande aura été faite, et telle vérification ou

lettres d'administration aura effet sur tous les biens-meubles du

défunt dans toutes les parties du Haut Canada.

25. Sur la demande de vérification d'un testamen t ou de let- Danse eu &L

tres d'administration dans le cas où le testateur ou lintestat letestateur,
n'avait
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it de lieu de résidence fixe dans le Haut Canada, ou

Ps de lieu le résidait en dehors du Haut Canada au temps de son décès, ce
rsideeu de fait enfaffidavit de la personne ou de quelqu'une

réidne fixe fait sera confirme par ao diitain

Caniada, d'ai- des, personnes demandant telleý vérification ou administration,

prad, quelles ainsi que le fait que le défunt est décédé laissant des biens

preuves telle meubles et immeubles dans le comté où se trouve la cour de

lerttr ubrrolte à laquelle telle demande a été adressée, ainsi que le

nitstresti- fait que l'avis de demande a été publié au moins trois fois suc-

sera accorde. cessives dans la Ga ele du Canada ; et là-dessus, et sur preuve

du testament, ou dans le cas d'absence de testament, sur preuve

que le défunt est décédé intestat, il pourra être accordé vérifica-

tion du testament ou des lettres d'administration, suivant le cas,

sous le sceau de la cour de surrogate à laquelle telle demande

Son effet. a été ainsi faite, et telle vérification ou lettres d'administration

aura effet sur tous les biens-meubles du décédé dans toutes

les parties du Haut Canada.

28. L'affidavit relatif au lieu de résidence et aux biens-

latif au lieu de meubles d'un testateur ou intestat, en vertu des sections précé-

résidence et dentes, aux fins d'en assigner la juridiction à une cour en par-

Meubles d'un ticulier, sera conclusif a l'effet d'autoriser l'exercice de telle juri-

testateur, sra diction; et nul octroi de vérification ou d'administration ne sera

cnclira sujet à être abrogé, révoqué, ou autrement annulé pour la rai-

riser 'exar- son que le testateur ou intestat n'avait pas dc résidence fixe

cice de telle dans le comté particulier à l'époque de son décès, ou n'y avait

n pas de biens-meubles ou immeubles à l'époque de son decès;

Boit trouvé et chaque vérification et administration accordées par une cour

faux, de surroa e acquittera de fait et protégera toutes personnes

liquidant ou transigeant avec un exécuteur ou administrateur,

nonobstant l'absence ou le vice de tel affidavit tel que requis

Proviso: 10 par le présent acte; pourvu que le juge de toute cour densur-

juge pourra rogate devant lequel une matière quelconque est pendante en

arrûter les 
-

prm,édures vertu du présent acte, s'il lui est prouve que le lieu de rési-

;'il y c m- dence du testateur ou intestat ou la situation dle sa propriété

tiare de çuuse. n'ont pas été correctement exposés dans l'affidavit, pourra

arrêter tontes procédures ultérieures, et décerner quant aux

frais des procédures tel ordre qu'il pourra croire juste.

Quand de- .. 7. Quand demande de lettres d'administration sera faite par

ande det- qu 7. Q ne n'y ayant pas droit comme plus proche parent

t es daii- du défunt, le plus proche parent ou autres avant ou prétendant

faite par quel- avoir des intérêts dans les bien-meubles du défunt, résidant

ie pOrynfls dans le Haut Canada, seront cités ou sommés de surveiller les

yayant pm procédures, et de montrer cause (si aucune il y a) pourquoi

plus prohe ladministration ne devrait pas être accordée à la personne en

parat du dé- faisant la demande et s'il arrive que ni le plus proche parent

fuut. niacndsprnsdu défunt ne r-sideuf* dans le Haut Ca-

nada, alors une copie de telle citation ou sommation sera

signifiée ou publiée en la manière qui pourra être prescrite par

Provipo: ad- lez règles et ordres faits en vertu du présent acte: pourvu que

inaistration s'il arrive que le plus proche parent, résidant d'rdpinire r,

certains . le Haut Canada, et ayant régulièrement le droit. dsadministrer,soit
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soit absent du Haut Canada, il sera loisible à la cour de sur-

rogate ayant juridiction en la matière, à sa discrétion, d'ac-

corder une administration temporaire, et de nommer le re-

quérant, on telle autre personne selon que la cour le jugera

q propos, pour être Padministrateur des biens-meubles de telle

personne décédée pendant un temps limité, ou jusqu'au retour

du plus proche parent tel que susdit ; et l'administrateur ainsi Cautions se-

nommé donnera telles cautions que la cour exigera, et aura

tous les droits et pouvoirs d'un administrateur général, mais

sera sujet au contrôle immédiat de la cour.

28. Avis de chaque demande à une cour de srrogate pour Avis de cha-

l'octroi de vérification ou administration, sera transmis par le que demande

régistrateur-de la cour au greffier de surrogale en chancellerie surrogate pour
par la malle suivante, dans une lettre affranchie, après que l'octroi de vé-

telle demande aura été formulée, et tel avis contiendra le nom, rificatio sers
1 rwgis pa

la désignation, ou la qualité (s'il y en a) du testateur ou intestat, le régistra-
l'époque de son décès, et le lieu de sa résidence lors de son teur delacour

décès, tel qu'exposé dans Paffidavit ou les affidavits faits à au greffer de

.'appui de telle demande, et le nom de la personne par qui chaen

aura été faite la demande, et tels autres détails qui pourront et procédésà

être requis aux termes des règles ou ordres en vertu du présent et Card.

acte ; et (à moins que ce ne soit sur ordre spécial ou décret de

telle cour de surro gale) il ne sera pas accordé de vérification

ou d'admi4istration en conséquence de telle demande aupara-
vant que tel régistrateur n'ait reçu un certificat, sous le seing

du greffier de surrogate, à l'effet qu'il n'appert pas qu'il ait été

fait d'autre demande à. Pégard des biens de la mome personne

décédée, lequel certificat sera transmis par le greffier de sur-

rogate au régistrateur aussitôt que faire se pourra; et tous avis

à l'égard de demandes adressées aux diverses cours de surro-

gate seront reçues et gardées par le dit greffier de surrogate ;

et le greffier de surrogate, relativement a chaque tel avis;

devra examiner tous les avis des demandes qui auront pu être

reçus des divers régistrateurs des cours de surrogate, en

autant que la chose paraîlra nécessaire, pour constater oui

ou non s'il a été fait demande de vérification ou d'administra-

tion à l'égard des biens du même défunt dans plus d'une cour

de surrogate, et il se tiendra en communication avec les régis-
trateürs des cours de surrogate selon que l'occasion s'en pré-

sentera au sujet de ces demandes ; et dans le cas où il appa- Procdés si la

raîtrait par le certificat du greffier de surro gate que demande demande Pa-

de vérification ou d'administration a été faite à deux cours de fair pt

surrogate ou plus, les juges de ces cours respectivement sus- d'une cour de

pendront la procédure, laissant aux parties la faculté de s'a- surrogate.

dresser à l'un des juges de la dite cour de chancellerie pour en

obtenir l'ordre qu'il jugera à propos de donner. Et sur de-

mande faite à tel juge, ce dernier prendra connaissance de

l'affaire d'une manière sommaire, et décidera et décrétera Décision tant

quelle cour de surrogate a droit de juridiction et devra pro- m"I quelle

céder dans l'affaire; et tel juge de la cour de chancellerie aura droit dejuri-

pouvoir d'ordonner que les frais soient payés par quelqu'un dictionetde-

21* des
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ap r des requérants, (l'ordre devant être mis à exécution par la cour

dans lafire. de chancellerie,) et la décision de tel juge sera finale et conclu-

Copie de tlle sive. Aussitôt que faire se pourra après telle décision, le

deision t-ans- greffier de surrograte en transmettra une copie certifiée aux

mise aux Cours régstrateurs des diverses cours de surrogate dans lesquelles
de s.urrogate. telles demandes comme susdit auront été faites.

Caveats où dé- 29. Des caveats contre Poctroi de vérification ou d'ad-

poses, et pro ministration pourront être déposés chez le greffier de surrogate
cédésh cet ou chez le régistrateur d'une cour de surrogate, et sujettes aux

égard. règles et ordres faits en vertu du présent acte, la pratique et la

procédure à l'égard de tels caveats devront autant que possible

correspondre a la pratique et à la procédure à l'égard des

caveats actuellement suivies dans la cour de vérification de Sa

Copie en sera Majesté en Angleterre ; et immédiatement après que le caveat

envoyée par le aura été logé dans une cour de surrogate, le régistrateur de
régxstrLteur Z
au greier de telle cour en transmettra copie au greiier de surrogate pour
surrogate. être entrée avec les caveats déposés par devers lui, et sur avis

de demande donné par le régistrateur d'une cour de surrogate
en vertu de la section précédente, le greffier de surrogate

transmettra aussitôt que possible à tel régistrateur avis de tout

caveat qui pourra avoir été déposé comme susdit à l'égard de

telle demande, tel avis devant accompagner le certificat men-

tionné dans la section précédente, ou en faire partie.

Les régistra- '20. Le premier mardi de chaque mois, ou plus souvent sil
teurs trans- s par quelque règle ou ordre fait en vertu du pré-

greffier de aque régistrateur d'une cour de surrog'ate trans-
surrogate une mettra par la malle au greffier dc SUrrogate une liste en telle

liste des'oc- forme et contenant tels détails qui pourront de temps à autre
trois de v eri- être requis par tels règles et ordres, des octrois de vérification
fication, etc.

et administration faits par telle cour de surrogate jusqu'au
dernier samedi précédent, et non compris dans aucun rapport

antérieur, ainsi qu'une copie certifiée par tel régistrateur être

correcte de tout testament auquel se rapporte telle vérifica-

tion ou administration, et les régistrateurs feront pareillement

rapport de chaque révocation de vérification ou administration.

Le régistra- 31. Le régistrateur de toute cour de surrogate déposera et
teur conserve- conserveratous les originaux des testaments et instruments testa-
ra tous les ori- entaires dont vérification ou lettres d'administration anne-
ginaux des
testaments et xecs au testament pourront être accordées dans telle cour de
instruments surrogate, et tous autres documents produits dans toute matière

testamentai- telle aux rgmn qui pourront de
3e. e d ctur etd s etStermps à autre être établis par toutes règles toum es e

vertu du présent acte dans le but de les conserver en bon état

et d'en rendre l'accès facile.

Lorsque d res 32. Lorsque des procédures seront prises en vertu du pré-
tocédures sent acte pour prouver un testament en forme solennelle
et d'e redr Pacsfaie

seront prises ou pour révoquer la vérification d'un testament pour raisons
pour prouver
in testanent d'invalidité, ou lorsque dans toute autre cause ou matière en

liti'ge
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litige en vertu du pr6sent acte, la validité d'un testament scra con- en formeso-

tcste, àmoin quedansles divers cas susdits le testament lennelle, ou
testée, a moins que dlans l llorsque la va-

n'affecte que la propriété mobilière, les héritier ou hértiers e d n

loi, légataires ou autres personnes ayant ou réclamant des testmentsera
ZD t) tCo tce, les

intérêts dans les biens-fonds affectés par le testament, pourront, e

sujets aux dispositions du présent acte et aux regles et ordres pourront être

faits en vertu du présent acte, être cités pour surveiller les pro- cites sil est

cédures ou autrement être sommés en la même manière que le nécessaire,

plus proche parent ou autres ayant ou prétendant avoir des lordre de la

intérêts dans les biens mobiliers affectés par un testament cour.

pourrait être cité ou sommé, et il leur sera permis de devenir

parties, sujets à tels règles et ordres, et a la discrétion dc la

cour, mais rien de contenu dans le présent acte nie rendra

nécessaire de citer les héritiers en loi, ou autres personnes

ayant ou prétendant avoir des intérêts dans les biens-fonds

d'une personne décédée, à moins que la cour, tenant compte

des circonstances du cas, n'ordonne que la chose ait lieu.

33. Dans toute action en loi ou poursuite en équité dans Dans toute

lesquelles, d'accord avec la loi existante, il serait nécessaire de ctio ou
Ver ner poursuite en

produire et prouver un testament original dans le but de prouver équité dans

un legs ou une autre disposition testamentaire relatif à des biens- lesquelles il

fonds, il sera loisible à la partie ayant l'intention de mettre en est nécessaire

preuve tel legs ou autre disposition testamentaire, de donner à la legs testamen-

partie adverse dix jours au moins avant l'audition ou autre taire,lavérifi-
parti advese dx jousaauiomscation du tes-

procédure dans laquelle la dite preuve sera apportée, avis tement enfera

u'elle a lintention à la dite audition ou procédure d'oflrr preuve, etc.,

-omme preuve du legs ou autre disposition testamentaire, la après certain

vérification du testament ou les lettres d'administration avec le

testament annexé, ou une copie de ces documents, portant le

sceau de la cour de surrogate qui en aura fait octroi; et dans

chaque cas telle vérification ou lettre d'administration, ou copie

d'icelle, respectivement, scellée comme susdit, sera une preuve

suffisante de tel testament, et de sa validité et de son contenu

bien que le dit testament n'ait pas été prouvé en la forme

solennelle, ou qu'il n'ait été autrement déclaré valide, dans une

cause ou matière contestée, tel que prescrit dans le présent

acte, à moins que la partie recevant tel avis, ne donne, quatre

jours après sa réception, avis qu'elle conteste la validité de tel

legs ou autre disposition testamentaire.

34. Dans chaque cas où dans toute telle action ou poursuite Tant qu'aux

le testament original sera produit et prouvé, il sera loisible à frais pour

la cour ou au juge devant lequel sera donné telle preuve, prouver n

d'ordonner par laquelle des parties en seront payes les frais.

35. Une copie officielle de tout ou de partie d'un testament, copie officielle

ou un certificat òfficiel de l'octroi de lettres d'administration, de tout ou de

pourront être obtenus du régistrateur de la cour de surrogate testment,

où le testament aura été prouvé ou les lettres d'administration pourra être

oétroyées, sur le payement des honoraires qui seront fixés à obtenue.

cet égard par les règles et ordres qui seront faits en vertu du

présent acte. 36.
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Pendant une 36. Pendant une poursuite quelconque touchant la validité

poursuite, la du testament d'une personne décédée, ou pour obtenir, abroger
cour pourra ou révoquer une vérification ou un octroi de lettres d'adminis-
nommer un
anomera- tration, la cour dans laquelle telle poursuite est pendante,
administra-
teur. pourra nommer un administrateur des biens-mobiliers de tele

personne décéde et l'administrateur ainsi nommé aura tous

les droitD et pouvoirs d'un administrateur général, excepté

Droits et pou- celui de distribuer le résidu dc ces biens-mobiliers ; et chaque
voirs de te tel administrateur sera sujet au contrôle immédiat de la cour
administra-
teur. et agira sos ses ordres ; et la cour pourra ordonner quetel

administrateur recoivc sur les biens-mobiliers du défunt telle

rémunération raionnable que la cour jugera à propos.

L'administra- .7. Quand l'adminisiration sera octroyée avec le testament
traio aucons le le la pust est dans

tion avec le ronne dcédie ;ea donnéc auracous
les autres cas et au m me cineti et ra e oins qu'il ne soit

tique y ren- atrcrlu ent prescrit par le présent acte ou les rèles ou ordres

tive, etc. qti seront de temps à autre faits sous son autorité, la pratique

et la procédure relativement à telles lettres d'administration et

relativement aux cautionnements et à leur transfert, seont, en

aut ant que les circonstances, du cas le permettront, conformes à la

pratique suivie en pareil cas dans la cour de vérification de

Sa Majesté en An"erïe.

Pouvoir en 3S. Quand une personne aura décédé ou qu'elle décédera

géné5ral tant entièrement intestat à l'égard de ses biens-mobiliers, ou laissant
-qu'à la nomi- un lestamnent ù, l'égard de ses biens-mobiliers, niais sans avoie
nation d'un el

administra- nom a un eécuiiseur désireux ou en état de prendre vérifica-
teur dans car- tion, ou lorsque l'xéeà l'époque lu décès ce telle per-
taines circons- 1
tancel. sonne resicera en duhors clu eat Canada, et qu'il apparaîtra

à la cour qu'il est nécessare out à propos en tout tel cas, à

raison de la déconfiture des biens du défunt, ou de toutes

autres circonstances spéciales, de nommer une personne quel-

conque pour être administrateur des biens-mobiliers du défunt

ou d'une artie quelconque de tels biens-mobiliers part la

personne qui, si le présent acte n'eut pas été passe, aurait eu

Saest droit à un octroi administration de tels biens-mo-

biler, a ouir ne sera pas obligée d'octroyer administration des

biens-mobiliers d telle personne décédée à la personne qui, si

le présent acte ne fut pas devenu loi, aurait légalement eu droit

pouvoir dis- sn pareil octroi, mais il sera loisible à la cour dans sa discré-

crétionuaire tion de nommer telle personne que la cour jugera à propos, en
de la cour d par e let , telle perou uàpnep donnant telle caution til y en a) que la
nommer telle 0w ^r us
personne cosr ordonerae hr utC et chaque telle administration pourra e
qu'elle jugera limitée que la courr le jucera à propos.
à propos. 

Z

Après rn oc- 39. Après un octroi de lettres d'administration, nulle per-

troi de lettres sonne n'aura le pouvoir de poursuivre ou autrement d'agir
t'aionisul comme exécuteur du défunt à l'rtard des biens mobiliers

personne n'a- compris dans ou affectés par tel octroi de lettres d'adminis-
égàrcommm tration auparavant que telles lettres n'aient été abrogées ou

exécuteur. révoqluées.
40.
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40. Lorsque, avant la révocation de toute administration Larévocation

temporaire, des procédures en loi ou en équité auront été com- de.touteadmi-

mencées par ou contre un administrateur ainsi nommé, la cour temporaire e

aans laquelle telles procédures sont pendantes pourra ordonner préjudiciera

que mention soit faite au dossier de la révocation de telle Pas aux pro

administration, ainsi que de loctroi de vérification ou admi- céduescoin

-nistration qui aura été fait en conséquence, et les procédures

seront continuées au nom du nouvel exécuteur ou adminis-

trateur en la même manière que si les procédures eussent été

dès l'origine commencées par ou contre tel nouvel exécuteur

ou administrateur, mais sujet aux conditions et modifications,

s'il y en a, que telle cour pourra ordonner.

41. Lorsqu'une vérification ou administration sera révoquée Lorsqu'une

sous l'autorité du présent acte, tous les paiements faits boná.sfide vérifcatioqe

à tout exécuteur ou administrateur en vertu de telle vérification tes paiements

ou administration avant sa révocation, seront un acquittement faitsavants

légal entre les mains de la personne qui les aura faits ; et 'exe

teur ou administrateur qui aura agi sous vérification ou adminis- quittement

tration révoquée pourra retenir des deniers et s'indemniser de légal.

tous paiements faits par lui et que la personne à laquelle la

vérification ou administration sera ensuite accordée aurait pu

légalement faire.

42. Toutes personnes et corporations faisant ou permettant Toutes per-

qu'ilsoitfaitsonnes faisant
qu'il soit fait quelque paiement ou transfert bon fide sur une quelque paie-

vérification ou lettres d'administration octroyée à l'égard des ment sur une

biens d'une personne décédée sous l'autorité du présent vérifi*Ltion,

acte seront indemnisées et protégées en ce faisant, nonobstant seron, proté-

toute défectuosité ou circonstance que ce soit afectant la va- faisantc

lidité de telle vérification ou lettres d'administration.

43. Lorsqu'une personne quelconque, après le commence- Les droits de

mentacte, renoncera à la vérification du testament lexocutur

dont il est nommé exécuteur ou l'un des exécuteurs, les droits vérification du

de telle personne, quant à la charge d'exécuteur, cesseront en- testament,

tièrement, et la représentation du .testateur et l'administration cesseront en-

de ses effets pourront, sans renonciation ultérieure, retourner,

être dévolues et remplies en la même manière que si telle per-

sonne n'eût pas été nommée exécuteur.

44. La partie de l'acte passé en la vingt-unième année du Certaine die

Roi Henri Huit, chapitre cinq, et d'un acte passé dans les vingt- position qu'
du ~ ~ ~ : Roig Chreueodrne ea-

deuxième et vingt-troisième années du Roi Charles Second at a

chapitre dix, et d'un acte passé en la première année d mi Roi part d'un ad-

Jacques Second, chapitre dix-sept, qui exige une garantie, une anogée.

caution ou autre sureté de la part de la personne a qui sera

confiée une administration, cessera à l'avenir de s'appliquer au

Haut Canada et d'y être en force.

4-5. Chaque personne à qui sera confié une administration Toute person-

s'engagera devant le juge de la cour de surrogate, qui aura fait ne à qui se0 ý Vtel
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~~ ~ tel octroi, envers le juge de telle cour pour le temps d'alors (ou dans
confié une -ad- 1 JC
ministration, le cas de séparation de comtés, envers tout juge d'une cour de
s'engagcrftuer rê nmmé par la cour de chancellerie à cctte fn
avec une ou
plusieurs e- avec une caution oU plusieurs cautions selon que le juge de telle
tions, etc. cour le requerra, à percevoir régulièrement, régler et administrer

les biens mobiliers du défunt, lequel cautionnement sera en la

forme prescrite par les règles et ordres faits en vertu du présent

acte, et dans les cas non prévus par tels règles et ordres, tel
cautionnement sera en la forme que le juge de la cour de
surrogale ordonnera par ordre spécial.

Cautionne- 46. Tel cautionnement consistera en une pénalité du double

ment, pénali- du montant représenté par l'état assermenté des biens et effets
té, etc. du défunt, à moins que le juge ne trouve en quelque cas à pro-

Exception. pos de le réduire, auquel cas il sera loisible au juge d'en agir
p . amsi, et le juge pourra aussi ordonner que plus d'un cautionne-

lité limitée. ment soit donné afin de limiter la responsabilité de chaque cau-
tion à un montant que le juge croira raisonnable.

Pouvoir de 47. Le juge de chaque cour de surrogale, sur demande
touijuged'une faite sur motion ou pétition d'une manière sommaire, et après
cour de surro- s'être convaincu que la condition de tout tel cautionnement n'a

re de caution- pas été observée, pourra ordonner au réaistrateur de la cour de le
nement. transférer à quelque personne (lui sera nommée dans pareil

ordre, et telle personne, ses exécuteurs ou administrateurs, aura
droit là-dessus de poursuivre sur le dit cautionnement en son
nom, tant en loi qu'en équité, comme si le dit cautionnement
lui eût été donné dans l'origine, au lieu de l'avoir été au juge
de la cour, et elle aura droit de recouvrer sur ce cautionnement,
en qualité de syndic, pour toutes les personnes intéressées, le
montant entier recouvrable à raison de la violation de la condi-
tion du dit cautionnement, et tous les cautionnements donnés
ci-devant ou acceptés dans une cour (le surrogate, et main-
tenant en vigueur, pourront de la même manière être transférés
sous l'autorité du juge d'une cour de surrogate, et le subrogé
aura droit de poursuivre et recouvrer sur ces cautionnements
en son propre nom, et ils pourront être exécutés en la même
manière et jusqu'au même point que les cautionnements don-

Il pourra or- nés en vertu du présent acte ; et le juge d'aucune cour de
donner qu'une surrogate pou'ra accorder à l'exécuteur, syndic ou adminis-
allouance soit c
faite a îex&- trateur agissant en vertu d'un testament ou de lettres d'admi-
cuteur pour nistration, une rémunération juste et convenable pour leurs
ses soins et soins et leurs peines et le temps qu'ils auront consacré à l'exé-
peines. cution ou administration des biens et effets dont ils auront été

mis .en possession en vertu d'aucun testament ou lettres d'ad-
ministration, et à l'administration, disposition, règlement et
gestion d'iceux, et en général au règlement et gestion des
affaires de la succession, et pourra à cet effet donner un ou des
ordres de temps à autre ; et telle rémunération sera accordée
à l'exécuteur, syndic ou administrateur lors de la présentation
de leurs comptes.

48.
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4S. Les honoraircs dont il est fait mention dans la cédule Tant suauX

annexée au présent acte marquée A, seront payables sur les honor ires
anneée u pésen ',clcni iclielqui seront

procédures en vertu du présent acte, et seront pcrçus par l perçus par les

reffier de surrogate et les régistrateurs des cours de surrogate omeiers et qui

respectivement, et appartiendront et retourneront au fonds en

général des honoraires des cours locales, et seront employes au

paiement des deniers qui devront être déboursés sous l'auto-

rité du présent acte, et Si ce fonds d'honoraires n'est pas suffi-

sant pour en rencontrer le paiemen, le gouverneur pourra

émettre son mandat sur le receveur générai pour le déficit;

et le montant de tel niandat sera porté au fonds consolidé de

revenu de la province, et le dit greler de surogale et les

régistrateurs des cours de suogate, respeetnvemcnft, tiendront Des comtes se-

compte de tels honoraires et rendront compte du montant de ront tenus,

ces honoraires, et le rembourseront en la mam:re dont les

greffiers des cours de comté sont tenus de le faire à légard des

perceptions pour le fonds d'honoraires dans chaque comté, et

avec les mêmes cautions, obligations et conditions, et les dis- Certaines dis-

positions actuelles de la loi relatives à la perception, compta- Pusions ten-
bilité et remboursement des honoraires, et aux obligations et fier desurro-

devoirs des greffiers des cours de eomté, s'étendront et s'appli- gate et aux re

queront au dit grefiier de surrogate et aux registr&wteurs des

cours de surrogale respectivement, aussi pleinement que si

elles eussent été continuées et statuées de nouveau dans le

présent acte, et ces dispositions s'appliqueront aussi aux avo-

cats de comté, et l'avocat de comté des comtes unis d'York et

Peel sera le receveur des honoraires du greffier de surrogale à

Toronto.

49. Les juges des diverses cours de sur -ogae pourront Ionoraires

exiger et convertir à leur usage les honoraires mentionnés en que recevront
la les juges, etc.

la cédule annexée au présent acte, marquée B, et tels hono- et qu'ils pour-

raires seront perçus par les régistrateurs des dites cours lors ront convertir

des procédures et avant, ct seront remis aux dits juges,
et des états annuels de ces honoraires, jusqu'au trente-et-un

décembre de chaque année, seront préparés par ces régistra-

teurs le ou avant le premier jour de février de chaque année;

et les régistrateurs et officiers des dites cours de surrogate, et

les avocats et procureurs y pratiquant respectivement, auront

droit d'exiger pour leurs devoirs et leurs services en vertu du

présent acte, les honoraires qui seront fixés par la disposition

ci-dessous contenue.

50. Les juges qui devront être nommés en vertu de la qua- Les juges

torzième section du présent acte, ou deux d'entre eux, devront, poser.n, soer

aussitôt que faire se pourra, après la passation du présent acte, et limiter le

faire un tableau des honoraires qui seront exigés par les régistra- montant des

teurs et les officiers des cours de surrogate, et par les avocats etonoraires,

procureurs y pratiquant, relativement à la transaction des affaires

en vertu du présent acte, ainsi que des honoraires payables à

l'égard des recherches, de l'inspection et des copies et extraits

des archives, testaments et autres documents en la garde ou
sous
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sous le contrôle des dites cours de surrngate respectivement, et
les dits juges, ou deux d'entre eux, pourront, de temps à autre,
après que le présent acte sera devenu en opération, ajouter à
ces tableaux, les réduire, modifier ou amender, selon qu'ils le

Pas d'autres jugeront à propos. Et pas d'autres honoraires que ceux spéci-
seonrir * fiés et alloués dans ces tableaux d'honoraires, ne seront exigés

ou reçus par tels régistrateurs, officiers, avocats et procureurs
respectivement.

Taxation des 51. Le mémoire de tout avocat pour honoraires, charges ou
frais. déboursés à Pégard des affaires transigées dans une cour de

surrog de, soit en matière de contestation ou autrement, ou
en toute autre matière s'y rattachant, sera, tant entre avocat
et client qu'entre partie et partie, sujet à être taxé dans telle
cour de surrogale, et la manière dont ce mémoire sera taxé,
et la manière dont les frais de taxe seront payés, seront régies
par les règles et ordres à être faits en vertu du présent acte,
et le certificat par le régistrateur du montant auquel tel mé-
moire aura été taxé, sera sujet à appel au juge de la cour.

Le rógistra- a2. Le régistrateur de chaque cour de surro gale tiendra
teur tiendra son bureau dans la cour de justice du comté, et il y sera pré-
son bureau uncla
dans la tour paré une chambre à cette fin, et dans le cas où il n'y aurait pas
de justice, et de chambre dans la cour de justice, chaque tel régistrateur
sera un dépôt devra, jusqu'à ce que telle chambre soit prête, tenir son bureau

etets à l'endroit qui sera fixé par le juge (le la cour, et le bureau'de
des personnes chaque régistrateur sera un dépôt pour tous les testaments de
vivantes. personnes vivantes qui seront donnés à chaque tel régistrateur

pour être gardés en lieu sûr, et toutes les personnes pourront
déposer leurs testaments dans tel dépôt, sur paiement des
honoraires et sous les règlements qui pourront être ordonnés
par les règles ou ordres à cet égard, faits en vertu du présent
acte.

Tous octrois 53. Tous octrois de vérification ou de lettres d'administra-
de vérification tion faits avant la mise en force du présent acte, qui peuvent
ou de lettres,
d'administra- être nuls ou susceptibles de le devenir, pour la raison seule
tion nuls ou que les cours desquelles ils ont été respectivement obtenus,
dusceptibles n'avaient pas le pouvoir de faire tels octrois, seront aussi va-
pour avoir, ét', lides que s'ils eussent été obtenus des cours autorisées à les
obtenus d'une faire; pourvu que tous tels octrois de vérification ou de lettres
fausse cour, d'administration ne seront pas validés par le présent acte, si,
valides, et
tout affidavit avant la mise en force du present acte, ils ont été révoqués ou
ou cautionne- déclarés par une cour de juridiction compétente avoir été nuls;

n a ou le présent acte ne préjudiciera pas non-plus à aucune procé-
de vérification dure pendante au temps de la passation du présent acte, dans
ou dans une laquelle la validité de toute telle vérification ou lettres d'admi-
cour queleon- nistration sera en question ; si le résultat-de pareille procédure
que de surro-
gate, valide, est de l'invalider, telle vérification ou administration ne sera

pas rendue valide par le présent acte, et si telle procédure
cesse ou devient défectueuse à raison du décès d'une des
parties, toute personne qui, sans le présent acte, aurait quelque

droit
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de l'invalidité de telle vérification ou adrii-

nistration, conservera pareil droit, et pourra instituer des pro-

cédures pour la mettre effet dans les six mois de calendrier

après le décès de telle Partie; et pourvu que tout affidavit ou Proviso.

cautionnement, qui aura été reçu et alloué avant la passation

du présent acte dans la cour de vérification on dans une cour

quelconque de surrogate pris devant un co missaire pour

recevoir les affidavits dans lide ou l'autre des cours supe-
rieures de droit commun, sera valide et effectif â toutes fins et

intentions quelconques.

54. Les octrois légaux de vérification et d'administration Tant qu ctl'e-

faits avant la mise en force du présent acte, et les octrois de et des octrois

vérification et d'administration rendus légaux par le présent on oNveriicaton e et ue sils usset ,atra- o

acte, auront la même vigueur et le même eflet que s'ils eussent d'fmiaistra-

été faits sous le présent acte ; pourvu (Ile lo nune vérifi- tion f"ais

cation ou admmiistration aura té ontrove avant la mise en pent ace

force du présent acte, et que le défunt avait des biens mobi- présent acte.

liers dans le Haut Canada, en dehors des limites de la juridic-

tion de la cour, par laquelle telle vérification ou administration

aura été octroyée, ou qui ne retombaient pas sous le coup de

tel octroi, il sera loisible à la cour à laquelle en vertu du

présent acte une demande en première instance de vérification

,ou administration au-ra pu être faite d'octroyer vérification ou

administration seulement à l'égard de tel biens-mobiliers non

coÎtpris dans toute vérification ou administration antérieure, et

tel octroi sera limité en conséquence.

5. Le juge de la cour de vérification pour le Haut Canada, Le juge de la

le régistrateur de cette cour, et chaque personne ayant la garde cour de varifi-

des livres documents et papiers, appartenant a la dite cour, de- cation et au
laovrencetres devront

vront, immédiatement après la mise en opération du présent acte, tra nsmttr

transmettre à la cour de chancellerie, tous livres, archives, tes- la cour de

ifications, lettres d'administration, caution- tou livres,
taments, ocri, 

tousica eblie,

nements d'ad m ni stration, minutes d'administration, livres de archives, etc.

cour, titres, actions, actes, procédures, writs, <

tous autres instruments relatifs exclusivement ou principale-

ment aux matières et causes testamentaires, pour être déposés

dans la dite cour de chancellerie, de manière à ce qu'ils puis-

sent être consultés facilement sous le contrôle et la gouverne

de la cour.

56. Touteslspolrsuites et matière,,;en première instance qui, Toutes pour-

lors de la mise en vigueur du présent acte, seront pendantes dans suites et ma-
la ti ères qui se-

cour de vérification du Haut Canada, seront transmises avec ront pendan-

toutes les procédures s'y rattachant a la présente cour desurrO- tes dans lr

g<te pour les comtés d'York et Peel, pour être là jugées et ré- cour de vérifi-

glées d'après les règles et la pratique en vertu du présent acte, et misesa la cour

telle cour de surrogale aura plein pouvoir et autorité d'en dis- dYork et

poser finalement. 
Peel.

57.
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Toutes pour- 0 Toutes poursuites sous forme d'appel de la cour de Sur-
suites sous rogate, quilorsde miseenvigueur du présentacte, seront Pen-
forme d'appel da c
de la cour de , seront transmises avec toutes
surrogare les 1),océdures y relatives à la r e là
transmises 'a juges et décidées d'aprèsZa cou deapaiu d dt ouani'ula cour de toutes les causes en voie d'appel à la dite cour de vérification
chancellerie. quand le présent acte deviendra en vigueur.

Cautionne- Sr. La coàr de chancellerie pourra ordonner que tous les
mtents pris cautionsnments enied'app à la cour de vérification pour octroi d'ad-
la cour de l- réset force à l'édoe ue où le présent acte entrera en
rification m
transférés opération, soient transférés et il être mis à exécution
sous P'autorité unmd ur~
de la cour de subregé sous lautorité de la dite cour de chan-d La cour de hanière prescrite dans les cas de transfert de

cautionnements ans la cour de vsurroato.

Les cours me i9. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
surrogae non faire des cours de surrogate, tenues en vertu des dispositions
denoues redu présent acte, de nouvelles cour, ou annuler ou infirmer

(lhancuelleie.

cours; les ofil- toute commission ou nomination actuelle d'aucun des juges desciers et pour- dites cours de surrogilae, qui est en même temps juge de la
suites conti- 
so cour de comté ou d'un régistrateur d'une cour de surrogate,

sais elles seront censées à toutes fins et intentions que ce soit
être leommes cours que si elles eussent continué à être tenues
en vertu deés dispositions de l'acte abrog par le présent acte;
et les dits juges et régistrateurs continueront à remplir leurs
fonctions cesrctives et toutes les poursuites et matières pen-

9antes dans les dites cours quand le présent acte entrera en
force, seront continuées sous les dispositions du présent acte.

Le juge e la 60. Depuis et après la passation du présent acte, le juge
cour de comté eio de lan courqde comté, dern
sera ex offtcio eno de sa chaqued cotéosr e 'fi
juge de la cour juge de la cour de surro ate pour le comté, et dans le cas
de surogaoe. de maladie ou d'absence din juge d'une cour de surro-

gate, le juge junior (s'il y en a un dans le comté) de la
cour de co ité, ou le juge suppléant, aura tous les pouvoirre et
triviléges et remplira tous les devoirs du juge de la cour de

surrogtie, durant telle maladie ou absence, tel que maintenant
prescrit par la loi dans le cas dc maladie ou absence den juge
le la cour de comté ; et cn outre, lors du décès, de la résigna-

tion ou Le la démission d'un ristrateur, le greflier de la cour
de comté sera ex sericao régistyateur du comté.

Nul testament 61. Nul testament nuncupatif, faiit après la mise en opéra-
nuncupatif ne tion du présent acte, ne sera valide ; pourvu que tout soldat,sera valide, engage au service militaire, ou tout marin ou matelot en mer,

pourra disposer de ses biens-mobiliers en la manière dont il
pet c le jire aujourd'hui conformément aux lois d'Angleterre.

Et quant à la nomination, au contrôle et à la démission de
tuteurs par la cotr de surrogate, qu'il soit statué comme suit

62.
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62. Dans toutes matières et- requêtes touchant la nomina- )ans toutes

tion, le contrôle ou la démission de tuteurs à des enfants (ces matières tou-

enfants n'ayant pas de père vivant ou de tuteur autorisé par la nation de tu-
loi à prendre soin de leurs personnes et la charge de leurs teurs,lescours
biens) et le cautionnement à être donné par ces tuteurs autre- auront les

ment, les diverses cours de surrogate auront les mêmes pou- momrs pou
voirs, la même juridiction et autorité que celles à eux conférées li'nterroga-

par le présent acte en matières testamentaires, pour linterroga- toire des té

toire des témoins, la production de titres et écrits, et generale- mise exécu-
ment pour la mise à exécution de tous ordres, décrets et juge- tion de tous

ments faits ou rendus par telles cours de surrogate relative- ordres qu'en

ment à la nomination, au contrôle et démission de tuteurs atires.men tutlarsamentaîree.
comme susdit, et il pourra être appelé de tels ordres, décrets et

jugements à la cour de chancellerie en la manière ci-dessus

prescrite à l'égard des appels en matières testamentaires.

63. Le droit de nommer des tuteurs appartiendra exclusive- Quelle cour

ment à la cour de surrogate pour le comté dans lequel les aura le droit

enfants résideront, et des lettres de tutelle accordées par une de nommer

cour de surrogate auront.force et effet dans toutes les parties du des tuteurs.

Haut Canada, et un certificat officiel de l'octroi pourra etre

obtenu comme dans le cas de lettres d'administration, et il sera

fait un rapport de chaque nomination et démission de tuteur

par les régistrateurs respectivement, au greffier de surrogate, en
la même manière que dans les cas d'octroi de vérification ou

d'administration.

64. La pratique et la procédure en vertu de l'acte du parle- Procédure

ment du Haut Canada, passé en la huitième année du règne sous 8 Go. 4,

du Roi'George Quatre, chapitre six, intitulé : An Act respecting qen matières
the appointment of Guardians, seront, excepté quand autre- testamentai-

ment prescrit par les règles et ordres faits en vertu du pré- res.

sent acte, conformes en autant que les circonstances du cas

pourront le permettre, à la pratique et à la procédure prescrites

par le présent acte à l'égard des dites cours de surrogate, et
tous les pouvoirs conférés par les diverses sections du présent

acte, aux juges à être nommés en vertu de la quatorzième sec-

tion, pourront de temps à autre être exercés par eux, dans le

but de simplifier et expédier les affaires sous le dit acte de

George Quatre, et de fixer et régler les honoraires que recevront

les officiers, avocats et conseils respectivement, pour les affaires

transigées sous l'acte en dernier lieu mentionné.

Et quant aux pouvoirs et à la juridiction généralement ac-

cordés aux cours de surrogate, qu'il soit statué comme suit:

65. Les pouvoirs du juge nommé en vertu de la quatorzième Proédure

section du présent acte, s'étendront et s'appliqueront aux règles matières de
et ordres qui seront faits de temps en temps pour régler, sim- juridiction,

plifier et expédier les procédures dans les cours de surrogate, é se 4prè

et pour fixer et régler les honoraires qui seront reçus comme

susdit, en vertu de tout acte ou des dispositions de tout acte du
parlement
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parlement du Haut Canada, ou de cette province, conférant des

pouvoirs ou de la juridiction aux dites cours de surrogate ou

aux juges d'icelles.

66. Considérant que le juge de la cour de vérification

ainsi que les juges des diverses cours de surrogate, qui ne sont

pas juges des cours de comté, seront démis de leurs places en

vertu des dispositions du présent acte, et qu'il est juste de les

iñdemniser;

Indemnité *h] Qu'il soit statué, que Secker Brough, le juge de la dite cour

certaixiajuges. de vérification, aura droit de recevoir une gratification n'excé-

dant pas le montant des honoraires reçus par lui durant les cinq
dernières années; et que chaque juge d'une cour de surrogate

qui, en vertu des dispositions du présent acte, se trouvera dé-

placé, aura droit de recevoir une gratification n'excédant pas le

montant des honoraires reçus par lui durant les cinq dernières

années, ou s'il n'a pas été en office durant cette période,
il aura droit à une gratification égale au montant des hono-

raires reçus par lui durant tel temps non au-delà de trois

ans ; et les dites diverses sommes seront payées à même le

fonds général d'honoraires aux époques et en la manière que

rro-Vso. le gouverneur l'ordonnera: pourvu que si le dit Secker Brough

est à l'avenir nommé à une charge quelconque sous le gou-
vernement de cette province, dont le salaire et les émoluments
monteront au double de la somme de telle annuité, telle an-

nuité cessera dès lors en tout et pour toujours.

Interpréta- 67. Dans l'interprétation du présent acte, à moins que le
tion. contexte ne soit incompatible avec le sens assigné dans la.tion.

Testament.présente clause-" testament" signifiera I acte de dernière
volontc, et tous les autres instruments testamentaires pour les-

Administra- quels vérification peut maintenant être octroyée,-" adminis-
tion. tration" signifiera toutes lettres d'administration des effets

de personnes décédées soit avec, soit sans le testament annexé,

et accordées pour des fins générales, spéciales ou limitées,-

Matières et matières et causes testamentaires" signifiera toutes matières
causes testa- et causes relatives à l'octroi et à la révocation de vérification
mentaires. de testaments ou lettres d'administrati afiàires ordinaires"

Affaires ordi- signifiera obtenir vérification ou administration dans l cas où
n'y a pas contestation du droit de les obtenir, y compris la

passation des vrifications ou lettres d'administration devant

une cour deser-"e quand la contestation est terminée, et

toutes les affaircs non contestées qui seront portées devant

une cour cie swriro-ate en matières, de testament ou défaut'de

testament n'étant pas dles procédures dans une poursuite quel-

conque, ainsi que le procédé de loger des caveats conire l'oc-

Comté. troi de vérification ou t d'administration,-" comté" sienifiera
deux comtés ou plus unis pour les fins judiciaires, et lesr-gles

Acte d'inter. d'interprétation prescrites par l'acte d'interprétation s'appiqe-
prétation. ront au présent acte.

pasaton esvéifiatonsouletre dadm israiondean
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68. A compter de Pépoque à laquelle le présent acte en- Abrogation

trera en vigueur, Pacte entier du parlement du Haut Ca- de-

nada, passé en la trente-troisième année du Roi George Trois,

chapitre huit, intitulé : An Act to establish a Court of Probate as G. 3, 8;

in this Province, and alio a Surrogate C urt in every District

thercof, les quatrième, cinquième et sixième sections d'un

acte passé en la huitième année du Roi George Quatre, chapitre

six, intitulé: An Act respecting the appointment of guardians, et partie de

et toute la partie de l'acte en dernier lieu mentionné qui a 8 G. 4, c. 6;

trait à l'autorité conférée à la cour de vérification, et aussi la set. 7 de 1

septième section de pacte passé en la seizième année du V. e. 19.

règne de la Reine Victoria, chapitre dix-neuf, intitulé: Acte

pour abroger certains actes y mnu-ftioriés et améliorer la loi

de la preuve' dans le Haut Canada, avec tous autres actes Et toutes dis-

ou parties d'actes du parlement du Haut Canada, ou de mitions in-

cette province, incompatibles avec les dispositions du présent avec le pr-e

acte, seront et ils sont par le présent abrogés, excepté en autant sent.

que les dits actes ou aucun d'eux, ou disposition y contenue,
n'abrogent aucun ancien acte ou actes ou aucune partie d'iceux,

tous lesquels dits- actes en dernier lieu mentionnés seront et

continueront d'être abrogés ; et- excepté aussi en autant que

les dits actes ou parties d'actes abrogés par le present acte, et

les dispositions d'iceux, ou aucune d'entre elles, ne soient né-

cessaires pour supporter, continuer et maintenir les procédures

qui auront été prises ou commencées avant la mise en opération

du présent acte.

69. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Mise en vi-

Septembre prochain, a l'exception desdispositions contenuesdans gueur du pré-

les quatorzième et cinquantième sections, lesquelles entreront sent acte.

en vigueur du moment de la passation du présent acte.

70. Pour citer le présent acte dans un instrument ou pièce Titreabrégé

de proc dure quelconque, il suffira de faire usage de l'expres- du présent

sion "l PActe des Cours de Surrogate de 1853."t

CÉDULE A.

Honoraires du ressort du fonds d'honoraires, et qui devront y
être verses

QUI SERONT REÇUS PAR LES RÉGISTRATEURS.

Surtoute demande de vérification ou d'administration
ou de tutelle (y compris l'avis au greffier de

surrogate, mais non les frais de port)........... 50 cents.

Sur le certificat du greffier de surrogate au sujet de

telle demande (y compris l'envoi au régistrateur,
mais non les frais de port)................... 50 cents.

Pour tout instrument ou procédure avec le sceau de

la cour.......••••••••••••.•""."•.".. 50 cents.
Entrée
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Entrée et avis de caveat, non compris les frais de

port ...................... ......... .50 cents.
Sur chaque octroi de vérification ou administration,

comme suit, savoir:
Quand la propriété dévolue est de moins de

$1,200 .......................$1
Quand la propriété dévolue est de $1,200 à

$4,000 ....... ..................... $2
Quand la propriété dévolue est au-dessus de

$8,000............................$s
Sur chaque jugement final dans les causes contestées

ou en litige .............................. $1
Sur le dépôt de testaments dans le but de les con-

server, chaque.........................·. 50 cents.

QU1 SERONT RECUS PAR LE GREFF1ER DE SURROGATE.

Sur chaque recherche pour octroi de vérification,
administration, tutelle ou autre matière dans le
bureau du greffier (autres que les recherches sur
demandes des régistrateurs)..................50 cents.

Sur chaque certificat de recherche ou d'extrait..... cents.
(excédant trois folios, par folio 10 cents.)

Sur chaque ordre décerné sur demande faite à un
juge en chancellerie et sur transmission d'icelui,
indépendemnment des frais de port.............50 cents.

Sur entrée de chaque appel....................50 cents.
Sur chaque décrét sur appel et transmission, a

lexclusion des frais de port.................$2
Sur entrée de caveat .......................... 50 cents.

CÉDULE B.

ronoraires alloués au juge.

Sur chaque octroi de vérification ou administration quand la
propriété dévolue est au-dessus de $1200, la somme de $2 ; de
$1200 à $4000, la somme de $3; au-dessus de $8000, la somme
de $7 ; pour chaque nomination de tuteur, $2 ; pour chaque
ordre 50 cents; pour chaque séance spéciale pour audition, $1;
pour chaque jour de séance dans les causes contestées ou en
litige, $2 ; avec 20 cents par folio sur la preuve, si elle est prise
devant le juge.

C AP
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CAP. XCIV.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour
amender la loi relative à l'admission des Procureurs.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

TTENDU qu'il est expédient d'étendre les dispositions Préambule.

. de l'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa

Majesté, intitulé: Acte pour amendet la toi pour l'admission

des procureurs: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement du conseil législatif et de lassemblée législative

du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toutes les fois qu'en conséquence de l'expiration du ia socidté de

temps de cléricature pendant l'un des termes de la St. Hilaire, droit proc&

de Pâques, de la Trinité ou de la St. Michel, aucun postulant men du potu-

à Pexamen et admission d'après le dit acte, ne pourra se lant au cas o-

conformer aux prescriptions du dit acte, à l'égard du dépôt certaines pres-d'clu,20 ic.n de 6la

de son brevêt de cléricature et de tout transport d cicelui n 20e Vi. C 63,

et de laffidavit de la due exécution d'icelui et du service du n'auraient pas

temps d'étude requis, entre les mains du secrétaire de la so- é observées.

ciété de droit du Haut Canada quatorze jours immédiatement Il ne sera pas

avant le premier jour d'aucun tel terme, il sera loisible à la accord deer-

société de droit du Haut Canada, sur preuve satisfaisante que quetes, revet

lé jour de l'expiration de tel brevêt de cléricature n'est pas decléricature,

arrivé, mais qu'il devra arriver avant le dernier jeudi pendant etc., aient ét

le terme alors présent de la St. Hilaire, de Pâques, de la Tri- crsaire de la

nité ou de la St. Michel, pendant lequel tel postulant demande société.

à être admis, toutes les autres prescriptions du dit acte ayant

été remplies à sa satisfaction, de procéder à l'examen de tel

postulant nonobstant que son temps de cléricature ne soit pas
terminé ; iais il ne sera émis par la société de droit aucun

certificat attestant le service du temps de cléricature, l'habileté

ou la capacité tel que requis par le dit acte, jusqu'à ce que les

dits brevêt de cléricature et affidavits, et tous autres documents

requis par le dit acte, n'aient été remis entre les mains du se-

crétaire de la société de droit du Haut Canada; pourvu que la Proviso bre-

présente section ne s'appliquera qu'à ceux qui ont passe brevet ius au1e

antérienrement au premier jour de juillet, mil huit cent cm- juillet, 1858,

quante-huit.

2. Nul postulant n'aura besoin, suivant la cinquième section Les certificate

du dit acte, de produire un certificat sous le sceau d'aucune requis parla

des sociétés ou colléges d'avocats d'Angleterre, d'Ecosse et .e. de 20

d'Irlande, dûment autorisés à cet effet, du temps auquel tel ront rempla-

postulant aura été admis au barreau, ou de telle cour ou cours, par U

et dûment attesté sous le seing de l'officier qu'il appartient de postant, d

telle société ou collége d'avocats, ou de telle cour ou cours, lenet'qu'iln'a

constatant que le dit postulant était lors de la date d'icelui en- présenta-

registré dans les régistres de la dite société ou collége d'avo- tion contre

cats, ou sur le catalogue des procureurs ou solliciteurs de telle lui.
22 cour
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cour ou cours, et qu'il n'a point été fait de représentation à

aucune des sociétés ou colléges d'avocats, ou à aucune des cour

on cours mentionnées dans la dite section, depuis son admission

à iceux, contre telle personne à raison d'inconduite en sa qua-

lité de procureur ou solliciteur ; et il ne sera pas non-plus

nécessaire de produire un certificat sous le seing de deux per-

sonnes ou plus du bon caractère et de la moralité du dit pos-

tulant, mais au lieu de telles formalités il sera déposé entre

les mains du secrétaire de la société deý loit da Haut Canada,

en même temps que les différents certificats de tel postulant

constatant son admission au barreaux son admission et enTe-

gistrement comme procureur et solliciteur tel que rentionné

dans la dite section, un affidavit de la part de tel postu-

lant, à la satisfaction de la société de droit du Haut Canada,

énoncant qu'il n'a été fait aucune représentation, s'il s'agit

d'un avocat (barrister) à aucune société ou collége d'avocats,

et s'il s'agit d'un procureur ou solliciteur (attorney or sollicitor)

à aucune telle cour ou cours, suivant le cas, depuis son ad-

mission à iceux, contre telle personne pour l'expulser du bar-

reau ou faire rayer son nom des registres d'aucune telle cour, ou

le déclarer autrement inhabile à pratiquer à l'avenir à raison

d'inconduite en sa qualité d'avocat, procureur ou solliciteur.:

pourvu que la société de droit du Haut Canada pourra, dans le

rra cas où il lui paraîtra à propos de constater plus amplement le

fait, suspendre, pour un espace de temps qui n'excédera pas

U douze mois, sa décision finale sur la question d'accorder ou de

roe- reluser tel certificat; et pourvu aussi que la dite cinquième
section s'appliquera de même aux personnes ci-devant admises

ou qui pourront l'être cirsaut barreau du Haut Canada.

3. Les dispositions des septième et huitième sections du dit

re- acte, en autant seulement qu'elles exigent la production du

da- brevêt de cléricature et de l'affidavit l'accompagnant, dans

ongé l'espace de trois mois après la passation d'icelui, ne s'appli-

queront pas aux brevêts de cléricature passés entre la passation

du dit acte et le premier jour de juillet, mil huit cent cin-

quante-huit ; et dans le cas où quelqu'un aurait passé un bre-

vêt de cléricature entre la passation du dit acte ci-dessus cité

et le premier jour de juillet, mil huit cent cinquante-huit, et

aurait négligé de faire et produire les affidavits requis par les

septième et huitième sections du dit acte ci-dessus cité, dans

le délai de trois mois, à compter de la date véritable d'iceux,

tel que mentionné en icelles, il suffira de faire et produire tel

affidavit avant le premier jour de janvier, mil huit cent cim-

quante-neuf.

Proviso : L
société pou
suspendre
décision a
cas où elle
jugerait b
pos.

Terme po
produire b
Têts et af
'vits, iprol
au lerjan
1859.

cas auxquels
la Société
pourra dispen-
ser de la pro-
duction des
brevdts, Ou
affidavits OU
transports.

4. Aucune personne ci-devant engagée ou qui s'engagera

l'avenir à suivre une cléricature, ne sera admise comme pro-

cureur ou solliciteur, avant que tel brevêt et affidavit avec

ensemble tout transport d'icelui respectivement marqués, tel

que prescrit par le dit acte ci-dessus cité et -le présent acte,

n'aient été produits devant la société de droit du Haut Canada,1conformément

Admission- -des -Proculreure. -Cap. 94.
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conformément aux dispositions du dit acte lesquelles sont

aussi ci-dessus contenues, a moins que les dits brevêts de clé-

ricature, affidavit et tout transport ou aucun de ces documents

ne puissent être produits, cas auquel la société de droit du

Haut Canada pourra, sur la demande qui lui en sera faite au

moins quatorze jours avant le premier jour du terme auquel un

postulant désire être admis, et si, dans sa discrétion, elle est

convaincue du fait, dispenser de la production de tels docu-

ments; et le certificat de telle exemption de la société de droit

du Haut Canada équivaudra à la production des brevet et

affidavits et de tout transport requis suivant le proviso de la

sixième section du dit acte amendé.

5. Depuis et après la passation du présent acte, aucune per- Personnes ais-

sonne nepratiqueracomme procureur ou solliciteur dans aucune .tiq.,

cour de loi ou d'équité du Haut Canada, qui, soit par elle- comme procu-

même ou son associé, député ou agent, ou au nom d'aucune reurs ou soi-

autre personne, ou de toute autre manière directement ou indi-

rectement, occupera, possédera, exercera et remplira aucune

des charges de greffier de la couronne et des plaids des cours

du banc de la reine et des plaids communs, député-greffier de

la couronne, et des plaids d'aucun comté ou union de comtes,

registraire de la cour d'appel, greffier d'une cour de comté, greffier

d'une cour de division ou registraire de tout comté ou union de

comtés dans le Haut Canada; et toute telle personne qui Pénalité.

pratiquera ainsi sera sujette à être privée de la dite charge, et

sera en outre sujette à une pénalité de cinq cents louis qui

sera recouvrée au moyen d'une action de dette intentée dans la

cour du banc de la reine du Haut Canada, pour lusage de Sa

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs. Pourvu toujours que

rien-de contenu au présent acte ne sera censé s'appliquer a

aucun député-maître ou député registraire de la cour de chan-

cellerie.

6. La douzième section du dit acte est par le présent abro- Abrogation.

gée.
CAP XCV.

Acte pour pourvoir à l'établissement de bureaux d'en-

registrement séparés dans les cités, nouveaux com-

tés et divisions de comtés dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.

A TTENDU que l'on tendrait à faciliter le transport des im- Préambule.

A meubles et à accommoder les habitants des cités et des

nouveaux comtés et divisions de comtés non unis pour les fins

judiciaires et municipales, si l'on y établissait respectivement,

de -temp .à autre des bureaux d'enregistrement, selon qu'il

sera jugé nécessaire: a ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-

blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

22* 
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1. Le gouverneur de cette province pourra, toutes les fois

pourra, pnr que les circonstances dans lesquelles se trouve une cité, ou

roclat'iOn, un nouveau comté formant partie d'une union de comtés, Ou
établir un bu- ds, non umS OU
reau d'enre- une division de comté Ou comt d mn r ol rendre a
gistrement ciaires ou municipales, lui paraîtront deander ou r
dans toute Topos et désirable d'y établir un bureau d'enregistrement pour
cité,0cmt l ription des actes, transports, testaments, jugements et

autres documents ou hypothèques qui pourront affecter au-

cunes terres, tènements-ou héritages dans les limites de telle

cité ou nouveau comté ou division de comté ou comtés, faire

émettre, sur un ordre en conseil, une proclamation sous le

grand sceau de cette province, et établir et constituer, par

icelle, un bureau d'enregistrement pour telle cite, nouveau

comté ou division de comté ou comtés, et s'il s'agit un

nouveau comté ou division de comté ou comtés, il désignera
'endroit o il Pendroit où sera tenu le bureau du registrateur jusqu'à ce

sera tenu. ive la dissolution de telle union de comtés ou l'érection

de telle division en un comté séparé, et qu'il y soit établi une

ville de comté, cas auquel le dit bureau d'enregistrement sera

transporté et tenu dans telle ville de comté.

Tous actes en 6. Lorsque telle proclamation sera émise, tous actes et par-
force concer- ties d'actes et dispositions législatives alors en force, ayant
nant les bu-
reaux d'enre- rapport à l'établissement de bureaux d'enregistrement daùsle

gistrement, Haut Canada, ou s'y rattachant, et toutes lois relatives à lin-

applicables Usription d'actes et autres instruments qui affectent les immeu-
ceux établis
sous cet acte. bics, s'appliqueront, en autant qu'elles ne seront pas

incompatibles aux dispositions du présent acte, aux bureaux

'enregistrement établis et constitués par le présent acte.

aPourvu toujours que le mot comté" dans lesdits actes, s'éten-

dra, pour les fins du présent acte, à une cité aussi bien quà

un nouveau comté ou à une division de comté ou comtés

pour lesquels il sera établi un bureau d'enregistrement

séparé en vertu du présent acte; et les devoirs des

conseils municipaux seront remplis, s'il s'agit de tel nouveau

comté ou division de comté, par le conseil. des comtes sdont

formera partie tel nouveau comté ou division, et si c'est une

cité par le conseil municipal de telle cité.

CAP. XCVI.

Acte pour abolir en certains cas l'arrestation dans les

actions civiles, et pour mieux prévenir la fraude et

la punir avec plus d'efficacité.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:
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1. Après le premier jour de septembre, mil huit cent cin- Aoittond'ar-

quante-huit, personne ne sera arrêté, avant ou après jugemént, ret pour dette

dans une action civile intentée dans toutes cours de Sa Majesté ecepté dans

dans le Haut Canada, excepté dans les cas et en la manière ci- SOUS.

dessous prescrite.

2. Si une partie ou un demandeur étant créancier d'une En certains,

personne maintenant exposée à être arrêtée soit sur Pordre d'un e, un défen-

juge ou sans le dit ordre, ou ayant cause d'action contre elle, deur purra

fait voir à la satisfaction d'un juge de l'une ou l'autre des cours caution sur

supérieures de droit commun à Toronto, par son propre affida- afindavit de

vit ou par celui de quelqu'autre individu, que telle partie ou etnordre da

demandeur a cause d'action contre telle personne jusqu'à la juge; un

concurrence de vingt-cinq louis ou plus, ou a éprouvé des dom- writ de capia

mages jusqu'à ce montant, et fait aussi voir par affidavit, des ser édnis

faits et des circonstances de nature à convaincre le dit juge un temps li-

qu'il y a des raisons suffisantes et probables de croire que telle mité.

personne, sielle n'est immédiatement arrêtée, est sur le point

de quitter le Canada, avec l'intention de frauder ses créanciers

généralement ou la dite partie ou demandeur en particulier, il

sera loisible à tout tel juge de prescrire par ordre special, que

la personne contre laquelle telle demande sera faite, étant

ainsi sur le point de quitter le Canada avec l'intention comme

susdit, sera s7oumise à un cautionnement pour la somme que tel

juge trouvera à propos, et alors il sera loisible à telle partie ou

demandeur, dans le temps exprimé dans le dit ordre mais non

après, d'émettre un writ de capias et un ou plusieurs writs de

capias concurrents dans l'une ou l'autre des dites cours supé-
rieures contre la personne à laquelle il aura été enjoint de four-

nir un cautionnement; pourvu toujours, que rien dans le présent Personnespti-

acte n'exposera à l'arrestation une personne qui, pour raison de afrectées.

priviléges, usage ou autrement, pourrait maintenant par la loi

en êtrê exemptée ; pourvu aussi qu'il ne sera pas nécessaire que
tout tel affidavit, au moment où il sera fait, porte le nom d'une

cour, mais que les noms et raisons de la cour pourront être

ajoutés lors de l'émission du writ, et que tels noms et raisons

ainsi ajoutés seront ceux de la cour d'ou le writ émane, et

étant ainsi ajoutés, ils seront pour toutes fins et dans toutes les

procédures civiles et criminelles, pris et adjugés comme ayant

fait partie de l'affidavit ab initio.

3. La caution spéciale pourra être donnée et complétée con- La caution

formément à la pratique maintenant en force, et la caution spé- spéciale Pour-
e 

ra être donnée

ciale étant ainsi donnée, le demandeur pourra proceder jus- et ia déclara-

qu'au jugement en déposant une déclaration ou autrement, en la tion déposée,

même manière que si l'action eut été commencée par un writ elc.

de sommation et que le défendeur eut comparu en conséquence.

4. Il sera loisible au demandeur après le commencement Loisible au
dune action par. writ de sommation, mais avant le jugement, démettre un
en obtenant à cette finl'ordre d'un juge en la manière prescrite writ de capia

par la seconde section du présent acte, d'émettre du bureau d'où en la forme
est
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ontenue dans est sortie la somation un writ de capias, et un ou plusieurs
contenue an es oncurretsomatla anière prescrite par " pacte de procé-
la cédule A, writ cocret en86" e 1writ de-C ca.a sera,

ressé au dure du droit commun de 15, lequel i d pias a
shdrif de touttl cas en la forme contenue dans la c'dule A an

uion de anexée au dit acte et marquée No. 6, et pourra être adresse au

tés, etles pro- shérif de tout comté ou union de comtés dans le Haut Canada,
cédures po ur-t il en sera délivré avec le writ au shérif oU autre officier qui

tintues jus- pourra en avoir l'exécution ou le rapport un aussi grand

qine juue- nombre de copies de tel writ avec chaque mé ore ou note et

ment. tosedscmft ncrits, qu'il _pcut y avoir de, -personne au ~~ ~ ~ ~ fce jue: s esat imméeiate-
arrêter sur icelui;- et le s-hérif ouL autre ofcir iméiae
ment après l'exécution d'icelui, fera délivrer la dite copie à
chae aprsoecne lquelle tel writ devra être par lui
chaque personne contr dos du dit writ le véritable jour de l'exé-

cutioni dan lesiie de., trois jurs qui suivrnt clid
. cu o a1s 1 m t ises trasa toute telle actionp n

l'exécution; et les procédurs da s e actisourront

être continuées jusqu'ài jugement, sanis égard à l'émission de

tel catias ni aux procédures qui en proviendront de quelque ma-

Frais. niere que ce soit, ou (lui en dépendront, et en entrant jugement, le

demandeur aitra droit de faire taxer les frais du dit writ ou writ

de caias et des procédures sur iceux en la même manière que

si l'action eut étIé ori ginaircet commencée par un capias, en-

s emble avec les autres frais encourus et taxables dans-lacauise;

pourvu toujours que nonobsiant tout ce qui est contenu dans la

quatrième section de l'acte de procédure d ddroit commiun de

1856," tel writ sera émis d ans les cours d'où le premier writ

dans la cause est sorti.

Le défendeur 5. Le shérif ou autre oilicier auquel tout tel writ de capias

sera arrêté sera adressé, procédera dans deux mois de calendrier qui en

dans l'espace suivront la date, mais non plis tard, à arrêter le défendeur sur

de deux mois
'a compter de icelui, et tel défendeur étant ainsi arrêté, il sera pris ensuite des

la date du procédures conformément à la pratique maintenant en-force
writ. dans les dites cours supérieures de droit commun.

Point de-nou- .6. Dans les cas où le défendeur a donné une caution spé-

vel affidavit ciale, sur un -rit de captas éeis en vertu de l'ordre d antjge

ou ordre re- conformément au présent acte il ne sera pas nécessaire, avant

sourans ca. de demander l'émission d'un nvrit de capias ad satdsfacieodum,

cas ou ce. d'obtenir l'ordre du juge pour qu'il soit émis, ou de fireqou

a été émané déposer aucun nouveau ou autre affidavit que celui sur lequel
sous cet acte. été obtenu en premier lieu l'ordre pour autoriser l'arrestation

Comment et du défendeur ; mais lorsque le défendeur n'a ,as :ainsi donné

en quels au- caution spéciale, si le deman• aio, par son propr
tres cas un cuinsýcae i edmnerdn 'cin'r

writ e C. $. affidavit ou celui de quelqu'autre partie, fait voir-à la satisfac-

pourra être tion d'un juge de l'une ou de l'autre des dites cours supérieures

obtenu. de droit commun qu'il a obtenu jugement contre le défendeur

pour la somme de vingt-cinq louis ou plus à part les dfraiset

Affidavit. s'il fait aussi voir par affidavit, des faits et des circonstances de

nature à convaincre le dit juge qu'il y a des raisons suffisantes-

et probables de croire soit que le défendeur s'il n'est immé-

diatement arrêté, est sur le point de quitter le Canada avec
1 rintention

22 VIICo.
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l'intention de frauder ses créanciers généralement ou le dit

demandeur en particulier, ou que le défendeur s'est dénanti de

ses propiiétés ou en a fait le transport d'une manière secrète et

frauduleuse afin de les soustraire à la saisie sous exécution, il

sera loisible pour tout tel juge de prescrire, par ordre spc Ordrepour

qun cpias ad satisfaciendum puisse être emis et un wnt de

qu ad satisfaciendum pourra alors être émis sur tel juge-

ment conformément à la pratique maintenant en force dans les

dites cours supérieures. Âucu cout n

1~an PActe1 de pr-océdur-e
7. Nonobstant toute chose contenue dans l'Acte

du droit commun de 1856, aucun writ de capias ne sera re-

nouvelé," mais à son expiration un nouvel ordre pourra être

obtenu en la manière prescrite par le présent acte.

AucuaI writ ne
sera renouve-16, mais n

nouvel ordre
sera obtenu.

S. Il sera loisible à toute personne arrêtée sur un tel writ Le défed

de capias de s'adresser, en aucun temps apres son arrestation,
à eun dc juges de l'une ou l'antre des cours supeures de r mise

droit commun à Toronto, ouà la cour dans laquelle l'action aura en iberté.

été commencée pour un ordre ou an demandeur pour

qu'-il miontrp cause pourquoi la personne arrêtée nie serait pas

mise.eni liberté ;et il sera loisible au (lit Juge out à la dite cour Pouvoir du

de rendre tel ordre ou règle absolue ou la rejeter et ordonner juge.

queles frais de la demande soit payés par lane on l'autre

partie ou faire tel autre ordre à cet égard que le juge ou la

cour jugera convenable ; pourvu qne tout tel ordre fait par un La cour pour-

Juge pourra être rejeté ou modifié par la cour sur la demande ra rejeter

qui lui sera faite par l'une on lantre des parties mécontentes 'rduge,

de tel ordre.

9. Tout pri:sonier qui, au temps fixé pour' le commence- Tout prison-

ment du présent acte, sera sous arrestation ou sous caution nier qui, au

avant jugement pour toute dette ou demande, aura droit d'être commence-

mis en liberté en déposant une comparution ordinaire dans'la acte, sera sous

cause; pourvu néanmoins que chaque tel prisonnier sera exposé arrestationt

à.être détenu, ou, après telle mnise en liberté, à être.arrêté dc aura droited:être mis en

nouveau en v ,rtu de tout Ordre spécial o1me susdit, à la pour- libertéen

suite du denandeur à la demande duquel il avait antérieure- Posant une

ment été arrêté, ou par tout autre dcmandeur. o ruin s
la cause ;Muis

10. Afin de pourvoir à un mode expéditif d'obtenir les sujet Ia tre

pièces de procédures pour l'arrestation des personnes et pour veau.
leur mise en liberté, si elles ne sont pas légalement arrêtées, dans Ordres sous

les cas Où les procédures doivent être émises, ou qu'une action secs. 2 et 4

aété coumence dans l'une ou l'autre des cours supérieures, il pourrontéêtre

sera loisible au juge ou juge suppléant de toute cour de comté faits parle

- un ordre tel qu'il est mentionne dans les seconde e juge de comt.

quatrièn sections du présent acte, sur la demande de toute

partie ou sur la demande d'un demandeur dans une cause dans

'une ou l'autre des cours supérieures de droit commun de Sa

Majesté dans Toronto, pour les mêmes motifs et en la même

manière qu'un juge des dites cours supérieures le pourrait.
Et
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Po uvoirs duEt le dit juge de comté ou le juge suppléant comme susdit aura

juge de comté tous les pouvoirs que le présent acte accorde à un juge des
en tels ca. dites cours supérieures relativement au pouvoir de faire tels

ordres comme susdit. Et le juge d'une cour de comté faisant

tout ordre comme susdit possèdera, quant à son dit ordre, ou writ

de capias émis sur icelui et à l'arrestation faite en conséquence,
tous les pouvoirs donnés à un juge de l'une ou l'autre des dites

cours supérieures en vertu de la huitième section du présent acte,

et pourra en la même manière sur demande à lui faite, ordonner

que le défendeur soit mis en liberté, prescrire que les frais de

la demande seront payés par l'une ou l'autre partie, et y faire

tel autre ordre que le dit juge de la cour de comté trouvera

convenable.

Tout débiteur Il. Tout débiteur qui, conformément à l'intention et au
renfermé dans sens de lacte de procédure du droit commun de mil huit
la prison, a- cet n'ft~~i earnem
prsjuoemen, a-nt cinquante-six, sera renfermé dans la prison, après juge-
pourr e- ment, lors ou après que le présent acte sera passé, pourra
mander à. être donner à la partie à la poursuite de laquelle il est emprisonne
remis en liber-
t n et d'après ou à son procureur, un avis par écrit qu'à l'expiration de dix

quel avis, etc. jours à compter du jour que tel avis sera signifié, ildemandera

Examen du à être remis en liberté; et chaque fois qu'un tel débiteur don-

dbiteunr tant nera un tel avis, il sera loisible au demandeur à la poursuite

qu'à ses biens duquel il est emprisonné, de déposer des interrogatoires aux
etc. par t fins de découvrir toutes propriétés ou effets que le dit débiteur
rogatoire; peut avoir en sa possession, ou auxquels il a des droits, ou qui

peuvent être en la possession ou sous le contrôle de quel-

qu'autre personne pour l'usage ou bénéfice du dit débiteur, ou

que le dit débiteur, en ayant déjà eu la possession, peut en

avoir frauduleusement disposé de manière à faire tort à son

créancier, et tout ce qui concerne les biens et effets du débi-

teur et les circonstances sous lesquelles il a contracté la dette

ou encouru la responsabilité qui a été la cause de l'action dans

laquelle jugement a été rendu contre lui, et quant aux moyens
et aux espérances que le dit débiteur avait alors, et quant aux

propriétés et aux moyens qu'il a encore, et quant à la manière

dont il a pu se dénantir de quelque partie de ses propriétés, et
de signifier une copie de ces interrogatoires au dit débiteur; ou

ou pa e il sera loisible au demandeur, à son choix, de faire interroger
voix devant le de vive voix tel débiteur, sous serment devant le juge de la
juge de comté. cour de comté dans le comté dans lequel tel débiteur est em-

prisonné, ou devant quelqu'un qui sera nommé à cette fin par

le dit juge de comté, touchant et concernant toutes et chacune

Le débiteur les matières susdites, et le dit juge de comté pourra émettre

sera amené un ordre au shérif ou geolier, ayant la garde de tel débiteur,
nt le d'amener tel débiteur devant lui, ou devant quelque personne

jueàson
ordre. qui sera nommée dans tel ordre, dans le but d'être ainsi inter-

rogé, et il sera loisible à tel shérif ou geolier d'amener tel dé-

biteur devant tel juge ou personne comme susdit, pour être

interrogé sous l'autorité du présent acte, en la même manière

que si tel shérif ou geolier agissait d'après lin writ d'habeas

corpus ad testificandum.

A 7ýli .
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12. Un débiteur après les dix jours à compter de la signifi- Demande du

eation d'un avis de son intention de demander sa mise en de i Pour

liberté en vertu de la section immédiatement précédente, liberté.

pourra, sur preuve de tel avis et sur serment qu'il ne vaut pas

inq louis, à part des vêtements nécessaires, son lit et literie,

ceux de sa famille, un poêle et des ustensiles de cuisine, et

aussi des outils et instruments de son métier n'excédant pas

la valeur de quinze louis, et qu'il a répondu aux interrogatoires

qui ont été déposés parle demandeur, et qu'il a dûment donne

avis des dites réponses, (ou si les dits interrogatoires n ont point

été signifiés, qu'il n'a pas eu signification des interrogatoires), et

q'lsetsoumis à l'examen conformément au désir dle l'ordre du

jue du comté, (ou si tel ordre ne lui a pas été signifié, qu'il n'a

pas eu la signification de tel ordre), demander à la cour d'où le

writ pour l'emprisonner a été émis, oua tout juge ayant auto-

rité de disposer des matières surgissant dans des poursuites

devant les dites cours, une règle ou ordre de sommation pour

montrer cause pourquoi il ne serait pas mis en liberté, et sur le Décharge, et

rapport de la dite règle ou ordre de sommation, et si les son effet.

réponses qui auront été faites aux interrogatoires, s'il y a tels

interrogatoires sont considérées suffisantes par telle cour ou

jugeou si, après examen effçetué, l'affaire parait satisfai-

sante à telle cour ou juge, tel débiteur sera par une regle ou

ordre mis en liberté, et telle mise en liberté aura le même effet

ue la mise en liberté à cause du défaut de paiement de l'allou-

ance hebdomadaire, et nul autre effet ; pouvu que la cour ou pedbiteur

le juge pourra, sur le rapport de la règle ou ordre fe sommation, pourra dtre

si le demandeur a déjà déposé des interrogatoires ou fait noveau,

examiner le débiteur de vive voix, et s'il parait nécessaire de

faire des recherches ultérieures pour les fins de la justice,

accorder au demandeur un temps raisonnable pour déposer

d'autres interrogatoires, ou faire examiner de nouveau le -

débiteur de vive voix, et au débiteur pour y répondre ou de se

soumettre à tel autre examen avant qu'il ne soit définitivement,

disposé: de la rèle ou l'ordre de sommation ; pourvu aussi que Et mis en h-

la cour ou le juge n'accordera la mise en liberté du débiteur berté à cer-

qu'à .la condition qu'il cèdera et transmettra d'abord à la partie a ton,

la poursuite de laquelle il a été arrêté, tout droit ou intérêt qu'il

pourra avoir ou sera présumé avoir dans tous biens meubles ou

immeubles, crédits et effets autres que les vêtements, lit et literie,

poële, ustensiles de cuisine, outils et instruments de métier ci-

dessus mentionnés, telle cession ou transport devant être approu-

vé par la cour ou le juge ; pourvu en dernier lieu que s'il parait Le débiteur

que la dette pour laquelle tel débiteur est emprisonné a été sera empri-

contractée par aucune espèce de fraude, ou d'abus de con- veaulpourt'es-

fiance, ou sous de faux prétextes, ou que tel débiteur a, de pace de 12

délibéré, contracté telle dette ou responsabilité, s S s, en cas
proosde fraLude, s6&

avoir eu en même temps une assurance raisonnable ou sans dauction, etc.

être capable de la payer ou d'y satisfaire, ou s'il est emprisonné

en raison d'un jugement dans une action pour violation de

promesse de mariage, séduction, adultère, libelle ou calomnie,

la cour ou le juge pourra ordonner que le requérant soit
renfermé
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renfermé de nouveau dans la prison pour une période n'excé--
dant pas douze mois de calendrier, pour être alors élargi.

Toute partie 13. Il sera loisible à toute partie qui aura obtenu un juge-
u ob ment dans une cour quelconque du Haut Canada (ou à toute-tenujueement

pourrademan- personne autorisée à mettre tel jugement à exécution) de-
der que le de- s'adresser à telle cour ou à un juge quelconque ayant autorité
biteur par .u- de disposer des matières originant dans telle cour, pour obtenirgement soit ordreeeninterrogé en une regle ou un ordre l'effet que- le débiteur par jugement
fait de ses soit interrogé de vive voix sous serment devant le greffier de labiens, etc. couronne, ou devant le juge ou le greffier de la cour de comté

dans la juridiction de laquelle tel débiteur résidera, ou devant
toute autre personne qui sera nommée dans telle règle ou ordre
relativement à ses biens et effets, et aux moyens qu'il avait
quand fut encourue la detle ou l'obligation qui formait le sujet
de Paction dans laquelle jugement fut obtenu contre lui, et
relativement aussi aux moyens qu'il a encore.le liquider le dit
jugement, et à ce qu'il a pu; faire de ses propriétés depuis qu'il

Emprisonne- a contracté telle dette ou encouru tlle obligation; et dans lement du de oùc éi
biteur s'il cas oùtel débitour ne comparaîtrait pas tel que requis par la dite
comparaît p règle ou le dit ordre, et qu'il n'alléguerait pas une excuse-
ou refuse de suffisante pour ne pas comparaître, ou dans le cas où, compa-
répondre, ete- raissant, il refuserait de donner les renseignements sur ses

propriétés ou ses transactions à cet égard, ou qu'il ne ferait pas
des réponses suffisantes, ou bien s'il appert de l'interrogatoire
que tel débiteur a caché ses propriétés, ou qu'il s'en est départi
dans le but de déjôuer ou de frustrer ses créanciers, ou quelques
uns d'entre eux, telle cour ou tel juge pourra ordonner que
tel débiteur soit incarcéré clans la prison commune du comté
dans lequel il réside pour une période n'excédant pas douze

Ordre de ca. mois, ou bien il sera loisible à toute telle cour ou à tout tel
ç«. contre lui. juge, par une règle ou par u ordre, d'ordonner quil émane

un writ de capias ad satisfaciendum contre tel débiteur, et là-
dessus un writ de capias ad satisfaciendurn pourra émaner à la
suite de tel jugement conformément à la pratique actuelle-
ment suivie dans les dites cours supérieures, ou dans le cas.où
tel débiteur jouit du bénéfice des limites de prison, telle cour
ou tel juge pourra faire une règle ou un ordre pour que tel
débiteur soit mis sous verrous en vertu de la trois cent septième
section de " L'acte de procédure du droit commun de 1856."

Un débiteur 14. S'il arrive qu'un élargissement accordé en vertu du pré-
obharn sa sent acte, ait été irrégulièrement ou frauduleusement obtenu

d'une manière sous quelque allégation fausse de faits qui, s'ils eussent été
frauduleuse, vrais, auraient pu donner droit à tel débiteur d'être élargi

ouve _tre en vertu du présent acte, tel débiteur sera, après que la chose
mis en exécu- aura été démontrée à la satisfaction de telle cour ou d'un juge
tion. comme susdit, passible d'être de nouveau mis en exécution, et

renvoyé à la prison d'où il est sorti par une règle ou un ordre
Proviso: sl- de telle cour ou de tel juge; pourvu toujours que le shérif ou
paon restc. le geolier ne sera pas responsable comme il le serait dans le

cas de la fuite de tel débiteur, pendant le temps qu'il aura été
libéré au moyen d'un élargissement irrégulier comme susdit.

15;.
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15. Toute personne interrogée sous serment ou affirmation, Ou Faux serment

qui dans un affidavit fait ou souscrit dans quelques procédures sera parjure.

en vertu du présent acte, aura malicieusement et de mauvaise

foi donné un faux témoignage, ou qui malicieusement ou de

mauvaise foi aura juré ou affirmé quelque chose qui sera faux,

et qui .en sera trouvée coupable, sera passible des pénalités
concernant le parjure malicieux et de mauvaise foi.

16. Lacte de la procédure du droit commun de 1856, et le Acte 19,20 .

présent acte, se liront et s'interpréteront comme ne formant c. 43, et cet

qu'un seul acte, et comme si les diverses dispositions con- rés comedu-
tenues au dit acte, mais non incompatibles avec les dispo- sei acte.

sitions du présent acte, étaient répétées et statuées de nouveau
dans le présent acte. :Et tous les pouvoirs dont lès juges sont PouToirs de

revêtus par cet acte et par la neuvième section de l'acte d'a- faire des rè-
lgeet formu--

mendement des cours de comté de 1857, seront et sont par les de procé.
présent étendus de manière à leur permettre de faire de temps dures.

à autre toutes les règles et formules de procédures nécessaires
pour donner effet au présent acte.

17. Les première, deuxième, iroisième, quatrième, cinq- Certaines sec--

nième, sixième, septième, huitième, neuvième, onzième, tionsdecet

douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième, dix- acte appca-1bles aux cours-
huitième, dix-neuvième et vingt-deuxième sections du pre- de comté.

sent acte, s'étendront et s'appliqueront aux diverses cours

de comté dans le Haut Canada, et aux actions et procédures

en icelles respectivement, et y auront force de loi, ainsi que
les règles et formules qui pourront être faites tel que men-

tionné dans la~ seizième sec tion du présent acte, sujettes aux

modifications exprimées dans la seconde section de " L'acte

de procédure des cours cie comté de 1856."

18. Chaque confession de jugement, cognovit actionem ou confession de.

mandat de procuration pour confesser jugement, donné volon- jugement,

tairement ou collusoirement avec un créancier ou des créan-

ciers par une personne quelconque, (telle personne étant a mandat de

cette époque insolvable, ou incapable de payer ses dettes en procuration
entier, ou se croyant à la veille d'une faillite) avec 'intention u"erment,

en donnant telle confession, cognovit actionem ou mandat de donné par une

procuration, de -confesser jugement, pour déjouer ou ajour- personne i-solvable,. a-vec
ner ses créanciers, en tout ou partie, ou avec l'intention par là 'inte.ton de
de donner à un ou à plusieurs *des créanciers de telle déjouer ou

personine un privilége sur ses autres créanciers, ou sur un ajourner ses

ou ,plusieurs cie ses créanciers, sera invalide et insuffisant sréainvier

pour supporter un jugement ou un writ d'exécution, et chaque et insuffisant.
telle confession, cognovit actionern ou mandat de procuration

p~our confesser jugement, sera censé être nul et de nul effet con-

tré lescréanciers de la partie qui l'aura donné, à toute fins et

intentions que -ce soit.

19. Si-une personne insolvable, ou incapable de payer ses.cessions,
dettes en entier, ou sachant qu'elle est à la veille de faire -fail- transprts,

lite, fait ou-fait faire un don,-transport, cession ou transfert de,,
quelques-uns
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une personne quelques-uns de ses biens, meubles ou effets ou si elle délivre,
insolvable ou cède, ou fait délivrer ou céder, des lettres de change, obli-
pour frustrerbilt
s créanciers gations, billets ou autres garanties, ou propriété, avec l'intention
ou pour don- de fruster ou ajourner ses créanciers, ou avec l'intention de
ner des privi- donner à un ou à plusieurs de ses créanciers un privilége sur ses
Irgas n autres créanciers, chaque tel don transport, cession ou transfertcréancier sur cracesdotnpr,
un autre, Cen- ou livraison seront censés être absolument nuls et de nul effet
sés être de contre les créanciers de telle personne; pourvu toujours que riennul effet. de contenu dans le présent acte ne sera censé invalider ou an-
Proviso. nuler tous actes de transport faits et passés par un débiteur

dans le but de payer les justes dettes équitablement et propor-
tionnellement, et sans préférence ni priorité, à tous les créan

Prviso. ciers de tel débiteur; et pourvu de plus que rien de contenu
dans le présent acte ne sera censé invalider ou annuler toute
vente bond fide d'effets faite dans le cours ordinaire du métier
ou de la profession à des acquéreurs de bonne foi.

Destruction ou 20. Toute personne qui détruira, changera, déchirera ou
falsification de falsifiera quelques-uns de ses livres, papiers, écritures ou

isetc.- garanties, ou qui fera quelqu'entrée fausse ou frauduleuse dans
un livre de compte ou autre document avec l'intention de
frauder ses créanciers ou aucun ou l'un d'entre eux, ou qui
S'en fera le complice, sera coupable d'un délit, et après en

Punition. avoir été convaincue, sera passible de l'emprisonnement dans
une prison commune pour un terme n'excédant pas six mois,
et telle offense pourra être jugée devant toute cour d*oyer et
terminer ou d'élargissement général des prisonniers.

Transport ou 21. Toute personne qui fera ou fera faire un don transport,
livraison de -bienas ou ee cession, vente ou livraison dc quelques-unes de ses terres,biens ou effetsy
dans 'inten- héritages biens ou effets ou qui enlèvera, cachera ou vendra
tion de frus- quelques-uns de ses biens, effets on propriétés de quelque
trer ses créan-
eiers-dit. description que ce soit, dans l'intention de frustrer ses créanciersou quelques-uns d'entre eux, et toute personne qui recevra telles

propriétés, meubles ou immeubles, avec telle intention, sera
Punition. censée coupable de délit, et sur conviction, sera passible

de l'emprisonnement pour un terme n'excédant pas douze
mois, et d'une amende de pas plus de deux cents louis; et
telle offense pourra être jugée devant toute cour d'oyer et ter-
miner ou d'élargissement général des prisonniers.

Abrogation de 22. A compter du temps où le présent acte commencera.à
la sec. 15 de
l'acte du H. C. devenir en vlement du Haut Canada, passé en la seconde année du; règane
2 G. 4, c. 1- du feu le Roi George Quatre, intitulé, An Act to repeai part.of

and amend the Laws now inz force respecting the practice.1 of
His Mai esi y's Court of King's Bench in tlds'Province, les

Sects. 23, 42, vingt-troisième, quarante-deuxième, la cent quatre-vingt-cinq-
185 et 300 de -285 et c3 det nième et la trois centième sections de "1 L'acte de p-rocéduredu20 V. c. 43, et- -rtie des. 4 .; droit A commun d 1856,s et aussi la partie de laquarante-

huitiè nme sectiondu ditd acte en dernier lieu mentionnép, qui
prescrit qu'après avoir, obtenu jugement, il ne sera pas

Ilnécessaire



1858. Arrestation pour Dettes Abolie. Cap. 96, 97.

" nécessaire pour le demandeur. de faire ou déposer aucun
"autre affidavit, que celui sur lequel le writ de saisie a été
" ordonné; afin d'obtenir un capias ad satisfaciendun,", ainsi Et toutes ais-
que tous autres actes ou parties d'actes du parlement du positions in-
Haut Canada ou de cette province incompatibles avec les aompa
dispositions du présent acte, seront et ils sont parsle présent
abrogés, excepté en autant que les dits actes ou aucun d'eux,
ou aucune chose y contenue, peuvent abroger tout acte ou
actes antérieurs, ou aucune partie d'iceux, tous lesquels actes
en dernier lieu mentionnés demeurent et continuent à être
abrogés.

S23. Les dispositions du présent acte entreront en opération Quand.mis'en
le. premier jour de septembre, en l'année de Notre Seigneur, opération.
mil huit cent cinquante-huit.

24. En citant le présent acte dans tout instrument, docu- Titre abrégé.
ment on procédures, il suffira de faire usage de l'expression
"l'acte pour l'abolition de l'emprisonnement pour dette."

25. Le mot . comté" chaque fois qu'il se rencontrera dans Interpréta-
le présent acte, comprendra toute union de comtés pour les fins tion.
judiciaires.

CAP. XCVII.

Acte pour amender la loi relative aux Scire Facias
dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que le writ de Scire Facias pour annuler des Préambule.
lettres patentes ou des octrois ou autre matière de record

sous le grand sceau, est un writ original qui en Angleterre
émane de la cour de chancellerie, et est fondé sur le record des
lettres patentes, octroi ou autre matière de record enregistrés
dans la dite cour; et attendu que d'après la nature de la cour
de chancellerie dans le Haut Canada, il ne s'y fait pas comme
en;.Angleterre un enregistrement de lettres patentes, octroi ou
autre niatière de record sous le grand sceau, et qu'il y a des
doutes sur la juridiction que peut avoir la cour de chancellerie
du Haut Canada d'émettre des writs de Scire Facias pour les
fins susdites: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

I. Nonobstant le défaut d'enregistrement, la cour de chan- La cour de
cellerie du Haut Canada et aucune. des cours supérieures de chancellerie
droit commundu Haut Canada pourront émettre des writs de etes*cri"s
&ire Facias pour annuler. des lettres - patentes, octrois- ou pourront a-
autre.matière.de record sous le grand sceau, de la même. ma- mettre des
nière.et sous les mêmes restrictions, en autant que possible,. writ de efire

que
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que tels wri.ts peuvent maintenant être émis par la cour de
chancellerie d'Angleterre ; et toutes procédures subséquentes
seront, en autant que possible, les mêmes que celles suivies
en Angleterre. Pourvu que rien de contenu au présent acte
ne sera considéré changer ou affecter en aucune maniere
aucune chose .dans l'acte de la province du Haut Canada,
passé dans la septième année du règne de feu Sa Majesté le

Roi Guillaume Quatre, intitulé Acte pour établir ,une cour
de chancellerie en cette province.

2. Avant l'émanation d'aucun tel writ de Scire Facias, la

partie qui le demandera devra, en sus du fiat du procureur ge-
néral, produire en la cour d'où le writ doit émaner, une .copie
sous le grand sceau de la province de la lettre patente, octroi
ou autre matière de record sur lequel doit être fondé le dit
writ de Scire Facias.

3. Pour mieux mettre à effet les dispositions du pr ésent
acte, les juges de la dite cour de chancellerie et des dites cours

supérieures de droit commun, ou six d'entre eux, au nombre
desquels seront le chancelier et les deux juges en chef, pourront
faire telles règles générales et règlements qu'ils jugeront né-
cessaires pour l'exécution efficace du présent acte et deP'lobjet
et intention d'icelui, et s'assembler à cette fin de temps à
autre suivant qu'il pourra être nécessaire.

CAP. XCVIII.

Acte pour amender la loi relative aux petits délits dans

le Haut Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. [-UN amendement à la loi relative aux petits délits dans le Haut
.I Canada: Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

]Défense de 1. Quiconque entrera, ira ou passera, ou conduira illégale-
passer sur le ment aucuns chevaux, bestiaux, moutons ou cochons, ou les
tri d'au-laissera aller, ou errer ou empiéter en aucune imanière, sur

aucune terre ou propriétés quelconques, encloses entoutenu en
partie., appartenant à autrui, sera sujet à une amende de pas
moins d'une piastre ni de plus de dix piastres, pour chaque
telle contravention, sans y comprendre les dommages qui pour-
ront en être ou n'en être pas résultés; et telle amende pourra
être recouvrée avec dépens dans tout cas de conviction devant
un juge de paix qui décidera sommairement l'affaire et accor-
dera les dépens dans le cas de conviction qui pourra avoir heu,
soit sur la vue du fait par le juge o sur l'aveu de la partie

poursuivie, ou sur le seiment d'un témioin digne de f i;
pourvu toujours que rien decontenu au présent acte e s'nd
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.aucun cas.oùla partie -contrevenante pourra avoir agi. sous
_timpression honnête et raisonnable qu'elle avait droit de fairè
l'acte dont on se plaindra, ou à auenn cas compris dans le sens
-de la vingt-quatrième section de Pacte quatre et cinq Victoria,
chapitre vingt-six, pour consolider les statuts de cette pro-
vince relatifs aux dommages malicieux causés à la propriété.

2. Quiconque commettant un empiètement comme susdit, Arrestation
sera pris sur le fait, pourra être appréhendé sans mandat par faite sans
tout officier de paix, ou par le propriétaire de la terre sur laquelle mandat.
l'offense aura été commise, ou son serviteur ou toute personne

par lui autorisée, et conduit de suite devant le juge de paix le
plus proche, pour être jugé suivant la loi.

3. Excepté en autant qu'il est autrement pourvu par le pré- Dispositions
sent acte, les procédures en vertu d'icelui, seront sujettes et de l'acte 16 V.
-conformes aux dispositions de l'acte passé dans la seizième -178 apli
.année du règne de Sa Majesté, chapitre cent soixante-et-dix-e .te.
huit, intitulé : Acte pour faciliter l'accomplissement des devoirs
-des juges de paix, hors les sessions, dans le Haut Canada, en ce
sui concerne les ordres et convictions sommaires, lesquelles

'appliqueront aux cas qui tomberont sous les dispositions du
présent acte.

4. Rien de contenu au présent acte n'autorisera ou ne sera Juridiction
interprété de manière à autoriser aucun juge de paix à entendre desjuges de
ou juger aucun cas d'empiètement, où le titre à un immeuble ou a deimer.
,quelqu'intérêt en icelui ou y relatif, pourra être affecté ou mis
en question de quelque manière que ce soit; mais il sera pro-
cédé dans tout tel cas d'empiètement, conformément à la loi, de
la même manière à tous égards que si le présent acte n'eût pas
eté passé.

4. Cet acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada. , Extension de
cet acte.

CAP. XCIX.

Acte relatif aux Institutions Municipales du Haut
Canada.

[Sanctionné le 16 Aout, 1858.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce quisuit:

1. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de commence-
décembre, mil huit cent cinquante-huit. ment de cet

acte.
INSTITUTIONS EN EXISTENCE

CONT1UÉES.

2.Les-habitants de chaque comté, cité, ville, village, town- corporations
aship, :union de .comtés et union de townshipst incorporés, à municiple

l'époque
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l'époque de la mise en vigueur du présent acte, continueront
de former un corps incorporé, et chaque village de police alors
en existence, continuera d'être un village de police, avec les
limites municipales de chaque telle corporation et de chaque
tel village de police respectivement, alors établies.

Villages de 3. Les syndics de chaque village de police en existence
police. quand le présent acte entrera en vigueur, seront censés être les

syndics respectifs de chaque tel village tel que continué par le
présent acte.

NOMS ET CORPS ADMINISTRATIFS.

i.-CORPORATIONS.

Noms des cor- 4. Chaque corps incorporé continué, ou créé en vertu- du
porations. présent acte, sera dénommé La corporation du comté, de la

cité, de la ville, du village, du township, ou des comtés unis, ou
des townships unis (selon le cas) de (indiquant l'endroit.)

Noms des cor- 5. Les habitants de chaque comté nouiveau, lorsqu'un con'
porations pro- seil municipal provisoire sera ou aura été nommé pour le
v comté, formeront un corps politique incorporé sous le nom de

La corporation provisoire du comté de (indiquant l'endroit.)

Les conseils 6. Les pouvoirs de chaque corps incorporé en vertu du
gouverneront, présent acte, seront exercés par son conseil.

2.-ILLAGES DE POLICE.

Les syndics de 7. Les règlements de police de chaque village de polide,
police autori- seront mis à exécution par l'intermédiaire des syndics de

police.

NOUVELLES MUNICIPALITÉS.

COMTES ET TOWNSHIPS.

Extension des S. Les habitants de chaque comté ou union de comtés, érigé
municipalités par proclamation, en un comté ou union de comtés indé-
incorporées. pendant, et de chaque township ou union de townships érigé

en un township ou union de townships indépendant, et de cha-
que localité érigée en une cité, ville ou village incorporé, et
de chaque comté ou township séparé de quelqu'union incor-
porée de comtés ou de townships, et de chaque comté on
township ou des comtés ou townships, s'il y en a plus dun,
restant de l'union après telle séparation, ainsi érigés ou sé-
parés après la mise à effet du présent acte, formeront un corps
incorporé sous les dispositions du présent acte.

NOUVEAUX VILLAGES DE POLICE.

Nouveaux vii- 9. Sur pétition de quelques-uns des habitants d'un village non
lages de po- incorporé, le conseil ou les conseils du comté ou des- comtés,
hce. -dans
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dans les limites desquels se trouvera situé ce village, pour-
ront, par un règlement, l'ériger en un village de police, et lui
assigner les limites qui pourront être jugées nécessaires.

NOUVEAUX VILLAGES INCORPORES

10. Quand le recensement d'un village non incorporé ou Quand la po-
d'un endroit situé immédiatement dans les environs, fait sous pulation sera

les ordres du conseil ou des conseils du comté ou des comtés de 5y

dans lesquels se trouvent ce village et ses environs, fera voir pourra, par.
qu'il renferme plus de sept cent cinquante habitants, et quand les règlement, in-
résidences de ces habitants seront suffisammentrapprochées pour °°ere 1
former un village incorporé, alors, sur pétition de pas moins de lages et fixerle

cent francs-tenanciers et locataires, le conseil ou les conseils du lieu de la pre-
comté ou des comtés dans les limites desquels sera situé tel met eomr un
village, endroit ou ses environs,.érigeront, par un règlement, tel officier-rap-
village. endroit et ses environs en un village incorporé, indépen- porteur.
dant du township ou townships où il est situé, sous ln nom
et avec les limites qui seront respectivement déclarés dans le
règlement, et ils indiqueront dans ce règlement la place où
devra se tenir la première élection, et nommeront l'officier-rap-

-porteur qui devra la-tenir.

11. Lorsque le nouveau village incorporé sera situé dans Lorsqu'un,
deux comtés ou plus, les conseils de ces comtés annexeront, nouveau vi-
parun règlement, ce village à l'un des comtés; et si dans les dans deu
six mois de calendrier après la présentation des pétitions comtés, com-
demandant l'incorporation, les conseils n'ont pas décidé à ment-il pour-
quel, comté sera annexé le village, les préfets des comtés s'a- à nbe es
dresseront au gouverneur en conseil, et lui exposeront les rai- comtés par le
sons du désaccord survenu entre les conseils ; et là-dessus, le conseil ou e
gouverneur devra, par proclamation, annexer le village à P'un gouverneur.
de ces comtés.

12. Dans le cas où les préfets ne s'adresseraient pas, dans Quand par le
le. cours d'un mois après l'expiration des six mois, au gouver- gouverneur.
neur comme susdit, alors cent des francs-tenanciers et locataires
portés au recensemeni, pourront demander au gouverneur de
régler l'affaire, et là-dessus, le gouverneur, par proclamation,
annexera ce village à l'un des comtés en question.

13. Dans le cas où le conseil de quelque village incorporé Limites éten-
demanderait au gouverneur d'en étendre les limites, le dues par le
gouverneur pourra, par proclamation, ajouter au village toute gouverneur.

partie des localités adjacentes qu'il serait désirable d'y ajou-
Ster, en raison de la proximité des rues ou des bâtisses qui s'y
trouvent, ou des besoins futurs du village.

ERECTION DES VILLAGES EN VILLES ET DES
VILLES EN CITÉS.

14. Le recensement d'une ville ou d'un village incorporé Vin ouvil-
pourra se faire en tout temps sous l'autorité d'un règlement lage, comment
du, conseil.
.* 23 15.
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Lorsqu'une 15. Quand il apparaîtra par le recensemIent fait en vertu
ville renfer- d'un acte du parlement, ou d'unrglement, qu'une ville ren-
mera plus de ferme plus de quinze mille habitants cette ville pourra être15,000 habi- -e 11
tants, eue érigée en une cité; et quand il apparaîtra par ce recensement
pourra être qu'un village incorporé renferme plus de trois mille habitants
érigée en cité;C ', ,>e n tge ce village pourra être érigé en une ville; mais ce changementet unl village, i 1 bau-delh de se fera en la manière et aux conditions suivantes:
3,000, en ville.
Avis a donner. Premièrement-Dans le cas où le conseil de telle ville ou

de tel village, aura inséré, durant lespace de trois mois aprè
que ce recensement aura été fait, un avis dans quelque papier-
nouvelles publié dans la ville ou le village, ou s'il n'y a pas
de papier-nouvelles de publié, alors dans le cas où ce conseil
aura, durant trois mois, affiché un avis dans quatre des places
les plus publiques dans la ville ou le village, et inséré èet
avis dans un papier-nouvelles publié dans le comté dans le-
quel se trouve situé la ville ou le village, exposant dans cet
avis l'intention du conseil de demander l'érection de la ville
en une cité, ou du village en une ville, et indiquant les limites
qu'on a l'intention de donner;

Preuve de la Secondement-Et dans le cas où le conseil qui fait cette de.
publication de mande aura fait la preuve de cette publication au gouverneur
l'avis et du en consil
recensement. tc

ture du chef de la corporation et sous le sceau de cette der-
nière

Proclamation Troisièmement-Alors-dans le cas d'un village, le gouver-
lans le cas ,neur pourra, par proclamation, ériger le village en une ville,d'un village. sous un nom qui lui sera donné dans la proclamation

Les dettes Quatrièmement-Et dans le cas où la demande est aux fins
existantes de l'érection d'une ville en une cité-si la ville a de plus
comment
réglées. payé au comté dont elle formait partie, telle juste portion, si

aucune il y a, des dettes du comté, ou si le conseil de la
ville s'est entendu avec le conseil de comté quant au mon-
tant qui devra être ainsi payé, et aux époques du paiement
avec intérêt à compter de l'érection de la nouvelle cité, ou
dans le cas de désaccord, si ces choses ont été déterminées
(comme elles le seront) par arbitrage en vertu du présent acte
et si le conseil fait au gouverneur en conseil la preuve de tel
paiement, marché ou arbitrage;

Ville érigec Cinquièmement-Alors le gouverneur pourra, par roclam
tion, erIger la ville en une cité, sous un nom qui lui sera donné
dans la proclamation.

Limitcs de 16. Le gouverneur pourra inclure dans la nouvelle ville ou
telle ville ou cité telles parties de tout township ou townships y adjacentscité. et dans les limites mentionnées dans l'avis plus haut mentionné,

que le gouverneur en conseil pourra juger à propos en raison
de la proximité des rues ou des bâtisses, ou des besoins futurs
et probables de la nouvelle cité ou ville.
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17. Le gouverneur pourra diviser la nouvelle ville ou cité qatiers.

en quartiers, et leur donner des noms et des limites appropriés,
mais nulle ville n'aura moins de trois quartiers, et nul quartier
moins de cinq cents habitants.

-18. Dans le cas où une étendue de terre qui serait-ainsi Terres déta
attachée à la ville ou à la cité, appartiendrait à un autre comté, chées de com-
elle cessera dès lors à toutes fins d'appartenir à. tel autre tés..
comté, et elle sera comprise dans le même comté que le reste
de la ville ou de la cité.

NOUVELLE DIVISION DES QUARTIERS DANS LES CITES ET LES
VILLES.

19. Dans le cas où avant le quinze de juillet de chaque Nouvelle divi-
année, les deux tiers des membres du conseil municipal d'une sion des quar-
cité. ou d'une ville passeraient une résolution affirmant l'oppor- tiers dans les
tunité de faire une nouvelle division en quartiers de la cité ou e
de la ville, ou d'une partie seulement, soit dans les limites exis-
tantes alors, ou avec l'addition d'une partie des localités adja-
centes qu'à raison de la proximité des rues ou des bâtisses qui
s'y trouvent, ou des besoins futurs probables de la cité ou ville,
il pourra sembler désirable d'y ajouter, le gouverneur pourra,
par proclamation, diviser la cité ou la ville, ou une partie seule-
ment, en quartiers, selon qu'il sera expédient, et pourra ajouter
à la cité ou à la ville toute partie du township ou des town-
ships adjacents, que le gouverneur en conseil pour les raisons
exposées plus haut, pourra considérer à propos d'y attacher.

BANLIEUES ABOLIES DANS LES CITÉS.

20. Il n'y aura ni banlieues ni quartiers extérieurs dans les Pas de ban-
cités. lieues.

REGLEMENTS EN EXISTENCE-CONTINUÉS.

21. Quand un village ou un endroit quelconque aura été Les règle-
incorporé, ou quand un village incorporé ou une ville aura été ments conti-,r
(avec ou sans augmentation d'étendue) érigé en une ville ou nuero dins
cité, les règlements qui y seront respectivement en vigueur et villages.
continueront de l'être jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou modi-
fiés par le conseil de la nouvelle corporation. Mais ces règle- Quand abroges
ments ne seront ni abrogés ni modifiés, à moins qu'ils n'aient ou modifiés.
pu ou ne puissent l'être par le conseil qu.i les a adoptés.

22. Quand les limites d'une municipalité, auront été ét.ei- Quand les 11-
dues, les règlements de la municipalité affecteront ces limites mites d'une
additionnelles, et les règlements de la municipalité dont elles m'nioipalit6
auront été détachées cesseront de s'y appliquer, excepté les étendues.
règlements concernant le's chemins ou les rues, .qui demeure-
ront en ;vigueur pusqu'à ce qu'ils soient abrogés par des règle-
ments de la municipalité augmentée.

23 *RESPONSABILITf
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RESPONSABILITÉ POUR DETTES CONTINUÉE.

Responsabili- 23. Dans le cas de la formation d'un village incorporé, ou
te des dettes, de lérection d'un village incorporé en une ville ou d'une ville
etc., conti-
nuée. en une cité, le village, la ville ou la cité respectivement ne con-

tinueront pas moins pour cela d'être responsables de toutes les
dettes et obligations auxquelles le village ou la ville était anté-
rieurement tenu, de la même manière que si elles eussent été
contractées ou encourues par la nouvelle municipalité.

Dans le cas 24. Après qu'une addition aura été faite à un village, à une
d'une exten- ville ou à une cité, le village, la ville ou la cité paiera au
ts. demi-tovnship ou au comté duquel aura été prise cette étendue

additionnelle, une juste portion des dettes du township ou du
comté; et dans le cas où les conseils, dans les trois mois après
la première assemblée de la municipalité à laquelle est faite
l'addition, ne se seraient pas entendus quant à la somme à
payer ou quant à l'époque du paiement de cette somme,
l'affaire sera réglée par arbitrage sous les dispositions du pré-
sent 1-cte.

CONSEILS ET OFFICIERS CONTINUÉS.

Conseils et 25. Lorsqu'une place aura été érigée en un. village incor-
offier co- poré, ou lorsqu'un village incorporé aura été érigé en une ville,
tinuésiusqu' ou
ce que ie nou- ou une ville en une cité, le conseil et ses membres ayant auto-
veau conseil rité dans la place ou dans la municipalité immédiatement avant
ait étc orga- l'érection, continueront, tant que le conseil de la corporation

nouvellement érigée n'aura pas été organisé, d'avoir les
mêmes pouvoirs qu'auparavant ; et tous les autres officiers et
serviteurs de telle place ou municipalité continueront, jusqu'à
ce qu'ils soient démis ou que des successeurs aient été. nom-
més, à remplir leurs charges respectives, avec les mêmes pou-
voirs, devoirs et obligations qu'auparavant.

VILLES SOUSTRAITES A LA JURIDICTION DU COMTÉ.

Villes sous- 26. Le conseil de toute ville pourra passer un règlement
jraidtio d la pour sousIraire la ville à la juridiction du conseil du comté
cointd. dans lequel la ville est située, en faisant approuver ce règle-

ment par les électeurs de la ville en la manière voulue par
le présent acte, sujet aux dispositions et conditions suivantes:

Montant que 1. Après la passation finale de tel règlement, le montant que
telle ville telle ville paiera au comté pour les dépenses de l'administra-paiera au .d 'diita
comté pour les tion de la justice et l'usage de la prison, aussi bien que pour la
dépenses de dette du comté sera, s'il n'est établi de consentement mutuel
admns Constaté par arbitrage en vertu du présent acte ; et l'arrange-

tice, etc., cons- ment ou la sentence arbitrale indiquera les montants qui seront
taté. payés annuellement pour les dites dépenses et pour la, dette

d'alors du comté, et le nombre d'années que les paiements pour
la dite dette continueront;



Institutions Municipaes du R. C. C

2. Les arbitres, en rendant leur sentence, entre autres choses, Ce que les ar-
prendront en considération le montant déjà payé par la ville ou bitres auront
que la ville pourra être alors tenue de payer pour la construction hprendre en
de chemins ou de ponts par le comté, en dehors des limites de
la ville ; et aussi ce que le comté peut avoir payé ou peut être
tenu de payer pour la construction de chemins, et de ponts dans
les limites de la ville, et constateront aussi et accorderont à la
ville la valeur de ses intérêts dans toutes les propriétés du
comté, excepté les chemins et ponts dans les limites de la ville;

3. Lorsque l'arrangement ou la sentence aura été promul- Copie de Par-

gue, copie de tel arrangement on sentence et du règlement, rangementgué,copi de el aranl1 -sera trans-
dûment certifiée par affidavit, sera transmise au gouverneur, qui mise au gou-
alors lancera sa proclamation pour soustraire la ville à la verneur.
juridiction du conseil du comté Prolamation.

4. Après l'émanation de la proclamation, les charges de Eftt de la
reeve et de député reeve de la ville cesseront; et nul règlement du proclamation.
conseil du comté n'aura force dans la ville, excepté en autant
qu'il se rapportera au soin de la maison de justice et prison et
autres propriétés de comté dans la ville; et la ville ne sera
pas reponsable au comté par la suite ou obligée de payer au
comté ou au trésor du comté aucun denier pour les dettes de
comté ou autres fins, excepté les sommes dont il pourra être
convenu ou qui seront adjugées comme susdit;

5. Dans le cas où le conseil d'uin comté après tel arrange- Tant qu'au
ment ou sentence arbitrale, cesserait de payer les jurés pour Paiement des

le temps de leur présence en cour, ou passerait un règlement "'

pourles payer, s'il n'y avait pas tel règlement àl'époque de tel ar-
rangement ou sentence arbitrale, larrangement ou la sentence
arbitrale, en autant qu'il a rapport au montant qui a été établi
ou ordonné d'être payé par la ville au comté pour les frais des

met sera nul, et un nouvel arrangement ou Sen-

ureser trans-a

tence arbitrale szera Promulgué dans le but de constater le
montant qui devra plus tard être payé par la ville au comté
pour ces fins;

6. Après le laps de cinq années, à compter de tel arrange- Nouvel arn
ment ou sentence arbitrale, ou toute période plus courte, qui gement après
pourra être mentionnée dans le dit arrangement ou sentence cinq années.
arbitrale, un nouvel arrangement ou sentence arbitrale pou=r
être fait, pour constater le montant 1E être payé par la ville au
comté pour les frais de l'administration de la justice

7. Lorsque la ville se sera soustraite du comté, toutes les Pro- Tant quau

priétés du comté, excepté les chemins et ponts dans la Ville, propriétésd

resteront la propriété du comté. comt.

TOWNSHIPS.

ERECTION D~ES NOUVEAUX TOWNSHIPS.

27. Dans le cas où un township est disposé par la couronne Eretion des
en territoire ne formant pas partie d'un comté incorporé eouyeuX

rnotan qi dvrapls trdêtr paé ar a vll auco twsi.

Cap. 99.351858.



358 Cap. 99. Institutions Municipales du H. C. 22 VICT.

le gouverneur pourra par proclamation ériger ce town-
ship, ou deux ou plus de ces townships adjacents l'un à
l'autre, en un township ou union de townships incorporé,et lannexer a tout comté incorporé adjacent; cette procla-
mation nommera Pofficier-rapporteur qui devra tenir la pre-
mière élection, -et indiquera l'endroit où elle devra avoir lieuaans ce township ou union de townships.

SEPARATION DES TOWNSHIPS UNIS.

Séparationdes 2S. Lorsqu'un township moins ancien d'une union incor-towusnhiPs porée de townships renfermera cent francs-tenanciers et loca-UMS. taires résidents portés au rôle de cotisation, tel que finalement
révisé et adopté, ce township, après le premier jour de janvier
ensuivant, deviendra séparé de l'union.

Quand un 29. Dans le cas où un township moins ancien aurait au moinstownship cinquante, mais moins de cent francs-tenanciers et locataires ré-
a moins 50 sidents portés au dernier rôle de cotisation révisé, et que les

mais moins de deux tiers des francs-tenanciers et locataires de ce township100 francs- demanderaient au conseil du comté de séparer ce township
pourra re dPunion dont il fait partie; et dans le cas où le conseil con-
séparé, et sidérerait que le township est situé de telle manière, par rap-comment. port aux cours d'eau ou à d'autres obstacles naturels, que ses

habitants ne peuvent pas avantageusement être unis avec les
habitants d'un township adjacent pour les fins municipales-le
conseil pourra par règlement le séparer de l'union et le règle-
ment nommera l'officier-rapporteur qui tiendra la première
élection, et indiquera l'endroit où elle sera tenue.

ANNEXION DES GORES.

Annexion des 30. Le gouverneur pourra, par proclamation, annexer à un
township, ou en partie à chacun de plusieurs tôwnships, un
gore ou une petite étendue de terre y adjacente et ne formant
pas partie d'un township, et ce gore ou cette étendue formera
par la suite, à toutes les fins que ce soit, partie du township
auquel il est annexé.

ANNEXION DE NOUVEAUX TOWNSHIPS.

Annexion de 31. Dans le cas où un township est placé par la couronnenouveatux dans un comté ou union de comtés incorporé, ou dans le castownships. où il s'y trouve quelque township non-incorporé et n'apparte-
nant pas à une union incorporée de townships-le conseil du
comté ou des comtés unis, unira par règlement ce township
pour les fins municipales, à quelque township ou union de
townships incorporé adjacent dans le même comté, ou union
de comtés, et si ce township adjacent ou cette union adjacente
est divisé en quartiers, alors aussi à un quartier ou en partie à
chacun de deux quartiers ou plus de ce township.

32.
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32. Dans le cas où il y aurait en aucun temps dans un Des toships
comté ou union de comtés incorporé deux townships adjacents non incorporés
ou plus non incorporés, et n'appartenant pas à une union incor- OUront se former
porée de townships, et dans le cas où ces townships adjacents en unions, et
renfermeraient ensemble pas moins de cent francs-tenanciers comment.
et locataires résidents-le conseil du comté ou union de comtés
pourra par règlement former ces townships en une union indé!
pendante de townships.

33. Dans le cas où les townships unis se trouveraient dan s Townships
différents comtés, le règlement cessera d'être en force lorsque dans diff--,
l'union des comtés sera dissoute. rents'cotés.

ANCIENNETE DES TOWNSHIPS.

34. Chaque proclamation ou règlemnent formant une union Ancienneté
de townships désignera l'ordre d'ancienneté des townships des townships

ainsi unis, et les townsoips de l'union seront classés das le cowent r

rélement d'après le nombre relatif ds francs-tenanciers et gn d.

locDataires résidents portés au rôle de cotisation en dernier
lieu révisé.

COMTÉS.

NOUvEEEUX cTOWS.

35. Le gouverneur pourra, par proclamation, former en un Noueaun
nouveau comté, tous nouveaux townships non comprispdans comtes ons-
les limites d'un comté incorporé, et pourra faire entrer dans le ment formés
noueau d è lpar proclam&-
locarcomté nou plusieurs townships non incorporér, OU tion, et an-
tout autre territoire adjacent non organisé, (en en définissant les nexés ou unis.
limites) ne se trouvant pas dans un comté incorpore, et pourra
annexer ce nouveau comté à tout comté adjacent; ou dans le
cas où il n'y aurait pas de comté incorporé adjacent, ou dans
le cas où le gouverneur en conseil considérerait oue le nouveau
comté ou un nombre quelconque de ces nouveaux comtés ad-
jacents l'un l'autre et n'appartenant pas à une union incor-
porée, est situé de telle manière à ce que les habitants ne
peuvent pas convenablement être unis avec les habitants d'un
comté adjacent incorporé pour les fins municipales, ogou-
verneur pourra, par proclamation, ériger qe nouveau comté ou
les nouveaux comtés adjacents, en un comté ou union de
comtés indépendant pour les fins cm question, et la procla-
mation nommera le comté ou les comtés nouveaux.

LEUR ANCIENNETE.

36. Dans chaque union de comtés, le comté dans lequel la Ancienneté
cour de justiceet la prison de comté sont situées, sera le plus des comtés
ancien comté, et les autres comtés de l'union seront les moins réglée.
anciens comtés.

37.
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LOIS Y APPLICABLES.

Lois y appli- 37. Pendant l'union des comtés, toutes les lois applicables
cables. aux comtés (excepté celles relatives à la représentation en

parlement et à l'enregistremnent des titres) s'appliqueront à
l'union comme s'i1b necformaient qu'un seul comté.

VENUE.

Où sera la ve- 3S. Dans le cas de comtés unis, la venue dans toutes pro-
nue dans les
unions de c diciaires sera dans le comté qu'il appC o 99 nommant) ti le désignant comme l'un es comtés

7unis de net n tel cas le jury charg de décider
une question quelconque, au eivil ou au criminel, ou d'adjuger
des dommicages sera dhoh-i parmi les habitants des comtés
unis.

ERECTION DES CORPORATIONS PROVISOIRES ET
SEPARATION DES COMTES MOINS ANCIENS.

MEMBRE PRESIDENT-PREMIERE ASsEMBLEE--CHEF-LI.

SCparation 39. Quand un recensement fait par l'autorité d'un acte duprovisoire de parlement ou sous l'autorité d'un règlement du conseil decomtés uni palmn
par proclama- comtés unis, indiquera que le comté moins ancien de 1Punion ne
tion fixant le renferme pas moins de quinze mille habitants, alors, si la ma-lieu de l'as- jorité des reeves et députés reees de ce comté, passe, dans lesemblée, e mois de ferner pendant deux années successives, une réso-nommant le mi efvirpnatdu nésscesvs n éomembre prd- lution affirmant l'opportunité de séparer le comté de l'union;

ant et si dans le mois de février dans lannée suivante ou la
troisième année, la majorité des reeves transmet au gou-
verneur en conseil une pétition à l'égard de cette sépara-
tion, et si le gouverneur est d'opinion que les circonstances de
ce comté moins ancien sont telles qu'il est nécessaire de créer
un nouvel établissement de cours et d'autres institutions de
comté, il pourra, par proclamation exposant ces faits, constituer
les reeves et députés reeves de ce comté en un conseil munici-
pal provisoire, et indiquer en telle proclamation le temps et le
lieu de la première assemblée du conseil, et y désigner un de
ses membres pour présider à telle assemblée, et aussi y fixer
l'endroit et le nom du chef-lieu.

Qui présidera 40. Le membre ainsi nommé présidera le conseil jusqu'àusat a nu ce qu'un préfet provisoire ait été élu par le conseil parmi les
préfet. membres qui le composent.

OFFICIERS PROVISOIRES.

Nomination 41. Chaque conseil provisoire nommera de temps à autre und'n trésorier, préfet provisoire, un trésorier provisoire, et les autres officiersetc., provisoi-
res, provisoires pour le comté, que le conseil jugera nécessaires.

42.
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42. Le préfet provisoire retiendra son office pendant l'an Durée de
municipal pour lequel il aura été élu. charge dupré-

'2> fet;

43. Le trésorier et les autres officiers ainsi nonmmés resteront Et de celle du
en charge jusqu'à ce qu'ils soient démis par le conseil. trésorier, etc.

ACQUISITION DE PROPRIETE.

44. Chaque conseil provisoire pourra acquérir les propriétés Les conseils
nécessaires au chef-lieu du nouveau comté pour y ériger une provisoires
cour de justice et une prison, ci pourra y ériger une cour de pourrontc-

Justice et une prison, adaptées aux besoins du comté, et en propriétés
conformité de tous statuts, règles ou règlements touchant ces Poury ériger
bâtisses, et pourra passer des règlements à ces fins. des prisons,

etc,
LES POUVOIRS DE L UNION SERONT RESPECTES.

45. Les pouvoirs d'un conseil provisoire ne viendrogt pas Les pouvoirs
en conflit avec les pouvoirs du conseil de l'union, et tous de- d'un.conseil
niers prélevés par le conseil provisoire dans un nouveau comté Provisoire ne
seront indépendants des deniers Prélevés par le conseil de 'u- endont as
nion. ceux du con-

DETTES DE L LUNION. seil de l'union.

46. Après qu'un conseil provisoire aura fourni les proprié- Arrangement
tés nécessaires et y aura érigé les bâtisses convenables pour tant-qu'aux

qde justice et une prison, il pourra entrer en arrange- dettes en cas
de dissolution

ment avec le comté ou les comtés plus anciens, ou restant, pour
le paiement à ce comté ou comtés de toute juste partie des
dettes de l'union, et pour déterminer le montant qui devra être
ainsi payé, et les époques de paiement.

47. Nul membre du conseil provisoire ne votera ni ne pren- Quand un
dra de part dans le conseil de l'union sur toute question que membre pro-
ce soit affectant tel marché ou les négociations à cet effet. visoire ne

pourra voter.
4v. Dans le cas où ces conseils ne s'entendraient pas alors Arbitrage.

sur le montant ou les époques du paiement, l'affaire sera ré-
gylée entre eux par arbitrage sous l'autorité du p)résent acte ; et Paiement des
le comté le moins ancien Paiera au comté ou comtés plus an- dettc-
cien ou restant de l'union, le montant ainsi cosvenu ou réglé
et ce montant portera intérêt à compter du jour que l'union se- Dettes portant
r dissoute, et sera payé, comme les autres dettes, par le con- intérat.

seil du comté moins ancien après être séparé.

LE GOUVERINEUR NOMMERA DES JIUGES, ETC.

49. Après que la somme que devra payer le comté moins Les nommna-
ancien au comté ou comtés plus ancien ou restant, poaura été tions devront
ou aura été constatée par convention ou arbitrage, le gouver- prendreeffetà

eicomt éam o les éou dep compter du
neur en rm conseil nommera pour oe ne voteranin pn journd la
juge, um surroate un shérif, un ou plusieurs coroners,un désunion des

greffier Comtés.
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greffier de la paix, un régistrateur, et au moins douze juges de
paix, et prescrira dans la ou les commissions, que les nomina-
tions devront prendre effet à compter du jour de la désunion
des comtés.

Bureau d'en- iO. Le bureau de l'enregistrement des titres sera tenu dans
registrement le chef-lieu en la même manière que pour les autres comtés.où tenu.

QUAND UN COMTE MOINs ANCIEN POURRA ETRE SEPARE.

Quand et com- ê1. Après que ces nominations auront été faites, le gouver-
ment un com-t~ moin Co- neur, par proclamation, séparera le comté moins ancien duté moins anc o r et déclarera que tellecien pourra 01tOuCm"monaninoTetn,
être séparé. séparation commencera le premier jour <le janvier immédiate-

ment après la in d troien moi de calendrier de la laie de la
proclamation ; et le joau susdit, les cours et les officiers d-
l'union cesseront d'avoir juridiction dans le comté moins an-

Biens cs- cien, et les biens ce la corporalion de l'union, situés dans le
ment parta- comté moins ancien, deviendront la propriété de la cororation

du comté moins ancien; et les biens situés dans le comté res-
tant ou comtés unis seront la propriété de la corporation du
comté restant ou des comtés unis.

VENUE.

Lieu des pro- 52. Si lors de la dissolution d'une union de comtés, il y a de
céduresjudi- pendant quelqu'action, dénonciation, indictement ou autre pro-
ciaires après
la dissolution cedure judiciaire dans laquelle la venue est fixée dans un
des unions comté de l'union, la cour devant laquelle l'action, la dénon-
sera où l'or- ciation oit l'indieient sera pendant, ou un juge autorisé
donnera la t
cour à v décerner des ordres, pourra, sur le consentement des parties,
juge, ou après avoir entendu les parties-- sur affidavit, ordonner que

la venue soit transférée au nouveau comté, ainsi que tout dos-
sier et papiers qui devront être transmis aux officiers qu'il
appartient dc tel comté, et dans chaque cas où un acte d'accu-
sation aura été déclaré fondé dans toute cour d'oyer et termi-
ner, et d'élargissement général des prisons, tout juge ad
ou l'autre des cours supérieures dle droit commun pourra décer-
ner tel ordre.

S'il n'est pas a3. Dans le cas où nul tel changement n'aura oté ordonné,
donn a d'or- toutes ces actions dénonciations, indictements et autres procé-

dures judiciaires seront jugés et décidés dans le comtu le plus

ancien.

COUR$.

Où seront te- 4. Toutes les cours du comté le moins ancien devant être
oues les cours tenues à un endroit fixé, le seront au chef-lieu du comté le

après la spa-
ration. moins ancien.

PERSONNES
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PERSONNES EMPRISONNÉES.

Q5. Toute personne accusée d'une offense poursuivable par comment il
voie d'indictement qui, à l'époque de la désunion d'un comté sera disposé
moins ancien d'un comté plus ancien, se trouvera incarcérée desofrenses
sur telle accusation dans la prison du comté le plus ancien, par indicte-
ou qui sera sous cautionnement ou obligation de comparaître ment.
pour subir son procès devant une cour quelconque dans le
comté le plus ancien et contre laquelle l'acte d'accusation n'au-
ra pas été prouvé avant cette désunion, sera mise en accusa-
tion, subira son procès et sera jugée dans le comté le plus an-
cien, à moins qu'un juge de l'une des cours supérieures de
droit commun n'ordonne que la procédure aura lieu dans le
comté le moins ancien, auquel cas le prisonnier ou les cau-
tionnements (selon le cas) sera transporté là ce dernier comté,
et la procédure y aura lieu ; et quand en pareil cas l'offense
est alléguée avoir été commise dans un autre comté que celui
dans lequel les procédures ont cu lieu, la venue pourra être
fixée dans le comté qu'il appartiendra, le désignant comme
autrefois "l un des comtés unis de, etc."

PERSONNES SOUS CAUTION.

56. Toute personne arrêtée ou admise à caution, en vertu Procédés dans
d'une poursuite civile avant la séparation d'un comté moins des poursuites
ancien d'un comté plus ancien, et sujette à être emprisonnée civiles dans
le sera dans la prison du comté dans lequel elle a été arrêtée, et restation ou
toutes procédures dans une poursuite ou action à l'occasion de de cautionne-
laquelle une personne aura été ainsi emprisonnée ou admise à ment.
caution, et toutes les procédures après jugement, fondées sur
telle arrestation ou admission à caution, seront continuées
comme si l'arrestation on l'admission à caution eussent en
lieu dans tel comté, comme formant un comté séparé, et dans
le cas où la procédure devra avoir lieu dans le comté moins
ancien, tous les dossiers et papiers relatifs à la cause seront
transmis à l'officier qu'il appartient du comté moins ancien.

PERSONNES DANS LES LDIITES DE PRISON.

57. Dans le cas où un débiteur ou autre personne aura été Privildges de
admis (en la manière prescrite par la loi) dans les limites de personnes
prison d'une union de -comtés, et que telle union est ensuite dans les limi-
dissoute, et qu'un ou plusieurs comtés sont séparés de telle tes de prison.
union, tel débiteur ou autre personne pourra, malgré cela,
voyager et résider dans aucune partie des dits comtés comme
si nulle dissolution ou séparation n'eût en lieu, sans se rendre
coupable de violation d'un acte de cautionnement ou de sa
condition, ou sans être sujet à perdre le cautionnement donné
dans le but d'obtenir le bénéfice de ces limites; et dans le cas
où telle personne, après la dissolution de lunion, serait mise
sous stricte garde, elle sera libérée ou confiée au shérif du
comté dans lequel elle aura été arrêtée et emprisonnée.

qUAND
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QUAND LES CONSEILS PROVIS0IRESý OFFICIERS, ETC., DEVIEN-
DRONT INDEPENDANTS.

les ofciers, 5S. Quand un comté moins ancien aura été séparé d'une
etc., Conti- union de comtés, le chef et les membres du conseil provisoirenuds. de ce comté moins ancien, ainsi que les ofliciers, règlements,

contrats, propriétés, les dettes actives et passives de la corpo-
ration provisoire, seront le chef et les membres du conseil, et
les officiers, règlemenis, contrats, propriétés, dettes actives et
passives de la nouvelle corporation.

REGLEMENTS, DETTES ET CONTRIBUTIONS DES ANCIENNES
UNIONS DE COMTES ou TOWNSHIPS APRES LEUR

DISSOLUTION.

Les règle- J9. Quand un comté ou township moins ancien est séparécments dans les d'un comté ou 1ownshi) plus ancien, les règlements de l'unioncomtés et'I
townships continueront d'être en vigueir dans les divers comtés ou town-
continués. ships qui composaient l'union jusqu'à ce qu'ils soient modifiés

ou abrogés par leurs conseils respectifs.

Comment se- 60. Après la dissolution d'une union de townships, les
»Ont réglés les biens de lunion seront réglés corme suitbiens des u- bI meDut
nions de town-
slips après 1. Les biens immeubles de l'union situés dans le township

rni moins ancien deviendront la propriété du township moins
ancien;

2. Les biens immeubles ce l'union situés dans le township
ou townships unis restant, seront la propriété du township ou
townships restant ;

Intérêt con- 3. Les deux corporations seront conjointement intéressésjoint dans les dans les autres dettes actives de l'union et ces dettes activesdettes actives.
seront retenues par l'une d'elles, -ou seront divisées entre elles
deux, ou il en sera autrement disposé, suivant ce qu'elles en
conviendront ;

Arrangement 4. L'une payera ou allouera à l'autre, en considération de laconcernant lt ips
lesean dite disposition de la propriété immobilière ou mobilière de

l'union, et en considération des dettes de l'union, telle somme
ou sommes d'argent qui pourra être trouvée équitable

Comment dé- 5. Dans le cas où les conseils de ces townships ne s'enten-termine. draient pas dans les trois mois après la première assemblée du
conseil du township moins ancien, sur la vente des biens mo-
biliers de l'union ou sur la somme à être payée ou quant aux
époques de paiement de cette somme, l'affaire sera réglée par
arbitrage sous l'autorité du présent acte;

Porteront in- 6. Le montant ainsi convenu ou réglé portera intérêt àtérêt. compter du jour de la dissolution de l'union, et sera payé par
le conseil du township endetté comme toutes les autres dettes.

61.
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61. Dans le cas de séparation d'un comté ou township neponabi1i.
d'une union de comtés ou de townships, chaque comté ou té des unions
township qui formait l'union sera tenu responsable des dettes n f"' destownshp quidettes dans leet obligations de l'union comme si ces dettes eussent été con- ade sépara-
tractées ou encourues après la dissolution par les comtés ou tion.
townships respectifs qui constituaient cette union.

62. Après la dissolution, le conseil du comté ou township Desdébenta-
plus ancien ou restant émettra ses débentures ou autres obliga- res seront d-
tions pour une partie quelconque d'une dette contractée par r le
Punion pour laquelle des débentures ou autres obligations au-rckteseau
raient pu être émises, mais ne l'avaient pas été avant la disso- ciennes et
lution ; et ces débentures ou obligations comporteront ou énon- nouvelles mu-
ceront la responsabilité du comté ou township moins ancien à nacipalitée.
cet égard en vertu du présent acte ; et le comté ou townsnip
moins ancien en sera responsable comme si elles eussent été
émises par le comtté ou township moins ancien.

63. Toutes cotisations imposées par le conseil de l'union A.,qui appar-
pour l'année précédant immédiatement l'année dans laquelle tiendront les

ctiton d

la dissolution prendra eflet, appartiendront à.l'union et seront cot'atnée deéperçues et payées en conséquence, et après la dissolu- dnt -
lion, toutes les contributions spéciales pour le paiement de p
dettes imposées à cet effet par quelque règlement de l'union,
continueront d'êtrenprélevées dans le comté ou township moins
ancien ; et le trésorier de ce comté ou township moins ancien Deniers coin-
remboursera le montant, tel que reçu, au trésorier du comité ou mient appro.
township le plus ancien, et ce dernier emploiera les deniers Priese.
ainsi reçus en la même manière que les deniers prélevés sous
le même règlement dans le comté ou township le plus ancien.

64. Dans le cas où le montant ainsi payé au comté ou si la somme
townshp plus ancien, ou à tout créancier du comté ou township payée excède
plus ancien à l'égard d'une obligation de l'union, excéderait la le juste mon-

tant, 1'excd-somme que le comté ou township moins ancien doit payer en dant sera'e-
vertu de la sentence ou de l'arrangement entre les conseils, convrd.
l'excédant pourra être recouvré du comté ou township le plus
ancien ou restant comme deniers payés ou comme deniers eus
et reçus, selon le cas.

CONSEILS MUNICIPAUX, etc., DE QUI COMPOSÉS.

LES CHEFS.

l6e. Le chef de chaque comté et corporation provisoire ee Chpl de co-
sera le préfet, et le chef de chaque cité et ville, le maire, t, etc.
et le chef de chaque township et village incorporé, le reeve.

-LES MEMBRES.

L.-DANS LES CITiS.

ve. Le conseil de chaque cité se composera du maine,,qui Ct
en sera le chef, et de deux échevins, et de deux conseillers par
quartier.

et reus, slon l2cas
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2.-DANS LES VILLES.

Villes. Le conseil de chaque ville se composera du maire qui
en sera le chef, et de trois conseillers par quartier, et si la ville
ne s'est point soustraite à la juridiction du conseil du comté
dans lequel elle se trouve située, un des conseillers de la ville
sera élu par le conseil comme reeve de la ville, et si la ville ren-
fermait cinq cents francs-tenanciers et locataires résidents por-
tés au dernier rôle révisé de cotisation, alors un autre des
conseillers sera député reeve.

3.-DANS LES VILLAGES INCORPOiÉs.

Villages in- Le conseil de chaque village incorporé se composera de
corporés. cinq conseillers, l'un desquels sera reeve, et si le village renfer-

mait cinq cents francs-tenanciers et locataires résidents portés
au dernier rôle révisé de cotisation, alors un autre des
conseillers sera député reeve.

4.-DANS LES TOWNSHIPS.

Townships et Le conseil de chaque township se composera de cinq con-
quartiers. seillers ; mais quand le township sera divisé en quartiers, alors,

il se composera d'un conseiller pour chaque quartier, l'un des-
quels sera reeve, et si le township renfermait cinq cents francs-
tenanciers et locataires résidents portés au dernier rôle révisé
de cotisation, alors un autre des conseillers sera député
reeve.

5 .- DANS LES COMTS.

Comtés. Et le conseil de chaque comté se composera des reeves et
députés reeves des towinships, et villages du comté, et des villes
du comté qui ne se seront pas soustraites à la juridiction du
conseil du comté; et un des reeves ou des députés reeves sera
le préfet.

Conseils de 67. Nul reeve ou député reeve ne prendra son siégecomtés. dans le conseil de comté avant d'avoir déposé chez le
Certificat dé- greffier du conseil de comté un certificat sous le seing et
posé pair le le sceau du greffier du township, du village ou de la ville,

téà l'e fit que ici reeve ou député reeve a été dûment élu, et a
fait les déclarations d'office et de qualification (à moins
qu'il n'en soit exempté) comme tel reeve ou député reeve ; et un
député reeve ne prendra pas non-plus son siége avant qu'il n'ait
déposé chez le greffier du comté un affidavit ou affirmation du
greffier, ou d'une autre personne ayant la charge légale des rôles
de cotisation en dernier lieu révisés pour la municipalité qu'il
représente, à l'effet qu'il apparaît à la face de ces rôles les noms
d'au moins cinq cents francs-tenanciers et locataires résidents de
la municipalité.

.68.
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68. Les syndics de chaque village de police seront au Syndics denombre de trois, l'un desquels sera syndic-inspecteur. vinage de po-
lice.

CONSEILS PROVISOIRES,

DE Qui COMPOSÉS.

69. Les reeves et députés reeves des municipalités dans un Les re, ttownship moins ancien pour lequel un conseil municipal pro- députésreeuvisoire aura été établi, seront, ex officio, les membres de ce en seront
conseil provisoire. membres:

QUALIFICATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
ET DES SYNDICS DE POLICE.

70. Les personnes habiles à être maires, membres d'un con- Qualificationseil ou syndics de police, sont les résidents du comté dans des conseillers
lequel est situé la municipalité ou le village de police qui ne etc.
sont pas disqualifiés en vertu du présent acte, et qui au-ront, à l'époque de l'élection, en leur propre nom, ou au nomde leurs épouses, comme propriétaires ou locataires, la pleinepropriété ou le bail de propriétés cotisées sous leurs propresnoms sur le rôle de cotisation de telle municipalité ou villagede police en dernier lieu révisé, pour au moins la valeur sui-vante

Dans les townships-Pleinc propriété jusqu'à concurrence Dans les tow-de quatre cents dollars ou propriété à bail jusqu'à concurrence ships.de huit cents dollars;

Dans les villages de police-Pleine propriété ou propriété à ebail, jusqu'à concurrence de quatre cents dollars; lges de po-
lice.

Dans les villages incorporés-pleine propriété jusqu'à con- Dans les vil-currence de quarante dollars par année, ou propriété à bail, lages incorpo-jusqu'à concurrence de quatre-vingts dollars par année; rés.

Dans les villes-Pleine propriété jusqu'à concurrence de Dans lesquatre-vingts dollars par année, ou propriété à bail, jusqu'à villes.
concurrence de cent soixante dollars par année;

Et dans les cités-Pour échevins-pleine propriété jusqu'à Dansies cités,
concurrence de cent soixante dollars par année, ou propriété àbail jusqu'à concurrence de trois cent vingt dollars par année; et
pour conseillers -pleine propriété jusqu'à concurrence de
quatre-vingts dollars par année, ou propriété à bail, jusqu'à
concurrence de cent soixante dollars par année;

Et ainsi de suite dans la même proportion dans toutes les Propriété cnmunicipalités dans le cas où la propriété serait en partie en partie à bail.
pleine propriété et en partie à bail;

L'expression'

18589;
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L'expression L'expression " à bail, " dans la présente section, ne compor-
"I bail," dé- tera pas un terme moindre qu'un bail pour une année, ou
finie. d'année en année

Nouveau 71. Dans le cas où un nouveau township pour lequel il n'y
township pour aurait pas eu de rôle de cotisation de fait, serait érigé par pro-
lequeli ny clamalion, chaque personne qui à l'époque de la première

rôle de coti- élection a un intérêt en biens-fonds et jusqu à concurrence du
sation. montant tel que ci-dessus mentionné dans le présent acte, sera

censée être en possession d'une qualification foncière suffisante.

S'il n'y a 72. Dans le cas où dans une municipalité il n'y aurait
qu'une per- pas au moins deux personnes de qualifiées pour chaque siége
sonne de qua- dans le conseil, nulle qualification à part celle d'un électeur
lifiée. ne sera nécessaire pour les personnes devant être élues.

DISQUALIFICATIONS.

'Disqualca- 73. Nul juge d'une cour ayant juridiction civile, nul geolier
tion. ou gardien d'une maison de correction, nul officier d'une muni-

cipalité, nul huissier d'une cour de division, nul officier de shé-
rif, nul aubergiste ou cabaretier, nulle personne recevant une
allocation de la corporation (excepté comme maire, préfet,
reeve, député reeve ou conseiller de township), et nulle personne
ayant par elle-même ou par son associé quelqu'intérêt dans un
contrat avec la corporation ou en son nom, ne seront habiles à
être membres du conseil de la corporation.

EXEMPTIONS.

Exemptions. 74. Toutes les personnes agées de plus de soixante ans; tous
membres et officiers du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative ; toutes personnes au service civil de la couronne; tous
juges non rendus inhabiles par la section qui précède, tous
shérifs et coroners; toutes personnes dans les ordres du
clergé, membres du clergé, et ministres de l'évangile de toute
dénomination; tous membres de la société de droit du Haut
Canada, tant avocats qu'étudiants; tous procureurs et sollici-
teurs pratiquants; tous officiers de cours de justice ; tous
membres de la profession médicale, tant médecins que
chirurgiens ; tous professeurs, maîtres, instituteurs et
autres membres d'une université, d'un collége ou d'une
école dans le Haut Canada, et tous leurs officiers et serviteurs;
tous meuniers ; et tous pompiers appartenant à une compagnie
de pompe autorisée-sont exemptés d'être appelés ou nommés
aux places de conseillers ou à toute autre charge dans les
corporations.

ÉLECTEURS.

ecteurs, 7.5. Les électeurs de chaque municipalité pour laquelle il y
leur quauoa- a un rôle de cotisation, et les électeurs de chaque village de

. police,

ir__
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police, seront les franes-tenanciers du sexe: masculin et.eux des, tia dans.1e,
locataires qui y auront résidé pendant unmois immédiatement towhships
avant telle élection, qui seront sujets-nés ou naturalisés de Sa 'e, fl'yant

> . pointdrô1.Majesté, et ayant l'âge révolu de vingt-et-un ans, et qui ont été de cotisation.
respectivement cotisés, sur les rôles de cotisation en dernier
lieu révisés, pour des biens-fonds dans la municipalité ou le
village de police, tenus en leur propre nom ou au nom de leurs
épouses comme propriétaires ou locataires.

76. Dans les cités, les villes et les villages incorporés, tels Dans-lercit&s
biens-fonds, soit en pleine propriété, soit à bail, ou. en partie villes etra-T-
de chaque, devront avoir été cotisés à au moins la valeur an- rgsc
nuelle suivante: res.

Dans les villages incorporés, douze dollars;

Dans les villes, vingt dollars ; et

Dans les cités, trente dollars.

77. A la première élection pour une municipalité nouvelle- Municipalité.
ment érigée, pour laquelle il n'y a pas de rôle de cotisation sépa- nouvellement
ré, chaque habitant résident du sexe masculin, quoique non au- trigde, pourparavant cotisé, aura droit de voter s'il possède les autres qualifi- a pae de rôle
cations ci-dessus énumêrées, et s'il a à l'époque de 'élection, de cotisation
des propriétés suffisantes pour lui donner droit de voter s'il eût séparé.
été- cotisé pour ces propriétés; et chaque personne. prétendant
avoir le droit de voter indiquera la propriété sur laquelle il vote,
et Pofficier-rapporteur, à la demande d'un candidat ou d'un
électeur, fera mention de cette propriété dans son livre de poll
vis-à-vis le nom de l'électeur.

7S. Quand une municipalité sera partagée en quartiers ou Quartiers
divisions électorales, nul électeur ne votera dans plus d'un dans lesquels
quartier ou division électorale; et s'il a droit de voler dans le cu
quartier dans lequel il réside, il ne votera dans aucun autre
quartier ou division électorale.

79. Dans le cas où le propriétaire et l'occupant d'un bien- Quand le pro-
fonds seraient cotisés pour la môme propriété, tous deux -eront pnetaire et
réputés avoir été cotisés sous l'autorité du présent acte. l'occupanaonl

cotisés.

Se. Quand une propriété foncière sera possédée ou occupée Quand desconjointement par deux personnes ou plus, et qu'elle sera propriétaires
cotisée à un. montant suffisant, si elle est également partagée coti.iint sont
entre elles, de manière à donner une quaficatioun à chacune, c°"is''
alors chaque personne sera censée être cotisée sous "autorité
du présent acte, autrement nulle d'elles ne sera censée. Cotisée.

ÉLECTIONS.

QUAND ELLEs- AURONT LETEU-PRORFHES EN CERTAINS ENDROITS.

&L Nulle élection de conseillers de township ne. sera tenue Ci
&ans une cité, dans. une ville ou dans un village incorporé, et villagesSamo

24 nulle

Cap. 99.
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porésne for- nulle élection de municipalité ou d'un quartier de municipalité
meront pas ne se fera dans une auberge ou maison de réception publique
Ptois. e ayant lcence de vendre des liqueurs spiritueuses.

PREMIÈRES ÉLECTIONS DANS DES COMTÉS NOUVEAUX OU ÉTENDUS.

Premières (1.) Dans le cas de l'incorporation d'un nouveau town-
élections d ship ou d'union de townships et
des comtés
nouveaux ou (2.) Dans le cas de la séparation d'un township moins ancienétendus. d'une union de townships, et

(3.) Dans le cas de l'érection d'un village de police en un
village incorporé, ou de l'érection d'un village en une ville ou
d'une ville en une cité, et

(4.) Dans le cas ol une nouvelle étendue de terre serait
ajoutée à un village incorporé, à une ville ou à une cité, ou
dans le cas d'une nouvelle division en quartiers d'une ville ou
d'une cité;

Temps de (5.) Dans chacun de ces cas, la première élection en vertu de
l'élection. la proclamation ou du règlement en vertu duquel le changement

aura été effectué, aura lieu le premier lundi de janvier suivant
immédiatement après l'expiration des trois mois de calendrier
à compter de la date de la proclamation ou de la passation du
règlement, et jusqu'à ce jour le changement ne sera pas effectué.

ÉLECTIONS SUBSÉQUENTES.

Lieux des 83. Chaque élection sera tenue dans la municipalité ou
élections. dans le village de police pour lequel elle a lieu, et quand la

municipalité aura été partagée en quartiers, l'élection se fera
par quartiers, et chaque élection de quartier se fera dans le
quartier.

Fixés par rè- S4. Le conseil de chaque municipalité (y compris un vil-
glement pour lage nouvellement érigé en ville, et une ville nouvellement
lis ;ri érigée en cité) fera de temps à autre des règlements, pour fixer

l'endroit ou les endroits où sera tenue l'élection municipale
suivante, autrement l'élection sera tenue à l'endroit ou aux
endroits où aura eu lieu la dernière élection de la municipalité
ou des quartiers.

Ainsi quepour 85. Le conseil qui établira un village de police fixera, dans
des villages le règlement qui l'établira, un endroit dans le village oùde police, aura lieu l'élection des syndics de police.

mections an- 86. Les électeurs de chaque municipalité, (excepté celles de
nuelles des comtés) éliront annuellement le premier lundi de janvier, lesconseillers et
des syndics de membres du conseil de la municipalité, et le second lundi de
police. janvier, les électeurs de chaque village de police éliront

annuellement
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annuellement les syndics de police du village, et les personnes
ainsi élues demeureront en charge jusqu'à ce que leurs succes-
seurs aient été élus ou nommés et assermentés, et que le nif
veau conseil ou bureau de syndics de police ait été organisé.

87. Quand un township moins ancien d'une union renfer- Première
mera cent francs-tenanciers et locataires résidents portés au rôle élection dans
de cotisation en dernier lieu révisé, le conseil du comté fixera minashiPs
par un règlement qui devra être passé avant le trente-unieme après la spa-Jour d'octobre de.la même année, Pendroit où sera tenue la ration.
première élection annuelle de conseillers dans ce township, et
nommera un officier-rapporteur pour la tenir, et pour pourvoir
autrement à ce qu'elle soit tenue conformément à la loi.

8 S. Dans le cas de la séparation d'une union de townships, Divisions de
la division existante en quartiers cessera comme si elle eût été quartiers dans
abolie par la loi, et l'élection des conseillers se fera par un vote des townships
général jusqu'à ce que tel township ou townships ait été de lors de la dis-
nouveau divisé en quartiers sous l'autorité des dispositions du solution de
présent acte. l'union.

89. Dans le cas où un township ne serait pas partagé en où se tien-
quartiers, l'élection des conseillers se fera par un vote général, dront les élec-
et se tiendra à l'endroit où se sera tenue la dernière élection, ou tons dans nei
en tel autre endroit ou endroits qui pourront de temps à autre divisds en
être fixés par règlement. quartiers.

OFFICIERS-RAPPORTEURS.

90. Le conseil de chaque municipalité dans laquelle 'élec- Les officiers-
tion se fera par quartiers, ou par division électorale, nommera rapporteursse-
de temps à autre, par un règlement, des officiers-rapporteurs ront nommes
pour tenir les élections suivantes. municipal.

QUAND LES GREFFIERS SERONT (EX-OFFICIO) OFFICIERS-
RAPPORTEURS.

91. Dans le cas où l'élection dans une municipalité ne se Qund les
ferait pas par quartiers, ou par division électorale, le greffier greffiers se-
sera officier-rapporteur à toutes les élections après la première. ront ex officic

officiers-rap-
porteurs.

OFFICIERS-RAPPORTEURS POUR LA PREMIERE ELECTION
DANS LES VILLAGES.

92. Dans chaque règlement établissant un village de police Pour la pre..ou un village incorpore, il sera nommé un officier-rapporteur mière èlec.
qui devra tenir la première élection dans ce village. tion dans les

villages.

93. Dans les villages de police, après la première élection s syndic
les syndics, ou deux d'entre eux, nommeront de emps à autre nommeront
par un écrit sous leurs seings, l'officier-rapporteur. l'officier-rap-

9,> porteur.
-~air
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SI L OFFICIER-RAPPORTEUR S' ABSENTE.

Si l'officier- 94. Dans le cas où à l'époque fixée pour la tenue d'une
rapporteur élection la personne nommée officier-rapporteur est décédée,s'absente. ou n'est pas présente pour tenir l'élection dans l'espace d'une

heure après le temps fixé, ou dans le cas où il n'aurait pas été
nommé d'officier-rapporteur, les électeurs présents à l'endroit
où doit se tenir Pélection pourront choisir parmi eux-mêmes
un officier-rapporteur, et cet officier-rapporteur aura tous les
pouvoirs et procédera de suite à tenir l'élection et à accomplir
tous les autres devoirs d'un officier-rapporteur.

L'OFFICIER-RAPPORTEUR SERA UN CONSERVATEUR DE LA
PAIX.

Tofficier-rap- 95. L'officier-rapporteur, durant l'élection, agira comme
porteur sera conservateur de la paix pour la cité ou le comté dans lequelun conserva-
teur de la se tiendra l'élection; et lui, ou tout autre juge de paix ayant
paix. juridiction dans la municipalité dans laquelle se tient l'élection,

pourra faire arrêter, et pourra sommairement juger et punir de
l'amende ou de l'emprisonnement, ou des deux à la fois, ou
pourra emprisonner, ou obliger de garder la paix, ou de subir
son procès toute personne turbulente ou déréglée qui assaille
bat, moleste ou menace un électeur se rendant à telle élection,
y restant, ou en revenant; et, quand ils en seront requis, tous
constables et individus présents à l'élection, prêteront main-
forte à tel officier-rapporteur ou juge de paix, sous peine d'être
coupable de délit.

IL POURRA ASSERMENTER DES CONSTABLES SPÉCIAUX.

Des consta- 96. Tout officier-rapporteur ou juge de paix ponrra nommer
bles spéciaux et assermenter un nombre quelconque de consiables sp'ciaux
assermentes. pour lui aider à maintenir la paix et l'ordre à l'électiôn ; et

toute personne tenue d'agir comme constable et requise d'être
assermentée comme constable spécial par l'officier-rapporteur
ou le juge de paix, sera, si elle refuse d'être assermentée on
d'agir, assujétie à une pl'nalité de vingt dollars à être recouvrée
pour l'usage de toute personne qui en fera la poursuite.

MANIERE DE PROCEDER AUX ELECTIONS.

Elections 97. Les manières de procéder aux élections seront les sui-
comment con vantes:
duites

A 1. Chaque officier-rapporteur, à moins que la loi ne le pres-
crive autrement, donnera au moins dix fours d'avis de lélec-
tion qu'il devra tenir, en affichaut cet avis dans au moins qatre
places publiques de la municipalité, dugiarter, de la division
électerale ou du village de police;



185S. Institutions Municipales dû H. C. Cap. 99. 37e
2. Le greffier de la municipalité délivrera à lofficier-rappor- Le greffier d&

teur qui devra présider l'élection de cette municipalité, ou de livreraàloff-
chaque ou tout quartier ou division électorale, une copie correcte cle-aporla teuxr une copie
de la partie du rôle de cotisation en dernier lieu révisé pour correcte du
telle municipalité, quartier ou division électorale qui contient rôle de cotisa-
ls noms de tous les francs-ienanciers et locataires du sexe ie
masculin cotisés sur ce rôle pour la propriété foncière située
dans telle municipalité, quartier ou division électorale, avec e
valeur cotisée des biens-fonds pour lesquels chaque telle per-
sonne est ainsi cotisée;

S. Le greffier d2'livrera avec pareille copie sa déclaration E adcaa

solennelle, 1 l'effet que c'est une vraie copie de la partie du tionsolennele,
dit rôle qui se rattache à telle mnunicipalité, quartier ou division le constatant.
électorale, et qu'elle contient les noms de tous les francs-tenan-
ciers et locataires du sexe masculin cotisés sur ce rôle pourles
biens-fonds situés dans telle municipalité ou quartier, avec la
valeur cotisée de la propriété foncière pour laquelle ils sont
ainsi respectivement cotisés;

4. Le greffier de township délivrera aussi à l'officer-rappor- Le greffer de
teur-qui devra présider l'élection d'un village de police dans township dé-
len township, une copie correcte de la partie du dittrôle'de livre n leoffi-
cotisation qui contient les noms de tous les francs-tenanciers et
locataires du sexe masculin du village, et le montant auquel rôle de cotisa-
ils sont respectivement cotisés, ensemble avec une semblable tien pour les
déclaration, en en faisant la vérification comme dans le cas vilges e

des élections municipales; ;olice.

5.e Lofficier-rapporteur fournira un ivre de polf; età chaque L'officier-
élection à laquelle un pol sera demandé, lui ou son clerc de porteur four-

l townshipaunenci ce le, ana ds c ôed ira n livrcotisassermenté, entrera ns e tosres fanste nnes de pol-son
parées, les noms des candidats proposés et secondés par quel- contenu.
ques-uns des électeurs présents à l'élection, et écrira, vis-à-vis
ces colonnes, les noms des électeurs demandant à voter à telle
élection, et il inscrira dans chaque colonne dans laquelle est
entré le nom d'un candidat en faveur duquel un électeur aura
voté, le chiffre Il" Il" vis-à-vis le nom de l'électeur;

6. L'officier-rapporteur ouvrira chaque élection à dix heures HIeure où eoMn.
de l'avant-midi; menceralVé-

des~~~leto élcin;uiiae

7. L'officier-rapporteur pourra clore l'élection dans le cours et où elie
d'une heure après son commencement, si dans cette intervalle clora.
pen'y a pas plus de candidats de proposés qu'il n'en doit rap-
porter par son writ ; nmais dans le cas où il y aurait plus de
candidats et qu'un pol serait demandé, il tiendra l'élection
ouverte jusqu'à quatre heures de l'après-midi du premier jour,
et ensuite il ajournera jusqu'à dix heures de l'avant-midi du
jour sivant, n'étant pas un dimanche, ou un jour de fête légale,
et il la continuera jusqu'à quatre heures de l'après-midi,Let pas
plus longtemps ; mais «si dans l'intervalle il voit que tous les

électeurs
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électeurs ayant droit de vote ont eu une occasion favorable de
faire enregistrer leurs voix, et si une heure entière en une seule
fois s'écoule sans que durant ce temps quelqu'électeur qualifié
ne donne ou n'offre sa voix, libre accès ayant été donné aux
électeurs à cette fin, tel officier-rapporteur clora l'élection à
quatre heures le premier, ou plus à bonne heure le second
jour

QUELS SERMENTS IL PEUT ADMINISTRER.

L'officier-rap- . L'officier-rapporteur pourra administrer tous serments ouporteur pour- affirmations nécessaires à l'élection;ra adminis-
trer des ser-
mnents. SERMENTS ET QUESTIONS AUX ELECTEURS.

Seuls ser- 9. A toute élection ou à toute votation publique au sujet
ments reuis d'un règlement requérant l'approbation des électeurs, les seuls

serments ou affirmations qui seront exigés d'une personne
réclamant le droit de vote, et paraissant d'après le rôle de
cotisation en dernier lieu révisé (s'il y en a) avoir la qualifica-
tion foncière nécessaire, sont, qu'elle a vingt-un ans révolus-
qu'elle est un sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté-qu'elle
réside, si c'est un locataire, dans la municipalité, pour laquelle
l'élection ou la votation a lieu, pendant un mois avant
l'élection, et qu'elle n'a pas déjà voté à l'élection, ou sur tel
règlement (selon le cas); et qu'elle est la personne nommée
dans le rôle de cotisation en dernier lieu révisé (ou, dans le cas
d'une nouvelle municipalité, dans laquelle il n'y a pas encore eu
de rôle de colisation) qu'elle est franc-tenancier ou locataire
résidant dans (nommant l'endroit), ce qui lui donne droit de
voter à l'élection; et qu'elle n'a ni directement ni indirectement
reçu aucune récompense ou don, ni qu'elle espère en recevoir
pour le vote qu'elle offre de donner dans le moment à cette
élection, et tels serments seront administrés à la demande de
tout candidat ou électeur; et il ne sera rien demandé à telle
personne à part ce qui a trait aux faits spécifiés dans les ser-
ments ou affirmations;

L'officier-rap- 10. L'officier-rapporteur additionnera, à la clôture du poll,porteur décla- le nombre de votes enregistrés en faveur de chaque candidat,rera le résul-
tat de l'élec- excepté pour la charge de maire dans les cités et dans les
tion. villes, et en fera publiquement la déclaration, en commençant

par le candidat ayant le plus grand nombre de voix, et ainsi
de suite avec les autres, après quoi il déclarera publiquement
élu le candidat ou les candidats ayant le plus grand nombre de
votes au poll

Egal nombre 11. Dans le cas où deux candidats ou plus auraient un égal
de voix, nombre de voix, l'officier-rapporteur, qualifié ou non, votera en,

faveur d'un ou de plusieurs candidats, de manière à décider
l'élection; et excepté en pareil cas, l'officier-rapporteur ne
votera jamais à une élection tenue par lui.

98.
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98. L'officier-rapporteur devra, dans les trois jours qui Lire poi

suivront la clôture de l'élection, rapporter le livre de poll au seront irans-

greffier de la municipalité, duquel il a reçu copie du rôle de igrefaer.

cotisation, ainsi que sa déclaration solennelle y annexée, à
l'effet que tel livre de poll contient un état fidèle du poll, et son
certificat avec les noms des personnes dûment élues.

99. Dans le cas où à raison d'une émeute ou d'un autre Eection inter-
évènement, une élection ne commence pas au jour voulu, ou rompue pour

est interrompue après avoir commence, et avant qu'elle ne soit te, continuée.,
légalement close, l'officier-rapporteur tiendra ou reprendra
l'élection le jour suivant à dix heures de l'avant-midi, et la
continuera de jour en jour si c'est nécessaire, jusqu'à ce que
le poll ait été ouvert sans interruption, et en donnant libre
accès aux électeurs, pendant douze heures en tout, ou environ,
de manière à ce que tous les électeurs qui ont l'intention de
voter puissent avoir une bonne occasion de le faire.

100. Mais dans le cas où l'élection n'aura pas été tenue si 'élection
pendant le temps nécessaire, vers la fin du quatrième jour à tnu psdant
compter du jour qu'elle a commencé, ouqu'elle aurait dû com- le temps nén
mencer, l'officier-rapporteur ne proclamera personne comme cessaire, loffi-
élu, mais remettra son livre de poll le jour suivant au.greffier cer-rappoI,

de la municipalité, certifiant la cause pour laquelle il n'y a pas son ireme de
eu d'élection, et une nouvelle élection aura lieu, et le chef de rol, et une
la municipalité lancera son mandat en conséquence. nouvelle élec-

tion aura lieu.

ELECTION DES MAIRES DE CITÉS ET DE VILLES.

101. Les maires des cités et villes seront choisis par les Election des
électeurs de ces cités et villes à l'élection annuelle qui devra maires;

avoir lieu le premier lundi de janvier.

102. La qualification d'un maire sera la même que pour Leurs qualift-
un échevin dans les cités, et pour un conseiller dans les villes. Cations.

103. Une assemblée des électeurs aura lieu pour la nomi- Temps et lien

nation de candidats à la charge de maire, dans l'hôtel de cité de la nomi-
ou de ville, l'avant dernier lundi du mois de décembre avant nation.

l'élection annuelle, à dix heures de l'avant-midi.

104. Le greffier de cité ou de ville respectivement préside- Le greffier
ra cette assemblée, ou dans le cas de son absence, le conseil présidera
nommera une persopne pour présider à sa place. Si le greffier
ou la personne ainsi nommée n'est pas présent, les électeurs
présents choisiront parmi eux un président ou une personne
pour remplir l'office.

105. Ce greffier ou président aura tous les pouvoirs d'un Ses pouvoirs
officier-rapporteur.

106. Si seulement un seul candidat qualifié est proposé siun seul can,-
dans l'espace d'une heure par un électeur à telle assemblée, le didat est pro-

greffier P°sé.
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greffier ou le président déclarera ce candidat dûment élumaire.

Si un po est 107. S'il y a plus d'un candidat de proposé, et si un po1deniand - est demande, le greffier ou président affichera le jour suivantpar quati ers au bureau du greffier les noms des personnes proposées, et endonnera avis à l'officier-rapporteur pour chaque quartier.

Durée du poll. i OS. Dans le cas d'une contestation d'élection pour lacharge de maire, Pofficier-rapporteur pour chaque quartiertiendra le poll ouvert pendant tout le temps requis par la loi
pour prendre les votes, bien qu'il n'y ait pas de contestationpour les autres offices pour lesquels il tient l'élection.

Livres de poll 109. Chaque officier-rapporteur entrera dans son livre deperont tenus; poll, en colonnes séparées, les noms des candidats à la chargede maire, ainsi que les noms des candidats aux charges d'éche-vins et de conseillers, dans les cités, ou de conseillers, dans lesvilles, et il inscrira dans la colonne dans laquelle sera entré lenom d'un candidat à la charge de maire pour lequel aura votétout électeur, le numéro" 1 "vis-à-vis le nom de l'électeur.
Etrem s au i 10. Chaque officier-rapporteur rapportera, le jour après lagreffier. clôture•du poll, le livre de poll, au greffier de cité ou de ville,vérifié quant à l'élection du maire aussi bien que quant auxautres particularités requises par le présent acte.

Le greffier de il.1. Le greffier de cité ou de ville additionnera les votescité addition- 
aneralesvotes, enregistrés pour chaque candidat à la charge de maire danset en consta les livres de polls respectifs ainsi rapportés, et constatera letema le nombre nombre total de ces votes, et dans le cas où un poll aura ététenu, et que les livres auront été rapportés pour chaque quar-tier, le greffier déclarera élu à l'hôtel de la cité ou de la ville,à midi du jour suivant le rapport des livres de poll, le candidatayant le plus grand nombre de votes enregistrés.

s'iIny a pas 112i Dans le cas où il n'y aurait pas de majorité pourde ma ort6 aucun des candidats, le greffier déclarera que deux candidats
des tandidats ou plus, les nommant, ont un égal nombre de votes, ou danàle cas ou il n'aurait pas été fait de rapport pour un ou plusieursquartiers, en conséquence de ce qu'il n'y aurait pas été tentd'élection, ou de ce que l'élection aurait été interrompue paremeute ou autrement, il délarera l'absence de rapports pour ceou ces quartiers, ainsi que la cause de pareille absence.

Le maire si- 113. Le maire élu fera et signera les déclarations d'officegneratlesd et de qualification nécessaires le jour qui sera fixé pour lad'ofie,. première assemblée du conseil, et fera ensuite faire les décla-rations nécessaires aux autres membres du conseil.

Tous les mem- 1 14. Nulle affaire ne sera transigée à cette assemblée au-
.bes sernritparavant que les déclarations n'aient été faites par tous lesmembres qui se présenteront pour les faire.
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115. Dans le cas où deux candidats ou plus à la charge de Dans le cas

maire auront un égal nombre de voix, les membres du conseil d'un ell
feront les déclarations nécessaires devant le greffier, et s'or- o"r (e
ganiseront après cela en conseil en élisant un de ces candidats lei carge Ut9 mire.
comme maire, le greffier présidant telle élection.

1.16. Dans le cas où il n'y aurait pas de rapport de fait S'i n'y avait
pour un quartier ou plus en conséquence de ce qu'il n'aurait ps (e rapport

pas été tenu d'élection, à cause d'interruption par émeute ou un qate
autrement, les membres du conseil élus constituont au moins ou pus, le
la majorité de tous les membres du conseil au complet, éliront un conseil élira
des échevins élus dans les cités, ou un des conseillers élus dans uf Icten
les villes, pour être officier présidant, et le greffier présidera cette por:Ure.
élection, et cet officier fera les déclarations nécessaires, et aura
tous les pouvoirs du maire, jusqu'à ce qu'un poll pour ce ou
ces quartiers ait été tenu sous l'autorité d'un mandat en la
manière prescrite dans la cent vingt-deuxième section du pré-
sent acte.

117. Quand un poîî aura été régulièrement tenu dans cha- Quand un poil
cun dc ces quartiers, et que les ivres de poîl auront été rap- 'lu quartr-

oliè ment tenu
S r, ce dernier additionnera le nombre de votes dans chacun

enregistrés pour les candidats respectifs à la charge du maire, des quar lers,
et Iconstatera le nombre total de votes pour le maire contenus le greffier ad-
dans les livres de poll en dernier lieu mentionnés, avec en constatera le
semble les votes contenus dans les livres de poll auparavant nombre total
rapportés pour les autres quartiers, et déclarera élu maire des vtes.

Midi, le joursuivant, î l'hôtel de cité ou de ville, le candidat
ayant le plus grand nombre de votes enregistrés, ou déclarera
qu'il y a égalité de voix pour deux candidats ou plus (selon le
cas.)

1Il S,. Dans le cas d' égalité de voix, le Conseil nommera Dans le ceu
comme maire un des candidats entre lesquels existe cette d'égalit e -
éelé conseil dci-

119. La personne ainsi élue ou nommée, fera de suite 'CleS Dgefios'-
déclarations en la manière prescrite pour les maires, et entrera et entrée e
en office en conséquence. oficer

DEVOIRS DES MAIRES.

12@.O Le maire sera censé être le chef du conseil, et le chefLemiesr

eomb re total

8et leprincipal officier exécutif de la corpora ion; et il sera de le chef du con-
son devoir d'être vigilant et actif en tous temps à faire exécuter seil.
et mettre en force les lois établies pour la gouverne de la cité
a surveiller la conduite de tous les officiers subordonnés au Son devoir.

19service de la corporation, et, en autant que la chose se ra en son
pouvoir, à faire poursuivre et punir toute négligence, inatten-
tion et violation positive de devoir; et à communiquer au
conseil toutes les informations, et recommander toutes les me-
-sures qui peuvent avoir pour effet l'amlioration des inances
de la police, de la santéa, de la s crreté, de la propreté, du confort
et de l'embellissement de la ville.

ELECTION
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ELECTION DANS LE CAS DE SIEGES VACANTS, &c.

cause d'insol-

Si~e rndu 121. Dans le cas où un membre du conseil aura été trouvé
vacnt ourcoupable de félonie ou de crime infamant, ou s'il est déclaré

auseldténs- être en banqueroute, ou s'il est condamné à rester en prison pour
sence, etc. dettes, ou dans les limites de prison pour un mois de calen-

drier, ou s'il demande du secours comme débiteur insolvable,
ou transporte ses biens au bénéfice de ses créanciers, ou s'il
s'absente des assemblées du conseil pendant trois mois sans
être autorisé à le faire par une résolution du conseil entrée dans
ses mmutes, son siége deviendra vacant.

Nouvelles 122. Dans tout cas prévu par les cent seizième ou centplections vingt-unième sections, ou dans le cas où une personne éluepourvues, au conseil refuserait ou négligerait d'accepter l'office ou
de faires les déclarations d'office nécessaires dans le temps
requis, ou dans le cas où il surviendrait une vacance dans
le conseil causée par décès, décision judiciaire ou autrement
le chef du conseil pour le temps, ou dans le cas de son absence
ou dans le cas où sa charge serait vacante, le greffier, ou
dans le cas de l'absence du greffier, ou dans le cas où sa charge
serait vacante, un des membres du conseil, requerra par
mandat sous le seing de tel chef, greffier ou membre, et sous
le sceau de la corporation, l'officier-rapporteur nommé pour
tenir la dernière élection de la municipalité, du quartier et de
la division électorale respectivement, ou toute autre per-
sonne dûment nommée à cet office, de tenir une nouvelle élec-
tion pour remplir la place de la personne négligeant ou refu-
sant comme susdit, ou pour remplir la vacance.

Durée de 123. La personne ainsi élue siégera le restant du termecharge. pour lequel son prédécesseur avait été élu, ou pour le-terme
que l'office doit être rempli.

Le manque 124. Dans le cas où pareil manque d'élection, négligence
d'élection de ou refus, comme susdit, aurait lieu avant Porganisation du con-membres, seil pour Panne le mandat pour la nouvelle élection seran'eMpêchera , ou
pas l'organisa. emis par le chef ou par un membre du conseil pour l'annéetin du con- précédente, ou par le greffier en la manière prescrite par lacent vingt-deuxième section, mais pareil refus ou négligence

ne nuira en rien à l'organisation du nouveau conseil, pourvu
qu'il y ait une majorité du nombre entier des membres présents
du conseil.

Temps et avis 125. L'officier-rapporteur tiendra la nouvelle élection le
d'une nouvelle plus tard dans les huit jours après avoir reçu le mandat, et ilélection. en affichera, au moins quatre jours avant l'élection, un avis

publie sous son seing dans au moins quatre des places les
plus publiques de la municipalité, du quartier ou de la divi-
sion électorale.
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NOMINATIONS DANS LE CAS DE NEGLIGENCE DE
FAIRE L'ELECTION.

126. Dans tous les cas où à une élection anruielle ou autres, Nominations

les électeurs, à raison de quelque cause non prévue par da le eu de

les sections quatre-vingt-dix-neuf et cent, négligeraient ou nire r'cec-
refuseraient d'élire les membres du conseil d'une municipalité tion.

le jour fixé, ou d'élire le nombre nécessaire de membres, les
autres membres du conseil, ou s'il n'y en a pas, alors les mem-
bres pour l'année précédente, ou la majorité d'entre eux

respectivement, nommeront autant de personnes qualifiées qu'il
en faudra pour constituer ou compléter le nombre de membres

requis ; et les personnes ainsi nommées accepteront la charge
et feront les déclarations sous la même pénalité en cas de
refus ou de négligence, que si elles étaient élues.

ELECTIONS CONTESTEES OU NOMINATIONS.

127. Dans le cas où la validité de l'élection ou la nomina- Elections con-

tion d'un maire, préfet, reeve, député reeve, échevin, conseiller testées OU no-

ou syndic de police, sera contestée, un juge des cours supe-
rieures de droit commun, pourra, durant le terme ou durant la
vacance, ou le juge plus ancien ou juge officiant de la cour de
comté du comté dans lequel l'élection aura eu lieu, pourra en
décider la validité; et tout candidat à l'élection, ou tout élec-
teur qui aura donné ou offert son vote, pourra être le rappor-
teur en ce cas ;

MANIÈRE DE LES DÉCIDER.

12S. Les procédés à l'occasion de la décision de ces élec-
tions seront comme suit:

1. Si dans l'espace de six semaines après l'élection, ou un Manière de les
mois de calendrier après acceptation d'office par la personne décider.

élue, le rapporteur fait apparoir par affidavit à tout tel juge
comme susdit qu'il a des motifs raisonnables de supposer que
l'élection n'a pas été conduite d'après la loi, ou que la personne
déclarée élue ne l'a pas été régulièrement, et si le rapporteur
fait acte de cautionnement devant le juge, ou devant un com-
missaire pour admettre à caution pour la somme de deux
cents dollars avec deux cautions (déclarées solvables par le

juge sur affidavit de solvabilité) en la somme de cent dollars

chaque, à la condition de poursuivre le writ effectivement ou

de payer à la partie contre laquelle le writ est porté tous frais

qui pourront lui être adjugés contre le rapporteur, le juge ordon- Writ d'un

nera qu'il émane un -writ de sommation en la nature d'un Quo quo carranO..

warranto pour décider la validité de telle élection;

2. Dans le cas où le rapporteur alléguerait que lui-même ou Lorsque le rap-

qulqu'autre personne a été élue, le writ sera à l'effét de déci- portzur allè-

der de la validité tant de l'élection contre laquelle plainte est e qu'il a
portée
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portée, que de l'élection alléguée du rapporteur ou autre
personne ;

Lorsque les 3. -Dans le cas ofi les objections s'appliqueraient égalementobjections Z
s'appliquent à a deux personnes élues ou plus, le rapporteur pourra procéderdeux élus ou au moyen d'un seul writ contre telles personnes;
plus.

Le tout sera 4. Dans le cas où il émanerait plus d'un writ aux fins dedécidé par le décider de la validité d'une élection, tous ces writs serontmýme juge- déclarés rapportables devant le juge qui devra décider dupremier, et ce juge pourra donner un seul jugement sur tous ceswrits, ou un jugement séparé sur chacun de ces writs, ou surun plus grand nombre à la fois, selon qu'il le jugera opportun ;

Qui émanera 5. Le writ sera émis par le grefflier de la procédure des ditesle writ, etjour cours suprieures, ou par le député greffier de la couronne dansdesonrapport.ie comté dans lequel l'élection a eu lieu, et il sera rapportable
devant le juge en les chambres des cours supérieures à Torontoou devant le juge de la cour de comté à un endroit indiqué dansle writ, huit jours après signification, exclusivement du jourde la signification, ou à tout autre jour plus lard indiqué dans
le writ;

L'officier-rap- 6. Le juge devant lequel le writ sera rapportable, ou seraporteurpartie rapporté, pourra, s'il le juge à propos, ordonner l'émission
dure. d'un writ de sommation à n'importe quelle phase de la pro-cédure dans le but de rendre l'officier-rapporteur partie à laprocedure ;

Le writ sera 7. Chaque writ émis sous l'autorité de la présente section serasignifié per- signifié personnellement, à moins que la partie à qui on doitsOnellement, signifier ne se cache pour éviter la signification personnelle,à moins que la 1 orsgnfcto
partie ne se auquel cas le juge, après avoir constaté le fait par affidavit oucache. autrement, pourra décerner un ordre pour autoriser un autre

genre de signification à la place, selon qu'il le jugera à propos;

Le. uge pourra 8. Le juge devant lequel le writ est rapporté, pourra per-permettre mettre à toute personne ayant le droit de vole à l'élection, d'in-
ayant le droit tervemr et de défendre l'élection, et pourra accorder un tempsde voter, d'in- raisonnable pour ce faire; et toute partic intervenante sera as-terveniret de sujétie au paiement des frais, on y aura droit, comme toutedéfendre
1'election. autre partie à la procédure;

Le juge en- 9. Le juge entendra et décidera la validité de l'électiontendra et de- d'une manière sommaire sur l'exposé et la réponse sans plai-cider la va- doiries formelles et il pourra ordonner que ls rôles de co-lidité de foreles porr queo
lection d'une tisation, les rôles de percepteurs, les -livres de poll, et toutesmanière som- autres archives de l'élection soient mises devant lui, etil pourramaire. s'enquérir des faits par affidavit ou affirmation, par témoi-

gnage oral, ou par questions faites par lui et soumises à la dé-
cision d'un jury par writ d'audition adressé à une cour nommée
par le juge, ou par l'un oh par plusieurs de ces moyens, selon
qu'il le jugera expédient;
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10. Dans le cas où l'éleclion contre laquelle plainte est portée Si Pélectionest déclarée nulle, le juge fera démettre incontinent, par writ, la contrelaquelle
personne déclarée ne pas avoir été dûment élue; et dans le cas Plainte est
où le juge déciderait que quelqu'autre personne a été élue, le Žarée e'juge ordonnera de suite qu'il émane un writ pour faire déclarer le juge fera
telle personne élue; et dans le cas où le juge déciderait que démettre la

personne dé-nulle autre personne n'a été élue au lieu (le la personne démise, clarée ne pasle juge par le writ fera faire une nouvelle élection; avoir été dû-
ment élue.

11. Dans le cas où l'élection de tous les membres d'un Si llection
conseil serait déclarée nulle, le vrit pour leur démission et pour de tous les
l'élection de nouveaux membres à leur place, ou pour l'ad- membres d'un

conseil estdémission d'autres légalement déclarés élus et pour une élection clarée nulle,
aux fins de remplir les siéges vacants au conseil, sera adressé le writ pour
au shérif du comté dans lequel l'élection a en lieu ; et l, une nouvele
shérif aura tous les pouvoirs pour la tenue de l'élection qu'a le a
conseil municipal pour y remplir les vacances; hrf

12. Toute personne contre l'élection de laquelle plainte sera Le défendeur
portée, pourra transmettre, une semaine après signification. du pourra trans-

I, franc de port, par le bureau de poste, adressé tune
"cau greffier des chambres des juges, à Osgood Hall, To renonciation.
ronto"I ou au "1juge de la cour de comté, du comté de

ZPrcéttdé-

(selon le cas), ou pourra faire transmettre à tel wrt ou
greffier ou juge, une renonciation, signée par elle à l'effet
suivant:

"Je, A. B., à qui un writ de sommation en la natuare d'un
quo warranto a été signifié, dans le but de contester mon
droit à la charge de conseiller de township (u selon le cas)
"pour le township de , dans le comté de s
(ou selon le cas), renonce à la dite charge., et à toute défense

"des droits que je puis y avoir."

Daté ce jour de l 185
(Signé,) A. B.

13. Cette renonciation, ol'env lareetortera ennciation

0 ~~ pur trans- rnfrmnt

de plus sur -le dos lemot "renonciation," et sera enregistrée enregistrée.
au- bureàu, de poste ou elle sera mise en malle ;

14. Chaque personne qui aura ainsi renoncé, délivrera un Undouble de
double de sa renonciation au greffier du conseil, et ce greffier la renoncia-
". donnera de suite communication au conseil; ti(n dslivre

au greffier.
S ne sera pas adjugé de frais contre une personne re- Frais pourvus;

dess droits qu jens puis ye avoi

Donçant comme di ge n'ait été convaincu
que telle personne a consenti à se laisser porter candidat
ou a accepté la. charge ; dans ce cas les frais seront à la dis
crétion du jugeR;

1
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Seront h la 16. Dans tous les cas non prévus, les frais seront à la dis-
discrétion du crétion du juge
juge.

Ljugen 17. La déciind uesr finale et il devra immédiate-Le ue ren- e-ind uesr
verra son iu- ment après son jugement, renvoyer le writ et le jugement avec
gement i la toutes les choses faites devant lui à cet égard à la cour d'où
cour; il sera aura émané le writ, pour y rester me

Cap.ii 99dsiúin uiias due.sC 22hie cT.

un jugement de la dite cour; et selon que occasion le re-
querra, il rendra ce jugement exécutoire par mandaus pé-
remaptoire et par rits d'exécution pour les frais adjugés;

l~es juges ite- 18. Les juges des cours supérieures de droit commun, oU
iront des r a- une maité d'entre writ x pourront, par des règes aites

rlmnt, e mptor et palrte'xé uinp u esfasajgs ;

glements, etc. pendant le terme, prescrire les formes des writsde sommation,
de certiorari, de mandamus et d'exécution, et pourront régler
la pratique relative à l'émission, la signification et l'exécution
de ces writs, et à la punition pour désobéissance à ces writs,
ou à tout autre writ ou ordre de la cour ou du juge, et touchant la
pratique généralement, pour Paudition et la décision de la
validité de ces élections ou nominations, et touchant les frais
à cet égard; et ils pourront de temps à autre rescinder, modi-
fier ou multiplier ces règles; mais toutes les règles existantes
continueront d'être en force jusqu'à ce qu'elles soient rescin-
dées ou modifiées comme susdit.

Les nomina- 129. Les nominations de membres des conseils municipaux,
tionsseront faites sous l'autorité du présent acte, seront censées être des

des élections élections dans le sens de la précédente section, et en tels cas
le rapporteur pourra être un membre quelconque du conseil ou
un électeur de la municipalité ou du quartier pour lequel cette
nomination a été faite.

ASSEMBLÉES DU CONSEIL, &c.

PREMIERE ASSEMBLÉE DES MEMBRES ÉLUS.

Premières as- 130. Les membres de chaque conseil municipal (excepté
semblées du les conseils de comté) et les syndics de chaque village de
conseil; police, tiendront leur première assemblée à midi, le troisième

lundi du même mois de janvier dans lequel ils auront été
élus, ou quelque jour ensuite à midi, et les membres de
chaque conseil de comté tiendront leur première assernblée à
midi, ou à une heure quelconque après midi, le premier mardi
du même mois, ou quelque jour ensuite, à midi.

Où tenues 131. Les membres de chaque conseil de comté tiendront
dans les com- leur première assemblée dans la salle de comté, s'il y en a
tés. une, ou si non, dans la cour de justice du comté.

ELECTION
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ELECTION DES CHEFS DE CONSEIL, AUTRES QUE CEUX DES

CITES ET DES VILLES.

132. Les membres élus de chaque conseil, excepté les Election des
conseils de cité et de ville, constituant au moins la majorité chefs de con-
du nombre entier du conseil au complet, devront, après la se1l, autres

que ceux des
première assemblée après les élections annuelles, et apres cités et des
avoir prêté les serments d'office et de qualification quand ils villes.
seront requis de le faire, s'organiser en un conseil en élisant
l'un d'entre eux comme préfet ou reeve de la corporation, et
telle personne sera le chef du conseil.

133. A chaque semblable élection le greffier du conseil Qu présde-
présidera, et s'il n'y a pas de greffier, les membres présents ra.
choisiront parmi eux une personne pour présider, et la per-
sonne choisie pourra voter comme membre.

134. Dans le cas d'égalité de voix lors de l'élection du Qui aura la
chef d'un conseil de comté ou d'un conseil provisoire de comté, voix prépon-
le reeve, ou en son absence le député reeve de la municipalité dérante dansle nmbr denom sursonrôl dele cas d'éçga-
qui a le plus grand nombre de noms sur son rôle de cotisation lité.
en dernier lieu révisé, aura droit à un second vote prépon-
dérant, et dans le cas où la même chose aurait lieu dans tout
autre conseil, le membre qui aura été cotisé pour le montant
le plus élevé sur tel rôle aura unQpareil vote.

135. Les membres du conseil de toute ville comprise, lans dlectiondeg
la juridiction du conseil de comté, et le conseil de tout village reevesetdépre
incorporé devront, à sa première assemblée, élire parmi ses
membres un reeve, et dans le cas où toute telle ville, ou village
incorporé, ou tout township, aurait les noms de cinq cents
francs-tenanciers et locataires de portés au rôle de cotisation en
dernier lieu révisé, les membres de cette ville, de ce village et
township, devront, à sa première assemblée, élire parmi ses
membres un député reeve.

ASSEMBLÉES SU.SÉQUENTES.

136. Les assemblées subséquentes du conseil de comté, et Lieu des as-
toutes les assemblées de tout autre conseil, seront tenues à tel semblées du
endroit en dedans ou en dehors de la municipalité que le con- conseil dans

1 % les Blualcipa-seil fixera de temps à autre par résolution en ajournant, a etre letésu
entrée sur les minutes, ou par règlement.

137. Le conseil du comté dans lequel se trouve une cité, Ainsiueda
pourra tenir ses séances et ses bureaux publics, et transiger les cités.
toutes les affaires de ce conseil et de ses officiers et serviteurs
dans les limites de telle cité, et pourra y acquérir et tenir
tels biens-fonds qui conviendront à ces fins.

13S. Les assemblées ordinaires de chaque conseil seront Lesassem-
publiques, et nulle personne n'en sera exclue, à moins de blées seront
conduite déréglée. publiques.

139.
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Assemiblées 139. Dans le cas où le conseil n'aurait pas par règlement
spéciales à fixé l'endroit de réunion, toutes assemblées spéciales du

ui -clos, conseil seront tenues à Pendroit où la dernière assemblée de ce
conseil s'est tenue, et l'assemblée spéciale pourra avoir
lieu publiquement ou à huis clos selon que l'intérêt public
l'exigera dans Popinion du conseil exprimée par résolution
par écrit.

Quorum. 140. La majorité du nombre total des membres requise par
la loi pour constituer le conseil, formera un quorum.

Conseil rom- 141. Quand un conseil ne se composera que de cinq
posé que de 5, membres, les votes concourants d'au moins trois seront néces-

vsaires pour l'adoption d'une résolution ou autre mesure.
nécessaires.

Ajournement. 142. Chaque conseil pourra ajourner ses assemblées de
temps à autre.

QUI PRÉSIDERA EN CONSEIL.

Le chef prési- 143. Le chef de chaque conseil présidera les assemblées
dert en con- de conseil, et pourra en tout temps convoquer une assemblée
seil. spéciale, et il sera de son devoir de convoquer des assemblées

spéciales chaque fois qu'il en sera requis par la majorité du
conseil.

Quand lereeve 144. Dans le cas de décès ou d'absence du chef d'un
ou le député conseil de ville, le reeve, ou dans le cas d'absence ou de décès

prési. des deux,' le député reeve, et dans le cas de décès ou d'absence
du chef d'un conseil de village ou de township, le député
reevû, présidera les assemblées du conseil, et pourra en tout
temps en convoquer une assemblée spéciale.

Pourvu a Pab- 14». En l'absence du chef du conseil, et dans le cas d'une
seuce du chef. ville, village ou township en l'absence aussi du reeve, s'il y en

a un, aussi du député reeve, s'il y en a un, par permission
de ce conseil ou par maladie, le conseil pourra nommer parmi
ses membres éligibles à la charge de chef, un officier-président,
lequel durant cette absence aura tous les pouvoirs du chef du
conseil.

Abqence ca- 146. Si la personne qui devrait présider une assemblée
suelle. ne se présente pas dans un délai raisonnable après l'heure

fixée, les membres présents pourront nommer un président
parmi eux-mêmes, et ce président aura la même autorité à
l'assemblée qu'aurait eu la personne absente si elle eut été
présente.

Le chef pour- 147. Le chef du conseil, ou l'officier-président ou président
ra voter. dýune assemblée d'un conseil pourra voter avec les autres

membres sur toutes les questions, et toute question quizréut-
nira une égalité de voix sera censée négative.

RÉSIGNATIONS
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RÉSIGNATIONS DES CHEFS DE CONSEIL.

I4S. Le chef d'un conseil ou le reeve d'une ville, ou le Résignatiens
député reeve d'une ville, d'un village ou township, pourra en des chefs de
tout temps résigner sa charge, et en tel cas, ou dans le cas cnseil.
d'une vacance dans toute telle charge pardécès ou autrement
le conseil, ou l'es membres restant, éliront parmi eux à une
assemblée spéciale pour cette lin, ou à la première assemblée
régulière après la vacance, une personne habile à remplir cette
charge.

DES CONSEILLERS.

149. Tout membre d'un conseil pourra, du consentement Tout membre
de la majorité de ses membres, qui devra.être entré sur les mi- pourra rési-
nutes du conseil, résigner son siége dans le conseil, etta vacance gner son
sera remplie comme dans le cas de mort naturelle.

OFFICIERS DE CORPORATIONS.

LE'GREFFIER--SES DEvOIRS.

150. Chaque conseil nommera un greffier; et le greffier Le greffier et
enregistrera fidèlement dans un livre, sans notes ni commen- ses devoirs.
taires, toutes résolutions, décisions et autres procédés du
conseil, et s'il en est requis par un membre présent, il enre-
gistrera le nom et le vote de chaque membre votant sur toute
matière soumise, et il conservera les livres, archives, et comptes
du conseil; et il gardera et entrera tous les comptes réglés
par le conseil, ainsi que les originaux et les copies certifiées
de tous règlements, et de toutes les minutes des délibérations
du conseil, qu'il gardera ainsi dans son bureau, ou à l'endroit
indiqué par règlement du conseil.

151. Toute personne pourra inspecter les documents ci- Toute per-
dessus,· en tout temps opportun ; et le greffier dans un délai sonne pourra
raisonnable en fournira des copies à toute personne qui en fera ""'cter les

la demande au taux de six deniers par cent mots, ou à tel tout temps
taux inoins élevé que le conseil fixera, et il fournira dans un opportun.
délai raisonnable, sur paiement de son honoraire à cet effet, à
tout électeur de la municipalité, ou à toute autre, personne Copies four-
intéressée: dans un règlement, ordre ou résolution, ou à son nies sur paie-
procureur, une copie de tel règlement, ordre ou résolution, ment d'un

certifiée sous son seing et sous le sceau de la corporation. honoraire.

152.. Le greffier de chaque cité, ville, village incorporé et Le greffer
township, transmettra au recevéur-général le ou- avant le transmettra
premier jour de décembre de chaque année, un état «fidèle duau receveur-
nombre des contribuables résidents portés au rôle de cotisation que ée un
en dernier lieu- révisé de sa · municipalité pour l'année, et ac- êtat des con-
compagnera cet état d'un. affidavit, de vérification donné devant tribuables.
un juge de paix, en la formule suivante :

25 " Je,
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"Je, A. B., greffier de la municipalité de la cité, (ville,
township ou village, selon le cas) fais serment et dis que
l'état ci-dessus, ou ci-inclus, ou ci-joint, contient un aperçu
fidèle du nombre de contribuablesý résidents portés au rôle
de cotisation de la dite cité (ville, township ou village)
pour l'année mil huit cent cinquante-

(Signé) A. B.

" Assermenté devant moi, etc.

'énalité en 143. Et dans le cas de défaut de transmettre ces docu-
cas de défiut. ments dans une année quelconque, le greffier sera passible

d'une amende de vingt dollars qui sera versée entre les mains
du receveur-gyénéral pour Pusage de la province, telle somme
devant être recouvrée d'une manière sommaire tel que prescrit
pour le recouvrement des amendes pour infraction aux règle-
ments sous le présent acte.

Rapport an- 154. Le greffier de chaque township, village et ville fera
nuel au gref- chaque année, dans le cours d'une semaine après le premier
fier de comté. jour de janvier, un rapport au greffier du comté dans lequel la

municipalité estisituée, des détails suivants touchant sa mu-
nicipalité pour l'année alors écoulée, savoir:

1. Nombre de personnes cotisées.

2. Nombre d'acres cotisés.
ü 3. Total des revenus annuels des biens-fonds.

4. Total de la valeur annuelle autre que les re-
venus annuels des biens-fonds.

5. Total de la valeur réelle des biens-fonds.
2 6. Total des revenus imposables.

- C2 7. Total de la valeur des biens mobiliers.
= D 8. Total de la valeur annuelle des biens mobiliers.

D °· 9. Montant total de la valeur cotisée des biens-
CD meubles et immeubles.

10. Montant total des taxes imposées par règlements de la
municipalité.

11. Montant total des taxes imposées par règlements du
conseil de comté.

12. Montant total des taxes imposées par règlements d'un
conseil provisoire de comté.

13. Montant total de la taxe de l'asile des aliénés ou autre
taxe provinciale.

14. Montant total de toutes les taxes comme susdit.
15. Montant total du revenu perçu ou à être perçu sur les

taxes cotisées pour l'usage de la municipalité.
16. Montant total du revenu des licences.
17. Montant total du revenu des travaux publics.
18. Montant total du revenu des actions dans des compa-.

gnies incorporées.
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19. Montant total du revenu de toutes autres sources.
20. Montant·total du revenu de toutes sources.
21. Dépenses totales à compte de chemins et ,ponts.
22. -Dépenses totales à compte d'autres travaux et propriétés

publiques
23. Dépenses totales à compte de capital possédé dans

quelque compagnie incorporée.
24. Dépense totale à compte d'écoles et d'éducation, à part

les contributions des syndics d'école.
25. Dépenses totales à compte du soutien des pauvres ou

des fins charitables.
26. Dépenses totales à compte de débentures et de Pintérêt

à cet égard.
27. Total de la dépense brute à compte de l'administration de

-la justice dans toutes ses branches.
28. Montant reçu du gouvernement à compte d'administra-

tion de la justice.
29. Total net des dépenses à compte de Padministration de

la justice.
30. Dépenses totales à compte de salaires, et des dépenses

du gouvernement municipal.
31. Dépenses totales pour tous autres comptes.
32. Dépenses totales de tous genres.
33. Montant total des obligations garanties par des dében-

turcs.
34. Montant total des obligations non garanties.
35. Total des obligations de tous genres.
36. Valeur totale des biens-fonds appartenant à la munici-

palité.
37. Valeur totale du capital dans des compagnies incorpo-

rées possédé par la municipalité.
38. Montant total des dettes dues à la municipalité.
39. Montant total des arrérages de taxes.
40. Balance entre les mains du trésorier.
41. Toutes les autres propriétés possédées par la municipa-

lité.
42. Total de Pactif.

155. Le greffier de chaque comté devra, avant le premier Le greffier de
jour de février de chaque année, préparer et transmettre au comté trans-
secrétaire provincial un état des particularités susdites touchant mettraun rap-
toutes les municipalités, dans son comté, entrant chaque muni- port tous les
cipalité dans une ligne séparée, et les particularités requises taire provin-
vis-à-vis, chacune dans une colonne séparée, avec la somme
totale de toutes les colonnes pour tout le comté, et il fera aussi
en même temps un rapport des mêmes particularités touchant
son comté, comme pour une municipalité séparée.

156. Le greffierde chaque cité, devra, avant le premier Ainsi que le
jour de février de chaque année, faire, au secrétaire provincial, greffier de
un état des mêmes particularités touchant sa cité. chaque cité.

157,25*
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Deniers re- 1.57. Le trésorier du comté -etiendi-a entre ses nains tous
tenus si les les deniers payables à une municipalité, s'il lui est certifié par
rapportsne le greffier du comté que le greffier de telle municipalité n'a
sont pas faits

pas fait les rapports ci-dessus requis; et le receveur-général
retiendra entre ses mains tous deniers payables à une munici-
palité, s'il lui est certifié par le secrétaire provincial que le
greffier de telle municipalité n'a pas fait les rapportci-dessus
requis; et toute personne ainsi requise de faire un apport à
un jour particulier, qui manquera de le faire, sera passible
d'une amende n'excédant pas vingt dollars, qui sera versée
chez le receveur-général pour retourner à lusage de la
province ; elle sera recouvrée comme dit en dernier lieu.

U secrétaire. 15S. Le secrétaire provincial devra, aussitôt que possible
provincial après le commencement de chaque session, mettre devant les
mettra les'Mptorts e- deux chambres de la législature une copie de tous les rapports
vantles cham- ci-dessus requis.
bres.

CH&MBERLAIN ET TRESORIER.

un trésorier 159. Chaque conseil de cité nommera un chamberlain, et
sera nomm- chaque autre conseil nommera un trésorier; et chaque chamber-
cautionne- lain et trésorier avant d'entrer en charge donnera tel cau-
,ment; tionnement qu'ordonnera le conseil pour l'accomplissement

fidèle de ses devoirs, et spécialement pour la tenue régulière
des comptes et le remboursement de tous les deniers qu'il
pourra avoir en mains.

il.prendra 160. Chaque trésorier et chamberlain respectivement rece-
soin des ar- vra et gardera en lieu sûr tous deniers appartenant à la cor-
geisoera e;gest-en poration, et les paiera aux personnes et en la manière que les

lois de la province ou les règlements légaux ou résolutions du
conseil le prescriront.

Il fera un rap- 16 . Le trésorier ou chamberlain de chaque municipalité
port annuel pour laquelle il aura été prélevé une somme d'argent sur le
au bureau crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal, devra;tantd'audiion. qu'une partie de cette somme, ou de l'intérêt sur cette somme,

n'aura pas été payée par telle municipalité, transmettre au
bureau d'audition, le, ou avant le quinzième jour de janvier de
chaque année, un rapport certifié sur le serment de tel tréso-
rier ou chamberlain devant quelque juge de paix contenant
le montant de la propriété imposable dans telle municipalité
d'après le dernier rôle ou rôles d'évaluation-un compte fidèle
de toutes les dettes et obligations de telle municipalité pour
toutes les fins pour la dernière année, et toutes .autres infor-
mations et particularités touchant les obligations, etuves res-
sources de telle municipalité, que le gouverneur en conseil
pourra exiger de temps à autre, sous une pénalité dansele cas
de négligence ou de refus de transmettre tel rapport, compte,
information on particularités, de cént dollars, recouvrable
avec les frais comme une dette due à la couronne, d'après la

quinzième

22 Vicw
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quinzième section du statut, dix-huit Victoria, chapitre soixante-
et-dix-huit, pour assurer Paudition plus efficace des comptes
publics.

S.-COTIEURS ET COLLECTEURS.

162. Le conseil de chaque municipalité, à l'exception. des cotiseurs et
comtés, devra, aussitôt que possible après Pélection annuelle, co:ezteurs-
nommer autant de cotiseurs et de collecteurs pour la munici-u .
palité que le voudront ou requéreront les lois de cotisation, de
temps à autre, et remplira toutes vacances qui pourront surve-
nir dans les dites charges aussitôt que possible -,après qu'elles
auront en lieu; mais le conseil ne nommera pas cotiseur ou
collecteur un membre du conseil, ou une personne qui n'a. pas
la<qualification foncière exigée d'un conseiller de la munici-
palité.; La même personne pourra être nommée cotiseur ou
,collecteur pour plus d'un quartier de la même cité ou de la
même ville.

163. Les cotiseurs mentionneront dans leurs rôlés de coti- Frane-tenn-
sation si les personnes y dénommées sont francs-tenanciers ou ciers ou oca-
locataires, ou les deux à la fois, et à cette fin ils inséreront ta* de

dans des colonnes séparées les lettres initiales F et L pour les
signifier respectivement.

164. Chaque occupant d'une partie séparée d'une maison,
telle partie ayant une communication distincte avec un chemin
public ou une rue par une porte de dehors, sera censé locataire
dans le sens du présent acte.

Occupant
d'une partie
de maison d-fini.,

165. Les collecteurs des divers townships dans un comté conceteur
moins ancien d'une union de comtés, seront ex officio collecteurs d'un.comt6
dans ces townships pour le conseil provisoire, et les collecteurs provnsoire.

verseront chez le trésorier provisoire les deniers qu'ils perce-
vront en vertu d'un règlement quelconque du conseil provisoire.

166. Les deniers ainsi perçus seront réputés les deniers de -comment il
l'union, en autant qu'il sera nécessaire pour rendre les collec- sera disposi
teurs et leurs cautions responsablés à l'union. Et dans le cas des deniere.

où: la corporation de l'union les recevrait, elle devra en payer
immédiatement le montant au trésorier provisoire retenant
les frais de perception.

AUDITEURS.

167. Chaque conseil nommera, à sa première assemblée Auditeurs.
chaque année après son organisation régulière, deux auditeurs,
dont Pun sera la personne choisie par le chef du conseil.; mais Disqualifica.
nulle personne qui, à pareille époque, ou durant l'année pré- tion a cet em-
cédente, sera ou aura été membre, ou sera on aura été greffier Ploi.
outrésorier du conseil, ou qui aura, ou durant telle année précé-
dente, aura eu, directement ou' indirectement, soit seul soit

conjointement

389
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conjointement avec une autre personne, une part ou intérêt
dans un contrat avec la corporation ou en son nom, ou un em-
ploi quelconque dans la corporation, excepté celui d'auditeur,
ne pourra être nommée auditeur.

16S. Les auditeurs examineront tous les comptes touchant
la corporation ou relatifs à tôute matière sous son contrôle ou
sa jurisdiction pour l'année expirant le trente-et-un Décembre,
avant lePr nomination, et en feront rapport.

Préparation 169. Les auditeurs prépareront un sommaire des recettes,d'extraits et des dépenses et des obligations de la corporation, ainsi qu'un
d'états déiail- , obiain courann
lés des re- etat-détaillé des particularités en la forme que le conseil lor-
cettes et dé- donnera, et ils feront rapport en double sur tous les comptes
penses, etc. examinés par eux, et le déposeront au bureau du greffier du

conseil dans le cours d'un mois après leur nomination, et à
l'avenir tout habitant ou contribuable de la municipalité pourra.
examiner un de ces rapports en double, en tout temps conve-
nable, et pourra par lui-même ou ses agents, à ses propres
frais, en faire des copies ou des extraits.

Lecoseil exa- 170. Le conseil, sur le rapport des auditeurs, examinera
minera finale- finalement et reconnaîtra les comptes du trésorier ou dument les chamberlain et des collecteurs et tous les comptes qui pourrontcomptes, etc. être chargés à la corporation ; et dans le cas de charges non

réglées par la loi, le conseil allouera ce qu'il croira raisonnable.

Legreffier u- 171. Le greffier fera imprimer et publier le sommaire de
bliera des l'auditeur, et publiera aussi l'état détaillé en la forme qu'ordon-
états. nera le conseil.

Contrôle et 172. Chaque -conseil <le comté aura le contrôle et lau-
audition des dition de tous les deniers à être payés à même des fonds entredeniers. les mains du trésorier de comté.

SALAIRES ET CONTINUATION DE CHARGE.

Salaires des 173. Dans le cas où la rémunération d'aucun des officiers
officiers; de la municipalité n'aurait pas été réglée par acte de la légis-

lature, le conseilla règlera, et le conseil paiera tous les officiers
municipaux, que la rémunération soit réglée par statut ou par
règlement du conseil.

Du chamber- 174. Le chamberlain ou trésorier pourra recevoir un salaire
lain ou tréso- ou un percentage, et tous les officiers nommés par un conseil

resteront en charge jusqu'à ce qu'ils soient démis par le conseil,
et rempliront, en sus des devoirs que leur assigne le présent
acte, tous autres devoirs requis d'eux par tout autre statut, ou
par les règlements du conseil ayant jurisdiction sur ces officiers.

DÉCLARATIONS
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DECLARATIONS OFFICIELLES.

175. Chaque personne élue ou nommée en vertu du pré- Déclarationde
sent acte' à une charge quelconque, pour laquelle il faut une qualifiaon.

qualification foncière, devra, avant de faire la déclarationx
d'office, ou d'entrer en devoir, faire et signer une déclaration
solennelle à Peffet suivant:'

"Je, A. B., déclare solennellement, que je suis un sujet-né Formule.

(ou naturalisé) de Sa Majesté; que je suis vraiment bonafide
" en possession pour mon propre usage et bénéfice de tels

"biens (spécifiant la nature de ces biens, et si ce sont des terres,
"les désignant au moyen de leur description locale, revenus ou

autrement) qui me rendent habile à occuper la charge de (la
"nommant) pour (nommant 'endroit pour lequel telle personne a

"été élue ou nommée) conformément à l'intention et au sens
"véritables des lois municipales du Haut Canada."

. 176. Chaque officier-rapporteur et' chaque clerc d'officier Déclaration

rapporteur, chaque conseiller de township, de village, de ville en entrant en

.et de cité, chaque échevin, chaque juge de paix pour une ville,
-et chaque greffier, assesseur, collecteur, constable, et autre

.officier nommé par un conseil, fera aussi en entrant en charge
et signera une déclaration solennelle à l'effet suivant:

"Je, A. B., promets et déclare solennellement, que je rem- Formule.

"plirai fidèlement et impartialement, au meilleur de ma con-
" naissance et capacité, la charge de (insérez le nom de la

charge) à laquelle j'ai été élu (ou nommé) dans ce township
" (ou suivant le cas), et que je n'ai pas reçu ni ne recevrai de

"paiement ou de récompense, ni de promesse à cet effet, pour

"partialité ou malversation ou chose indue du ressort de la
dite, charge."

177. La déclaration solennelle qui devra être faite par ce qu'expri-

,chaque maire et échevin et par chaque conseiller de township, me la décla-

de village, de ville et de cité, exprimera aussi qu'il n'a pas

par lui-même, ou son associé, un intérêt quelconque dans un

contreat avec la compagnie ou en son nom.

S-17S. La déclaration solennelle que fera chaque auditeur, Déclaration

sera comme suit; de l'auditer.

" Je, A. B., ayant été nommé à la charge d'auditeur pour Serment.
"la corporation municipale de ,promets par les pré-
" sentes et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de

"cette charge au meilleur de mon jugement et de mon habileté;
-" et je déclare solennellement, que je n'avais pas ni directe-

" ment ni indirectement de part ou d'intérêt dans aucun contrat

" avec la corporation ou d'emploi (excepté la charge d'auditeur,
" s'it est de nouveau nommé) dans telle corporation municipale,
* durant Pannée qui a précédé ma nomination, et que je n'ai
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"ni contrat ni emploi (excepté celui d'auditeur, 'il. est nommé
de nouveau) pour la présente année.".

Devant qui le 179. Le chef et les autres membres du conseil, et les offi-chef et autres ciers subordonnés de chaque municipalité, feront-la déclarationmembres du dofc td ulfconseil feront d'office et de qualification devant une cour, un juge, re-leur déclara- corder, magistrat de police ou autre juge de paix -ayanttion. juridiction dans la municipalité pour laquelle tel chef, tels
membres ou officiers ont été élus ou nommés, ou devant le
greffier de la municipalité.

Certificat. 1 80. La cour, le juge ou toute autre personne devant la-
quelle ces déclarations seront faites, donnera le certificat né-
cessaire -à l'effet qu'elles ont été faites et signées.

Le chef d'un IS1. Le chef d'un conseil, tout échevin, reeve ou députéconseil ou un reeve, tout juge de paix d'une ville, et le greffier d'une muni-
administrer cipalité, pourra, dans la municipalité, administrer tout serment,tout serment. affirmation ou déclaration en vertu du présent acte, relative-

ment aux affaires de l'endroit dans lequel il occupe sa charge,excepté quand il en sera autrement prescrit d'une manière
speciale, et excepté dans le cas où il serait la personne requise
de prêter le serment ou l'affirmation, ou de faire la déclaration.

Les serments 182. Le déposant, l'affirmant ou le déclarant signera chaqueou déclara- tel serment, affirmation ou déclaration, et la personne qui Pad-tions seront le certifiera et le conservera et dans les huit jours le
déposera au bureau du greffier de la municipalité dont les
affaires se trouvent concernées, sous peine d'être déclarée
coupable de délit.

Pénalité pour 183. Chaque personne qualifiée dûment élue on nommée àrefus de char- la charge de maire, d'échevin, conseiller, reeve ou déou de pren- b ardéhvn osilr ev udputé reeve,.
re les ser- syndic de police, assesseur ou collecteur d'une municipalité,

ments, etc. qui refusera d'accepter telle charge, ou qui ne fera pas les
déclarations d'office et de qualification dans les vingt jours
après qu'elle aura eu connaissance de son élection ou nomi-
nation, et chaque personne autorisée à administrer pareille dé-
claration, et qui, sur demande raisonnable, refusera de la
recevoir, paiera, sur condamnation devant deux juges de paix
ou plus, et sujet à l'acte des convictions sommaires, seizième
Victoria, chapitre cent soixante-et-dix-huit, pas plus de'
quatre-vingts dollars ni moins de huit dollars, à la discrétion
de ces juges, devant retourner à l'usage de la municipalité,
avec ensemble les frais de la poursuite.

DÉTOURNEMENT DE LIVRES, DENIERs.

Détourne- 184. Tous livres, papiers, comptes, documents, deniers et.
ment pr des obligations de valeur respectivement, gardés ou reçus par- une,

eipaux. personne quelconque, ou un officier nommé ou employé:parou au nom d'un conseil quelconque, à raison de sa charge ou,
de
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de:son emploi, seront la propriété de la corporation'; et dans
le cas où toute telle personne ou officier refuserait ou man-
querait de les livrer ou rembourser respectivement à la corpo-
ration ou à toute personne autorisée par le conseil -à les

exiger, elle sera déclarée coupable de leur détournement
frauduleux, et pourra être poursuivie et punie en la même
manière qu'un-serviteur détournant de son maître frauduleu-
sement des biens, deniers ou obligations de valeur ; mais
rien de- contenu dans le présent acte n'invalidera le recours de
la corporation ou de toute autre personne contre le contreve-
nant ou ses cautions, ou de toute autre partie; et la condam-
nation de tel contrevenant ne sera pas non-plus reçue en

preuve dans aucune poursuite que ce soit, en loi ou en équité
contre lui.

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES
CONSEILS.

118e5. Les sections suivantes, depuis cent quatre-vingt-six certaines dis-

jusqu'à deux cent quarante, inclusivement, ont trait à toutes Postios SP-applicables à
les municipalités, savoir: tous les con-

seils.
1. townships, 4. cités,

.2. comtés, 5. villes, et
. corporations provisoires, 6. villages incorporés.

JURIDICTION DES CONSEILS.

186. La juridiction de chaque conseil sera limitée à la Juridiction
municipalité que représente le conseil, excepté quand plus lomle des con-

ample autorité aura été expressément donnée, et les pouvoirs s
du -conseil seront exercés par règlement quand il n'en sera pas
autrement prescrit.

187. Chaque conseil pourra faire des règlements non Pouvoir gén6-

spécialement prévus par le présent acte, et non contraires à la r de faire

loi,' pour la régie des procédés du conseil, la conduite de ses loaux;-
membres et la fixation ou convocation d'assemblées spéciales De régler les
du conseil, et généralement tels autres règlements qui pour- assemblées;
ront .retourner à l'avantage des habitants de la municipalité;
et-'pourra abroger, modifier et amender les règlements, sauf en Daàbroger-ou

autant que limité par le présent acte. règlements.

REGLEMENTS DES CONSEILS.

COMMENT AUTHENTIQtUÉs.

188. Chaque règlement sera sous le sceau de la corpora- Comment ies
tion, et signé par le chef de la corporation, ou par la personne règlements

présidant Passemblée à ~laquelle le règlement a été passé; et s®ro authen-

par le greffier de la corporation.

Il89.
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Copie certifiée, 1g9. Une copie de tout règlement écrite ou imprimée sans
réputie au- effaçure ou interligne, et sous le sceau de la corporation, et

• certifiée être une vraie copie par le greffier et par un membre
du conseil, sera réputée authentique, et reçue en preuve dans
toute cour de justice sans preuve du sceau ou des signatures,
à moins qu'il ne soit spécialement plaidé ou allégué que-le
sceau ou Pune des signatures, ou les deux, ont été forgées.

OPPOSITION AUX REGLEMENTS DE LA PART DES CONTRIBUABLES.

Opposition 190. Dans le cas où une personne cotisée sur le rôle deaux règle- cotisation d'une municipalité, ou d'une localité quelconquements de la
part des con- dans cette municipalité, fait objection à la passation d'un
tribuables. règlement, la passation duquel doit être précédée de la requête

d'un certain nombre des contribuables de telle municipalité
ou localité, il lui sera permis, sur requête au conseil, de com-
paraître en personne ou par conseil, ou procureur, devant le
conseil à l'époque à laquelle le règlement devra être pris en
considération, ou devant un comité du conseil chargé de re-
cueuillir la preuve sur ces faits, et pourra prouver que Pavis
nécessaire de la requête pour le règlement n'a pas été donné,
ou que quelques-unes des signatures ne sont pas véritables,
ou qu'elles ont été obtenues sur des données incorrectes, et
que le règlement proposé est contraire aux désirs des personnes
dont les signatures ont été ainsi obtenues, et que les autres
signatures ne se montent pas au nombre ni au montant de la
propriété nécessaire à la passation du règlement.

Quand un rè- 191. Si le conseil est convaincu d'après la preuve que la
glement ne requête pour le règlement ne contient pas les noms d'unpourra passer. nombre suffisant de personnes dont les noms ont été obtenus

sans fraude et de bonne foi, et qui représentent le montant re-
quis de propriété, et qui désirent la passation du règlement,
ou si le conseil est convaincu que l'avis requis par la loi n'a
pas été dûment donné, le conseil ne passera pas le règlement.

MODE DE PROCEDER QUAND L'APPROBATION DES ELECTEURS EST
REQUISE.

quand un rè- 192. Dans le cas où un règlement exigerait l'approbation
glement exige des électeurs d'une municipalité avant sa passation finale, lesl'approbationtI
desaieteurs. procédés suivants seront pris pour constater tele approbation,

excepté dans les cas autrement prévus:

Les temps et 1. Le conseil fixera par règlement le jour, ]3heure et l'en-
de la vo- droit où se prendront les votes des électeurs à chaque endroit

dans la municipalité où les élections des membres du conseil
ment. ou conseils y ont lieu, et il nommera aussi un officier-rappor-

teur pour prendre les votes à chaque tel endroit, et ce jour ne
sera pas moins de trois ni plus de quatre semaines après la
première publication du règlement proposé, tel que prescrit par
le présent acte
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2. Le conseil devra, pendant-au moins un mois avant la Le règlement

passation finale du règlement proposé, en publier une copie proposé sera

dans quelque papier-nouvelles de la municipalité ue fis parub
semaine on plus' souvent, ou s'il n'y a pas de papier-nou-

velles, dans un papier-nouvelles publié dans 'IPendroit le'plus
voisin où se publie un papier-nouvelles, et aussi afficher une

copie du règlement à quatre des endroits les plus publics de la

municipalité, ou plus,;

3. Annexé à chaque copie ainsi publiée et affichée, sera un Avis.

avis ,signé par le greffier du conseil, faisant voir que telle copie
est une vraie copie d'un règlement proposé qui sera pris en

considération par le conseil dans un mois à 'compter de la date

de' la première publication dans le papier-nouvelles,' mention-

nant la date de la première publication, et indiquant l'heure,

le jour et l'endroit ou les endroits fixés pour l'enregistrement
des votes;

4. A tel jour et à telle heure, un poll sera tenu, et tous les Po1J.

procédés en cette circonstance et pour Ces fins seront les

mêmes, aussi près que possible, qu'à une élection municipale ;

5. Chaque officier-rapporteur devra, après la clôture du poll, Lir de pra

rapporter son livre de poll vérifié au greffier de la munici- rapporté.

palité locale dans laquelle la votation a eu lieu, et dans le cas

d'un règlement d'un conseil de comté, le greffier des munici-

palités locales rapportera de suite au greffier du conseil de
comté, le livre de poll qui lui aura été ainsi délivré;

6. Le greffier du conseil qui aura proposé le règlement addi- Le greffier ad-

tionnera le nombre de votes pour et contre, et certifiera au ditionnera-

conseil sous son seing si la majorité a approuvé ou désapprou-
vé le règlement, et il les conservera avec le livre de poll parmi
les archives de son bureau.

QUAND L'APPROBATION DU GOUvERNEUR EN CONSEIL

SERA REQUIsE.

193. Les faits qui, aux termes du présent acte, devront être Quand 'appro-
mentionnés dans le règlement requérant l'approbation diu gou- bi u g-

verneur en conseil, devront, avant de recevoir pareille approba- requise.

tion, être vérifiés, par déclaration solennelle, par le chef du

eonseil, et par le chamberlain ou trésorier et le greffier du dit

conseil, 'et par telles autres personnes et sur telle autre preuve

qui suffira pour établir la véracité des faits ainsi allégués
devant le gouverneur en conseil, ou dans le cas de décès ou

d'absence de tout tel officier municipal, sur la déclaration'de
tout autre membre 'du conseil, dont le gouverneur en conseil

acceptera la déclaration.

QUAND
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QUAND ET COMMENT IL SERA .AYNLEý

Quand et com- 194. Dans le cas où un résident d'une municipalité, ou
ment i sera toute autre personne intéressée à un règlement, ordre ou réso-
annulé. lution du conseil de telle municipalité, s'adressera à l'une oU

l'autre des cours supérieures de droit commun, et produira
devant la cour une copie du règlement, ordre ou résolution,certifiée sous le seing du greffier et sous le sceau d'inorpo-
ration, et fera voir, par affidavit à l'effet qu'elle a été reçue par
le greffier et qule e requérant est un résident on un intéressé
comme susdit, la cour, après au moins huit jours de signifi-
cation à la corporation, d'une règle pour montrer cause à cet
égard, pourra annuler le règlement, ordre ou résolution en tout
ou en partie à cause d'illégalité, et d'après le résultat de là
requête, adjuger les frais pour ou contre la corporation.

QUJAND CONXFIRMEI PAR PROMULGATION.

.Quand confir- 195. Dans le cas où un règlement par lequel une taxe est
mé par pro- imposée aura été promulgué spécialement en la manière ci-mulgation. dessous mentionnée, nulle demande en ca-ssation du règlement-

ne sera accucuillie après six mois de calendrier à compter de
la promulgation.

Ce que sera 196. Chaque promulgation spéciale d'un règlement, dans
cette promul le sens du présent acte, consistera en la publication dans la

presse publique d'une vraie copie du règlement, et de la sigana-
ture attestant son authenticité, avec un avis y annexé du temp s
limité par la loi pour la réception des requêtes aux cours pour
l'annuler Nn tout ou en partie.

Si les règle- 197. Dans le cas d'un règlement par lequel une taxe est
Mente imo- imposée, la promulgation se feréci t ete rnanici-
sent queleua en cass ation

d'une copie du règlement avec tel avis comme susdit, ou à la
place par telle publication d'un avis exposant le montant de la
taxe et ne donnant'que la substance des autres parties du rè-
glement, avec un semblable avis du temps ainsi limité pour
requêtes en cassation comme susdit; et la publication mention-
née dans les deux précédentes sections se fera chaque se-
maine ou plus souvent dans chaque papier-nouvelles imprimé
dans la municipalité; ou bien s'il n'y a pas de pareil papier-
nouvelles, alors dans au moins deux papiers-nouvelles publics,
imprimés une fois par semaine, ou plus souvent, les plus
proches de la municipalité, et la publication sera pour les fins-
susdites, continuée dans au moins trois numéros consécutifs
du papier.

AVis. 19S. L'avis qui devra étre annexé à chaque copie d'un'
règlement pour les fins susdites, sera à l'effet suivant

Formule de "Avis-Ce qui précède est une vraie copie d'un règlement
l'avis. passé par le conseil municipal du township de A, dans le comté

de
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'de B, l'un des comtés unis de'B. C. et D. (ou suivant le cas) le
jour de , 185 , et. (lorsque l'approbation du

gouverneur en conseil est requise par la loi pour donner efet au
dit règlement) approuvé par le gouverneur en conseil, le
jour de , 185 , et toutes personnes sont par le
présent requises de prendre -connaissance que tout -individu
désirant demander Pannulation du dit règlement ou de partie
d'icelui, doit faire sa demande à cette fin à l'une des cours
supérieures de loi commune de Sa Majesté, à Toronto, dans
les six mois de calendrier, au plus, qui suivront la promulga-
tion spéciale*du dit règlement par la publication du présent avis
dans trois numéros consécutifs des papiers-nouvelles suivants,
savoir: (nommez ici les papiers-nouvelles dans lesquels cette

publication sera faite), ou. il sera trop tard pour se faire entendre
à cet égard.

G. H.
Greffier de township."

199. L'avis exposant le montant de toute telle taxe, et Avis expo-
donnant la substance seulement des autres parties du dit règle- ta ,
ment, pour la fin susdite, sera et pourra être à leffèt suivant, taxe.
savoir :

"Township A, dans le comté de B, l'un dcs comtés unis de Formule de
B. C. et D. dans le Haut Canada, savoir :

Avis est par le présent donné qu'un règlement intitulé: (ins-
crivez le titre), et numéroté (donnez le numéro sous lequel le règle-
ment est cité), et le jour de , 185 , passé par la
corporation municipale du township A, dans le comté 'B, l'un
des comtés unis de B. C. et D., dans le Haut Canada, (exposez
ici. en substance l'objet du règlement, comme " aux fins de pré-
lever les fonds nécessaires pour défrayer les dépenses du town-
ship de pour l'année 185 ," ou " aux fins de prélever
et contracter un emprunt de louis, pour faire et maca-
damiser un chemin de jusqu'au "

(ou autrement, suivant le cas) et (lorsque l'approbation du gou-
verneur en conseil est requise par la lui pour donner effet au dit
règlement) approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général
en conseil, le jour de 185 ;) et toutes personnes
sont par le présent requises de prendre connaissance que tout
individu désirant demander l'annulation du dit règlement,' ou
daucune partie d'ficelui, doit faire sa demande à cette fin à

'une des cours supérieures de loi commune de Sa Majesté, à
Toronto, dans les.-six mois de calendrier, au plus, qui suivront
la promulgation spéciale du dit règlement, par la publication du

présent avis, dans trois numéros consécutifs des papiers-nou-
velles suivants, savoir,: (insérez les noms des papiers-nouvelles
dans lesquels, se ferala publication), ou il. sera trop tard pour se
faire entendre à cet égard.

Greffier de-township."
200.

Cap.-99. 397
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S'il n'est pas 200. Dans le cas où il n'aura pas été fait' de requéte1à
fait de requête l'effet d'annuler un règlement quelconque ainsi spécialement
1n tmps promulgué, dans le temps limité pour cette fin, le règlement
lide. ou telle partie de ce règlement ne formant pas le sujet de tolite

telle requête, ou non annulé sur telle requête, en autant que
tel règlement ordonne ou prescrit quelque chose que le
conseil a la compétence d'ordonner ou de prescrire, 'sera -un
règlement valide malgré tout défaut au fond ou à l.a fornié,
soit dans le règlement lui-même, soit dans Pépoque ou la ma-
nière de le passer.

S'IL EST ANNULE, LA CORPORATION SEULE SERA RESPONSABLE.

Rensabilité 0 . Dans le cas OÙ un règlement, un ordre, ou-une réso-
de la munici- lution serait illégal en tout ou en partie, et dans le cas où
at po es quelque chose aurait été faite sous son autorité, qui, à raison

sous un règle- de telle illégalité, donne à une personne quelconque un droit
ment qui en- d'action, nulle telle action ne sera portée avant qu'il ne se soitsuite est a- écoulé un mois de calendrier après que le règlement, ordré ou

résolution ait été annulé ou abrogé, ni avant qu'un mois de
calendrier d'avis par écrit de l'intention d'intenter telle action,
n'ait été donné à la corporation; et chaque telle action sera
intentée contre la corporation seulement, et non contre qui que
ce soit agissant eous lautorité du règlement, de l'ordre ou de
la résolution.

OFFRE D'AMENDES.

Ofre d'amen- 202. Dans le cas où la corporation ferait offre d'amendesdes. au demandeur ou à son procureur, si telle offre est plaidée et
(si elle est niée) prouvée, et si pas plus que le montant offert
n'est recouvré, le demandeur n'aura pas droit aux frais, mais les
frais seront taxés en faveur du défendeur, et déduits du verdict,
et la balance due à l'une ou l'autre des parties sera recouvrée
comme dans les causes ordinaires.

CONTRAvENTION AUX REGLEMENTS.

Contravention 203. Dans le cas où un officier d'une corporation munici-anus palenéglauegi pale négligerait ou refuserait de mettre à exécution un règle-ment pour payer une dette, et ainsi néglige ou refuse sous
prétexte d'un règlement d'essayer illégalement à abrogertel
règlement en premier lieu mentionné, ou de -le modifier -de
manière à diminuer le montant à être prélevé sousý son autori-
té, tel officier sera coupable de délit, et puni de l'amende oude Pemprisonnement, ou des deux, à la discrétion de la cour
dont le devoir sera de passer sentence.

Contravention 204. Dans le cas où une contravention serait commise
°tmrisecon contre un règlement d'un conseil, pour la.poursuite de laquelle

ment. contravention il n'est rien prescrit, tout juge de paix,-ayant
Procédés juridiction dans la localité où réside le contrevenant, ou dans
sommaires. laquelle la contravention a été commise, que ce juge soit

membre
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membre du conseil ou non, pourra entendre et décider la pour-
suite, pour contravention.

205. Le juge de paix, ou toute autre personne autorisée, Le juge pour--
devant lequel la poursuite est portée pour contravention à un ra condner
règlement municipal, pourra condamner le contrevenant sur le lecnr,'
serment ou affirmation d'un . témoin digne de foi, et adjugera serment ou
Pamende ou la punition imposée par le règlement avec les frais affinnation

d'un -témoin-de la poursuite, et il pourra par mandat sous lesseing et sceau di- , d e oi
du juge de paix, ou autre autorité, ou dans le cas où deux juges Pénalités et
de paix ou plus agissent de concert, alors sous le seing et le frais
sceau de Pun d'eux, ordonner que toute amende et frais pécu- comment pré-
niaires, ou les frais seulement, s'ils ne sont payés de suite, levés.
soient prélevés par exécution et vente des biens et effets"du' y
contrevenant.

206. Dans le cas où il n'y aurait pas de biens de trouvés Emprisonne-
sur lesquels lamende pût être prélevée, le juge de paix pour- ment .dfaut
ra faire incarcérer le contrevenant dans la prison commune, la
maison de correction ou la maison d'arrêt la plus proche,
pour le terme spécifié dans le règlement.

207. Lorsque l'amende pécuniaire aura été prélevée, une Amendes com-
moitié ira au dénonciateur ou poursuivant; et l'autre moi- ment emplo-
tié à la corporation, à moins que la. poursuite ne soit inten- Yees•
tée au nom de la corporation; et dans ce cas, le montant entier
de l'amende pécuniaire ira à la corporation.

208. Le magistrat de police, ou bien quand il n'y en aura Juridictiondes
pas, le maire d'une ville ou d'une cité, aura juridiction en sus maires et ma-
de ses pouvoirs, pour entendre et décider toutes les poursuites lice en mati-
pour contravention aux règlements de la ville ou de la cité, res d'offenses,
et pour imposer des amendes pour refus d'accepter des emplois, pénales.
ou-de faire les déclarations nécessaires de qualification et
d'office.

DÉBENTURES, &c.

COMMENT ELLES SERONT FAITES.

209. Toutes débentures ou autres instruments dont l'cxé- Debentures,
cution est dûment autorisée au nom d'une corporation munici- etc., comment
pale seront, à moins qu'il n'en soit autrement prescrit ou faites.
ordonné d'une manière spéciale, scellés du sceau de la corpo-
ration et signés par son chef, ou par quelque personne autorisée
par -la loi à les signer, autrement ils ne seront pas valides.

TRANSFÉRABLES SUR LIVRAISON, &c.

210. Toute débenture ci-devant émise;, ou qui le sera:après Transférables-
qtlie le- 'présent acte sera devenu en vigueur, avee-les formalités sur livraison,
voulues par la loi, parttoute corporation municipale, payable -au *t.•

porteur
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porteur ou à toute personne y dénommée -ou au porteur,Ipojirra
être transférée par livraison, et tel transfert conférera la propriété
de telle débenture au porteur, et lui permettra de maintenir
une action sur icelle en son propre nom.

ou, sieue est 211. Toute débenture émise comme susdit, et déclarée
endossée en payable. à une personne quelconque ou a ordre, sera (apres
eyable q avoir été endossée en blanc par telle personne) transférable

ordre par livraison à compter de la date de l'endossement, et le
transfert en conférera la propriété au porteur, et lui permettra
de maintenir une action en son propre nom.

Dans -une 212. Dans une poursuite ou action à l'occasion de toute

poursuite, it telle débenture, il ne sera pas nécessaire pour le demandeur
suffira d'inldi d'exposer dans la déclaration ou autre plaidoirie, ou de prou-
quer le de-
mandeur ver la manière dont il est venu en possession de la débenture,
comme étant ou d'alléguer ou de prouver les avis, règlements ou autres actes
le porteur 

b

de la dben- par lesquels la débenture aura été émise, mais il suffira dans
telle plaidoirie d'indiquer le demandeur comme étant le por-
teur de la débenture (alléguant l'endossement en blanc, s'il y

en a) et d'exposer en peu de mots son effet et son sens légal,
et de faire la preuve en conséquence.

Toute dében- 213. Toute telle débenture, émise comme susdit, ýera
ture sera re- valide et recouvrable jusqu'à concurrence du montant entier
couvrable jus- bien qu'elle ait pu être négociée par la corporation à un taux
.qu', concur-
rence du mon- moindre qu'au pair, ou à un taux d'intérêt plus élevé que six

tant entier. pour cent par année.

RESTRICTIONS IMPOSÉES AUX CONSEILS.

Restrictions 214. Nul conseil n'agira comme banquier, ni n'émettra. de
imposées aux bon, lettre de change, billet, débenture ou autre effet négocia-

e ble d'aucun genre ou forme que ce soit, de la nature d'un billet
de banque ou lettre de change, ou destiné à former un medium
de circulation, ou de prendre la place d'espèces, ou de passer
comme argent; ni à moins d'être spécialement autorisé à le faire,
nul conseil ne consentira ni ne donnera de bon, lettre de

change, billet, débenture ou autre effet négociable en paiement
d'un montant moindre que cent dollars ; et tout bon, lettre de

change, billet, débenture, .ou autre effet négociable émis en
contravention à la présente section, sera nul.

Emission de 210. Dans le cas où quelque personne émettrait ou consen-
billets de tirait, ou aiderait à ce qu'il soit émis ou consenti, ou mettrait
banque, etc., en circulation ou offrirait en paiement on en échange, quelque
contrairement, 

e

° cet acte, bon, lettre de change, billet, débenture ou effet négociable
sera un délit. d'aucune espèce ou forme quelconque, de la nature d'un billet

de banque ou lettre de change destiné à former un medium de
circulation, ou à remplacer les espèces,: ou a passer. comme

argent, contrairement au présent acte, telle personne sera cou-.
pable de délit.

216.

V
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216. Nul conseil n'aura le pouvoir de donner à une per- Nul conseil ne
sonne quelconque tle droit exclusif d'exercer dans les limites de donnera la
la municipalite un négoce ou métier quelconque, ou d'imposer permission

exclusiveune taxe spéciale sur qui que ce soit l'exerçant, ou d'exiger di'exerer i
qu'a e licence soit prise pour exercer tel négoce ou métier à négoce quet-
moins d'être autorisé ou requis par la loi de le faire; mais le conque.
conseil pourra ordonner qu'un honoraire n'excédant pas un
dollar soit payé à l'officier qu'il appartient pour un certificat
d'obéissance aux règlements à l'égard de tel négoce ou métier.

217. Mais rien de contenu dans le présent acte n'empêchera Excepté pour
un conseil d'octroyer des priviléges exclusifs à tout passage tout passage
d'eau qui pourra être cédé à la corporation représentée par ce
conseil.

218 Dans le cas où un membre du conseil d'une munici- contratspar
palité, soit en son propre nom, soit au nom d'un autre, et soit des membres
seul, soit conjointement avec un autre, ferait un contrat de avat la ao»al
quelqu'espèce que ce soit, ou fekrait un achat ou une vente; loi s'ils le sont
dans lequel la corporation serait partie intéressée, et qui par en quitd-
ce fait se trouverait nul en équité, ce contrat, achat ou vente
sera aussi déclaré nul sur action en loi à cet effet contre la
corporation.

FRAIS DE MANDAMUS.

219. Sur requête pour un writ de mandamus pour ou contre Frais de man-
une corporation municipale, les cours pourront, dans leur dis- damus.
crétion, octroyer ou refuser les frais.

EXECUTIONS CONTRE LES CORPORATIONS.

220. Tout writ d'exécution contre une corporation munici- Writs d'exé-
pale pourra porter sur le dos l'ordre au shérif d'en prélever le cutions contre
montant par taxe, et les procédés à cet égard seront les lescorpora-
suivants:

1. Le shérif délivrera une copie du writ et de l'endossement L shérifd6..
au chamberlain ou trésorier, ou laissera cette copie au bureau livrera une
ou à la résidence de cet officier, avec un état par écrit des ho- pie du writau
noraires du shérif et du montant requis pour payer l'exécution, trésorier.
insérant dans ce montant lintérêt calculé jusqu'à un jour quel-
conque aussi proche que possible du jour de la signification;

2. Dans le cas où le montant avec l'intérêt calculé depuis le si le montant
jour mentionné dans l'état, ne serait pas payé au shérif dans n'estpaspa1y,
l'espace d'un mois de calendrier après la signification, le shé-
rif examinera les rôles de cotisation de la corporation, ét impo-psaie
sera en la manière que les taxes sont imposées pour les fins
municipales générales, une taxe suffisante dans le louis pour
couvrir le montant dû surl'exécution; avec telle augmentation

26 qne

Cap. -99. 491



402 Cap. 99. Insftt-utzons izinzczpaoes.au n. U.I n titen M u n iiptl e dt s e C . 2 2 .

que le shérif jugera suffisante pour couvrir Pintérêt ses propres
honoraires et le percentage du collecteur, jusqu'à lépoque où
telle taxe sera probablement disponible;

Le shrif ln- 3. Le shérif lancera là-dessus un ordre ou des ordres sous
cers un ordre son seing et sous son sceau officiel, adressé au collecteur ou
pour la préle- aux collecteurs respectifs de la corporation, et il annexera à
ver. chaque ordre le rôle de telle taxe; et par cet ordre, après avoir

cité le writ, et allégué que la corporation avait négligé de le
satisfaire, et mentionné le rôle annexé à l'ordre, il ordonnera
au collecteur ou aux collecteurs dans les limites de leurs ju-
ridictions, (le prélever telle taxe au temps et en la manière
voulue par la loi à l'égard des taxes générales annuelles;

Qui la prélè- 4. Dans le cas où à l'époque fixée pour prélever les taxes
Ivrvlw annuelles immédiatement après réception de tel ordre, les col-

lecteurs auraient reçu un rôle général de taxes pour telle
année, ils y ajouteront une colonne, intitulée: " Taxes pour
satisfaire à l'exécution de A. B., vs. le township," (ou selon le
C2, aj .utant une semblable colonne pour chique exécution, s?il
y en a plus d'une), et ils devront y insérer le montant dont tel
ordre exige le prélèvement sur chaque personne respectivement,
et ils prélèveront le montant de la dite taxe pour satisfaire à
l'exécution comme susdit, et ils devront rapporter . au shérif
dans le délai que la loi assigne pour faire les rapports de la
taxe générale annuelle, l'ordre avec le montant prélevé, déduc-
tion faite de leur percentage;

EnrpU. 5. Le shérif, après avoir satisfait à l'exécution et aux lhono-
raires, devra payer le surplus, dans les dix jours après l'avoir
reçu, au chamberlain ou trésorier, pour servir aux fins géné-
raIes de la corporation;

Legefferles 6, Le grrefier, les assesseurs et collecteurs-de la corporation,Le greffier, les t
assesseurs et seront censés être pour toutes les fins se rattachant àla mise- à
collectenrs se- effet, ou pour permettre ou aider au shérif à mettre à effet les
ront censésêren lens t- dispositions du présent acte, à l'égard de ces exécutions, les
être les otl-
ciers de la officiers de la cour (ui auront émis le Writ, et comme tels pour-
cour qui au- ront être responsables à la cour, et il pourra être procédé contre
ront emis le eux par prise de corps ou autrement, pour les obliger d'accom-

plir les devoirs qui leur sont conférés par le présent acte.

DETTES ET TAXES.

TAXES ANNUELLES POUR DETTES.

Taxes - 221. Le conseil de chaque township et le conseil de chaque
nuelles pour comté et de chaque corporation provisoire, et de- chaque -cité
de~ttu. et de chaque. ville, et de chaque village incorporé respectivement;

répartira et prélèvera sur toute la propriété imposable dans sa
juridiction;-une- somme suffisante chaque année -pour- payer
toute lesidettes. valides de- la corporation, tant les dettes du

principal

i
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principal que de l'intérêt, devenant dues dans le courant de
Pannée.

RÈGLEMENTS POUR CRÉER DES DETTES, &c.

222. Chaque tel conseil pourra, sous les formalités requises Règlement
par la loi, passer des règlemenis pour contracter des dettes pour créer des
par emprunt de deniers ou autrement, et pour prélever des dettes._-

taxes pour le paiement de telles dettes sur la propriété impo-
sable de la municipalité, pour toutes fins quelconques dans la
juridiction du conseil; mais nul règlement ne sera valide s'il
n'est fait conformément aux restrictions et aux dispositions
suivantes:

1. Le règlement, s'il n'est pas dans la -vue de créer une Quand ils au-
dette pour P'acquisition de travaux publics, indiquera un jour ront effet.
dans l'année fiscale dans laquelle il aura été passé, à compter
duquel il aura effet;

2. Si la dette -nest pas contractée pour des usines à gaz ou Quand les
pour des aqueducs ou pour l'acquisition de travaux publics, dettes seront
conformément aux statuts y relatifs, la dette en entier, ainsi payables.

que les obligations consenties en conséquence, seront déclarées
payables dans vingt ans au plus de la date de la mise à effet.
de pareil règlement ; et si la dette est contractée pour des si.pour des
usines à gaz ou pour des aqueducs, elle sera pareillement usines a ga.
payée dans trente ans au plus, de la date de la mise à effet du
règlement.

. Le règlement établira une taxe spéciale égale par année, Taxe spéoiale
en sus de toutes autres taxes, qui sera prélevée chaque année égale par an-
pour le paiement de la dette et de l'intérêt; né®·

4. Pareille taxe spéciale devra être suffisante, d'après le sufriante en
montant de la propriété imposable apparaissant à la face des montant.
rôles de cotisation en dernier lieu révisés, pour acquitter la
dette et l'intérêtquand ils seront respectivement payables;

5. Le montant de la propriété imposable sera constaté sans Sans égard .
égard à une augmentation future de la propriété imposable de une augmen-
la municipalité, et de tout revenu en la nature de péages, d'in- d. aproprié-
térêt ou de dividendes, provenant des travaux, ou des actions, té imposable.
parts ou intérêt dans des travaux, sur lesquels les deniers qui
devront être ainsi prélevés, ou sur aucune partie desquels il
sera projeté de les placer, et sans égard non-plus à tout revenu
provenant dà placement temporaire du fonds d'amortissement
ou d'une partie quelconque de ce fonds;

6. Le- règlement contiendra,: (1.) Le.montant de la dette que ce que con-
tel nouveau règlement est destiné à créer, en termes concis et tiendra le rè.
généraux, l'objet pourýlequel elle devra être- créée.; (2.) Le- mon- glement.
tant total qui daprès-le -présent acte devra être prélevé annuelle-
nient par taxe spéciale pour payer la nouveller dette ainsic-ue

26* Pintérêt;
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l'intérêt ; (3.) Le montant de toute la. propriété imposable dela
municipalité conformément aux rôles de cotisation en dernier
lieu révisés ; et (4.) La taxe annuelle spéciale dans le louis pour

nééecteurs.aye

payer l'intérêt et créer un fonids d'amortissementéglpupae
le principal de la nouvelle dette, conformément au présentacte.

Pinér(223. Chaque règlente pour prélever sur le crédit de la
prai.. des municipalité des deniers non requis pour sesa dépenses ordi-
lecteurs. naires et non payables dan la même péca municipale, pdevra,

avant sa passation finale, recevoir l'approbation des électeurs
de la municipalité en la manière prescrite par la 192e sec-

Exception .4ion du présent acte. Excepté que dans les comtés (autres que
tant quaux les cités) le conseil de tel comté ou comtés pourra prélever
comtes autres

par règlement ou règlements, sans les soumettre à l'approba-
tion requise des électeurs de tel comté ou comtés pour con-
tracter une dette ou un emprunt, toute somme ou sommes
d'argent en sus de ce qui est nécessaire à ses dépenses ordi-
naires ne devant pas excéder en aucune année vingt mille
piastres.

Manière de 224. Pourvu qu'aucun tel règlement d'un conseil de comte,
procéder par pour contracter toute telle dette ou emprunt pour une somme
les conseils de rn sus de ce qui est nécessaire à ses dépenses ordinaires,, ne

devant pas excéder en aucune année vingt mille piastres, ne
sera valide s'il n'est adopté à une assemblée du conseil.spé-
cialement convoquée dans le but de le prendre en considération,
et tenue pas moins de trois mois de calendrier après qu'une
copie de ce règlement au loùg tel qu'il aura été finalement passé,
avec ensemble une copie de l'avis du jour fixé pour le prendre
en considération, n'aient été publiées dans quelque papier-
nouvelles paraissant une fois par semaine ou plus souvent,
dans le comté, ou s'il n'y a pas de pareil papier-nouvelles pu-
blic, alors dans un papier-nouvelles public publié à l'endroit le
plus voisin du comté; l'avis pourra être en la forme qui suit:

FORME DE L AVIS.

Forme. La copie qui précède est une vraie copie d'un règlement
pro«eté qui sera pris en considération par la municipalité du
comté (ou des comtés unis) de a ,dans le diti comté
(ou comtés unis) le jour de , 18 à heure de
midi, auxquels temps et lieu les membres du conseil sont par
le présent requis d'être présents pour les fins mentionnées.

G. H.,
Greffier.

ACQUISITION DE TRAVAUX PUBLICS.

225. (1.) Tout conseil pourra contracter une dette envers
Acqusitio Sa Majesté, pour, 'acquisition d'aucun des chemins; havres,
blios. ponts, édifices publies ou autres travaux publics dans le Haut

Cânada;
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Canada ; et pourra consentir les obligations, titres, stipulations
et autres garanties à Sa Majesté, que le conseil pourra juger à
propos, pour le paiement du ý prix d'aucun de ces travaux pu-
blics déjà vendus ou cédés, ou qui pourront être vendus
ou ýcédés, ou qu'il pourra être convenu de vendre ou
céder à telle corporation municipale, et pour assurer l'ac-
complissement et l'observance de toutes les conditions de
vente ou cession, ou de quelqu'unes d'entr'elles; et il pourra
aussi passer tous règlements néCessaires pour aucun des objets
ci-dessus mentionnés. Tous ces règlements, dettes, obliga-
tions, titres, stipulations et autres garanties seront valides
quand bien même il n'aurait pas été fixé ou prélevé de taxe spé-
ciale ou autre chaque année, tel que prescrit par les trois der-
nières clauses du présent acte qui précèdent;

(2.) Mais tout conseil pourra, dans un règlement quelconque Taxesimpo-
qui devra être passé pour la création d'une pareille dette, ou sées pour le

pyement de
pour la mise a execution de ces oblgations, titres, stipulations dettes contrae-
ou autres garanties comme susdit, consentis à Sa Majesté, ou tées avec la
dans tout autre règlement qui pourra être passé par le conseil, couronne.

fixer et imposer une taxe spéciale par année, au montant que
le conseil pourra juger expédient, en sus de toutes autres taxes
que ce soit, qui sera prélevée chaque année sur la propriété
imposable dans la municipalité, pour le paiement et l'acquitte-
ment en tout ou en partie de ces dettes, obligations, titres,
stipulations ou autres garanties ; et le règlement sera valide,
bien que la taxe fixée ou imposée par là soit moindre que le
veulent les dites sections en dernier lieu mentionnées ; et ces
sections, en autant qu'applicables, s'appliqueront et s'étendront
à chaque tel règlement, et aux deniers prélevés ou qui le se-
ront sous son autorité, aussi pleinement en tous points que ces
dispositions pourraient s'étendre ou s'appliquer à un règlement
quelconque passé par un conseil pour la création d'une dette,
tel que prescrit par les susdites sections, ou aux deniers pré-
levés ou qui le seront sous son autorité.

COMMENT SERONT TENUS LES COMPTES DES
DETTES ET DES TAXES.

226. Le conseil de chaque comté, corporation provisoire, comment se-
township, cité, ville et village incorporé, tiendra dans ses livres ront tenus les
deux comptes séparés, l'un pour la taxe spéciale, et Pautre °opt®s ddeu i -séciae) e l'atredettes et des'
pour le*fonds d'amortissement de chaque dette, qui seront dis- taxes.
tingués de tous autres comptes dans les livres par quelqu'indica-
tion désignant l'objet pour lequel la (lette aura été contractée; et
il tiendra ces comptes avec tous les autres comptes nécessaires,
de manière à pouvoir indiquer en tout temps l'état de chaque
dette, et le montant des deniers prélevés, obtenus et affectés
au paiement de telle dette.

227. Si, après avoir payé l'intérêt d'une dette et avoir S'il y un

affecté la somme nécessaire au fonds d'amortissement de telle
dette

cap 99- {401858.
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dette pour une année fiscale quelconque, il y a un surplus au
crédit du compte de taxe spéciale de telle dette, pareil surplus
y icstera en dépôt, et pourra être affecté, s'il est nécessaire, à
l'intérêt de l'année suivante ; mais si ce surplus excède le
montant de l'intérêt de l'année suivante, l'excédant sera porté
au crédit du compte du fonds d'amortissement de telle dette.

PLACEMENT DU SURPLUS.

Placement du 22S. Chaque tel conseil devra, de temps à autre, placer en
surplus-com- effets du gouvernement ou autrement, selon que le gouverneur
ment fait. l

en conseil 'ordonnera, telle partie du produit de la taxe spé-
ciale prélevée pour une dette quelconque, et au crédit du
compte du fonds d'amortissement, ou au compte de la taxe
spéciale pour telle dette qui ne peut pas être immédiatement
affectée au paiement de la dette par le fait que nulle partie de
la dette n'est encore payable; et le conseil fera des placements
de tous les intérêts ou dividendes reçus pour la même fin pour
laquelle le présent acte prescrit que le montant prélevé par la

Application taxe sp'ciale sera afficté; mais il sera néanmoins loisible au
des deniers gouverneur en conseil d'ordonner que la dite partie du produit
avec le con- de la taxe spéciale prélevée et au crédit du compte du» fondssentement du
gouverneur en d'amortissement, ou au compte de la taxe spéciale comme
conseil. susdit, au lieu d'être ainsi placée comme susdit, sera, de

temps à autre, à mesure que perçue, appliquée au paiement
ou rachat, à tel taux n'étant pas au-dessus du pair dont le dit
conseil conviendra, d'aucune partie de telle dette ou d'aucunes
des débentures représentant ou fi;rmant telle dette ou aucune
partie d'icelle, quoique non alors payables, et dont le choix
sera fait tel que le prescrira le dit ordre; et le conseil appli-
quera et continuera d'appliquer telle partie du produit de la
taxe spéciale au crédit des comptes du fonds d'amortissement
ou de la taxe spéciale tel que le prescrira le dit ordre.

EMPLOI DU SURPLUS.

Emploidusur- 229. Chaque conseil pourra affecter au paiement d'une
plus. dette quelconque le surplus du revenu provenant de travaux

publics ou de corporation, de parts ou d'intérêt dans ces tra-
vaux, après en avoir payé les frais ou tous deniers non affectés
dans le trésor ou tous deniers prélevés par une taxe addition-
nelle; et tous deniers ainsi employés seront portés au crédit
du fonds d'amortissement de la dette.

QUAND POURRONT ETRE ABROGÉS LES REGLE-
MENTS CREANT DES DETTES.

Quand pour- 230.' Quand partie seulement d'une somme de deniers aura
ront être a- été prélevée sous l'autorité d'un règlement, le conseil pourra
broggés les irè- M

révoquer le règlement à l'égard de toute partie du résidu et à
ant des dettez. l'égard d'une part proportionnée de la taxe spéciale imposée

en conséquence, pourvu que le règlement qui opèrera pareille
abrogation

.406 , Cap. 99.
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abrogation expose les faits sur lesquels il est fondé, et que la
date de sa miuse en opération soit fix&e au trente-uneme jour
de décembre de l'année de sa passation, et qu'il n'affecte pas
les taxes dues, ou les amendes encourues avant ce jour, et
pourvu que le règlement ait au préalable été approuvé par le
gouverneur en conseil.

231. Après qu'une dette aura été contractée, le conseil ne Après qu'une

devra pas, avant le paiement de la dette et de Pinteret, abro contracte, ée

le règlement sous l'autorité duquel la dette aura été contractée, conseil ne de-,
ou tout règlement pour le paiement de la dette ou de son ra pas, avant
intérêt, ou prélever à cet d une taxe ou une taxe paiement de

porCa - la dette et de

additionnelle, ou pour y affecter le surplus de revenu de tra- l'intérêt, a-
vaux ou de parts ou d'intérêt dans ces travaux, ou des deniers bro er le rè-

provenant de toute. autre source ; et le conseil ne modifiera pas retoitsda-
un règlement autorisant une pareille taxe de manière à dimi- quel la dette
nuer le montant à être prélevé sous l'autorité du règlement, au t con-
excepté dans les cas mentionnés dans la presente section, et tractée, etc.
n'affectera à aucune autre fin les deniers du trésor de la cor-

poration qui, n'ayant pas auparavant été autrement affectés

par règlement ou résolution, ont été affectés à tel paiement.

QUAND UNE TAXE SPECIALE POURRA ÊTRE
REDUITE.

232. Dans le cas où la taxe spéciale imposée pour le Quand une

paiement d'une dette, et perçue pour une ainée en particulier, taxe spéeie
ou en mains, mais provenant d'années précedentes, avec les réduite.
sommes obtenues pour telle année en particulier du surplus de
revenu de quelques travaux, ou de quelque part ou intérêt
dans ces travaux affecté au fonds d'amortissement de la dette,
ou du placement temporaire du fonds d'amortissement de la
dette, ou d'une partie de ce fonds, et respectivement portées
au crédit du fonds d'amortissement pour telle année en par-
ticalier, monteraient ensemble, ou dans le cas où aucune de ces
sommes seule ou réunies monterait à plus de la somme an-
nuelle qui devra être prélevée sous forme de taxe spéciale

pour payer la dette et l'intérêt, et laisseraient en conséquence
un surplus après paiement de l'intérêt, et après en avoir af-
fecté la partie nécessaire au fonds d'amortissement de la
dette pour telle année-le conseil pourra faire un règlement

our réduire le montant total qui devra être prélevé sous
'autorité du règlement primitif pour l'année suivante à une

somme n'étant pas moindre que la différence entre le surplus
en dernier lieu mentionné et la somme annuelle qui, suivant
le règlement primitif, devait être prélevée comme taxe spéciale.

233. Mais le règlement ne sera pas valide s'il ne contient: Conte da

1. Le montant de la taxe spéciale imposée par lerèglement
primitif;
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2. La balance de telle taxe pour l'année en particulier ou
en mains, mais provenant des années précédentes;

3. Le revenu de surplus des travaux, de Parts ou d'intérêt

danis ces travaux, reçu pour chaque année ; et

4. Le. montant provenant pour telle année de tout placement

temporaire du fonds, d'amortissement-

Montant ré- Ni à moins que le règlement n'indique le montant réduit
duit. dans le louis qui devra êtreprélevé en vertu du règlement

primitif-

AppruveparNi à moins que le règlement ne soit ensuite approuvé par le
Aprué par

l gouverneur. gouverneur en conseil.

APPROPRIATIONS PAR ANTICIPATION.

Appropria. 234. Dans le cas où un conseil désirerait faire une appro-
tions par anti- priation par anticipation pour l'année suivante au lieu de la
eipation pour- taxe spéciale pour telle année, à l'égard d'une dette quelconquel
ront être
faites. le conseil pourra le faire par un règlement, en la manière et

conformément aux dispositions et restrictions qui suivent':

Quels fonds 1. Le conseil pourra porter au crédit du compte du fonds
seront appro- d'amortissement de la dette, les sommes nécessaires pour 1e8
pr.Le. fins susdites;

(d.) De tous deniers au crédit du compte de la taxe spéciale
de la dette en sus de l'intérêt sur telle dette pour lanée sui-
vant celle dans laquelle l'appropriation par anticipation aura
été faite;

* (2.) Et de tous deniers prélevés pour les fins susdites par
taxe additionnelle ou autrement

(3.) Et de tous deniers provenant de tout placement tempo-
raire du fonds d 'amortissement

(4.) Et du surplus des deniers provenant de tous travauxde

-corporation ou de part ou d'intérêt dans ces travaux;-

(5.) Et de tous denirar non affectés dans le trésor

Ces deniers respectivement ne devront pas être autrement
affectés;

Distinctio 2. Le règlement prescrivant les appropriations fera une
des diversen c
opurces. distinction des diverses sources du montant, et des partie de

ce montant qui devront être respectivement affectées à l'intérêt
etd l'appropriation du fonds d'amortissement de la dette pour
telle année suivante

i
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3. Dans le cas où les deniers ainsi retenus au crédit du Lorsque les
compte de la taxe spéciale, et ainsi affectés au compte. du deniers seront
fonds d'amortissement, provenant de toutes les sources ou -uni"a se
d'aucune des sources plus haut mentionnées, seront suffisants ra un règle-
pour faire face à l'appropriation du fonds d'amortissement et à ment pourque

l'intérêt pour lannée suivante, le conseil pourra alors passer tive de telle
un règlement pour ordonner que la taxe primitive pour telle année ne soit
année suivante ne soit pas prélevée. pas prélevee.

235. Le règlement ne sera pas valide s'il ne fait voir Ce que fera
voir le règle-
ment.

1. Le montant primitif de la dette, et en terme concis et Le montant
généraux, lobjet pour lequel la dette est créée; primitif de la

dette;

2. Le montant, si aucun il y a, déjà payé de la dette; Le montant
payé;

3. Le montant annuel de l'appro7priation du fonds d'amor- Le montant
tissement requise à l'égard de telle dette; auel du

fonds d'amor-
tissement;

4." Le montant total, alors en mains, de Pappropriation du Le montant
fonds d'amortissement, à l'égard de la dette, distinguant le en mai;
montant en caisse dans le trésor du montant placé temporaire-
ment;

5. Le montant requis pour faire face à l'intérêt de la dette, Le montant
pour l'année après que telle appropriation par anticipation aura requis pour
été faite ; et dette;

6. Que le conseil a retenu au crédit du compte de la taxe Et qu'ilest
spéciale de la dette, une somme suffisante pour faire face à retenu.
l'intérêt de l'année suivante (en indiquant le montant), et que le
conseil a porté au crédit du compte du fonds d'amortissement
une somme suffisante pour faire face à l'appropriation du fonds
d'amortissement (en indiquant le montant) pour telle année,
et

7. Nul tel règlement ne sera valide s'il n'est approuvé par Règlement
-le gouverneur en conseil. approuvé par

le gouverneur.
236. Après la dissolution d'une union municipale, la muni- Après la dis-

cipalité la plus ancienne pourra faire une appropriation par solution d'une
union, la mu-

anticipation pour venir en aide à la municipalité moins .ig"ita la
ancienne, à légard de toute dette encourue par règlement en plus ancienne
la même manière que la municipalité plus ancienne pourrait fera une ap-
le faire pour elle même. par anticipa-

tion pour la
RAPPORT DES DETTES QUI DEVRA ETRE FAIT municipalité

moins an-ANNUELLEMENT. inne.a

237. Chaque conseil devra, le ou avant le trente-unième Rapport des
jour de janvier de chaque année, transmettre au gouverneur des devraansmttreau guvereurêtre fait an-
général, par l'entremise du secrétaire provincial, un compte nuellement.

des
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des diverses dettes de la corporation, telles qu'elles étaient le
trente-unième jour de décembre auparavant, spécifiant à
l'égard de chaque dette dont une balance restait due ce jour
là:

1. Monint primitif de la dette;

2. La date à laquelle elle fut contractée;

3. Les jours fixés pour son paiement;

4. L'intérêt qui devra être payé en conséquence;

5. La taxe prélevée pour l'acquittement de la dette et de
l'intérêt ;

6. Les produits de felle !axe pour l'année expirant le trente-
et-un déccmbre

7. La partie (si aucune il y a) acquittée de la dette durant
telle année

8. Le montant d'intérêt (s'il y en a) non payé à tel jour en
dernier lieu mentionné, et

9. La balance encore due sur re principal de la dette.

copt pres-cmteporForme du 238. La forme du compte poura de temps à autre être
compte pres- prescrite par le gouverneur en conseil.
crite par le
gouverneur. COMMISSIONS CHARGÉES DE S'ENQUÉRIR DES

FINANCES MUNICIPALES.

Quand une 239. Dans le cas où un tiers des membres d'un conseil
une commis- demanderait qu'il émane une commission ou des commissions
iour ête sous le grand sceau, pour s'enquérir des affaires financières de

lancée. la corporation et des choses qui s'y rattachent, et si cause suffi-
sante est montrée, le gouverneur en conseil pourra lancer une
commission en conséquence, et le commissaire ou les commis-
saires, ou l'un d'entre eux, ou plus, que la comnission au-
torise d'agir, aura les mêmes pouvoirs pour sommer les té-
moins, les obliger de comparaître, et les forcer à produire des
documents et de rendre témoignage, que toute cour dans les
causes civiles.

Our d 2 . Les frais qui seront alloués pour lexécution de la
l'exécution commission seront fixés et certifiés par l'inspecteur-général ou

son député, et constitu'eront dès lors une dette due au commis-
saire ou aux commissaires par la corporation, laquelle sera

payable dans les trois mois de calendrier après que demande
en sera faite par le commissaire, ou par l'un des commissaires,
au bureau du trésorier de la corporation.

DISPOSITIONS

2 IT
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DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES MUNI-

CIPALITÉS, EXCEPTE AUX CORPORATIONS
PROVISOIRES.

241. La section suivante s'applique à toutes les municipa- ions
lités, c'est-à-savoir: aotlies à6toutes les mu-

nicipalités,
1. Comtés, 4. Villes, et excepté aux

2. Townships, 5. Villages incorporés. corpomtions

3. -Cités,

242. Le conseil de chaque comté, township, cité, ville et Le conseil
village incorporé, pourra respectivement passer des règlements: pourra passer

des règleý-
ments:

POUR ACQUERIR DES PROPRIÉTÉS.

1. Pour obtenir les biens meubles et immeubles qui pourront Pour acquérir
être requis pour l'usage de la corporation, et pour ériger, amé- des.proprié-
liorer et entretenir une salle et tous autres édifices requis par tés.
la corporation et se trouvant sur son terrain, et pour vendre.ces
propriétés une fois qu'elles ne seront plus requises;

NOMMER CERTAINS OFFICIERS.

2. Pour nommer,- Nommer cer-'
tains officiers,

(I.) Des gardiens de fourrières;

(2.) Des inspecteurs de clôtures

(3.) Des inspecteurs de grands chemins;

(4.) Des sous-voyers;

(5.) Et autres officiers qui sont nécessaires pour la tran.ac- et autres offi-
tion des affaires de la corporation, ou pour mettre à effet les ciers néces-
dispositions de tout acte de la législature pour la démission de saires.

ces officiers;

3. Pour régler la rémunération, les honoraires, charges et Pour régler la
devoirs de ces officiers, et les cautions qu'ils devront donner rémunération
pour l'accomplissement de leurs devoirs; ete®scau-

ENCOURAGER LES SOCIfTÉS D'AGRICULTURE ET AUTRES.

4. Pour octroyer des deniers ou des terrains dans le but Poar, encoura-.
d'encouiager l'association agricole du Haut Canada ou toute ger les.socié-

société organisée d'agriculture ou d'horticulture dans le Haut tés d'agricul-

Canada, ou la chambre des arts et manufactures du Haut
Canada, ou tout institut incorporé des artisans dans les limites
de la municipalité;

RECENsEMENT.
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RECENSEMENT.

Recensement 5. Pour faire le recensement des habitants; ou des francs-
tenanciers et locataires résidents du sexe masculin de la mum
c;palité

AMENDES ET PÉNALITÉS-

Amendes et 6. Pour imposer des amendes et pénalités raisonnables

péa1tés. n'excédant pas cinquante dollars, à part les frais

(1.) Sur toute personne refusant d'accomplir ses de yoirs
quand elle aura été élue, ou nommée à une charge quelconque
dans la corporation, et qui a accepté la charge et prêté les ser-
ments, et qui ensuite en néglige les devoirs; et

(2.) Pour infraction à aucun des règlements de la corpora-
tion; et

7. Pour percevoir ces amendes par la saisie et vente des

biens et effets du contrevenant;

8. Pour infliger des chatiments raisonnables par lempri-

ment avec ou sonnement avec ou sans travaux forcés soit dans une maison

sans travaux d'arrêt dans quelque ville ou village dans le township, ou

fortem p dans la prison de comté ou maison de correction, pour une pe-

riode n'excédant pas vingt-et-un jours, pour infraction à au

cun des règlements du conseil au cas de non-paiement de l'a-

mende imposée pcur telle infraction, et dans le cas ou il n'y
aurait pas de liens sur lesquels aurait pu être prélevée pareille

amende.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TOWNSHIPS,
CITÉS, VILLES ET VILLAGES INCORPORÉS.

Quelles fte 243. Les sections suivantes numérotées de 244 à 254 s'ap-

lions ainsi pliqueront aux municipalités suivantes, savoir
applicables.

. Townships, . Villes, et
2. Cités 4. Villages icorpores

SANTE PUBLIQUE.

Les membres 244. Les membres de chaque township, cité, ville et vil-
de chaque lage incorporé seront les officiers de santé de leurs municipali-
township, etc. tés respectives, sous l'autorité du statut du Haut Canada passé
seront les offi-
cierd santé. en la cinquième année du règne de feu Sa Majesté, le roi

Guillaume quatre, intitulé: An Act to promote the Public
Health and to guard against infectious dise«ses inthis Pi'nvince,
et sous l'autorité de tout acte qui sera passé à l'avenir pour
ces fins; mais tout conseil pourra par règlement déléguer l'es.
pouvoirs de ses membres en telle qualité d'officiers de santé à

un

22 V1èT
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un comité choisi dans son:sein, ou à telles personnes, y compris
ou non quelques-uns de ces officiers de santé, selon que le con-
seil le jugera le plus avantageux.

24e. Le conseil de chaque township, cité, ville et village Le conseil
incorporé pourra respectivement passer des règlements : our passer

ments :
LICENCES DE BOUTIQUES ET D)AUBERGES.

1. Pour octroyer des licences d'auberge (c'est-à-dire des Pour la vente
licences pour la vente en détail de liqueurs spiritueuses, fer- de liqueurs
mentées, ou autres liqueurs manufacturées, à boire dans les spitueuses.
auberges, les maisons où se.vendent l'ale et la bière, ouautre
maison ou place de réception publique où se vendent ces
liqueurs), et pour octroyer des licences de boutiques (c'est-à-
dire des licences pour la vente en détail de ces liqueurs dans
les boutiques, magasins ou endroits autres que les auberges,
les maisons où l'on vend de l'ale, de la bière ou autres mai-
sons de réception publique);

2. Pour déclarer les termes et conditions auxquels devra se Conditionsconformer toute personne demandant une licence, et le eau- auxquellesune
tionnement qu'elle devra donner de les observer; licence sera

.accoidée.
S. Pour déclarer la caution que devra donner la personne caution sera

demandant une licence de boutique ou d'auberge, pour l'ob- donnée.
servance des règlements de la municipalité;

4. Pour limiter le nombre de licences de boutiques et d'au- Nombre de ll-
berges; cences limité.

5. Pour le règlement des maisons ou places licenciées, pour 'Règlement
fixer la durée des licences qui ne devra pas excé'der une année, et des maisons
lesý sommes qui seront respectivement payées en conséquence. lincenciées.

VENTE PROHIBÉE DES LIQUEURS SPIRITUEUSES.

6. Pour prohiber la vente en détail de liqueurs spiritueuses, Vente prohi-
fermentées ou autres liqueurs manufacturées dans toute auberge bée de li-
ou autre maison de réception publique; et pour en prohiber la queurs spiri-

tueuses.vente dans les boutiques et places autres que les maisons.de
réceplion 'publique ; pourvu que tel règlement, avant sa
rassation finale, ait été dûment approuvé par les électeurs de

la municipalité en la manière prescrite par le présent acte.

246. La somme qui sera exigible pour une licence d'au- Somme hberge comprendra et le droit payable en vertu du statut payer pour li-
impérial passé: en la quatorzième année du règne du Roi c®ne;
George Trois intitulé : An Act t establish afund towards de- Blte compren
fraying the. charges of the Administration ofustice and. the dra le droit

ppoi1 of cf Que-1 11 impérial, et,su t of the Civil Government within, the Prorince elui sou22
bec, e le droit payable én vi n'd'aucun acte passé dans la.pré. V. . 76,
sente ou aucune session fîiturie-du parlèment décette province,

et
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et ne scra pas de moins de vingt-cinq dollars, et chaque licence
ainsi octroyée comme susdit sera censée être unelicence pour
les fins du dit acte impérial, et la somme payée pour la

Les 50!flTT1s licence ira à l'us,-age dc la corporation; muais nul règlement
n excèderont
pas £25, a par lequel une plus forte somme que cent dollars par année
moins qu'au- sera exigible pour une licence de boutique ou d'auberge, ou
trement ap- our permission d'exercer tout autre métier, ou pour faire toute
Prouve par
l électeurs. autre chose pour u une licence tresut e nce por

ni effet à moins que ce règlement avant son adoption finale
n'ait été dûment approuvé par les électeurs de la lunicipalité
en la manière prescrite par le présent acte, et ce règlement ne
sera ni modifié ni abrogé à moins que le règlemenatv s cet effet
n'ait été dûment approuvé de la même manière par les élec-
teurs de la municipalité.

LICENCES DE BOUTIQUES ET D AUBERGES.

Nulle licence 247. Nulle licence d'auberge ou de boutique ne sera né-
nécessaire cessaire pour vendre des liqueurs dans les futailles mêmes
pour vendre dans lesquel ont été recues ou
dans les fu-
tailles mêmes. bricant ; pourvu que ces futailles ne contiennent respective-

ment pas moins de cinq gallons, ou une douzaine de bouteilles.

Les nuber- 24S. Toute personne ayant une licence d'auberge pourra,
gistes pour- sans qu'il soit besoin d'une licence additionnelle, vendre des
rontvendre liqueurs en détail pour être bues en dehors de sa maison, en
des liqueurs
pour tre bues pareilles quantités que si on les buvait dans la maison même.
en dehors.

Tout nuber- 249. Chaque personne tenant une auberge ou aulre mai-
giste iuscrira son ou place de réception publique, et ayant une licence d'au-
sa licence, berge, inscrira au-dessus de la porte de telle auberge, maison

ou place, en grosses lettres, les mots " licencié pour vendre
du vin, de la bière et autres liqueurs spiritueuses ou fer-
mentées, " sous une pénalité à défaut de ce faire d'un dollar,
recouvrable avec dépens devant tout juge de paix sur le ser-
ment d'un témoin digne de foi; la moitié de cette pénalité ira
au dénonciateur, et l'autre moitié à la municipalité.

Nul bout i- 250. Nul boutiquier, ou nulle autre personne ayant une
quier ne per- licence de boutique, ne permettra que des liqueurs par lui ven-
miettra que l eqelseié
des 1.quvurs dues et pour la vente desquelles une licence est exigée, soient
soient ues bues dans sa boutique, ou bien dans la bâtisse dont sa bou-
dans sa buu- tique forme partie, soit par l'acheteur de telles boissons ou par
tique. toute autre personne ne résidant pas d'ordinaire dans la bâtisse.

Prnalité re- 25. Toutes poursuites pour amendes encourues paides
couvbles de personnes vendant du vin, du rhum, de l'eau-de-vie, ou autres
vant deux liqueurs spiritueuses, de la bière, de l'ale, du Cidre ou d'autres
juges de paix. liqueurs fermentées ou fabriquées sans licence, seront recou-

vrables avec les frais devant deux juges de paix ou plus ayarnt
juridiction dans la municipalité dans laquelle la contravention
aura été commise sur le· serment d'un témoin digne efoi

une
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une moitié de cette pénalité ira au dénonciateur et l'autre moi-
tié à la municipalité.

INSPECTEURS DE LICENCES.

252. Le conseil de chaque township, cité, ville ou village
incorporé, pourra respectivement passer des règlements:

1. Pour nommer annuellement une ou des personnes habiles Nomination
et convenables possédant la même qualification foncière que d'inspecteurs.
celle requise pour les conseillers de la municipalité, pour être de lieences
inspecteurs de licences de boutiques et d'auberges, lesquels d'auberge.
demeureront en charge durant l'année courante, et toute
vacance survenant durant l'année sera remplie par le conseil, charge, et
pour le reste de l'année ; qualineation.

2. Pour établir et définir les devoirs, pouvoirs et priviléges Leurs devoirs
des inspecteurs ainsi norimés, ainsi que la rémunération qu'ils et remunéra-
devront recevoir, et la caution qu'ils devront donner pour l'ac- nerotca
complissement efficace des devoirs de leur charge; ces règle- tion.
ments n'étant pas contraires à la loi.

253. Tout inspecteur de licence pourra, à sa discrétion Toutinspec-
(mais sujet à tout règlement de la municipalité), inscrire sur le teur pourra
dos de toute licence une permission du porteur de la licence inserire sur le
de vendre les liqueurs mentionnées dans la licence à n'importe dos de toute
quelle place hors de sa maison, ou de déloger de la maison li- pe: mission de
cenciée dans une autre maison qui sera désigné e dans l'en- vendre des 11-
dossement, et qui sera située dans la même municipalité, et qerse quee-cette permission autorisera le porteur à vendre ces liqueurs place hors
dans la maison mentionnée dans l'endossement durant le reste d'une maison.
de la partie du terme pour lequel la licence est octroyée, et
aux mêmes conditions; et toute obligation ou cautionnement
que ce porteur pourra avoir consenti pour tout objet relatif à
telle licence, s'appliquera à la maison ou à la place, à laquelle
le délogement a été autorisé.

254. Chaque conseil respectif d'un township, d'une cité,
d'une ville, ou d'un village incorporé pourra aussi passer des
règlements,:

TABLES DE BULLARD.

1. Pour licencier, règlementer et gouverner toutes personnes Pour licencierqui, par profit ou gain, directement ou indirectement, tiennent des tables de
ou ont en leur possession, ou dans leurs dépendances, des biilard.
tables de billard ou qui tiennent ou -ont une table de billard
dans une maison ou place de réception ou de réunion publique,
qu'il -soit fait usage de ces tables de billard ou' non5 et pour
fixer la somme qui sera payée pour obtenir licence d'avoir ou
tenir pareilles tables de- billard, et ladurée de telle-licence ;"

MAISONS
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MAISONS DE VIVRES, ETC.

Maisons de vi- 2. Pour limiter le nombre et règlementer les maisons de

vres, etc., en vivres, de tables d'hôte, et de maisons où se vendent et se

limiter mangent des fruits, des huitres, moules, ou vivres, et toutes

autres places pour la réception, raffraichissement, ou le traite-

ment du public; et

Pour les li- 3.' Pour les licencier quand il n'existe pas d'autre disposi-
cencier et fxer tion à cet effet, et pour fixer les taux de ces licences, ne devant

les taux. pas excéder vingt dollars.

DUREE DES LICENCES.

Durée des li- 255. Dans le cas où un règlement relatif aux licences sera

cences. abrogé, modifié ou amendé, nulle personne ne sera requise de

prend:e une nouvelle licence ou de payer une somme addi-

tionnelle pour sa licence durant le temps pour lequel elle aura

été octroyée.

HONORAIRES DE LICENCE.

Honoraires de 256. Toutes sommes de deniers provenant des liceDces, et

licence appar- qui excèderont la somme payable à la province comme droit,

tienroaton.corporatton.la appartiendront à la corporation de la municipalité dans laquelle

elles auront été prélevées.

AUBERGES DEREGLEES.

Auberges dé- 257. Le maire ou le magistrat de police d'une ville ou

réglées-pro- d'une cité, de concert avec un juge de paix y ayant juridicion,
cédés. ou le reeve d'un township ou d'un village, de concert avec un

juge de paix ayant juridiction dans ce township ou dans le

village, sur plainte à eux faite sous serment, ou à aucun d'eux

respectivement, de trouble ou de désordre dans une taverne,
auberge, maison ou se débite la bière ou Pale, située dans

leur juridiction, pourront sommer la personne qui tient pareille

auberge, taverne. maison ou se débite la bière ou l'ale, de

répondre à la plainte, et ils pourront la juger d une manière

sommaire, et ou débouter la plainte avec depens conire le

plaignant, ou condamner la personne tenant ainsi une maison

de trouble et de désordre, et annuler sa licenci, ou la sus-

pendre pour une période de pas plus le soixante jours avec ou

sans les dépens, selon qu'ils le considéreront juste dans leur

discrétion.

BORNES ET FRONTIERES.

Bornes et 25S. Dans le cas où le conseil d'un township, d'une cité,
frontières. d'une ville ou d'un village incorporé, adopterait une résolution

sur la requête de la moitié des propriétaires fonciers résidents

intéressés, à l'effet qu'il est expédient de placer des bornes
d'une

22) VICr.
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d'une nature durable sur le front ou la profondeur d'une con-
cession ou d'un rang, ou d'une partie de concession ou de

.rang dans la municipalité, ou sur les angles de front ou de -
profondeur des lots y situés, le conseil pourra s'adresser au
gouverneur en la manière prescrite par la trente-unième sec-
tion de lacte passé en la douzième année du règne de Sa 12 V. 35.
Majesté, chapitre trente-cinq, et lui'demander de faire faire un
arpentage de la concession ou du rang, ou d'une partie de la
concession ou du rang, et de faire placer des bornes sous
.lautorité du commissaire des terres de la couronne, et la
personne ou les personnes faisant larpentage poseront en con-
séquence des bornes en pierre, ou autres matériaux d'une
nature durable, sur le front ou sur la profondeur de la conces-
sion ou du rang, ou sur partie de la concession ou du rang
comme il est dit plus haut, ou sur les angles de front et de
,profondeur de chaque lot y situé (selon le cas), et les limites
de chaque lot ainsi constatées et marquées en seront les vraies
limites; et les frais de l'arpentage seront payés en la manière
prescrite par le statut dont il vient d'être fait mention.

259. Le conseil de chaque township, cité, ville ou village certains con-
incorporé pourra aussi passer des règlements: eils pourront

passer des rè-
glemeuts :

DISPOsITION POUR L ETABLISSEMENT DE FRONTIERES.

1. Pour faire faire les estimations nécessaires, et prendre les Pour l'établis-
démarches nécessaires pour constater et établir les lignes fron- sement de
tières de la municipalité, conformément à la loi, dans le cas frontières.
où ces choses n'auraient pas été faites; et pour ériger des
bornes d'une nature durable qui doivent être erigées en preuve,
et pour veiller à leur conservation;

ECOLES.

2. Pour l'acquisition des biens-fonds qui pourront être néces- Pour i'aequi-
saires pour y ériger des maisons d'écoles communes et pour sitions de
d'autres objets relatifs aux écoles communes, et pour en dis- peu ®s-de

poser une fois qu'il n'en sera plus besoin ; et pour l'établisse- des maisons
ment et le soutien des écoles communes d'une manière con- d'écoles.
forme à la loi;

CIMETIERES.

3. Pour l'acceptation ou lacquisition de terrain pour les Pour l'acqui-
aimetières publics, tant dans les limites qu'en dehors des li- sition de ter-
mites de la municipalité, et pour les ouvrir, améliorer et admi- rain pour les
nistrer; mais nul terrain ne sera accepté ou acquis pour cet cimetières1 1 publics.
objet si ce n'est par un 'règlement déclarant en termes-exprès
que le.terrain est consacré à un cimetière public:et à:nul autre

,objet-; sur quoi, ce terrain, bien-qu'en dehors de, la municipa-
lité;en formera partie, et cessera: dès lors de former partie-de

27



~M *-..~.i-- a. TF I~1

418 cap. 99. Insttutons itiunwtpates a U.

la municipalité à laquelle il appartenait .auparavant; et pareil

règlement sera irrévocable;

Pour en ven- 4. Pour vendre ou louer parties de pareil terrain pour servir
dre une partie à Pinhumation dans des voutes de famille ou autrement, et pour
c Certaines fixer dans l'acte de vente ou dans le bail les conditions aux-

quelles elles seront possédées ou louées:

CRUAUTi ENVERS LES ANIMAUX.

Pour prévenir 5. Pour prévenir la cruauté envers] les animaux, et la des-
la cruauté en- truction des oiseaux-les règlenentsrà ces fins ne devant pas
vers les n- -

.auxan etre incompatibles avec les statuts à cet effet

CHIENS.

Taxes sur les 6. Pour faire peser une taxe sur les propriétaires, possesseurs
ehiens; ou protecteurs de chiens

7. Pour tuer les chiens errant contrairement aux règle-
Les tuer. ments

CLOTURES.

8. Pour établir la hauteur et la qualité des clôtures suivant
Hauteur des .alo
clôtures, la loi

CLOTURES DE DIVISION.

9. Pour établir la hauteur, la longueur et la qualité des
dlôtus de clôtures de division suivant la loi ; et pour décider comment

les frais en seront répartis ; et pour ordonner que tout montant
ainsi réparti sera recouvré de la même manière que les
amendes non autrement prévues peuvent être recouvrées sous
l'autorité du présent acte ; pourvu, que, jusqu'à ce que les

règlements soient faits, le statut huit Victoria, chapitre vingt,
-continuera de s'appliquer à la municipalité

MAUVAISES HERBES.

Destruction 10. 'Pour détruire les mauvaises herbes nuisibles à lagri-
des mauvaises culture bien entendue
herbes.

EXHIBITIONS, SPECTACLES, &c.

11. Pour prohiber ou règlementer et licencier les exhibitions

les exhibi- de figures en cire, de ménageries, de cirques et autres specta-
tions, spec- cles ordinairement exhibés par des maîtres, et pour exiger le
tacles, etc. paiement d'honoraires de licence pour les autoriser a cet effet

n'excédant pas cent dollars poùr chaque licence; et pour im-
poser des amendes sur les personnes enfreignant ces règle-
ments et pour en effectuer le prélèvement par exécution et

vente

22 
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vente des biens et effets appartenant- aux maîtres où à l'exhi-
bition ou dont se sert l'exhibition, qu'ils appartiennent ou non
au maître, ou pour emprisonner le contrevenants pour une.
période de pas plus d'un mois de calendrier;

TOMBEAUX.

12. Pour empêcher la profanation des cimetières, tombeaux, Protection des
sépulcres, monuments ou voutes où sont inhumés les morts; tombeaux.

DOMMAGES A LA PROPRIETE PRIVEE ET DESTRUCTION DES AVIS.

13. Pour empêcher qu'on n'endommage ou ne détruise les Arbres pour
arbres plantés ou conservés comme ombrage ou comme orne- ombrage.
ment;

14. Pour empêcher qu'on n'abatte ou n'efface les enseignes Enseignes.
et les avis imprimés ou écrits ;

GA Z ET EAU.

15. Pour autoriser toute compagnie de gaz ou d'eau à poser Pour autoriser
des tuyaux ou conduits pour la circulation de l'eau ou du gaz toute compa-
sous les rues ou quarrés publics, en conformité des règlements P e gazeru
que le conseil jugera à propos ; et des tuyaux,

etc.
ACTIONS DANS LES COMPAGNIES.

16. Pour acquérir des actions dans telle compagnie, ou Pour acquérir
lui prêter des deniers; et pour garantir le paiement des deniers a cons
empruntés par la compagnie, ou des débentures émises, pour pagnie de gaz.
les deniers ainsi empruntés; pourvu que le règlement soit
approuvé par les électeurs, tel que ci-dessus mentionné.

260. Le chef d'une corporation possédant des actions dans Le chef d'uneune telle compagnie au montant de deux mille cinq cents corporation
louis, sera ex officio un directeur de la compagnie en sus de ses seradirecteur.
autres directeurs, et aura aussi droit de voter à raison de
ces actions à toute élection de directeurs.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TOWNSHIPS ET AUX COMTÉS.

261. La section suivante s'applique aux townships et aux
comtés:

262. Le conseil de chaque township et de chaque comté R mntion
poura passer des règlements pour payer les membres du des conseillers
conseil pendant le temps que leur présence y sera requise à un limitée.
taux qui n'excèdera pas un dollar et cinquante cents. par jour.

DISPOSITIONS27*
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TOWNSHIPS
SEULEMENT.

263. Les sections suivantes depuis le numéro 264 jusqu'au
numéro 271, s'appliqueront aux townships seulement:

QUARTIERS DE TOWNSHIPs.

Les quartiers 264. Dans le cas où cent électeurs qualifiés d'un township
comment for- portés au rôle de cotisation en dernier lieu révisé, s'adresse-
més sur re- raient par pétition écrite par eux signée, au conseil du town-

snéte de c' ship dans le but de faire diviser le township en quartiers, s'il
ne Pétait pas déjà, le conseil devra, dans lespace d'un mois
après, passer un règlement pour donner effet à la pétition, et
devra dans le règlement insérer la pétition, ainsi que la pré-
sente section du présent acte, et déclarer que le règlement est

passé en obéissance à la prière de la pétition, et il y donnerala
description des limites des différents quartiers; et le règlement
entrera en vigueur le premier jour de décembre après un mois
de sa première publication dans quelque papier-nouvelles publié
dans le comté ou dans l'union de comtés où se trouve situé le
township, ou par des placards imprimés, affichés dans au moins
vingt places publiques dans le township.

Devoir du con- 26G. Le conseil disposera les quartiers de manière à ce
seil en for- qu'ils soient aussi compacts et à ce qu'ils contiennent aussi
mant des près que possible un nombre égal d'électeurs que la chose

ae nombre Peut l'être pour Pavantage des habitants, le nombre de quar-
sera de cinq, tiers étant de cinq dans tous les cas.

Le conseil 266. Le conseil d'un township pourra de temps à autre,
passera des sans qu'il y ait besoin de pareille pétition, passer des règle-
règlements. ments pour diviser le township en quartiers, ou clans le cas où

un township serait déjà divisé en quartiers, pour modifier ou
abolir cette division ; et dans le cas où un pareil règlement,
qu'il soit demandé par pétition ou non, aura été adopté par
les votes concourants d'au moins quatre membres, il prendra
effet à compter du premier jour de décembre après un mois à
dater de sa publication dans quelque papier-nouvelles publié
dans le comté ou union de comtés où est situé le township, ou

par des placards imprimés affichés dans au moins vingt places

publiques dans le township.

Quand les rè- 267. Dans le cas où le règlement, quand il n'aura pas été

ront force.
glemntsau-demandlé par pétition tel que ci-devant pourvu, aura été adopté

par les votes con?.ourants de seulement trois membres, il
prendra effet le premier de décembre suivant, après avoir été
approuvé par la majorité des électeurs du township qui l'ap-

prouveront ou désapprouveront par un vote spécial qui sera
donné à cette fin sous les règlements suivants:

2 

kö
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1. Le reeve du township, dans les dix jours aprèsla passation Publication
du présent acte, le fera publier pendant un mois dans quelque des règle-
papier-nouvelles publié dans le comté ou l'union de comtés où ments.

se trouve situé le township, ou en fera afficher des copies im- Avis de leur
primées en forme de placards dans au moins vingt places pu- soumission
bliques dans le township, et il devra aussi en même temps, et aux lecteurs.
.en rapport avec ce règlement, et en la même manière; publier
un avis du temps et de l'endroit où le règlement sera soumis
-au vote des électeurs du township;

2. Ce vote ne sera pas pris dans moins d'un mois après la vote des glee-
première publication du règlement, ni à une période plus éloi- teurs à cet
gnée que l'élection municipale annuelle suivante, et s'il n'est gad.
pas pris à l'élection municipale annuelle il le sera en la
même manière, et à l'endroit ou aux endroits où sera tenue
la dernière élection municipale annuelle, et par l'officier-rap-
porteur ou par les officiers-rapporteurs qui aura ou auront
conduit cette dernière élection annuelle; et dans le cas du

ýdécès ou de l'inhabilité d'un officier-rapporteur, un autre sera
nommé pour cet objet par le reeve;

3. Le reeve du township fera délivrer une copie certifiée du copie des rè-
règlement à l'officier-rapporteur du township ou de chaque glements ii-

vrée aux offi--quartier ou division électorale du township (selon le cas) ciers-ra poravant le temps fixé pour la prise du vote; teurs.

4. Quand le règlement est à l'effet d'une division en quar- Quand le rè-
tiers, ou de la modification de la division existante, Pofficier- glement est b

1 1'eflet d'une di-
,rapporteur devra, au commencement du temps fixé pour pren- visionenquar-
,dre le vote, et durant ce temps, faire mettre sous les yeux du tiers.
publie des copies correctes du règlement, dans quatre places
apparentes au lieu où se tient le poll

5. L'officier-rapporteur insérera des (-olonnes convenables Formes des
dans les livres de poll, qu'il iiitulera : livres de poi.

" Pour division en quartiers," et

" Contre la division en quartiers ;" ou

" Pour la modification de la division en quartiers ;", et
" Contre la modification de la division en quartiers ;" ou

" Pour l'abolition des quartiers ;" et

" Contre l'abolition des quartiers ;"

Et dans ces colonnes, tant que le poll pour l'élection des
conseillers sera ouvert, il recevra et enregistrera les votes des
électeurs offerts pour et contre le règlement;

6. L'officier-rapporteur, dans les trois jours après que ce Les livres des
vote aura été pris, rapportera les livres de poll convenablement poli certifiée

certifiós
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seront rappo certifiés au reve du township, lequel, dans lespace d'une
tés au reere. semaine ensuite, fera un examen des votes pour et contre le-

règlement, et donnera avis public du résultat.

DIVISIONS EýLFCTORAL ES.

Divisions 26S. Lorsqu'un township ne sera pas divisé en quartie,
torales dans le conseil pourra de temps à autre passer des règlements pour
les townlSIPsh diviser le township en deux divisions électorales convenables,
non divisés en
quartiers. ou plus, pour y étair des poils et pour nommer des officiers

rapporteurs en conséquence, et il pourra de temps à autre les
abolir ou les modifier.

PAUVRES.

Réglements 269. Chaque conseil de township pourra aussi faire des
les concernant règlements pour le prélèvement de deniers au moyen d'une

taxe être également rpartie sur toute la propriété imposable
quatiers. du township, pour le soutien des pauvres résidant dans e

dit township.

EMBARRAS DES RUISSEAUX ET DES COURS D'EAU.-

Règlements 270. Chaque conseil de township pourra aussi faire des.
pour prévenir règlements pour empêcher que les ruisseaux étang d ur

d ers - d'eau ne soicet obstrués par des arbres, des broussailles, du

etc. bois de construction ou par d'autres matériaux, et pour faire
disparaître et enlever ces embarras aux dépens des parties cou-
pables ou autrement, et pour prélever le montant ee ces dépens
en la même manière que le sont les taxes, et pour imposerdes
pénalités sur les parties créant ces embarras.

DRANAGE DANS LES TOWNSHIPS.

Drainage. 271. Dans le cas où la majorité en nombre des propriétaires.
de la propriété située dans une partie quelconque d'un town-
ship, s'adresse par pétition au conseil à l'égard du drainage de

Plans et esti- la propriété, (en donnant une description,) le conseil pourra:
mations. faire faire par un ingénieur compétent, une exploration de la

propriété dont on désire le drainage, et pourra faire faire des
plansret des estimations de l'ouvrage par l'ingénieur;

Rpgaement 272. Si le conseil est d'opinion que le drainage de la localité
décrite bénéficierait qrandement le township, ilpourra passel"
un règlement:

Ses dspoi- (.) Pour pourvoir au drainage de la lalité;
tions.
Cotiser pour (2.) Pour cotiser les propriétaires des diverses terres directe-
les frais. ment bénéficiés par le drainage, et percevoir d'eux, telle partie

du coût de c d e drainage, et des frais d'exploration, des plans
et des estimations faites, et de toutes les autres dépensesse

rattachant
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rattachant à l'ouvrage, n'excédant pas le bénéfice que les terres
retirent respectivement de ce drainage, et en proportion, autant
que faire se peut, du bénéfice en revenant à chacun des pro-
priétaires;

(3.) Pour fixer l'époque, ou les époques, et la manière en Cotisation
laquelle sera payée la cotisation; qand paya

(4.) Pour constater et déterminer, par l'intermédiaire de Pour constater
l'ingénieur, quelles sont les propriétés foncières qui seront les propriétés

bénéflii6e
directement bénéficiées par le drainage, et en quelles propor- par le drai-
tions devra être imposée la cotisation sur les diverses portions nage.
des terres ainsi bénéficiées, sujet en chaque cas à un appel à
la cour de révision et au juge de la cour de comté, en la même
manière et aux mêmes conditions, en autant que faire se peut,
que dans le cas d'une cotisation ordinaire

(5.) Mais le règlement ne sera pas valide, à moins qu'avant Publication
sa passation finale il ne soit publié une fois on plus souvent des règle-
par semaine, durant trois mois, dans un papier-nouvelles mente.
publié dans le township, ou s'il n'y est pas publié de papier-
nouvelles, alors dans quelque papier-nouvelles publié dans la
municipalité voisine la plus prochaine dans laquelle il se
publie un papier-nouvelles.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COMTÉS, AUX
CITÉS ET AUX VILLES.

273. Les sections suivantes, depuis le numéro 274 jusqu'au Quelles sec.
numéro 275 s'appliquent aux municipalités suivantes t °y apPPl-

1. Comtés,
2. Cités,
3. Villes.

INsPECTEURS DE POIDS ET MESURES.

274. Le conseil de chaque comté, cité et ville, pourra
passer des règlements

1. Pour nommer des inspecteurs pour régler les poids et Inspecteurs
mesures, d'après l'étalon légal; de poids et

Mesures;
leurs pou•

2. Pour visiter tous les endroits où l'on se sert de poids et loirs.
mesures, de romaines, ou de machines à peser de toute descrip-
tion;

3. Pour saisir et détruire les machines qui ne sont pas
conformes à l'étalon;
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4. Pour imposer des pénalités sur les personnes trouvées en
possession de poids et mesures;romaines, ou autres machines
à peser non-étampées ou illégales, et pour les percevoir.

MoeURs PUBLIQUES.

Rg1ements 27. Le conseil de chaque comté, cité et ville pourra aussi
pour d'autres faire des règlements

1. Pour faire observer dignement le dimanche conformément
à la loi;

2. Pour empêcher qu'on ne vende ou ne donne des boissons
enivrantes à un enfant, à un apprenti ou serviteur, sans le
consentement du père ou de la mère, d'un maître ou d'un pro-
tecteur légal

3. Pour empêcher qu'on n'affiche des placards écrits ou
peintures indécents, ou qu'on n'écrive des ouvrages indécents
ou qu'on ne fasse des peintures ou dessins indécents sur les
murs, ou les clôtures dans les rues ou sur les places publiques;

4. Pour réprimer le vice, Pivrognerie, les jurements profanes,
les langages obscènes, blasphématoires ou grossièrement insul-
tants, et toute autre immoralité et indécence dans les rues;
sur grands chemins ou places publiques;

5. Pour faire disparaître les cabarets et les maisons de
mauvaise réputation

6. Pour empêcher ou régler les courses de chevaux

7. Pour empêcher ou règlementer et licencier les exhibitions
tenues pour gain ou profit, les jeux de quille, et les autres
places d'amusement

S. Pour supprimer les maisons de jeu, et pour saisir et
détruire les banques de pharaon, de rouge et noir, les tables de
roulette, et les autres inventions pour jouer qui y sont trouvées;

9. Pour arrêter et punir les vagabonds, les mendiants et les
personnes trouvées ivres ou causant du trouble dans une rue;
un grand chemin ou une place publique;

10. Pour empêcher les expositions publiques indécentes de
la personne, et autres expositions indécentes

11. Pour empêcher qu'on ne se baigne ou ne se lave dans
des eaux publiques avoisinant un grand chemin, ou pour faire
des règlements à cet effet.

DISPOSITIONS

22 VCr.
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COMTÉS ET AUX
CITES.

276. Les sections suivantes depuis le No. 277 à 280 s'ap- Etendue de la
pliqueront aux municipalités suivantes: section 276.

1. Comtés, et
2. Cités.

277. Le conseil de chaque comté et de chaque cité pourra Règlenents
respectivement passer des règlements pour les fins suivantes: pour es f

suivantes:-

INGENIEURS-NSPECTEURS.

1. Pour nommer, en sus des autres officiers, un ou plusieurs Ingénieurs;
ingénieurs, ainsi qu'un ou plusieurs inspecteurs de la maison
d'industrie, ainsi qu'un ou plusieurs chirurgiens de la prison
et des autres institutions à la charge de la municipalité, et
pour démettre ces mêmes officiers;

ENCANTEURS.

2. Pour licencier, règlementer et régir les encanteurs et les Encanteurs;
autres personnes vendant ou offrant en vente des effets, den-
rées ou marchandises à l'encan public ; et pour fixer la somme
qui sera payée pour chaque pareille licence, ainsi que le temps
de sa durée;

COLPORTEURS ET PORTE-CASSETTES.

S. Pour licencier, règlementer et régir les colporteurs ou colporteurs et
petits marchands, et les autres personnes exerçant de petits porte-casset-
négoces, ne tenant pas feu et lieu, ou n'ayant pas de résidence tes;
fixe dans un comté ou dans une cité, ou qui vont de place en
place ou aux maisons d'autres personnes, à pied, ou avec un
animlal qui porte ou traîne des effets, denrées ou marchandises
pour les vendre, ou dans un on avec un bateau, vaisseau, ou
autre embarcation ou autrement, transporte des effets, denrées
ou marchandises dans le but de les vendre, et pour fixer la
somme qui sera payée pour une licence poux exercer ce négoce
dans un comté ou dans une cité, et la durée de la licence, et
pour fournir aux greffiers de townships les licences mention-
nées dans la présente et la précédente sections qui seront
vendues aux personnes qui les demanderont dans le township
sous telles règles qui seront prescrites par tel règlement;
mais nul droit ne sera imposé sur le colportage d'effets, denrées
ou marchandises, de la provenance de cette province, excepté
les liqueurs dont il est fait mention dans la section deux cent
quarante-cinq du présent acte;

PASSAGES D'FAU.

4. Pour règlementer les passages d'eau entre deux endroits Pase d'eau.
dans la municipalité ; et pour fixer les prix de passage qui

seront
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seront exigés à cet effet; mais nul règlement .à l'égard des
passages d'eau ne sera valide avant d'avoir reçu l'approbation
du gouverneur en conseil.

Lorsqu'il n'y 278. Jusqu'à ce que le conseil du comté ou de la cité passe
s derègle- un règlement pour règlementer les passages d'eau, et dans les

cas où des passages d'eau ne seraient pas entre deux endroits
dans la même municipalité, le gouverneur, par ordre en con-
seil, pourra de temps à autre règlementer ces passageà d'eau
et établir les péages qui y seront exigibles, conformément aux
statuts en force à l'égard des passages d'eau.

Le conseil 279. Le conseil de chaque comté et cité pourra faire des
de°,rrgler règlemenis pour les objets suivants:
ments pour les
objets su!- TERRAINS POUR L MS ECOLES DE GRAMMAIRE.

Acquérir des 1. Pour acquérir dans telle partie du comté, ou d'une cité
propriétés située dans le comté, selon que les besoins du peuple semble-

p des éco- ront le plus l'cxiger, la propriété foncière nécessaire pour y
maire. construire des maisons d'école de grammaire de comté, et

pour d'autres objets se rattachant à ces écoles, et pour conser-
ver, améliorer et réparer ces maisons d'école, et pour vendre
la propriété une fois quil n'en sera plus besoin;

A IDE EN FAVEUR DES ECOLES DE GRAMMAIRE.

Venir en aide 2. Pour prélever des fonds pour venir en aide à telles écoles
à telles éColes. de grammaire qu'il sera jugé à propos;

ELEVES CONCOURANT POUR LES PRIX DE LIUNIVERSITE.

aèves con- l. Pour créer un fonds permanent pour défrayer les dépenses
courant pour qu'entraîne la présence à l'université de Toronto, au coJllégeles prix de du Haut Canada et à l'école royale de grammaire, des élèvesl'université. y

des écoles publiques de 'grammaire de comté qui sont inca-
pables d'encourir ces frais, mais qui désirent concourir pour
des bourses, ou autre prix du môme genre, offerts par l'université
et le collége, et qui, dans l'opinion des professeurs respectifs
de ces écoles de grammaire ont les capacités nécessaires pour
le faire

Pour créer un 4. Pour créer un fonds semblable pour défrayer les dépenses
fonds pour qu'entraîne la présence à une école de grammaire de comté,
présence h une 1
école de gram- p les même, fins d'élèves des écoles communes du comté.;
maire.

CREATION DE BOURSES.

Création de 5. Pour créer des bourses et autres prix comme ceux dc
bourses. l'université de Toronto, du collége du Haut Canada et de

l'école royale de grammaire, et les offrir au concours des élèves
des écoles publiques de grammaire de comté, selon que le

conseil
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conseil le jugera opportun pour Pencouragement des connais-
sances parmi la jeunesse du comté qui fréquentent ces écoles.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COMTES SEULE-
MENT.

280. Les sections suivantes depuis le numéro 281 à 285 Etenaue des
s'appliquent aux comtés seulement. tio de

AMELIORATIONS SEPAREES PAR DES COMTES UNIS.

281. Les conseils de comtés unis pourront faire des appro- Amlnorations
-priations et prélever des fonds pour mettre chaque comté séparées par
séparément en état de faire les améliorations qui pourront êtré des comtés

requises par ses habitants.

282. Lorsqu'une telle mesure sera portée à l'attention du ,e, ,ee, aCs.
conseil d'une union de comtés, nuls autres que Ies reeves et comtés inté-
députés reeves du comté intéressé dans cette mesure ne vote- essés
ront, 'excepté dans le cas d'égalité de voix pour ou contre la
mesure, et alors le préfet, qu'il soit reeve ou député reeve d'une
partie quelconque du comté intéressé dans telle mesure, aura
la voix prépondérante.

283. A tous autres égards, toutes les dispositions du pré- Les dispos -
sent acte donnant ces priviléges et pourvoyant au paiement tionsdeset

ZD ýacte pourra
des sommes affectées, qu'elles soient empruntées ou prélevées yant au paie--
par taxation directe, seront suivies. meutm des.

Sommes affec-

284. Le trésorier des comtés unis paiera toutes les sommes Le trésorier
ainsi prélèvées et déposées entre ses mains par les divers paierales ar-
collecteurs, sans aucune déduction pour percentage.

285. La propriété qui sera cotisée pour les fins mentionnées En ces cas, a
dans les quatre dernières sections du présent acte, sera la propriété du

comté 7 iEt-même que la propriété cotisée pour toute autre fin de comté, ressé sers
excepté que toute somme à prélever pour les fins d'un comté seule cotisée..
seulement, sera imposée et prélevée uniquement sur la pro-
priété cotisée dans ce comté, et non sur la propriété dans
aucun autre comté qui lui serait uni.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITÉS, VILLES
ET VILLAGES INCORPORÉS.

286. La section suivante s'applique aux municipalités qui Etendue de W-
suivent': section287.

L Cités,

2. Villes, et
3. Villages incorporés.

287.

cap. _99ý 427
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Le conseil pas 27. Le conseil de toute cité, ville et village incorporé
sera des rè- pourra respectivement -passer des règlements ou les fin
glements pour suivantes
les fins sui-
Tantes:

HAvRES, DOCKS, &c.

Pourempêcher 1. Pour empêcher qu'aucun quai public, bassin, canal, rigole,
qu'aucun quai égout, rivage, baie, havre, rivière ou eau, ne soit embarassé,

i e eendommagé ou sali parles animaux, les voitures les vaisseaux
sé; ou autrement;

Pour ordonner 2. Pour ordonner le déplacement des perrons, porches, ba-
le déplace- lustrades, ou autres constructions ou obstructions projetant
mentdes per- d ob jb
rons, etc. dans ou sur aucun quai, bassin, canal, rigole, éaout havre,

rivière ou eau, ou les bords ou rivages d'iceux, aux dépens du
propriétaire ou de l'occupant de la propriété sur laquelle se
trouvent ces obstructions ;

Quais publics, 3. Pour la construction, l'ouverture, la conservation le
bassins, etc. changement, l'amélioration et l'entretien des quais publics,

bassins, canaux, rivages, baies, havres, rivières ou eaux,. et
les bords d'iceux;

Pour l'admi- 4. Pour l'administration des havres; pour empêcher qu'ils
nistration des ne soient remplis ou comblés; pour la construction et lentre-
havres, etc. tien de phares, et pour la construction et l'affermage des

quais, jetées et bassins des dits havres ainsi que des éléva-
teurs flottants à poulies, des grues et autres mécanismes con-
venables pour charger, décharger ou réparer les vaisseaux;
pour assujétir à des règlements les vaisseaux, embarcations, et
radeaux arrivant dans un havre; et pour l'imposition et 'la
perception de droits de havre à cet égard, suffisants pour
entretenir le havre en bon état de réparation, et pour payer un
maître de havre

EAU. f

Pour fournir 5. Pour l'établissement, la protection et ladministrationdes
de l'eau. puits publics, réservoirs et autres aménagements pour fournir

de l'eau; pour le paiement d'une compensation raisonnable
pour lusage de l'eau; et pour empêcher que l'eau publique ne
soit dépensée inutilement ou salie;

MARCHÉS.

Marchés. 6. Pour l'établissement de marchés

Pour les ré- 7. Pour l'administration de tous marchés établis et à être
gler; établis; les places, cependant, qui sont déjà établies comme
Anciens nar- marchés dans une municipalité, continueront à être des mar-
chés con- chés, et conserveront tous leurs priviléges, à moins qu'il n'en
tinués; soit ordonné autrement par une autorité compétente; et tous

les
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les terrains ci-devant réservés ou appropriés pour des marchés-
dans aucune municipalité, continueront à appartenir à la
corporation de la niunicipalité ;

8. Pour empêcher ou régler la vente en détail dans les rues Pour régler is
publiques, de viande, de végétaux, de fruits ou de breuvages; vente dans les

9. Pour empêcher ou régler l'achat ou la vente d'articles ou Achat d'ar-
d'animaux exposés en vente ou étalés en plein air; , tie e®plnai

10. Pour déterminer la place et la manière de vendre et de Viande de
peser la viande de boucherie, le poisson, le foin, la paille, le boucherie;.

fourrage, le bois de chauffage et le bois de construction;

11. Pour empêcher l'accaparement, le regrat ou le monopole Pour emia-
des grains, viandes, poisson, fruits légumes et végétaux ; paremnt

12. Pour empêcher et régler la vente de ces choses par les re- Regrattiers
grattiers ou revendeurs, domiciliés dans la municipalité, ou
dans un rayon d'un mille des limites extérieures de la munici-
palité';

13. Pour régler le mode de mesurer ou peser (selon le cas) Pour régler le-
la chaux, le bardeau, les lattes, le bois de corde, et le charbon mode de mesu-
ou autre combustible; rerou peser;.

14. Pour l'imposition de pénalités pour faux pesage, faux Pénalité polr-
compte, ou faux mesurage de toute chose offerte en vente sur faux pesage;
le marché;

15. Pour la gouverne de toutes voitures, vaisseaux et Pour ia gou-
autres choses dans lesquelles on expose en vente, ou l'on étale trns da nss-
des objets dans une rue ou une place publique, et pour imposer quelles on ex-
un droit raisonnable sur ces objets, et établir le mode d'après pose en Tente,
lequel il sera payé; desobjts

16. Pour fixer le prix et le poids du pain, empêcher l'emploi Pour fixer le-
de substances délétères dans la confection du pain; et pour prix et le

pourvoir à la saisie et à la confiscation du pain fait contrairement du pain
au règlement;

17. Pour la saisie et la destruction de toute viande, Pour la saisie
volaille, poisson ou autres provisions de bouche malsaines et de toute

gâtéesviande-egâté:.âtées etc.

18. Pour la vente, après six heures d'avis,, de la viande de Loyer d'é-
boucherie saisie pour le loyer d'étaux de marché; taux;

NUISANCES.

19. Pour empêcher qu'on ne se lave ou ne se baigne dans Pour empé-
les 'eaux publiques.dans ou près la municipalité, ou pour faire e qo *ne*
des règlements à cet effet ;

20.
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Tour faire ces- 20. Pour faire cesser et enlever les nuisancespublique;
Ser les nui-
sances; 21. Pour prohiber ou réglr la construction de privés
Construction
de privés;
Lots vacants; 22. Pour faire clore convenablement les lots vacants;

Abattoires, 23. Pour empêcher ou régler la construction on la continua-
-etc_ tion d'abattoirs, d'usines -à gaz, tanneries, distilleries -ou autres

,manufactures ou choses qui pourraient devenir des: -nui-
sances;

Bruit dans lus 24. Pour empêcher de sonner les cloches, sonner du cor,
rues; crier, et de faire dlu bruit autrement dans les rues et lesplaces

publiques;

-Tir au canon; 2 5. Pour empêcher ou régler le tir au canon ou autres armes
à feu; et pour empêcher qu 'on ne lance des boules de feu,
des serpenteaux, des pétards, des fusées d'artifice, et pour
faire des règlements à cet effet, et pour empêcher les cha-
rivaris et toutes autres choses semblables qui troublent la.
paix publique;

-Chevaux al- 26. Pour empêcher les hommes à cheval ou en voiture de
]nnt trop vite conduire leurs chevaux trop vite sur les grands chemins publics,

-das esrus;ou dans les rues ; et pour empêcher qu'on ne conduise -les che-

vaux ou les bestiaux sur les trottoirs ou autres places ýoù il
ne convient pas du le faire;

Personnes im- .27. Pour em-ipêchecr les personnes dans les rues ou sur ýles,
portunant les places publiqties, d'importuner les autres pour les engageràale

.autes;quelque part out à se servir (le quelque vaisseau ou voiture,ý out

a aller à quelque auberge ou maison de pension, ou pour assu-
jétir à certaines règles les personnes ainsi employées

SANTE PUBLIQUE.

ýSanté publi- 298. Touchiant la santé publique dans la municipal ité, et
ýque; pour empêcher que les maladies contagieuses ou pestilen-

tielles ne se propagent

INHUMATION-S.

Inhuma- 29. Pour régler l'inhumation des morts, et pour 'e-
tion; cher qu'elle se. fasse dans les limites de la municipalitéý

Etats de la 30. Pour ordonner qu'il soit tenu des états de la mortalité
mortalité; et qu'il en soit fait rapport ; et pour imposer des pénalités aux

personnes qui maýnquieron-Lt de le faire

LICENCES.

Licencier les 31. Pour soumettre à des règles et licencier les propriétaires
propri.tie 'cres eceax de cabriolets, carosses, omnibus et autres

,d'çuriesPo etc voitures
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voitures.de-louage:; pour établir -les taux de louage que pour-
ront exiger les propriétaires oU conducteurs; et pour con-
traindre au paiement de ces taux;

POUDRE A CANON.

32. Pour prescrire la manière de garder et transporter la Poudres ea-

poudre à canonet autres matières combustibles ou dangereuses; non, comment

pour pourvoir à l'établissement, au moyen d'honoraires, -de gade;

magasins pour y mettre la poudre à canon appartenant à des

particuliers ; pour obliger ceux-ci à y transporter leur poudre;
pour l'acquisition de terrains, tant dans la municipalité qu'en
dehors, pour y construire des poudrières, et pour la vente et
transport de tels terrains, quand ils ne seront plus requis;

INcENDIES.

33. Pour la nomination d'inspecteurs du feu, d'ingénieurs Compagnies
du-feu et de pompiers, et pour encourager, établir et régir des de pompiers,

etc.
.compagnies de pompiers, de sapeurs-pompiers, et des compa-
gnies pour protéger les propriétés;

34. Pour voir à ce qu'il soit accordé des médailles ou Médailles aux

des récompenses aux personnes qui se distinguent dans les personnes qui
incendies,; et à ce qu'il soit accordé de l'aide, pécuniairement dans les ni-

ou autrement, aux veuves et aux orphelins des personnes qui cendies;

périssent par accident à ces incendies;

35. Pour prohiber ou régler l'usage du feu ou de la lumière Feu ou lumiè-

dans les étables, les boutiques de meubliers, de charpentiers, re dans les

et dans toutes autres places exposées au feu étables;

36. Pour prohiber ou régler l'exploitation de manufactures Exercice de

ou l'exercice de métiers dangereux propres a mettre le feu MIers ;
ou à le propager;

37. Pour empêcher ou régler la construction de toute Poêles, che-

cheminée, tuyau de cheminée, foyer, poêle, four, bouilloire mée, etc,
ou autres appareils ou choses qui peuvent mettre le feu ou

le propager et pour les faire enlever

38. Pour régler la construction des cheminées quant à leurs Dimension des

dimensions et autrement ; et pour contraindre à les nettoyer leur nettoye-
convenablement; ment;

• 39. -Pour régler la manière d'enlever et de garder les cendres Cendres;.
de manière qu'elles ne puissent mettre le feu;

40. Pour contraindre à la construction de murs mitoyens et Murs mito-

pour .en régler la construction-; Yens;.

41.

Cap. 99. 49
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41. Pour obliger ls propriétaires et occupants de maisons

maisons; avoir des trappes dans les toits, et des escaliers ou

échelles y conduisant;

Ecifices et 42. Pour faire tenir les édifices et les cours dans une condi-

cours; tion telle, à tous autres égards, qu'ils soient en sûreté contre le

feu, autres risques ou accidents;

in- 43. Pour obliger les habitants de se pourvoir d'autant de

cendies; seaux à incendie, de telle manière, et en tel temps que la mu-

nicipalité l'ordonnera ; et pour en régler l'inspection, et Pu-

sage qu'on en fera aux incendies;

Insction des 44. Pour autoriser les officiers nommés à cet effet a entrer

Propriétés; en tout temps raisonnable sur toute propriété sujette aux règle-

ments du conseil, afin de s'assurer si ces règlements ont été

suivis, ou pour les mettre à effet;

suppression~ 45. Pour faire des règlements pour arrêter les incendies,

des incendies; et pour abattre ou démolir les maisons ou autres constructions

adjacentes, lorsque la chose sera nécessaire pour arrêter le

progrès du feu;

Assistances 46. Pour obliger les habitants à se porter aux incendies,

auxincendies. pour régler la manière dont ils devront s'y conduire et les.

obliger à travailler à sauver les propriétés.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITÉS ET VILLES.

Etendues des 2S8. Les clauses suivantes, savoir, depuis 289 jusqu'à 291,

sections 289 s'appliquent aux municipalités qui suivent:
b 291.

1. Cités. J 2. Villes.

CORONERS.

o 2S9. Il sera nommé un ou plusieurs coroners pour chaque

"tnon nacité et ville incorporée.

BUREAU DE RENSEIGNEMENTS.

290. Le conseil de chaque cité et ville respectivement

pourra passer des règlements:

1. Pour accorder des licences à des personnes convenables'
tenir rensiordern

des licences pour tenir des bureaux de renseignement pour enregistrer les

pour tenir des noms et les résidences des personnes qui ont besoin de domes-
bureaux de
renseigne- tiques ou de journaliers, leur donner des informations, ou leur

ment. procurer des serviteurs; et pour enregistrer aussi les noms et

les résidences des domestiques et autres serviteurs qui désirent

de lemploi, pour leur donner des informations ou leur pro-

curer de l'emploi, et pour fixer les honoraires que pourront

recevoir les personnes tenant ces bureaux; 2.

M iials du C.
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.2. Pour la régie de ces bureaux ;- : Ler régie.

3. Pour limiter la durée des dites licences ou: les révoquer; Durée des u-
Cences.

4. Pour défendre 'établissement de semblables bureaux Point sans i-
dans la municipalité, sans licence; ce.

5. Pour fixer l'honoraire qui sera payé pour telle licence, Honoraire.
lequel honoraire ne devra pas excéder un dollar par année;

ÉDIFICES EN BOIS.

6. Pour régler la construction des édifices, et empêcher 'érec- Ediûeen bois.
tion d'édifices en bois et de clôtures en bois dans certaines
parties de la cité ou ville qui seront 'spécifiées;

POLICE.

7. Pour établir, règlementer et maintenir une police; mais Poli.
sujette aux autres dispositions du présent acte à cet égard;

FERME INDUSTRIELLE-EXPOSITION.

8. Pour l'acquisition de toute propriété foncière. dans ou Ferme indas-
hors lacité ou ville, pour y établir une ferme industrielle, ou un trieue.
parc, jardin, ou promenade publique, ou une place pour les
expositions, et pour la vente de telle propriété quand elle ne
sera plus requise pour cette fin; et pour accepter et prendre
en soin toute propriété foncière, dans ou hors la cité ou ville,
destinée pour un parc public, un jardin ou une promenade pour
Pusage des habitants de la cité on ville;

9. Pour la construction sur telle propriété d'édifices et clôtures construonm
pour les-fins de la ferme, du parc, jardin, promenade ou place d'édiioee sr
pour les expositions, selon que le conseil le jugera nécessaire

10. Pour l'administration de la ferme, du parc, jardin, pro- Administra-
menade ou place destinée aux expositions, et des édifices; tion de la fr-

CHARITÉ.

IL. Pour l'établissement et l'administration dans la cité ou gaison daa-
ville, ou sur la ferme industrielle, ou sur le terrain occupé pour mòne on de
des expositions publiques. d'une ou plusieurs maisons d'aumône reruge.
ou- maisons de refuge pour le soulagement des nécessiteux, et
pour accorder du secours à domicile aux pauvres résidents, et
aussi pour aider aux institutions charitables dans la cité ou
ville ;

NEIGE GLACE ET ORDURES.

12. Pour contraindre les individus à enlever la neige, la Enlèvement
glace et les ordures des toîts des édifices possédés par de la neige,

28 ~ • ~ eux etc.
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cxà titre de propriété ou autremhent, et ausiàlsetee

des trottoirs, des res ou allées en a e d ifces t pour

ordonner qu'ils soient enlevés aux frais du propriétaire ou de

l'occupant dans le cas où ils seraient en défaut;

NUMMÉROTAGE DES ASONS ýET DES LOTS.

13d Pour le numérotage des maisons et des lots le long des rues

des Nmaisons, e la municipalité, et pour le posage des numéros aux mai-

etc. sons, édiFidee ou autres constructions le long des rues, et pour

assujétir le propriétaire ou l'occupant de chaque maison ou lot

au paiement des frais se rattachant au numerotage

Tableau dos 14. Pour faire tenir (et chaque conseil est par le présent

rues et num.-- requis de idir) un tableau des rues et numéros des mai-

ruos etc sons et lots numérotés respectivement, et entrer dans ce ta-

os des m blea n , et chaque conseil est par le présnt requis d'y faire

entrer, une division des rues avec les limites et les distances

pour l'information du publie

IDRAINAGE.

Niveaux des 15. Pour constater les niveaux des caves ci-devant creusées

caves. ou faites, ou qui pourront i l'aveir être creusées ou faites le

long des rues de la municipalité, et pour obliger le s proprié-

taires, locataires et occupants à donner ces niveaux au.conseil,

tels niveaux devant être en rapport avec une ligne fixée par les

règlements

Dépôt d'un 16. Pour obliger au dépôt ed'nre les mains d'un officier qi

plan des caves sera nommé à cette fin dans le règlement, avant de comencer
et des soubas- la construction d'un édifice d'un plan du terrain dc tel édifice

sements. lacntucinun dfcdu lnd ermd teédfie,
avec les niveax des caves et des soubassements de cet édfce

en-rapport avec une ligne qui sera fixée par le règlerrient

Ce 1- 17. Pour réaler la construction des caves, éviers, lieux

vus, etc. langlaise, et privés, et la manière de les drainer

18. Pour exiger ou régler le comblement, drainage, nettoyage,

de certains changement et réparation de tous terrains, cours, lots vacants,

lieux. caves, écôûts privés, éviers, marais et lieux d'aisance; et pour

cotiser les propriétaires ou occupants de tels terrains, cours, ou

propriétés foncières sur lesquels des caves, égoûts privés,

éviers, marais et lieux d'aisance sont situés, et pour estimet

le coût de ces travaux s'ils sont faits par le conseil au défanat

des propriétaires ou occupants;

Egoûtemeflt 19. Pour faire tous autres règlements pour Pé oûtement ou

ou drainage, le drainage qui pourront être nécessaires pour les ns de la santé

publique ;

20.
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20. Pour. faire payer- à toutes personnes qui possèdent à titre Pour faire
de propriété ou comme occupant une propriété qui est drainée payer une
au moyen d'un égoût commun, ou une propriété qui en ertu rete ourl'u-
d'un règlement du conseil doit être drainée au moyen d'un sot, etc.
égoût commun, une rente raisonnable pour l'usage de légoût
et-pour régler le temps et le mode de tel paiement;

291. Le conseil d'une cité ou d'une ville pourra aussi passer
des règlements:

1. Pour nommer quelque personne pour être inspecteur de la Nomination
corporation, et le bureau des examinateurs des arpenteurs pro- d'un inspee-
vinciaux pour le Haut C.enada examinera telle personne, et si teur de Ia cor-

poration.
elle est trouvée capable, il lui accordera, sans qu'elle soit tenue
de faire l'apprentissage ordinaire, son certificat comme député
'arpenteur provincial, et ses actes comme tel auront, dans la
ville ou cité, tant qu'il occupera la place d'inspecteur, le même
effet que ceux d'aucun autre député arpenteur provincial;

GAZ ET EAU.

2. Pour léclairagc de la municipalité, et à cette fin pour Eelairage.
faire tous travaux et placer tous appareils qui seront néces-
saires sur toute propriété privée;

3. Pour la pose de tuyaux à gaz ou à eau dans toute rue, pe de tu-
et pour l'ouverture des rues à cet effet; ct pour la réparation yaux l gaz ou,
de ces tuyaux, et pour assumer tous les pouvoirs et priviléges,- eau.
conférés à toute compagnie pour éclairer au gaz ou pour fournir
de l'eau, incorporée dans la municipalité, tout de rnême que
si ces pouvoirs et priiéges lui étaient conférés par le présent
acte, sujet cependant aux dispositions contenues dans le présent
acte quant à la construction d'usines à gaz ou d'aqueducs et
au prélèvement de taxes à cette fin

4. Pour la construction d'usines à gaz et. d'aqueducs, et le Construction
prélèvement d'une taxe annuelle spéciale pour payer l'intérêt d'usines a gaz
annuel de la somme dépensée pour cet objet, et pour créer un etd'aqueducs.

fonds d'amortissement pour le paiement du principal dans tel
délai qui ne se prolongera pas au-delà de trente ans, et qui ne
sera pas de moins de cinq ans;

5. Mais nul règlement fait en vertu du dernier para- Estimations
graphe ne sera passé, premièrement, avant que des estimations seront pu-
de la dépense projetée n'aient été publiées pendant un mois, et bioeb'aon
qu'avis du temps fixé pour avoir l'approbation des électeurs électeurs re-
au règlement propqsé n'ait été publié pendant deux mois, et quise.
qu'une copie du règlement proposé, au long et tel qu'il sera
passé e-n défiitive, et qu'un a-vis du jour. fixé pour considérer
tel règlement en conseil, n'aient été publiés pendant trois mois, Procédés en
dans quelque papier-nouvelles de la municipalité, ou s'il n'y prenant les

:28• - en

Cap. 99.1858.



Cap. 99.
22VidiInstitutions Mumiciýp1e3 dit H. C.

en est point publié, alors dans quelque papier-nouvelles du

comté dans lequel est située la municipalité;

Ni secondement, avant qu'à un poil tenu de, la méme

tenu et la m .u- manièreax mêmes endroits et pendant le méme temps
jorité l'em- qu'aux élections de conseillers, la majorité des électeurs votant

portera. à tel· poil ne vote en faveur du règlement

Lerèglement Ni, troisièmement, à moins que le règlement ne soit ensuite

serapss é passé à 'assemblée spéciale mentionnée dans l'avis public;
l'assemblée
spécia.le. 6 èlmn
spile .. Si le règlement proposé est rejeté à tel poli, nul autre

raent est reje- règlement pour le même objet ne pourra etrê soumis aux

électeurs durant Pannée courante;

S'il y a une 7. Dans le cas où il y aurait quelque compagnie incorporée
ympagnieau Our éclairer la municipalité au gaz ou lui fournir de l'eau,

gaz ou d'eau e conseil ne pourra prélever aucune taxe pour l'eau ou le gaz

purl mu-avant que par un règlement il n'ait fixé un prix a offrir pour

les usines, les aqueducs ou les actions de la compagnie; ni

avant que trente joirs ne se soient écoulés après que l'avis de tel

Prix aura été communiqué à la compagnie, sans que la com-

pagnie ait accepté ce prix, ou ait, en vertu des dispositions

du présent acte relatives aux arbitres, nommé un arbitre, ou

ait donné avis de la nomination d'un arbitre pour fixer ceprix,

ni avant que le prix accepté ou adjugé n'ait été payé ou n'ait

été assuré à la satisfaction de la compagnie;

Inspectio des 8. Le conseil d'une cité ou d'une ville pourra aussi passer

fazométrCs. des règlements pour pourvoir à l'inspection des gazomètres

Commissairs 9. Pour pourvoir à la nomination de trois commissaires,

pour la cos dont le devoir sera d'entrer en marché pour la construction
truaction d'usi- dusines à gaz et d'aqueducs-pour surveiller la construction
nes a gaz et de ces usines-pour l'administration de ces travaux une fois

finis-et pour pourvoir à lélection des dits commissaires par

les électeurs, de temps à autre, et à telles périodes, et pour tel

temps que le conseil pourra fixer par le règlement autorisant

l'élection.

-DISPOSlTiONS APPLICABLES AUX VILLAGES DE

POLICE SEULEMENT.

Etendues des 292. Les clauses suivantes depuis la 293e jusqu'à la 299e

sect ons 293 à s'appliqueront aux villages de police seulement:

299.
SYNDIC-INSPECTEUR.

Nomination 293. Les syn'dies de tout village incorporé, ou deux d'en-

d'un syndic- tre eux, nommeront, par un écrit, sous leur qui ou Se

inspecteur. déposé entre les mains du greffier du township ou de l'un dès

townships dans lequel le village est situé, un d'entre eux pour

être syndic-inspecteur. 294.
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294. Dans le cas de vacance dans l'office de syndic de vacance
police par mort ou autrement, le syndic ou lès syndics restant,
nommeront, par un écrit qui devra être déposé comme susdit
entre les mains du greffier, un syndic ou des syndics pour
remplir la vacance.

NEGLIGENCE DE LA PART DES SYNDICS DE REMPLI LEURS

DEVOIRS.

29a. Tout syndic de police qui volontairement négligera Pnaite pour
ou omettra de poursuivre un contrevenant à la réquisition d'un nglligence de

habitant tenant feu et lieu dans le village qui offrira de prouver rempir.

une offense contre les règlements de police établis par le pré-
sent acte, ou qui volontairement négligera ou omettra de
remplir aucun autre devoir qui lui est imposé par le présent
acte, encourra une amende de cinq dollars.

2P6. Les pénalités.prescrites par la clause précédente, ou Limitation
par celle qui établit des règlements de police, seront poursuivies des pourslu-

dans les dix jours après que l'offense aura été commise ou tes.

aura cessé, et non subséquemment.

LES SYNDICS POURSUIVRONT LE RECOUVREMENT DEs AMENDES.

297. Le syndic-inspecteur, ou, en sonlabsence, ou quand il Qui poursui-
sera la partie défenderesse, un des autres syndics, poursuivra a r e-
le recouvrement de toutes amendes encourues pour contraven- des amendes.
tion aux règlements de police établis par le présent acte,
devant un juge de paix ayant juridiction dans le village et y Devout qui.

résidant, ou résidant dans un rayon de cinq milles duvillage,
ou s'il n'y a point un tel juge de paix, alors devant tout juge
de paix ayant juridiction dans le village ; et le juge de-paix Conviction, et
entendra et décidera la dite plainte d'une manière sommaire, p,îèvet

1de l'amende.
et poura condamner le contrevenant sur le serment ou l'affir-
mation d'un témoin digne de foi ; et fera prélever l'amende
par.saisic et vente des eflèts du contrevenant, et la fera re-
mettre au commissaire des chemins de la division à laquelle.
le village appartient, ou au commissaire des chemins que les.
syndics désigneront, et le commissaire des chemins emploiera
l'amende à réparer et améliorer les rnes et ruelles du village,
sous la direction des syndics.

SANTE PUBLIQUE.

298. Les syndics de tout village incorporé seront des ofi- Les syndies
ciers de santé dans les limites du village incorporé, en vertu seront desoffi-
de lacte du parlement du Haut Canada, passe dans la ci- ciers desantS.

quième année du règne de feu Sa Majesté, le Roi Guillaume
Quatre, intitulé: An Act to promote the Pucblic Healih, and t0 5 -oGtl.
guard against infectious diseases in this Province, et en vertu . 10

de tout autre acte qui pourra être passé pour, le même objet. -

REGLEMENTS:
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RÈGLEMENTS DE POLICE.

Règlements. 299. Il sera du devoir des syndics de tout village incorporé
d'exécuter et de mettre en force, dans les limites de tel village,
les rèalements suivants:

INCENDIE.

Inendies, 1. Tout propriétaire d'une maison ayant plus d'un étage
échelles, etc. placera ou fera placer une échelle sur le toit de telle maison

près ou joignant la principale cheminée, et une autre

échelle conduisant du sol sur le toît de telle maison sous une

pénalité d'un dollar pour chaque négligence,- de ce faire,
et de deux dollars pour toute et chaque semaine qu'il négligera

de se munir d'échelles;

Seaux. 2. Tout habitant tenant feu e1 lieu dans le dit village sera

tenu de se pourvoir de deux seaux propres à transporter de

l'eau dans les cas d'accidents causés par le feu, sous une

pénalité d'un dollar pour chaque seau qui lui manquera;

Fournaises, 3. Il ne sera pas permis à qui que ce soit de faire aucun
etc. four ou fournaise à moins qu'ils ne joignent et ne soient en

comnnication avec une cheminée en pierre ou en brique,

laquelle cheminée s'élèvera d'au moins trois pieds au-dessus

de la maison ou de la bâtisse dans laquelle le dit four ou la

dite fournaise se trouvera, sous une pénalité n'excédant pas
deux dollars pour négligence de s'y conformer ;

Tuyaux, etc. 4. Aucune personne ne pourra faire passer un tuyau de

poêle à travers aucune cloison de bois ou colombage, ou a travers

aucun plancher, à moins qu'il n'y ait un espace de quatre

pouces entre le tuyau et la cloison en bois la plus proche; et le

tuyau de chaque poèle devra être conduit dans une cheminée; et

il devra y avoir un espace d'au moins dix pouces clairs entre

tout poêle et tout colombage ou cloison en bois, sous une pénalité

de deux dollars;

Lumière dans 5. Toute personne qui entrera dans un moulin, une grange,

les étables, une étable ou dépendance, avec une chandelle ou une lampe

allumée sans l'avoir renfermée dans une lanterne, ou avec une

pipe ou un eigare all iné, ou avec du feu qui ne sera pas bien

renfermé, eneémirn nie pénalité dmn dollar

Cheminées. 6. Anaune personnle n ponrira allumer on avoir un feu dans

aucune maison de bois on dépendance, à moins que ce feu

ne soit bien renfermé dans nue cheminée de pierre ou le brique,

ou dans un poêle de fer ou d'autre métal, sous une pénalité

d'un dollar;

Feuporté dans 7. Toute personne qui portera ou transportera du feu

les rues, etc. dans une rue, ruelle, cour, jardin ou autre place, sans
l'avoir

M~~i ii leruH
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Pavoir d'abord mis dans un vaisseau de cuivre, de fer ou de

fer-blanc,.encourra une pénalité d'un dollar pour la première

offense, et de deux dollars pour chaque offense subséquente;

M4 3

U. Il ne sera permis à personne d'allumer un feu dans une Feu dans les

rue, ruelle ou place publique, à peine d'une amende d'un rues.

dollar;

9. Toute personne qui mettra ou fera mettre ou placer du Foin, paille,

foin, de la paille ou du fourrage dans aucune maison habitée, etc.

encourra une pénalité d'un dollar pour la première offense

et une pénalité de cinq dollars pour chaque semaine durant

laquelle elle négligera de faire enlever le dit foin, la paille ou

le fourrage

10. Et toute personne qui gardera ou déposera des cendres cendres, etc.

ou des charbons (à l'exception des manufacturiers de potasse et

de perlasse) dans un vaisseau, boîte ou autre objet en bois,
non doublé d'une feuille de fer, fer-blanc ou cuivre, pour

empêcher les cendres ou charbons de s'enflammer, encourra
une pénalité d'un dollar;

11. Toute personne qui placera ou déposera de la chaux

vive on non éteinte de manière qu'elle se trouve en contact avec

le bois d'une maison, bâtisse ou dépendance, encourra une

pénalité d'un dollar et une nouvelle pénalité de deux dollars

par jour, jusqu'à ce que la dite chaux ait été enlevée ou mise
en sûreté, à la satisfaction du dit syndic-inspecteur, et de ma-

nière à ne causer aucun accident par le feu;

chaux.

12. Personne ne construira de fournaise pour faire du char- Fournaise a
bon de bois sous une pénalité de cinq dollars; bo s.

POUDRE A CANON.

13 Personne ne gardera ou n'aura de poudre à canon à Poudre U ca-

vendre, si ce n'est dans des boîtes de cuivre., d'étain ou de non comment

plomb à peine d'une amende de- cinq dollars pour la premiegardée.

offense, et de huit dollars pour toute offense subséquente;

14. Personne ne vendra de poudre à canon, ou ne permettra

qu'il en soit vendu dans sa maison, son magasin, boutique
ou dépendance, le soir, à peine d'une amende de huit dollars

pour la première offense, et du double de cette somme pour

chaque offense subséquente;

NUISANCES.

15. Toute personne qui jetera ou fera jeter des balayures,
décombres ou ordures dans aucune rue, ruelle ou place pu-

bliu, encourra une pénalité d un dollar et uneutrede deu

dollars pour chaquesemine q elle égligera dc les fair'
enlever

Et quand et
comment ven-
(lue.

certaines nui
sances dIéfen-
ducs.
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Ce qui consti-
tuerales
gands che-

Grands che-
Mins trans-
portés h la
couronne.
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enlever, après qu'elle aura été notifiée de le faire par le syndic-
inspecteur, ou quelqu'autre personne qu'il aura autorisée à
cette fin.

CHEMINS, PONTS, FOSSÉS, COURS D'EAU.

CE QUI CONSTITUERA LEs GRANDS CHEMINS.

300. Toute réserve de chemin faite par les arpenteurs de
la couronne dans aucune ville, township ou place, déjà tirés ou
qui le seront à l'avenir, et aussi tout chemin tracé en vertu
d'aucun acte du parlement du liant Canada, ou aucuns che-
mins, sur lesquels il aura été dépensé des deniers publics pour
les ouvrir, ou sur lesquels le travail de corvée aura été géné-
ralement exécuté, ou tous chemins passant à travers les terres
des sauvages, seront censés être les grands chemins communs
et publics à moins que ces chemins n'aient déjà été changés
ou ne soient changés à l'avenir conformément à la loi.

GRANDS CHEMINS TRANSPORTES A LA COURONNi.

301. A moins qu'il ne soit prescrit autrement, le sol et la
propriété de tout grand chemin ou chemin changé, modifié ou
tracé, conformément à la loi, appari lendront à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs.

JURIDICTION DES MUNICIPALITES.

302. Chaque conseil municipal, sauf les exceptions et dis-
des municipa- positions ci-dessous contenues, aura juridiction sur les réserves
litéa. primitives de chemins, grands chemins et ponts dans les li-

mites de la municipalité.

JURIDICTION LIMITEE.

CHEMINS PROVINCIAUX SOUS LE CONTROLE DES' TRAVAUX

PUBLICS.

Chemins sous
le contrôle des
travaux pu-
blics cesseront
d'être sous ce-
li du conseil;

303. Nul conseil n'aura lé droit d'intervénir dans l'admi-
nistration d'un chemin ou pont public qui appartiendra
comme ouvrage provincial à Sa Majesté ou à un dé-
partement ou bureau ·public, et le gouverneur aura par
un ordre en conseil les mêmes pouvoirs à l'égard de
tels chemin et pont que ceux qui sont conférés par le présent
acte aux conseils municipaux par rapport aux autres chemins
et ponts; mais le gouverneur pourra par proclamation déclarer
que tout chemin ou pont public sous le contrôle des commis-
saires des travaux publics, cessera d'être plus longtemps sous
leur contrôle, et dans ce cas, après un jour mentionné dans la
proclamation, le chemin ou pont cessera d'être sous le contrôle
des commissaires, et ils cesseront alors d'en prélever les péa-
ges, et de ce moment le chemin ou pont sera sous le contrôle
du conseil de la municipalité, et par lui entretenu.

CHEMINS



tout règlement pour aucun des objets susdits sera de nul effet
à moins qu'il ne contienne tel consentement, autorité et
certificat.

QUELS CHEMINS NE SERONT PAS FERMES.

305. Nul conseil ne fermera un chemin ou grand chemin Le conseil ne.
public, qu'il soit une réserve primitive, ou un chemin ouvert par fermer&auun

chemin à 'u
les sessions de quartier ou par un conseil municipal, ou qu'il sage des per-
:::t été autrement et légalement établi, si en le faisant il sonnea qui en
ferme à qui que ce soit l'entrée ou la sortie de ses terres ou du auront bes.
lieu de sa résidence par tel chemin, mais tous tels chemins
resteront ouverts pour lusage des personnes qui en auront
besoin.

N 1 DEVRONT PAS EMPIETER SUR LES MAISONS, &c.

306. Nul conseil n'autorisera d'empiétement sur aucune
maison ou résidence, grange, étable, hangar, verger, jardin,
cour ou promenade, sans le consentement par écrit du pro-
priétaire.

Ni n'empiét
tera sur au-
cune maison,
etc.

LARGEUR DES CHEMINS.

307. Nul conseil ne tracera aucun chemin ou ruelle de plus Largeur des
de quatre-vingt-dix pieds ni de moins de trente pieds de largeur; chemins.

mais un chemin, quand il sera changé, pourra être de lameme
largeur qu'auparavant.

AVIS A ÊTRE DONNE DES RÈGLEMENTS QUI DEVRONT AFFECTER

LES CHEMINS PUBLICS.

308. Nul conseil ne passera de règlement pour fermer, Quelavs sera
changer, élargir, détourner ou vendre aucune réserve primitive o

de glements qui
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CHEMINS SUR LES TERRAINS DE L'ARTILLER1E.

304. Nui conseil ne passera de règlement (1) pour fermer Ainsi que les
et changer la direction ou Palignement d'aucune rue, ruelle, ou chemins sur

place publique faite ou tracée par l'artillerie de Sa Majesté, ou 'ra

le principal secrétaire d'état auquel sont confiés les biens de
Partillerie en vertu du statut dc cette province, passé dans la
dix-neuvième année du règne de Sa Majesté, chapitre qua-
rante-cinq, (2) ni pour ouvrir aucune telle communication à
travers aucun terrain tenu par le secrétaire d'état pour l'artillerie
de Sa Majesté, (3) ni pour intervenir dans l'administration d'un
pont, quai, bassin ou autre ouvrage construit par Partillerie de
Sa Majesté ou par le secrétaire d'état, (4) ni pour gérer un
terrain quelconque réservé pour des objets militaires, ni pour
veiller à la sûreté des défenses publiques, sans un consentement A moins que
par écrit signé par le principal officier de l'artillerie de Sa ce ne soit par.
Majesté agissant en Canada sous l'autorité de tel secrétaire consentement
d'état, certifié sous la signature du commandant des forces en pincial
Canada être tel officier princinal et agir sous telle autorité, et l'artinerie.
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-devront affec- de chemin, ou pour établir, ouvrir, fermer, changer, élargir,
ter les che- détourner ou vendre aucun autre grand chemin, chemin, rue,mins puli~s. ou ruelle publique

.Publication. 1. Avant que des avis écrits ou imprimés du règlement pro-
pos6 n'aient été affichés pendant un mois de calendrier aupara-
dant dans six des places les plus publiques du voisinage
immédiat de telle réserve primitive de chemin, rue, on autre
grand chemin, route, rue ou ruelle;

Ibia. 2. Lequel devra être publié hebdomadairement pendant au
moins quatre semaines consécutives dans quelque papier-
nouvelles (s'il y en a) publié dans la municipalité, ou s'il n'y
a pas de papier-nouvelles, alors dans un papier-nouvelles
publié dans quelque municipalité voisine

Parties seront ê. Ni avant que le conseil n'ait entendu en personne, ou par
entendues. conseil ou procureur, la partie dont le terrain pourra être af-

fecté d'une manière préjudiciable par t el règlement, et qui aura
demandé à être ainsi entendue

Le greffier 4. Et le greflier donnera tels avis, à la demande de la partie
donnera avis. requérant le règlement, sur paiement des frais raisonnables

qu'il faudra encourir pour tels avis.

DANS LES DIFFERENDS A PROPOS DE CHEMINS, QUI POURRA

ASSERMENTER LES TEMOINS, &C.

Pouvoir d'as- 309. Dans le cas de différends dans une municipalité à
sermenter propos de chemins, réserves de chemins, lignes latérales, fron-
dans les cas . . .
de différends tières ou concessions, du ressort du conseil municipal et en
à propos de voie d'investigation devant le conseil, le chef de ce corps
chemins. pourra administrcr le serment ou l'affirmation à toute partie

ou témoin interrogé sur les matières en litige.

INDEMNITé POUR LES TERRAINS PRIS.

Indemnité 310. Chaque conseil devra indemniser les propriétaires de
pour lea ter- toute propriété foncière que la corporation, dans l'exercice de -
raains pris ses pouvoirs relativement aux chemins, rues et autres voies de

communication publique, ou relativement aux fossés ou égoûts
ordinaires, prendra ou sur laquelle elle empiétera ou dont elle se
servira, de tous dommages résultant nécessairement de l'exer-
cice de tous ses pouvoirs, en sus de tout avantage que le
réclamant pourra retirer de l'ouvrage projeté ; et toute
réclamation pour indemnité, à défaut d'arrangement àl'amiable,
sera décidée par arbitrage en vertu du présent acte.

TITRES AUX TERRES DES ENFANTS MINÊURS, &o., COMMENT

ACQUIS.

'Titres aux 31 1. Dans le cas d'une propriété foncière sur laquelleun
-terres'des en- conseil aura en vertu du présent acte le pouvoir d'entrer, ou dontants mineurs,il

442 Cap.-99. 29 Mää>.
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il pourra. se servir sans le consentement du propriétaire, les cor- comment ao-
porations, les tenanciers à titre de substitution ou d'usufruit àvie, cjuis.
les tuteurs, les fidéicommissaires et les administrateurs auront

pour eux-mêmes, leurs successeurs et héritiers respectivement,
et pour ceux qu'ils représentent, soit mineurs, enfants à naître,
alié.nés, idiots, femmes mariées ou autres, pouvoir d'agir, tant
à ?égard d'aucun arbitrage, avis et actions en vertu du présent
acte, que pour acquérir et transporter au conseil toute telle
propriété foncière, ou pour convenir du montant des dom-
mages provenant de l'exercice par le conseil de tout pouvoir
àlégardde telle propriété. Dans le cas où il n'y aura personne S'il Y per-1 - :M 1sonne qui-
qui puisse agir à l'égard de telle propriété foncière, ou dans le puisse agir.
cas où la personne intéressée à toute lelle propriété fonciere
sera absente de cette province, ou ne sera pas connue, ou dans
le cas où sa résidence ne sera pas connue, ou qu'elle ne pourra
être trouvée, le juge de la cour de comté pour le comté
dans lequel la dite propriété sera située, pourra, suivant la
demande du conseil, nommer une personne pour agir à l'égard
de telle proprié1é pour 1ou1es et chacune des fins susdites.

3 12. Dans ie cas où une pers$onc agissant comme susdit Dans le casoù

n'aura pas la propriété absolue de la propriété foncière, le unepersonne
conseil lui payera seulement linteret à six pour cent par an ra pas la pro-
sur le montant à étre payé relativement à telle propriété, et priété absolue
retiendra le principal qui sera payé à la personne qui y aura el ropriété
droit lorsqu'elle le réclamera nt qu'elle lui en donnera quit-
tance bonne et valide, à moins que la cour. de chancellerie, ou
toute autre cour ayant juridiction équitable en pareil cas, n'en-
joigne dans l'intervalle au conseil de le payer à quelqu'un ou
àla cour; et le conseil ne sera pas tenu de voir à l'emploi de
Pintérêt ainsi payé, ni d'aucune somme payée par l'ordre de
telle cour.

313. Toutes somme.s dont il aura été convenu ou q1ui au- Charges et re-
ront été adjugées relativement à te.llc propriété foncière, seront devances.

sujettes aux limitations et aux charges auxquelles la propriété
était sujette.

JURIDICTION CONJOINTE A L EGARD DES CHEMINS.

COMTES, CITES ET VILLES.

314. Dans le cas où un pont ou un chemin se trouvera situé Juridiction
en tout ou en partie entre un comté, une ville ou une cité, et conjointe à
un comté, une ville ou cité adjacente, les conseils des munici- l'égar de cer-

palités, entre lesquelles se trouvera situé le chemin ou le pont,
auront juridiction conjointe à cet égard, bien que le chemin ou
le pont puisse tellement dévier qu'en quelques endroits il soit
entièrement ou en partie dans les limites d'un comte.

3-2 . Nul règlement du conseil de l'une de ces municipa- Les deux con-
lités, à légard de tout tel chemin ou pont en dernier lieu men- seils devrontconcourirdalnz
tionné, n'aura force et vigueur qu'après qu'un règlement aura lesrèglements

été
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qui les %- été passé dans des termes semblables autant que possible par
tent. lautre des conseils ayant juridiction conjointe dans l'affaire.

R ' 3 à 6. Dans le cas où un de ces conseils négligera de passer
'arbitrage s'il un règlement dans les mêmes termes que relui passé par lautré,
y a désaccord. dans les six mois après avis du règlement les devoirs et

les obligations de chaque municipalité à l'égard du chemin
ou du pont seront renvoyés à in arbitrage en vertu des dispo-
sitions du présent acte.

POUVOIRS DE TOUS LES CONSEILS A L EGARD DES CHEMI 8 Po TS
-T TRAVAUX.

et 7. Le consei [ dte chaque tow'nsh l), comté, cité, ville et
gementavillae mc

l'égard des pourra aussi passer (1 r
travaux de

Commutationn
Pour autoriser toute personne (résidente ou non-résidente)

!sujette à la corvée dans les limites de la municipalité, à com-
volontaire, muer telle corvée durant un terme de pas plus de cinq années,

pour une somne naesxcédam p un dollar pour chaque jour
de corvée

2. Pour pourvoir a ce quIune somme d'argent, n'excédant
commutation pas un dollar par jour de corvée, puisse ou doive être payée en
forede. commutation de telle corvée

3. Pour augmenter ou réduire le nombre des jours de corvée,
N~ombre det auxquels les personnes taxées sur le rôle de cotisation ou autre-
jours de- ~ ment seront sujettes, en proportion du travail auquel ces per-

sonnes seront, à l'égard des sommes auxquelles elles seront
cotisées ou autrement, respectivement sujettes;

4. Pour exiger l'exécution du travail de corvée, ou le paie-
zxécutioindu ment de la commutation cen argent, à so.n lieu et place, lorsque
travail de cor- la loi n'y pas autrement
dçe exigé.

.5. Pour régler la manière et fixer les divisions dans le.&-
Travaildecoi, quelles le travail de corvée sera fait ou l'argent de commutation
vée, argent de employé
commutation.

1-OUVOIRS GÉSiRAUX.

Ouverture de 6. Pour ouvrir, faire, conserver, améliorer, réparer, élargir,
*hMins, etc. changer, détourner, fermer et démolir les fossés, égouts, cours

d'eau, chemins, rues, carrés, allées, ruelles, ponts, ou autres
voies de communication publique, dans la juridiction du con-
seil, et pour entrer sur aucun terrain, le bouleverser, s'en em-.
parer ou s'en servir en aucune manière quand il sera néces-
saire ou à propos pour les dits objets, sujet aux restrictions
contenues dans le présent acte

PLAGES.
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SPéAGEs.

7î Pour prélever de Pargent au moyen de péages sur tout

pont, chemin et autre ouvrage, pour en payer les frais de con-
struction ou de réparation;

Prélèvement
d'argent au
moyen de
péagez.

ALLER VITE SUR LES PONTS.

8. Pour faire des règlements concernant les personnes qui >assages sur
traversent les ponts publics en voiture ou à cheval; les ponts.

PUITS ET PRÎCIPICES.

9. Pour faire des règlements par rapport aux puits, préci- P>its etpreei-

pioes, aux eaux profondes et autres places dangereuses pour pices.
les voyageurs;

RESERVEs DE CHEMINS.

10. Pour la conservation ou pour la vente des arbres propres Conservation
au bois de construction, de la pierre, du sable ou du gravier, des arbres,

sur toute réserve ou appropriation pour un chemin public; errePe,

11. Pour vendre aux propriétaires des terres adjacentes la Quand le con-
réserve primitive de chemin lorsqu'il aura été ouvert un seil pourra
Chemin public, à la place de la réserve primitive du chemin et vendre une
pour le site ou la ligne duquel l'indemnité aura été payée, réserve de
et pour vendre de la même manière aux propriétaires d'au- chemin.

cunes terres adjacentes tou. chemin légalement fermé ou

changé par le conseil ; et dans le cas où tels propriétaires
respectivement refuseront de se porter acquereurs au prix que
le conseil croira raisonnable, alors pour les vendre à toute
autre personne pour le même ou pour un plus grand prix;

PERMISSION D'OUVRIR DES CHEMINS, ETC.

12. Pour régler la manière d'accorder aux .compagnies de
chemins et de ponts la permission de commencer ou de pour-
suivre l'établissement de chemins ou de ponts, dans les limites
de sa juridiction, et pour régler la manière de constater et de

déclarer l'achèvement de louvrage afin de mettre ces com-

pagnies en état d'y prélever des péages, et pour régler la ma-

nière de faire les examens nécessaires pour lexercice conve-
nable de ces pouvoirs par le conseil;

rermission
d'ouvrir des
chemins, eto.

PRENDRE DES ACTIONS.

13. Pour prendre des actions dans toute telle compagnie in- Prendre des

corporée 'de chemin ou de pont ou pour lui prêter de l'argent, actionds n

en vertu des statuts respectifs faits à cet égard ;tgue oupedo, Parent

DES PEAGES POURRONT ETRI

14. Pour accorder à 'toute personne
planchéïage, de l'empierrement ou di

ACCoRDES.

en considération du Quand des
u macadamisage d'un PéagwPour-

chemin, cordés, etc.
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chemin, ou de la construction d'un pont, en tout ou en partie,
les péages fixés par règlement comme devant être prélevés
sur l'ouvrage pendant une période de plus de vingt-et-un ans
après que l'ouvrage aura été achevé, et après que l'achèvement
aura été déclaré par un règlement du conseil autorisant la

perception des péages. Et le concessionnaire de ces péages,
durant la période que son droit durera, maintiendra le chemin
ou le pont en réparation.

ANCIENNES RÉSERVES DE CHEMINS.

Lorsqu'un 3 IS. Lorsque quelquun en possession dun chemin de
chemin est concession, ou dune ligne latérale, aura tracé et ouvert un cle-
substituéâ min ou une leur llace ns rcvoir d'indemnité, OU
une ancienne
réserve. lorsqu'un chemin nouveau ou un chemin publie déjà en usage

aura été tracé et ouvert à la place d'-ne réserve primitive de
chemin, e nour lequel il n'aura été pav aucune indemnité
au propriétaire du terrain approprie comme chemin public à
la place de telle réserve primitive, le propriétaire, si ses terres
sont contigues au chemin de concession, à la ligne latérale on
à la réserve primitive, v aura droit à la place du chemin ainsi
tracé, et le conseil de la municipalité, sur le rapport par écrit de
son inspecteur, ou d'un député-arpenteur provincial, à-Peffet que
tel nouveau chemin ou chemin fréquenté est suffisant pour les
objets d'un grand chemin public, pourra transporter la dite
réserve primitive de chemin en pleine propriété à la personne
ou aux personnes sur la terre desquelles le nouveau chemin
passera, et lorsque toute telle réserve primitive de chemin, dans
l'opinion du conseil ne sera d'aucun usage pour le public, et
qu'elle sera située entre des terres appartenant à différentes
personnes, le conseil municipal pourra, suJet aux conditions
susdites, en vendre et transporter une partie à chacune de

Transport ( ce personnes suivant qu'il jugera juste et raisonnable ; et
laréerverdri- cans le cas où il n'aurait pa été payé d'indemnité pour le
mîlive. nouveau chemin, et dans le cas où la personne sur la terre de

laquelle passe cc chemin ne possèderait pas la terre adjacente-à
la réserve primitive de chemin, le montant reçu de l'acqué-
reur pour la partie correspondante de la réserve de chemin,
quand elle sera vendue, sera payé à la personne qui, a
Pépoque de la vente, possèder la terre que traverse le nou-
veau chemin.

POSSESSION DES RESERVES DE CHEMIN.

Possession des 319. Lorsqu'une personne sera en possession d'aucune
réserves de partie d'une réserve du gouvernement pour un chemin tracé
chemin, adjacent à son lot et enfermé par une bonne clôture, mais qui

n'aura pas été ouvert au public en raison de ce qu'il a été fait
usage d'un autre chemin en sa place, ou lorsqu'elle sera en
possession d'une réserve du gouvernement pour un chemin
parallèle à laquelle ou près de laquelle un chemin aura été
établi d'après, la loi en -ses lieu et place, telle personne sera

censée
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censée être également en possession de la dite réserve contre
tout autre individu, tant qu'il n'aura pas été passé un règle-
ment pour louverture de telle réserve de chemin par le conseil
sous la juridiction duquel'elle se trouve.

AVIS DES REGLEMENTs POUR L'OUvERTURE DE CES RÉSERVES

320. Mais nul tel règlement ne sera passé qu'après Avis donn6
qu'avis par écrit aura été donné à la personne en possession, des règle-

au moins huit jours avant l'assemblée du conseil, à l'cffet que 'ouvetur
demande sera faite pour l'ouverture de telle réserve. des réserves.

AIDER LES COMTÉS A FAIRE DES CHE3INs ET DES PONTS.

321. Le conseil municipal de céhaque township, cité, ville
et village incorporé pourra passer des règlements:

1. Pour accorder aux comtés ou aux comtés unis dans les- Aider lescom-
quels telle municipalité est située, de l'aide, par prêt ou au- tes «a faire des

trement, pour ouvrir ou faire aucun nouveau chemin ou pont inset des
dans les limites de telle municipalité;

2. Pour passer et exécutcr "out arrangement avec tout autre Travaux con-
conseil dans le même comté on comîés unis pour faire à frais joints.
et profits communs, Iout ouvrage dans les limites de la juri-
diction du conseil.

CHEMINS PUBLICS DANS LES CITÉS, TOWNSHIPS
VILLES ET VILLAGES INCORPORESS.

322. Chaque chemin public, rue, pont ou autre grand che- Rues, etc.,
min dans une cité, township, ville ou village incorporé, appar- dans les cités,

tiendra à la municipalité, sujet aux droits que pourront s'être rés, comment
réservés au sol les individus qui auront ouvert tel chemin, rue, passes aux

pont ou grand chemin, et excepté dans le cas où un chemin mumcipaltés-
de concession ou autre dans la cité, 1ownship ou ville ou vil-
lage incorporé, aura été pris et sera en la possession d'un indi-
vidu au lieu d'une rue, chemin ou grand chemin qu'il aura
ouvert sans s'en faire indemniser.

323. Chaque tel chemin, rue, pont ou grand chemin sera Entretenus
entretenu par la corporation, et si la corporation néglige de l'en- par la corpo-
tretenir en bon ordre, elle sera coupable d'un délit punissable ration sous

amende à la discrétion de la cour, et elle sera de plus peine da-par aedàladec'Mende,
responsable au civil de tous les dommages dont pourra souffrir
toute personne en raison de sa négligence, mais l'action devra
être- intentée dans les trois mois après que les dommages
auront été soufferts. Et la présente section ne s'appliquera à
aucun chemin, rue, pont ou grand chemin ouvert, sans que
la corporation y consente par un règlement, avant qu'elle ne
Pait établi et reconnu par un règlement.

AMÉLIORATIONS

Cap. 99g. '441858.
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AMÉLIORATIONS LOCALES DES RUES.-

324. Le conseil de chaque cité, ville et village incorporé,
pourra aussi passer des règlements pour les objets -suivants:

1. Pour cotiser et prélever sur les propriétaires d'immeubles

pour pe* qui retireront un avantage immédiat de l'établissement ou de
ment. la réparation d'aucun pavement sur une voie ou place pu-

blique dans les environs de telle propriété, telles sommes qui

pourront être nécessaires pour le faire ou le réparer;

Balayage ou 2. Pour prélever, à la requête d'au moins les deux tiers des
arrosage des francs-tenanciers et locataires résidant dans une rue, carre,
rues. allée, ou ruelle, représentant en valeur la moitié de la pro-

priété imposable, les sommes qui pourront étre nécessaires pour
le balayage, l'arrosage ou l'éclairage de la rue, du carré, de
l'allée ou de la ruelle, au moyen d'une taxe spéciale sur la
propriété imposable; mais le conseil pourra charger les fonds
généraux de la corporation de la dépense encourue pour faire
ou réparer tel pavement ou pour balayer, arroser ou éclairer
telle rue, carré, allée ou ruelle comme susdit;

Obstructions 3. Pour empêcher que les chemins, rues, carrés, allées,
dans les che- ruelles, ponts ou autres voies de communication ne soient
mins, etc. encombrés, salis ou endommagés par les animaux, les voi-

tures, les vaisseaux ou par d'autres cau ses:

Enlèvement 4. Pour ordonner l'enlèvement des perrons de portes, porches,
dles emns balustrades ou autres érections ou obstructions projetant sur

aucun chemin ou autre voie de dommunication publique, aux
frais du propriétaire ou de l'occupant de la propriété à laquelle
ces projections se rattachent;

Démarcation 5. Pour arpenter, établir et démarquer les lignes de toute
de toute rue, rue, chemin et autres voies de communications publiques, et
etc., et leur leur donner des noms, et pour afficher ces noms sur les
donner dus pu c
nomS. coins, soit sur la. propriété publique ou privée.

JURIDICTION EXCLUSIVE À L'ÉGARD DES CHEMINS.

COMTÉS.

QUELS CHEMINS.

Juridiction 325. Le conseil de comté aura juridiction exclusive sur
exclusive h tous les chemins et ponts situés dans un township du comté et

chemins que le conseil, par un règlement, prendra sur ses charges
comme chemin ou pont de comté, tant que le règlement n'aura
pas été révoqué par le conseil, et sur tous ponts jetés sur des
cours d'eau et sur tous cours d'eau qui séparent les townshi
dans le corié, et sur chaque chemin ou pont qui divise dif6-
rents townships, bien que tel chemin puisse dévier en certains

endroits
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endroits de manière à se trouver en tout ou en partie dans un
township.

LE CONSEIL MACADAMISERA LES CHEMINS QU'IL PRENDRA SUR SA

.CHARGE.

326. Lorsqu'un conseil de comté, par un règlement, pren- Chemins pris
dra sur ses charges, un chemin ou un pont dans un township seront maca-
comme chemin ou pont de comté, le conseil, sous le plus court d**5**

délai possible, fera planchéier, gravoyer ou macadamiser le
chemin, ou fera construire le pont d'une manière forte et solide
aux frais du comté.

CERTAINS POUVOIRS DES JUGES DE PAIX EN SESSION TRANSFÉRÉS.

32-7. Tous les pouvoirs, devoirs et responsabilités dont Certains pou-
en aucun temps, avant le premier jour de janvier, mil huit cent voirs des ma-

cinquante, étaient revêtus les magistrats en sessions trimes- sessiontrns-
trielles relativement aux chemins ou ponts particuliers dans un fdrés.
comté, et non conférés ou imposés à aucune autre corporation
municipale, seront conférés au conseil du comté, ou, dans le
cas où le chemin ou le pont sera situé dans deux comtés ou
plus, au conseil de ces comtés, et ceux qui négligeront de se
conformer ou qui désobéiront à aucun règlement ou aux ordres
faits par tel conseil ou conseils, seront sujets aux mêmes péna-
lités et autres conséquences qu'ils auraient encourues pour la
négligence ou pour le refus de se conformer aux règlements ou
ordres de telle nature faits par les magistrats.

POUVOIRS GENERAUX DES COMTÉS A L'ÉGARD DES GRANDS

CHEMINS.

32S. Le conseil de chaque comté aura le pouvoir de passer
des règlements pour les objets suivants:

1. Pour fermer, ou pour fermer et vendre toute réserve pri- Fermer ou
mitive de chemin ou parties de telle réserve dans les limites vendre toute

du comté, sujette à la seule juridiction etau contrôle du don- ,®evg® primi-tvdeche-
seil, et qui n'est point dans les limites d'un village, d'une ville min, etc., en
ou d'une cité dans les limites d'un comté ou l'avoisinant ; mais certais cas
le règlement pour cet objet sera sujet à la 308e section du
présent acte;

2. Pour empêcher qu'on ne fasse courir et trotter d'une manière Marche immo-

immodérée les chevaux au autres animaux sur les grands che- dérée des che-
mins, que ce soit des grands chemins de township ou de,
comté;

3. Pour ouvrir, faire, conserver, améliorer, réparer, élarir, Chemins dans

changer et détourner,, fermer et démolir les fossés, égoûts et ou entre les

cours d'eau, chemin, rue, cairé, allée, ruelle, pont ou autres municipalitse.

voies de communication publiques, passant ou Situés. dans un
ou
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oi plusieurs townships,. ou entre deux townships ou plus du
comté, ou entre le comté et un comté ou cité avoisinant, ou sur
les limites d'une ville ou d'un village incorporé dans les limites
du comté selon que les intérêts des habitants du comté dans
l'opinion du conseil exigeront qu'ils soient ainsi ouverts, faits,,
conservés et améliois, et pour passer sur tout terrain, le
bouleverser, s'en emparer ou s'en servir en la manière qui
sera nécessaire ou à propos pour les dits objets, sujets aux. res-
trictions ci-dessous contenues;

ARBRES OBSTRUANT DES GRANDS CHEMINs.

Arbres abat- 4. Pour ordonner que de chaque côté ou de l'un ou de l'autre
tus et enlevés côté d'un grand chemin passant dans un bois, les arbres -(à
sur chaque cô- moins qu'ils ne fassent partie d'un verger ou d'un'bosquet, on
tés ou de l'un qu'ils n'aient été plantés expressément par ornement ou comme
ou de l'autre
côtéd'un che- abris,) sur un espace n'excédant pas vingt-cinq pieds de chaque
min. côté du chemin, soient abattus et enlevés par le propriétaire

sous un délai fixé par le règlement, ou à son défaut, par Pins-
pecteur du comté ou par un autre officier dans la division

Aide aux com- duquel la terre est située ; et dans ce dernier cas, pour auto-
tés dans la riser le sous-voyer, ou autre officier, à se servir des arbres pour
construction
des chemins, aucun objet se rattachant à l'amélioration des grands chemins
etc. et ponts de sa division, ou à les vendre pour payer les frais de

la mise en opération du règlement ;

TAXES LOCALES POUR DES AMÉLIORATIONS SPÉCIALES.

Taxes locales 5. Pour prélever par cotisation sur toute la propriété impo-
pour des amé- sable dans toutes parties particulières de deux townships à être
liorations spé- désignées par bornes et limites dans le règlement, en sus
eies, de toutes autres taxes, une somme suffisante pour payer les

frais de réparation ou d'amélioration d'un chemin, pont on autre
ouvrage public, situé entre telles parties de deux townships, et
dont les habitants devront plus spécialement retirer de l'a-
vantage;

Procédés pour 6. Mais nul règlement de la nature de celui dont il est fait
obtenir un rè- mention dans le paragraphe précédent ne sera passé, excepté-
glement h 1. Sur une requête signée par au moins la moitié des électeurs
cette fin. ý

de ces parties des townships qui doivent être bénéficiées par le
règlement; 2. N i à moins qu'un avis imprimé de la requête,
avec les noms des signataires décrivant les limites dans
lesquelles le règlement devra avoir force et vigueur, n ait
été donné pendant au moins un mois, en l'affichant à quatre
endroits différents dans ces parties de townships et aux endroits
où se tiennent les séances du conseil de chaque township,
que ce soit dans telles parties ou non, et aussi en l'insérant
hebdomadairement pendant au moins quatre semaines dans
quelque papier-nouvelles, s'il s'en publie'dans le corté, ou s'il
n'y a pas de tel papier-nouvelles, -alors dans un papieriiou-
-elles publié dans quelque comtéýadjacent;

AIDER

22 Vieýr.



1858. Institutions Municipales du H. .C. Cap. 99. 451

AIDER LES TOWNSHIPS, &C., A FAIRE DES CHEMINS ET DES PONTS..

7. Pour accorder à%L toute ville, township ou village incorporé Aider u faire
dans le comté, de Paide, par prêt ou autrement, pour ouvrir ou des chemins et

faire tout nouveau chemin ou pont dans la ville, le township des ponts.

ou village, dans le cas où le conseil croira le comté en général
suffisamment intéressé dans l'ouvrage pour justifier telle assis-
tance, mais pas assez intéressé pour justifier le conseil à le
prendre de suite sur ses charges comme ouvrage de comté;

8. Pour pourvoir à ce qu'un chemin quelconque, en tout ou Entretien

en partie, soit ouvert, amélioré et entretenu par toute muni- d'un chemin.

cipalité locale dans le comté.

TOWNSHIPS.

329. Le conseil de chaque township pourra passer des règle-
ment pour aider les comtés a faire des chemins:

1. Pour accorder à tout comté adjacent de l'aide pour faire, Aiderdescom-

ouvrir, entretenir, élargir, élever, baisser ou autrement amélio- tés * faire des
rer tout grand chemin, chemin, rue, pont ou voie de communi-
cation entre le township et toule autre municipalité, et pour ac-
corder pareille aide au comté dans lequel le township est situé
par rapport à tout grand chemin, chemin, rue, pont ou voie de
communication, dans le township, que le comté aura pris sur
ses charges comme ouvrage de comté, ou qu'il sera convenu
de prendre ainsi à la condition de telle aide;

RÉSERVES PRIMITIVES DE CHEMINS.

2. Pour fermer et vendre toute réserve primitive de chemin Fermeretven-
en tout ou en partie, dans la municipalité, et pour fixer et dé- dre toute r-

clarer les conditions auxquelles elle devra être vendue et trans- tim ace-tive de che-
portée ; mais nul tel règlement n'aura force et vigueur (1) que min en tout
s'il est passé en conformité de la trois cent huitième section du ou en partie.

présent acte, ni (2) qu'après avoir été confirmé par un règle-
ment du conseil du comté dans lequel le township est situe, a
une session ordinaire du conseil de comté, tenue pas plus tôt
que trois mois, ni plus tard qu'un an après la passation du dit
règlement.

ARBRES OBSTRUANT DES GRANDS CHEMINS.

3. Pour ordonner quede chaque côté ou de l'un ou de l'autre Arbres obs-
côté d'un grand chemin passant dans un bois, les arbres (à truant des

moins qu'ils.ne fassent partie d'un verger ou d'un bosquet, ou , a1ateus.
qu'ils n'aient été plantés expressément par ornement ou comme
abris,) sur un espace n'excédant pas vingt-cinq pids.de chaque
côté du chemin, soient abattus et enlevés par le propriétaire
sous un délai fixé par le règlemént, ou à son défaut, par le
sous-voyer des grands chemins ou autre officier dans la division

29* . duquel
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duquel la terre est située ; et dans ce dernier cas, pour auto-
riser le sous-voyer, ou autre officier, à se servir des arbres pour
aucun objet se rattachant à l'amélioration des grands chemins
et ponts de sa division, ou à les vendre pour payer les frais de
la mise en opération du règlement,;

QUAND LES CHEMINS DANS LES VILLAGES OU7 HAMEAUX PO1URRONT

ÊTRE VENDUS PAR LES CONSEILS DES TOWNSHRIPS.

Quand les che- 330. Dans le cas où les syndics d'un village de police, ou
mins dans les quinze des locataires tenant feu et lieu de tout autre village ou
villages pour- hameau incorporé, composé de pas moins de vingt maisons
ront être ven- habitées situées dans une aire de deux cents acres pétition-
dus par les
conseils des neront le conseil de township dans lequel le village ou hameau
townships. est situé, et dans le cas où la pétition de tel village o hameau

non incorporé, n'étant pas un village de police, sera accom-

pagnée d'un certificat du régistrateur du comté dans les li-
mites duquel le township est situé, à l'effet qu'un plan du
village ou hameau a été dûment déposé dans son bureau
conformément aux lois d enregistrement, le conseil pourra

passer un règlement pour fermer, vendre et transporter, ou
autrement aliéner toute réserve primitive de chemin située
dans les limites du village on hameau, telle que tracée sur le

plan, mais sujet à toutes les restrictions contenues dans le
présent acte relativement à la vente des réserves primitives.

Quand un vi- 331. La dernière section s'appliquera à un village ou ha-
lage se trouve mean situé dans deux townships, soit que ces townships
en partie s- soient dans le même comté ou dans différents comtés, et dans

townships. ce cas, le conseil de chacun des townships jouira des pouvoirs
conférés par le présent acte, à l'égard de toute réserve primi-
tive de chemin située dans cette partie du village ou hameau

qui, d'après le plan enregistré, se trouve située dans les limites
de tel township.

CHEMINS DE FER.

332. Le conseil de chaque township, comté, cité, ville et

village incorporé pourra passer des règlements

PRENDRE DES ACTIONS DANS LES COMPAGNIES DE CHEMINS DE

FER) OIU LEUR VENIR EN AIDE.

Prendre des 1. Pour souscrire un nombre quelconque d'actions dans le
actions dans capital social dc toute companie du'chemm de fer incorpore
les P à laquelle la dix-huitième section du statut de la quatorzième
gnies de che-
mins de fer, et quinzième Victoria, chapitre cinquante-et-un, (lacte des
ou leur venir clauses consolidées des chemins de fer,) a été rendue appli-

cable par un acte spécial, ou pour pêter c telle comporée

aucune somme d'argent, ou pour garantir le paiement d'aucune
somme empruntée par telle compagnie

aVr
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2. Pour endosser toute débenture à être émise par la com- Garantir le
pagnie pour l'argent qu'elle aura emprunté ou en garantir le i iement des
paiement, et pour cotiser et imposer et prélever de temps aet e
autre sur toute la propriété imposable de la municipalité une
somme suffisante pour acquitter la dette ou l'engagement
ainsi* contracté;

3. Pour émettre dans le même but des débentures payables Emettredes
à telles époques et pour telles sommes respectivement de pas débentures.
moins de vingt dollars, et portant ou ne portant pas intérêt,
seloteje le conseil municipal le jugera à propos;

4. Pour prescrire la manière de signer ou d'endosser au- .Approbation
cune 'débenture ainsi émise, endossée ou garantie, et de la des électeurs.

contre-signer, et pour prescrire par quel officier ou personne
telle débenture devra être ainsi signée, endossée ou con-
tre-signée, respectivement; mais nulle corporation munici-
pale ne prendra des actions ni n'encourra une dette ou aucune
responsabilité pour les objets susdits à moins que le règlement
avant sa passation finale n'ait reçu 'approbation des électeurs
de la municipalité. en la manière prescrite par le présent acte.

333. Toute débenture pour aucun des objets mentionnés Débentures
dans la section précédente, signée ou endossée et contre-signée quandvalides.

tel que prescrit par le règlement, sera valide et obligatoire
contre la corporation, sans que le sceau de la corporation y
soit apposé, ou sans l'observance d'aucune autre forme à l'égard
de la débenture, que celles qui pourront être prescrites par le
règlement.

334. Dans le cas où un conseil municipal souscrira et pos- Quand un chef
sèdera des actions dans telle compagnie au montant de vingt de conseil

mille dollars ou plus, le chef du conseil sera ex oficio un des directeur.
directeurs de la compagnie en sus du nombre de directeurs
autorisé par l'acte spécial, et il aura les mêmes droits, pou-
voirs et devoirs que les autres directeurs de la compagnie.

335. Le conseil de chaque township pourra passer des rè- Autorisation'

glements: pour autoriser toute compagnie de chemin de fer ,e chemi'

dans le cas où telle autorisation sera nécessaire, à faire aucun chement.
chémin de fer d'embranchement sur la propriété de la corpora-
tion, ou sur les grands chemins, aux conditions que le con-
seil jugera à propos, et sujet aux restrictions contenues dans
l'acte des clauses consolidées de chemin de fer et dans tous
autres actes concernant tel chemin de fer.

ARBITRAGES.

336. Dans tous les cas d'arbitrage prescrit par le présent
acte, il sera procédé comme suit:
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Arbitres com- 1. Chaque partie nommera un arbitre et en donnera avis par
ment nommés. écrit à l'autre partie ; et lorsque l'autre partie sera une corpo-

ration, l'avis devra être donné au chef de la corporation;

Troisième 2. Les deux arbitres nommés par ou pour les parties choisi-
arbitre. ront un troisième arbitre;

S'il n'en est S. Dans le cas d'un arbitrage entre townships ou comtés, ou
pas nommé. entre un comté et une cité, ou entre un comté et une ville, si

dans l'intervalle d'un mois de calendrier après avoir reçu el avis
la partie notifiée néglige de nommer un arbitre, et si dix
jours après que le second arbitre aura été nommé, les deux
arbitres négligent de nommer un troisième arbitre, alors, dans
le cas où Parbitrage sera entre townships, le préfet du comté
dans les limites duquel les iownships seront situés, ou dans le
cas où larbitrage sera entre comtés, ou entre un comté et une
cité ou une ville, le gouverneur en conseil pourra nommer un
arbitre pour la partie ou les arbitres faisant défaut

Dans le cas 4. Dans le cas d'un arbirage entre une corporation unici-
d'exercice de pale et les propriétaires ce la propriété sur laquelle on devra
pouvoirs a

passer, ou qu'il faudra prendre ou dont on pourra se servir
dans l'exercice des pouvoirs de la corporation à Pégard des

sés, etc. chemins, rues ou autrcŽs voies de coimmunication, ou a PLégard
des fossés et des égouts, si, après la passation du règlement,
quelqu'un d'intéressé dans la propriété nomme un arbitre et
donne dCiment avis de sa nomination au chef du conseil pour
fixer lndemité à laquelle il a droit, le chef du conseil nom-
mera sous trois jours un second arbitre et en donnera avis a
l'autre partie, et il exprimera pleinement dans l'avis les pou-
voirs que le conseil entend exercer relativement à la propriété
(en la désignant)

Si un propri d- 5. Si sous un mois après la signification au propriétaire ou
taire manque
taie ommaruaux propriétaires de la propriété d'une copie d'un règlement
arbitre. certifiée être une vraie copie sous la signature du gre er du

conseil, le propriétaire du les propriétaires négligent de nommer
un arbitre et d'en donner avis comme susdit, le conseil oiu le
chef, s'il est autorisé par le règlement, pourra nommer un
arbitre de la part du conseil et en donner avis au propriétaire
ou aux propriétaires de la propriété, et ce dernier ou ces
derniers, dans les sept jours qui suivront, nommeront un ar-
bitre de sa ou de leur part

Troisième ar- 6. Dans l'un et l'autre des cas prévus par les deux para-
bitre. graphes précédents, les deux arbitres sous sept jours nomme-

ront un troisième arbitre, et leur sentence devra être rendue
sous un mois après la nomination

Le juge de 7. Si tel propriétaire ou occupant néglige de nomnner
comté pourra un arbitre sous sept jours après qu'il aura été notifié de le
en nommer un faire, ou si les deux arbitres sous sept jours de la nomination
en certain cas. A
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de celui des deux arbitres qui aura été nommé le dernier, ne

conviennent pas d'un troisième arbitre sous sept joursde la no-

mination de l'arbitre nommé le dernier, ou si un arbitre refuse

ou néglige d'agir, le juge de la cour de comté, sur la demande

de l'une ou l'auhte des parties, nommera comme arbitre une

personne convenable résidant en dehors des limites de la mu-

nicipalil dans laquelle la propriété en question sera située, et

tel arbitre procédera immédiatement à entendre et à décider

les matières qui lui seront renvoyées;

8. La nomination de tout arbitre sera par écrit sous la Comment les

signature de ceux qui nommeront, ou dans le cas d'une cor- nominations
ceux. seont faites,

poration, sous le sceau de la corporation, et sera authentiquee
de la même manière qu'un règlement ;

9. Les arbitres de la part d'une corporation municipale ou Leolifferales

d'une corporation provisoire seront nonunés par le conseil, ou nominationS

par le chef, s'il y est autorisé par un règlement du conseil ; r ons.

10. Dans le cas où il y aura plusieurs personnes ayant des Quandplu-
intérêts distincts dans la propriété au sujet de laquelle la cor- sieurs parties

poration désire exerecr les pouvoirs men1ions dans le qua- see da
trième paragraphe ci-dessus en vertu d'un règlement passé à mme pro-

cet égard, soit que ces personnes aient des intérêts dans la même pri té.

propriété, soit qu'elles n'en aient que dans une ou plusieurs

parties, et qu'une ou quelques-unes d'entre elles n'en aient

.que dans une autre partie de teile propriété, et dans le cas

où le règlement ou un règlement subséquent prescrira que les

prétentions de toutes les parties doivent dans l'opinion du con-

seil être règlées par arbitrage, elles auront un mois de calendrier

au lieu de sept jours pour convenir et donner avis de la nomi-

nation d'un arbitre nommé conjointement de leur part avant

que le juge de la cour de comté ait le pouvoir de nommer un

arbitre pour elles

11. Chaque arbitre avant de procéder à entendre la matière Arbitres as-

de Parbitrage, prêtera et souscrira le s'erment suivant (ou dans sermentés.

le cas de ceux qui d'après la loi doivent affirmer, ils prêteront

et souscriront l'affirmation suivanteì devant un juge de paix,:

"Je, A. B., jure (ou affirme) que j'examinerai bien et fidé- Serment.

"lement les matières et choses à moi renvoyées par les parties,
" et que je rendrai, dans l'affaire, un jugement fidèle et impar-
< tial et conforme à la preuve. Ainsi, que Dieu me soit en

" aide."

Lequel serment ou affumation sera déposé avec les papiers
du renvoi;

12. Dans -le cas.où la sentence aura rapport à une propriété Procédés a

sur laquelle il tfaudra plasser, ou qu'il faudra prendre ou dont il 1'gar de, l

faudra se servir, ainsi q.u'il est lmentionné dans le qunatneme
paragraphe,

1858.
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paragraphe, et dans le cas où le règlement ne conférera pas ou
ne prétendra pas conférer le droit de passer sur la propriété ou
d'en faire usage avant que la sentence soit rendue, excepté
pour en faire l'arpentage, ou dans le cas où le règlement don-
nera ou prétendra donner telle autorité mais que les arbitres
prouveront que telle autorité n'a pas été exercée la sentence
ne sera pas obligatoire pour la corporation à moins qu'elle ne
soit adoptée par règlement sous six semaines après qu'elle
aura été rendue; et si elle n'est pas adoptée, le règlement pri-
mitif sera censé être révoqué, et la propriété restera comme s'il
n'eut jamais été fait de règlement, et la corporation payera
les frais de l'arbitrage

Notes des të- 13. Dans le cas d'une sentence en vertu du présent acte qu'ilmoignages se- ne sera pas nécessaire de faire adopter par le conseil, ou dansront prises et le cas d'une sentence à laquelle une corporation municipale:files en cer-
tains cas. sera partie et qui devra être rendue en vertu d'un compromis

contenant une convention d'y faire appliquer le présent para-
graphe du présent acte, l'arbitre ou les arbitres prendront,
et immédiatement après avoir rendu la sentence, dépose-
ront entre les mains du greffier du conseil pour l'avantage de
toutes les parties intéressées, des notes au long des témoi-
gnages pris de vive voix dans l'affaire, ainsi que toutes les
pièces de la preuve ou des copies de ces pièces, et dans
le cas où ils procéderont en part i sur une visite des lieux ou
d'après la connaissance on l'expérience qu'ils posséderont eux-
mêmes ou que possédera aucun d'eux, ils en mettront aussi
par écrit un énoncé suflisaiment au long pour mettre la cour
en état de former un .ngement du poids qu'elle devra y
attacher ;

Sentence sera 14. Chaque sentence d'arbitre rendue en vertu du présentLite par deux acte sera par écrit sous la signature de tous les arbitres ou dearbitres au Z11) tued os e rite ud
moins, et sera deux d'entre eux, et elle sera sujette à la juridiction d'aucunesujette ' la des cours supérieures de loi ou d'équité comme si elle étaitcour sup- rendue sur un compromis avec obligation contenant une éon-rieure. vention à l'effet que ce compromis devienne une règle ou unPouvoirs des ordre de telle cour. Et dans les cas prévus par le dernier para-
card. graphe qui precede, la cour prendra en considération nonseulement la légalité de la sentence mais aussi les mérites tels

qu'ils paraîtront d'après les procédures produites comme susdit
et elle pourra exiger de nouvelles preuves en la manière qu'elle
l'ordonnera, et elle pourra soit sans exiger telle preuve soit
après l'avoir exigée, mettre la sentence de côté, ou ren-
voyer l'affaire en tout ou en partie de temps à autre à la
considération et à la décision des mêmes arbitres, ou à toute
autre personne ou personnes que la cour pourra nommer d'a-
près " l'Acte de Procédure du Droit Commun de 1856,' et elle
fixera le délai dans lequel telle nouvelle sentence devra être
rendue, ou la cour pourra elle-même augmenter ou diminuer la
somme accordée, ou autrement modifier la sentence, suivant
que la justice du cas lui semblera devoir l'exiger.

ENCLOS

456 Cap. 99. 22 Yïr.
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ENCLOS ET GARDIENS D'ENCLOS.

337. Le conseil de chaque township, cité, ville et village Règlements

incorporé, pourra respectivement passer des règlements ( enciou aux

tant pas incompatibles avec aucun statut relatif aux enclos Ou cruautés en-

aux cruautés envers les animaux :) vers les ani
maux.

ETABLISSEMENT )'ENCLOS.

1. Pour se procurer des cours et des enclos suffisants pour la Etabissemt .

garde en sûreté des animaux qu'il pourra être du devoir du a'enclos.

gardien d'enclos de mettre en fourrière;

ANIMAUX ERRANTS.

2. Pour restreindre ou régler l'abandon des animaux; pour Animaux er-

établir des dispositions pour les mettre en fourrière ; et pour les rants.

faire vendre dans le cas où ils ne seront pas réclamés sous un

délai raisonnable, ou dans le cas où les dommages, les amendes

et les frais ne seront pas payés conformément à la loi;

3. Pour évaluer les dommages à être payés par les proprié- Evaluation

taires d'animaux mis en fourrière pour avoir erré sur le des dommages

terrain d'autrui contrairement aux lois du Haut Canada on de causés

lamunicipalité

4. Pour déterminer l'indemnité qui sera allouée pour ser- Indemnité al-

vices rendus, en mettant à effet les dispositions du présent louée.

acte relativement aux animaux mis en fourrière ou saisis et

détenus en la possession du saisissant.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

338. Jusqu'à ce que les dispositions actuelles soient chan- Règlements

gées ou qu'il en soit fait d'autres par acte du parlement, ou par pour la gou-

règlements de la municipalité, les règles suivantes seront en es daen-

force 
Clos.

1. S'ils ne sont plus tôt revendiqués, le gardien de l'enclos Quelsani=u

pourra mettre en fourrière tout cheval, taureau, bouf, vache, seront enclos.

mouton, chèvre, cochon ou autre bétail, ou toute volaille,
saisis errants contre la loi, ou sur la propriété d'autrui, y

causant des dommages, à lui livrés pour cet objet par aucune

personne résidant dans sa division et qui les aura saisis;

2. Lorsque lenclos commun de la municipalité ou de l'en- iArsque len-

droit où une saisie aura été faite, ne sera pas sûr, le gardien clos n'est Pas

de l'enclos pourra renfermer les animaux dans un lieu clo s

dans les limites de la division -du gardien de l'enclos où telle

saisie aura été faite ; 3.
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Le saisissant 3. La personne saisissant et mettant des animaux en
des animaux, fourrière, remettra, sur le champ, ou sous vingt-quatre heures
remettra~ a.u grinuermentr de après, au Cyrinde l'enclosun déclaration endouble etgardien deZ:
l'enclos, une par écrit, de ses droits contre le Propriétaire à desdom-
déclaration de mages (sil en est), n'excédant pas vingt dollars, ss par tel
ses droits nima. E
contre le pro- a elle donnera en même temps par écrit et sous son
priétairo. sceau son engagement (avec une caution si lc gardien de

l'enclos l'exige), lequel engagement sera dans la forme sui-
vante, ou n termes au mPeme effet:

Formule d'en- Je, (out nouLs, suivant le cas), consens (ou consentons) par les
ge a préet, de s rcpayer au propriétaire de (sl'anial) par

oimA. E, ele oera en fourrière, tous les érit que pourra
encourir le dit anropriétaire (ans le cas où la saisie faite par moi,
le dit A. B., se trouvera illégale, ou dans le cas où les droits à
des dommages mantenant par moi le dit A. B. réclamés, ne
seront pas établis

Si l'anim-li 4.. Dans le casý où l'animal saisi est un cheval., un taureau,saisi est un un bouf, une vache, une chèvre, un cochon ou un autre bétail
cheval, un
taureau, un et s'il est siipar un résident dua Io-wniship) pour avoir erré sur
bSpuf, une ses dépendanycs, telle personne, ai lieu, de remettre l'animal
vache, etc. à un gardien d'enclos, pourra le retenir en sa possession,

pourvu qu'elle ne réclame pas de dommage s causés par l'ani-
lae, et qu'elle donne régulièrement les avis ci-dessous requis

eon pareil cas

Si le propria- 5. Si cete personne connait le propriétaire de lanimal, elletaire est con- devra de suite lui donner avis du fait qu'elle a pris l'animal
nu.

S'iln'est pas 6. uais si la personne saisssant et gardant l'animal en sa

enopareililasn

sera n en possession n'on connait pas le l)ro)riétaire, elle devra, dans
avis au les quarante-huit heures, transmettre au greffier du township
greffier du un avis par écrit du fait qu'elle a pris l'animal, tel avis devanttolnEl"p. contenir une description de la couleur, de l'âge, et des marques

artificielles et naturelles de l'animal, en autant que faire se
peut;

Devoir du 7. Le greffler du township, après réception de l'avis, devra
grefer. immédiatement entrer une copie de l'avis dans un livre qu'il

tiendra à cet effet, et afficlera l'avis qu'il aura reçu, ounune
copie de cet avis, en quelqu'endroit visible ou sur la porte ou
près de la porte de son bureau, et le gardera ainsi affiché pen-
dant une semaine, à moins que l'animal ne soit plus tt ré-
clamé par le propriétaire

si l'animal 8. Si l'animal ou un nombre quelconque d'animaux pris en
Oulesanimaux même temps est ou sont de la valeur de dix dollars ou plus,valent $10 Ou le saisissant fera publier une copie de l'avis dans un papier-plus. nouvelles du, comté, s'il y en a un, et si non, alors dans un

papier-nouvelles d'un comté adjacent, et cette publication
continuera
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continuera une fois par semaine durant trois semaines conse-

cutives;

9. Dans le cas où un animal serait mis en fourrière, des Avis de la

avis de la vente de l'animal seront donnés par le gardien de

l'enclos, ou par la personne qui aura mis l'animal en fourrière,

dans les quarante-huit heures qui suivront, mais nul cochon

ou nulle volaille ne sera vendu qu'après quatre jours francs, et

les chevaux ou autres bestiaux ne le seront que dans les huit

jours francs à compter de Pépoque de leur mise en fourrière;
es asr misnc en fourrièr mai s1anma

10. Dans le cas où l'animal n'est pas mis en fourrière mais si 'animai

est retenu en la possession de la personne qui l'aura saisi, si n'est pas ius

c'est un cochon, une chèvre ou un mouton, les avis de la vente mais est rete-

ne seront donnés qu'un mois après la saisie (le l'animal, et si nu.

c'est un cheval ou un autre bétail, les avis de la vente ne

seront donnés que deux mois après qu'il aura été saisi;

11. Les avis de la vente pourront être écrits ou· imprimés, Avdela

et ils seront affichés pendant trois jours francs et consécutifs Tente, amoins

dans trois endroits publics de la municipalité, et ils devront .. a

indiquer le temps et le lieu auxquels le d it animal sera vendu

publiquement, s'il n'est réclame ou repris auparavant par le

propriétaire ou par quelqu'un pour lui, en payant la pénalité

imposée par la loi (s'il en est), le mont ant de dommage (s'il en

est) réclamé ou jugé avoir été causé par l'animal à la propriété

de la personne qui l'aura saisi et mis en fourrière, ensemble

avec les honoraires et les frais légitimes du gardien de lenclos,

et aussi des inspecteurs de clôture (s'il en est), ainsi que les

frais de garde de l'animal.

12. Chaque gardien d'enclos, et chaque personne qui mettra Legardien de-

en fourrière ou renfermera, ou qi fera mettre en fourrière ou vra nourrir

renfermer, un animal comme susdit dans un enclos commun, les animaux;

ouvert ou fermé, ou dans un lien clos, donnera tous les jours

à cet animal de quoi manger et boire suflisamment, et l'abrite-

ra tout le temps qu'il restera en fourrière ou renfermé;

13. La personne qui donnera ainsi à manger et à boire à Et en recou-

tel animal et qui l'abritera, pourra en recouvrer la valeur du vrer le mon-

propriétaire de l'animal, ainsi qu'une allocation raisonnable

pour son temps, son trouble et les soins qu'elle y aura portés;

14. La valeur ou l'allocation comme susdit pourra être recou- comment la

vrée avec dépens, par procédure sommaire devant un juge de valeur sera.

paix dans la juridiction duquel Panimal aura été mis en

fourpixre, de la même manière que les amendes, les pénalités

ou confiscations pour infraction à un règlement de la munici-

palité peuvent par la loi être recouvrées et exécutées par

u lj de ejugaedcaaix constatera et fixera le

autremnt fr la leure de l'allocation quand il ne7 sera pas

,'autrem-lefltý fixé par la loi,. en- 's'en tenant,, autant que possible,
au
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au tarif des honoraires et des charges des gardieus d'enclos qui
pourra être établi par les règlements de la municipalité;

Autre moyen 15. Le gardien de l'enclos, ou la personne autorisée à le faire,
d'obtenir paie- pourra, au lieu de la dite procédure sommaire, se faire payer lament. erémunération à laquelle il aura droit en la manière ci-dessous

mentionnée

Vente com- 16. Dans le cas où il sera prouvé par affidavit par écrit,ment faite, devant un des juges de paix susdits, à sa satisfaction, que tousetc., et pro- lsai e
duit comment les avis requis ont été dûment affichés et publiés en la manière
employé. et durant les périodes ci-dessus prescrites, alors, si le proprié-

taire, ou quelqu'un pour lui, dans le délai spécifié dans les
avis, ou avant la vente de Panimal, ne le revendique ou ne le
reprend en la manière susdite, le gardien de l'enclos qui l'aura
mis en fourrière, ou si la personne qui aura pris l'animal ne
l'a pas délivré à un gardien d'enclos, mais l'a gardé en sa pos-
session, alors un gardien d'enclos du township vendra l'ani-
mal publiquement au plus haut enchérisseur, au temps et au
lieu mentionnés dans les avis susdits, et, après avoir déduit la
pénalité et les dommages (s'il en est) et les honoraires et les
frais susdits, il en emploiera le produit à acquitter la valeur de
la nourriture de l'animal, de la perte de temps, du trouble et
des soins donnés comme susdit, et des dépenses pour conduire
ou transporter l'animal et pour le mettre en fourrière ou le
renfermer, et de la vente et de ses troubles à telle vente, ou de
ce qu'il aura fait à cet égard, et les dommages légitimes, n'ex-
cédant pas vingt dollars à être constatés comme susdit, causés
par l'animal à la propriété de la personne à la poursuite de
laquelle il aura été saisi, et il remettra le surplus (s'il en est)
au propriétaire primitif de l'animal, ou si ce surplus n'est pas
réclamé par lui sous trois mois après la vente, le gardien de
l'enclos versera ce surplus entre les mains du trésorier ou cham-
berlain de la municipalité pour l'usage de la dite municipalité;

Différends 17. Si le propriétaire, dans les quarante-huit heures après
comment ré- avoir transmis les déclarations comme il est dit dans le troisième

paragraphe de cette clause, conteste le montant du dommage
ainsi réclané, le montant sera décidé par la majorité de trois
inspecteurs <le clôture de la municipalité, dont un sera nommé
par le propriétaire de l'animal, un par la personne saisissant
ou réclamant des dommages, et le troisième par le gardien de
l'enclos ;

les inspec- 18. Ces inspecteurs de clôture, ou deux d'entre eux, dans les
teurs visite- vingt-quatre heures après qu'ils auront recu avis de leur nomina-

*ont les clô- tion comme susdit, visiteront la clôture et le terrain sur lequeltures et esti-
meront les l'animal aura été trouvé causant des dommages, et ils décide-
dommages ront si la clôture était on non suffisante conformément auxcausés. statuts ou aux règlements à cet égard au temps de la contra-

vention ; et s'ils trouvent qu'elle était bonne, alors ils évalueront
les dommages (lui auront été causés, et, dans les vingt-quatre

heures
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heures après avoir fait leur visite, ils remettront au gardien de
Penclos une déclaration écrite, signée par au moins deux
d'entre eux, de leur estimation, avec un compte de leurs hono-
raires et frais légitimes;

19. Tout inspecteur de clôture qui négligera son devoir Pénalité pour
comme arbitre comme susdit, encourra une pénalité de deux négligence de

dollars, à être recouvrée pour l'usage de la municipalité, par part de Vins-

procédure sommaire devant un juge de paix sur la plainte de pecteur.

la partie lésée ou du trésorier ou chamberlain de la municipa-
lité;

20. Si les inspecteurs de clôture décident que la clôture Procédéslors-
n'était pas suffisante, ils en donneront leur certificat par écrit que les ms-

sur leur signature avec le compte de leurs honoraires légitimes pecte da

au gardien de l'enclos, lequel, sur paiement de tous hono- entue ls

raires et frais légitimes, remettra l'animal au propriétaire s'il pas sufisante.

le réclame avant qu'il soit vendu, mais si l'animal n'est pas
réclamé, ou si les dits honoraires et frais ne sont pas payés, le

gardien de l'enclos, après avis dûment donné conformément

au présent acte, vendra l'animal en la manière ci-dessus men-
tionnée au temps et au lieu fixés dans Pavis;

21. Si un gardien d'enclos ou la personne qui aura mis en Responsabi-

fourrière ou renfermé, ou qui aura fait mettre en fourrière ou i du"gar

renfermé un animal comme susdit, refuse ou néglige de nourrir, sande ourir
d'abreuver et d'abriter l'animal, il paiera pour chaque jour les animaux.

qu'il refusera ou négligera de le faire une somme de pas
moins d'un dollar et de pas plus de quatre dollars, qui pourra

être recouvrée par procédure devant un juge de paix;

22. Toutes les amendes et pénalités imposées en vertu du pré- Recouvrement

sent acte pourront être recouvrées avec dépens par condamna- des amendes

tion sommaire en vertu de l'acte des condamnations sommaires et pénalités.
devant aucun juge de paix du comté ou de la municipalité
dans lequel l'offense aura été commise; et à défaut de paie-

ment, le contrevenant pourra être incarcéré dans la prison
commune ou dans la maison de correction, ou dans la maison
-d'arrêt de tel comté ou municipalité pour un temps, à la
discrétion du juge de paix qui l'aura condamné, n'excédant

pas quatorze jours, à moins que telles amende et pénalité, et
les frais, y compris les frais du dit emprisonnement, ne soient

payés plus tôt;

23. Lors de l'instruction d'une dénonciation ou plainte Qui pour

portée en vertu du présent acte, la personne qui aura fait laêtre témoin.

dénonciation ou la plainte, ainsi que toute autre personne,
sera un témoin compétent, nonobstant que telle -personne

puisse. avoir droit à une partie de la pénalité pécuniaire dans

le -cas de la condamnation du contrevenant;

24.
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Emploi des 24. Lorsque la distribution n'en sera pas autrement pres-
pénalités. crite, toute pénalité pécuniaire recouvrée devant un juge de

paix en vertu du présent acte, sera payée et distribuée en la
manière suivante: la moitié ira à la cité, ville, village ou town-
ship dans lequel l'offense aura été commise, et l'autre moitié,
avec tous les frais, à la personne qui aura dénoncé et pour-
suivi la dite offensc, ou à toute autre personne que le juge
de paix jugera à propos.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ET AFFAIRES
DE POLICE.

LES CITES SERONT DES COMTES, &c.

Quand les ci- 339. Chaque cité sera un comté par elle-même pour les fins
tés seront des municipales, et pour toutes les fins judiciaires prévues spécia-
comtés. lement par le présent acte dans le cas de toutes cités, mais

non pour d'autres.

JUGES DE PAIX.

Chefs de com- 340. Le chef de chaque conseil, les échevins de toute cité,
t-s, maires et les juges de paix et le rccve de chaque ville et le député
rrve seront jug
juges de pix. reeve de chaque lownship, ville et village incorporé, seront

ex oficio juges de paix pour tout le comté ou union de comtés
dans lequel sont situées leurs municipalités respectives, et
la qualité de procureur, soliciteur ou coroner ne les rendra pas
inhabiles.

Qualification 341. Les juges de paix d'une ville devrontavoir la même
et serments de qualification foncière et prêter les mêmes serments que les
conseillers autres juges de paix, mais nul préfet, maire, recorder, magis-
de paix. trat de police, échevin, reeve ou député-reeve, qui aura prêté

serment ou fait une déclaration comme tel, ne sera tenu à au-
cune qualification foncière, ni de prêter aucun autre serment
pour l'autoriser à agir comme juge de paix.

Lorsqu'une 342. Lorsqu'une ville sera érigée en une cité,et que le
ville sera dri- conseil de la cité aura été dûment organisé chaque commis-
gseeenruneacité .et
l'ancienne sion de la paix jusqu'alors émise pour la ville cessera d'être
commission de en force.
la paix cesse-
ra. 343. Les juges de paix d'un comté dans lequel est situéeLes juges dec
comte n'au- une cité n'auront comme tels aucune juridiction sur les offenses
ront aucune commises dans la cité, et les mandats des juges de paix du
juridictionsur comté devront être endossés, avant d'être exécutés dans
commises dans une cité, de la même manière qu'il est requis par la loi lors-
les cités, mais qu'ils doivent être exécutés dans un comté séparé. Mais les
des sessions sessions générales et trimestrielles ajournées de la paix pourlegénérales de
la paix pour- comté pourront être tenues et leur juridiction exercée dans les
ront y être limites de la cité.
tenues.

344.
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344. Rien de contenu dans le présent adte n'aura Peffet de Legouver-
limiter le ouvoir qu'a le gouverneur de nommer sous le grand neur nomme-
sceau de la province un nombre quelconque de juges depaix ra des jugea
pour une ville, ni n'aura l'effet d'affecter la juridiction des juges les les.
de paix du comté dans lequef une ville est située en matière
de contraventions commises dans la ville, excepté seulement Juriiction
en ce qui regarde les règlements de la ville et les pénalités desjugea de,
pour refus d'accepter quelque charge ou de prêter serment d
d'office dans la ville, à l'égard desquelles contraventions le
magistrat de police ou le maire ou les juges de paix de la ville
pourront seuls, et à l'exclusion de tous autres, exercer leur juri-
diction.

345. Le maire d'une cité ou d'une ville pourra requérir Le maire
l'assistance des citoyens pour faire exécuter la loi dans les a e-
limites de sa municipalité lorsque les exigences le nécessite- tance des ci-
ront, mais seulement dans les mêmes circonstances que le toyens pour
shérif d'un comté peut le faire actuellement en vertu de la loi. e iexécuter

346. Le chef de tout conseil, ou en son absence le prési- Administra-
%ttétion de ser-

dent, pourra administrer le serment ou l'affirmation à toute m oa

personne concernant un compte ou autre matière soumise au mation.
conseil,

BUREAU DE POLICE.

347. Le conseil de chaque ville et cité y etablira un bu- Bureau de po-
reau de police, et le magistrat de police, ou en son absence, ou lice dans les

lorsqu'il n'y aura point de magistrat de police, le maire de la cités et villes.
ville ou de la cité, se rendra à ce bureau de police tous les
jours, ou aussi souvent qu'il sera nécessaire pour l'expédition
des affaires portées devant lui comme juge de paix, et tout
juge de paix ayant juridiction dans une ville pourra, à la
réquisition du maire, agir à sa place au bureau de police,;
mais, excepté dans les cas d'une nécessité urgente, nul
ne sera tenu d'agir le dimanche, le jour de Noël ou le vendredi
saint, ou les jours fixés par proclamation comme jours de jeûne
public ou d'actions de grâces.

COURS DU RECORDER ET MAGISTRATS DE
POLICE.

COUR DU RECORDER.

348. Il y aura dans chaque cité une cour de record qui Cour du recor-
sera appelée la cour du recorder de la cité, et cette cour sera der dans les

présidée par le recorder seul, ou assisté d'un ou de plusieurs "t'

échevins; ou en l'absence du recorder, ou lorsqu'il n'y aura
pas de recorder, le maire, (et en son absence, un des échevins
élus par eux-mêmes), assisté d'un ou de plusieurs échevins,
présidera; et la cour, quant aux contraventions et crimes com-
mis dans la cité, et à l'égard des matières civiles de son ressort,

aura

Cap 9. 4
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Sajuridiction. aura la même juridiction et les mêmes pouvoirs et aura.recours
aux mêmes procédures que Les cours de sessions trimestrielles
de la paix dans les comtés.

RECORDERS ET MAGISTRATS DE POLICE.

Qualification 349. Le recorder devra être un avocat du Haut Canada de
du recorder. pas moins de cinq ans de pratique.

Salaire du re- 350. Chaque recorder recevra un salaire de pas moins de
corder. deux cent cinquante louis, et son salaire sera payé à même le

fonds d'honoraires qui sert à défrayer les salaires des juges de

comtés.

Salaire du 351. Chaque magistrat de police recevra un salaire de pas
magistrat de moins de cent louis par année, qui sera fixé et payé tous

°elice les trois mois par le conseil.

Quand un re- 352. Il.ne sera pas nommé de recorder ou de magistrat de
corder ou ma- police pour une municipalité avant que le conseil de la muni-
gistrat sera
nommé. cipalité n'ait fait part au gouverneur de son opinion qu'un

tel officier est nécessaire.

Seront nom- 353. Chaque recorder et chaque magistrat de police sera
més par la nommé par la couronne, et tiendra son office durant bon plaisir;
couronne. et sera ex-officio juge de paix pour la cité ou ville pour

laquelle il tient sa charge aussi bien que pour le comté dans
lequel la cité ou ville est située.

LE GREFFIER.

Greffier de la 354. Le greflier du conseil de chaque cité ou ville, ou telle
cour durecor- autre personne que le conseil de la cité ou de la ville pourra

reau de police. nommer à cette fin, sera le greffier du bureau de police de la
dite cité ou ville, et il remplira les mêmes devoirs et recevra

les mêmes émoluments que les greffiers des juges de paix, et le

greffier de la cité, ou telle autre personne que le conseil de la
cité pourra nommer pour cet objet, agira aussi comme greffier
de la cour du recorder, et il remplira les mêmes devoirs et
recevra les mêmes émoluments que les greffiers de la paix ; et

lorsque le dit greffier ou telle autre personne recevra un
salaire fixe, les dits émoluments seront par lui payés à la
municipalité, et formeront partie de ses fonds.

SESSIONS DE LA COUR DU RECORDER.

Sessionsde la 355. La cour du recorder tiendra quatre sessions par année,
cour du recor- et ces sessions commenceront le second lundi de janvier et le
der. premier lundi des mois d'avril, juillet et novembre.

Grands jurés. 356. Les listes des grands jurés contiendront les noms de

vingt-quatre personnes, et les listes des petits jurés les noms
de

22 VvcT"
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de pas moins de trente-six ni de plus de soixante personnes; et
toutes ces personnes devront résider dans la cité et être choisies *
pour servir comme jurés en vertu des lois relatives aux jurés.

3957. Le grand constable d'une cité non érigée en comté Le grand con-
séparé pour toute fin quelconque, ballottera et assignera les jurés te bal-
en vertu d'un ordre signé par le recorder, ou par le maire, ou par g
léchevin chargé d'agir à la place du recorder, en la manière
prescrite par les lois relatives aux jurés.

35S. Lors de l'acquittement d'une personne qui aura subi Frais de pour-
un procès pour délit devant la cour du recorder, l'officier suites de per-

qui présidera, si la cour est satisfaite qu'il y avait cause sdes dedit-
raisonnable et suffisante de poursuivre, fera taxer les frais de
la poursuite par le greffier et en ordonnera le paiement à même
les fonds de la cité.

FRAIS DE LA COUR DU RECORDER.

359. Les frais de l'administration de la justice en matières Frais de la
criminelles devant la cour du recorder seront payés à même le cour du recor-
fonds consolidé du revenu, de la même manière que le sont der mment

les frais qu'entraîne l'administration de la justice en matière
criminelle devant les diverses cours de sessions trimestrielles
dans le Haut Canada.

ENQUETES PAR LE RECORDER EN VERTU DE
RÉSOLUTIONS DU CONSEIL DE VILLE.

360. Lorsque le conseil d'une cité passera en aucun temps Enquêtes par
une résolution enjoignant au recorder de la cité de s'enquérir le recorder
de quelqu?affaire qui devra être mentionnée dans la résolu- Pour causs de
tion et qui aura rapport à quelque prétendue malversation, abus etc.
de confiance ou autre mauvaise conduite de la part d'un membre
du conseil ou d'un officier de la corporation, ou d'aucune autre
personne ayant un contrat avec elle, à l'égard des devoirs
ou obligations du membre, de l'officier ou autre personne envers
la cité, ou lorsque le conseil d'une cité jugera à propos de faire
tenir une enquête sur ou touchant aucune matière se rattachant
au bon gouvernement de la cité, ou à la gestion d'aucune
partie de ses affaires publiques, et que le conseil en aucun
temps passera une résolution enjoignant au recorder de la
cité de faire l'enquête, le recorder s'enquerra de la dite affaire,
et il aura à cette fin tous les pouvoirs des commissaires nom-
més en vertu de l'acte intitulé: Acte pour autoriser les com- Pouvoirs sous
missaires chargés de s'enquérir de certaines matières qui con- 9 V o. 38.
cernent les affaires publiques, à recevoir les témoignages sous
serment, et le recorder fera, avec toute la diligence conve-
nable, rapport au conseil du résultat de son enquête et des
témoignages qu'il aura recueillis.

nf COUR
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COUR DE DIVISION DES CITES.

Cour de diTi- 361. Le gouverneur pourra par lettres patentes, sous le

sion tenue par grand sceau, charger le recorder de présider et tenir la cour

le recorder de division de la division du comté qui comprend la cité; et

dans ce cas, tant que les lettres patentes ne seront pas révo-

quées, le recorder aura les pouvoirs et priviléges et remplira les

devoirs autrement conférés au juge de la cour de comté en

qualité de juge de la cour de division, et pendant ce temps l'au-

torité et les devoirs du juge de comté ou du juge de telle

cour de division cesseront d'exister, excepté tel que prescrit

par le présent acte.

Salaire comme 362. Le gouverneur en conseil fixera le salaire annuel qui

ju ecour ,sera payé au recorder pour l'accomplissement de ces devoirs,
de divsion. tenant compte en le fixant de la population résidant dans les

limites de la juridiction de telle cour de division, du montant

que la cour fournit au fonds d'honoraires, du montant du

salaire du recorder comme tel, et du montant des salaires des

juges des cours de comté dans le Haut Canada, et ce salaire

sera pareillement sujet à être changé, et sera paye a même

le même fonds en la même manière que peut être changé et

qu'est payé le salaire du juge de comté dans et pour le comté

dans lequel la cité est située.

Quand le re- 363. Tant qu'un recorder sera autorisé à tenir la cour de
corder ne division, il n'exercera pas comme avocat, procureur ou souci-
pourra paspoaur. 'teur dans aucune cour de loi ou d'équité.
pratiquer.

Pourvu h l'ab- 364. Dans le cas de la maladie ou de l'absence inévitable
sence du re- du recorder, ou dans le cas d'absence avec la permission du
corder. gouverneur, pendant que les dites lettres patentes seront en

force, le juge de la cour de comté du comté dans lequel la cité

est située, pourra administrer la justice pour le recorder, comme
jugye de telle cour de division, et en toute autre caaité dures-

sort de la charge du recorder comme juge de telle cour de

Nomination division ; ou le recorder pourra, par un instrument écrit sou-

din députe. son seing et sceau, nommer un avocat du Haut Canada pour

agir pour lui comme juge de telle cour de division avec les

mêmes pouvoirs que ci-dessus; ais nulle telle nomination ne

sera pour plus d'un mois de calendrier, à moins qu'elle ne soit

renouvelée en la même manière.

Formule. 36e. Chaque tel instrument contiendra un exposé de la

cause qui rend la nomination y contenue nécessaire, et il sera

fait en triplicata; et le recorder déposera un des trip icata origi-

naux dans le bureau du greffier de la dite cour de division, et

en remettra ou enverra un autre à la personne ainsi nommée
pour le r luilcer, jtg ettra le troisièe au secrétaire

provincial pour l'information du gouverneur.

22 V1er.
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366. Le gouverneur pourra, par instrument sous son sceau Legonvereir

privé, annuler toute telle nomination ; et il pourra, s'il le juge rxIIeaDoU:

à propos, par le même instrument ou par un autre instrument n et y
sous son sceau privé, nommer un autre avocat du Haut Ca- substituer.
nada pour agir pour le recorder à la place de l'avocat nommé
par le recorder.

JURÉS ET TEMOINS.

COMPÉTENCE.

367. Dans toute poursuite, action ou procédure, à laquelle, compétence
une corporation municipale sera partie, les membres, officiers desjurés et

ou serviteurs de la corporation ne seroit pas à raison de leur témoins.

charge, inhabiles à servir comme témoins, ni sujets à être ré-
cusés comme jures.

EXEMPTIONS.

368. Les habitants d'une cité non érigée en comté séparé Exemptions
pour toutes fins quelconques, seront exempts de servir comme de citoyens

jurés dans toute autre cour que les cours de la cité et les cours comme jures.

d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer et d'élargissement
général des prisons pour le comté dans lequel la cité est située,
et dans les procès instruits devant une cour supérieure de
droit commun.

GRAND BAILLI ET CONSTABLES.

369. Jusqu'à ce que le bureau de police ci-dessous men- GrandsBailis
tionné ait été organisé, le conseil de chaque cité nommera et.constables.

annuellement un grand bailli, mais il pourra prescrire par
règlement que les charges de grand bailli et de constable en
chef seront remplies par la même personne.

370. Jusqu'à ce que telle organisation ait été effectuée, le Constable en
conseil de la cité ou de la ville nommera un constable en chef chef.

pour la municipalité, et un ou plusieurs constables pour cha-

que quartier, et les personnes ainsi nommées tiendront leur
charge durant le bon plaisir du conseil.

371. Lorsqu'une personne se plaindra à un chef de police Arrestation
ou à un constable ou bailli dans une ville ou une cité, qu'il par des con-

a été commis une violation de la paix, et lorsque cet officier = 13our
aura raison de croire qu'il a été commis une violation de la paix, (quoique
paix, quoique non en sa présence, et qu'il y a raison suffisante non en eur

de croire que l'arrestation de la personne accusée de telle présence),
violation de la paix est nécessaire pour empêcher qu'elle ne s'é- vée
chappe ou pour prévenir un renouvellement de la violation de la
paix, ou pour prévenir toute violence immédiate contre la per-
sonne ou la propriété, alors si la personne qui se plaint donne à
l'officier une garantie suffisante qu'elle comparaîtra sans délai

30* et
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et qu'elle poursuivra l'accusation devant le magistrat de police
ou devant le maire ou le juge de paix siégeant, tel officier
pourra, sans mandat, arrêter la personne accusée et la
traduire aussitôt que faire se pourra convenablement devant le
magistrat, le maire ou le juge de paix, pour être traitée suivant
la loi.

Jusqu'h l'or- 372. Jusqu'à l'organisation d'un bureau de police, chaque
gansation maire, recorder ou magistrat de police pourra dans sa juridic-
deunure, ca tion suspendre de charge pour une période à sa discrétion, le
que maire, constable en chef ou le constable de la ville ou de la cité, et il
etc., pourra pourra, s'il le veut, nommer quélqu'autre personne à la chargesuaree dc.. durant la dite période; et lorsqu'il considèrera que l'officier
stable en chef. suspendu doit être démis, il fera, immédiatement après Pavoir

suspendu, rapport du cas au conseil, et le conseil pourra dé-
mettre le dit officier, ou il pourra ordonner qu'il soit réinstallé
dans sa charge après que la période de sa suspension sera
expirée ; et le recorder et le conseil de ville respectivement
auront les mêmes pouvoirs vis-à-v i du grand bailli de la
cité.

Durant sus- 373. Durant la suspension de tel officier il ne pourra rem-
pension il plir les devoirs de sa charge qu'avec la permission écrite du
n'aura droit à
aucun salaire, maire, du recorder ou du magistrat de police qui l'aura sus-

pendu, et durant telle suspension, il n'aura droit à aucun
salaire ou rémunération.

BUREAU DE POLICE.

DE qui COMPOSE.

Sureau de po- 374. Il est par le présent acte établi un bureau de commis-
lice, de qui saires de police dans chaque cité, et ce bureau sera composé

du maire, du recorder et du magistrat de police, et s'il n'y apas
de recorder ou de magistrat de police, ou si les charges de
recorder ou de magistrat de police sont remplies par la même
personne, le conseil de la cité nommera une personne y
résidant pour être membre du bureau, ou deux personnes
ainsi résidant pour être membres du dit bureau, suivant que le
cas le requerra.

QUORUM.

La majorit 375. La majorité du bureau formera un quorum, et les
formera un actes de la majorité seront censés être les actes du bureau.
quorum.

COMPOSITION DU CORPS DE POLICE.

Le nombre en 376. Le corps de police se composera d'un chef de police
sera déterni- et d'autant de constables et autres officiers et assistants que le
'é Par le con- conseil de temps à autre jugera nécessaires,. mais le nombre
seil. n'en sera pas moindre que celui que le bureaujugera absolu-

ment nécessaire.
NOMINATION
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NOMINATION DES HOMMES DE POLICE.

377. Les membres du corps de police seront nommés Hommes de-
par le bureau et tiendront leurs charges durant son bon.plaisir. poic 1e nommes

par le bureau.

REGLEMENTS DE POLICE.

378. Le bureau fera de temps à autre, comme il le jugera Lebureau fera
expédient, des règlements pour la gouverne du corps et pour des règle-

prévenir la négligence ou les abus, et pour rendre le corps lice.
effectif dans l'accomplissement de tous ses devoirs.

POLICE SOUMISE AU BUREAU, &c.

379. Les constables obéiront à tous les ordres légitimes, La police sera
et seront soumis aux règlements du bureau, et seront chargés soumiseaubu-
des devoirs spéciaux dt maintenir la paix, de prévenir les reau.
vols et autres félonies et délits, et d'appréhender les délinquants,
et auront généralement tous les pouvoirs et priviléges et seront
sujets à.tous les devoirs et responsabilités auxquels sont assu-
jétis par la loi les consiables dûment nommés.

REMUNERATION ET DEPENSES CONTINGENTES.

380. Le conseil fixera et paiera une rémunération raison- Remunération
nable aux membres respectifs dlu corps, et fournira de ses et dépenses

propres deniers les maisons de garde, guérites, armes, accou- contingentes.
trements, babillements et autres choses indispensables que le
bureau jugera de temps à autre nécessaires, et dont il aura
besoin pour le logement et l'sage de la force.

PALAIS DE JUSTICE ET PRISONS.

PRISONS ET PALAIS DE JUSTICE.

381. Chaque conseil de comté pourra passer des règlements Ccque conseil
pour l'érection, l'amélioration et la réparation d'un palais de jus- de comté
tice, d'une prison, d'une maison de correction, et d'une maison posrra passer
d'industrie, sur les terrains appartenant à la municipalité, et les ments pour
conservera et les tiendra en réparation, et leur fournira la l'érection-

nourriture, le combustible et les anires provisions nécessaires.

382. La prison, le palais de justice et la rnaison de correc- De prisons-et
tion du comté dans lequel une ville ou cité, non séparée pour Palais de jus-

toutes les fins d'un comté, est située, seront aussi la encommun
prison, le palais de justice et la maison de correction de la avec les com-
ville ou cité ; et dans le cas d'une telle cité, ils continueront tés et cités, et

jusqu'L
de l'être jusqu'à ce que le conseil de la cité en ordonne au- quand
trement ; et le shérif, le geolier et le gardien de la prison et
de la maison de correction recevront et garderont en sûreté,
jusqu% ce qu'elles soient dûment élargies, toutes personnes

qui y seront écrouées par toute autorité compétente de la ville
ou cité.

383.
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383. Lorsqu'une cité ou une ville fera usage du palais de
oMment r- justice, de la prison ou de la maison de correction du comté,
lée et fait'. la cité ou la ville paiera au comté pour le dit usage et pour le

soin et l'entretien des prisonniers, la compensation dont il
pourra être mutuellement convenu ou qui sera réglée par arbi-
trage en vertu du présent acte.

Quand le mon- 384. Dans le cas où après le laps de cinq années à compter
tantpourra el du jour où la compensation aura été ainsi convenue o ad-
être de nou-

jugée ou qu'elle aura été réglée par un acte du parlement,, et
considération. si, soit avant ou soit après la passation du présent acte, il paraît

raisonnable au gouverneur en conseil, sur la demande de l'une
ou l'autre partie, que le montant de la compensation soit pris
de nouveau en considération, il pourra par un ordre en conseil
ordonner que l'arrangement alors existant cesse après un temps
fixé dans l'ordre, et après tel tempg les conseils fixeront de
nouveau, par arrangement ou par arbitrage en vertu du présent
acte, le montant qui devra être payé à compter du temps ainsi
fixé dans l'ordre.

Le conseil de 3S5. Le conseil de chaque cité pourra ériger, maintenir,chaque cité améliorer et entretenir convenablement un palais de justice,pourra ériger
un palais de une prison, une maison de correction et une maison d'industrie
justice, une sur des terrains appartenant à la municipalité, et pourra passer
prison, etc. des règlements pour tous ou aucun de ces objets.

Dans le cas de 383. Dans le cas de la séparatioti d'une union de comtés,
séparation, toutes les règles et les règlements et toutes matières et choses
lestrngerents dans aucun acte du parlement pour la régie des palais de jus-

lice ou des prisons, ou y ayant rapport, en force au temps de la
séparation, s'appliqueront au palais de justice et à la prison du
comté moins ancien.

MAISONS D'ARRET.

Desmaisons 387. Le conseil de chaque comté pourra établir une mai-
-d'arrêt pour- son d'arrêt ou des maisons d'arrêt dans le comté, et pourraront être cons-fieete
truites par de fixer et payer un salaire ou des honoraires au constable qui
conseils de devra avoir la charge de chaque maison d'arrêt , et pourra
comté. ordonner que le salaire sera payé à même les fonds du comté.

Un constable 388. Chaque maison d'arrêt sera placée sous la garde
enaura la d'un constable spécialement nommé pour cet objet, par les ma-

gistrats du comté à toutes sessions générales trimestrielles de
la paix pour le dit comté.

Qui Sera pas- 389. Tout juge de paix du comté pourra ordonner parsible d'y être mandat par écrit sous son seing et son sceu, l'emprisonnementincarcéré. dans une maison d'arrêt dans son comté pour une période
n'excédant pas deux jours, de toute personne accusée sous
serment d'une offense criminelle, qu'il pourra être néces-
saire de détenir jusqu'à ce qu'elle ait subi son interrogatoire et

qu'elle
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qu'elle soit ou élargie ou écrouée définitivement dans la prison

commune pour attendre son procès, et jusqu'à ce qu'elle puisse
être transportée à cette prison; il pourra aussi ordonner l'empri-

sonnement dans telle maison d'arrêt pour pas plus de vingt-

quatre heures, de toute personne trouvée dans la rue ou sur le

rad chemin publie dans un état d'ivresse, ou toute personne

convaincue de profanation du dimanche ; et généralement, il

pourra envoyer à une maison d'arrêt au lieu de la prison com-
mune ou autre maison de correction, toute personne convaincue

à vue du juge de paix, ou sommairement convaincue devant

tout juge ou juges de paix d'une offense de son ou de leur

ressort, et passible de l'emprisonnement pour la dite offense

en vertu d'un statut ou d'un règlement municipal.

390. Les frais de transport dc tout prisonnier à la maison Frais de trans-

d'arrêt, et pour l'y garder, seront payés de la même manière port des pri-

que les frais de transport et de garde dans la prison commune sonniers, etc.

du comté.

391. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera &ncienne

aucune maison d'arrêt légalement établie avant la passation maison d'ar-

du présent acte, mais telle maison continuera d'être une rêt contineý-

inaison d'arrêt comme si elle était établie en vertu du pre-

sent acte.

399. Le conseil de chaque cité, ville et village incorporé Le conseil de

pourra par règlements, établir, maintenir et regler les maisons ecaieé

d'arrêt pour la détention et l'emprisonnement de personnes eer les
.condamnées à lemprisonnement pour pas plus de dix jours en maisons d'ar-

vertu de tout règlement du conseil; et de personnes détenues'rêtpour la'dE.

pour subir leur interrogatoire sur accusation d'avoir commis personne
une offense quelconque; et de personnes détenues pour etre sous court

transportées àune prison commune ouà une maison de correction arrêt.

soit pour y attendre leur procès ou en exécution de sentence.

MAIsONS D'INDUSTRIE ET DE REFUGE.

393. Le conseil de chaque comté pourra établir une mai- Le conseil de

son d'industrie et de refuge, et pourvoir par règlement à P'érec- chaque comt

tion et à la réparation de telle maison, et à la nomination et une maison

aux devoirs d'inspecteurs, de gardiens, de matronnes et autres d'industrie, et

serviteurs pour la surintendance, le soin et la rgie de tel la

maison d'industrie ou de refuge, et faire de la même manière d'inspecteurs,

des règles et des règlements (non incompatibles avec la loi) etc.

pour sa gouverne.

394. Deux des juges de paix de Sa Majesté, ou deux des Qui sera pas-

inspecteurs nommés comme susdit, pourront, par un écrit sous sible d'y être

leurs seings et leurs sceaux, envoyer à la maison d'industrie envoyé.

ou de refuge, pour être employées ou régies d'après les règles,
règlements et ordres de la maison:
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Personnes iL. Toutes personnes pauvres et indigentes (lui sont inca-
pauvres et pables de se supporter elles-mêmes,;
indigentes.

Personnes in- 2. Toutes personnes privées des moyens de se supporter
capables. elles-mêmes et capables de travailler, mais qui refusent ou né-

gligent de le faire

Personnes 3. Toutes personnes menant une vie débauchée, dissolue, ou
n ne vagabonde, et ne suivant aucun métier ordinaire, ou négoce

eMe 1egitime suffisant pour pouvoir se gagner ou se procurer une
existence honnete;

Personnes frd- 4. Et toutes les personnes qui perdent leur temps et leur
I uentant des bien dans les maisons publiques, et négligent toute occupation
bliques. légitime;

5. Et les aliénés.

Punition de 395. Chaque personne envoyée à la maison d'industrie ou
ceux qui n'y de refuge, si aucune infirmité ne l'en empêche, sera diligem-accompliront ID)z
pasleur telce. ment employée au travail tant qu'elle y restera ; et dans le cas

où une telle personne ne travaillera pas et n'accomplira pas
la tâche ou le travail raisonnable qui pourra lui être assigné,
ou si elle est obstinée, désobéissante ou déréglée, telle per-
sonne sera punie selon les règles et règlements de la maison
d'industrie ou de refuge à cet égard.'

Les inspec- 396. Les inspecteurs tiendront un compte des frais d'é-
teurs tien- rection, de garde, du soutien et d'entretien de la maison
dront et ren- d'industrie ou de refuge, et de tous matériaux trouvés etciront un
compte des fournis, ensemble avec les noms des personnes admises dans
frais du sou- la maison, aussi bien que de celles qui en seront renvoyées,tien et d'en-
tretien de l.a et aussi des profits des détenus, et ils rendront ce compte au
maison d'in- conseil de comté chaque année, ou plus souvent s'ils en sont
dustrie. requis par un règlement du conseil, et ils en présenteront une

copie à chaque branche de la législature.

ATELIERS.

397. Le conseil de chaque cité et ville pourra respective-
ment passer des règlements

Erection 1. Pour ériger et établir dans la cité ou ville, OU sur une
d'ateliers dans ferme-industrielle, ou sur un terrain de la corporation destiné
les cités, villes
et maisons de u xiiet aionsdeaux exhibitions publiques, un atelier ou miaison de correction
correction. et pour en règler la gouverne ;

Qui sera pas- 2. Et pour faire écrouer ou envoyer avec ou sans travailsible d'y être forcé à l'atelier ou maison de correction, ou à la ferme-envoyé. industrielle, par le maire, le recorder, le magistrat de police
ou deux juges de paix pour la cité ou la ville respective-
ment, telle classe de personnes que le conseil jugera à -pro-
pos et que par règlement il déclarera expédient d'y faire

envoyer;
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envoyer; et telle ferme ou terrain tenu comme susdit sera pour
les objets -mentionnés dans le présent paragraphe, censé être

dans les limites de la cité ou de la ville et dans sa juridiction.

SOIN DES PIUSONS ET DES PALAIS DE JUSTICE4 &C.

398. Le shérif aura la charge de la prison de comté, des So des pri-

bureaux et de la cour de la prison, et des appartements du sons et des pa-

geolier, et il en nommera les gardiens. lais de justice.

399. Le conseil de comté aura la charge du palais de Le conseil de

justice et de tous bureaux ou chambres s'y ratiachant, soit que comlne
le dit palais forme une bâtisse séparée ou soit contigu à la desge.

prison, et il en nommera les gardiens, et de temps a autre il

fournira des appartements nécessaires et convenables aux cours

de justice et aux officiers attachés à ecs cours.

400. Dans toute cité ne formant pas un comte séparé Les prisons de-

pour toutes fins quelconques, mais ayant une prison ou un -vines seront

palais de justice séparé de la prison ou du palais de justice de mesp

comté, la garde de la prison ou du palais de justice de cite

sera régie par les règlements du conseil de la cité.

FAUSSES DÉCLARATIONS.

401. Toute allégation fausse faite de propos délibéré dans Auéetion

une déclaration quelconque requise par le présent acte, ou fausse sera 1n
une délit.

faite sous son autorité, sera un délit punissable comme parjure

prémédité et malicieux.

CLAUSE D'INTERPRÉTATION.

402. A moins qu'il ne soit autrement déclaré ou indiqué Interprétation

par.le contexte, chaque fois que les mots suivants se rencon- de mots.

treront dans le présent acte, ils auront la signification ci-dessous
exprimée, savoir:

1. Le mot " municipalité " s'entendra de toute localité dont miunicîpalité.
les habitants sont incorporés en vertu du présent acte, mais il
ne voudra pas dire un village de police;

2. Le mot " conseil " s'entendra du conseil municipal ou Conseil.

du conseil municipal provisoire, suivant le cas.;

C. Le mot " comté " signifiera comté, union de comtés on comté.

comté provisoire, suivant le cas;

4. Le mot " township " signifiera township, union de town- Townhip.

ships ou townships unis, suivant le cas

5. Les mots ' terre" "terrains" "immeubles" "propriété Terre, imme-

foncière " respectivement, comprendront toute terre, terrains, ble.

tènements et héritages et tous droits et intérêts en iceux;



Grandchemin, 6. Les mots '' grand chemin" "chemin " ou " pont " s'en-
chemin. tendront respectivement d'un grand chemin ou pont public;

Eleeteurs. 7. Le mot " électeurs " s'entendra des personnes ayant droit

dans le temps de voter aux élections municipales dans
la municipalité, le quartier ou la division électorale, ou le vil-
lage de police, suivant le cas

R-eee. S. Le terme Ireeve" comprendra le député reeve lorsqu'il
y aura un député reeve pour la municipalite

,Tour suieant. 9. Les mots " jour suivant " ne signifieront ni ne com-

prendront les dimanches ni les fêtes légales.

CLAUSE D'ABROGATION.

Abrogation 403. A compter du premier jour de décembre, mil huit cent
de- cinquante-huit, les actes et parties d'actes suivants seront par

le présent acte abrogés, savoir

1 V. c. 21, ss. Les trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième

32, 33, 34. sections de l'acte du Haut Canada, passé dansla première année
du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-et-un, pour régler la

nomination et les devoirs des officiers de township;

12 v. c. 81. L'acte des corporations municipales du Haut Canada, de
1849 ;

1314V.74. L'acte d'amendement de la loi des corporations municipales
du Haut Canada de 1850 ;

. Excepté cette partie des cédules dans l'un ou l'autre des
deux actes en dernier lieu mentionnés, qui définit les limites
ou frontières d'aucunes cités ou villes, étant la cédule B de
Pacte de 1849, numéros deux, trois, quatre, six, sept, huit,
neuf, dix et onze, et la cédule C du même acte numéros un,
deux et trois, et la cédule B de l'acte de 1850, numéros un,
cinq, douze, treize, quatorze et quinze.

Autre excep- Excepté aussi cette partie de la cédule A de Pacte de 1849,
tion. qui a rapport à Amherstburg, et excepté aussi cette partie de

la deux cent-troisième section de l'acte en dernier lieu men-
tionné, et cette partie de toutes autres sections de l'un ou l'autre
des dits actes, ayant rapport à aucunes de leurs cédules, sur
lesquelles on aura agi ou qui seront en force et sur lesquelles
on continuera d'agir au temps que le présent acte deviendra en
force.

14, 15 V. c. L'acte d'amendement de la loi des corporations municipales
109. du Haut Canada, 1851;

14, 15 V. ~. L'acte passé le trentième jour d'août, mil huit cent
124. cinquante-et-un, pour autoriser les corporations municipales

dans

22 V1c•r.Institutions Municipales du H. C.44 Cap. 99.
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dans le Haut Canada, à contracter des dettes avec la couronne

pour 'achat des travaux publics sans imposer un impôt ou

taxe spéciale pour le paiement des dites dettes;

L'acte passé le dixième jour de novembre, mil huit cent 16 v. C.

cinquante-deux, pour autoriser le townshp de Stamford à

passer des règlements pour la meilleure administration de cette

partie du dit township, qui est située dans le voisinage immé-

diat des chûtes de Niagara

L'Acte d'amendement de la loi des corporations municipales 16 V. C. 181.

du Haut Canada de 1853;

Les cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième, 12V. 78.

dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, certaines see-

seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, tions de-

vingt-et-unième, vingt-deuxième et vingt-troisième sections de

Pacte passé le trentième jour de mai, mil huit cent quarante-

neuf, chapitre soixante-et-dix-huit, pour abolir la division

territoriale du Haut Canada en districts, et pour pourvoir aux

unions de comtés pour fins judiciaires et autres et pour leur

dissolution ;

L'acte passé le trentième jour de mai, mil huit cent quarante- 12 V. c. 79.

neuf, chapitre soixante-et-dix-neuf, pour suppléer à certaines

dispositions non comprises dans les statuts passés dans la onzième

année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-neuf, et dans la

douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-

dix-huit;

La quinzième section de l'acte passé le dix-septième jour de SV. c. 20, s.

mars, mil huit cent quarante-cinq, chapitre vingt, pour le règle- 15.

ment des clôtures de ligne et des cours d'eau dans le Haut-

Canada;

L'acte passé le dix-huitième jour de mai, mil huit cent 9 V. C. 8.

quarante-six, chapitre huit, pour empêcher Pouverture des

réserves du gouverement pour chemins, sans un ordre du

conseil de district

L'acte passé le dixième jour d'aoûi, mil huit cent cinquante, 13, 14V.c. 65.

chapitre soixante-et-cinq, pour amender les lois relatives aux

licences d'auberge dans le Haut Canada;

L'acte passé le trentième jour d'août, mil huit cent 14,15 v. e.

cinquante-et-un, chapitre cent vingt, pour expliquer et amender 120.

l'acte ci-dessus en dernier lieu mentionné

L'acte passé le quatorzième jour de juin, mil huit cent 16 V. c. 184.

cinquante-trois, chapitre cent quatre-vingt-quatre, pour revoquer

certains droits d'accise, et pour conférer certains pouvoirs aux

autorités municipales dans le Haut Canada; ac

I858.
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13, 14V. c.15. L'acte passé le dixième jour d'août, mil huit cent cinquante,
chapitre quinze, pourvoyant à la réparation des chemins et
ponts dans les limites des cités et villes incorporées;

18 v. c. I P. L'acte passé le trentième jour de mai, mil huit cent cin-
quante-einq, chapitre cent trente-trois, pour exiger que les
règlements des conseils de cité, ville, village ou township pour
prélever des deniers sur leur crédit, soient approuvés par la
majorité des électeurs avant de devenir en force;

is V. c. 11. L'acte passé le même jour, chapitre cent trente-quatre, pour
amender l'acte de la session précédente, relatif à certains droits
d'accise dans le Haut Canada;

10, 11 V. o. 41, Les troisième, cinquième et sixième sections de l'acte passé
ss. 3, 5 et 6. le vingt-huitième jour de juillet, mil huit cent quarante-sept,

chapitre quarante-et-un, pour établir des maisons d'arrêt
dans les villes et villages non incorporés du Canada ouest;

7 Guil. 4, c. L'acte passé dans la septième année du règne du Roi Guil-
24. laume Quatre, chapitre vingt-quatre, pour Pérection et le sou-

ien des maisons d'industrie;

14, 15 c. L'acte passé le trentième jour d'août, mil huit cent cinquante-
117. et-un, chapitre cent dix-sept, pour autoriser le paiement de

certains frais de l'administration de la justice dans la cour du
recorder dans le Hant Canada, à même le fonds consolidé du
revenu de la province;

18 V. C. so acte passé le dix-neuvième jour de mai, mil huit cent
cinquante-cinq, chapitre quatre-vingts, pour -faciliter la négo-
ciation des débentures municipales

20 V. c. 6. L'acte passé le vingt-septième jour de mai, mil huit cent
cinquante-sept,.chapitre six, pour amender les actes des mu-
nicipalités et de cotisation du Haut Canada, en autant qu'ils
ont rapport à la commutation de la corvée

20 v. c. 67. L'acte passé le dixième jour de juin dans la même année,
chapitre soixante-et-sept, pour amender la loi municipale rela-
tivement à l'incorporation des villages;

20 v. C. 68. L'acte passé le même jour, chapitre soixante-et-huit, pour
autoriser les comtés unis pour les fins municipales, à faire des
améliorations indépendcmment les uns des autres;

20 V. c. 69. L'acte passé le même jour, chapitre soixante-et-neuf, pour
pourvoir à la manière de disposer des réserves de chemin dans
les municipalités rurales du Haut Canada;

20 V. e. 70. Lacte passé le même jour, chapitre soixante-et-dix, pour
amender la loi relative aux maisons de réception publique ;
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Aussi les actes et parties d'actes suivants du Haut Canada Diçers acte3.

-section 14 de 32 Geo. 3, c. 8,-33 Geo. 3, c. 13,-sections 12

et 35 de 50 Geo. 3, e. 1,-2 Geo. 4, c. 8,-et 4 Guil. 4, c. 18.

404. Les actes ou parties d'actes abrogés par quelques- Les actes

uns des actes ci-dessus abrogés, ne reviendront pas en force et ontnas e fore etnueront ainsi

vigueur, mais ils continueront tous d'être abrogés, et rien de abrogés.
contenu dans la présente clause d'abrogation n'affectera aucun

statut que ce soit non mentionné dans le présent acte, ni les

proclamations par lesquelles ou en vertu desquelles les cités et

autres municipalités ont été érigées, en autant qu'elles ont rap-
port à leur continuation et à leurs limites.

CLAUSES CONFIRMATIvES ET CONSERVATOIRES.

40e. Le chef et les membres du conseil, et les officiers, les

règlements, les contrats, la propriété, l'actif et le passif de cia- Lesofiiers
que corporation municipale, et les syndics de chaque village de règlements,

police existant lors de la mise en force du présent acte, seront etc. continués.

censés être le chef et les membres du conseil, et les officiers,

règlements, contrats, propriété, l'actif et le passif de telle cor-

poration, et les syndics de tel village de police tels que conti-

nués en vertu du présent acte, et sujets à ses dispositions.

406. Toutes procédures pour ou contre une corporation
municip ale existante, ou pour ou contre des syndics de police,

pendantes lors de la mise en force du présent acte, seront con-

tinuées en vertu du présent acte, sous le nom sous lequel elles

seront alors pendantes.

407. Toutes choses accomplies jusqu'à ce jour en vertu des

statuts par le présent acte abrogés, sont confirmées, excepté les Toutes choses

matières qui ont été ou qui dans le cours d'une année après la accomplies

passation du présent acte pourront être le snjet de procédures confirmées.
en loi ou en équité.

40S. Toutes contraventions, défauts, amendes, pénalités,

deniers, dettes et autres matières et choses qui, immédiatement o nses anté-
avant que le présent acte deviendra en force, auraient pu etre rieures seront

poursuivies, punies, exigées ou recouvrées en vertu des actes poursuivies

ou parties d'actes par le présent acte abrogés, pourront être au nomde loa

poursuivies, punies, exigées ou recouvrées en vertu du présent poration.

acte, de la même manière, dans le même temps, et sous le

même, nom et par les mêmes procédures, que si elles avaient

été respectivement commises ou encourues, ou que si elles

étaient échues ou. devenues ducs ou payables après la mise en

fore du présent acte.

CLAUSE DÉCLARATOIRE.

409. Et attendu qu'il, s'est élevé des doutes quant au pou- clause décla-
voir que pouvaient.posséder les villes et les villages icorporés ratoire.

dans le cas où ils sont séparés du ou des townships dans

lesquels ils se trouvent situés, d'imposer des cotisations et
des
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des corvées ainsi que les townships ont le droit de le faire;
pour faire cesser ces doutes, il est déclaré que les différents
actes 12 Victoria, chapitre quatre-vingt-un, 13 et 14 Victoria,
chapitre soixante-et-quatre, et 16 Victoria, chapitres cent quatre-
vingt-un et cent quatre-vingt-deux, ont donné aux villes et vil-

lages incorporés, dans le cas où ils sont séparés du ou des
townships dans lesquels ils se trouvent situés, les mêmes pou-
voirs à l'égard de l'imposition des cotisations et des corvées
que ceux dont sont revêtus les townships par les dits actes
respectivement.

Acte limité au 410. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
Haut Canada.

C A P. C

Acte pour amender et refondre les Lois du Jury dans
le Haut Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et de refondre les.
divers actes relatifs au mode de choisir les jurés dans le

Haut Canada, à l'exécution de leurs devoirs et à l'indemnité

qu'ils doivent recevoir, dans le but de réduire les dépenses
qu'entraîne le système actuel et de se procurer des jurés d'une
meilleure classe qu'on n'en obtient aujourd'hui : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

INTERPRETATION.

1. Le mot " comté" partout où il se rencontrera dans le pré-
ton. sent acte, s'entendra aussi des "unions de comtés" pour les

fins judiciaires, et le mot " township" s'entendra pareillement
des ''unions de townships."

CONTESTATIONS DE FAIT DECIDEES PAR JURY.

Contestations 2. Toutes contestations de fait maintenant soulevées o qui
de fait déci- le seront à l'avenir dans une action réelle, personnelle ou
dées par juryiamons qru'mixte, portée devant une cour de justice de Sa Majesté dans

n'y soit autre- le Haut Canada, et l'instruction ou la fixation des dommages
ment pourvu. intérêts dans toute telle action, dont la discussion ou la fixation

n'est pas autrement prévue, seront débattues et déterminées ou
instruites et fixées par le verdict unanime de douze jurés,
dûment assermentés pour décider telles contestations, ou pour
discuter ou fixer tels dommages intérêts; et les dits jurés
pourront rendre un verdict spécial sur la décision de toutes
telles contestations.
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II.-QUALIFICATIONS, EXEMPTIONS ET DISQUALI-
FICATIONS DES JURÉS.

3. Tout habitant d'un comté, d'une cité, ou autre division Qui sera qua-

judiciaire locale, dans le Haut Canada, de plus de vingt-et-un lifiécomm

ans, et en possession de ses facultés naturelles, et ni infirme

ni décrépit, et qui est cotisé pour les fins de sa localité sur

quelques biens-meubles ou imrieubles à lui appartenant en

son propre -nom ou au nom de sa femme, au montant ci-apres
mentionné, sera, à moins qu'il n'en soit exempté, habile et

sujet à servir soit comme grand soit comme petit juré, dans les

cours supérieures de droit commun de Sa Majeste, a Toronto,

ayant juridiction générale en matières criminelles ou civiles

dans tout le Haut Canada, et dans toutes cours de juridiction

civile ou criminelle dans le comté, la cité, ou autre division

judiciaire locale du comté où il résidera.

4. Quiconque aura été inscrit sur la liste des jurés comme Dessaisi d'un

propriétaire d'un bien dont il était saisi et en possession lors bien après

de son inscription, ne sera pas, en conséquence de ce qu'il crté =ra

aurait cessé d'en être saisi et en possession entre l'époque de liste desjurés,

son inscriptioir et celle qu'il sera appelé à servir comme tel ne rendra pas.
inscipton q'ilinhabileU

juré, rendu inhabile à servir comme tel juré, ni n'en sera ex- l'être.

empté, et ce ne sera pas là non-plus une raison de le récuser

comme tel juré.

e. Lorsqu'une propriété sera cotisée sur le rôle* de cotisation Propriétaires

d'aucun township, village ou quartier de ville, comme étant la conjoints con-

propriété de deux ou de plusieurs personnes conjointement, les sidérs égale-

éliseurs de jurés, auxquels il appartiendra d'extraire du dit s.

rôle les noms de ceux qui y sont qualifiés ou sujets à servir

comme jurés, pourront considérer, et s'ils ont sur les noms des

parties des informations suffisantes pour le faire, ils con-

sidéreront en faisant le dit extrait, et pour toutes les fins de cet

acte, la dite propriété comme appartenant aux dites personnes

par part égale, et chacune des dites personnes, sous le rapport
de ses qualifications et obligations de servir comme juré, sera

considérée par les dits éliseurs de jurés, comme si elle avait

été séparément cotisée pour sa dite part dans la dite propriété.

6. Le montant de la propriété pour lequel tout individu sera Qualifications·

qualifié et -assujéti à servir comme juré sera déterminé par les en fait de pro-

éliseurs de chaque township, .village ou quartier de ville,

d'après le montant relatif de la propriété du township, village

ou quartier dans lequel il résidera lors du choix annuel des

jurés, et le mode à suivre pour le constater sera comme suit,

savoir: les noms de la moitié des habitants taxés résidant c de pro-

dans le dit township, village ou quartier, seront copiés du role tater tenes

de cotisation du dit township, village ou quartier, en com- qualifications.,

mençant par le nom de la personne taxée pour la plus forte

somme sur le dit rôle, et continuant successivement vers sle -

nom taxé pour la plus faible somme, jusqu'a ce que les noms
de
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de la moitié des personnes taxées sur le dit rôle en auront été

copiés ; et le montant pour lequel la dite dernière personne
sera taxée sur le dit rôle sera celui qui qualifiera chaque
habitant résidant dans le dit township, village ou quartier, et

le rendra sujet à servir comme juré.

Personnes ex- 7. Seront absolument exemptées d'être rapportées et de
emptées de servir soit comme grands sdit comme petits jurés, dans au-
servir comme ccrites sur les rôles que de-
jurés, et qui
ne seront pas vront préparer et rapporter les éliseurs dc jurés, comme il est
inscrites sur ci-après mentionné, le- personnes suivantes

1. Les personnes âgées de pits de soixante ans

Les membres du conseil exécutif de cette province

3. Le secrétaire du gouverneur et.

4. Les officiers et autres personnes attachées au service du

gouverneur pour le temps d'alors

5. Les officiers du gouvernement provincial ; et

6. Les officiers et serviteurs des deux chambres du parle-

lement provincial, ou des départements publics dc la province;

7. Les inspecteurs de prisons

8. Le préfet du pénitencier provincial ; et

9. Les officiers et serviteurs du dit pénitencier

10. Les juges des cours ayant juridiction générale dans tout

le Haut Canada

11. Les juges (les cours de Comté ; et

12. Les juges de toutes autres cours, excepté des sessions de,

quartier de la paix, ayant juridiction dans un comté ou une

cité dans le Haut Canada

13. Les shérifs, coroners, géoliers et gardiens des maisons

de correction ou de détention

14. Les prêtres, ecclésiastiques, et ministres de l'évangile,
reconnus par la loi, à quelque dénomination de chrétiens qu'ils

appartiennent ;

15. Les membres de la société des hommes de loi du Haut

Canada, poursuivant l'étude ou la pratique de leur profession,
soit comme avocat soit comme étudiant;

16. Les avoués, solliciteurs et procureurs exerçant

17. Les officiers des cours de justice soit de juridiction géné-

rale, de comté, de cité, ou autre locale, exerçant les devoirs de

leurs charges;

18. Les médecins, chirurgiehs et apothicaires exerçants

19. Les officiers de l'armée et de la marine de Sa Majesté,

recevant la solde d'activité ;
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20. Les pilotes et les marins exerçant leurs métiers;

21. Les officiers de la·poste, de la douane, et de Paccise

22. Les officiers et connétables des shérifs;

23. Les trésoriers et greffiers de comté, de township, de cité,
de ville et de village;

24. Les collecteurs et les cotiseurs

25. Les professeurs, maîtres et instituteurs d'aucun collége,
université, école dê grammaire de comté, école commune ou
autre école ou séminaire d'enseignement, remplissant les de-
voirs de leur état;

26. Les officiers et serviteurs de tous tels colléges, "nier-
sités, écoles ou séminaires d'enseignement, remplissant les de-
voirs de leur état;

27. Les éditeurs, rédacteurs, rapporteurs et imprimeurs des

papiers-nouvelles ou journaux publics, actuellement engagés a
leur emploi ou occupation;

28. Les personnes actuellement employées à l'administration
et à l'exploitation des chemins de fer;

29. Les opérateurs dans les bureaux de télégraphe;

30. Les meuniers;

31. Les pompiers attachés aux compagnies régulières de

pompiers;

Pourvu, par rapport aux pompiers, qu'ils ne seront pas ex-

.empts de servir comme jurés, à moins que le capitaine ou un

autre officier de la compagnie ne notifie, au moins cinq jours
avant le jour fixé pour le choix des jurés, le greffier de la mu-

nicipalité des noms des pompiers qui appartiennent à sa com-

pagnie et qui résident dans les limites de telle municipalité,
et qu'il ne demande à les faire ainsi exempter.

Proviso: pr
rapport ax
pompier@.

S. Les membres du conseil législatif ou de Passemblé légis- MembresAdw
lative de cette province,-tous les préfets de comté et tous consn lgis-

autres membres.d'aucun conseil de comté,-tous les maires, tainsfonction-
reeves et députés-reeves d'aucune cité, ville, township ou naires mYnici-

village,-tous les juges de paix, et tous les autres membres et paux exemp-
ôffiier d'acun r unicpal, r tés de servir

òffiéiersd'aucune corporation mumcipale, seront 'et sont par le dans certaines
présent acte absolument exemptés d'être nommés par les éliseurs cours,

de jurés, ci-après mentionnés, pour servir comme grands ou

petits.jurés dans aucune des cours inférieures de' Sa Majesté,
etles noms des dites personnes ne seront pas insérés dans. les

Tôles-desquels les' dits jurés devront être pris à cete fingetsi

par accident aucun des dits'noms se trouve inséré dans aucûn
31 des

Cap. 100. 4,9
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des dits rôles, il sera mis de côté et ne sera pas inséré dans

la liste des jurés ni dans le tableau qui en sera tiré, lorsque
telle liste ou tel tableau seront faits et tirés, et toutes les dites

personnes seront en outre absolument exemptées d'être rap-

portées sur aucun ordre général pour servir comme petits

jurés dans aucunes des assises ou cours de nisi prius, oyer et

terminer, ou évacuation générale des prisons, et les noms des

dites personnes, s'ils sont tirés en formant le dit tableau, seront

mis de côté et non insérés dans le dit tableau.

Exemptions 9. Toute personne dont le nom aura été inséré dans aucune

provenant d'a- liste de jurés pour l'année qui précèdera celle dans laquelle
voir antérieu-

rement servi son nom sera de nouveau tiré dans aucune des dites listes, ou

commejuré. pour une année précédente, dans la règle de l'exemption
établie par le présent, et aura dûment servi sur quelque tableau

rapporté en vertu d'un ordre général de la dite liste de jurés,

jusqu'à ce qu'elle ait été déchargée par la cour à laquelle le

dit tableau aura ainsi été rapporté, sera exempte d'être insérée

dans aucune des dites listes pour aucune année subséquente

durant la dite règle d'exemption, c'est-à-dire: si le rôle des

urés duquel le dit nom sera tiré, contient un nombre suffisant

de noms pour faire deux listes de jurés complètes de la déno-

mination de tel rôle de jurés, et s'il paraît, d'après le livre des

jurés de l'année précédente, que son nom a été inséré dans

une des listes de jurés pour cette année là, et qu'elle a

dûment comparu et servi sur tel tableau comme susdit, la

dite personne sera exempte d'être inscrite dans la dite liste de

jurés ; et s'il se trouve un nombre suffisant de noms sur le dit

rôle de jurés pour former trois listes complètes de jurés, et s'il

appert par l'un ou l'autre des livres de jurés de l'une des deux

précédentes années que son nom a été inséré dans une des

dites listes de jurés pour l'une des dites années, et qu'elle a

dûment comparu et servi comme susdit pour l'une des dites

années, la dite personne sera exempte d'être ainsi inscrite, et
ainsi de suite, toties quoties, accordant une année addition-
nelle d'exemption pour chaque liste additionnelle complète de

jurés que le dit rôle de jurés fournira dcomme susdit.

Service comme 10. Le service comme juré sur aucun tableau rapporté par
juré de cité le shérif d'aucun comté, nexemptera pas la personne qui aura
n'exemptera ainsi servi de servir de nouveau comme juré sur aucun tableau
pas commejurad come, rapporté par le grand connétable ou autre officier compétent
juré de comté,
et tice vers&l. d'aucuné cité comprise dans le comté du dit shérif, bien que'

dans la période d'exemption prévue par la section précédente,ý
et le dit service sur aucun tableau rapporté par le grand con-
nétable ou autre officier compétent de la dite* cité, ayant "une
*cour de recorder y établie, n'exemptera pas la personne qui
aura ainsi servi de servir de nouveau comme juré sur aucun
tableau rapporté à aucune des cours supérieures de juridiction
criminelle ou civile, par le shérif du comté dans les limites
duquel la dite cité sera comprise; et les listes de jurés pour les
dites cours supérieures pour le dit comté, et pour dite cit6

respectivement,
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respectivement, seront, faites sans égard au dit service, mais citoyens
les habitants des dites cités seront exempts de servir comme exempts de
jurés dans toutes autres cours que les cours de la cité ou dans servir excep-
les procès devant aucune des cours supérieures de droit com- tai smeours.
mun de Sa Majesté à Toronto, ou dans les procès ordonnés
par la cour de chancellerie, ou dans les cours des assises et
de nisi prius, oyer et terminer, et d'évacuation générale des
prisons pour le comté dans les limites duquel la dite cité sera
située.

11. Aucune personne qui ne sera pas sujet-né ou natu- Aubains dis-
ralisé de Sa Majesté, ne sera qualifiée à servir comme grand qualifiés.
ou petit juré dans aucune des cours susdites, dans aucune
occasion quelconque, excepté seulement dans les cas qui sont Exception.
ci-après expressément prévus.

12. Aucune personne entachée d'aucune trahison ou félonie, Personne en-
ou convaincue d'aucun crime infâme, à moins qu'elle n'ait tachée disqua-
obtenu son plein pardon, ni aucune personne qui sera hors la 1ifi*e
loi, ne sera qualifiée à servir comme grand ou petit juré dans
aucune des dites cours, dans aucune occasion que ce soit.

111.-CHOIX ET DISTRIBUTION DES JURÉS DU ROLE
DE COTISATION.

13. Le maire ou reeve, le greffier de la cité, ville, village Certains fonc-
ou township, et le cotiseur, ou les cotiseurs, s'il y en a plus tionnairesmu-
d'un, des cités, villes, villages ou townships respectifs, dans le nicipax se-Z- rot lseurs
Haut Canada, seront ex ofticio les premiers éliseurs de jurés de jurés.
pour chaque township et village, et pour chaque quartier de
chaque telle cité ou ville.

14. Les éliseurs s'assembleront tous les ans le premier jour Quqnd se fera
de septembre, ou, si c'est un dimanche ou un jour de fête le choix des

légale, alors, le premier jour ensuivant qui ne sera pas pres,
un jour de fête, au lieu où les assemblées de la corporation etrejurés;
municipales de la dite cité, ville, village ou township sont Et où.
ordinairement tenues, ou à tel autre lieu dans la dite munici-
palité qui pourra être fixé à cette fin par le chef de la dite
corporation municipale, ou en son obsence, ou si la.dite charge
est yacante, par le greffier de la dite municipalité, dans le but
de choisir des rôles de cotisation de la dite cité, ville,
village ou township, les noms des personnes qualifiées et sujettes
à servir, comme jurés en vertu de cet acte.

15. Les éliseurs choisiront les personnes qui par l'intéorité Principes
de leur caractère, la force de leur jugement, et l'étendue de d'après les-
leurs connaissances, dans l'opinion des éliseurs on de la majorité verneront les
d'entre eux, seront les plus discrètes et les plus compétentes à eliseurs.
remplir les devoirs de juré.

10.31_6
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Les greffiers 16. Il sera du devoir du greffier de la cité, ville, village on.
de conseils township, oudu cotiseur ou des cotiseurs, ou de tout autre officier
produiront les
rôles de coti-rôle de~ ou personne, qui dans le temps d'alors aura le soin ou la garde
sation. des rôles de cotisation, pour chaque cité, ville, village ou

township pour l'année, d'apporter à l'époque susdite, les rôles

de cotisation à chaque assemblée annuelle des éliseurs de jurés

pour la dite cité, ville, village ou township, et d'en permettre
l'usage pour les fins susdites.

Assemblée des 17. Tous les ans, le dit premier jour de septembre, ou s'ils

eliseurs. n'ont pu accomplir avant ce jour-là le devoir qui leur est im-

posé par le présent acte, alors le premier jour ensuivant qui ne

sera pas un dimanche ou un jour de fête légale, les dits éli-

seurs procèderont à choisir les noms des dits rôles, et avant

Les liseurs d'entrer dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils prêteront

ents et souscriront séparément le serment ou l'affirmation qui suit
mentée.

Je, A. B., jure (ou affirme, suivant le cas), que j'exécuterai
bien et fidèlement, et sans partialité, crainte, faveur ou affec-

tion, et au meilleur de mes connaissance et habilité, le de-

voir d'éliseur de jurés, et que je choisirai sur les listes dûment
faites-le nombre requis de personnes les plus propres et les

plus convenables pour servir comme jurés pour l'année de

Notre Seigneur, mil huit cent Ainsi, Dieu me soit

en aide."

Assermenté (ou affirmé) devant moi, à le
jour de 18

(Signé,) C. D.
J. P.

(Signé,) A. B.

comment ad Lequel serment ou affirmation tout juge de paix pourra admi-
ministré. nistrer (dans sa jurdiction).

Choix. 18. Les éliseurs choisiront parmi celles qui seront qualifiéesi

servir comme jurés, au moins deux tiers des personnes dont les

noms figureront sur les dits rôles.

En cas déga- 19. Danslecas diégalitéde voixparmi le dits. éliseuix4
lité die 'voix. relativement à un ou plusieurs des noms qui seront ainsi choi-ý
parmi les i la division du rapport des dits éliseurs dans lequel
seurs, qui au-
ra la, voix aucun tel nom devrait être inscrit dans la distribution des dite
prépond&- noms comme il est ci-après pourvu, ou à aucune autre question
rante. incidente qui pourra s'élever, le maire ou reeve, ou en son ab.

sence, ou dans le cas où la charge serait vacante, le greffier

de la cité, ville, village ou township, ou dans l'absence de

l'un et de Pautre, ou dans le cas où les dites deux charges se-
raient vacantes, alors le cotiseur dont le rôle pour lannée' con-

tiendra le plus grand nombre de noms cotisés, et dans le cas

de cotiseurs conjoints, le cotiseur nommé en premier lieu dans
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la nomination des dits cotiseurs, aura la.voix prépondérante ou
voix double dans la décision de la question.

20. Les dits éliseurs prépareront alors un jeu de bulletins Les noms des
ou de morceaux de parchemin, carte ou papier de grandeur ju eront

uniforme et convenable, contenant le même nombre de bulletins trois divisions,
qu'il y a de noms de choisis, en donnant un nom pour chaque et comment.
bulletin, imprimé ou écrit sur icelui; et ils procéderont alors à
ballotter pour jurés la moitié des personnes dont les noms
auront été ainsi choisis comme il est ci-dessus mentionné.

Le ballottage se fera comme suit, c'est-à-savoir:

. Les éliseurs, ou l'un d'eux, mettront les bulletins pêle- Manière de

mêle dans une boite ou urne qu'ils se procureront à cet effet, bafloter.
et ils la feront secouer de manière à mêler suffisamment les
bulletins, et ensuite ils en tireront publiquement et indistincte-
.ment un des bulletins, et ils liront le nom qui se trouvera sur tel
bulletin ainsi tiré, sur quoi le greffier, ou l'un des éliseurs pré-
sents, proclamera immédiatement à haute voix le nom de la
personne ainsi ballottée;

2. Et sur ce, le nom et les qualités de la personne dont le
nom aura ainsi été choisi, sera écrit sur une feuille de papier

qu'on se sera procurée pour cet te. fin:

8. Cela fait, les éliseurs procéderont de la même manière à
ballotter et à disposer des autres numéros se trouvant dans la
dite boîte ou urne, jusqu'à ce que le nombre nécessaire soit
complété.

21. Les éliseurs ayant fait tel choix et ballottage, distribue- Nombre pro-
ront, pour en faire le rapport, les noms des personnes ainsi choi- portionna
sies de chaque rôle, en quatre divisions; la première compren. dans chaque

dra les personnes qui devront servir counne grands jurés dans
les cours supérieures; la deuxième compreldra les personnes Grands jure.
qui devront servir comme grandsjurés dans les cours inférieures;
la. troisième comprendra les persones qui devront servir Petits jures.
comme petits jurés dans les cours supérieures, y compris la
cour de chancellerie; et la quatrième les personnes qui devront
servir comme petits jurés dans les cours inférieures, et ils feront
les dites divisions suivant le meilleur de leur jugement rela-
tivernent à la compétence des personnes à remplir les devoirs
qui leur seront respectiverment imposées; pourvu que les dits
éliscurs feront telle distribution ent re les qatre divisions
susdites, aussi approximativement qMe .possible dans les pro-
portionssuivantes, relativement au nombre entier des personnes
ainsi à cette fim choisies par eux sur chacun des dits rôles,
comme susdit, c'est-à-savoir: un douzième, aussi près que
possible, sous la première de ces divisions; deux douzièmes,
aussi près que possible, sous la seconde de ces divisions.;
Irois douzièmes, aussi près que possible, sousla troisième de

ces
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ces divisions; et six douzièmes, aussi près que possible, sous
la quatrième de ces divisions.

22. Les dits éliseurs de jurés sur ce, respectivement

Les éliseurs 1. Feront en double, sous leur seing et sceau, ou sous le seing
feront des rap- et sceau de tels d'entre eux qui rempliront le devoir, un rapportports en dou-
ble. de leur choix, ballottage et distribution pour le township, village

ou quartier, suivant le cas, lequel rapport sera, autant que pos-
sible, dans la forme indiquée dans la cédule annexée à cet acte,
marquée A, et sera rempli conformément aux prescriptions
contenues dans les notes de la dite cédule;

Déécaiation 2. A chaque double du rapport il sera annexé une déclara-
sa apport. tion par écrit signée par les éliseurs, énonçant, chacun pour lui-

même, qu'il a fait le dit choix, ballottage et distribution au
meilleur de son jugement et connaissance, conformément à cet
acte, et sans se laisser influencer par la crainte, la faveur- ou
l'affection de, pour, ou envers aucune personne ou personnes
quelconques, et sans gain, récompense, ou espérance d'en re-
cevoir, autres que les honoraires qu'ils auront légalement droit
de recevoir en vertu de lautorité de cet acte; et

Un des dits 3. Le ou avant le quinzième jour du même mois de'sep-
doubles sera tembre, les éliseurs déposeront un deý§dits doubles du rapport
déposé dans au bureau u r de la p pour le comté dans lequel la
le bureau du
greffier de la dite ville, village ou township sera situé, ou dans les limites
paix; duquel la dite cité sera comprise ; et l'autre au bureau du

greffier de la cité, ville, village ou township, suivant le cas; et

Où ils seront 4. Les dits greffiers respectivement les garderont en dé-
gardés en dé- pôt dans leurs bureaux respectifs pour l'usage et information
pôt. de tous ceux qui pourront avoir une occasion légitime de les

examiner ou de s'en servir: et

!n cas de des- à. Dans le cas de la perte ou de la destruction d'un double
truction ou original quelconque d'un rapport d'éliseurs, l'officier, dansle
perte de ces bureau duquel il se trouvait lors de sa perte ou de sa destruc-
doubles, une
copie en sera tion, se procurera, aussitôt que raisonnablement faire se pour-
d&Posée. ra, de l'officier auquel il appartiendra d'avoir la garde légale

de l'autre double original du dit rapport, une copie certifiée de
tel doquelle du rapport, et il la déposera dans son bureauà la
place du double original, et la dite copie certifiée sera ensuite
prise et reçue, et il en sera fait à tons égards, comme si elle
était le double du rapport original ainsi perdu ou détruit.

IV.-LIVRE DES JURÉS ET SECOND CHOIX DE
JURÉS.

L 23. Le greffier de la paix pour tout comté se procurera an-
la pax p~a-nuellement un livre qu'il tiendra autant que possible dans 'la
des jarés sui- forme indiquée dans la cédule annexée à cet acte et marqée

B,
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B et conformément aux prescriptions contenues dans les notes vt là for-

à la dite cédule, et le dit livre sera appelé le " livre des jurés" mule B;

pour le comté dont il sera greffier de la paix comme susdit, et

Pannée pour laquelle le dit livre devra être employé comme il

est ci-après pourvu y sera mentionnée.

24. Entre le quinzième jour de septembre et le dixième jour Da1nslequel

de novembrde e chaque année, le dit greffier transcrira dans le seront entres

dit livre, sur les rapports des premiers éliseurs de jurés pour les grcnds et pe-

différents townships, villages et quartiers ou autres divisions tits jurés.

locales semblables de son comté, à lui ainsi faits pour la dite

année comme . susdit, ou sur ceux des dits rapports qui lui

auront ainsi été faits le ou avant le dit quinzieme jour de sep-

tembre, par ordre alphabétique, les noms et qualités de toutes

les personnes choisies pour servir comme grands ou petits jurés,

tels qu'ils seront donnés et distribués dans les dits rapports.

25. Les dits noms seront transcrits dans le livre en quatre Ces livres

rôles, le premier sera appelé " rôle des grands jurés pour ser- contiendront

vir dans les cours supérieures de juridiction criminelle de Sa des urles.

Majesté," le second " rôle des grands jures pour servir dans

les cours inférieures de juridiction criminelle de Sa Majesté,"

le troisième, " rôle des petits jurés pour servir dans les cours.

supérieures de juridiction criminelle de Sa Majesté," et le qua-

trième "rôle des petits jurés pour servir dans les cours infé-

rieures de juridiction criminelle ou civile de Sa·Majesté."

26. Dans chacun des dits rôles seront transcrits les noms Noms etqua-

et qualités de toutes les personnes choisies, ballottées et rappor- litée des jurés.

tées par les éliseurs comme susdit, pour servir comme jurés

dans chaque comté respectivement.

27. Le ou avant le trente-unième jour de décembre, le Déptduvre

greffier de la paix fera faire une copie correcte de tel livre de certifiédasju-

ures, qu'il certifiera pour vraie copie de l'original, et il la fera reau du'gref-

déposer dans le bureau du greffier ou député greffier de la fer on député

couro·ne et des plaids de la cour du banc de la reine de Sa greffier dela

Majes edas le comté, suivant le cas, et, arrivant la perte ou la ,ods, ete.

destruction de l'original par le feu ou autre accident, il sera faita e comté.

un double original de tel livre de jurés, lequel, étant certifié par

le dit greffier ou député greffier de la couronne et des plaids,

comme étant copié fidèlement sur la copie déposée dans son

bureau, sera, du moment que telle perte ou destruction sera

établie par serinent ou affirmation devant deux juges de paix

du comté ou plus, reçu comme l'original ainsi perdu ou détruit,

et Pon s'en servira en toutes occasions et à toutes fins comme

tel.

2S. Dans chaque cas de la destruction d'un livre oriinal er

de jurés, le greffier de la paix du comté, aussitôt que raison- nécessaires
nabmen faire se d'en a-voir des

nablement fire se pourra, se procurera un double oginal de

tel livre certifié comme susdit, et il le déposera dans son bureau

comme' il est ci-dessus prescrit. 29
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Avis àdonner 29. Dans chaque tel cas le greffier de la paix, du moment
au shérif, etc. ensuite que la chose pourra se faire, donnera au shérif ou autre

officier ou ministre du comté, à qui appartiendra le rapport de
l'assignation du jury, avis de la destruction de tel livre de jurés
et qu'on s'en est procuré et qu'on en a déposé un double origi-
nal à sa place; sur quoi, le shérif, l'officier ou le ministre
fournira à tel greffier de la paix des copies de tous les tableaux
de jurés que tel shérif ou autre minisire aura dressés des listes
de jurés dans tel livre; et tel greffier de la paix, sur ce, entrera
les dits tableaux dans tel double du livre original de jurés, de
la même manière qu'ils étaient entrés dans le livre original de

c que 1 2.~ Dans chaque cas oùt il cmanera une proclamation pour
greffier de la désunir un nouven cotié d'un ancien comté ou une union de
pix ps l és devant prendre effelt depuis et après le premier jour de
des comtés. anvier de Pamnée alors suivante, le greflier dle la paix pour

l'union de comtés dont tel nouveau comté fera alors partie, se
procurera deux des diis livres de jurés, dont un pour le comté
ou les comtés dont tel nouveau comté devra être désuni ainsi,
et l'antre pour le dit nouveau comté lui-même.

Comment e-nscrir dans le livresront arranges les noms et qualités de toùtCs les personnes Choisies pour les
les noms des
jurés dans les différents lownsliips, villages ci quartiers de ville de tel ancien
ivres desi.- comté oit gnior ler comtési et dans le dernier de ces ivres les

noms et qualités de toutes les personnes choisies pour les
(lifl'érents toinships et quartiers de ville die tel nouveau comté,
respectivement.

LOgremer de 32. Dans chaque tel eas la preéparation des livres, le choixlapaix prépa- des listes de jurés et Paccomplissement de tous les autres actesrerm des
livres, le et choscs que le présent acte requiert de faire à Pégard de tel
choix des nouveau comté pour telle année suivante, seront faits et accom-
listesde urs> plis par le greffier de la paix et par la cour des sessions géné-ete. rales de quartier de la paix de telle union primitive de comtés,

et par le président et les officies d'icelle.

Les livres de 2 Dans chaque tel cas, aussitôt que >ossible après que le
jurós seront lvjulirés sr levrc des juirés pour le nouveau comtié aura été complété, et quedélivrés, sure
Yeçus donnés. i a sées dans les bureaux

Liappartict, le greffier ie la paix de l'union primitive de
comn-tési,niur la <leniffe qui lui en ýsera faite, les délivrera au
drfoir <le la paix eau no 1011oté lequel, sur ce, lui en
donnera un reçu.

U etr<sorier 34. D s moment que tel reçu sera ainsi déposé chez le
v tréso é pi etel nouveau comté, et que les comptesdu greffier

le le du crieurde la dite cour des sessions de quartierdqs comptes. de telle p union primitive de comtés, pour les services ainsi ac-
coruplis pour tel nouveau comté, seront vérifiés par affidavit
devant un commissaire pour recevoir les aflidavits pouraueun

de
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de ces comtés on pour lunion dont ils pourront faire partie, le

trésorier de tel nouveau comté paiera le montant de tels comptes

à même les mêmes deniers qu'il est ci-après prescrit par rap-

port au paiement de comptes semblables par les trésoriers

d'antres comtés, et les dits paiements seront alloués de la

même manière dans les comptes le iel trésorier.

33. Les dits rôles de jurés seront divisés chacun en town- m ces

ships, quartiers et villages ou auires subdivisions semblables i es de i de
répondant aux divisions locales (es comtés, et des citéset seront dii-

villes comprises dans les limites d'iceux, et les dites subdivi-

sions, ainsi que les noms dans chacune des dites subdivisions

respectivement, scront arranges par ordre alphabétique, et tous

les noms dans chacun des dits rôles ainsi arrangés, seront nu-

mérotés par une suite de chiffres pariant du chiffre un en

montant.

36. A chacun des dits rôles, dans le livre des jurés, sera £tco ment

annexé un certificat du greflier de la paix qui Paura préparé certifés.

constatant au'il a comparé avec soin le dit rôle avec les rap-

ports faits par les différents éliseurs de jurés pour les diß'érents

townships, quartiers et villages et autres divisions locales du

comté ou union de comtés, Pt les cilés et villes comprises dans

les limites d'iceux, pour Pannée, comme les dits rapports sont

déposés dans son bureau le quinzième jour de septembre de la

dite année, et que le dit rôle contient une copie fidèle et cor-

recte des noms et qualités de toutes les personnes ainsi choisies

et rapportées pour servir comme jurés comme susdit.

V-LISTES DE JURÉS FAITES SUR LES ROLES DE
JURES.

37. Le premier jour de la cour des sessions générales de la Les greiers

paix pour chaque comté, tenues après le dixième jour de no- de r paira-

vembre de chaque année, le greffier de la paix pour chaque dit porterot es

comté, apportera dans la cour et remettra publiquement au pre- encours tous

sident de la dite cour, sedente curia, le livre des jurés ainsi es nns.

préparé par lui comme susdit, pour l'année alors suivante, en-

semble avec les livres de jurés pour telles et autant d'années

alors précédentes qui pourront être requis pour procéder au

choix des listes le jurés, comme il est ci-après prescrit, et il

fera ensuite serment, cour tenant e :

1. Qu'il a comparé avec soin lcs rôles de jurés contenus QU'îr8 coimpa-

dans le livre des jurés mentionné en premier lieu avec les ré les rôles de.

raports faits par les éliseurs de jurés pour les divers town- jur' -

ships, villages et quartiers dans le comté, ainsi qu'ils sont

restés- déposés dans son bureau, le quinzième jour de sep-
tembre précédent, et qu'au meilleur de sa connaissance et

croyance, les dits rôles de jurés contiennent une copie fidèle et

correcte, des noms et qualités de toutes,% les personnes ainsi
choisies;.
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-Que les livres
de jurés sont
ceux qui ont
,été déposés.

'Si le greffier a
été changé, le
serment sera
1&odifi.

Le serment
sera aussi mo-
difié quand les
livres seront
apportés en
cour pour la
première fois.
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choisies, ballottées et rapportées par les dits éliseurs de jurés
comme susdit;

2. Que les livres de jurés ci-dessus mentionnés en second lieu,
sont ceux qui ont été déposés dans son bureau pour les années
auxquelles il sont censés appartenir respectivement, et que
toutes les entrées faites dans les dits livres mentionnés en
dernier lieu y ont été bien et fidèlement faites, sans aucune
fraude ou déception d'aucuihe espèce, et conformément à
l'exacte vérité.

3S. Si le dit greffier de la paix n'a pas été en charge du-
rant tout le temps que les dits livres de jurés ont'été déposés dans
le bureau du greffier de la paix pour le comté ou union de comtés,
alors il attestera que toutes les entrées faites durant le temps
qu'il aura été en charge, y ont été bien et fidèlement faites,
sans fraude ou déception d'aucune espèce, et conformément à
l'exacte vérité, et qu'il n'a pas de raison de ne pas croire, et
qu'il croit réellement que toutes les autres entrées qui y ont été
faites avant sanomination, y ont été pareillement bien et fidèle-
ment faites comme susdit.

39. Lors de la première occasion de produire en cour un
livre de jurés pour aucun comté ou union de comtés, ou pour
aucune cité, s'il n'y a pas de livre de jurés pour aucune année
précédente pour le dit comté ou union de comtés, ou cité le
serment que prêtera le greffier de la paix ou le greffier de la
cour du recorder respectivement, sera modifié de manière à être
adapté aux circonstances.

Si le greffier 40, Si un greffier de la paix ou un greffier de la cour dure-
croit qu'il y a corder est incapable de prêter le serment requis par la trente-
eu erreur ou uitième section du présent acte, quant aux entrées faites dans
fraudes, il de-
vea le men- aucun des dits livres de jurés avant le temps que ces livres

iouner. soient venus en sa possession, ou s'il a raison de soupçonner
que quelques entrées originaires dans aucun des dits livres ont
été après leur complétion primitive raturées, mutilées ou altérées,
au lieu de cette partie du dit serment, il fera serment que, quant
à ces entrées, il est incapable de ne rien dire, mais que d'après
les circonstances qui sont venues à sa connaissance, ou dont il
a été informé, il a raison de douter de leur exactitude, où de
l'exactitude d'une partie d'entre elles, ou qu'il a raison de soup-
çonner que quelques-unes des entrées originaires dans quelques-
uns de ces livres ont été raturées, mutilées ou altérées, suivant
le cas.

la cour des 41. Dans chaque cas où le greffier de la paix aura fait un
sessions s'en- affidavit dans les termes de la section précédente du présent
querra de laacdsesinacte, la cour des sessions de quartier, immédiatement après'que

le choix aura été complété, soit le même jour ou quelque jour
subséquent, s'enquerra sur le serment de telles personnes qui

pourront
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pourront en être informées,. de telles entrées prétendues incor-

rectes, ratures, mutilations ou altérations, ainsi que de leur na-

ture et étendue, et par qui, quand et dans quel but elles ont été

faites, et elle punira les personnes qui auront fait telles entrées

incorrectes, ratures, mutilations ou altérations, par amende ou par

emprisonnement, à sa discrétion, et elle fera rectifier les dites

entrées incorrectes, ratures, mutilations ou altérations, et elle

fera rétablir les dits livres dans leur état primitif autant que

possible, d'après la meilleure information qu'elle aura pu obte-

nir à ce sujet.

49. Le président de telle cour, sur ce, certifiera, sous son Le président

seing- et sceau dans les dits livres respectivement, la ré- certifiera la
affirmationo sures

ception des dits livres et le serment on affirmation sur lesquels ie,
ils auront été reçus, et loflicier qu'il appartiendra en fera aussi

un-mémoire dans les minutes de la dite cour.

43. La cour alors considérera si, par le montant probable des La cour déci-

affaires judiciaires qui doivent être décidées par les jurés qui erae neojr

devront être choisis dans la dite occasion, et d'après le nombre b coisir.

de jurés desquels devra se faire le choix, il est expédient, dans

la dite occasion, dle choisir une liste de jurés complète une liste

des deux tiers ou une liste de la moitié, et elle passera à cet Liste.

effet une résolution dont il sera dâment fait mention dans les

minutes de la dite cour, par l'officier qu'il appartiendra.

44. Dans toules telles occasions, les noms des différents Les noms des

membres de la dite cour qui seront présents et voteront sur la srtent

dite résolution, seron1 entrés dans les minutes de la cour, et

dans le cas où les votes des membres presents seront égale-

ment divisés, le président de la dite cour, pour le temps d'alors,

aura une double voix ou la voix prépondérante.

4e. Dans le cas où la dite résolution confirmera qu'il est Comment il

expédient de choisir une liste complète, alors le nombre far u

qui sera ainsi choisi sur les dits rôles, suivant les dispositions complète;

de la cinquante-et-uniène section de cet acte, sera comme suit:

1. Du rôle des Jurés pour servir comme grands jurés

dans les cours supérieures, quarante-huit; 2. Du rôle de ceux

qui seront pour servir comme grands jurés dans les cours infé-

rieures, quatre-vingt-seize ; 3. Du rôle de ceux qui seront

pour servir comme petits jurés dans les cours supérieures, cent

quarante-quatre ; et 4. Du rôle de ceux qui seront pour

servir comme petits Jurés dans les cours-inférieures, deux cent

quatre-vingt-huit.

46. Dans le cas où la dite résolution confirmera qu'il est ou une liste

expédient de choisir une liste des deux tiers, le nombre

ainsi choisi sera comme suit: 1. Du dit rôle nommé en pre-

mier lieu, trente-huit ; 2. Du second, soixante-et-quatre; 3. Du

troisième, quatre-vingt-seize; et 4. Du quatrième, deux cent

seize. 47.
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Ou une liste 17. Dans le cas où la dite résolution confirmera qu'il estde la moitié. expédient de choisir une liste de la inoitié, le nombre qui se-ra ainsi choisi sera comme suit: 1. Du dit rôle nommé enpremier lieu, vingt-quatre ; 2. Du second, quarante-huit; S. Dutroisième, soixame-CI-douze et 4. Du quatrième cent qua-rante-quatre.

spécisiemext 1S. A l'égard du eohité d'York, ou d'une union de comtéspourvu au dont ce comte sera pour le temps d'alors le corté le plus an-omté 'lYork. cien, le nomlbre à Cire choisi des premier et troisième desdits rôles dce jurs sera comre suit : Lorsqu'il y aura à choi-sir une liste comupleit!, ulors du premier des dits rôles; quatre-vingt-seize, et d a iroisrome, denx cent quatre-vingt-huit; lorsqu'ilfaudra choisir une hse des deux irs, alors du pre-mier des dits rôles, soixante-et-douze, et du troisième, deuxcent seize ; et lorsqu'il s'agira d'une liste de la moitié, alorsdupremier des ans rôles, qu, nte-knit t du troisième, centqluaranie-quatre.

Qui seront les 49. Le ·résideui de lcour des (sions de qartier-leiseurs le greffier de la paix-le préfet--le trésorier-les reeves alors pré-sents, et le shérif du coimté ou le l'union de comtés, on troisd'entre eux, seroni ex-o/icio éliseurs de jurés à prendre desrôles de.ures dans leurs comtés respectifs.

CMmene . linmdateme après qu'il nura été ainsi adopté uneehoix Sera résolution confirmant qu'il est exp dient de choisir une listede jurés complète, ou des deux tiers ou (le la moitié, commesusdit, ou si C'est l'opinion unanime de tous les magistratsalors présents que le choix devrait se faire à une séance ajour-née de telle cour, alois, le jour auquel le choix aura é ajour-ne, les dits éliseurs devront être présents, et avant d'entrer dansLes éliseurs 1'accomplissement de leurs devoirs, ils prêteront et souscrirontseront asser- séparément un serment ou une n flirmation dans la forme sui-mentés. fl5. vante :

Seme.L Je, A. B., jure (ou afliirre, suivunt le cas), que j exécuteraibien et fidèlement, et sans partialité, crainte, faveur ou affec-tion, et au meilleur de mes connaissance et habilité, le de-voir d'éliscur de jurés, et que je choisirai sur les listes dûmentfaites le nombre requis de personnes les- plus propres et lesplus convenables pour servir comme jurés pour l'année deNotre Seigneur, mil huit cent Ainsi, Dieu me soiten aide."

(Signé,) C D.,

J. P.

(Silgné,) A. B.'ý

Lequel
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Lequel serment ou. afflirmation tout juge de paix pourra (dans Comment ad-

sa juridiction) administrer et en faire faire de suite une entrée ministré et

dans les minutes de la cour des sessions de quartier en présence

du président de telle cour, séance tenante; et les éliseurs ayant
été dûment assermentés, la dite cour fera faire une proclamation,

premièrement, que toutes les personnes présentes gardent le si- Silence sera

lence pendant que seront publiquement choisis des rôles de jurés
les noms des personnes qui devront servir comme jures pour l'an-

née suivante pour tel comté ou union de comtés (et cité s'il en

est une dans les limites de tel comté ou union de comtés,

ayant une cour de recorder établie en icelle;) et deuxièmement, s donné en

que si quelqu'un peut informer les éliseurs pourquoi le nom de fait d'objec-

quelque personne qui pourra être appelé dans tel choix ne de- tions.

vrait pas être inséré dans la liste des jurés pour laquelle il pour-
ra être appelé, il s'avance et sera entendu.

#I1. Les éliseurs de jurés en dernier lieu mentionnés procè- Les éliseurs

deront ensuite à choisir des rôles de jurés les noms du nombre Procéderont I

requis de personnes qui devront servir comme jurés pour telle faire le choix.

année, et que dans leur opinion, ou dans l'opinion de la majo-
rité d'entre eux, ils croiront, d'après l'intégrité de leur carac-

tère, la force de leur jugement et l'étendue de leurs connais-

sances, les plus discrètes et les plus compétentes à remplir les

devoirs de jurés; lequel choix sera conduit de la manière sui-

vante, c'est-à-savoir:

1. Le greffier de la paix appellera alors publiquement et à Le greffier de

haute et intelligible voix le nom et le lieu de résidence de la la paiz appel-

personne qui sera appelée la première du rôle des grands difér
jurés pour les cours supérieures, et ainsi de suite jusqu'à la fin rôles.

du dit rôle, et de chaque rôle successif des grands et petits ju-

rés pour les cours dans lesquelles ils seront respectivement re-

quis de servir;

2. Si en consultant le livre des j des des années précédentes, S'il y a ex-

ou aucun d'eux; il appert que (eu égard au nombre de noms emPtion pa

inscrits au dit rôle) la dite personne est exempte d'être inscrite serceant4-
dans la dite liste de jurés par la raison qu'elle a été inscrite rieur, ce q

dans quelques-unes des listes de jurés, et qu'elle a servi sur sera fait.

quelque tableau rapporté, en vertu d'un ordre général, de la dite

liste de jurés comme susdit, pour quelqu'année précédente as-

sez récente pour lui donner droit à cette exemption, le fait en

sera publiquement annoncé par le président de la dite cour,
et que la dite personne est pour cette raison exemptée de servir

pour l'année suivante;

S. Et sur ce le greffier de la paix mentionnera dans le dit rôle, Note en sera

pour la dite année suivante, vis-à-vis du nom de la dite per- Prise-

sonne, qu'elle a été exemptée de servir ou qu'elle a servi sur

Pune des listes des grands ou petits jurés pour telle année,
indiquant la liste et l'année;
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S'il n'y a pas 4. Mais si l'on découvre que telle personne n'a pas droit à
exemption telle exemption, alors le nom et les qualités de telle personne
caoe.a même seront de nouveau appelés publiquement et à haute voix par le

greffier de la paix, comme étant proposée pour être choisie
pour servir comme grand juré pour les cours supérieures; et sur
ce le président posera la question aux autres éliseurs présents:

Question po- " Ce nom sera-t-il choisi pour le grand jury des cours supé-
tioe ente due. rieures ?" et si la question est décidée dans laffirmative par

tous les éliseurs présents ou par la majorité d'entre eux, le dit
président, sur ce, s'enquerrera si quelqu'un peut informer les
éliseurs pourquoi le nom de telle personne ne devrait pas être
inséré dans la liste des jurés pour laquelle elle aura été ainsi
choisie comme susdit

S'il y a ex- 5. Et sur ce, si la partie elle-même en personne, ou par
d'autrs pour son conseil, ou par son procureur dans l'absence d'un conseil

peut sous son serment ou par le témoignage de témoins, ou si
sera pris note; aucune autre personne, sous son serment ou par le témoignage

de témoins, prouve a la cour que la personne dont le nom aura
été ainsi choisi est ou exemptée ou disqualifiée de servir comme
grand juré, sur la liste pour laquelle elle a ainsi été appelée, le
nom de la dite personne ne sera pas inséré dans la dite liste de
jurés pour la dite année suivante;

Ainsi que des 6. Et la cause, avec le nom de la personne faisant la diteraisons d'ex- objection, et les noms des témoins sur le témoignage desquels
le dit nom sera mis de côté, seront, par le greffier de la paix,énoncés dans le livre des minutes de la dite cour, et une note
abrégée de la cause de la récusation sera faite sur le rôle des
jurés qu'il appartiendra vis-à-vis du nom de la dite personne

seront ins- Z

S'iln'et ~7. Mais si aucune telle objection n'est faite ou prouvée à la
fai dobjc-satisfaction des éliseurs, et qu'eux ou la majorité d'entre eux
seron 'ns jgent a propos, les noms et qualités au lon- des dites per-

erits. sonnes seront immédiatement, par le dit grel er de la paix,insérés dans le livre des minutes de la cour;

Procedés-
nombre re-
quis.

8. Cela étant fait, les dits éliseurs procéderont
manière à choisir et mettre de côté, ou passer un
et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'ils aient transféré
requis de noms du dit rôle;

en la même
autre nom,
le nombre

Les noms 9. Après quoi, les noms ainsi choisis, avec le lieu deehoisis seront résidence et les qualités des parties, arrangés par ordrecopies dans le alphabétique, seront, par le dit greffier de la paix copiés danslivre des a>I btqe eot a edtgefe el ax oisdnle livre des jurés, avec le titre de " La liste du grand jury pour
les cours supérieures," et telle liste portera une série, de
numéros courant depuis un en montant, comme il est ci-dessus
prescrit relativement aux rôles des jurés, et aussi un renvoi au
numéro de chaque nom sur le rôle des grands jurés pour les
cours supérieures;

10. -
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10. Et chacun des dits noms sera, sur ce, par le dit greffier Noms.
de la paix, désigné sur le dit -rôlé mentionné en dernier lieu,

comme ayant été transféré sur la dite liste dei jurés, par un

renvoi au numéro appartenant au dit nom sur la dite liste;

11. Laquelle liste ainsi choisie et transférée, sera la liste des Liste.

grands jurés pour les cours supérieures pour l'année qui suivra

le dit choix.

52. Après que la dite liste des grands jurés pour les cours Laliste des

supérieures aura été ainsi cloisie et transférée comme susdit, grands jurés

les dits éliseurs procéderont en la même manière à choisir et ifurecures

à transférer du rôle des jurés pour servir comme grands jures sera faite de

dans les dites cours inférieures, à une liste semblable dans le la mCme ma-

même livre, laquelle sera appelée, " La liste du grand jury nière;

pour -les cours inférieures," pour la dite année suivante, le
nombre requis de noms du dit rôle, laquelle liste mentionnée

en dernier lieu, ainsi choisie et transférée, sera la liste du grand

jury pour les cours inférieures pour la dite année suivante,

après qu'icelle aura ainsi été choisie comme susdit.

53. Après quoi, les éliseurs procéderont en la même Et ensuite les-

manière à choisir et transférer du rôle des jurés pour servir listes d1petits

comme petits jurés dans les dites cours supérieures, la liste des curés pou le-

petit jury pour les cours supérieures pour la dite année, et rieure et infé-

finalement, du rôle des jurés pour servir comme petits jures rieure.

dans les dites cours inférieures, la liste des petits jurés pour
les.cours inférieures pour la dite année.

54. Aussitôt que les quatre listes de jurés auront ainsi été Le président

choisies et transférées, le président et le greffier de la paix et le greffier

certifieront sous leurs seings dans le dit livre, immédiatement rtifieront
certfieont ousles listes.

après chacune des dites listes de jurés, qu'icelles ont été, tel

jour, dûment choisies et transférées du rôle qu'il appartenait, cour
tenante, sui-vant les dispositions de la loi; sur quoi, le dit livre

de jurés, avec les listes de jurés ainsi certifiées, sera déposé
entre les mains du greffier de la paix pour être gardé de record

dans son bureau.

55. Tous les devoirs imposés par cet acte au président des Pourvu h.lab-'

sessions de quartier de la paix, seront et pourront être dans sence du pr&

son absence remplis par le président de la dite cour pour

le temps d'alors.

56. Dans le cas où pour une cause quelconque les dites Si les listes

listes ou l'une d'elles ne seront pas, dans aucun comté ou cité, de juras ne

choisies conformément aux dispositions du présent acte, le pe temps

gouverneur pourra, par un warrant sous son sceau privé, dont requis,le u-.

une copie sera publiée dans la Gazette Officielle de la province, verneur mdi-

efiaussi (s'il en est) dans un papier-nouvelles publié dans tel tre jour'a
comté ou cité, suivant le cas, fixer un jour, qui ne devra pas cette fin.

être plus tôt que quatorze jours de la publication du warrant
dans
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dans la gazette, et aussi un lieu dans tel comté ou cité, pour
tenir une séance ou une session spéciale de la cour des sessions
de quartier de la paix ou de la cour du recorder, selon que le
cas l'exigera, dans le but de choisir telle liste de jurés, ainsi
qu'il est ci-dessus prescrit; et les diverses dispositions du pré-
sent acte, relatives aux séances ou sessions de telle cour, en
présence de laquelle devra être fait le choix de telle liste de jurés,tel que ci-dessus prescrit, s'étendront et s'appliqueront à toutes
telles séances ou sessions spéciales et seront en force à l'égard
de chacune d'elles.

VI-ASSIGNATION DES JURES.

Les juges de 57. Les juges, juges de paix et autres qui suivant la loipaix émane- devront tenir les séances ou sessions des assises et nisiprius,
dres aux so- oycr et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix
rifs; ou cour de comté, ou un ou plusieurs (les dits juges, juges de

paix ou autres, émaneront à cette lin des ordres au shérif ou
autre officier compétent ou ministre ponr le rapport d'un
nombre compétent de grands jurés, pour les causes criminelles,
pour les dites séances ou sessions, et un nombre compétent de
petits jurés pour la décision de telles contestations ou autres
matières de fait au criminel et au civil, suivant qu'il appar-
tiendra aux dits petits jurés de décider aux dites séances 'on.
sessions conformément à loi.

A quele pé- 5S. Les divers ordres pour le rapport des tableaux des grande;-iode ils éma- et petits jurés pour toute séance ou session des assises et nisi
prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la
paix, ou cour de comté, seront adressés au shérif ou autre offi-
cier ou ministre auquel appartiendra le rapport de tels ordres,aussitôt que possible après que sera connue la commission ou
autre jour que les jurés qui devront être rapportés en vertu des
dits ordres devront être assignés à comparaître, et lorsque le dit
jour sera fixé par la loi, alors aussitôt que possible après la clô-
ture de la dernière session ou séance de la dite cour: mais le
shérif pourra rapporter les mêmes tableaux aux ordres, pour le
rapport des tableaux des petits jurés pour les sessions on
séances de la paix et pour les séances ou sessions de la cour
de comté, dans tous les cas où le jour pour tenir les dites sef-
sions ou séances respectivement, sera le même.

Nombre être 59. Le nombre des.petits jurés qui devra être rapporté surrapporté; un ordre général pour le rapport des petits jurés pour aucune
séance ou session des assises et nisi prius, oyer et terminer,
évacuation des pri sons, sessions de la paix ou cour decomté
ne sera en aucun cas moindre que quarante-huit ni de plus de
soixante-douze, à moins que ce ne soit par l'ordre des juges
nommés pour tenir les dites séances ou sessions d'assises et nis
przus, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de lapaix
ou cour de comté, ou de l'un d'entr'eux, lesquels sont par le
présent autorisés, par un ordre sous leurs seing et sceau, à

ordonner
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ordonner qu'un plus ou moins grand nombre sera le nombre

qui devra être rapporté.

60. Dans aucun comté où un juge des assises jugera à Suivant

propos de l'ordonner, le.. shérif, auquel appartiendra de rap-

porter l'ordre pour le procès des causes au nisi prius pour tel

comté:

1. Assignera et nommera tel nombre de petits jurés, n'excé- Danscertaines

dant pas cent quarante-quatre dans un comté, excepté dans le ,maux nom-

comté d'York oi dans une union de comtés dont ce comte Pour bres.

le temps d'alors sera le' comté -le plus ancien, (et dans le dit

comté ou union de comtés en dernier lieu mentionné, un

nombre n'excédant pas cent quatre-vingt-huit), que tel juge

jugera à propos d'ordonner, pour servir indiflremment du côté

criminel ou civil ; et

2. Lorsque tel juge en ordonnera ainsi, le shérif divisera les Quand deu

dits jurés en deux divisions égales, dont la première se compo- corps de jurés
pourront être

sera, excepté comme il est ci-après prescrit, du nombre néces- sommés.

saire de ceux qui seront tirés les premiers sur tel tableau, et les

jurés de la première division assisteront et serviront autant de

jours, au commencement de chaque assise, que tel juge, dans
un temps raisonnable avant l'ouverture de telles assises, pres-
crira, et les jurés de la seconde division se composeront,

excepté comme il est ci-dessus excepté, du reste de tels jurés,
et ces jurés assisteront et serviront le reste de telles assises
mais

3. Dans l'assignation de chaque juré, pour chacune des dites Les noms en

divisions, le shérif spécifiera si le juré y nommé est dans la pre- seront dési-

mière ou dans la seconde division, et quel jour la présence gnés.

de tel juré sera requise ; et

4. Pendant l'assistance et le service de la première des dites Assistance de

divisions, les jurés du-côté civil seront tirés des noms des per- la première et

sonnes formant cette division, et pendant l'assistance et le service son

de la seconde des dites divisions, les memes jures seront tirés

des noms des personnes formant telle seconde division ; et

5. Dans le cas où il sera obtenu une règle pour une descente S'il a été ob-

sur les lieux, dans une cause qui devra être entendue par un ge pour une

jury pris de tel tableau, le juge devant lequel telle cause devra descente sur

être instruite, sur la demande de la partie qui aura obtenu la les lieux.

règle, ordonnera que dans le cas où. le nom d'aucun des visi-

teurs se trouvera sur le tableau parmi la première moitié des

noms y insérés, les noms de tous les visiteurs soient placés par
tel shérif dans la première des dites divisions, et que la cause soit

entendue pendant l'assistance et le service de cette division de

jurés.

61.
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Les cours 61. Les cours supérieures de droit comn de Sa Majeté,
pourront à Toronto, et toutes les cours d'oyer et terminer, d'évacuation
lancer des de
writs et des>writ et des prisons dans le Haut Canada; auront respectivement les
ordres comme mêmes pouvoirs et autorité qu'auparavant pour émettre tout
ci-devant. writ ou ordre, ou pour rendre toute sentence ou jugement Yer-

balement ou autrement pour le rapport d'un jury-pour linstrué-
tion d'aucun procès pendant devant telles cours respectivement,
ou pour amender ou augmenter le tableau des jurés rapportés
pour l'instruction d'aucun tel procès; et le rapport d'aucun tel
writ, ordre, sentence ou jugement sera fait de la manière jus-
qu'ici suivie et d'usage dans telles cours, sauf et excepté que
les jurés seront rapportés du corps du comté et non d'aucun
township ou d'aucun endroit particulier dans les limites du
comté, et qu'ils seront qualifiés d'après le présent acte.

La cour de 62. Dans le cas où la cour de chancellerie émettrait un ordre,
chancellerie adressé au shérif d'un comté, lui enjoignant de tirer et d'assigner
pourra émanerN
des ordres. un jury pour l'instruction d'un ou de plusieurs procès, tel jury

sera tiré et assigné (autant que possible) de la même manière
qu'il est prescrit par le présent acte pour tirer et assigner les
petits jurés pour les cours supérieures de droit commun.

Les prescrip- 63. Les diverses prescriptions contenues dans le présent
tions pour acte, relativement à l'émission d'ordres pour le rapport d'unordres, etc., tableau de grands jurés pour les séances ou sessions d'oyer -etaux assises,
s'appliqueront terminer et d'évacuation des prisons, aussi bien que pour Pex-
aussi aux écution et le rapport de ces ordres, avec toutes les choses qui
sesrtins e s'y rattachent, seront, dans toutes les particularités, observées

et suivies, à l'égard des séances ou sessions des sessions géné-
rales de quartier de la paix, et à l'égard des séances ou sessions
des diverses cours de recorder des cités où de telles cours
seront établies.

Et aux cours 64. Les diverses prescriptions contenues dans le présent
de comté. acte relativement à l'émission d'ordres pour le rapport d'un

tableau général de petits jurés pour les séances ou sessions
d'assises et de nisi prius, aussi bien que pour l'exécution et le
rapport de ces ordres, avec toutes les choses qui s'y rattachent,
excepté seulement celles contenues dans la cinquante-neu-
vième clause du présent acte, seront observées et suivies,
dans toutes les particularités, à l'égard des séances et sessions
des diverses cours de sessions de quartier et de comté et des
diverses cours de recorder des cités où de telles cours seront
établies.

Si le ehérif 6e. Les juge des cours de comté respectivement, s'ils en
est partie, la sont requ
cour de comté :ro

cour e scnt reqis soit par le demandeur ou par le défendeur dans une
émanera un action où le shérif sera partie opposante, donneront un ordre
ordre au au coroner de leurs comtés respectifs, au moins quatorze jours
coroner. avant la semaine que devront se tenir les sessions générales de

quartier de la paix, lui enjoignant d'assigner, et le présent acte
lui enjoint de le faire, le nombre de jurés exprimé -dans tel

ordre
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ordre poux comparaître:et être aux temps et lieu que se tien-

dront les sessions générales de quartier, le même Jour que ce

sessions sont généralement tenues, parmi lesquels jurés il sera

tiré un jury pour la décision du litige ou pour la fixation des

dommages intérêts, de la même manière que la chose se fait
dans les causes au rnsi prus.

66. Lorsqu'il sera nécessaire, tout writ de venirefaciasju- writ de venire
ratores, pour la décision d'aucune cause quelconque, soit civile facias iura-

ou criminelle, ou sur aucun statut penal, dans aucune des cours r le rapport

ci-dessus mentionnées, enjoindra au shérif, ou autre officier ou de 12 jurés.
ministre auquel il sera adressé, " de rapporter douze hommes
honnêtes et loyaux du corps de son comté, ayant les qualifica-
tions exigées par la loi," et le reste du writ. sera en la forme
ordinaire.

67. Tout ordre qui sera émis pour le rapport de jurés pour Ce;qu'expri-
les séances ou sessions d'assises et nisi prius, oyer et terminer, mera Pordre.

évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de comté,
enjoindra pareillement au shérif ou autre officier ou ministre

auquel il sera adressé, " de rapporter un nombre compétent
d'hommes honnêtes et loyaux du corps de son comté ayant les

qualifications exigées par la loi," et il n'exigera qu'ils soient

rapportés d'aucune division ou township ou d'aucun endroit
particulier dans le comté.

68. Excepté dans les procès au barreau, le writ de venire Le writ de

faciasjuratores, lorsqu'il sera nécessaire suivant la loi, pourra juratores pour-
être attesté le jour qu'il sera émis, et pourra être fait rap- raetreattest

portable aucun jour du terme ou de la vacance, et excepté dans le jour qu'il

les procès au barreau, le writ de distringasjuratores et habeas Sera omis, etc.

corpora pourra être attesté soit le jour du retour du venire ou
tout jour subséquent dans le terme ou la vacance, et aussi bien

après qu'avant ou que le jour de la commission des assises

auxquelles devra être plaidée la cause dans laquelle le dit writ

sera demandé, et tous les dits writs pourront être demandés au

bureau du député-greffier de la couronne et des plaids dans

le comté, aussi bien qu'au bureau principal à Toronto.

69. Dans aucun writ d'habeas corpora juratorum ou dis- Contenu des

tringas subséquemment émis et fondé sur un writ de venire orporajca
facias juratores, il ne sera pas nécessaire d'insérer les noms de torum, etc.

tous les jurés contenus dans le tableau, mais il suffira d'insé-

rer dans la partie impérative des dits writs respectivement,-
"les corps des diverses personnes inscrites au tableau annexé

à ce writ," ou des mots de la même teneur, et d'annexer aux

dits writs respectivement des tableaux contenant les mêmes

noms qui auront été rapportés sur le tableau au dit venirefacias,

avec. leurs lieux: de. résidence et qualités.

Pour la décision des actions, soit au criminel soit au Writs de te-

civil, qui devront être plaidées dans aucunes.séances ou sessions aorecs etc-
I2 des
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n)n néCe3- des assises et de nisi prius, oyer et terminer, évacuation
saires aux des prisons, sessions de la paix ou cour de comté, il ne sera
sises, etc. pas nécessaire de demander aucun writ de venire faciasjura-

tores ou autre assignation de jurés, mais l'émission de telle
procédure par la cour et l'entrée qui en sera faite, lorsqu'il
sera nécessaire de le faire sur le rôle, ensemble avec le rapport
d'un tableau de jurés suivant l'ordre général émis pour les dites
séances ou sessions et la décision des dites actions respective-
ment par un jury foné du tableau général en la manière ci-
après prescrite, suffiront et seront aussi bonnes et valides en
loi que si le dit venire faciasjiratores ou autre procédure eut
été actuellement et régulièrement demandé dans chaque cas,
et que si les noms des jurés eussent été régulièrement rappor-
tés sur telle assignation de jurés

Aucune cause 1. Mais rien de contenu dans cette section ne s 'étendra à
au barreau ne aucune cause qui devra être plaidée au barreau ou par ordresera affectée. de la cour en chancellerie ou devant un jury spécial, ou devant

un jury de medietate linguoe ou de ventre inspiciendo, ou à au-
cun cas dans lequel une descente sur les lieux aura été accor-
déc

Tout jury sera 2. Tout jury dont quelques-uns des jurés auront été régulière -
censé avoir ment pris du dit tableau général, sera, bien qu'il ait été com-
tbleau g nos plété par l'émission d'un tales de circunmstantibus, censé avoir
rai. été choisi du dit tableau général pour les fins de cette section;

Quand des- 3. A chaque venirefacias adressé à un shérif dans tous les cascente sur les où une descente sur les lieux aura été accordée, et au-dos duquellieux est ac-
cordée, ce que venirefacias ne sera pas inscrit le rapport d'un jury spécial, le
fera le shérif. dit shérif rapportera les dits jurés comme ceux dont les noms

seront inscrils dans le tableau rapporté sur l'ordre général pour
les séances ou sessions auxquelles la dite cause devra être
plaidée.

Ce qu'il sera 71. Si aucun demandeur ou défendeur dans un quare im-
fait si la cause pedit ou replevin, demande en aucune cause en litige un writn'est pas plai-
dée ih l pre- de venire facias sur lequel un writ d'habeas corpora ou distrin-
mière cour gas, avec un nisi prius, sera émané pour la décision de la ditedanslaquelle cause aux assises ou sessions de nisi prius, et ne procéderaun v enire fa-
ciasjuratores pas au proces aux premières assises ou sessions de nisi
est rapporta- prius, après l'allestation du dit writ d'habeas corpora ou dis-ble. tringas, alors (excepté lorsque la descente sur les lieux par

jury sera ordonnée,) le dit demandeur ou défendeur, lorsqu'il
aura l'intention de poiler la dite èause à aucune autre assise
ou session de nisi przus, demandera un nouveau writ de venire
facias, enjoignant au shérif ou autre ministre de rapporter de
nouveau douze hommes honnêtes et loyaux du corps du comté,
ayant les qualifications exigées par la loi, et le reste du writ sera
en la manière ordinaire, lequel writ étant dûment rapporté, un
writ d'habeas corpora ou distringas, avec un nisi prius, sera

alors
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alors émané, sur quoi, le dit demandeur ou défendeur procéde-
ra et pourra procéder au procès, d'une manière aussi efficace,
à toutes fins et intentions quelconques, que s'il n'eut pas été dé-

jà émané en cette cause de writ de venirefacias, et ainsi toties
quoties que le cas l'exigera.

72. Rien de contenu dans le présent acte ne changera, ni Anciens Pou-
diminuera ni n'affectera aucun pouvoir ni autorité dont jouis- ge s eouxs

sent maintenant les cours et les juges, ni aucune pratique.ou non affectés
forme, relativement aux procès par jury, ou à lassignation
d'aucun jury, jurys ou jurés, excepté dans le cas seulement où
tout tel pouvoir ou autorité, pratique ou forme se trouvera m-

compatible avec aucune des dispositions du présent acte, ou

changera ou affectera aucun des priviléges du parlement.

VII.-MODE DE DRESSER LES TABLEAUX DES
LISTES DE JURES.

73. Tout shérif ou autre officier auquel un writ de venire Comment les

facias, ou ordre pour le rapport de jurés, aura été adressé, shérifs dres-

annexera au dit writ ou ordre un tableau des noms des jure seront les s-
anneeraau urs tes de jurés.

contenus dans la liste de jurés qu'il appartiendra pour l'année,
dont les noms seront tirés de la dite liste en la manière ci-après
mentionnée.

74. S'il n'y a point de livre de jurés ou de copie certifiée s'i n'y a
d'icelui, pour la dite année, il sera loisible au shérif de rappor- Point de livres

ter de jurés pour
ter pour aucun dit writ ou ordre, un tableau de jurés choisis î,ane.
en la même manière dans la liste de jurés insérée dans le livre

des jurés de la dernière année pour laquelle il existera un livre
de jurés ou une copie certifiée d'icelui.

75. S'il n'y a point de jurés ou un nombre suffisant des dits s'iln'y a pas
Jurés sur une liéte de jurés, de laquelle il faudra ainsi former un nombre

un tableau, qui puissent être tirés et servir sur le dit tableau sufsant sur
il sera loisible au shérif de rapporter, avec le dit writ ou ordre,
un tableau de jurés choisis en la même manière, ou le reste de
ceux qui auront été respectivement choisis en la même mamere

de la liste de jurés qu'il appartiendra inscrite au livre des jurés
de la dernière année pour laquelle il existe un livre de jtrés
-ou une copie certifiée d'icelui.

76. Il sera du devoir de tout shérif ou autre officier sommé Quel avis don-

de rapporter un tableau de jurés, que ce soit de grands.,neraleshérif;

ou de petits jurés, de doifner avis public par écrit dans
son bureau, et aussi à la porte du palais de justice du

comté, ou s'il n'y a point de palais de justice, alors dans

quelqu'autre lieu public, du jour et de Pheurc auxquels il

sera au bureau du greffier de la paix pour préparer le dit

tableau de jurés de la dite liste de jurés, auxquels temps et lieu

il procédera publiquement à dresser le dit tableau par ballotie

de la dite liste de jurés, en présence du greffier de la paix et de
deux
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deux juges de paix du dit comté lesquels, sur avis raisonnable
donné par le dit shérif, sont par le présent requis d'y assister
et en présence de toute autre personne ou personnes qui pour-
ront désirer y assister.

Huit jour s 77. Si le dit shérif ou autre officier en a suffisamment leavant, s'l est temps, il donnera le dit avis au moins huit jours avant la for-possible. mation du dit tableau, et s'il n'a pas un temps suffisant pour
le faire, le dit avis sera par lui donné immédiatement, autant
que possible, après la réception du dit ordre ou writ.

Tableau non 78. Si la formation du dit tableau ne peut avoir lieu, ou ne
terminé, con- peut être terminée au temps ainsi fixé, par suite d'un accident

S inévitable, icelle pourra avoir- lieu ou être complétée en toutautre temps en présence du greffier de la paix et de deux
juges de paix, après semblable avis donné du dit temps.

Comment le 79. En formant un tableau de jurés de la dite liste de
shérifprépa- jurés, le shérif, ou autre officier auquel appartiendra le rapport

n du dit tableau, préparera d'abord un titre ou entête convenablebleaudejurés. pour le tableau des jurés qui seront rapportés, auquel il
donnera un numéro approprié suivant que le dit tableau pa-
raîtra, par le livre des jurés, être le premier, second, troisième
ou subséquent tableau, formé de la dite liste de jurés, et lequel
titre ou entête indiquera en mots écrits au long le nombre de
jurés qui seront rapportés, ou dans le cas où le shérif aura une
discrétion à exercer.quant aux dits numéros, les numéros que,dans l'exercice de sa dite discrétion, il aura résolu de rap-
porte-, et le dit numéro lorsqu'il sera à discrétion ne sera pas
changé après qu'il aura ainsi été inséré dans le dit titre ou
entête.

Mme sujet. 80. En second lieu, le dit shérif ou autre officier annexera
au dit titre ou entête une liste de numéros, depuis un,en montant jusqu'au numéro requis, et préparera un jeu
de bulletins ou morceaux de parchemin, carton ou papier
de grandeur uniforme et convenable, tel jeu contenant le
meme nombre de bulletins qu'il y aura de numéros sur la liste
de jurés de laquelle le dit tableau devra être formé, accordant
un numéro pour chaque bulletin imprimé ou écrit sur icelui, et
il procèdera alors à la formation du dit tableau de jurés en la
manière ci-après mentionnée.

8 1. La manière de former le dit tableau sera comme suit,
c'est-à-savoir:

Comment sera 1. Le shérif ou autre officier auquel le rapport du dit tableau
formé un ta- appartiendra, mettra les dits bulletins pêle-mêle dans unebleau dejurés. boîte ou urne qu'il se procurera à cette fin, et fera secouer la

dite boîte ou urne assez pour mêler les dits bulletins, et alors
il tirera publiquement de la dite boîte ou urne, indifféremment,
un des dits bulletins, et il énoncera publiquement le numéro
du dit bulletin, sur quoi, le greffier de la paix, ou l'un

des
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des juges de paix présents au dit tirage comme susdit, déclarera.
immédiatement à haute voix, le nom auquel le dit numéro sera.
annexé dans la liste dce jurés de laquelle sera dressé le

tableau;

2. Et sur ce, si la dite personne est exempte d'être nom- Meme sujet.
mée et de scrvir sur le dit tableau, en vertu des, dispositions-,
de la septièue section de cet acte, ou si sur la dite liste de

jurés il appert que la personne dont le numéro aura été ainsi tiré.

a déjà été nommée pour servir sur un tableau, formé de la dite,
liste de jurés, conformément à l'ordre pour le rapport de· tout
tableau général, pour toutes séances ou sessions des assises et

nisi prus, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions.

générales de quartier de la paix, ou cour de comté, et que la

dite personne a réellement assisté et servi sur le dit tableau,
et s'il reste un nombre suffisant de noms sur la dite liste de.

jurés, pour compléter le tableau alors en voie de formation,
sans en prendre aucun de ceux qui ont été auparavant tirés de
la même liste pour aucun tableau précédent, le shérif l'annon-
cera publiquement, et dira que pour cette raison le nom de la

dite personne ainsi tiré n'est pas inséré dans le dit tableau;

S. Mais si après avoir examiné la dite liste de jurés, il n'ap- Meme sujet.

pert aucune raison pour omettre le nom de la dite personne dans
le dit tableau alors en voie de formation, le nom etla qualité de la
personne dont le nom aura été. ainsi tiré seront, sur ce, écrits
sur une feuille de papier qui sera pourvue à cette fin, et le dit

nom sera alors par le dit shérif, ou autre officier, marqué en
conséquence sur la dite liste de jurés, avec un renvoi au numero

qui appartiendra au dit tableau dans le livre des jurés;

4. Cela fait, le shérif procèdera en la même manière Mânesujet.

à tirer et disposer des autres numéros de la dite boite ou urne,

jusqu'à ce que le nombre nécessaire qui doit être ainsi tiré pour
le. dit tableau soit ainsi complété;

5. Après quoi, les noms ainsi tirés, avec les lieux de rési-
dence et les qualités des parties, arranges par ordre alpha-

bétique; seront, par le dit shérif ou autre officier, transcrits sur
une autre feuille de papier, avec un renvoi au numéro du dit

nom inscrit sur la liste de jurés, et le dit nom sera alors par le

di shérif ou autre officier ou son député, désigné en' consé-

quence dans la dite liste de jurés, avec un renvoi au numero.qui
appartiendra au dit tableau dans le livre des jurés;

Noms tirés se-
ro t ttc..

6. Sur quoi, le dit tableau ainsi arrangé par ordre alphabé- Le tout attes-

tique et numéroté, contenant un abrégé du writ ou ordre en té parIe Shé-

.conformité duquel il aura ainsi été tiré, le jour et le lieu du diti

tirage, et les noms du shérif ou autre officier ou ministre, ou
son député, et du greffier de la paix et des dits juges présents
au dit tirage, ou au moins de deux d3entre eux,,seront dûment

entrés dans le livre des jurés, et attestés par la signature du dit
shérif

71
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shérif ou autre officier ou ministre, ou son député; et du dit
greffier de la paix et des dits juges, ou d'au moins deux
d'entre eux.

Le tableau se- 82. Le dit shérif, sur son rapport du writ de venirefaciasra annexé au ou ordre en vertu duquel le dit tableau aura été formé, annexeraevet copie au dit vrit ou ordre un tableau contenant les noms avec lesenvoyée aule
greffier du B. lieux de résidence et qualités des personnes ainsi inscritesde la B. au dit tableau, et il en transmettra une copie au bureau' 'du

greffier de la paix du comté qu'il appartiendra, et aussi, une:
copie à chacun des greffiers de la couronne et des plaids de la
cour du banc de la reine de Sa Majesté à Toronto, ou au dé-
puté greffier de la couronne, suivant le cas.

livres des 83. Chacune desquelles copies, aussi bien que le livre des'verts au pu.- jurés, seront en tout temps raisonnable, ouverts à l'inspection,
blic. des parties contestantes, ou de leurs agents professionnels",

sans émolument ni rémunération.

JURÉS, LORSQU'ASSIGNÉS PAR LES COROXERS, ELIsEURS, &c.

Comment se- 84. La manière de tirer ou choisir, de rapporter et d'assi-ront assignés gner les jurés par le shérif sur des writs de venire facias jura-les jurs par tores, tel que prescrit par le présent acte, sera observée etles coronersuepecipalepéetatsrobrve 
tet dliseurs. suivie par tous coroners, éliseurs et autres officiers et ministres

ayant le rapport de l'assignation des jurés à faire, et pour cette
fin ils auront libre accès en tout temps raisonnable aû livre de
jures dans le bureau du greffier de la paix du comté qu'il
appartiendra ; et chaque tel coroner, éliseur ou autre officier et
ministre, aura tous les pouvoirs et remplira tous les devoirs, se
rattachant en aucune manière au tirage, au choix, au rapport
et à l'assignation de tels jurés, qui dans et par le présent acte
sont prescrits ou conférés aux shérifs des différents comtés, àl'égard des jurés par eux rapportés en vertu d'ordres sembla-
bles.

VIII.--MANIÈRE D'ASSIGNER LES JURÉS.

Lesjurés se- 8. L'assignation de tout individu appelé à servir dans lesront assignés grands jurys ou dans les petits jurys, n'étant pas des jurys spé-'h huitjours; ciaux, dans aucune des cours susdites, sera faits par l'offi-
cier compétent, huit jours au moins avant le jour auquel lejuré devra comparaître, en lui remettant, ou dans le cas où il
serait absent du lieu ordinaire de sa résidence, en laissant à.quelque personne raisonnable y résidant, une note par écrit
sous le seing du shérif ou autre officier compétent, contenant
la substance de la dite assignation.

Jurés spd- 86. L'assignation de tout individu pour servir dans lesciaux, trois jurys spéciaux dans aucune des cours susdites, sera faite par
la même personne et en la même manière que susdit,'trois

jours
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jours au moins avant le jour auquel le jury spécial devra com-

paraître, lequel jour mentionné en dernier lieu pourra être le

premier jour ou aucun jour après le premier jour des, assises

auxquelles la cause devra être plaidée.

87. Les juges des différentes cours pourront, par aucune Causes sou-

règle générale qu'ils feront à cette fin, faire les règlements spécial.

qu'ils croiront expédient de faire pour régler le temps et la

manière de porter au nisi prius les dites causes soumises a un
jury spécial.

88. L'assignation de tout individu pour servir dans aucune

enquête ou information devant un shérif ou coroner, ou de-

vant aucun commissaire nommé en vertu du grand sceau de

cette province, ou en vertu du sceau des cours supérieures de

droit commun de Sa Majesté à Toronto, ou pour servir comme

juré supplémentaire soit pour la décision d'une contestation
ou de la taxation des dommages dans aucune des cours sus-
dites; ou d'aucune matrone pour servir dans un jury de ventre

in.spiciendo, sera faite, nonobstant toute chose à ce contraire
contenue dans cet acte, par l'officier compétent en la manière
ci-devant suivie et adoptée.

L'officier
compétent as
signera les ju
rés lorsque
nécessaire.

89. Chaque shérif et autre officier ou ministre auquel Shérif rendu

appartiendra le rapport des jurés, est par le présent acte rendu indemne.

indemne pour la nomination et l'assignation de tout homme
comme grand ou petit juré nommé et pris dans les rôles des
grands ou petits jurés pour l'année dais laquelle il sera as-

signé, bien que. tel horme puisse ne pas avoir été qualifié ou

sujet à servir comme tel juré pour telle année.

NOMINATION DU GRAND JURY.

90. Lorsqu'il ne comparaîtra pas douze des 'grands jurés Comment sera

assignés dans un tableau rapporté en vertu d'un ordre à, une formé le grand

cour de jurisdiction criminelle, chaque telle cour, sur la de- cmparati pas
mande qui en sera faite pour la Reine par son procureur ou unnr
son solliciteur général, ou par un de ses conseils érudits en loi, suffsant.
ou en leur absence par le procureur du comté, ou par quel-

qu'un qui y sera autorisé ou nommé par telle cour, ordonnera
au shérif ou autre officier ou ministre auquel il appartiendra
de 'faire le rapport, de nommer et désigner autant d'autres
hommes capables du comté ou de la cité, suivant le cas, alors

présents, qu'il sera nécessaire pour compléter une grande
enquête de douze, et le shérif ou autre. officier ou ministre sus-

dit,' sur tel ordre de la cour, rapportera tels hommes dûment
qualifiés qui seront présents ou qui pourront être trouvés, pour
servir dans telle grande enquête, et il ajoutera et annexera leurs
noms au tableau rapporté en vertu de tel ordre ; et la cour pro-
cèdera avec ces grands jurés qui auront été assignés en premier

lieu, ensemble avec les jurés supplémentaires ainsi nouvelle-
ment ajoutés et adjoints, comme si tous les-dits jurés avaient
été primitivement rapportés en vertu de tel ordre.,

lx.
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IX.-TIRAGE DU JURY AUX PROCÈS.
Tirage du ju- 91. Le nom de chaque personne qui sera assignée et nomméery au procèS. comme petit juré sur un ordre général pour aucune séance ousession des assises et nisi prius, oyer et terminer, évacuationdes prisons, sessions de la paix ou cour de comté, avec le nomdu lieu de sa résidence et ses qualités, sera distinctement écritpar le shrif sur un morceau de parchemin, de carton- ou depapier, autant que possible de la grandeur et forme suivante,savoir:

DAVID BOOTHE,

du lot No. 11, dans la 7me concession d'Albion,

MARCHAND.

et les dits noms ainsi écrits seront, sous les ordres et lessoins de tel shérif, mis ensemble dans une boîte ou urne qu'ilse procurera a cette fin, et seront par lui remis au greffier desassises ou autre greffier de telle cour.

Le gremer de- 92. Lorsqu'il y aura quelque contestation à décider, ou desvra- dommages à établir, le dit greffier des assises ou autre greffier
devra:

Tirer les 1. Cour tenante, faire secouer la boîte ou urne assez pournoms de la mêler les dits noms, et alors il tirera douze des dits pay-boîte, etc. chemins, cartons ou papiers, l'un après l'autre, (faisant se-couer la boite ou urne après le tirage de chaque nom,)et si quelques-uns des jurés dont les noms seront ainsitirés ne comparaissent point ou sont récusés et mis de côté,alors tel autre nombre de jurés, jusqu'à ce que douze soient tirés,qui comparaîtront, et qui, après avoir admis toutes justescauses de récusation, resteront aussi justes et indifférents, etles dits douze jurés ainsi tirés en premier lieu, et comparais-
sant, et approuvés comme indifférents, leurs noms étant- entrésdans le livre des minutes du dit greffier des assises, ou- autre
greffier de la dite cour, prêteront le serment ou l'affirmation
(suivant le cas,) et formeront le jury pour décider la contes.-tation ou fixer les dommages ; et

Les noms tires 2. Les noms des hommes ainsi tirés et assermentés serontseront tenus à tenus a part jusqu'à ce que le dit jury ait rendu son verdict etpart, etc. que son dit verdict ait été enregistré, ou jusqu'à ce que tel jury
ait été déchargé avec le consentement des parties ou la, per-mission de la cour, et alors les dits noms seront remis dansla
boîte ou urne pour y être gardés avec les autres noms qui

n'auront
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nauront pas encore été. tirés, et ainsi toties quoties aussi

longtemps qu'il restera une contestation à décider ou des dom-
mages à établir.

507

93. Lorsqu'il y aura quelque contestation à décider ou des S'il y a des
tcontestations

dommages à établir devant les dites séances ou sessions avant à décider
que le jury, dans aucune autre cause, ait donné son verdict ou avant gue le
ait été déchargé, il sera loisible à la cour d'ordonner jury aitdonné

que douze des autres dits morceaux de parchemin, carton sof verdict.

ou papier, (ne contenant les noms d'aucun des jurés
qui n'auront point ainsi donné leur verdict ou été déchargés,)
soient tirés en la manière ci-dessus mentionnée en dernier lieu,
pour la décision des contestations qui seront ainsi soumises à
leur décision, ou pour la fixation des dommages, suivant le

cas.

94. Nonobstant les deux sections précédentes, quand plusieurs eau-
il ne sera fait aucune objection de la part de la Reine ou ses pourront

d'aucune autre partie, il sera loisible à la cour de soumettre stre e suite

toute autre contestation ou demande de dommages au même même jury.

jury qui aura déjà décidé, ou qui aura été tiré pour décider
toute autre contestation ou établir des dommages sans que leurs
noms soient remis dans la boîte ou urne et tirés de nouveau, ou
d'ordonner que tous jurés que les deux parties pourront convenir
de retirer ou qui pourront être, pour de justes causes, récusés ou
excusés par la cour, et un autre nom ou d'autres noms seront
tirés de la botte ou urne, et elle décidera la contestation ou établira
les dommages avec le reste du jury original et avec tels nou-
veaux jurés. qui comparaîtront et seront approuvés comme
indifférents, et ainsi toties quoties, aussi longtemps qu'une
contestation restera à décider.

95. Lorsqu'un jury complet ne comparaîtra pas devant une s'il n'y a pas
cour d'assises et de nisi prius, ou devant une session d'une un jury cr-
cour de comté pour la décision des contestations de fait ou pour roera au
la fixation de dommages intérêts comme au nis prius ou shérifde nom-

devant une cour d'une cité occupée au procès d'une cause Fer un autre

civile, ou lorsqu'après la comparution d'un jury complet, par jury.

récusation de l'une des parties, le jury paraîtra ne pouvoir être
formé faute de jurés, chaque telle cour, sur la demande qui lui
en sera faite pour la Reine par quelqu'un qui y sera autorisé
ou nommé par les cours, ou sur la demande des parties

plaignautes, demanderesses, défenderesses ou répondantes, ou
par leurs procureurs respectifs, dans toute action ou poursuite,
ordonnera au shérif ou autre officier ou ministre, à qui il

appartiendra de faire le rapport, de nommer et désigner, aussi
souvent que besoin sera, autant d'autres hommes capables du
comté ou de la cité, suivant le cas, alors présents, de manière
à- former un jury complet, et le shérif ou autre officier ý ou
ministre susdit, sur tel ordre de la, cour, rapportera tels hommes
qualifiés qui seront présents, ou qui pourront être trouvés, pour
servir sur tel jury, et il ajoutera et annexera leurs noms a tout

tableau
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tableau qui aura été rapporté en vertu de tout ordre ou venire
facias, dans telle cause.

X.-RÉCUSATIONS

Man-que de 96. Si aucun homme non dûment qualifié est rappor-
qualification té comme juré pour la décision d'aucune contestationsera bonne
cause de r dans aucune cause civile ou criminelle, ou bàsée sur
cusation. aucun statut pénal, l'absence de ces qualifications sera

une bonne cause de récusalion, et il sera déchargé sur
la dite récusation, si le fait est prouvé à la satisfaction
de la cour. Mais le défaut d'une qualification foncière
suffisante ne sera pas, au procès de toute telle cause, une raison
suffisante de récusation, soit par la couronne ou par la partie,ni une cause pour décharger le juré sur sa propre demande.
Et rien d'ici contenu ne s'étendra en aucune manière à aucun
juré spécial.

Pour meurtre, 97. Aucune personne accusée de meurtre ou autre félonie20 js ne sera admise à récuser péremptoirement plus de vingt jurés.

Pour délit, 3. 9S. Un défendeur accusé de délit, ou s'il y en a plus
d'un, ceux d'entre eux qui pourront être jugés ensemble et se
réuniront dans leur récusation, pourront récuser péremptoire-
ment, sans en donner les raisons, trois des jurés qui pourront
être appeles a servir dans le dit procès.

Quand la cou- 99. Dans toutes enquêtes à être tenues dans une des cours
ronne devra où la Reine sera partie, quoiqu'il en soit, nonobstant qu'il soitmontrer lescause des allégué par ceux qui poursuivront pour la Reine que les juréscauses de ré-
eusation. de ces enquêtes ou quelques-uns d'eux ne sont pas indifférents

pour la Reine, cependant ces enquêes ne cesseront pas d'avor
lieu pour cette cause; mais si ceux qui poursuivront pour laReine récusent aucun des jurés, ils devront donner de leur
récusation une cause certaine, et l'on s'enquerra de la v'éité
de telle ru sation conforméient à la coutume ordinaire de la
cour; et ils procèderont à faire les mêmes enquêtes suivant
qu'il sera trouvé que les dites récusations sont vraies ou non, à
la discrétion de la cour; mais rien d'ici contenu n'affectera ni
ne sera censé afecter le pouvoir d'aucune cour du Haut
Canada d'ordonner à un juré de rester là jusqu'à ce qu'on ait
vidé le tableau, à la demande de ceux qui poursuivront pour
la Reine, ainsi que c'en a été la coutume jusqu'ici.

Dans les af- 100. Dans toutes les affaires civiles et celles qui sont baséesfaires civiles, sur aucun statut pénal, chaque partie, le demandeur ou leschaque partie demandeurs d'une part, et le défendeur ou les défendeurs 'depourra récuser
trois jurés. l'autre part, pourra, excepté dans le cas de jurés spéciaux,

récuser péremptoirement, sans en assigner aucune cause, troisdes jurés qui pourront être appelés à servir dans la décision de la
cause.
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DE CE QUE DES JURES AFFIRMENT NE SERA PA S UNE CAUSE
DE RZÉCUSATION.

101. Ce ne sera pas une cause suffisante de récusation
contre une personne, appelée à servir comme juré, qu'elle ap-
partienne à une croyance ou dénomination religieuse à laquelle,
la loi permet d'affirmer au lieu de * prêter le serment, mais
chaque telle personne sera aussi éligible et sujette à servir sur
tous jurys ou enquêtes, en affirmant, que si elle était asser-
mentée en la manière ordinaire.
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Ce que des ju-
rés affirment
ne sera pas
une"cause de
récusation.

ENTRÉE ET CERTIFICAT DU SERVICE DES JURÉS.

102. Immédiatement après les séances ou sessions d'une Le shérifno-
cour d'assise et de Nisi Prius, oyer et terminer, évacuation terales juré

des prisons, sessions de la paix, ou cour de comté, le shérif,
sur la liste de jurés de laquelle le tableau des grands jurés
(s'il en est) rapporté à telles séances ou sessions aura été tiré,
et sur la liste de jurés de laquelle le tableau des petits jurés
rapporté en vertu de l'ordre général à telles séances ou sessions
aura été tiré, vis-à-vis des noms des jurés respectivement,
notera la non-comparution ou défaut de tous ceux des jurés
dans tels tableaux qui n'auront pas assisté et servi sur tels
tableaux avant d'être déchargés par la cour.

103. Tout juré qui aura assisté et servi sur un tableau tel Et en donnera

que ci-dessus en dernier lieu dit, (sur la demande qu'il en s ertescat

fera au shérif ou au député shérif, avant de partir du lieu du requis.
procès,) recevra un certificat témoignant de sa comparution et
de son service, lequel certificat le shérif ou le député shérif
donnera sur demande.

104. Immédiatement après chaque session de la cour du Le grand con-
recorder pour une cité, le grand connétable de telle cité, sur la nétable rem-

liste de jurés de laquelle le tableau des grands jurés (s'il en est) nmaesde-
rapporté à telles séances ou sessions aura été tiré, et sur la voirs dans les

de jurés de laquelle le tableau des petits jurés rapporté en s de re-
corder.

vertu de l'ordre général à telles séances ou sessions aura ete
tiré, vis-à-vis des noms des jurés respectivement, notera la non-
comparution ou défaut de tous ceux des jurés dans tels ta-
-bleaux qui nauront pas assisté et servi sur tels tableaux
avant d'être déchargés par la cour.

L05. Tout juré qui aura assisté et servi sur un tableau tel Même sujet.
* que ci-dessus en:dernier lieu dit, (sur la demande qu'il en fera
augrand- connétable ou son député, avant de partir du lieu du
procès,) recevra un certificat témoignant de sa comparution et
de son service, lequel certificat le grand connétable ou son dé-
puté donnera sur demande.

XI.-

ýî1 , 5
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XI.-JURÉS SPECIAUX.

Aucune des 106. Sa Majesté, ou aucun poursuivant, rapporteur, de-
parties pourra randeur ou défendeur, et aucun défendeur ou répondant dansfaire décider aucune cause quelconque, civile ou criminelle, ou basée surpar un jurypéasue ntds
spécial. un statut penal, excepté seulement dans les accusations pour

trahison ou félonie, pourra faire décider par un jury spécial les
causes qui peuvent être décidées par un jury, en demandant
l'assignation de jurés nécessaire à cette fin, et en faisant choisir
et dûment assigner le dit jury spécial pour le jour auquel la
dite cause devra être plaidée, et tout jury ainsi choisi sera le
jury rapporté pour décider la dite contestation.

Nouveau pro: 107. Dans le cas où un nouveau procès sera ordonné dans
cès dans des toute cause après le verdict d'un jury spécial, le venirefaciascauses de jury juratores énoncera les noms des jurés qui auront siégé dans

le premier procès de la dite cause, ou dans les cas où il y
aura déjà eu plus d'un procès, les noms de tous les juiés qui
auront siégé dans aucun des dits procès; et aucun des jurés
qui auront ainsi siégé dans aucun procès antérieur ne sera
rapporté ou ne siégera comme juré dans aucun procès subsé-
quent de la même cause.

La partie de- 1 08. Dans chacun des dits cas, la partie qui désirera que le
Mandant un jury spécial soit choisi, qu'elle agisse ou non dans la ditejury spécial cause, aura personnellement droit, ou par son procureur ou
der un writ de son agent, de demander un writ de venire facias juratores à
venirefacias cette flin, et chaque dit writ, avant d'être remis au shérif oujuralores. autre officier ou ministre auquel il sera adressé, portera inscrit

au dos d'icelui un ordre au dit shérif ou autre officier ou
ministre, lmi enjoignant cie rapporter un jury spécial en vertu
d'icelui; et chaque dit shérif ou autre officier ou ministre en
recevant le dit venirefacias fixera par écrit sur le dit writ un
jour et une heure convenables pour tirer le dit jury spécial,lesquels jour et heure, qui devront ainsi être fixés à cette fLn
étant suffisamment reculés pour que la partie damandant le dit
venire donne l'avis nécessaire à la partie adverse.

Telle partieen 109. Dans le dit cas, la partie, son procureur ou agent, de-donnera avis mandant le .dit venire facias donnera avis par écrit à la partieà l'autre par- adverse, son procureur ou agent, qu'elle a demandé un veniretie.
facias dans la cause, pour avoir un jury spécial choisi pour
la dite cause, et du jour et heure fixés par le shérif ou autre
officier ou ministre pour choisir le dit jury, lequel avis sera
signifie a la partie adverse, son procureur ou son agent, au
moins quatre jours avant le jour ainsi fixé, et un affidavit ou
affirmation de la dite signification, ou une admission:par écrit
sous le seing du procureur ou agent. auquel il pourra. avoirr.été
signifié sera produit au dit shérif.ou autre officier- on ministre,au temps fixé pour choisir le dit jury, spécial, -et -à défautde
cela le dit shérif ou autre officier ou ministre ne procédera pas
à choisir le dit jury spécial le jour fixé.

110.
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110. Tout jury spécial qui devra être choisi en vertu de l'au- Qualifation
torité de la cent sixième section de cet acte, se composera des jurés spé-
excepté comme il est ci-après pourvu, seulement des personnes ciaux.
-dont les noms paraîtront soit sur le rôle des grands jurés pour
les cours supérieures, soit sur le rôle des igrands -jurés des
cours inférieures, pour l'année dans laquelle le writ de venire
facias sera rapportable, et tel jury sera choisi en la manière ci-
après prescrite.

111. Tout jury spécial sera choisi en la manière suivante, Comment sers
c'est-à-savoir : choisi un jury

spécial.

1. Le shérif se procurera un jeu de bulletins ou mor- Unjeude bul-
ceaux de parchemin, carton ou papier d'une grandeur aussi letins se a
uniforme et commode que raisonnable, et contenant le même p
nombre de bulletins qu'il y a de numéros sur les rôles respectifs
des grands jurés duquel le dit jury spécial devra être choisi, et
sur lesquels bulletins seront imprimés ou écrits tous les numéros
des dits grands jurés, donnant un numéro pour chaque bulletin,
établissant une distinction entre chaque numéro par les lettres
C S ou C i, suivant qu'il appartiendra au rôle des grands jurés
pour les cours supérieures ou au rôle des grands jurés pour les
cours inférieures ;

2. Et dans le bureau du greffier de la paix, au temps fixé Tirage des j1a
à cette fn, en présence de toutes les parties dans l'affaire et de rés.
leurs procureurs et agents (s'ils préfèrent respectivement com-
paraître, ou si les dites parties, leurs procureurs ou agents, tous
ou aucun d'eux ne comparaissent point, alors sur la preuve
ci-dessus exigée au sujet de la signification de l'avis pour
choisir le dit jury spécial,) le shérif mettra tous les bulletins
dans la boîte ou urne, et après avoir fait secouer la dite boite
ou urne assez pour mêler les dits bulletins, il tirera de la dite
boîte ou urne quarante des dits numéros, l'un après l'autre,et
à mesure que chaque numéro sera tiré, il le rapportera au numé-
ro correspondant dans le rôle des grands jurés auquel le dit
bulletin appartiendra, et il lira à haute voix le nom auquel le
dit numéro sera annexé dans le dit rôle;

3. Et si dans le temps qu'il lirera ainsi le dit nom, l'une des ObjectionIun
parties ou son procureur ou agent, prétend que l'homme dont juré.
le nom sera ainsi tiré est en aucune manière inhabile à servir
dans le dit jury, et si elle le prouve alors et là, à la satisfaction
du dit shérif, le dit nom sera mis de côté, et le dit shériftirera
de la dite boîte ou urne un autre numéro et il le rapportera
pareillement au numéro correspondant dans le rôle des grands
jurés auquel le dit bulletin appartiendra, et lira à haute voix le
nom auquel le dit numéro sera annexé dans le dit rôle.et le:dit
nora-pourra être pareillement mis de côté, et l'on tirera d'autres
numéros et d'autres noms suivant le mode, de.procéder ci-dessus
décrit, afin de remplacer les noms mis de côté, jusqu'à ce que

tout
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tout le nombre de quarante noms, non sujets à être mis de
côté, ait été .complété;

S'il ne peut se 4. Et si dans aucun cas il arrive que le nombre entier de
trouver 40 quarante noms ne puisse se trouver dans les rôles des grands

jurés, le dit shérif tirera pareillement au scrutin tel nombre
de noms du rôle des grands jurés dans le livre des jurés de
la dernière année pour laquelle il y aura un livre de
jurés ou une copie certifiée d'icelui, dans le bureau du dit
greffier de la paix, en sus de ceux déjà pris du rôle des grands
jures mentionné en premier lieu, qu'il faudra pour compléter
le, nombre entier de quarante noms;

le shérif fera 5. Et le dit shérif dressera en conséquence une liste des qua-
,Mne liste. rante noms, avec leurs lieux de résidence et qualités res-

pectives, de laquelle liste, après un temps raisonnable qui sera
accordé dans la discrétion du dit shérif pour faire des recherches
et une enquête à cet égard, chaque partie, son procureur ou

Noms tirés. agent tirera douze noms, les dits noms étant ainsi tirés par les
dites parties alternativement un à un, en commençant par la
partie qui aura demandé le dit venirefacias;

16jurés au 6. Et le shérif en conséquence rapportera sur le dit venire
moins devrontfacias, les seize personnes dont les noms resteront sur la dite
comparaître. liste pour comparaître au jour fixé pour la décision de la dite

cause

Jury spécial 7. Et des dites seize personnes, ou d'autant d'entre elles qui
.comment for- comparaîtront en obéissance aux assignations, sera pris par

voie du scrutin, en la manière ci-dessus prescrite par la quatre-
vingt-douzième section de cet acte pour le tirage des petits
jurés dans le tableau général y mentionné, un jury spécial pour
la décision de la cause.

Comment pro- 112. Si l'une des parties dans la cause néglige de com;-'
céder si au- paraître, soit en personne, soit par procureur ou agent, au tiragecane des par- pr ong-
ties ne com- du dit jury spécial, le shérif, sur la production de l'affidavit,
paraît. affirmation ou admission de la signification du dit avis comme

susdit, et après avoir attendu pendant au moins une demi-heure
la dite partie absente, procèdera, s'il en est requis par l'autre
partie, son procureur ou agent, au tirage du dit jury spécial, et
dans le cas de l'absence continuée de la dite partie mentionnée
en premier lieu, il tirera de la dite liste, en son nom, les douze
noms à être par la dite partie tirés de la dite liste comme.
susdit.

Si la cour de .113. Dans le cas où la cour de chancellerie ordonnera
chancellerie qu'une contestation ou des contestations soient jugées par un
ordonne que la jury spécial, ce jury spécial sera choisi et assigné (en autantcontestation spcil spéia
soit jugée par que faire. se pourra) en la même manière que dans les cours
un jury spé- supérieures de droit commun.
cial.

JURYS



Mö58. . Lois du Jury' dans le H. C.-Amendt. Cap. 100. 513

JURYS DE MARCHANDS, &c.

114. Dans les actions entre: Dans quelles
actions un ja-

1. Marchand et marchand; ou d iorr
être obtenu.

2. Commerçant et commerçant; ou

3. Marchand et commerçant, entraînant une ou plusieurs
questions d'intérêt mercantile; et

4. Dans les actions entre manufacturier et manufacturier; ou

5. Artisan et artisan; ou

6. Manufacturier et artisan entrainant une ou plusieurs ques-
tions d'intérêt mécanique ou scientifique ; et

7. Dans les actions entre aucuns des premiers et aucuns des
derniers, entraînant une ou plusieurs des dites questions ; et

S. Dans les actions entre aucune autre personne entraînant
une ou plusieurs questions d'intérêt scientifique;

Il sea et pourra être loisible aux cours supérieures de droit Dans quels as
commun de Sa Majesté à Toronto, pendant le terme, ou aucun la cour pourra
juge d'icelles pendant la. vacance, sans le consentement ordoner un

è on'ý 'juryspédal,
dés parties aux dites actions, excepté celles mentionnées en aeo sans
dernier lieu, et avec le consentement des parties dans le le consente-
huitième ou dernier cas mentionné, prescrire et ordonner que t des par-
la dite cause sera décidée par un jury spécial d'hommes
appartenant au genre ou genrés identiques d'affaires comme
susdit, ou d'hommes de science respectivement, suivant le cas ;
mais toute règle ainsi faite sans le consentement des parties,
ne sera faite 'que sur une règle pour montrer cause ou sur Pas-
signation sur laquelle la partie adverse aura eu loccasion
ordinaire d'être .entendue comme dans les autres cas.

1 15. Sur toute règle pour choisir aucun tel jury spécial, il Contenu de
sera. ordonné, que le dit jury spécial sera choisi et les noms du l'ordre pour
dit jury spécial seront certifiés au shérif par trois éliseurs qui tel jury
seront nommés par écrit au dos de la dite règle, un, par le de-
mandèur dans la cause, son procureur ou agent, l'autre,
par le défendeur, son. procureur ou agent, et le troisième par
le greffier ou le député greffier de la couronne et des plaids de
la-cor dans laquelle la dite cause sera pendante, ou dans le
cas où les dits éliseurs ne saccorderont pas, alors par la majo-
rité des.dits éliseurs, étant tous trois présents.

116. Le shérif rapportera et assignera sur le venire facias h
dans la dite cause, les personnes que les éliseurs susdits ou ag

33 majorité
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majorité d'entre eux certifieront comme ayant été choisies
comme jurés spéciaux pour ladécision d'icelle.

Comment sers 117. L'endossement pour rapporter un jury spécial sur le
. venirefacias dans telle cause, enjoindra au shérif de rappor-w~rit de ventire tru*dhme asu erfacias. ter un jury spécial composé d'hommes engagés dans un genre

ou genres d'affaires identiques comme susdit, ou d'hommes
scientifiques, suivant le cas, conformément au dit certificat
qu'il pourra recevoir des éliseurs (les nommant), ou la majorité
d'entre eux, choisis à cette fin par la dite règle.

.Tury spécial ilS. Chaque dit jury spécial sera tiré en la manière sui-
comment tiré vante, c'est-à-savoir

1. Les trois éliseurs ou la majorité d'entr'eux, sur remise
à eux faite d'une copie de la règle pour le dit jury spécial et du
venire facias pour le rapport du dit jury, fixeront par écrit à la
réquisition de l'une des parties en la dite cause, le jour, l'heure
et le lieu du tirage du dit jury spécial, tel que pourvu par la
cent huitième section de cet acte relativement aux autres
jurés spéciaux

2. Et avis du dit jour étant signifié à la partie adverse, et la
dite signification étant prouvée comme il est pourvu dans la
dite section relativement aux dits autres jurés spéciaux, les
dits éliseurs, aux temps et lieux ainsi fixés, et après avoir
attendu pendant le temps voulu par la cent-douzième section,
procèderont à faire une liste des noms et qualités de
toutes les personnes dont les noms paraîtront sur aucun
des rôles de jurés pour l'année dans laquelle le dit venirefacias
sera rapportable, et qui, dans leur jugement, rentreront dans la
catégorie des personnes qui doivent être nommées dans le dit
jury suivant les dispositions de la dite règle;

3. Et si sur les dits rôles il ne se trouve point quarante des
dites personnes, alors si les dits éliseurs ou la majorité d'entre
eux, connaissent un nombre suffisant de personnes de la dite
désignation dans le comté, que ces personnes soient ou ne soient
point autrement qualifiées ou sujettes à servir, ou exemptes
de servir comme jurés susdits, pourvu qu'elles ne soient point
disqualifiées pour aucune des causes mentionnées dans la dou-
zième section de cet acte, ils ajouteront les noms et qualités
d'un nombre suffisant de telles personnes aux dites listes pour
les porter jusqu'à quarante noms;

4. Et si sur les dits rôles, il se trouve plus de quarante noms
de telles personnes, les dits éliseurs, ou la majorité d'ente eux,
choisiront parmi les noms de toutes les personnes inscriiesaux
dits rôles, quarante noms qui tomberont dans la dite caté-
gorie, en la manière prescrite par la cent-onzièmie section de cet
acte pour le tirage des autres jurés spéciaux;
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5. Et la liste des dits quarante noms étant ainsi complétée,

icelle sera réduite en la même manière que ci-dessus pourvu par
la dite cent-onzième section, relativement aux dits autres jurys
spéciaux;

6. Et les dits éliseurs, sur ce, donneront un certificat à cha-
cune des parties à la dite action, son procureur ou agent, consta-
tant le nom et les qualités des seize personnes dont les noms
resteront sur la liste-;

7. Et toute personne ainsi choisie sur aucun jury spécial sera
sujette à servir dans le dit jury, bien qu'elle soit exempte de
servir dans les jurys par les dispositions générales des
septième, huitième et neuvième sections de cet acte

8. Et le shérif, ou autre officier auquel le dit venire
facias sera adressé, rapportera et assignera en conséquence, en
recevant les dits certificats, les dites seize personnes;

9. Et des dites seize personnes ainsi rapportées, sera choisi le
jury chargé de décider la dite cause en la manière et sujet aux
restrictions imposées par la dite cent onzième section de cet
acte, relativement aux autres jurys spéciaux.

119. Dans le cas où un jury spécial aura été choisi pour Dans un jury
la décision d'une question, les jurés suppléants, s'il en est spécial, les
besoin, seront pris parmi les jurés inscrits sur le tableau de jés P supp'&ants seront
jurés ordinaire pour servir a la même cour si un nombre suffi- pris parmi les
sant de ces jurés suppléants peut être trouvé, et la reine, par une jurés inscrits
personne quelconque dûment autorisée ou chargée de le faire, le tableau

et chaque partie, pourra, dans chaque tel cas, récuser respecti-
vement les jurés suppléants ainsi ajoutés, et la cour procédera
à la décision de chaque telle question de concert avec les jurés
auparavant inscrits sur le tableau, avec ensemble les jurés sup-
pléants ainsi nouvellement ajoutés et adjoints, de même que si
ces jurés avaient été désignés dans le vrit ou l'ordre lancé

pour la décision de la question.

120. Rien de contenu dans cet acte n'empêchera le dit jury Le même jury
spécial, de quelque manière qu'il ait été nommé, d'être assigné spécial pourra
et rapporté pour décider aucun nombre de causes, pourvu que d e ®r aucun

dans les dites causes les parties ou leurs procureurs auront causes-
signifié par écrit au shérif, ou autre officier auquel le retour des quand.
jurés dans les dites causes appartiendra, qu'elles consentent à
la nomination ou au rapport du dit jury spécial.pour la décision
de 1leurs causes respectives, mais si tel juré a servi sur un ou

plusieurs, jurys spéciaux aux mêmes assises ou à la même
session de nisi prius, la cour pourra, sur la demande qu'il en-
fera, le dispenser de servir sur un autre jury spécial durant les
mêmes assises ou la même session de nisi prius.

33* 221.
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La partie qi 121. La partie qui demandera un venirefacias pour un jury
demandera un spécial dans une cause, paiera les honoraires encourus pour
writ payer choisir le dit jury spécial, les honoraires des jurés et toutes lesles lhonorairc; déiind1edtir
desjurés, etc. dépenses occasionnées pour la décision de la cause par le ditjury

spécial, et n'aura pas d'allocations autres et plus considérables
pour icelle sur la taxation des frais que si la cause avait été
instruite par un jury ordinaire, à moins que le juge devant leàuel
la cause sera plaidée ne certifie immédiatement après le verdict
rendu, cour tenante, ou plus tard sur une assignation en chambre,
sous son seing, qu'icelle était une cause qui devait être instruite
par un jury spécial.

XII.-DESCENTES SUR LES LIEUX, JURYS DE MEDIE-
TATE LINGUE, ET ENQUÊTES.

Quand une 122. Lorsque dans aucune cause civile ou criminelle, ou
descente sur fondée sur un statut pénal, pendante dans aucune des cours

e sera supérieures de droit commun de Sa Majesté à Toronto, il appa-
raîtra à.la dit e cour, ou à aucun juge d'icelle en vacance, qu'il
serait convenable et nécessaire que quelques-uns des jurés qui
ont à décider les contestations de la dite cause devraient
faire l'examen des lieux en question, afin qu'ils puissent mieux
comprendre les témoignages qui pourront être donnés dans'les
dites contestations, la dite cour, ou le juge d'icelle en vacance,
pourra faire dresser un ordre contenant les termes ordinaires, et
obligeant, si la dite cour ou juge le trouve à propos, la partie
demandant la descente sur les lieux, à déposer entre les mains
du shérif une somfhe ('argent qui sera fixée dans la règle pour
défrayer les dépenses encourues ponr la descente sur les lieux.

Writ à cette 123. La dite règle ordonnera aussi que des writs spéciaux
fin. de venire facias eà distringas, enjoignant au shérif ou autre

officier auquel les dits writs seront adressés, d'avoir sur le lieu
en question, quelque temps convenable avant le procès, six ou
un plus grand nombre de jurés nommés dans les dits writs ou
dans les tableaux y annexés, (lesquels seront unanimement ac-
ceptés par les parties, ou si les parties ne peuvent s'entendre,
seront tirés du (lit tableau au scrutin.)

Vendroit sera 124. Les visiteur. alors et la examineront l'endroit en
montréaux question, qui leur sera montré par deux personnes nomméesvisiteurs. dans les dits writs, lesquelles seront choisies par la cour ou par

le juge; et le dit shérif, ou autre officier qui exécutera 'ledit
writ, certifiera sur le retour spécial d'icelui, que la descente
sur les lieux a eu lieu conformément à la teneur d'icelui, et
il spécifiera les noms des visiteurs.

Lorsque les . 25. Lorsque les parties dans aucuns des dits cas ne s'ac-
corderont pas quant aux jurés qui seront nomnés pour faire la

pas quant au dite descente sur les lieux, les dits visiteurs seront, par
jurés qui se- le shérif ou autre officier auquel, au dit cas, sera adresse
ront nommés le venirefaciasjuratores, tirés au scrutin du tableau rapporté

sur
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sur le dit venirefacias, en quelque temps et lieu qui seront pour faire.la
fixés par le dit shérif ou autre officier à cette fin, enla manière dite descente

srlslieux.,
prescrite par leý quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième les
sections de cet acte, pour tirer les jurés du tableau général au
nisi prius: mais aucun dit shèrif ou autre officier ne procédera
au tirage des dits visiteurs dans le dit tableau, sans .avoir au
moins donné un avis par écrit de quarante-huit heures aux
parties respectives dans la dite action, des jour, heure et lieu
du dittirage.

126. Lorsqu'une descente sur les lieux aura été accordée Les visiteuas
dans une affaire, les personnes qui seront chargées de la faire, serontassei-
ou celles d'entre elles qui paraîtront dans le dit jury pour déci- mentés les

der la dite contestation seront d'abord assermentées, et il ne premiers.
sera ajouté aux visiteurs qui comparaîtront qu'autant de
personnes qui, après tous les défauts ou récusations, complète-
ront le nombre entier de douze jurés.

127. Rien de contenu dans cet acte ne s'étendra à aucun Tant.qinià
jury de matrones, ni à aucun un writ de ventre in.spiciendo, ou jury' de dia-
jusqu'à priver aucun aubain non naturalisé, accusé d'aucune t°eet
félonie ou délit, du droit d'être jugé par un jury de medietate lin-
gue, mais sur la prière de tout tel aubain ainsi ac-
cusé, le shérif, par ordre de la cour, rapportera pour la moitié
du jury un nombre compétent d'aubains, s'il y en a assez dans
la ville ou place où le procès aura lieu, et si non, alors, autant
d'aubains qu'il pourra trouver dans la dite ville ou place, s'il
y en a, et aucun dit juré aubain ne pourra être récusé faute
d'aucune qualification requise par cet acte, mais tout tel aubain
pourra être récusé pour toute cause de disqualification en la
même manière que s'il était autrement qualifié par cet acte.

128. Aucun homme ne pourra être assigné ou nommé pour Qui que ce soit
servir comme juré dans aucun comté, cité ou ville sur aucune ne sera assi-

enquête ou interrogatoire qui devra être fait ou pris devant leoe e-
aucun des commissaires nommés en vertu du grand sceau de nom ne sera
la province ou du sceau d'aucune cour dans le Haut Canada,
ayant juridiction générale en icelui, ou ayant juridic- lerôle des
tion générale dans aucun comté en icelui, ou dans aucune cité
ou ville en icelui, à moins que le nom de la dite per-
sonne ne paraisse sur l'un ou l'autre des rôles de jurés pour
l'année dans laquelle la dite personne sera appelée à servir
dans la dite enquête ou interrogatoire.

1-9. Mais rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra à ee t aune
aucune enquête ou interrogatoire qui devra être fait ou pris par * e e.
ou devant le coroner d'aucun comté, union de comtés, cité ou ner.
ville, en vertu de sa charge, ou à aucune enquête' ou
interrogatoire qui devra être fait ou pris par ou devant
aucun shérif, grand-connétable, ou coroner d'aucun comté,
cité ou ville, mais les 'coronaires, shérifs et .grands-con-
nétables susdits, dans tous les dits comtés, dités et villes

respectivement,



518 Cap. 100. Lois du .Try dans le H. C.-Anendt. 22 YICT

respectivement, prendront et feront, et feront faire et prendre
toutes les enquêtes et interrogatoires par des jurés de la même
description, comme ils avaient coutume et habitude de le faire
avant la passation de cet acte.

XIII.- COMMENT S'APPLIQUERONT CERTAINES
DISPOSITIONS AUX CITÉS ET AUX

COURS DE RECORDER.

Dispositions 130. Dans toute cité ou il y aura une cour de recorder ouapplicables
aux cours dc toute autre cour, soit civile soit criminelle, ou toutes deux,recorders. ayant jurisdiction locale dans la dite cité, et dans laquelle cour

ou séances ou sessions d'icelle, il y aura besoin de jurés pour
décider des contestations de fait dans aucune dite cour sui-
vant le cours du droit commun

Le grefer de 1. Le greffier de la cour du recorder de toute -telle cité, d'ansla cour de re- la période fixée ci-dessus pour l'exécution d'un semblable de-corder rempli-
ra les memes voir par le greffier de la paix, et en une manière semblable,devoirs que préparera annuellement sur les rapports des éliseurs de juréscelui de la du comté, dans les limites duquel la dite cité sera com-

prise, qui seront rapportés pour les quartiers ou autres
divisions locales situés dans la dite cité, un livre de jurés
pour la dite cité, insérant dans les rôles de jurés dans le dit
livre respectivement, les noms des personnes résidant dans la
dite cité qui, sur les dits rapports ou sur ceux des dits rapports
qui auront été transmis comme susdit, seront rapportées comme
étant qualifiées et sujettes à servir comme grands ou petits jurés
respectivement, soit dans les cours supérieures ou inférieures;

Deux rôles 2. Excepté que dans caque dit cas il n'y aura que deux
seulement re- rôles, un pour les -rand, jurés comprenant toutes les personnes

qui auront été ainsi chioisies, ballottées et rapportées. pour: être
grands jurés dans les cours supérieures ou inl'érieur .es, et l'autre.
de toutes les personnes qui auront été pareillement choisies,
ballottées et rapportées pour être petits jurés dans l'une .ou
l'autre des cours supérieures ou inférieures, et l'entête des dits
rôles dans le dit livre (le jurés sera adaptée en conséquence

Le recorder 3. Et la dite cour du recorder, le recorder de la dite ciîé, ou
présidera. le président ou autre agissant comme président d'icelle le

maire, le greffier de la'-dite cour pour le temps 'd'alors, ýèt
le grand connétable, rempliront respectivement smemesdevoirs relatiivement aux dits livres, et prépareront et choisiront
les listes de jurés dles rôles dc jurés comme c-essprescrit
aux élise urs dle jurés des r e jurés pour les-comtés res-
pectifs ; et

Le grand con- 4. Tous les autres devoir-s qui sont pres crits par: cèt actenétable exécu- aux shérifs de Comtés relativement aux jurés, soit grands outera les de-voirs que re- petits, dans leurs comtés respectifs; seront requis de ditson
connetable
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connétable ou autre officier comme susdit, et remplis à l'égard querra le sh-
des grands et petits jurés pour les cours d'aucune dite cité; et rif, etc.

5. Le mode à suivre par le shérif pour tirer, choisir, rappor- En tirant les
ter et assigner les jurés sur des writs de venirefaciasjuratores, jurés.
tel que prescrit par cet acte, sera adopté et observé par le grand
connétable, les coroners, les éliseurs et autres officiers ayant
à faire le rapport du dit jury dans chaque dite cité ; lesquels
grands connétables, coroners, éliseurs et autres officiers -et
ministres auront à cette fin libre accès en tout temps raison-
nable au livre des jurés déposé dans le bureau de la cour du
recorder, ou autre bureau semblable de la dite cité; et

6. Les dits grands connétables, coroners, éliseurs et autres Même sujet.
officiers et ministres de telle cité, seront tenus de remplir tous
les devoirs qui ont rapport aux choix, tirage, rapport et assi-
gnation des dits jurés, que cet acte accorde ou prescrit aux
shérifs de comtés relativement aux jurys qui sont par eux rap-
portés sur semblable procédure.

131. Dans chaque cas où il sera émis une proclamation Le livre des

érigeant une ville en une cité, le, depuis et après le premier jures lors-
jour de janvier de l'année suivante, un livre de jurés sera pré- devient Clté
paré, et des listes de jurés seront faites pour telle cité pour telle
année suivante comme plus haut prescrit à l'égard des nou-
veaux comtés.

132. Dans chaque tel cas, la préparation des livres, le choix Le greffier de
'des listes de jurés et l'accomplissement de tous autres actes et I Pa e
choses requis d'être faits par le présent acte pour telle ville les devoirs de
nouvellement érigée par proclamation, seront faits et accomplis celui de la

par les éliseurs de jurés sur le rôle des jurés pour le comté cour de recor-

dans les limites duquel sera située telle ville, en la même
manière que d'après les dispositions du présent acte la chose
serait faite et accomplie dans le cas des autres cités par le gref-
fier de la cour du recorder de telles cités, le recorder et la cour
durecorder et les officiers de cette cour respectivement.

133. Dans chaque tel cas, le greffier de la paix devra, sur Le greffier de

demande à lui faite, remettre au greffier de la cour du recorder Pl'

de la cité érigée comme susdit, le livre des jurés pour telle des jurés au
ville nouvellement érigée, aussitôt que possible après qu'il aura greffier de la
été complété et que des copies en auront été faites et déposées cour du recr-

ét der.
au bureau qu'il appartient, et sur ce le greffier de la cour du
recorder lui donnera un reçu pour ce livre.

134. Quand ce reçu aura été déposé chez le chamberlain Qui en payera

de telle cité, et que les comptes des dits éliseurs pour les ser-
vices ainsi accomplis pour telle cité auront été vérifiés sous
serment devant un commissaire pour recevoir les affidavits
pour tel comté, et après qu'ils auront été convenablement revi-
sés, et qu'un ordre aura été décerné pour leur paiement, le

chamberlain
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chamberlain de telle cité paiera le montant de des comptëà
mêtme les deniers prescrits ci-dessous pour l paiëriît de
semblables comptes par le chanberlain des autres cités, et il sera
tenu compte de ce paiement dans les livres du chamberlain.

Pouvoirs des 13e. Tous les pouvoirs conférés et devoirs imposés par cetjuges conférés acte aux juges de paix, à l'égard des comtés, sont par le-
présent conférés et imposes aux échevins des cités dans les-
quelles 11 y aura une cour de recorder d'établie.

Les devoirs 136. Les devoirs imposés par cet aéte aux shérifs des
des shérifs et différents comtés et aux grands connétables ou autres officiersdes grands semblables des cités, et ceux qui sont aussi imposés aux greffiers
remplis par de la paix et aux greffiers des cours de recorder des cités comme
des députés. susdit, pourront être remplis, soit par le principal officier iui-

même, ou par son sous-shérif ou député.

XIV.-LES OMISSIONS N'INVALIDERONT PAS LES.
VERDICTS.

Omission 137. Nulle omission d'obéir aux prescriptions du présent
d'obéir au acte, ou à aucune de ces prescriptions, à l'égard de la qüäalifi-.Présent acte cation, du choix, du ballottage et de la distribution desjuirés,
pas lie ra de la préparation du livre des jurés, des listes de jurés sur les.etc. rôles de jurés, des projets de liste sur les listes de jurés ou dutirage des jurys spéciaux, ne suffira pour invalider le verdidt dans

une cause quelconque, ou ne sera considérée comme erreur sur-
un wrt d'erreur ou d'appel qui sera porté sur un jugement àPavenir rendu dans une cause quelconque, au criminel ou' aucivil, par une cour du Haut Canada.

XV.-PAIEMENT DES JURÉS.

I. GRANDS JURÉs.

Les consels 138. Les divers conseils de comté, de temps à utre pade comtn règlement, à leur discrétion, pourvoiront au paiem upuiopourvoiront ouroion a paeêidesau payement grands Jurés, soit aux.cours d'oyer et terminer et d'évacuation'
des jurés. generale des prisons, soit aux sessions générales de quartier, à

même les fonds du comté, de la somme par jour qu'ils'jig-
ront raisonnable.

2. PETITS JURÉs. ' -*'

Allouanees 139. Chaque petit juré réellement présent à l'une des cours
aux Petits ju- d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer, d'évacuation géné-
certaine a rale des prisons, des sessions générales de quartier de la ixcours. ou des cours de comté du Haut Canada, aura droit, de recevoir

en la manière ci-dessous prescrite, la somme d'un dollar :parjour, pour chaque jour de présence en cour, et la somme- de
dix cents par mille pour chaque mille qu'il sera dans la né-
cessité de parcourir de sa résidence à la dite cour, ou telles

autres-
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autres sommes que le conseil de comté pourra. par-règlenieut
.fixer et déterminer de temps entemps, et la distance parcourue
seraconstatée par la déclaration de Plhuissier du shérif qui
aura assigné tel juré, ou par la déclaration du-juré lui-même,;
mais tout juré qui fera une fausse déclaration touchant telle Fausse
distance, perdra son droit de, recevoir le paiement de ses frais ration:
de-voyage -ou de présence dans telle cour en qualité de juré.

523

d~cla-

140. Nul petit juré n'aura droit à d'autre honoraire ou 'A quelle allo-
allocation que ceux prescrits par le présent acte. aura droit su

- petitju .

141. Chaque shérif fera une liste de paiement pour les Lee sitréa
-petits jurés sommés de comparaître devant aucune des dites uneliste de
cours en la forme énoncée dans la cédule annexée au présent Pe
acte, marquée C, et il comparaîtra on fera comparaître rés.
quelqu'officier à l'ouverture de la cour, le matin de chaque
jour que telle cour siégera pour l'audition des causes par jury,
'et lorsque les petits jurés seront appelés, il marquera le mot

présent " ou " absent" (selon le cas), dans la colonne des-
tinée à cet objet dans telle liste, en regard du nom de chaque
tel.juré; et le dernier jour de la séance de telle cour il certi-
fiera et transmettra la dite liste de paiement au trésorier du
comté.

,142. La dite liste de paiement ainsi marquée et certifiée Le trésorier
comme susdit sera une autorité suffisante pour le trésorier de payera les ju-

-payer à chaque petit juré la somme à laquelle il semblera avoir rés.
-droit, telle que certifiée par telle liste, et le trésorier paiera de
suite,à chaque tel juré la somme qui paraîtra lui être due sûr
tèlle liste.

143. Chaque shérif aura droit de recevoir du trésorier du Alouances
comté dont ilestshériftelle somme pour chaque liste de paiement aux shdiifs.-
et telle somme par jour pour la marquer chaque jour à Pouver-
ture de la coùr, et pour la certifier et la transmettre au trésrier,
que le conseil de comté déterminera par règlemùt ; ët les
,oùr vd'oyer -et terminer et d'évacuation -générale ds pison"s
et:d'assises et de nisi prius, quand elles setoft telues ea inm
.temps en vertu du même ordre et avec le même tableàu de jirés,
ne-formeront qu'une seule cour; et la cour de comté et ls
sessions générales de quartier ne formeront qu'une seule cour
pour les fins de payer les jurés, et le devoir d'appeler les jurés
à Pouverture de -la cour chaque jour sera accompli par le
greffier -de celle de ces cours qui sera la première ouverte.

.144.. Le maréchal ou -greffier d'assises, le greffier de la êônr Les jurs sé-
de.comté,ou le greffier de la paix, (selo le cs), à Pouvertre rontappe1es-
de -la cour, et avant de procéder aux affaires, appellera les petits a1,uouvertur
juréspar leurs noms, de manière à ce -que le shéi-if -on son de lacour.
officier.puisse constater les présents ou les-abseits.

-'--*~-- - -
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Lesjur 14. Un petit juré qui ne comparaîtra pas après-avoir=étéprnt pas ainsi appelé naura pas droit d'être payé pour le jour qu'il ferapreses, upas- défaut,, et: il sera, hl d. -' 1sibles d'une pour chaque défaut dans le cours de la journeeamende passible de l'amende que la cour jugera à propos d'imposer.

FONDS POUR LE PAIEMENT DES Ji7RÉs.

HONORAIRES SUR L ENTRÉE DES DOSSIERS DE NISI PRIUS.

Semme h pa- 146. Au greffier d'assise de chaque comté il sera payéqer, dvec cha- avec que dossier entré pour audition ou fixa , la sommeentré pour de trois dollars, et anx greffiers des diverses cours de comté laaudition, somme d'un dollar et cinquante cents, lesquelles sommes se-ront de suite payées au trésorier, et formeront partie du fondsa même lequel seront payés les petits jurés.

Nul dossier a 147. Nul dossier ne sera entré pour 'audition ou fixationmoins de paie- on u e omsc- lo fxto
anent; moins que les sommes ci-dessus mentionnées n'aient été auprealable payées.

HONORAIRES DANS LES CAUSES CRIMINELLES.

De même dans .148. Dans toutes les causes criminelles dans lesquelles en-des causes cri- loi la partie demanderesse ou défenderesse est passibl dqu'une des payer les frais de la poursuite, Pofficier de la cour cha eraàparties ou la partie ainsi passible la somme de trois dollars en sus de lal'autre est su- somme à laquelle elle est autrement tenue, et l'exigera.de tellejette àay partie, et telle somme de trois dollars formera partied
pour le paiement des petits jurés, et sera de suite payée, parl'officier qui la recevra au trésorier du comté dans lequel -lapoursuite aura été menée à fin.

Certains ho- 149. Toutes amendes et pénalités imposées et prélevées
pliqués ap dans les différents comtés du Haut Canada, non payables aupaiement des receveur-général ou à quelque corporation municipaleles croainmncpl, ettoutes,juré . amendes imposées aux jurés pour défaut de comparaîtrequi y scront prélevées, seront payées aux trésoriers de chacundes dits comtés respectivement, et formeront partie du fondspour le paiement des petits jurés sous l'autorisation du présentacte.

LES CONSEILS DE CoMT]É COMBLERONT LE DÉFICIT.

les cnseils 1 rs O. Dans le cas où les sommes appropriées par -le pré-de comtpour- sent acte ne suffiront pas pour payer les dits jurés, les diverspaiement des conseils de comté prélevèront et approprieront telles sommesjurés. d'argent qui dans leur jugement suffiront pour payer les .petitsjurés d'après les termes du présent acte.

Acte non ap- 151. Les treize clauses du présent acte qui précèdent, étantplicable aux les sections numérotées depuis cent trente-huit jusqu'à centpourtoine cinquante, toutes deux inclusivement, ne seront pas en forcepoint à ces dans ni ne s'appliqueront à un comté durant la présente année
Si
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si -le conseil de- comté de chaque comté n'a pas a

une somme de deniers -pour le paiement desj

chaque conseil de comté qui n'y aura pas ainsi pourvu
voira, à son assemblée régulière dans le mois dejanvier

et il affectera une somme pour le paiement des jurés de

té; et dans chaque tel comté, jusqu'à ce qu'on y ait ams

chaque petit juré aura droit à la somme de vingt-cl
dans chaque cause dans laquelle il sera assermente

juré dans toute affaire civile dans les cours supérie
aux assises, et la somme de douze cents et demi
causes aux cours de comté, tel honoraire devant être
le demandeur ou par son procureur, et.il en sera teni

dans les frais par la partie tenue au paiement d'iceux

1.52. Dans chaque comté dans lequel il aura été

lequel il sera pourvu un fonds des petits jurés, le tré

de ce comté donnera avis au shérif du comté, lequel

remplira les devoirs à lui assignés par le présent acte

153. La corporation municipale d'un comté dan

Canada, dont une cité formera partie pour les fins ju

pourra exiger et recouvrer de la corporation municipa
cité-une, part des dépenses encourues par le comté,

a quelconque, pour le paiement des jurés, laqu

sera déterminée de la manière qui suit:

ap. 100.

pproprie
Ires; et

y pour-
suivant,
ce com-

1 pourvu,
mq cents

comme
eures ou
dans les
payé par
u compte

ou dans Le trésorier
sorier de nfoera1: shérif quand,
, sur ce, ilaura été
. pourvu aux

fonds.

s le Haut Les cités obi-
diciaires gées h contri-
le de telle
dans une
elle part

1. De la somme totale dépensée dans le comté dans unei- Dédueton

née quelconque, pour le paiement des jurés et autres honoraires sommetotal

et déboursés sous l'autorité du présent acte, seront déduites les éeune

sommes payées aux jurés pour leur présence aux cours des

sessions de quartier, et la somme réellement reçue par le comté

dans telle année pour honoraires et pénalités qui en vertu du

présent acte sont affectés au paiement des jurés;

2. De la somme qui restera après telle déduction, la part Une part ser

qui'sera en définitive supportée par la cité et par le comté res- supportée par

pectivement, sera en proportion de la valeur cotisée de toute la cité, etc.

la ropriété imposable dans chacun, et la somme qui sera en

définitive supportée par la cité sera la somme qui devra être

remboursée par la corporation municipale d'icelle à celle du

comté;

S. En comparant la valeur de la propriété imposable dans Valeur n-
ciéetdans un comté pour les fins du présent acte, lava- euec

une ité t das unetc.
leur annuelle cotisée sera censée être de dix pour cent de la

valeur réelle.

1454. La valeur réelle ou annuelle de la propriété imposable La valeur an-

dans une cité ou dans un comté pour les fins du présent acte, ed

-sera celle indiquée par les rôles de cotisation de chacun, pourpoble sera
Panuée dans laquelle les dépenses à être partagées entre-la cite een de

ët le comté auront été encournes, et la part de telles dépenses Pleerôles..
qui

-lvi
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qui devra en définitive être supportée par la cité sera payable au
comté immédiatement après la fin de chaque année.

Le conseil 15J. Le conseil commun d'une cité prélèvera par cotisa-d'une cité tion la somme requise par telle cité pour les fins du pi-ésent.
cotisatio la~ acte, ou paiera telle somme à même les deniers appartenant à
somme re- la cité et applicables aux fins municipales généralement.
quise, etc.

XVI.-IIONORARES DES OFFICIERS.

1. AUX ELISEURS.

Al1ouanees l6. Les éliseurs de jurés sous l'autorité de la treizième-
aux éliseurs, section du présent acte, pour chaque choix et distribution deetcomment jurés, et le rapport qui en sera fait par eux en vertu du présent

acte, auront droit à telle somme dont l'adjudication sera auto-
risée par le conseil de la municipalité dont ils seront respective-
ment officiers ; et telle somme leur sera respectivement payée
par les trésoriers (ou chamberlains, selon le cas) de leurs t6wn--
ships, villages, villes et cités respectivement, en telle manière
que tels conseils municipaux pourront séparément ordonner,.
sur réception d'un certificat du greffier de la paix à Peffèt que
le rapport lui a été transmis dans le délai voulu par la loi; et
les éliseurs de jurés sous l'autorité de la quarante-neuvième-
section du présent acte auront droit à la somme de quatre-
dollars chacun pour chaque jour qu'ils seront présents dans le.
but de faire le choix de tels jurés, et ces sommes seront payées
par les trésoriers du comté (ou par les chamberlains de la cité)a chaque tel éliseur de jurés, sur réception d'un certificat dugreffier de la paix pour le comté ou union de comtés, à leffet
que les devoirs requis de tels éliseurs ont été dûment renplis.
par eux.

2. AUX GREFFIERS DE LA PAIX ET DES COURS DE RECORDER.

Ëonoraires 157. Le greffier de la paix de chaque comté et les reffiersaux greffiers des cours de recorder dans chaque cité dans laquelle sera établie
des cours de une cour de recorder, auront droit aux sommes suivantes pour
recorder. les services respectifs accomplis par eux sous le présent acte

savoir:

1. Pour recevoir et examiner les rapports des éliseurs pour
chaque cité, ville, village et township, pour faire combler tout
déficit y survenant, et pour déposer tels rapports dans son
bureau, cinquante cents;

2. Pour l'octroi de certificats aux éliseurs de jurés, à l'effet
qu'ils ont rempli leurs devoirs, cinquante cents;

3. Pour préparer en due forme chaque livre de jurés et our
en surveiller la rédaction (à part les déboursés réels pour fràis
de papeterie), trois dollars;
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4. Pour arranger par ordre alphabétique. et en ordre les
noms contenus dans le rapport des éliseurs, par cent noms,
'.deux dollars;

5. Pour faire les livres des jurés, entrer tous les noms et les
numéros, et toutes autres choses qui doivent y entrer, par cent
noms,, deux- dollars;

6. Pour chaque copie du livre des jurés requise par le présent
'acte, par cent noms, deux dollars;

7. Pour chaque certificat qui doit être entré sur le livre des
jurés pour le vérifier, un dollar

8., Pour copie de la liste des jurés dont il doit être fait, une
e]étrée,, par cent noms, deux dollars;

. Pour chaque tableau de jurés copié sur la liste des jurés
Par cent noms sur telle liste de jurés, deux dollars;

. Pour l'entrée de chaque tableau"dans le livre des jurés,
avec les numéros correspondants à la liste des jurés, deux
-dollars ;

11 Pour faire le rapport total en détail des jurés, cinq
dollars;

121 Pour la copie de ce rapport et de sa transmission au
secrétaire provincial quand elle sera requise, et pour la copie
de bureau de ce rapport, chaque, deux dollars.

3. AUX SHERIFS, ETC.

15S. Le shérif grand connétable ou autre officier de chaque Honoraires
c.omté 'on cité, à part les honoraires qu'il pourra avoir droit de ax shérif,
recevoir des parties dans aucune poursuite, aura droit aux Bnd coný-

sommes de deniers suivantes, pour les services respectifs rendus
en-vertu de cet acte, savoir:

1., Pour chaque tableau de jurés, grands ou petits, rapportés
et assignés par lui conformément à un ordre général pour le
rapport de grands ou petits jurés pour aucune séance on ses-
sions des assises et nisi prius, oyer et terminer, évacuation des

prisons, sessions de la paix ou cour de comté ou de recorder
respe'tivement, quatre dollars;

I. Pour copies de tel tableau à être transmises aux bureaux

des cours supérieures de droit commun à Toronto, chaque., un
dollar;

- . Pour chaque sommation de jurés, sur
conque, la somme 'de vingt-cinq cents;

un tableau quel-

4.

.......................... . , '
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4. Et à l'égard des shérifs de comtés, la somme addition-
nelle de huit cents pour chaque mille que le shérif ou son
député ou les huissiers auront nécessairement et réellement
parcouru en allant seulement du chef-lieu aux fins de signifier
les sommations;

5. Et pour chaque certificat donné à aucun de- cesjurés à
l'effet qu'il a servi, et pour prouver qu'il est exempt de servir
de nouveau avant que le temps -de le faire ne revienne régu-
lièrement, la somme de vingt cents.

4. AUX CRIEURs.

Honoraires 159. Et le crieur de chaque telle cour de sessions de quar-
aux crieurs de tier ou de la cour de recorder, aura droit, pour faire les procla-
quati sde mations, appeler par leurs noms tous ceux choisis dans la

préparation des listes de jurés, et pour accomplir tous autres
devoirs exigés de lui sous le présent acte, à la somme d'un
dollar et cinquante cents pour chaque cent noms ainsi choisis.

S'il y a plus 160. Dans tous les cas qui précèdent, lorsqu'il y aura plus
de cent noms. d'une centaine ou plus qu'un nombre égal de céntaines de ces

noms, si le nombre impair au delà de telle centaine ou cen-
taines est de moins de cinquante noms, il ne sera pas compté,
et si ce nombre impair se monte à cinquante noms ou plus; il
sera compté comme une centaine entière, mais dans tous'les
cas où il y aura ensemble moins qu'une seule centaine, elle
sera comptée comme une centaine entière.

Comment ces 161. Sur preuve par affidavit faite devant un commissaire
honoraires se- pour recevoir les affidavits dans une des cours supérieures
ront payés. de droit commun de Sa Majesté, que ces diverses significations

ont été faites, ou, dans le cas du shérif, qu'il a été dans la né-
cessité de parcourir telle distance pour mettre à effet la signifi-
cation de telles sommations, accompagné d'un compte enf dé-
tail indiquant le nombre de milles réellement et nécessairement
parcouru en allant signifier à chaque juré, de manière à ce qu'à
la fin de la signification, l'officier assignant le jury aura seu-
lement droit au milage pour le nombre de milles réellement
parcourus, et après qµe ce compte aura été convenablement
révisé et qu'un ordre de la cour des sessions de quartier aura
été décerné pour le paiement d'icelui, le trésorier du comté ou
le chamberlain de la cité (selon le cas) paiera ces honoraires, à
tels officiers respectivement à même les deniers entre ses mains
appartenant à tel comté ou à telle cité respectivement, non. au-
trement spécialement affectés par acte du parlement; et quant
à toutes les sommes ainsi payées, le trésorier et le chamberlain
pourront les porter dans leurs comptes avec le comté ou la cité
comme s'ils avaient été payés sous l'autorité et l'ordre spécial
du conseil municipal de tel comté ou cité respectivement.-

XVII-
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XVII.-PENALITÉS.

162. Ni la reine, ni qui que ce soit en son nom, ni aucune writ d'infâ-
partie, ou parties dans.-une cause quelconque, ne commence- mation contre,
ront ni ne poursuivront aucun writ d'infâmation contre aucun un iuré aboli-
jury ou jurés à raison du verdict qu'ils auront rendu, ni contre
la partie ou les parties quii auront jugement sur tel verdict, et
il ne sera point tenu d'enquête pour s'enquérir des recèlements
d'autres enquêtes, mais toutes telles infâmations et enquêtes
ont été et sont abolies.

163. Nonobstant toute chose contenue dans le présent acte,
chaque personne qui se rendra coupable de l'offence de séduc-
tion (embracery), et chaque juré qui volontairement ou mali-
cieusement y consentira, seront respectivement poursuivis par
,acte d'accusation ou par information, et seront punis par
amende et emprisonnement, de la même manière que telle
personne et juré aurait pu l'être avant la passation du présent
acte.

164. Si aucun homme ayant été dûment assigné à com-
paraître dans aucun jury d'aucune espèce, dans aucune des
cours ci-dessus mentionnée, ne comparaît pas conformément à
la dite assignation, ou si étant appelé il ne répond pas à son
nom, ou si *aucun dit juré ou juré supplémentaire après avoir
été appelé est présent, mais ne comparaît pas, ou si après avoir
comparu il s'absente volontairement de la cour, la cour imposera
au dit juré ou juré supplémentaire faisant ainsi défaut (à moins
qu'il ne soit donné sous serment, affidavit ou affirmation,
quelqu'excuse raisonnable), l'amende qu'elle jugera à propos.

Séduction pu-
nissable
comme ci-
devant.

Sur un juré
qui ne compa.-
raît pas.

165. Lorsqu'un visiteur, après avoir dûment été assi- Sur unvisi-
gné à comparaître dans un jury, fera défaut, comme il est teur e com

mentionné dans la section précédente, la cour dans laquelle il
aura été assigné à comparaître pour juger la dite cause im-
.posera au dit -visiteur (à moins qu'il ne soit donné quel-
,qu'excuse raisonnable comme susdit,) une amende jusqu'au
montant de vingt dollars au moins, à la discrétion de la cour.

166. Si une personne ayant été dûment assignée et rap- sur unjuré
portée pour servir comme juié dans aucun comté, cité ou ville sur enquêtes

'dansWaucune enquête ou investigation, devant aucun shérif ou tion, etc.
.coroner, ou devant aucun des commissaires susdits, ne
'comparaît pas et ne sert pas comme juré après avoir été appelée
trois fois à haute voix, chaque dit shérif, coroner et commis-
'saire respectivement, (à moins que quelqu'excuse raisonnable
ne soit -donnée sous serment, affidavit ou affirmation,) impose--
ra à toute personne faisant ainsi défaut, une amende qui,
Ssuivant qu'il le jugera à propos, n'excèdera pas vingt dollars.

167. Chaque dit shérif coroner et commissaire respec- Le shérif
tivement; dressera et signera un certificat contenant le nom de transmettra

baptême

Vu.
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ies noms des baptême et le surnom, la résidence et la qualité de toute
défalcataires personne faisant ainsi' défaut, ensemble avec le montant de

ar copie cer- l'amende imposée, et la cause de la dite amende et transmettra
le dit certificat au greffier de la paix pour le comté, ou greffier
de la cour de recorder -dé la cité dans laquelle chaque
dite personne faisant défaut résidera, le ou avànt le premier
jour des sessions générales de quartier de la paix, ou des
sessions de la cour de recorder ensuivantes.

Les amendes 168. Et chacun des dits greffiers copiera le montant des
seront exi- amendes ainsi certifiées sur le rôle sur lequel seront copiées
.des; i toutes les amendes et confiscations imposées aux dites sessions

de quartier ou séances ou sessions de la cour du recorder, et
les dites amendes seront exigées, prélevées et employées en la
même manière, et sujet aux mêmes pouvoirs, dispositions-et
pénalités à tous égards, que si elles avaient formé partiedes
amendes imposées aux dites séances ou sessions de quartier
respectivement.

Des shérifs, 169. Si un shérif ou autre officier ou .ministre comme sus-
etc., ne rem- dit, nomme ou rapporte sciemment aucune personne pour servir
es deirs dans aucun dit jury en aucune des cours susdites, dont le nom
«ux assignés; n'aura pas été dûment tiré dans le dit tableau en la manière

prescrite par cet acte ; ou si aucun greffier d'assises, greffier de
la paix, greffier de la cour de recorder ou autre oflicier d'au-
cune des cours susdites, enregistre sciemment la comparution
d'une personne ainsi assignée et rapportée, laquelle n'aura pas
réellement comparu, dans chacun des dits cas, la cour, sur
examen sommaire, imposera au dit shérif, officier on autre
ministre, greffier des assises, greffier de la paix, greffier de
la cour du recorder, ou autre officier contrevenant, l'amende
qu'elle jugera àIpmoS.

Des shérifs, 170. Aucun shérif, sous-shérif, coroner, éliseur, huissier
etc., prenant ou autre officier, ou personne quelconque ne prendra ni ne re-
des argents
comme récom- cevra directement ni indirectement aucun argent ou autre*ré-
pense; compense ou promesse d'argent ou de récompense pour

exempter aucun homme de servir ou d'être assigné pour servir
dans les jurys pour aucune dite cause ou prétexte, et aucun
huissier ou officier, nommé par aucun shérif, sous-shérif, coro-
ner, ou éliseur pour assigner des jurés, n'assignera ni ne
prétendra assigner aucun homme pour y servir, autre que ceux
dont les noms seront spécifiés dans un warrant ou mandat signé
par le dit shérif, sous-shérif, coroner ou éliseur, et adressé .au

dit huissier ou autre oliicier; et si aucun shérif, sous-shérif,
coroner, éliseur, huissier, ou autre officier, transgresse sciem-
ment dans aucun des cas susdits, ou assigne aucun des
jurés, n'étant pas un jure spécial, moins de huit jours avant le
jour auquel il devra comparaîtrc, ou assigne aucun juré spécial
moins de trois jours avant le jour auquel il devra comparaître,
excepté dans les cas ci-dessus exceptés, la cour d'assises et de

isiprius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessionsde
la
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la pai, de cmté et de recorder respéctivement, .dans la

juridictiàn desj4ulles l'offense aura été commise, sur l'examen
et la preuve dll dite offense, imposera sommairement àdoute
personne aimsi contrevenant l'amende que la cour jugera- a
propos.

i529

171. 1. Si un shérif ou député-shérif d'aucun comté ou un Des shérifs,
and connétable ou autre officier d'aucune cité, fait ou fait etc., faisan"

aire aucun changement quelconque dans les rôles, listes ou gement n-
tableaux dans aucun livre de jurés ou dans les copies certifiées autoris dans

d'iceux commis à sa garde officielle, excepté en conformité des 'n Ire des

dispositions contenues dans cet acte, ou néglige ou refuse de agugent d'en
préparer le livre des jurés, les bulletins nécessaires pour tirer faire lerap-
les dits tableaux de jurés, tirer les jurys spéciaux, et choisir les port

jurés au procès, ou néglige ou omet de rapporter les dits livres

de jurés et les bulletins pour faire les dites listes de jurés à la
cour à laquelle cet ace l'oblige de les rapporter, ou neglige
ou omet de remplir aucun des devoirs à lui imposés par cet

acte, ou s'il fait sciemtnent quelque chose qui ne soit pas com-

patible avec les dispositions de cet acte

2. Ou si aucun greffier de la couronne et des plaids, ou aucun,
de leurs députés, fait ou fait faire quelque changement dans
les rôles, listes ou tableaux dans aucun livre de jurés, ou dans
aucune copie d'icelui déposée dans son bureau, ou qui certifiera
sciemment comme vraie aucune copie d'aucun livre de jurés ou
d'aucun rôle, liste ou tableau, lorsqu'icelle n'en sera pas une

copie fidèle ;

Des dép t&,greffiers de'lL
couronne et
des plai.ds,
changeant les
listes, etc.

3. Ou si aucun cotiseur d'aucun township, village ou quartier Des cotiseurs

néglige ou omet de faire et terminer son rôle de cotisation pour In e rt

le dit township, village ou quartier, et de le rapporter au bureau de cotisation

dugreffier du dit township ou village, ou de la cité ou ville dans au temps

laquelle sera situé le dit quartier, ou autre bureau ou lieu où voulu;

doit être déposé le dit rôle, le ou avant le premier jour de sep-
-tembre de l'année pour laquelle il sera cotiseur;

4. Ou si aucun greffier de cité, ville, village ou township, Desomeiers
ou aucun cotiseur ou autre officier ou personne qui au temps municipaux
de l'assemblée annuelle des éliseurs de jurés pour aucune Poit
cité, ville, village ou township aura le soin ou la garde de cotisation

des rôle ou rôles de cotisation de la dite cité, ville, village ou req"uis;
township pour la dite année, néglige ou omet de remplir les
devoirs à lui imposés par la seizième section de cet acte, rela-
tivement à la production des dits rôle ou rôles a la dite

-'assemblée annuelle des dits éliseurs de jurés, ou à la permis-
sion aux dits -éliseurs d'avoir accès aux dits rôles pour les fins
de leurs' devoirs ;

5. Ou si aucun éliseur de jurés pour aucun township, village Des éliseurs

ou quartier, choisit et ballotte sciemment et rapporte comme dejur.s.-pour

qualifiée et sujette à servir comme grand ou petit juré, aucune lontaiede-
34 personne devoir;
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personne qui, d'après les dispositions de cet acte, n'aurait pas
dû être ainsi choisie, ballottée ou rapportée, ou reçoit aucun
argent ou autre récompense pour choisir et ballotter ainsi ou
rapporter, ou omet de choisir, ballotter ou rapporter aucune
personne quelconque, ou insère sciemment dans aucun dit rap-port une désignation fausse du nom, lieu de résidence ou qua-
lité d'aucune personne ainsi choisie, ballottée et rapportée, ou
néglige ou omet de compléter son choix, son ballottage et son
rapport, et de les déposer dans le bureau qu'il appartiendra le
ou avant le quinzième jour de septembre de l'année pour
laquelle il agira comme tel éliseur de jurés ;

Des greffiers 6. Ou si aucun greffier de la paix ou greffier d'aucune courde la paix de recorder d'aucune cité, ou son député, néglige ou omet, danspour négli.
gence voon- l'exécution des devoirs à lui imposés par cet acte, de remplir
taire de de- les devoirs à lui imposés en la manière prescrite par le présentvoir; acte, ou fait sciemment quelque chose qui répugne aux dispo-

sitions du présent acte

Montant de la 7. Dans tous ces cas, tout contrevenant forfaira pour telle
Pénalté et contravention la somme de deux cents dollars, dont la moitié
pouent ira à Sa Majeste, et sera payée au trésorier et appliquée tel

que prescrit par la section cent quarante-neuf du présent acte,
et l'autre moitié, avec les frais en entier, appartiendra à toute
personne qui en fera la poursuite, devant toute cour de juridic-
tion compétente, par action de dette ou par dénonciation;

Proviso. pourvu que rien de contenu dans le présent acte, ne
sera interprété de manière à relever un assesseur de l'obliga-
tion de rapporter le rôle de cotisation à une période plus
a bonne heure de l'année, ou de toute pénalité qu'il pourra
encourir en ne le rapportant pas en conséquence.

Comment se- 172. Excepté comme il est pourvu autrement par la centron t prélevées
et appliquées quarante-neuvième section de cet acie, toutesles amendes qui
les amendes seront impos-es en vertu de cet acte, par les cours supérieures
p6ouniaires. de droit commun à Toronto, ou par aucune cour d'assises, et nisi

prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la
paix, cour de comté ou cour de recorder, seront prélevées et
employées en la même manière qu'aucune autre amende im-
posée par le présent acte.

Mitigation de 173. Toutes autres pénalités imposées sous le présent
la pénalité. acte, pour lesquelles il n'est pas accordé d'autre recours

pourront être recouvrées par procédure sommaire devant tout
juge de paix ayant juridiction en la matière, lequel juge de-
paix pourra, sur aucune plainte, entendre et interroger des
témoins sous serinent ou affirmation et la décider, et s'il le
juge à propos, il pourra réduire la pénalité à la moitié dn
montant.

Emprisorne- 174. A moins que la pénalité ne s->it de suite payée aprèsent poui n la ccn:'amnation, tel Juge de paix en ordonneia le prélèvement
par
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par warrant sous son seing et sceau, parý saisie et vente des biens-

-meubles et effets du contrevenant, et à défaut de biens suffisants,
le contrevenant sera emprisonné par warrant, sous le seing et

sceau dé tel juge de paix, dans la prison commune ou dans la

maison de correction, pour un terme n'excédant pas six mois

de calendrier, selon que tel juge de paix le jugera à propos, a

moins que telle pénalité ne soit payée auparavant; et toutes les

pénalités seront payées au trésorier tel que ci-dessus present.

XVIII.-DISPOSITIONS DIVERSES.

175. L'année, pour les fins du présent acte, sera Pannée Année de ca-

de calendrier.

176. Rien de contenu dans cet acte ne sera censé affecter AfrTnti onau

ou changer aucun statut ou loi permettant l'affirmation des ment.

personnes appartenant à certaines sociétés, classes ou dénomi-

nations religieuses, ou ordonnant qu'icelle soit dans tous les

cas prise et reçue des dites personnes aux lieu et place du

serment.

177. Chaque fois qu'une procédure légale quelconque, pour Certainesal-

laquelle un jury aura été choisi, sera demandée, il ne sera nécessaires en
pas nécessaire d'alléguer qu'aucune personne ou personnes en procédure lé-

particulier, qui auront agi comme jurés, ont fait l'affirmation le quel-

au lieu du serment, mais il pourra être allégué qu'elles ont servi-conqu

Oomme jurés, de la même manière que s'il n'eût pas eté passé .

d'acte pour pennettre à des personnes d'agir comme jures sans

prêter le serment.

178. En plaidant, citant ou autrement mentionnant le pré- Ti tres abré-

sent acte, et tous autres actes qui pourront, à l'avenir, être gés.

assés touchant ou concernant en quoi que ce soit les -Jures,

les jurys ou les enquêtes généralement, il suffira de faire usage

de lexpression, PA cte des jurés du. Haut Canada de 1858, ou

de mots équivalents.

179. Tous actes antérieurs relatifs aux jurés, et tous actes Abrogation.

incompatibles avec le présent acte, sont par le présent acte

abrogés.

180. Le présent acte s'étendra et s'appliquera au Haut Applicable,

Canada seulement. eu n. C. Seûle

84. CÉDULE
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CÉDULE A.

RAPPORT DU CROIX ET DE LA DISTRIBUTION' DES JURS

Pour le township d'Albion (ou pour le quartier Saint Jacques dans la cité
de Toronto), dans le comté de York, pour l'année 18 , fait à l'hôtel-de-
ville (ou cité), du dit township (ou cité), par A. B., reeve (ou maire) C.D. greffier de ville (ou cité), et E. F. G. H. et I. J. cotiseurs du dit town-
ship (ou quartier), le jour dans l'année 18 , con-
formément aux dispositions de l'acte des jurés du Haut Canada, de 18 ,
(1)

PREMIERE DIVISION.

Pour le Rôle des Grands Jurés pour servir dans les Cours Supérieures de
Juridiction Criminelle de Sa Majesté.

NOMS.
Numéro du lot ou
maison, lorsque

connu des éliseurs.

John Anderson...........
Peter Carneron...........
William O'Leary. .......
Alfred Piper ...........

&c.

Concession ou rue oui
village ou hameau

non incorporé, lors-
que connus des

eliseurs.

Qualité.

SEcuyer.
6 Cultivateur.

Oatlands Gentilhomme.
i Ecuyer.

DEUXIEME DIVISION.

Pour le Rôle des Grands Jurés pour servir dans les Cours
Juridiction Criminelle de Sa Majesté.

Inférieures de

NOMS.

Concession ou rue ou
Numéro du lot ou village ou hameau
maison, lorsque non incorporé, lors-

connu des éliseurs. que connus des
éliseurs

William Adams..........
Richard House.
Jacob Wyse.......
Allan Thomas.

&c.

Qualité.

Gentilhomme.
4 Cultivateur.

1 Tailleur.
7 jEcuyer.

TROISIÈME

1

__ 1
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TROISIEME 'IVISION

.Pour le Rôle des Petits. Jurés pour servir dans les Cours Supérieures de
Juridiction Criminelle de Sa Majesté.

Concession ou rue ou1

Numéro du lot ou village ouhameau
NOMS. maison, lorsque non:incorporé, lors- Qualte

connu des éliseurs. que connus des
éliseurs.

M arehnd
David Boothe ............. E 7 r
George Sullivan - 6 4 Ecuyer.
Nathan Lowe - 7 Cordonnier.
Henry Grace.............. 24

&c.

QUATRIEME DIVISION.

Pour le Rôle des Petits Jurés pour servir dans les Cours Inférieures de
Turidiction Criminelle de Sa Majesté.

Concession ou rue ou
Numéro du lot ou village ou hameau

NOMS. maison, lorsque non incorporé, lors- Qualité.
connu des éliseurs. que connus des

éliseurs.

George Yule. . .. .8 < Tailleur.

Samuel Jones ............. 15 3 Cultivateur.
Williarn Caenter ... 7 2 Ecuyer.
Thomas Hoole Rogers -..... Gentilhomme.

&c.

ussignés, éliseurs de jurés pour le township d'Albion (ou 'zà
vant le cas) (2) déclarons solennellement par le présent, chacunséparément /2

pour soi.-même, que nous avons fait le choix et la distribution des jués

le present rapport d'après le rôle de cotisation du dit tohn ip pour
l. piésente année, au meilleur de notre jugement et de nos connaissances

conformément aux dispositions de l'acte des Jurés du Haut Canada de 1858,

et que nous l'avons fait ainsi sans nous laisser influencer par la crainte, là

faveur ou l'affection d'aucune ou pour aucune personne ou personnes quel-
conquýes, gain, récompense ou espérance d'en recevoir, autre que-les hono-

iâîes auxq uels nous avons droit en vertu des dispositions du'dit adtë,.

fode quoi nos seings et scaux, les jour et an ci-dessus en derer'

hien mnentionnes.
A. B. [L. S.] Préfet.
C. D. [L. S.] Grfier de Ville.

E. F . S.] Cotiseur.
G. H1 L. S Cotiseur.
I. J. [L. S.] Collseur.

CMDULE
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CEDULE B.
LIVRE dés JuuÉS pour le comté de York, pour l'année 1858.

1.-ROLE DES GRANDS JURÉS
Pour servir dans les cours supérieures (2) de juridiction criminelle de

Sa Majesté.

No. du ]ot Conceszion ou rue,
ou maison, ou village ou ha-,

NOMS comme meau non incor- Qualité.dOS r,, .al Remarques.dans les pore, comm dans
rapports des le rapport des

éliseurs. éliseurs.

1 ALBioNi

(Township.)
1 Anderson John... 16 Ec
2 Aylof Graham..... 9 Geu, Exempte,

39owrhDvd 1 omm ayant servi3 Boswo David il Marchand, sur la liste4 Cameron Peter..... 4 6 Cultivateur, des G.J. C.(4c.,jusqu'a, soit S. de 1820 Young David.. ... 7 8 iTailleur 3

2 BROCE,
(Township.)

21 Allan Simon....... 21 7 Cultivateu!22 Bolland George 5 12 Gentilhomme2(c.,Juqua, so0t
31 Wilk inson James. .. 1.3 4 lEcuyr32 Yates Edward .. 5 'Cultivateur, 144

3 YORKVILLE.
(Village.)

4 QUARTIER ST.
3ACQUErS.

(Cité de Toronto.)
Ic(.,jusqu'à. soit)

26 YoRK,
(Township.)

503 Arthur Thomas. . . . 3 2 De Bay. Cultivateur, 1504 Bull Peter ... j... 14 1 E. rue Yonge. Cultivateur,

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec soin le rôle ci-dessus des grands.jurés avec les rapports faits par les divers éliseurs dejurés pour les différents townships, villages et quartiers dans le comté
d'York, y compris la cité de Toronto, telle que comprise en icelui pourcertaines fins judiciaires, pour l'année mil huit cent cinquante-huit,
tels que les rapports sont restés entre mes mains, comme greffier de la paix,le quinzieme jour de septembre de la dite année, et que le dit rôle desgrands jurés contient une copie fidèle et correcte des noms, désignations etqualités de toutes les personnes ainsi choisies et rapportées commecompétentes, qualifiées et sujettes à servir comme grands jurés dansles cours supérieures de jurisdiction criminelle de Sa Majesté pour le dit
comté.

En foi de quoi, j'ai signé, ce jour de mil huit centcinquante
E. F., greffier de la paix.
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2.-LISTE DU GRAND JURY

Pour les cours supérieures ()) telle que choisie cour tenante, dans les ses-

sions générales de quartier de la paix pour le comté le
jour de 18 1, étant le premier jour des

e sessions générales de quartier de la paix pour le comté,

tenues immédiatement après le premie our d'octobre de la dite année,

par C. D. président de la dite cour, et les éliseurs soussignés, con-

formément aux dispositions de l'acte du parlement.

Les présentes sont pour certifier que le

jour de courant, étant le premier jour des premières sessiont

générales de quartier de la paix pour le comté de York, immédiatement

après le premier jour d'octobre de cette année (6), la liste cirdessus du

grand jury pour les cours supérieures de ce comté, pour l'année, mil huit'

cent jra été dûment choisie, dépouillée et transportée, cour

tenante, du rôle des grands jurés pour servir dans les cours supérieures de

jurisdiction criminelle de Sa Majesté, pour la même année, conformément

aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

En foi de quoi, nous avons signé, ce

mil huit cent cinquante-

jour de.

C. D. Président.
E. F. Greffier de la Paix.
G. H. Préfet.

s.-
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3.-TABLEAUX DES GRANDS JURYS POUR LES COURS
SUPERIEURES. (2)

(a) No. 1.

Tableau des grands jurés rapportés sur un ordre de l'honorable G. H.,
de l'honorable I. J., [&c.] juges de Sa Majesté à cette fin, attesté le
. , jour de 185 , pour le rapport de vingt-quatre des dits
jures, pour les sessions d'oyer et terminer et d'évacuation des prisons,
qui seront tenues pour ce comté, le jour de
1859, tel que fait le jour de
mil huit cent cinquante-huit, au bureau du greffier de la paix à Toronto,
par A. B., écuyer, shérif, en présence de K. L. et M. N., écuyers,juges de paix pour le dit comté, conformérent aux dispositions de
l'acte du parlement de (3)

Concession ou rue >
j ou village ou

NOMS. n hameau non in- _ Qualité. Remarques
- corporé, comme

clans la liste du 1-z jury.

1 Arthur Thomas. 3 2 de Bay York Cultivateur. I2 Bolland George. . 12 Brock Gentilhomme2
&., jusqu'à) à r4IYates ward 5 Broe Cultivateur. 144

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.

A. B. Shérif.
K. L. .T P.
M. N. . P.

(b) No. 2. (5) &c.

4.-
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4.-ROLE DES GRANDS JURÉS

Pour servir dans les cours inférieures (2) de juridiction criminelle de Sa
Majesté. (4)

<1

25

4

2.0

21
22

31
32

504_

Qualité.

C Concession ou rue
ou village ou

hameau non in-
NOMS. corpor4, comme

1 ans le rapport des
éliseurs de jures..

1 ALBOn
(Township)

Acland White. 16
Adams William .... 9 4
Eswald David. 1 7
Hamilton Peter . 4 6

(4 c,jusqu'à)
Large George .... 7 8

2 BRocK,
(Township)

Ash Simon . 27
Borland George 4 12

(4-c.,Jusqu'à)Wilkis James 13 4
Waters Edward 1 5

-3 OsHAwaý
(Village)

4 QUARTIER
ST. JACQUES.

(Cité de Toronto)
(ec.,jusgu à)

26 YonK,
(Township)

Astor Thomas... 3 I de B y,
Peel Peter......... 14 1 E. rue Yonge

R eRemarques.

Exempté,
ayant servi,
sur la liste
des grands
jures, cours-
superieures-
185 .

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec soin le rôle ci-
dessus des grands jurés avec le rapport fait par les différents éliseurs
de jurés pour les différents townships, villages et quartiers dans ·le
comté. de York, y compris la cité de Toronto, telle, que: comprise en
icelui pour certaines fins judiciaires, pour l'année mil huit cent cin-
quante-huit, ainsi que les dits rapports sont restés entre mes mains comme·
greffier de la paix, le quinzième jour de septembre de la dite an-
née, et- que le dit rôle des grands jurés contient une copie correcteéet
fidèle des noms, désignations et qualités de toutes les personnes ainsi
choisies et' rapportées comme compétentes, qualifiées et- sujettes a

servir

Ecuyer,
Gentilhomme,
Marchand,
Cultivateur,

Tailleur,

Cultivateur,
Gentilhomme,

Ecuyer,
Cultivateur,

Cultivateur,
CaULItivaeur
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servir comme grands juirés dans les cours inférieures de jurisdiction
criminelle de Sa Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé, ce
cinquantc jour de mil huit cent

E. F. greffier de la paix.

5.-LISTE DU GRAND JURY
Pour les cours inférieures (2) telles que choisies cour tenante aux sessions

générales de quartier de la paix pour le comté, le jour
de , mil huit cent , étant le premier jour des
premières sessions générales de quartier de la paix pour le comté,
tenues immédiatement après le premier jour d'octobre de la dite
année, par C. D., président de la dite cour, et autres éliseurs, con-
formément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

1 Astor Thomas..

2 Borland George.

3 Large George . .
(#c.j jusq ra

144 Waters Edward.

n Concession ou
go, rue ou village oui

È>. c Ïhameau non in-
Co ré, comme

dans le role
des jurés.

3 2 Depuis Baie.1

5 12

7f 8

1 5

Qualité.

York Cultivateur,

Brock Gentilhomme,

Albion

Brock

Tailleur,

Cultivateur,

Remarques.

503 1 A servi en

32

conséquence.
1 Omis de ser-

vir tout-,
fait.

1 A servi en
conséquence.

Les présentes sont pour certifier que le jourde courant, étant le premier jour des premières sessions de
quartier de la paix pour le comté de York, immédiatement après le
premier jour d'octobre de cette année (6), la liste ci-dessus du grand jurypour les cours inférieures pour le comté pour l'année mil huit cent

, a été dûment choisie, dépouillée et transportée, cour tenante,
du rôle des grands jurés pour servir dans les cours inférieures de.jurisdic-
tion criminelle de Sa Majesté, conformément aux dispositions de l'acte duparlement de (3)

En foi de quoi, nous avons signé, ce jour de mil huitcent cinquante
C. D., président.
E. F., greffier de la paix.

6.-TABLEAU DES GRANDS JURÉS POUR LES COURS
INFÉRIEURES. (2)

(a) No. 1.
Tableau des grands jurés rapportés sur un ordre de S. B. H., et K. L,M., écuyers, deux des juges de paix de Sa Majesté, dans le comté deYork, attesté le jour de , mil huit cent

Pour

:à
.NOMS.

1
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pour le rapport de vingt-quatre des dits jurés pour les ses-

sions générales de quartier de- la paix, qui seront tenues pour ce

comté le jour de , mil huit cent ciquante-

neuf, tel que fait le jour de , mil huit cent

cinquante-huit, au bureau dugreffier de la paix, à Toronto, par A. B.,

écuyer, shérif, en présence de K. L., et M. N., écuyers, juges de paix

pour le dit comté, conformément aux dispositions de l'acte du parle-

ment de (3)

ciConcession ou rue, -
ou village ou hameau

Nà M non icorporé, Qualité. Remarques.
c comme dans la liste

du jury. o

1 Astor Thomas. . 3 2 De Bay York Cultivateur, 1
2 Borland George.. 5 12 Brock Gentilhomme 2

(..jusqu'd) 1
24 1Waters Edwards. 1 5 Brock Cultivateur,! 144

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.
A. B. Shérif
K. L. J. P.
M. N. J. P.

(b) No. 2. (5) &c.

7.-ROLE DES PETITS JURÉS
Pour servir dans les cours supérieures (2) de juridiction civile et

criminelle de Sa Majesté. (4)

No. du lot Concession ou rue,
ou maison,1ouvillage ou hameau,

NOMS. comme non incorporé,dans le comme dans le rap-
rapport des port des éliseurs.

éliseurs.

1 ALBION.
(Township.)

1 Parley Peter. ..... 16 2
2 Ally Simon.... 21 7

Aijkins amI.. . .
Ashford Thomas....
Adams George...
Worth David......
Barclay John.......
Cameron William..
Daniels George.....
Small William

Yarrold George.....

2 BRocK:
(Township.)

&c.

Ecuyer,
Cultivateur, 2
Cultivateur,
Cultivateur,
Gentilhomme,
Marchand,
Cordonnier, 4
Cultivateur,
Cultivateur, 6 ayant ser-
Tailleur, vi sur-la

i Boulanger, lis des-I ~ ~ires,,C S
1 Le

I I 15
4e

4

6
7
8
9-

10

1060

ir



540 Cap. 100. Lois du Jury dans le H. C.-Amendt. 22 ViCT.

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec soin le rôle ci-
dessus des petits jurés avec les rapports faits par les divers éliseurs
de jurés pour les différents townships, villages et quartiers, dans le
comté de York, y compris la cité de Toronto, telle que comprise
dans icelui pour certaines fins judiciaires, pour l'année mil huit cent

comme les dits rapports sont restés entre mes mains comme
greffier de la paix, le quinzième jour de septembre de la dite année, et que
le dit rôle des petits jurés contient une copie vraie et correcte des noms,
désignations et qualités pour servir comme petits jurés dans les cours
supérieures de la jurisdiction civile et criminelle de Sa Majesté pour le dit
comté.

En foi de quoi, j'ai signé ce
cent cinquante-

jour de

E. F. Greffier de la Paix.

8.-LISTE DU PETIT JURY
Pour les cours supérieures (2) telle que choisie, cour tenante, aux ses-

sions générales de quartier de la paix pour le comté, le
jour de mil huit cent étant le premier
jour des premières sessions générales de quartier de la paix pour le
comté, tenues immédiatement après le premier jour d'octobre de la dite
année, par C. D., président de la dite cour, et E. F. greffier de la paix,
conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

- NOMS. Qualitearques.

1 Adams George.. 5 5 Albion Gentilhservi en con-
2 Alley Simon.... 21 7 Albion Cultivateur séquence.
3 Ashford Thomas. 2 19 Albion c
4 Barclay John... 19 8 Albion Cordonnier 7
5 Worth'David... 9 5 Albion Marchand 6
6 Daniel George,.. 11 16 Albion Cultivateur 9 A comparu,

(çc.jusqu'd) 1 mais a fait dé-
188ýYarrold George. . 141- 9 !Albion ýBoulanigerI 1060 1 l faut.

Les présentes sont pour certifier que le jour de
courant, étant le premier jour des premières sessions géné-

rales de quartier de la paix pour le comté de York, immédiatement après
le premier jour d'octobre de cette année, (6) la liste ci-dessus du petit 'jury
pour les cours supérieures p)0ur ce comté pour l'année mil huit 'cent

a ét dûent hoiiedépouillée et transportée, cour tenante,

été~ ~ ~ sûmnquence.,c,

du rôle des petits jurés pour servir dans les cours supérieures de. jurisdic-
tion criminelle et civile de Sa Majesté pour la même année, conformément
au-x disositions de l'acte du parlement dle (3)

En fî1oi de quoi, nous avons signé, ce jour de ,Mil

huit cent cinquante-
C. D., Président.
E. F., Greffier de la paix.

le reie jurd'ctbr deceteanée () a ist c-dsss u ett ur

mil huit
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9.-TABLEAUX DU PETIT JURY

POUR LES COURS SUPERIEURES (2)

(a) No. 1.

Tableau des petits jurés rapportés sur un ordre de l'honorable G. H.,
de l'honorable J. J. (etc.) juges de Sa Majesté, attesté à cette fin le

jour de mil huit cent ,pour le
rapport de quarante-huit des dits jurés pour les sessions d'assises et
de nisi prius, oyer et terminer, et d'évacuation des prisons, qui seront
tenues pour ce comté, le jour de , mil huit cent cin-

quante- , tel que fait le jour de , mil huit cent cinquante-
au bureau du greffier de la paix à Toronto, par A. B., écuyer,

shérif, en présence de K. L. et M. N., écuyers, juges de paix pour le
dit comté, conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

Cd ? Concession ou rue, ..
.village. ou hameau l e 'NOMS. vlae hieuz - Rem~arques.

N O M S. .~non incorporé, ©.:2 Rmrus
comme dans la liste .
du jury.

1 Alley Siron..... 2 7 Albion Cultivateur 2
(etc. jusqu'a)

48 Yarrold George... 14 7 Albion Boulanger 288

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.
A. B. Shérif,

K. L. ..

M. N. J. P.

(b) No. 2, (5) etc.

10.-
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10.-ROLE DES PETITS JURÉS

Pour servir dans les cours inférieures (2) de juridiction civile et eriminelle
de Sa Majesté (4).

Concession ou1
Srue ou village ou

hameau non mcor-
Noms. Opore, comme

dans le rapport
dles eliseurs de

u rés.

1 ALBmfx,j
(Township).

1 Alford Peter.... 16
2,Adams Sirnon.. 2)7
3 Addis William. 25 3
4 Ashton. Thomas 19
5 AylwinWilliaml 5 5
6Brooks David. .'11 7i
7 Burley John. .. 9 2j
8 Cat:y Peter.... 4 6

9Davis George. . 22. 11l
1OiGule George.. 7 8

etc., (jusqu à
1060 Yold George... 14 9

2 BROCK,
(Township)

etc.

Qualité.

Ecuyer
Cultivateur
Cultivateur
Cultivateur
Gentilhomme
Marchand
Cordonnier
Cultivateur
Cultivateur
Tailleur

Boulangor

3
1
5
4

6
7

288

Remarques.

Exempté, ayant
servi surla listedu
P. J., C. S, 185

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec soin le rôle
ci-dessus des petits jurés, avec les rapports faits par les différents
éliseurs de jurés pour les différents townships, villages et quartiers
dans le comté de York, y compris la cité de Toronto, telle que com-
prise en icelui pour les fins judiciaires pour l'année mil huit cent

comme les dits rapports sont restés entre mes mains Comme
greffier de la paix, le quinzième jour de septembre dans cette année là, et
que le rôle des petits jurés contient une copie correcte et fidèle des noms,
désignations et qualités de toutes les personnes ainsi choisies et rap-
portées comme compétentes, qualifiées et sujettes à servir comme pe-
tits jurés dans les cours inférieures de juridiction civile et criminelle de Sa
Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé ce
cinquante-

jour de , mil huit cent

E. F. Greffier de la paix.

11.-
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11.-LISTE DU PETIT JURY

Pour les cours inférieures, (2) telle que choisie, cour tenante, aux sessions
générales de quartier de la paix pour le comté, le jour de

- mil huit cent , étant le premier jour des premières
sessions générales de quartier de la paix pour le comté, tenues immé--
diatement après le premier jour d'octobre de la dite année, par C. D.,
président de la dite cour, et E. F., greffier de la paix, conformément
aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

NO MS.

1 AylwinWilliam
2 Adams Simon..
3 Ashton Thomas
4 lBurley John....
5 Brooks David..
6 Davis George.

(etc.,jusqu'à)
38 Yold George.. .

om

5
21
19

9
il
2.>

14

5r o

7

7

9

| .>

Albion,
Albion,

1Albion,
Albion,
Albion,
Albion,

AIlbion,

1 Gentilhomme
Cultivateur,
Cultivateur,
Cordonnier,
Marchand,
Cultivateur,

Boulanger,

Les présentes sont pour certifier que le jour de-
courant, étant le premier jour des premières sessions géné-

rales de quartier de la paix pour le comté de York, immédiatement après.
le premier jour d'octobre de cette année, (6) la liste ci-dessus du petit
jury pour les cours inférieures de ce comté pour l'année mil huit cent

a été dûment choisie, dépouillée et transportée, cour te-
nante, du rôle des petits jurés, pour servir dans les cours inférieures de ju-
ridiction criminelle et civile pour la même année, conformément aux dis
positions de l'acte du parlement de (3).

En foi de quoi, nous avons signé, ce jour de mil.
huit cent cinquante-

C. D., président.
E. F., greffier de la paix.

s 12.-

G>

d

G>

n

z

i

i

Remarques.

A servi en
consé-
quence.

A comparu;

mais a: fait
défaut.

5
C)
4
7
6
9

1060

Cap. 100.
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12.-TABLEAUX DES PETITS JURÉS, POUR LES COURS IN-
FÉRIEURES. (2)

(a) No. 1.

Tableau des petits jurés ]apportés sur un ordre de S. B. , et K. L.
lécuyers, deux des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
comté de York, attesté le jour de 18
,pour le rapport de quarante-huit .des dits jurés pour les sessions
générales de quartier de la paix qui seront tenues pour ce comté, le

jour de , 18 ,tel que
fait le jour de 18 , au bureau
du greffer de la paix à Toronto, par A. B., écuyer, shérifý en-pré-
sence de K. L. et M. N., écuyers juges de paix pour le dit comté,
conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3).

CO
S NOConcession ou rue

ou1 village ou
N O MS. hameau non incor- Quali Remarques

poré, comme dans
8 la liste du jury.

1 Adams Simon.. 21 7 Albion Cultivateur. 2
(etc., jusqu'à) 1

48 Yold George.. 14 9 1Albion Boulanger. 288

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.
A. B. Shérif;
K. L., J. P.
M. N., J. P.

(b)
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(b) No. 2.

Tableau des jurés spéciaux rapportés sur un writ de venirefaciasjuratores,
émis par la cour du banc de la Reine, dans une cause de N. O. de-
mandeur, contre P. Q. défendeur, examiné (etc.) et rapportable, (etc.,)
ainsi que tiré aubureau du greffier de la paix à Toronto, le
jour de mil huit cent cinquante- ,par A. B.,
écuyer, shérif, en présence de R. S., procureur dudemandeur, et T. A.
agent pour le procureur du défendeur, (ou en présence de R. S. pro-
cureur pour le demandeur, le procureur du défendeur, bien que notifié,
de la nomination, ne comparaissant pas,) conformément aux disposi-
tion de l'acfe du parlement de (3).

N-OM S.

Abbott William. 11
Wilkins James. 13
(etc.jusqvd

Young David. 7

-I-I--I n

~Z .

9

4

81

0

to

Qualité.

Albion IGentilhomme
Brock lEcuyer,

Albion iTailleur.

o
<o

n Remarques.

C. I. 31 Durôle du G. J.
pour les C. S.
pour Pannée 18

C. S. 20 No. 10, le rôle du
G.J.pour cette an-
née étant épuisé.

En foi de quoi, j'ai signé, les jour et an susdits.

A. B., Shérif

(c) No. 3. (5) &c.

NOTES A LA CEDULE A.

1) Insérez ici l'année et le chapitre de cet acte.
(2) Ou suivant le cas.

NOTES A LA CEDULE B.

(1) Ce titre doit être mis entête de chaque page ou folio d'un bout du livre à Pautre.
(2) Cette partie du sous-titre qui finit par ce mot sera mise en tête de chaque

page ou folio du livre approprié à cette classe d'entrées.
(3) Insérez ici l'année et le chapitre de cet acte.
(4) Ce rôle doit commencer sur une nouvelle page ou folio après avoir laissé assez de

feuilles pour la liste dujury devant être choisie du rôle précédent, et le nombre probable des
tableaux qui pourront être tirés de la dite liste dans le cours de l'année.

(5) Les tableaux subséquents venant immédiatement ensuite, pourront être com-
mencés sur la même page ou folio, sur lequel le précédent est fini.

(6) Ou si dans une session spéciale tenue en vertu de l'autorité de la cinquante-
sixième section de cet acte, soit "d'une session générale spéciale pour le comté de

York, tenue à cette fin, en vertu du warrant de Son Excellence le gouverneur général"
(ou lieutenant-gouverneur, suivant le cas,) la liste ci-dessus du grand ou petit jury, etc.,
a été cour tenante, etc.

' CÉDULE
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C A P. C I.

Acte pour amender l'Acte des Municipalités et des
Chemins du Bas Canada de 1855.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte des muni- Préambute.

cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. La partie de la dix-septième section de l'acte des muni- L greffiers

aités etdes chemins du Bas Canada de 1855, qui déclare des coirs de
cipaiése 

commissaires
les greffiers.de toute cour de justice inéligibles à la charge de éligibles
conseillers municipaux, est abrogée quant à ce qui concerne comme con-

les greffiers des cours de commissaires pour la décision des cipaux.
petites causes seulement; et il est déclaré que les greffiers des
cours de cômmissaires pour la décision des petites causes,

pouvaient être élus à la dite charge de conseillers municipaux
et pourrout l'être à l'avenir, nonobstant toute loi ou usage à ce
contraire.

2. Les greffiers des dites cours de commissaires qui ont été Les greffiers

élus conseillers municipaux avant la mise en force du présent mise en frmise en force
acte, sont déclarés l'avoir été légalement, à toutes fins quelcon- du présent
ques, sous l'opération du dit acte et des actes subséquents qui acte, valides.

l'amendent.

3. A l'avenir la section vingt-six du dit acte sera interprétée Sect. 26 de

comme si les mots suivants, "ou qu'elle ne soit autrement 18Vdc.100,

sujette à être cotisée en vertu de cet acte," portés aux qua-
torzième et quinzième lignes de la dite section, n'y eussent pas
été insérés.

4. Toute personne nommée par le préfet d'un comté, en pénalité con-
vertu de la vingt-septième section de l'acte cité au préambule tre toute per-

du présent acte, pour présider l'assemblée des habitants d'au- sn"a e
cune municipalité locale, qui refusera ou négligera de se rendre plir certains
à la dite assemblée ou de la présider, ou d'accomplir aucun dei sou
acte ou chose que la loi requiert d'elle en conséquence de sa acte.
dite nomination, ou qui~se rendra coupable d'aucun délit,
offense' ou omission dans l'exécution des devoirs officiels à elle

-conférés par sa dite nomination, encourra et payera, sur con-
viction du fait devant un tribunal compétent, une amende de
quatre-vingts piastres.

5. Tout préfet d'un comté qui refusera ou négligera de prnalitéeon-
donnèr avis de l'assemblée publique des habitants d'aucune ire tout pr-
municipalité locale du dit comté, tel que la vingt-septième refusant de

S5 e • section
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donner avis section du dit acte le requiert, encourra et payera, sur con-dne assem- viction du fait devant un tribunal compétent, une pénalité de
quatre-vingts piastres.

Quand l'as- 6. La dite assemblée se tiendra à l'avenir dans chaqueeemblée aura municipalité locale, le deuxième lundi de janvier, tous les
lieu. deux ans, à commencer en Pannée mil huit cent soixante
Proviso. pourvu toujours que pour les municipalités locales où il y a

une municipalité de village, l'assemblée de la municipalité
locale pourra se faire dans les limites de la municipalité de
village.

Paragraphe S 7. Il sera du devoir de toute cour ou juge qui prononcera
de la sect. 5 et déclarera la nullité de l'élection d'un conseiller ou de con-de l'acte de
1855, amendé. seillers, de fixer, par son jugement, le jour, lequel ne sera pas

avant le délai de dix jours ni après celui de vingt jours à
compter de la date d'icelui, auquel l'assemblée publique des
habitants de la municipalité locale sera convoquée en vertu
du huitième paragraphe de la trente-cinquième section du dit
acte.

Auditeurs S. Tout conseil, à sa première assemblée, après avoir éténommés. dûment constitué, noinmera un ou deux auditeurs dont le
devoir sera d'examiner et de faire rapport annuellement sur
tous les comptes de la dite corporation, ou sur tous comptes
ayant rapport à aucune matière ou chose sous le contrôle ou la
juridiction d'icelle.

Sect. 45 du dit 9. La quarante-cinquième setion du dit acte sera inLtr-
acte amendée. prêtée de manière à statuer que le front d'un lot de terre sera

celui désigné aut titre primitif ou d'après l'ordre des chemins

Ce qui sera dans les townslips, si tel lot est sitàé dans n township,compis trenonobstant que le propriétaire ou l'occupant de tel lot ait placécompris être
le front d'un sa résidence sur toute autre partie du dit lot, et quand même lalot. lignme de conession ferait ha limite die (deux muiciipalités ou

Paralahe 549 . La partie du cinquième paragraphe de la quarante-
amendp. neuvienie seion du dit acte, ui statue que chaque fois

qu'entre délégnéS présents à une assemblée il y aura division
égale d'opinion sur ne qotestion qui leur sera nounipe le
surlnend.ilnî du comtlé qui aura convoqué telle assemblée auraQui prqpiera la voix prépondérante, est par le présent acte révoquée; et au

au as des- lieu de cette sartie u dit paragraphe, les mots suivants sont
légués. substitués. "1l'assemnblée sera présidée par raie personne choisie

au préalable, à cet effet, par le conseil du comité, parmi 'ceux des
délégués présents, désinitéressés dans la question ený litlge."

casosieiosnd 11. Chaques fois que deux paroisses intéressées dans. l'ou-

cde a ct.4

cord entre les verture d'un nouveau chemin, dans l'entretien et l'amélioration
paroisses et. d'un ancien chemin, dans l'érection ou entretien de clôÔtures e'ts tssfossés
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fossés, ne pourront s'entendre à Pamiable sur la répartition des
travaux à faire,. la décision sera référée au conseil de comté
dans lequel ces deux paroisses seront situées, et le conseil de
comté règlera toutes les difficultés relativement à telle ouver-
ture, entretien et amélioration de chemin, clôtures et fossés, et
ordonnera et prescrira les travaux à faire, en fera la répartition,
et ce, en sus des pouvoirs prescrits et accordés par les sections
cinquante, cinquante-et-une, cinquante-deux, cinquante-trois,
cinquante-quatre, cinquante-cinq, cinquante-sept, cinquante-
huit, cinquante-neuf, soixante, soixante-et-un, soixante-et-deux
et soixante-et-trois du dit acte.

12. La section cinquante-et-une du dit acte sera interprétée Sect. 51 de
ý 1) 15 V. C. 100

à Pavenir comme s'il y eut été ajouté à la suite du troisième -eno
paragraphe, le paragraphe suivant " La municipalité sera
"aussi tenue de faire ou de faire faire, par l'entremise des Resde°1".ni-
"inspecteurs et des sous-voyers, ou de tout autre officier cipalté siles

qu'il lui plaira nommer, par toutes personnes obligées par chemins ne

procès-verbaux ou règlements ou autrement, tout autre che- s°nt ament
"min de la municipalité, soit chemin de route ou de front ou entretenus.
" rue, ou tout autre chemin quelconque de la municipalité, con-
"formément aux procès-verbaux ou règlements de ces che-

mins et à la loi, et sera sujette à être poursuivie par toute
"persônne quelconque âgée de vingt-et-un ans, si ces chemins
"ne sont point faits et entretenus comme susdit, pour tous
"dommages et amendes, tel que mentionné dans le qua-
"trième paragraphe de la dite section, de méme que si la mu-
" nicipalité s'était chargée par règlement de tous les chemins
"de cette municipalité, sauf cependant son recours contre ses Sauf son re-

" officiers ou contre tout obligé à 1els chemins en défaut, pour ses ontierS.
se faire rembourser de tous tels dommages et amendes et

"frais encourus."

13. Les mots suivants sont ajoutés après le mot " année," Paragraphe 9
dans la sixième ligne du neuvième paragraphe de la soix- de la sect. 74

de 18 V. c. 100
ante-et-quatorzième clause de l'acte des municipalités et des amendé.
chemins du Bas Canada de 1855: " Ou dans tout autre temps
" qui sera fixé par une résolution du dit conseil passée à cet
"effet."

14. 1. Lorsque le rôle d'évaluation d'aucune localité n'aura Paragraphe 3
pas été transmis au maire de la municipalité, tel que prévu de la sect. 65

as t trnsmi aumair dela it 1de 1855,
par le troisième paragraphe de la soixante-et-cinquième sec- ®mn5

tion de l'acte précité, il sera loisible à la personne ayant la
garde du dit rôle d'évaluation de faire tel dépôt dans les trois Transmission

b - du rôle d'éva-
mois qui suivront la passation du présent acte ; et tel depot luation au
sera aussi valide que s'il eût été fait dans le temps prescrit par maire.
la dite section:

2. -Le conseil de la municipalité locale pourra amender le Le conseil
dit rôle d'évaluation, comme s'il eut été déposé dans le temps lal
prescrit en premier lieu ; rôle.
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Le secrétaire- 3. Le secrétaire trésorier ce telle municipalité locale sera
trésorier tenu tenu de donner avis de tel dépôt, suivant le troisième paragraphe
de donner de la soixante-et-huitième section de l'acte amendé par le pré-
avis.

sent acte;

Le secrétaire- 4. Le secrétaire-trésorier de telle municipalité locale pourra
trésorierpour- faire ensuite Je rôle général de perception basé le rôl
Ta faire le rôle0grarlerôÔle d'évaluation, de même que s'il eut été fait en premier lieu, en
général de
perception. suivant les mêmes formalités que s'il eut été fait en premier

lieu.

Sect. S et 69 s t r i e Tout conseil municipal local aura le droit d'amenderou
du dit acte de faire chaque année le rôle d'évaluaein, nonobstant la soix-
amendées. ante-et-huitième ct la s oixante-et- neuvième sections du dit acte

municipal.

Tout conseil ns6. Tout conseil local pourra obliger tout commrça nt en
local pourra gros ou en détail, à l'exception des aubernistes et de tous ceux

obligerieu.

oblierçtout àcudbtnt des liqueurs spiritueuses, à prendre et à lui payer

commrat a qit dbi

prendre et àune licence pour tenir magasin ou boutique, et en proportionner
payer une le prix, lequel n'excédera p)as vingt piastres.
licence.

Règlements 17. Au nombre des pouvoirs communs à tous les conseils
pour emp - locaux, chaque conseil local aura le ouvoir de faire des

oblier toutle

chergd'aller pour' empêcher de passer pius vile qu'au trot o'rdi-

commglemnnts

prdtrot en naire en voiture, ou à cheval, dans les rues ou places publiques
-voiture ou à comprises dans un rayon n'excédant pas un mille de distance
cheval,etpour de l'éli nsil municipal loca le, t a u
supprimer le fIre princiale de rl d'évalt loaleat r up-
jeu. primer le jeu et l'exixtence de maisons de jeu dans la mu-

nicipalité.

Punition de 1 S. Toute personne qui refusera l'entrée de sa maisOn à
toute personne l'officier ou aux officiers chargé par le conseil de faire lasaisie

<lui résiqtera ou la vente de ses eliets sira coupable de rebeelion à justice et
aux officier
delamunici- punie en conséquence, par le maire ou le juge de paix qui aura
palitl, etc. signé le warrant, d'un emprisonnement n'excédant pas un

mois de calendrier; et tel maire ou juge de paix pourra- de
plus donner un ordre pour fiaire, ouvrir* les portes dont l'entrée
aura été refusée, et l'officier chargé de cet ordre sera, par là,
autorisé à ouvrir toutes telles potý en présence d'un ou ýplu-
sieurs témoins, et de s'assurer, pour cet objet, de l'assistance
de tels ouvrier, ou aides qu'il jugera convenable, aux frais
de la partie quii atra refusé telle entrée, lesquels frais l e dit,
officier prélèvera en vertu du môme warrant.

Avis des as- 19. Le secré'ta,-ire-trés-orier de tout conseil local, donnera ou
semblées spé fera donner avis public verbal à la porte de l'église parbissiale,cles d'un
conseil local, ou, S'il n'y a pas telle élsau lieu le plus public de la muni-

cipalité, de toute assemblée spéciale du dit consei, enénonçant
Proviso. dans tel-avis le but de telle assemblée; pourvu toujours (lue

telles assemblées spéciales, ainsi que celles fixées par la- loi,
be tiendront autant que possible près dc telle église paroissiale,

oe
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ou lieu le plus public, s'il n'y a pas telle église-; et le bureau

du secrétaire-trésorier sera établi au lieu où se tiendront les

dites séances du dit conseil.

LES APPELS.

20. 1. Toute personne qui se croira lésée par un jugement A quelle cour

rendu en vertu de lacte des municipalités et des chemins du il être

Bas Canada de 1855, ou de tout autre acte subséquent qui l'a- fait appel.

inende (excepté que tel jugement ai, été rendu en première ins-

tance par la cour de circuit) pourra en appeler a la cour

de circuit siégeant à l'un des endroits voisins de celui où tel

jugement aura été rendu, et ce de la manière suivante:

2. Dans les dix jours juridiques après le jugement rendu, cautionne-

l'appelant fournira un bon et valable cautionnement, d'une ment

caution qui justifiera de sa solvabilité à la satisfaction du

greffier de la cour de circuit de lendroit où l'appel devra être

entendu, que l'appelant poursuivra effectivement le dit appel
et satisfera à la condamnation et paiera aussi les dommages et

les frais qui seront adjugés par la cour de circuit, si le jugement

porté en appel est confirmé ; et le dit greffier est autorisé à Le greffier as-

administrer à toute personne, qui voudra ainsi se porter cau- cautions.

tion, les serments requis en pareil cas, et à faire tous examens

et questions nécessaires pour s'assurer de sa solvabilité; pourvu Proviso.

que la solvabilité de toute telle caution ne sera pas moindre

que vingt-cinq louis courant;

3. Le dit greffier devra délivrer à toute personne qui la ce- copie du

mandera, copie du dit cautionnement, et telle copie, certifiée tionnment.

vraie copie par le dit greffier, sera considérée comme authen-

tique ;

4. Si tel cautionnement est fourni comme ci-dessus et dans Suspension de

le délai prescrit, l'exécution du jugement restera suspendue •

jusqu'à ce que l'appel ait été décidé ; à défaut de quoi le

jugement rendu sera exécuté

5. L'appel sera inteiJeté par une requête, dans laquelle il CommpntI'ap-

ne sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédures

de la cause, mais il suffira, en mentionnant le titre de la

cause, la date du jugement, et que le cautionnement exigé par

la loi a'été dûment fourni, d'y exposer sommairement, de

même que si la procédure était déjà devant la cour où l'appel
doit être entendu, et dans la forme ordinaire des plaidoyers ou

griefs d'appel, les motifs et griefs de l'appel interjeté, avec des

conclusions analogues, et de demander que le jugement porté

en, appel soit infirmé, et qu'il soit rendu tel jugement que. la

cour ou le juge inférieur aurait dû rendre;
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Copies dela re- 6. Copie de la dite reguète, certifiée par lappelant oupar son
quête et du avocat, ainsi que copie du cautionnement d'appel, certifiée par

ment devra~Lui0ne-le greffie r qui'aura reçue, devront être signifiées à l'intimé
ê gfie ou a son avocat, dans tes vingt jours juridiques du prononcé
à P'intimé. du jugement, avec ensemble un avis du jour de la présentation

de la dite requête à la cour de circuit; et la dite requête sera
présentée à la cour de circuit (en terme) le premier jour juridi-
que de la dite cour qui suivra immédiatement l'expiration des
dits vingt jours juridiques après la reddition du jugement;

L'appelant 7. L'appelant produira, avec sa requête, une copie certifiée
Produira copie du cautionnement par lui fourni, ainsi que l'avis d'appel, avec
mecutne - le rapport d'un huissier constatant les significations requises,et sur ce, le dit appel sera entendu et décidé d'une manière

sommaire ;

Transmission 5. Après que copie du cautionnement ainsi fourni aura été
des records> signifiée au juge, ou à l'un des juges, ou au greffier du juge, ouetc. de l'un des juges, ou du tribunal, qui aura rendu ou prononcé

le jugement ou la conviction, il sera du devoir du ou des dits
juges, de transmettre, avant le jour fixé pour la présentation de
la requête d'appel, le dossier au greffier de la cour de circuit,
avec un certificat signé et scellé, certifiant que les documents
transmis sont tous les papiers, documents et témoignages se
rattachant à la cause: cette signification devra se faire dans
les quinze jours après le jour que le jugement aura été rendu;

Aucun juge- 9. En tel appel, il ne sera pas produit de nouveaux témoi-
ment ne sera gnages, et aucun jugement ne era infirme à raison de quelque
infirmé 'a rai- 0snire querqu- variante de peu d'importance oit d'objection à la forme, mais
son de quelque
Variante o seulement lorsqu'une injustice réelle aura été commise ; et
d'objection à lorsqu'il sera formulé des objections qui n'affecteront pas lela forme. fn ultgfond du litige, la cour de circuit pourra, s'il est nécessaire,

ordonner à son greffier de faire aucun amendement quelconque
à la procédure, laquelle, telle qu'amendée, sera exécutée
comme si elle avait été régulière en premier lieu

Frais d'ap- 10. La cour de circuit adjugera les frais sur tel appel, et si le
pel comment jugement dont il y aura eu appel est pleinement confirmé elle
adjugés et.prdlcvds e ordonnera que le do.ssier soit transmis au. juge ou juges, ouprélevés."0 .ctribunal qui auira prononcé le juigement ou la conviction; et telle

transmission se fera par le greffier de la cour de circuit, lequel
annexera au dossier copie du ugeument (le la dite cour, ainsi
qu'un certificat du montant des frais alloués sur tel appel, et
ces frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière que le jug ient du ou des jug esu ou du tribunal

Disposition si inmérieur doit stre exécuté d'après la loi; mais si au contraire le
le jugement dit
est modifié. jugement est modifié, ou infirmé en tout, ou en partie, le dos-

sier et la procédure sur le jugement dont il y aura eu appel, ainsi
que toute procédure sur l'appel, resteront, pour en faire partie des
archives, au greffe de la cour de circuit, par laquelle et sous
l'autorité de laquelle s'exécutera tout ce qui aura été adjugé,

ordonné,
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ordonné, confirmé, modifié ou réformé parle jugement de la

dite cour ; et cela, par les mêmes moyens et de la manière

que le jugement dont il y aura eu appel aurait pu s'exécuter ;

11. Tout appelant qui négligera de faire signifier comme Disposition en
susdit copie de telle requête, ou qui layant fait signifier, négli- cas de négli-

aera de poursuivre le dit appel d'une manière effective, sera suivre lappel-
censé avoir déserté le dit- appel, et sur demande de l'intimé, la
cour de circuit déclarera forfaits tous les droits et réclamations
fondés sur le dit appel, et accordera les frais à l'intimé, et
ordonnera que le dossier (s'il a été transmis) soit remis au
tribunal ou au juge inférieur, et si le dossier n'a pas été trans-

mis, alors sur production de la copie de la requête signifiée à
l'intimé, celui-ci obtiendra les frais que la dite cour adjugera

12. L'exécution du jugement contre la partie condamnée ne Recours contre

privera pas la partie qui aura reussi de son recours contre les les cautions.

cautions, pour tous ou aucune partie les frais d'appel non
encore payés ; au paiement desquels toute caution sera tenue
sous peine de saisie-exécution, en la même manière et au
même degré que l'est le principal, telle caution étant consi-
dérée partie dans la cause;

13. Toute personne qui se croira lésée par un jugement Appel contre

rendu en vertu dle l'acte d'agriculture (excepté que tel jugement sous-

jugement ait été rendu en première instance par la cour de culture.
circuit) pourra en appeler à la cour de circuit siégeant à
l'un des endroits voisins de celui où tel jugement aura été
rendu ; et ce, de la manière, dans la forme, dans les délais et
aux conditions ci-dessus prescrites pour Pappel des jugements
rendus en vertu de l'acte des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1855, et des actes qui l'amendent;

14. Dans les deux mois après la mise en force du présent Délais pour

acte,.appel être intejeté à la dite cour de circuit, de l après la
)aplpourra êteitreéàl i ord crutd mise en force

tout jugemen.t rendu en verit du présent acte, ou d'aucun des du présent
actes cités dans le présent acte, en aucun temps avant la nise acte;

en force du présent acte, ou avant le premier jour du mois
d'octobre, de l'an mil huit cent cinquante-huit

15. L'appelant dans ces cas là fournira le cautionnement re- Et pour four-

quis, en aucun temps pendant la durée des dits deux mois, et le nir le caution-

délai prescrit dans les cas ordinaires, pour tout procédé subsé- "e'lntrequis.
quent au dit cautionnement, courra à compter du jour, inclusi-
vement, qui suivra lexpiration des dits deux mois;

16. Nul jugement rendu en vertu du présent acte et des actes Nul jugement

précités dans le treizième paragraphe de la présente section, ne rendu en vertu
ZD. de cet acte

serainfirmé par une autre voie que par l'appel ci-haut prescrit, et ne sera infir-
nul writ de certiorari ne pourra émaner ni aucun tel jugement mé autrement

être ýque par 1'p-être infirmé sur writ de cerliorari ; p Pe a
prescrit.
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Abrogation de 17. Le second paragraphe de la quatorzième section de
sections. Pacte d'amendement des municipalités et des chemins du

Bas Canada de 1857, et la quarante-unième section de l'acte
d'agriculture, avec les neuf paragraphes de cette même section,
sont abrogés.

Aucun maire 21. Aucun maire d'une municipalité locale ne pourra
nepriuY siéger ou voter à aucune session spéciale du conseil deger a aucun g
conseil e comté s'aira de l'audition ou de la décision d'aucune
comté pétition appel demandant la révision ou la modification
s'agira d'au- d'aucun rôle d'évaluation ou procès-verbal ou la modification
cune pétition
en appel affec- ou (ésapprobation d'aucun règlement qui affecte en aucune
tant ses inté- manière ses intérêts personnels soit directement ou indirecte-r'1s. ment, et le dit conseil de comté décidera si tel maire a ou n'a

pas directement tel inérêt personnel, mais le dit maire n'aura
pas le droit de voter sur la question dc savoir s'il a ou n'a pas
tel intérêt.

Il ne Sea loi- e22. Nonobstant toule chose contenue dans l'acte amendé par
pible d ire le présent acte, ou in t e , ais l

conpil d'or- i ns lacte sond'erivoir, idne ea lo-
donner 1a dé- sible à aucun conseil, ni en son pouvoir, d'ordonner la dé-
moli:ion d'uue molitiôn d'une chaussée de moulin, pour la raison que cettechausée. chaussée offre un obstacle à un cours d'eau; mais le droit de

construire une chaussée, et les droits et responsabilités de
toutes parties à cet égard, pour dommages ou autrement, seront
adjugés et réglés conformément aux règles ordinaires de la loi.

Tout conseil 23. Nonobstant toute chose contenue dans le premier para-de ville ou e graphe de la. vingt-troisième section de l'acte des munici-village pouirra ID's ~ l
prélever uue palites et des chemms du Bas Canada de 1855, tel qu'amendé
cotisation sur par le troisième paragraphe de la onzième section de l'acte
les p°rsoul°es d'amendement les municipalités et des chemins du Baspossédant des
propriétésin- Canada de 1856, tout conseil de ville ou de village pourra
posables en prélever une cotisation sur les personnes résidant ou possédant
dehors de des propriétés imposables en dehors des limites de telle ville
ville ou vil- ou de tel village, ou exiger de chaque telle personne l'accom-
lage,exiger plissemet de sa quote-part de travail pour la construction ou
d'teae 'entretien d'un pont ou de ponts, dans les limites de telle

travail ville on de tel village, d'accord avec tout procès-verbal ou
règlement relatif à la construction et à l'entretien de tout tel
pont ou ponts, en force avant la passation de l'acte des muni-
cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, ou avant
l'incorporation d'aucune telle ville ou d'aucun tel village, sub-
séquemment à la passation du dit acte.

Fonds d'lem- 2 1. La construction d'un hôtel de ville par une municipalité
prurt muni- locale ou de comté sera un des travaux ou objets pour lacîpal (tu Bars
Canada, con- construction duquel on pourra affecter, obtenir et approprier
ment obtenus. les bénéfices du fonds d'emprunt municipal du Bas Canada.

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS LOCALES.

25. Le conseil municipal du comté de St. Jean pourra, à Le conseil du

une séance spéciale qui sera tenue à cette fin, pas plas tard comté de St.

que le premier jour de novembre prochain, examiner les rôles une séance
d'évaluation des différentes municipalités locales dans le comté, spéciale..exa-

et s'assurer si l'évaluation faite dans chacune d'icelles est pro- gie ls®e

portionnée à l'évaluation faite dans les autres, et le conseil du des municipa-
susdit comté pourra augmenter ou diminuer les évaluations de lités locales

toutes les propriétés cotisables dans une ou plusieurs de telles du comté.

municipalités locales, en ajoutant ou déduisant telles sommes

par cent qui lui paraîtront nécessaires pour établir un rapport
équitable entre toutes les évaluations faites dans le comté.

26. Depuis et après le premier jour d'octobre, mil huit cent St. Jean Port

cinquante-huit, la paroisse de l'Islet cessera d'être le chef-lieu Joli fait chef-
lieu de Pisiet.

du comté de lIslet, et à l'avenir les séances du conseil
municipal du dit comté de lIslet seront tenues dans la paroisse

de Saint Jean Port Joli, dans le dit comté, et cette dernière

paroisse sera à l'avenir le chef-lieu du dit comté pour les fins

municipales et d'enregistrement.

27. L'étendue de terre désignée dans une proclamation Village de
insérée dans le numéro de la gazette du Canada, publiée par a e

autorité, sous ladate du vingt-deux mai, mil huit cent cinquante- incorporé.
huit, comme devant former une municipalité séparée à compter
du premier jour de janvier prochain, sous le nom de la corpo-
ration de village de Marieville, sera détachée de la municipalité
de la paroisse de Ste. Marie de Monnoir, et formera une muni-

cipalité distincte et séparée sous le nom susdit, à compter de

la passation du présent acte, et l'élection pour le choix des

conseillers municipaux de la dite corporation du villagç de
Marieville, pourra avoir lieu, en la manière prescrite par la loi,
le premier lundi du mois de septembre prochain.

28. Le township de Westbury, dans le comté de Compton, Le township

sera,, pour les fins locales municipales, désuni du township de Westbury

d'Ascot, et depuis et après la passation du présent acte, il for- nicpalité m-

meraune municipalité locale séparée, et la première élection des cale séparée

conseillers municipaux pour la dite municipalité séparée pourra de Compton.

avoir lieu le second lundi d'octobre prochain, ou tout autre jour
dans le cours de l'année.

29. Et considérant que les conseils locaux de certains terri- Aucun
toires érigés en townships et en paroisses, et qui sous l'auto- règlementseacensé
rité du troisième paragraphe de la trente-troisième section de e
l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de de désigna-

1855 respectivement, forment des municipalités sous le nom de d'une munie -
la corporation de township, ont par erreur passé divers règle- palité.
ments sous le nom de la corporation de paroisse, il est par le

présent acte déclaré et décrété, que nul règlement ci-devant
passé
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passé par tout tel conseil local ne se·a censé nul en raison de
telle désignation erronée qui s'y trouve, mais au contraire chaque
tel règlement sera considéré à l'égard de sa validité, et serainterpreté et mis à effet sous tous les rapports, comme s'il eutete passé sous le nom de tel township et non pas au nom detelle paroisse.

Township et 30. Et à l'égard du township et du village de St. Jean,
Jean,ge d St ans le comté de Chicoutimi, il est décrété:
comté de Chi-
coutimi, cons- 1. A compter du premier janvier mil huit cent cinquante-titués. neuf, le township et le village de St. Jean sera, pour les fins de

l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de185, ou des amendements qui y ont été faits depuis, détachédu dit comté de Clicoutimi, et sera et formera une municipa-
Nom de la lité séparée sous le nom de " La corporation du township decorporation. St. Jean;"

Comment le 2. Le conseil de la dite municipalité se composera de septconseil muni- membres qui seront élus en la manière prescrite par le ditcipal en* sera qce 1.constitué. acte, a Pegard des membres de conseils locaux, par les habi-'tants de la municipalité, propriétaires ou occupants de biensfonds y situés, et sera sujet aux dispositions du dit acte relatives
aux conseils locaux, excepté en ce qui est autrement prescritpar le présent acte; et le dit conseil et la municipalité serontprésidés par un oftlicier qui sera élu comme le sont les maires
des municipalités locales en vertu du dit acte, mais cet officier
aura le titre de préfet, avec tels pouvoirs des préfets qui ne

Pouvoirs du seront point incompatibles avec le présent acte ; et la diteconseil. municipalité et le dit conseil auront tous les pouvoirs qu'unemunicipalité ou qu'un conseil local peuvent avoir en vertu du ditacte, et aussi les pouvoirs d'une municipalité de comté et d'unconseil de comté en vertu d'icelui, excepté ceux quise rappor-tent à la construction d'une cour, d'une prison, ou d'un bureaud'enregistrement, et excepté aussi tels autres pouvoirs qui nesont pas compatibles avec sa juridiction première comme con-
Elections. seil local ; et les élections des conseillers et les séances du ditconseil seront tenues au village de St. Jean, lequel sera le chef-Appels et ré- lieu de la municipalité, et tous appels et révisions qui sousvisions l'autorité des dits actes municipaux auraient autrement pu êtreinterjetés à la municipalité de comté ou faits par elle, serontinterjetés à la cour de circuit de Ciicontimi et faits par elleet la dite cour est par le présent acte spécial-nement autorisée àprendre connaissanec des matières susdites, et à donner sadécision en la même manière que le conseil municipal decomté aurait pu le faire, et le greffier de la dite cour sera subs-titué au greffier de tel conseil de comté, nonobstant toute chose

- contenue dans le dit acte ; et-les commissaires pour la décision
sommaire des petites causes pourront être conseillers;

La municipa- 3. La dite municipalité sera organisée, et elle pourra exer-
bien qu'il ne cer tous ses pouvoirs et fonctions, bien qu'il ne se trouve point

trois
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trois cents âmes dans ses limites ; et tout propriétaire foncier s'y trouve
ou occupant de biens-fonds dans la municipalité, quelle que soit point 300
la valeur de sa propriété, sera électeur municipal et pourra ames.
être élu conseiller.

31. En sus de ce qui est contenu dans le deuxième para- La paroisse de
graphe de la trente-troisième section du dit acte, et nonobstant '.iphlanxe
le dit paragraphe, la paroisse de' PEpiphanie, dans le comté-de de L'Assomp-
L'Assomption, formera et sera, pour toutes les fins munici- tion,' formera
pales du dit acte, et sera censée être et avoir été depuis la un"el pa-
passation du dit acte, une municipalité locale dans le dit par .
comté de l'Assomption, bien qu'une faible partie de la dite
paroisse de lEpiphanie soit située et se trouve dans le comté
de Montcalm.

32. Cette partie de la paroisse de St. Arsène, située dans Bornes de la
la seigneurie de la Rivière du Loup du Parc, dans le comté de municipalitép ~de ýSt. No-
Témiscouata, qui, en vertu des décrêts canoniques et civils, se deste étea-
trouve annexée à la paroisse de St. Modeste, dans le township dues.
de Whitworth, dans le dit comté, est déclarée avoir fait et faire
partie de la dite municipalité de St. Modeste, pour toutes les
fins de l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada
de 1855.

33.. Considérant qu'il s'est élevé des doutes quant à la lé- Doutes quant
galité d'une certaine proclamation émanée de l'hôtel du gou- a la ,élité
vernement, dans la cité de Montréal, le troisième jour de juin, mation afre-
mil huit cent quarante-sept, avant pour objet la division du tant Stukely
township de Stukeley en deux municipalités séparées, il est nord et sud,

par le présent acte déclaré et décrété, que le gouverneur
général, pour le temps d'alors, avait plein pouvoir et autorité
d'émettre la dite proclamation, et que les municipalités de
Stukeley sud et de Stukeley nord, dans le comté de Shefford,
sont, et ont été depuis le jour de la date de la dite proclamation,
deux municipalités locales séparées et distinctes dans les
limites à elles respectivement assignées dans et par la dite
proclamation ; et il est de plus déclaré et décrété, que nul
règlement ou acte de l'une ou l'autre des dites municipalités
ne sera censé nul et de nul effet pour et en raison d'aucun
doute qui aurait pu s'élever quant à la légalité de la dite pro-
clamation, ou pour et en raison de ce que le nom de corpora-
tion de la municipalité n'aurait pas été donné correctement
dans tout tel règlement ou acte.

34. Tous règlements faits et passés par le conseil municipal Certains rè-
du comté de Missisquoi ou par le conseil d'aucune munici- -1 , -
palité locale du dit comté, pour l'acquisition, la construction et cipal du comté
P'entretien d'un bureau pour lenregistrement des tîtres, soit en de Miësisquoi
dehors ou formant partie d'aucune cour de justice dans les
limites du dit comté, ou pour la construction et Pentretien en .
icelui d'une. voute à lépreuve du feu pour y conserver tels
titres, ou pour se procurer les moyens d'acquérir, construire et

entretenir
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entretenir tel bureau, ou pour faire transcrire aucuns tîtres
qu'il pourra avoir été jugé à propos de transporter et déposer à
tel bureau pour la commodité des habitants du dit comté, sont
par le présent déclarés avoir été légaux et obligatoires du jour
de la date d'iceux respectivement.

Formuled'acte 35. Tout acte de vente d'une terre tenue en franc et com-
.de vente d'une run socage par un secrétaire-trésorier au nom d'une municipa-
franc et lité, en vertu du sixième paragraphe de la soixante-et-quinzième
mun soccage section du dit acte, pourra être fait, scelle et délivré devant
Parun deux témoins, ou fait et passé devant un notaire et deux
galé témoins, ou devant deux notaires, et pourra être d'après la

formule suivante, ou dans toute autre forme ou expressions
ayant le même effet, savoir:

Province du Canada,
Comté de

Les présentes font fois qu'en considération de la somme de
payée au secrétaire-trésorier de la municipalité

du comté de par acquéreur par adju-
dication du compeau ou morceau de terre ci-après mentionné,
vendu par le secrétaire-trésorier pour cotisations, le,
jour de ,en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent conformément à la loi à cet égard, la dite
corporation du comté de vend, cède et trans-
porte au dit et à ses hoirs et ayants cause à
toujours, tout le dit compeau ou morceau de terre situé dans

de dans le dit cormté
(donnez la description de l'immeuble); Pour, par le dit

ses hoirs et ayants cause, jouir et user du dit im-
meuble par le présent vendu et cédé avec les dépendances
d'icelui, à perpétuité.

En foi de quoi, je secrétaire-trésorier de la mu-
nicipalité du comté de ai signé les présentes
et à icelles apposé le sceau de la dite corporation, ce
jour de ,en l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent

Signé, scellé et délivré
en présence de

A. B.
C. D. E. F.

Secrétaire-Trésorier.

Tant qu'au 36. Nonobstant toute chose contenue au dit acte, ou aux
prélèvement actes subséquents amendant icelui, ou aucun d'iceux, ou au
de deniers résent acte, pas au conseil d'aucune muni-
pour faire et
entretenir lescipalité, dans le but de prélever aucune somme ou sommes de
chemins et deniers pour faire et entretenir les chemins et ponts en icelle,
otia, 1etc. d'imposer, en une année, sur aucune terre. située dans aucun

township en icelle, aucune taxe ou taxes excédant en totalité.
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le taux de deux et demi par cent sur la valeur actuelle de telle
terre d'après l'évaluation d'icelle sur le rôle d'évaluation alors
en force dans lequel elle est mentionnée ou décrite.

CAP. CII.

Acte pour rectifier une erreur dans l'acte dix-huit
Victoria, chapitre cent douze, relatif à la construe-
tion des églises dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

c ONSIDERANT qu'il s'est glissé une erreui dans la se- Preambule.-
conde clause de l'acte passé en la dix-huitième année du

règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les actes et 18 V. c, 112.
lordonnance concernant l'érection civile des paroisses et la
construction et réparation des églises, presbytères et cimetières:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'aviis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La seconde clause de l'acte susdit est amendée par sec. 2 du dit
Je présent acte de manière à se lire comme suit: " Chaque acte amendée.
fois que les sommes d'argent à être ainsi prélevées n'ex-
cèderont pas trois louis courant, elles seront exigibles et
payables en paiements égaux et trimestriels, et non autrement,
nonobstant toutes lois à ce contraires; mais quand elles excè- comment les
deront cette somme elles seront exigibles en la manière pres- sommes pour
crite par la première section de l'acte passé en la session tenue les ,'
dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma-
jesté, chapitre cent trois ;" et la dite section, telle qu'amendée
par le présent acte, s'appliquera aux causes ou poursuites pen- T'rnt qu'aux
dantes pour toutes sommes de deniers, sauf toutefois que le dé- pourauites
fendeur dans toute telle cause sera tenu aux frais encourus pendantes.
avant la passation du présent acte, et auxquels il aurait été
tenu s'il ne fut pas devenu loi.

CAP. CIII.

Acte pour refondre et amender les lois de la chasse du
Bas Canada, et pour défendre la destruction des
oufs des oiseaux sauvages en cette partie de la
province, et dans le golfe et fleuve St. Laurent.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'il est expédient de refondre et amender les Prdmnbule.
dispositions des lois établies pour mieux protéger certaines

espèces de gibier dans le Bas Canada : a ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lI-gis-
latif etmde Passemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:
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Actes et par- 1. (1.) L'acte de la septième Victoria, chapitre douze;

ties d'acteschpteqanesi
~brogs. • 2. L'acte de la huitième Victoria, chapitre quarante-six;

3. L'acte de la neuvième Victoria, chapitre soixante-et-

seize ;

4. La première clause de l'acte de la douzième Victoria,

chapitre soixante (en autant seulement qu'elle se rapporte au

Bas Canada) ;

5. La sixième clause de l'acte des quatorzième et quinzième

Victoria, chapitre cent sept ;

6. L'acte de la seizième Victoria, chapitre cent soixante-et-

onze;

7. L'acte de la vingtième Victoria, chapitre cinquante-et-

un, sont par le présent acte abrogés, excepté en ce qui est

pourvu par la clause suivante

les actes a- 2. Nulle disposition de la loi abrogée par un acte cité dans

rogaspar'les la clause précédente ne sera remise en vigueur par la révocation-
dits actes ne -des dites lois; et nonobstant la révocation des actes énumérés
eseront pas par
.à remis en dans la dite clause, toute chose faite et tout droit acquis en

vigueur, vertu des dits actes seront valides, toute amende encourue sera

recouvrable, et toute procédure légale commencée pourra être

continuée, tout de même que si les dits actes n'eussent pas été

abrogés.

Période pour 3. A compter de la passation du présent acte, il ne sera pas

chasserle cerf, loisible de chasser, tuer ou détruire le cerf rouge ou gris ni

etc., détermi- l'orignal, 1'lan, le chevreuil, le caribou, ni les petits d'aucun

née. de ces animaux, entre le premier jour de mars et le premier

jour de septembre de chaque année, ni d'acheter, vendre, offrir

en vente, ni d'avoir en sa possession aucune des especes

d'animaux ci-dessus nommées, ni aucune partie d'iceux,

lorsqu'ils auront été pris entre les époques ci-dessus men-

tionnées.

Bécasse et 4. Il ne sera permis à qui que ce soit de chasser, tuer, dé-

bécassine. truire, ni d'essayer de prendre ou tuer aucune bécasse ou bé-

cassine, ni d'en acheter, vendre, offrir en vente, ni d'en avoir en

sa possession entre le premier de mars et le premier d'août de

chaque annee.

Coq de bru-;5 Il ne sera permis à qui que ce soit, en aucun temps, de

yère, perdrix, prendre au collet ou au filet, de chasser ou tuer, ni d'acheter,
etc. vendre, offrir en vente, ni d'avoir en sa possession aucuncoq

de bruyère, aucune perdrix, ptarmigan, ni faisan; entre le.pre-

mier de mars et le vingtième d'août de chaque année.-

22 V1cr
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6. Il ne sera permis à qui que ce soit de chasser, prendre, cygne sauva-

tuer ou détruire, ni d'acheter, vendre, offrir en vente, ni d'avoir get ard

en sa possession aucun- cygne sauvage, aucune oie sauvage,

ni aucun canard sauvage des espèces connues sous le nom de

mallard, canard gris, canard noir, canard branché, sarcelle ou

macreuse, ni aucune autre sorte de canard sauvage quelcon-

que, en aucun temps entre le vingtième jour de mai et le

vingtième jour d'août de chaque année.

7. Quiconque sera ainsi trouvé en possession de quelque couent se-

gibier des espèces ci-dessus mentionnées, ou de quelque partie ront traités

de tel gibier, dans les périodes ci-dessus -prescrites respective- r aucun des

ment, sera considéré l'avoir obtenu en contravention aux dis- dits anümaux

positions du présent acte, excepté seulement sur preuve du en leur pos-

contraire, laquelle preuve sera entièrement a la charge de la. SCS1Of.

personne accusée, et le dit gibier pourra être ainsi saisi par-

n'importe qui, et porté devant un juge de paix.

S. Il ne sera permis à qui que ce soit de se servir en aucun Usage de la .

temps de strychnine ni d'aucun autre poison délétère, soit mi- strychnine, #U

néral, soit végétal, à l'effet de tuer ou prendre aucunes espèces etc., défendu

d'animaux sauvages, ou d'animaux de quelque espèce que ce

soit dans le Bas Canada.

9. Toutes offenses en contravention aux dispositions du pré- offensescontre

sent acte, seront punies par une amende séparée, pour toute et cet acte co1-

chaque offense, de pas moins de deux dollars ni de plus de

quarante dollars en sus de tous frais, à la discrétion de tout

juge de paix, magistrat stipendiaire ou autre magistrat qui

aura à entendre et juger la plainte pour une telle oflense ; et a Si 1amende
défaut de paiement de la dite amende et des frais immediate- n'est pas pa-

ment après sa condamnation, le contrevenant sera, à la discré- Y e.

tion du magistrat qui aura prononcé la condamnation, enfermé

de suite dans la prison commune la plus proche, pour un laps

de temps de pas moins de quatorze jours, ni de plus de trois

mois de calendrier, et, dans l'opinion du magistrat, propor-
tionné au montant de l'amende imposée, ou bien il sera ainsi

emprisonné jusqu'à ce que la dite amende et les frais aient été

entièrement payes.

10. Tout gibier saisi comme ci-dessus prescrit sera confis- Le gibersaisi

qué; et sur ce, il sera, par tout juge de paix qui aura prononcescoflfué.
la condamnation, approprié à sa discrétion à des fins de cha-

rité dans les limites de la paroisse ou du district sur lesquels
s'étend sa juridiction.

11. 11 sera du devoir de tout officier de police ou constable, Devoirs dea

de tout clerc de marché ou autre personne en charge d'un clercs de

marché dans un village, dans une ville ou dans une cité, de ehds.

saisir-etconfisquer sur le vu du fait, et pour son propre usage,

aucun des animaux énumérés dans la clause précédente. qui

pourraient être trouvés exposés en vente ou autrement durant
36 la

1858.
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]PrOViEoý la saison de prohibilion; pourvu toujours qu'il sera fait rapport
de toute telle saisie ou appropriation, avec désignation complète
de la personne ou des personnes en la possession desquelles tel

animal ou gibier pourra être trouvé, à quelque juge de paix
ayant juridiction dans le district où la dite saisie aura été faite.

Procédures en 12. Toutes les aniendes encourues en vertu du présent acte
vertu de cet seront recouvrables avec dépens comme susdit, par procédures
acte, sommai- sommaires devant un magistrat stîpendiaire ou autre magistrat,
l'es. sur le sermient ou l'affirmation d'au moins un témoin digne de

foi autre que le poursuivant, oui suir le serment ou l'affirmation)
du Poursuivant seul, s'lrnne~tuepart icipation, à'amende,
ou si l'offense a été connti-st au vui du magistrat on juge de

paix ; et tout(e poursitei cri Vertl dLn pré:sent acte pourra ê,tre

res.

Quand com- omné citu ep dn e oz mi pè v
mnces. loffense aura éé onmse.

Emploi ( 13. Un tiers deu an eo pélevée en vertu da présent

amendes. acte sera payé à Sa Majfýýesté pour être appliqué aux fins publiques
de la province, et les decx autres tiers seront payés au poursu-
vamt ave aussi les frai qui lui auronit été allouésa comre témoin
ou autrement, à moins que le poursluivat 'ait été interrogé
dc oue témoin et n'ait renone à sa part de l'amende, dans lequel
cas il Pfnsaura droit qu'à ses frais, et out Im rtourer
la couironnle pouir les. fins su1sdi1es.

14. les plaintes t- it t du présent acte pourront être dans
cla forme (le la cédult A; 1es sotemapions dans la forme de la

cédule i ; les warrants pour arrter le défendeur dans la forme

de la cédule C ; les pordans la forie e la cédule D ; les

condamnations dans la formet de la céýdule E; et les warrants
pour oicerisoree dan leux formes des rédules , G et , anne-
xes au présent a s éct.

Si au tre ent Si à émoin squ assigne o usi ou n'ai ét interog
refuse de om- raître, tont magistrat Sipendaire Ou autre magistrat comme
Formue. lasdit pourra (su e deladue sigm nimia tionsdedlaa or ma-

tion, et sur preuve de l'iratio r d'un délai raisonnable fixeopar

icelle,) lancer son warrant dans la forme de la cédule G annexée

au présent acte, le .it warrant rapport, i ur

contraindre 'L (it témoin comparaitre et donner son témoinage

dans l'affaire, sous peine d'être écroué dans la prison commune
tion, et s ~ ~ pur prumd xiaindu éi rainnbefxpa

pendant huit jours suceesifs. pour mépris d'autorité.

sommation, 16. Lorsqu'une personne sera accusée devant un juge de
etc., en vcrtu paix, sur serment ou aut rement par écrit, de quelque ofeénse en
de cet acte. contravention aux dispositions du présent acte,le dit juge de paix

assignera immédiatement la personne ainsi accusée à compa-
raître devant lui, sous tel délai raisonnable et dans tel endroit,
à sa discrétion, qui seront mentionnés dans la sommation, et
si cette personne manque ou néglige de comparaître. en cons

quence, alors, sur preuve de la signification personnelle daa
citle

2a ax-
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dite sommation, ou sur preuve qu'on a usé de toute la dili-

geiee possible pour faire cette signification, (soit personnelle-

ment, ou au vu du dit juge de paix, soit en laissant une copie
de 'la sommation au lieu de la résidence ordinaire du défen-

deur, ou au lieu qu'il fréquente le plus souvent, ou en la lisant
au dit défendeur en personne,) le dit juge de paix pourra, soit

procéder ex parte, soit lancer son warrant (dans la forme de la warrant si L
cédule C annexée au présent acte,) pour arrêter la dite per- sommation

sonne et la faire venir devant lui ou quelque autre juge de r0st pas

paix dans la province, et dans ce dernier cas tel autre juge de

paix procédera sur ce à entendre et juger la cause comme s'il
eut commencé lui même la procédure.

17. Dans le cas où un défendeur ne résidera pas dans cette Si le défen-

province, et qu'il sera jugé à propos de procéder contre tel deur te*r de

défendeur sans délai, tout magistrat stipendiaire, on autre, t
pourra, sur plainte portée devant lui, émettre une sommation

rapportable devant lui immédiatement après la signimcation
d'icelle, ou dans un délai raisonnable qui sera mentionné dans
la sommation; et si tel magistrat le trouve nécessaire, le
warrant prescrit par la clause précédente pour arrêter le défen-
deur sera pareillement émis en même temps que la dite som-
mation.

S. Toute procédure à faire en vertu du présent acte, et qui Procédures

ne sera pas spécialement prescrite par ces dispositions, et aussi non prévs.
tous frais recouvrables en vertu d'icelui, seront les mêmes que
ceux prescrits par la loi dans d'autres cas où juridiction somx-
maire est donnée à des magistrats.

19. Quiconque sera pris sur le fait de cueillir, emporter, oit Amende si

détruire, ou d'essayer à cueillir, emporter ou détruire aucun dés oufssont

des oufs d'aucune sorte d'oiseaux sauvagcs dans aucune partie une certaines
du Bas Canada, ou dans le golfe et fleuve St. Laurent, période.
ou. dans les isles qui y sont situées, ou qui sera trouvé

en possession d'aucun de ces œufs ainsi cueillis, ou dans

l'action d'en emporter après le premier jour de juin de cha-

que sannée, sera passible d'une amende de pas moins de vingt
dollars, ni de plus de cent dollars, recouvrable soit sur plainte
etecondamnation dans la forme déjà prescrite dans le présent

acte,: soit sur le vu du magistrat stipendiaire ou de tout autre

magistrat; et à défaut de paiement immédiat de la dite

amende et des frais encourus, le contrevenant sera écroué dàs

la prison la plus proche pour un espace de temps dc pas moins

de deux mois, ni de plus de quatre mois.

20. Tout vaisseau ou embarcation quelconque qui sera conscation
trouvé être employé pour cueillir ou emporter les oufs de quel. des embrca-

que éspèce que ce soit d'oiseaux sauvages, en contravention" tiofls e
aux dispositions de la clause précédente, sera et est par le pré- contravention
sent acte déclaré absolument confisqué au profit de Sa Majesté h la clause

36 pour précédente.
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pour les fins publiques de cette province, et pourra être imné-

diatement saisi, et il pourra en être pris possession, soit sur le

vu de quelque magistrat stipendiaire ou de tout autre magis-
trat quelconque, ou sur l'ordre, ou sur le warrant (dans la forme

de la cédule H annexée au présent acte,) de tout juge de paix,
ou magistrat stipendiaire, ou autre magistrat quelconque,
lequel fera vendre par encan public l'embarcation ainsi saisie ;
et le produit de cette vente sera payé au commissaire des terres

de la couronne de Sa Majesté pour les fins publiques de cette

o o province; pourvu toujours que sur le produit de la dite vente,
tous les frais de la saisie et de la vente de tout vaisseau ou

embarcation ainsi saisi et vendu comme susdit, seront payés
avant tout.

Exception en 21. Le présent acte naura pas l'effet d'erpêcheï les
a&veur des sauvages de tuer ou posséder dans les temps"de prohibi-
sauges. tion ci-dessus mentionnés, du gibier, des oiseaux sauvages

ou des animaux d'aucune des espèces mentionnées ci-dessus,
ni d'avoir en léur possession des oeufs de n'importe quelle

espèce d'oiseaux sauvages, pourvu que ces oeufs ou animaux

puissent, par présomption raisonnable, ête considérés comme
étant pour leur propre usage et leur consommation immédiate

et personnelle, et nullement comme étant destinés pour êtr

vendus, ni comme devant être exposés en vente, nid comee
destinés pour le commerce ou pour en être fait don dans la

province du Canada, ni dans aucun autre pays quelconque;
et la preuve de cette presomption retombera sur les dits
sauvages.

Leajugement é22. Nulle procédure intentée en vertu du présent acte ne

de condamna- sera déboutée, et nulle condamnation rendue en vertu du pré-
tion e dseront sent acte ne sera annulée, pour manque de forme; et nul war-
pas nuls par
manque de rant d'arrestation ou d'emprisonnement ne sera considré ul

forme. à raison de quelque informalité qui s'y trouverait, pourvu qu'il

soit allégué que la partie a été condamnée, et qu'il y avait
bonne et nvalable condamnation pour justifier l'émission du
warrant.

Ces jugements .03. Tout juge de paix devant qui une -personne aura étéý
seront trans- condamnée pour une offense commise en contravention au
mis au greffier prsent acte transmu dersnement ns con sidr n-
de la paix Prtréejaeetd odanto cn
qlu'il appar- viction) à la prochaine cour de sessions.genérales trimestrielles
tiendra. de la paix, qui se tiendra pour le district où oflènse a été

commise, pour y être gardé, par l'officier qu'il appartiendra,
parmi les archives d la dite cour.

24. Pour toutes les fins du présent acte, le
des pêcheries pour le Bas Canada sera considéré
de paix pour toute cette section de la province,
non cette qualité sous le rapport de la propriété.

surintendant
comme juge
qu'il ait ou

Le surinten-
dant des p&
cheries sera
juge de paix.

22 VIeT.
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25. Il sera loisible à tout juge de paix, magistrat stipen- Loisibleb.tout
<diaire, ou autre magistrat, de faire des recherches, ou d'émettre juze de pair.

un warrant pour faire des recherches dans tonte maison ou eiar des re

place où il pourra avoir raison de croire qu'il pourra être caché cherches, etc.
ou se trouver aucun gibier tué on possédé en contravention au

présent acte.

26. Tous actes, ordonnances ou parties d'iceux qui seront causerevoca-
contraires aux dispositions du présent acte, ou qui seront toire.

incompatibles avec ces mêmes dispositions, sont par le présent

acte abrogés.

27. Le présent acte sera censé 'tre public, et ne s'appli- Aete publie.

quera qu'au Bas Canada seulement.

2S. Le présent acte sera connu et cité sous le titre d'Acte de Titre de cet
la chasse du Bas Canada. acte.

CEDULE A.

Formule de la plainte.

Bas Canada,
savoir:

Ce jour de
etc., 18.

A

A. B., actuellement à , se plaint de ce

que C. D., de , a (mentionne~ l'offense brièvement,
av.ec le temps et le lieu où elle a été commise ; mais en mention-
nant le temps il suffira d'indiquer un espace compris entre deux
dates pas plus éloignées l'une de t'autre que de trente jours,)
en contravention à l'acte de la chasse du Bas Canada; c'est

pourquoi le plaignant demande que jugement soit donné contre
le dit C. D., tel que pourvu par le dit acte.

(Signature) A. B.

CEDULE B.

Sommation qui sera. adressée au défendeur.

Bas Canada,
savoir: :

C. D., actuellement à ,etc.

'Attendu que ce jourd'hui il m'a été porté plainte que vous

avez, etc., (mentionnez l'offense,) en contravention à P acte de la
chasse du Bas Canada; à ces causes, il vous est enjoint par

les

1858.
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les présentes de comparaître devant moi immédiatement,:(ou
dans ýun temps et à un lieu indigués) pour répondre à la dite
plainte et être traité suivant la loi.

Témoin, mon seing et sceau, ce jour der
18.

J. S.
Juge de paix pour

(L. S.)

CEDULE C.

Formule de uarrant pour arréter le défendeur.

Aux constables et officiers de paix du district de

Attendu que C. D., actuellement à , a reçu, par
sommation émise sous mon seing et sceau le jour
de , 18 , injonction de comparaître devant moi
dans un temps et dans un lieu y mentionnés, et que, nonobs-
tant la due signification d'icelle conformément à la loi, il re-
fuse et néglige d'obéir à celle sommation;

A ces causes, je vous ordonne, à chacun de vous, les dits
constables et officiers de paix, d'arrêter immédiatement le dit
C. D., en quelque endroit que vous le trouviez, et de l'amener
devant moi pour être traité suivant la loi.

Témoin, mon seing et cee.M, ce jour de
,18 .

J. S.

(Coimne dans la sommation.)

(L. S.)

CEDULE D.

Subpcena adressé àl un témoin.

Bas Canada,
savoir:

A E. F., actuellement à , etc.

Attendu qu'il m'a été porté plainte, que C. D. a (indiguez
l'offense,) et que je suis informé et que j'ai raison de croire
que vous pouvez rendre un témoignage important dans la
cause; Les présentes sont pour vous enjoindre de comparaître
devant moi (indique- quand et où) pour rendre témoignage de
ce que vous pouvez savoir concernant la dite plainte.

Témoin

56 22 V1EC&
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Témoin, mon seing et sceau, ce
de' 8

J. S.

(Comme dans la sommation.)

Cap. 1,Ou.

IL. S.)

(EDULE E.

Formule die jugen!rt de con(lamnation.

Bas Canada,
savoir:

Sachez que c jour de 
à C. D., actuellement à est
convaincu par-devant moi d'avoir, etc., (ici indiquez sommaire-
ment l'offense, et la preuve des circonstances qui se rattachent
au temps et au lieu où elle a été commise,) en contravention à
l'acte.de la chasse du Bas Canada; à ces causes, je déclare
confisqué, etc., (mentionnez l'objet à conifisquer), et je condamne
le dit C. D. à payer la somme de )-le dit

objet confisqué et la dite somme à être appliqués suivant que
le presèrit la loi,-et je condamne en outre le dit C. D. à payer
à A. B. (le plaignant) la somme de pour
ses frais

(Si l'amende n'est pas de suite payée, ajoute: :) et sachez de
plus que le dit C. D. n'ayant pas payé la dite amende et les
frais immédiatement après la dite conviction, je le condamne
à être incarcéré dans la prison commune du district de

pour un espace de

Témoin, mon seing et sceau, ce
18 -

-J. S.

jour de

(Comme dans la sommation.)
(L. S.)

CEDULE F.

Formule de warrant d'emprisonnement dans le cas de non-
dénantissement de l'objet confisqué, et de non' paiement

de l'amende et des frais.

Bas Canada,
savoir:

Aux constables et officiers de paix du district de
concierge de la prison commune du district de

et au
à

Atndi
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Attendu que C. D., actuellement de a été le
jour de , convaincu, etc., (comme dans le jugement de
condamnation), et que sur ce j'ai déclaré confisqué, etc., et j'ai
condamné le dit C. D. à payer à A. B., etc., (comme dans le

jugement de condamnation);

Et attendu que le dit C. D. ne s'est pas dénanti de l'objet
confisqué, et n'a pas payé la dite amende et les frais;

A ces causes, je vous enjoins, à vous les dits constables et
officiers de paix, et à aucun de vous, d'arrêter le dit C. D. et
de le conduire à la prison commune pour le de

à , et de le mettre entre les mains du con-
cierge d'icelle, auquel vous remettrez aussi le présent warrant;
et je vous enjoins, à vous le dit concierge, de recevoir le dit C.
D. en votre garde, et de le tenir sûrement enfermé dans la dite
prison pour l'espace de ; et pour ce faire, vous con-
sidérerez les présentes comme vous autorisant suffisamment.

Témoin, mon seing et sceau, ce jour de
, 18.

J. S.
(Comme dans la sommation.)

(L. S.)

CEDULE G.

Formule de wcarrant condre un témoin.

Bas Canada,
savoir:

Aux constables et officiers de paix, à
de

Attendu que E. F., de , a.été duement assigné
par subpna à comparaitre devant moi, le

.a pour donner son témoignage dans une ma-
tière de plainte pour une contravention à l'acte de la chasse du
Bas Canada, et que nonobstant la due signification du dit
subpæna certifiée devant moi, il a négligé et néglige encore de
comparaître devant moi comme susdit;

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre à. vous
ou aucun de vous d'arrêter immédiatement le dit E. F. de ma-
nière à l'amener devant moi pour qu'il soit traité suivant la
loi.

Témoin, mon seing et sceau, ce jour de
, 18.

J. S.
(Comme dans la sommation.)

(L. S.) ··
CÉDULE
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CEDULE H.

ap. 103, 104.

Formule de warrant pour saisir zn vaisseau ou toute autre
embarcation confisqué.

Bas Canada, l.
savoir:

Aux constables et aux officiers de paix, officiers de milice,

etc., de , ou actuellement dans

de

Attendu qu'un certain vaisseau ou embarcation (désignez ici

en peu de mots l'embarcation illégalement employée, et la nature

de t'ofense commise) a été employé, etc., en contravention aux

dispositions de Pacte de la chasse du Bas Canada fait et passé
en pareil cas;

A ces causes, je vous enjoins, ou à aucun de vous, de saisir

immédiatement le vaisseau (ou Pembarcation) ci-dessus dési-

gné, d'en prendre possession, et ce le mettre en ma garde im-

médiate, pour être fait ce que de droit.

Témoin, mon seing et sceau, ce jour de

18 .
J. S.

569

(Comme J. P.., magistrat stipendiaire, ou magistrat autrement.)
(L. S.)

CAP. CIV.

A cte pour venir en aide à certains Etudiants on droit

dans le Bas Canada.
[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

TTENDU que certains étudiants en droit dans le Bas Prdambule.

A Canada ont, de bonne foi, quoique erronément, supposé

que ceux qui ont étudié trois ans chez un avocat pratiquant et

qui ont obtenu un degré en droit dans une université ou collége,

ne sont pas obligés d'avoir de certifiats d'admission à l'étudg

du droit et de passer brevêt pour être admis au barreau du Bas

Canada, et ont étudié et servi pendant quelque temps sous

cette fausse impression, et qu'il est à propos de venir en aide

aux dits 'étudiants en leur donnant le bénéfice de ce tem ps
d'étude et de cléricature : à ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée

législative du Canada, décrète ce qu sut:

1. Le conseil d'aucune section du barreau du Bas Canada Etudiants e

pourra admettre à pratiquer comme avocat, procureur, sollici dro n

teur et conseil,.tout étudiant en droit, d'ailleurs dument qua- reu du Bas

lifié, qui aura suivi avant la passation du présent acte,- dans caad, sur
aucune
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preuve qu'ils aucune université ou collége incorporé dans lequel .il est établiont obtenu un une faculté de droit, un cours de droit régulier et complet teldegré en loi et
fait une cliri- que pourvu par les statuts ou règlements de la dite université
cature de trois Ou collége, et qui aura obtenu, avant la passation du présentannées avant acte, un degré en droit dans la dite université ou collége;la passation .
du présent pourvu qu'il apparaisse au dit conseil que le dit étudiant en
acte; pourvu droit a fait, de bonne foi et sans interruption, une cléricatureque le brevt de trois années, avant la passation du présent acte, chez un
anndes avant avocat pratiquant, et qu'il a dûment obtenu un certificat d'ad-
sa passation. mission à l'étude du droit, et dûment passé brevêt de clérica-

ture avec le dit avocat, au moins deux ans avant la passation
du présent acte, et qu'icelui a été dûment enregistré.

CAP. CV.

Acte pour amender Pacte d'incorporation de la cité
des Trois-Rivières.

[ tonn le 1G Août, 1858.1

Prdambule. ONSIDERANT qu'il est désirable d'amender Pacte passé
dýtlans la vingtième année du règne de Sa Majesté, intituié

20 V. . 12,. Acte pouirfaire de plus amples dispositions pour l'incorporation
de la ville des Trois-Rivières: ecs causes, Sa Majesté, par et
de Pavis et du consentement (Iu conseil législatif et de Pas-
semblé législative d<1 Canada, décrète t-c qui suit

Avis d'dlc- . A l'avenir, nonobstant les dispositions de la huitioe7e
tion, comment clause du dit a.et, l'avis de dulection du maire et des con-signé. seillers de la dite cité pourra être signé par Poflicier qui sera

désigné pour présider à la dite élection.

Absence de 2. Nonobstant les dispositions du second paragraphe de ia
trois mois ren- onzième clause du dit acle, tout maire ou tout conseiller qui
si aang enégligera ou manquera sans la perimission du conseil, d'ass~is-
re, etc. ter aux séances du dit conseil pendant trois mois consécutifs,

,soit qu'il soit présent en la dite cité ou absent d'icelle, pourra
être remplacé en la manière pourvue par ha dite section du
dit acte.

Contestation Si lélection du maire est contestée, celte contestationse
de l'élection fera de la même manière que la contestation de l'élection des
du maire. conseillers ou d'aucun d'eux.

Un ro-air .ýI En sus desý pouvoirs conférés au conseil piar la vingt.-Un pro-maire %pourra être troisième clause du dit acte, de choisir, cn l'absence du maire,nomm. en un des conseillers pour exercer les fonctionsde pésidenstcertains cas. pendant la séance, chaque fois que le maire sera ou devra,
dans l'opinion d'au conseil, être asent pendant.au moinsun
mois, le conseil pourra choisir et nommer un des conseillers
pour être pro-maire, qui, en l'absence du maire, aura tous ses
pouvoirset devra remplir tous ses devoirs.
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5. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la quarante- Immeuble

unième clause du dit acte, le conseil pourra faire vendre, "en pourra être,

lmanière mentionnée dans la dite clause, tout immeublel deux années

lorsqùe les cotisations imposées sur -celui n'auront pas ete d'arrérages.

payées depuis trois ans écoulés, soit avant, soit depuis la

passation du dit acte, ou lorsqu'il sera dû trois années d'arré-

rages de rentes, si c'est un terrain situé dans la commune de

la dite cité ; et chaque fois que le propriétaire ou possesseur Le conseil

d'aucun terrain dans la dite cité, négligera ourefusera de faire, pourr faie,
améliorer, réparer et entretenir eu bon *ordre aucun chemm, mins, etc., et

rue, ruelle, trottoir, clôture, fossé, pont ou égout auxquels il recouvrer le

pourrait être obligé le conseil pourra les faire, améliorer, montant, sle-
bon rdre auxfras dctel ro-propriétaire

réparer, entretenir et tenir en bon ordre, aux frais de tel pro-neesfait .

priétaire ou possesseur, et pourra recouvrer les frais de telles

améliorations ou réparations par la vente du dit immeuble ou

partie d'icelui dans la manière pourvue dans le cas d'arrérages
de cotisation.

6. Les clauses quaranteixime et quarante-huitièie du clauses 46, 4S-

dit acte sont par le présent abrogées, et à Pavenir, tout règle- del2

ment passé par le conseil prendra force et vigueur le jour gaes.
mentionné en icelui pour eit efll sans qu'il soit nécessaire
de le publier ou afficher.

7. En sus des pouvoirs conférés au conseil par le dit acte, Le conseil

le dit conseil pourra, quand il le jugera à propos, prendre sous pourra pren-

son contrôle tout chemin, place publique, rue, ruelle, trottoir, detc., sous-
ruisseau, fossé, égoût et pont dans la dite cité, et les ouvrir, son Contrôle.

faire, améliorer, réparer, entrelenir et tenir en bon ordre, a
même les fonds de la corporation ; et lorsque et aussitôt que
les dits chemins, places publiqucs, rues, ruelles, trottoirs,
ruisseaux, fossés, égoûts et ponts seront sous le contrôle du

dit conseil, les personnes obligées à l'ouverture, amélioration,
réparation et entretien d'iceux en seront déchargées, et le dit

conseil sera alors seul tenu de les ouvrir, fire, améliorer, ré-

parer, entretenir et tenir en bon ordre.

S. 1.1 sera loisible au dit conseil de la dite cité de faire des Le conseil

règlements qui seront obligatoires pour toutes personnes pour ferades r-

les objets suivants, savoir: certaines

1. Pour empêcher et prévenir la construction ou érection Bâtisses en
d'aucune bâtisse en bois dans les limites de la dite cité ou bois.

dans aucune partie d'icelle; et imposer une amende n'excé-

dant pas vingt dollars par chaque jour que les parties contrevien-
dront à tels règlements,-laquelle amende sera recouvrée en

lamanière pourvue par la quarante-troisième clause du dit acte;

2., Pour établir tels règles et règlements que le conseil Accidents par-

croira expédients pour prévenir les, accidents par le feu. le feu.

9.
j'7
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Citation. - 9. Attendu que plusieurs procédés, actes et règlements -ont
ete passés par la dite corporation qui y est désignée sous le
nom de La Corporation de la cité de Trois-Rivières, et que le
sceau de la dite corporation porte aussi linscription de 'la

Certains re- corporation de la cité de Trois-Rivières; il est par le présent
glements de la statué, que tous lesý dits procédés, actes -et règlements dans
corPoation lesquels la dite corporation aura été désignée comme étant la

corporation de la cité de Trois-Rivières, ou dans lesquels le
dit sceau aura été employé, seront aussi valables que si le nom
de la dite corporation eut été correctement indiqué dans les
dits procédés, actes et règlements et sur le dit sceau ; et à l'a-
venir, le nom de la dite corporation sera " La corporation de
la Cité de Trois Rivières."

Interpréta- 10. L'expression "le dit acte," quand elle est employée
dans le présent acte, signifiera l'acte du parlement du Canada
passé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, et in-

20 V. c. 129. titulé : Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incor-
poration de la ville des Trois-Rivières; et le présent acte seraActe publie, considéré être un acte public, et tombera sous l'effet de l'acte
d'interprétation.

CAP. CVI.

Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'in-
corporation de la ville de St. Jean.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. IVTTENDU que les dispositions de l'acte des municipalités
et des chemins du Bas Canada de 1855, et de l'acte

is v. e. 100; d'amendement des municipalités et des chemins du Bas Cana-
da de 1856, et de l'acte d'amendement des municipalités et19,20V. C; des chemins du Bas Canada de 1857, ne rencontrent pas les
besoins actuels de la ville de St. Jean, et qu'il est devenu né-

20 V. c. 41; cessaire de pourvoir à de plus amples dispositions pour le règle-ment intérieur de la dite ville: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

Abrogés en 1. Les trois actes mentionnés au préambule de cet acte sontautnt ue St. par les présentes abroges en autant qu'is ont rapport a la ville
oerne de St. Jean;

Incorporation 2. Les habitants de la ville de St. Jean, telle que ci-après
Se. Ja circonscrite, et leurs successeurs, seront et sont par les pré-
Pouvoirs gé- sentes déclarés corps incorporé et politique en fait et en loi,noraux, sous le nom de " La corporation de la ville de St. Jean," et

sous ce nom, eux et leurs successeurs auront succession per-
pétuelle, et seront habiles à ester en jugement, à poursuivre, et
à être poursuivis dans toutes coursq et dans toutes actions,
causes et plaintes quelconques, et ils auront un sceau commun

qu'ils
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qu'ils pourront changer et modifier à volonté, et seront eni loi<ca-
pables de recevoir à titre de donation, d'acquérir, de posséder,
de transférer et d'aliéner tous biens meubles ou immeubles
pour l'usage de la ville; de devenir parties à tous contrats ou
convention dans l'administration des affaires de la dite ville ;
et de donner ou accepter aucuns billets, bons, obligations, juge-
ments ou autres instruments ou garanties, pour le paiement,
ou pour garantre le paiement d'aucune somme d'argent em-
pruntée ou prêtée, ou pour l'exécution, ou assurer lexécution,
d'aucun autre devoir, droit ou chose quelconque.

5T7&

9. Les bornes et limites de la dite ville de St. Jean seront Bnesdol-
les mêmes que celles assignées au village de St. Jean par une -
certaine proclamation datée à la cité de Montréal, le vingtième
jour de juillet, mil huit cent quarante-huit, sous les seing et
sceau des armes de son excellence le très-honorable comte
d'Elgin et Kincardine, alors gouverneur-général de la province
du Canada, savoir : la dite ville de St. Jean sera bornée vers
Pest par la rivière Richelieu, vers l'ouest par les terres de la se-
conde concession, vers le nord par la ligne sud de la terre de
Samuel Vaughan, réprésentant Harmon Vaughan, et vers le

sud par la ligne nord de la terre de Nelson Mott, représentant
Ephraïm Mott ; commençant du côté ouest de la rivière Riche-
lieu au coin sud-est de la dite terre de Samuel*Vaughan ; de là,
longeant la dite ligne sud de la terre de Samuel Vaughan, nord,
soixante-dix-neuf degrés ouest magnétiques, trente arpents, jus-
qu'à la dite seconde concession ; de là, suivant la ligne est de la dite
seconde concession, sud, un degré est, neuf arpents deux perches
et demie ; de là, le long de la dite ligne de la seconde conces-
sion sud, douze degrés et trente minutes ouest, douze arpents et
trôis perches ; de là, le long de la dite ligne sud, dix degrés
ouest, dix arpents, jusqu'au coin nord-ouest de la dite terre de
Nelson Mott ; de là, le long de la dite ligne nord de la dite
terre de Nelson Mott, sud, soixante-dix-neuf degrés est, vingt-
neuf arpents et sept perches, jusqu'au bord de la rivière Riche-
lieu susdite.; de là, vers le nord, le long du bord de la dite ri-
vière, jusqu'au point de départ, contenant onze cent treize ar-
pents de terre en superficie, qui, ensemble avec moitié de la
largeur de la dite rivière Richelieu, en front de la dite ville de
St. Jean, comprend une aire de mille deux cent soixante-et-un
arpents, plus ou moins.

3. Il sera élu de temps à autre, en la manière ci-après pres- Election d
crite, une personne convenable pour être et qui sera appelée le maire et des
" maire de la ville de St. Jean," et huit personnes compétentes conseilers.

pour être et qui seront appelées conseillers de la ville de St.
Jean, et tels maire et conseillers, pour le temps d'alors, forme-
ront le conseil de la dite ville, et seront désignés comme tels
et représenteront à toutes fins que de droit la corporation de la
ville -de St. Jean.

4 4.
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Qualifications 4. Personne ne pourra être élu maire de la ville de St. Jean,
du maire. sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la dite ville pendant

une année précédant telle élection, et sans posséder comme
propriétaire des biens immeubles dans la dite ville, de la valeur
de mille piastres après paiement ou déduction de ses justes
dettes;

Qualifications 2. Personne ne pourra être élu conseiller de la dite ville
des conseil- sans avoir résidé dans la dite ville pendant une année précé-sers. dant telle élection, et sans posséder comme propriétaire des

biens immeubles de la valeur de quatre cents piastres dans la
dite ville, déduction faite de ses jnstes dettes;

Autresqualifi- 3. Personne ne pourra étre élu maire ou conseiller <le la ville
eations. de St. Jean s'il n'est sujet-né on naturalisé de Sa Majesté, et,

s'il n'a atteint l'âge de vingt-et-uin ans révolus;

Qui sera iný- 4. Nulle personne étant dans les ordres sacrés, ou les minis-
ligible comme tres d'une croyance religieuse quelconque, les membres du con-

-man.e. seil exécutif, les juges, les shérifs et greffiers de toute cour de
justice, les officiers en pleine paie de larmée, ou de la marine
de Sa Majesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comp-
tables des revenus de la ville ou autre personne recevant une
allocation de la ville pour leurs services, ni les officiers ou per-
sonnes qui président à l'élection du maire ou des conseillers,
quand ils présideront ainsi, ni aucune personne convaincue de
trahison ou de félonie dans aucune cour de justice, dans au-
cune des possessions de Sa Majesté, ni aucune personne ayant
par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque, ou in-
térêt dans un contrat avec on pour la dite ville, ne pourront être

oviso élus maire ou conseillers pour la dite ville ; pourvu toujours
qu'aucune personne ne sera rendne incapable d'agir comme
maire ou conseiller <le la dite ville, par le fait qu'elle sera pro-
priétaire-actionnaire dans une compagnie incorporée qui pourra
avoir un contrat ou convention avec la dite ville

'Qui n s 5. Les personnes suivantes e serun. pas obligées daccepter
pas tenu d'ac- la charge de maire- ou conseiller de la <ite ville, ni aucune
cepter les autre charge à la nomination de la dite ville les membres de
dites fonc-
tions. la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou àpthi-

caires pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait'comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans et les membres
du conseil de la dite ville, lors de la mise en force du présent
acte, ou qui l'auront été pendant les deux années immédiate-
ment précédentes, et les personnes qui auront rempli quelqu'une
des charges à la nomination de tel conseil, ou payé la pénalité
encourue pour refus de laccepter, seront exemptes de remplii
les mêmes charges, pendant les deux années qui suivront tel
service ou paiement;

Qui votera a. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections
aux elections. municipales de la dite ville, seront les habitants francs-tenan-

ciers .et maîtres de maisons âgés de vingt-et-un ans, résidant"
en
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e la dite ville, et en possession actuelle de biens-fonds dans
la dite ville d'une valeur ainuelle de quatre piastres, et aussi
les locataires âgés de vingt-et-un ans •et qui auront résidé et
payé loyer dans la dite ville, à7 raison de pas moins de dix-huit
piastres, par année, pour une maison ou partie de maison,
pendant Pannée qui aura immédiatement précédé une élec-
tion; pourvu toujours qu'aucune personne qualifiée à voter à Provio: le
une élection municipale dans la dite ville n'aura le droit de voteurdevra
faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses cotisations av pa s
municipales et scolaires échues avant telle élection; et il sera reçu pourra en
loisible à tout candidat à telle élection et au président pour être demandé.
telle élection, d'exiger la production des reçus constatant le
paiement de telles cotisations échues comme susdit.

G. Le maire et les conseillers de la dite ville, qui sont Le maire et
actuellement en exercice, resteront en office jusqu'aux élections conseillers ac-
qui devront se faire en vertu de cet acte, et tous les règle- treon "e
ments, ordonnances, conventions, dispositions et engagements office jusqu'u-
quelconques passés et consentis par le conseil municipal de la près les nou-
dite ville de St. Jean et du village de St. Jean, continueront à velte. a *ec
avoir leur plein et entier effet, de même que si la présente loi
n'eut pas été passée, et ce jusqu'à ce que les dits règlements, Règlements,
conventions et engagements aient été régulièrement rescindés etc., actuels.D ., eu force cou-abolis ou accomplis, et la dite corporation, telle que constitueen jocqun
en vertu du présent acte, succédera et sera substituée à toutes révocation.
fins quelconques dans les obligations, droits et créances du.
conseil municipal de la ville de St. Jean, tel que constitué par
les actes mentionnés an préambule du présent acte.

7. Les élections riunicipales de la dite ville, en vertu.du Quand auront
présent acte, se feront dans le mois (le janvier de chaque année, lieu les élec-
et seront annoncées par avis public donné an moins huit jours tions.
avant telle élection en français et en anglais, par affiches aux Avisd'ieeles.
portes des églises et sur le marché dans la dite ville, et lu à la
porte de l'église catholique dans la dite ville, à 'issu du service
divin du matin du dimanche précédant telle élection, et cet Qui prYëidera
avis devra être signé pour la première élection en vertu de cet
acte, par le régistrateur du comté de St. Jean, qui devra pré-
sider cette première élection, et pour toutes les élections
subséquentes, le dit avis sera signé par le maire ou le secré-
taire-trésorier du dit conseil, ci contiendra le jour, le lieu et
l'heure où se tiendront les dites élections.

S. Le régistrateur du counétè de St. Jean présidera la première Le rdgistra.
élection qui aura lieu dans le mois de janvier prochain, et le teur présider*

poli pour recevoir et entrer les votes, sera ouvert depuis neuf a lapremière.
heures dui matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi du jour
fixé pour telle élection, (lans le cas toutefois où la dite élection
ne sera pas faite par acclamation; et à telle élection, chaque
éLecteur aura le droit de voter pour huit conseillers, et en même,
temps de voter pour. un maire de la dite ville.; et à,la clôture Manière de
du poll, le dit président déclarera les huit personnes qui auront voter.

obtenu

. 106;575-1858. Cap
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obtenu le plus grand nombre- de votes, dûment élues membres;-
du dit conseil,' et celui des candidats pour la mairie, .qui aura-
obtenu le pins grand nombre de votes, dûment élut maire pour

Le maire sera la ville de'St. Jean; et en cas d'égalité de voix données à deux
élu en même
temps. ou plus des dits candidats, le président aura droit de voter,
Voix prépon- mais dans ce cas seulement; et il donnera ainsi la voix
dérante en prépondérante cn faveur de celui ou de ceux des candidats
cas d'égalité.cead'da1i~.qu'il jugera .1 propos de choisir, laquelle voix prépondérante il

aura droit de donner, soit qu'il ait ou n'ait pas lui-même,
qualité pour voter;

Le POUî tenu 2. Si, à quatre heurcs du soir du premier jour de la dite
deux jours assemblée, x s les électeurs présents n'ont pas 

obtnu leus grand nlombr deoetûetélemebe

un ne sudt prises, le président ajournera les délibérations de la dite assem-
pu; blé à dix heures dut matin du jour suivant, auquel jour il

continueranà cnregiotrer les voix, et il sera tenu de clore 'élec-
tion à quatre heures, du soir da dit second jour (qu'il y ait
encore, ou non, des voix à donner) et de proclamer alors due-
ment élus coneillers, et aire, les candidats qui auront droit,
(le l'être

l ser p fermé 3. Si, en aucun temps après le commencement de cenregis-
s'il s'écoule trement des voix, soit le premier, soit le second jour de la dite
une h u élection, il sécoule une heure sans qu'il soit enregistré auun2. So voix, il sera du devoir du président de la dite assemblée, la

dite heure expirée, de clore la dite élection, et de proclamer
duement élus conseillers et maire comme susdit, les candidats

lui auront le droit de l'être; pourvu que nulle personne pen-
dant la dernière heure n'ait été empêchée d'approcher du poil
par violence, de laquelle il aura été donné avis à la personne
qui présidera;

Durée 4. Le maire sera élu pour une année seulement et demeurera
ahere. d et en charge jusqu'à ce que son successeur soit entré en office;

le conseillers élus i aucune des élections municipales demeu-,
reront en office pendant deux années, excepté ceux qui seront
élus à la première élection, dont quatre devront sortir de charge
d l'expiration de la première année; et les conseillers qui
devront sortir de charge à la fin de la première année ent

désigncés par le tirage au sort en la manière établie parle
conseil;

comment 4- 5. Les élections subséquentes annuelles du maire et de
ront conduites quatre conseillers pour la dite ville, se feront de la même ma-
iu élections nière et dans les mêmes délais que la première, excepté toute-

éubséquentes. fois que les dites élections au lieu d'être présidées et conduite

par le régistrateur, le seront par un des membres du conseil
qui ne devra pas sortir de charge, et qui serae nommé par le
conseil un mois avant l'époque fixée pour telle élection, et le
dit conseiller devra faire la proclamation des personnes élues
de la même manière, à la même heure et au même lieu que.
doit le faire le régistrateur pour la première élection, et le dit

conseiller
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conseiller pour les fins de ces élections aura les mêmes pouvoirs
et les mêmes devoirs qu'a le régistrateur pour la première élec-
ti'on;.

6 La personne qui présidera une élection sera pendant Pouvoirs des
telle élection conservateur de la paix, et jouira des mêmes persones,

pouvoirs que les juges de paix pour le maintien d'icelle et eections.
pour l'arrestation, l'emprisonnement, le cautionnement, ou le
procès et la conviction de quiconque enfreindra la loi et trou-
blera le bon ordre, et ce, lors même que la dite personne pré-
sidant ainsi n'aura pas la qualification territoriale des juges de
paix telle que voulue par la loi; et le président d'une élection
pouria nommer des constables spéciaux en nombre suffisant
pour maintenir la paix à telle élection s'il le juge nécessaire,
ou S'il en est requis par cinq électeurs.

9. Le président de toute élection sera tenu, sous deux Avis de la
jours à compter de la clôture de l'élection, de donner au maire preièe as-semblée du
et à chacun des conseillers ainsi élus, avis spécial de son élec- c
tion, ainsi que du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés pour
la première sess;on du conseil qui devra avoir lieu après leur
élection. Le maire et les conseillers ainsi élus entreront respec- Entrée en
tivement en charge comme tels à cette dite première session, et charge.
resteront enA charge jusqu'à la nomination de leurs successeurs

2. Le président de toute élection remettra immédiatement Livres depo,
étaire-trésorier du conseil de ville, si tel officier existe, etc, seront

au secr Erée en

et si noî, aussitôt que tel officier aura été nommé, les livres du ee
poil tenu à telle élection et tous autres papiers et documents
concernant telle élection, certifiés par lui, pour faire partie des
archives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées par le secré-
taire-trésorier, seront authentiques dans toute cour de justice;

3. La première séance du conseil, après la première élection, Première
devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immédiate- sEance -
ment telle élection, et à telle assemblée le maire et les conseil-
lers élus prêteront devant un juge de paix le serment suivant:

Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les Serment du
" devoirs de membre du conseil de ville de St. Jean, au meil- iiaire et des

" leur de mon jugement et de ina capacité. Ainsi, que Dieu conseillers,

",me soit en aide."

Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une Quorum à la
majorité du conseil, seront compétents à agir comme conseil, et première as-

. . tDsemblée.
les rmembres absents sans cause légitime seront censés avoir
refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après pour-
vue en pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes
exemptes de servir;

4. Le maire et les conseillers élus aux élections subséquentes Quandlema.,et les conseil-
àia première, entreront en charge le jour de leur nomination, °

37 et
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lers entreront et une assemblée du conseil aura lieu dans les huit jours, de
en charge. même qu'après la première élection, et le maire et les conseil-

lers élus prêteront le même serment, et les absents sans cause
légitime seront censés avoir refusé la charge et seront passibles
de l'amende ci-après pourvue en pareil cas, à moins que ce ne
soit des personnes exemptes de servir;

Quorum. 5. Cinq membres du conseil formeront un quorum;

Frais d'elec- 6. Les dépenses de toute élection seront payées à même les
tion. fonds de la corporation.

rourvu au cas 10. Dans le cas où l'une des personnes ainsi élues refusera
où le maire ou d'agir comme maire ou conseiller, ou que son élection étant
les conseillers contestée, serait déclarée nulle, les électeurs de la ville procéde-
grn ront à une nouvelle élection d'une personne pour remplacer tel

conseiller sous un mois après que tel refus aura été constaté,
Si c'est le ou que la dite élection aura été déélarée nulle, et si c'est le
maire. maire qui refuse d'accepter ou dont l'élection est déclarée nulle,

les électeurs de la ville procéderont à une nouvelle élection
pour tel maire dans le même délai, et quant à la conduite de ces
élections, elle sera la même que pour les élections annuelles;

Pourvn au 2. En cas dc décès du maire ou d'un conseiller, ou encas
cas de la mort, d'absence de la ville ou d'incapacité d'agir comme tel, soit par
absence ou in-
capacité du infm , maladie ou autrement, pendant trois mois de calen-
maire ou des drier, les autres conseillers a la première session du conseil
conseillers. qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration de la dite

période de trois mois, nommeront parmi les habitants dela.
ville un autre maire ou autre conseiller pour remplacer le maire

iers autorisés
aE cs res dcè s continueront à exererr les mêmes

pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs qu'ils auraient eu à
exercer ou a remplir, si tel décès, absence ou incapacité d'agi
du dit maire ou conseiller, n'avait pas eu lieu;

Durée de 3. Tout maire oua conseiller élu ou nommé en remplacement
charge. d'un autre demeurera en charge le reste du temps pour lequel

son prédécesseur avait été 'lu ou noitin, et pas plus long-
temps.

àian agir
Sereiller 1es Aautre co'neilersontinupront à exercer les mêes

l'oficerpr exéeceou à'pè représen teéè, asencrêe ou iencpté d'iagir

e iîeioas. que tout juge de paix résidant dans la dite ville est parles pré-életios. sentes autorisé à administrer, savoir:

Serment, "Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale-
"cment, au, meilleur de mon jugement et de macapacité les
cdevoirs d'officier présidant à l'élection queje vaistenirde a

CGou
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"ou des personnes qui doivent servir comme membres du con-
" seil de ville de St. Jean. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

12. L'officier présidant à toute élection d'après le présent L'officier pré-
acte, aura l'autorité, et il lui est par les présentes enjoint, lors- sidantpourra
qu'il en sera requis par aucune personne dûment qualifiée à examiner les
voter à cette élection; d'examiner sous serment (ou affirmation, sents sous

lorsque l'affirmation est permise par la loi) tout candidat à la leurs qualf-
charge de membre du dit conseil de ville, touchant sa qualifi- cations.
cation à être élue au dit emploi; et aura aussi l'autorité, et il
lui est par les présentes enjoint, sur réquisition cornifme susdit,
d'examiner sous serment (ou affirmation) toute personne
offiant de voter à une élection, et le serment à administrer
dans ces deux cas sera formulé comme suit par le dit officier
présidant, savoir:

Vous jurez de répondre la vérité à toutes ies denandes que serment.
je vais vous faire en ma qualité de président de cette

"élection, touchant votre qualification à être élu membre du
"conseil de ville (ou touchant votre qualification à voter à cette
"élection, suivant le cas). Ainsi, que Dieu vous soit en aide."

Et le président posera lui-même les questions qu'il jugera Et poser
nécessaires. d'autres

questions.

13. Si aucune personne, étant examinée sous serment ou Faux serment
affirmation d'après le présent acte, à l'égard de sa qualificationcensé pajure.
à être élue ou à voter, déclare sciemment le contraire de la ve-
rité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire, et sera,
sur conviction du fait, sujette aux mêmes pénalités que dans les
autres cas de parjure volontaire.

14. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois Temps et
par mois, pour la transaction des affaires de la dite ville, et place dassem-
tiendra ses séances dans l'hôtel de ville, ou tout autre lieu dans blée du con-

la dite ville, qui aura été fixé, soit temporairement soit perma-
nemment ; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membres, qui Proviso:
ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum, Ajournements

puissent ajourner toute assemblée du conseil qui n'aura pas eu et ptnalitéA
lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pas
un quorum,'sont par les présentes autorisés à contraindre les
membres absents à assister aux assemblées régulières ou ajour-
nées comme susdit, et à imposer contre les dits membres
absents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le
dit conseil de ville aura pu imposer en tel cas.

. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le Le maire
croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spéciales pourra convo-
du dit conseil, et chaque fois que deux membres voudraient quer des as-
obtenir: une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour semlessp
la convoquer, et si le maire est absent, ou refuse d'agir,, ils Et en cas d'a,.

pourront la, convoquer eux-mêmes en spécifiant par écrit au sence oude
37 secrétaire-
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secrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils convo-
quent telle assemblée spéciale et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur reçude telle notification écrite, de la communiquer aux autres mem-
bres du conseil.

Décision des 16. Si l'élection de tous les conseillers ou de plusieurs
elections con- des conseillers est contestée, la décision de cette contestation
testées. appartiendra à la cour de circuit pour le district d'Iberville;

Qui pourra 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le ou
contester; plusieurs des candidats, ou par au-moins dix électeurs de la

dite ville ;

Et comment. 3. Cette contestation sera portée à la cour, par requête signée
par le requérant ou les requérants, ou par leur avocat ou procu-
reur, articulant d'une manière claire les faits et les moyens sur
lesquels cette contestation sera appuyée

Forme de pro- 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
cédés. de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment

signifiée au maire ou au conseiller, ou aux conseillers dont
l'élection sera ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour
de la représentation de la dite requête à la dite cour, et un rap-
port de cette signification sera fait et signé en bonne et due
forme sur l'original de la dite requête par l'huissier qui aura

Temps limité. fait la die signification ; mais aucune telle pétition ne sera
reçue après le terme qui suivra immédiatement l'élection con-
testée par icelle, à moins que telle élection n'ait eu lieu dans
les quinze jours qui auront précédé immédiatement le premier
jour de tel terme, auquel cas toute telle pétition pourra être
présentée le premier jour du second terme, niais pas plus tard;

Caution pour et aucune telle pétition ne sera reçue à moins que les pétition-
les frais. naires ne donnent caution pour les frais en présence d'un juge

de la cour supérieure ou de la cour de circuit, ou du greffier
de la cour de circuit pour le district d'Iberville, ou de son dé-
puté;

Les5. Si la cour est d'oinion que les faits et moyens articulé
pourront pro- dans la requète sont suffisants en loi pour faire prononcer lanulli-
céder d'une lé de la (ite élection, elle en ordonnera la preuve, siune preuve
manière som-
maire. est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéressées, au
Preuve. jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus convenable ; la

cour procuera d'une manière sommaire à entendre et juger la
dite coatestation, et la preuve pourra être prise verbalement ou-
par écrit, en entier ou en partie, aisi que la cour l'ordonnera
et si l'instruction de telle contestation n'est pas terminées, au
clôture du terme de la cour durant lequel elle aura commencé,
le juge la continuera durant la vacance et ajournera d'un jour
à l'autre jusqu'à ce qu'il ait prononcé un jugement définitif sur

Le jugement le mérite de la dite contestation, et tout tel jugement qui aura
sera final. ainsi été rendu, et toutes procédures qui auront eu lieu dans

toute
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toute telle cause en vacance, auront le même effet que si le
tout avait eu lieu durant un terme;

6. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer ce qui pourr
ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre être déclaré

pesn e éédmn a le juge-
personne, a été dûient élue, et dans l'un ou l'autre cas, de mge

condamner aux dépens de la dite contestation l'une ou l'antre
des parties à icelle; lesquels dépens seront taxés et recouvrés
de la même manière et par les mêmes voies que le sont les

dépens5 des actions de première classe susceptibles d'appel,
portées devant la dite cour de circuit ; et la cour pourra or-
donner que son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du
conseil, aux dépens de la partie condamnée à payer les dépens
comme susdit;

7. Si quelques défauts ou quelques irrégularités dans les for- Irréa- rités

malités prescrites pour la dite élection sont invoqués dans la dans les élec-

requête comme moyen de contestation, la dite cour sera libre tiofl.

de les admettre on rejeter selon qu'ils auront pu affecter ou ne
pas affecter essentiellement la susdite élection.

17. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection muni- Pour n u cas
où léltection

cipale annuelle n'aura pas eu lieu pour quelque raison que ce municipale
soit, le jour où d'après le présent acte elle aurait dû avoir lieu, annuelle n'au-
le dit conseil de ville ne sera pas pour cela censé dissout, et il pas eu
sera du devoir de ceux des membres du dit conseil qui ne seront

pas sortis de charge, de se réunir pour fixer un jour quelconque,
aussi rapproché que possible, pour faire telle élection municipale
annuelle ; et dans ce cas, les affiches et les annonces exigées par
le présent acte seront publiées et affichées au moins un jour
franc avant l'élection, et si dans les quinze jours qui suivront
celui auquel telle élection aurait dû être faite, les membres du
dit conseil n'ont pas fixé le jour de telle dite élection, ils seront

passibles d'une pénalité de vingt piastres chacun, et telle élec-
tion sera alors faite par le régistrateur. Et si c'est la première

élection qui n'a pas eu lieu, le régistrateur devra la faire faire
dans le plus court délai possible.

1S. Le dit conseil aura le pouvoir de punir par un empri- Pouvoir du

sonnement n'excédant pas quinze jours, ou par une amende Conseil d'im-

n'excédant pas quarante piastres courant, mais qui pourra être pose ep

moindre, tout conseiller qui se rendra coupable pendant les prisonnement.

séances de désordre grave ou de violence, soit en action soit
en parole, soit de toute autre manière.

19. Toutes les séances du dit conseil de ville seront publi- Le assera-

ques, excepté seulement lorsque le conseil aura juger des publiques.
membres de son propre corps pour quelque cause que ce soit,
cas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger à huis clos;
et le dit conseil déterminera les règles de sea procédés, et il certains au-
aura le pouvoir de faire observer l'ordre pendant les séances (la ouirs

par

Cap 1,06 581
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Mépris. par le- assistants, et de punir par l'amende et l'emprisonne-
mnent, ou l'un des deux tout actementou an de deu, to t t de mépris commis par tels

Prov,-o. assistants ; pourvu toujours qu'aucune telle amende ne puisse
Amende limi- exceder la somme de vingt piastres courant, et qu'aucun tel

emprisonnement ne puisse excéder la période de quinze jours

Devoirs du 20. Le shérif et le geôlier du district de Mionr·éal, et ceux
fet du du district d'Iberville, quand il y aura une prison dans ce dis-geôlier.t trict, seront tenus, et il leur est enjoint et ordonné. de recevoir

et garder en sûreté jusqu'à ce qu'elles soient dûment élargies,toutes personnes confiées à leur garde par le dit conseil de
ville, ou par aucun de ses membres ou officiers d'après son
autorite.

Le maire pré- 21. Le maire de la dite ville, s'il est présent, présidera auxsider et n' assemblées du conseil, y maintiendra l'ordre et aura le droit
rquunex de donner son avis, mais non son vote; sur toute question qui
rante: et ni sera soumise au dit conseil : pourvu toutefois que lorsque leslui ou les con- dits conseillers, après avoir donné leur vote sur une questionseillers ne se-
ront payés. quelconque, se trouveront également partagés, alors, et dans ce

cas seulement, le maire décidera la question par son vote, en
le motivant s'il le juge à propos ; et ni le maire ni les con-
seillers ne recevront de salaire ou d'émolumrent à même les
fonds de la ville, pour le temps qu'ils resteront en office

Proviso. pourvu aussi que chaque fois que le maire n'assistera pas à
une assemblée régulière ou spéciale du dit conseil de ville,
les conseillers présents choisiront in de leur nombre pour rem-
placer le maire pendant la séance.

Nomination 22. 1. Le conseil, à sa première session générale, ouà une
du secrêttire- session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront letrésorier. premier jour de telle session générale, nommera un officier qui

sera désigné sous le nom de " secrétaire-trésorier de la ville
de St. Jean ;

Devoir du se- 2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tous livres, regis-crétaire-tr - tres, rôles d'évaluation et de perception, rapports, procès-sorier. verbaux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés
et conservés dans les bureaux ou archives du conseil ; il as-
sistera à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibé-
rations du conseil dans un registre tenu pour cet objet, et ilpermettra a toutes les personnes intéressées d'y avoir accès à

Copies certi- toute heure raisonnable. Et toute copie ou extrait de tout tel
serontauthen- livre, registre, rôle d'évaluation ou de perception, rapport, pre-
tiques. ces-verbal, plan, carte, record, document ou papier certifié partel -secrétaire-trésorier, sera censé authentique

Cautionne- 3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée,ment donné avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-aprèepar lui, requis ;
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4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être cautionà pour
approuvés par une résolation du conseil, avant que le caution- quel montant,
nement soit reçu. Toutes ces cautions seront conjointement
et solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et leur

obligation s'étenira au paiement de toutes les sommes de de-
niers dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps
comptable envers la corporation, tant en principal, intérêts, que
frais,.ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura en-
courus dans l'exercice de sa charge;

5. Tout tel acte dc cautionnement sera fait par acte devant cautionne-
notaire et accepté par le maire ; il sera du devoir du secrétaire- ments.

trésorier de remettre au maire une copie d'icelui

6. Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré Enregistre-
dans le bureau d'enregistrement du comté de St. Jean, ne por- ment, et effet

tera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront ét ecregi

désignés. Et il sera du devoir de l'olicier principal du conseil m

de faire enregistrer tel acte de cautionnem-nt immédiatement
après qu'il aura été reçu

7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les Le secrétaire-
sommes de deniers dus et payables à la corporation, et sera trésorier per-

tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou mandat a t pe-
tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet acte pour gents de la

'le paiement d'aucune somme de deniers dus, on devant être corporaton.
employés par la corporation lorsqu'il sera autorisé à ce faire
par le conseil ; mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra etre
valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins

qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui devra
être fait du montant du dit ordre ou mandat, ou la nature de
la dette que le dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

8. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due forme des Tiendra des

livres de comptes, dans lesquels il inscrira respectivement, par livres.

,rdre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement, respectivement; et il gardera dans son bureau toutes
les pièces justißicatives de sa dépense;

9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les siX Rendrades

mois, c'est-à-dire, dans les mois de juin et décembre de cha- comptes attes-

que année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un tés

compte en détail et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépense

10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les Les livres se-

pièces justificatives de sa dépense, seront, à toute heure raison-,ront ouverts
nable du jour, ouverts à l'inspection, tant du conseil et deu
chacun de ses officiers municipaux nommés par lui, que de tout
contribuable de la cité;

11.
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Il pourra etre 11. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura remplipoursuivi par cette charge, pourra être poursuivi en reddition de comptele maire au-
nom de la cor- devant un tribunal compétent par le maire, au nom de la cor-
poration. poration, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à payerdes dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre compte;et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle somme dontil sera reconnu ou aura été déclaré réliquataire, et en outretelles autres sommes dont il aurait dû se charger en recette oudont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir comptable. EtDommages. toute condamnation prononcée sur toute telle poursuite, porteraun intérêt à raison de douze pour cent sur le montant d'icelle,en forme de dommages-intérêts, ensemble avec les dépens dela poursuite ;

Contrainte 12. Toute telle condamnation portera contrainte par corpspar corps. contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareicas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de comptetelle contrainte est demandée ;

Le conseil au- 13. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer toustoris àa nom- tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre àciers. effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou règle-ment passé par tel conseil

Officiers sor- 14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,tant d'office livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera7leurs devoirs.1l s, d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alors élu ounommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ounomination de tel successeur, tous deniers, clefs, livres, papierset insignes appartenant à telle charge;

pourvu au cs 15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada sansde mort ou avoir livré tous tels deniers, clefs, livres, papiers et insignes, ildaseCaada, sera du droit de ses héritiers, ou autres représentants légitimes,de les livrer à son successeur dans un mois de son décès ou deson départ du Bas Canada;

le successeur 16. Et en tout tel cas le successeur de tout tel officier aura,aura droit outre tout autre recours légal, son droit d'action devant touted'action pour cour de justice pour recouvrer, soit par saisie, revendication
cets ou autrement, de tout tel officier ou ses représentants légitimesou de toutes autres personnes qui les auront en leur possession,tous tels deniers, clefs, livres ou insignes avec frais et domma-ges en faveur de la corporation. Et tout jugement dans toutetelle action pourra être exécuté par contrainte par corps contrela personne condamnée, suivant les lois en vigueur dans leBas Canada, chaque fois que telle contrainte sera demandée

par la déclaration.

NOMination .23. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il leassesseurs; u convenable, de nommer des assesseurs ou estimateursleurs devoirs. g cvdes propriétés, au nombre de trois, et il sera du devoir des dits
assesseurs
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assesseurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront
fixés par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables de
la dite ville, suivant leur valeur réelle.

24. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur sera Les assesseurs
tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété enr asser-

la dite ville, de prêter le serment suivant par-devant le maire
de la dite ville, ou en son absence, par-devant un conseiller,
savoir:

" Je, , ayant été nommé un des assesseurs pour Serment.
"la ville de St. Jean, jure solennellement que je remplirai hon-
"nêtement et diligemment les devoirs de cette charge, au meil-
"leur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, que Dieu
"me soit en aide."

25. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite ville Qualifications
devront être propriétaires de biens-fonds dans la dite ville, de en biens-
la valeur d'au moins six cents piastres, cours actuel de cette fonds.
province.

26. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutes Procédés du
les propriétés imposables de la dite ville, ils remettront au conseil quand
secrétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis sation aura
de tel dépôt sera donné par le secrétaire-trésorier de la même été déposé.
~manière que pour les élections de conseillers. Et à Passen-
blée subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera
produit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent ; et à
dater de cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au
bureau du secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois à
compter de telle assemblée, et pendant ce temps il restera
ouvert pour inspection, à toutes les personnes dont les proprié-
tés auront été évaluées, ou à leurs représentants; et dans cet
intervalle, les personnes qui se trouveraient lésées pourront
donner avis par écrit au secrétaire-trésorier, de leur détermina-
tion de s'adresser au dit conseil de ville pour se plaindre de
toute estimation exagérée ; et cet appel sera jugé par le dit
conseil à la première assemblée qui se tiendra après l'expira-
tion du mois ci-haut mentionné ; et le dit conseil, après avoir
entendu les parties et leurs témoins sous serment, qui sera
administré par le maire ou conseiller-présidant, maintiendra ou
altérera l'estimation dont on aura demandé le changement,
suivant ce qui lui paraîtra juste ; et à la même assemblée le
dit rôle de cotisation sera déclaré clos pour trois années, à
moins toutefois que, vu le nombre des réclamations, le conseil
n'ait été obligé d'ajourner, cas auquel le dit rôle ne sera
déclaré clos qu'après que toutes les réclamations auront été
entendues et jugées; pourvu toujours que si, après que le dit Proviso :
rôle de cotisation aura été déclaré clos comme susdit, aucune Quant l la,
propriété dans la dite ville souffrait une diminution de valeur minutionde la
considérable, soit par incendie, démolition, accident, ou toute valeur de la -

autre cause raisonnable, il sera loisible au dit conseil, sur propriété.
requête
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requête du propriétaire, de faire réduire par les assesseursProviso. l'estimation de telle propriété à sa valeur actuelle ; et pourvu
aussi que si aucune omission a été faite dans le dit rôle decotisation, le dit conseil pourra ordonner aux assesseurs d'esti-mer toute propriété ainsi omise, pour l'ajouter au dit rôle; etProviso. pourvu de plus que les dits assesseurs soient tenus de faireannuellement sur l'ordre du dit conseil l'évaluation des fondsde marchandises possédés dans la dite ville.

Nomination 27. A la première assemblée qui suivra chaque élection mu-de deux audi- nicipale annuelle, il sera nommé, par le dit conseil de ville
deux personnes. pour être auditeurs des comptes du dit conseil)et tels auditeurs prêteront le serment suivant par-devant un desjuges dc paix, résidant clans la dite ville, savoir:

Serment. Je, ,ayant été nommé à la charge d'auditeur
pour la ville de St. Jean, jure d'en remplir fidèlement lesdevoirs au meilleur de mon jugernent et de ma capacité, etje déclare que ie n'ai, soit soit indirectement
aucune part ou intérêt quaLeonque dans aucun marché ou
emploi, avec ou sous le conseil de ville de St. Jean. Ainsi,

"que Dieu me soit en aide."

Devoirs des 2S. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuverauditeurs. ou désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pourront
être portés aux livres du dit conseil ou le concerner, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le
contrôle et juridiction du dit conseil de ville, et se trouverDes omptes alors non liquidés; et de publier un état détaillé des recettes

rontpub1i.et dépenses et des revenus du dit conseil dans deux gazettes,une anglaise et l'autre française, publiées ou en circulation
dans la dite ville, au moins quinze jours avant les élections
municipales annuelles.

Qualification 29. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville ydes auditeurs. seront propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins
Proviso: cer- quatre cents piastres, cours actuel; pourvu toujours que ni letaines person- maire, ni les conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la ditemesdisquali- ville, ni aucune personne recevant un salaire du dit conseil,

soit pour une charge exercée sous son autorité, soit pour unmarché quelconque fait avec lui, ne puisse exercer la charged'auditeur pour la dite ville.

Le maire ser 30. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de sajuge de paix. charge, juge de paix pour la dite ville; pourvu toujours qu'il
Proviso. ne soit pas tenu de prêter d'autre serment que celui d'officepour agir comme tel, nonobstant toute loi à ce contraire.

Qvalifications 31. Toute personne occupant la charge de conseiller de lades conseil- dite ville, qui sera déclarée banqueroutier, ou deviendra insol-lrs vable, ou fera application pour obtenir le bénéfice de toutes
lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs

insolvables,
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insolvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera

ommé juge ou greffier d'aucune cour de justice, ou membre
du conseil exécutif, ou qui deviendra responsable des revenus
de la ville, en tout ou en partie, ou qui s'absentera de la dite
-ville, sans autorisation du dit conseil, pendant plus de deux
mois consécuîifs, ou qui n'assistera pas aux séances du dit
conseil pendant la même période de deux mois consécutifs,
deviendra, par le fait de chacune de ces circonstances, disqua-
lifiée, et son siége, dans le dit conseil, deviendra vacant, et comment se-
telle personne devra être renplacée d'après les dispositions ront remplies

du présent acte ; pourvu toujours que le mot " juge " employe ,

dans aucune partie du présent acte, ne signifiera pas juge de
Paix.

32. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de Le conseil de
. - ville pourra

temps à autre, les règlements qui lui paraliront necessaires ou vire pesrr-

utiles pour le gouvernement in érieur de la ville, pour Paué- glements pour
lioration de la localité, pour la conservation de la paix et du certains ob-

bon ordre, le bon état, la propreté et l'assèchement des rues, jets.

places publignes, lots vacants ou occupés; pour la prévention
ou la suppression de toute nuisance quelconque, pour le main-
tien et la préservation de la santé publique, en un mot, pour
tout ce qui regarde ou intéresse l'économie intérieure et le gou-
vernement de la dite ville.

33. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et Nommer et
remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, con- démettre les
stables et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour officiers.
la due exécution des lois et (les règlements existants ou qu'il
fera dans la suite, et d'exiger de toutes les personnes employées
par lui, à quelque titre que ce soit, tel cautionnement qu'il
jugera suffisant pour assurer la due exécution de leurs devoirs.

34. Afin de.réaliser les fonds nécessaires pour faire face Taxes.
aux dépenses du dit conseil de ville, et pour effectuer dans la
dite ville les diverses, améliorations publiques nécessaires, le
dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement sur
les personnes et les propriétés mobilières et immobilières de la
dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir :

1. Sur tous terrains, lots de ville ou portions de lots, soit Immeubleg.
qu'il existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments
et constructions dessus érigés, une somme n'excédant pas un
demi-cènt par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que
portée au rôle des cotisations de la dite ville

2. Sur les biens-meubles suivants, une même somme n excé- Meubles.
dant pas un demi-cent par piastre, d'après les valeurs spéci-
fiées ci-après:

- Chaque étalon gardé pour la monte sera cotisé à quatre cents
piastres

Chaque



588 Cap. 106. Incorporation de la ville de St. Jean. 22 VIcT.

Chaque cheval de louage à soixante piastres ;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-
vice ordinaire d'une maison, à quarante piastres;

Chaque taureau, à cinquante piastres;

Chaque bélier, à vingt piastres;

Chaque bête à cornes âgée de deux ans et au-dessus, à
vingt piastres;

Chaque voiture couverte à quatre roues, à deux cents
piastres;

Chaque voiture ouverte à quatre roues, et à deux siéges, à
quatre-vingts piastres;

Chaque cabriolet on wagon léger, à un siége, à quarante
piastres

Chaque sleigh à deux chevaux, à quatre-vingts piastres

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres.

Proviso. Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été, employée
seulement pour transporter des charge, ainsi que toutes voi-Certaines pro- 1 ,is u otsvipriétés ex- tures appelées communément voitures de charge ou de travailemptées. aussi bien que tout fonds roulant de ferme et tous instruments
employés à l'agriculture, seront exempts de toute taxe quel-
conque;

Fonds de mar- S. Sur tous fonds de marchandises ou effets tenus par deschandises. marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des
tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tels fonds de marchandises;

Tocataires. 4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une
somme annuelle équivalant à trois cents par piastre sur le
montant de son loyer

Taxe person. 5. Sur tout habitant mle âgé de vingt-et-un ans, qui auraneue. résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni
propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle d'une piastre;

Chiens. 6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant dans la
dite ville, une somme annuelle d'une piastre;

Taxe sur di- 7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un
sper- règlement ou des règlements, et d'imposer et prélever certains

droits
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droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de ai
maisons d'entretien public, auberges, cafés et restaurants, et sur bliques.
tous détailleurs de liqueurs spiritueuses ; et sur tous colporteurs Colporteurs
et marchands ambulants vendant dans la dite ville des articles de
commerce de quelque espèce que ce puisse être ; et sur tous pro- Theatres, ch-
priétaires, possesseurs, agents, directeurs et occupants de ques, etc.
théâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux ou amuse-
ments de quelque nature que ce soit; et sur tous encanteurs, Eneanteurs,
épiciers, boulangers, bouciers, revend r, atiers, charre- etc.
tiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs ; et sur tous
commerçants, fabriquants et manufacturiers et leurs a;ents ; et
sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou à charbon,
et d'abattoirs dans la dite ville; et sur tous changeurs ou agents Changeurs.
de change, prêteurs sur gages, et leurs agents; et sur tous ban- Banquiers.
quiers, banques et tous agents de banquiers et de banques; et compagnies
sur toutes compagnies d'assurance ou leurs agents ; et en ur d-a2surance.
mot, sur tous commerces, fabriques, occupations, arts, métiers, Tous com-
professions qui ont été ou qui pourront être exercés et intro- merces, fa-
duits dans la dite ville, qu'ils soient ou non mentionnés aux briques, etc.

présentes ; et les ouvriers de tous arts mécaniques et métiers Ouvriers de
exercés dans la dite ville, seront divisés en première et seconde tous arts, par
classe, par la personne chargée par le dit conseil de ville de classe.
faire le rôle des propriétés mobilières, et seront cotisés à une
piastre par année pour ceux de la première classe et à vingt-
cinq cents pour ceux de la seconde classe ; et toute per- Avocats, mé-
sonne dans la dite ville, exerçant la profession d'avocat, de decins, etc.
médecin, d'arpenteur, de notaire ou toute autre profession
libérale, sera cotisée en une somme de trois piastres courant
annuellement ; et le dit conseil de ville pourra nomner une ou Un rôle sera
plusieurs personnes pour faire le rôle des personnes et des pro- fait.
priétés mobilières mentionnées dans les différentes parties de
cette section

8. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant composition
de la composition personnelle, c'est-à-dire, de la somme qui personnelle.
devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des
rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien, si le conseii juge à propos de s'en
charger; pourvu toujours que toute telle somme demandée Proviso.
pour composition personnelle soit équitablement établie en pro-
portion du travail à faire, et ce, par arbitres, si les intéressés
lexigent.

35. Le dit conseil aura aussi le pouvoir de faire des règle- Le conseil fera

ments aussi des rè-
glements:

1. Pour concéder des emplacements et ouvrir de nouvelles Pourconceder
rues dans la comrmune de la dite ville au fur et à mesure que des lots et ou-
le besoin s'en fera sentir, et ce, sous telles conditions que le vrir des rues

dans la com-conseil jugera à propos, nonobstant toutes lois à ce contraire; ,mufne.
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Marchés. 2. Pour établir une ou plusieurs places nouvelles de marché;
et pour agrandir les places de marché actuellement existantes,
ou celles qui seront établies par la suite ; le tout, sauf à payer
les dommages qui pourraient résulter aux particuliers par
lagrandissenment de telles places (le marché aux dépens de
leurs terrains respectifs;

Devoirs des 3. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marchéclercs de mar- de la dite ville, ou de toutes personnes qu'il croira devoir em-
ployer pour surveiller les dits marchés et pour louer les étaux
ou places de vente dans et autour des dits marchés, et pour
déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur toutes per-
sonnes qui viendront y vendre des denrées ou produits d'aucune
espèce, et pour régler la conduite de toutes telles personnes

Pesée et me- dans la vente de leurs effets; et pour régler la pesée et le me-surage. surage, suivant le cas, par les ofliciers nommés à cet effet par
le dit conseil, et en payant tous droits que le dit conseil aura
jugé à propos d'imposer pour ce faire, de tous produits quel-
conques qui pourront être offerts en vente sur les dits marchés;

Amendement 4. Pour amender, modifier ou abroger tous règlements etdes règle- ordonnances [By-laws] faits par les conseils municipaux qui
ont eu la régie des affaires intérieures de la dite ville;

voitures sur 5. Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquellesles marchés. seront exposés des articles à vendre sur les dits marchés;

Ventes sur les 6. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des den-marchés. rées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de
les exposer ailleurs que sur les marchés de la dite ville;

Bois de corde. 7. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde,
charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la
dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant;

Poids et me- 8. Pour déterminer de quelle manière ces articles ou tous
sures. autres seront vendus et livrés, soit par la quantité, ou le volume

ou le poids; et pour obliger toutes personnes à observer dans
ces matières, les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite

Obstructions. 9. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les
rues, de quelque nature qu'ils soient

Ventes sur les 10. Pour empêcher le débit sur la voie publique de touteschemins pu- marchandises ou denrées quelconquesblies.

Ventes des. 11. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri-liqueurs eni- tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante, ou pour la permettre,
sujette à telles limitations qu'il considérera expédient;
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12. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions Licences.

et de quelle manière l'inspecteur du revenu du district d'Iber-
ville accordera des licences aux marchands, commerçants,
boutiquiers, aubergistes ou autres personnes, pour vendre telles
liqueurs

13. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, Montant pa-
pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est yable pour
maintenant payable pour icelle, par les lois existantes; icelles.

14. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes Règlements
et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelque endroit des bouti-
qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera convenable quiers, etc.
et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

15. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à Vente de li-aucun apprenti queurs auxacnenfant, aprniou domestique ennttcenfants, etc.

16. Pour empêcher que les voitures soient conduites. dans vitesse immo-
la dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à dérée dan
cheval sur les trotionis de la dite ville, et que l'on inflige aux les rues.
chevaux ou autres animaux des traitements barbares, comme Il a
de les battre excessivement pour leur faire remuer des aniaux.
fardeaux trop lourds

17. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du pain.
pain qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de la
dite ville ;

18. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiques
domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite etapprentis.
ville, et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et
maîtresses envers les serviteurs, apprentis, journaliers et do-
mestiques;

19. Pour empêcher qu'il soit tenu des naisons de jeu, des de
tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la jeu.
dite ville

20. Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil Fourrières.
jugera à propos d'ouvrir, pour la garde des animaux d'aucune
espèce errant dans la dite ville

21. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de police.
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs

22. Pour fixer et régler les places où les enterrements Enterremente
pourront se faire dans la dite ville; pour forcer la levée des
corps qui auraient été enterrés contrairement à la présente
disposition ; pourvu toujours que cette clause ne sera pas Pro
censée s'étendre jusqu'à empêcher les enterrements dans les
églises de la dite ville;

28.
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Clôtures. 23. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens-
immeubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents,de clore tels terrains, et pour régler la .hauteur et la force des
matériaux qui y seront employés;

Pgout des ter- 24. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains
rains, etc. dans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes,

d'égoutter ou d'élever tels terrains de manière à ce que les
voisins ne soient pas incommodés, ni la santé publique com-
promise, et dans le cas où les propriétaires de tels terrains
seraient inconnus, et n'auraient aucun agent ou représentant
dans la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner
l'égouttement ou l'élèvement des dits terrains, ou de les faire
clôturer et fermer à ses frais, s'ils ne le sont pas, et le dit
conseil aura le même pouvoir si tels propriétaires ou occupants
de tels terrains sont trop pauvres pour les égoutter, élever ou
clôturer, et dans tous ces cas, la somme dépensée par le dit
conseil pour améliorer tels terrains restera appliquée sur tel
terrains, par hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre
dette quelconque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire l'en-
registrement

Empiète- 25. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maisonsMents. dans la dite ville, de faire disparaître des rues tous empié-
tements ou projections d'aucune espèce, telles que marches,galeries, porches, poteaux, et tous autres obstacles quel-
conques;

Bâtisses me. 26. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugénaçant ruine. necessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou cons-
tructions d'aucune espèce menaçant ruine, et pour faire
éloigner des rues tous appentis, écuries, et autres bâtiments
construits sur le niveau d'aucune rue, et pour déterminer le
temps et la manière dont telles constructions seront abattues,
démolies ou ôtées, et par qui les dépenses seront supportées ;

Largeur des 27. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes parrues. la suite dans la dite ville ; pour régler et changer la hauteur
ou les niveaux d'aucunes rues, ou d'aucuns trottoirs dans la
dite ville ; pourvu que si aucune personne sou ffre un domrriage
réel par le fait de lélargissement, prolongement on chani-
gement de niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dom-
mage soit payé à telle personne à dire d'experts, si aucune
des parties le requiert;

Eau et ée1ai- 28. Pour pourvoir à même les fonds de la dite ville à lap-rage par le provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville,gaz. et à l'éclairage au gaz ou de tonae antre. manière de la
dite ville ; et pour obliger les propriétaires d'immeubles
dans la dite ville, de laisser faire les ouvrages nécessaires
à ces objets, sur leurs propriétés respectives ; et pour forcer
tous propriétaires à laisser appliquer sur leurs maisons les

tuyaux,
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tuyaux, lampes ou poteaux nécessaires; pourvu toujours, que pro-
dans tous ces cas, les dépenses pour tels tuyaux, lampes et
autres ouvrages nécessaires seront supportées par le dit con-
seil; et pourvu aussi que la solidité des constructions sur ou au- proo.
près desquelles ils seront, n'en pourra être nullement affectée,
et que tous dommages qui pourraient être causés seront payés
par le dit conseil, et que tout propriétaire sera indemnisé par
le dit conseil;

29. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur au- Egouts pu-
cune des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées bics.
necessaires pour faire ou réparer aucun égout commun dans
aucune des rues de la dite ville, et cela, en proportion de la
valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de collec-
ter et percevoir telles cotisations; pourvu toujours que le dit Previso.
conseil ne puisse ainsi cotiser les propriétaires d'aucune rue
pour faire tels égouts, à moins que la majorité des propriétaires
de telle rue n'ait réclamé telle cotisation;

30. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens Baiayage et
demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite arrosage des
ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place publi- ues
que, a toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dépenses
à encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue ou
place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute rue,
ruelle ou place publique, et cela, d'après la valeur cotisée de
leurs propriétés;

31. Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes éta- Dommages
blies spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la causés par des
dite ville, pour défrayer les dépenses des indemnités que le émeutes.
dit conseil pourrait être obligé de payer aux personnes dans la
dite ville, dont les maisons ou constructions quelconques au-
ront été détruites ou endommagées dans une émeute ou par
des attroupements tumultueux ; et si le dit conseil néglige ou
refuse, dans les six mois après telle destruction ou tel dom-
mage causé à aucune propriété dans la dite ville, de payer
une indemnité raisonnable, à dire d'experts, si une des parties
le désire, alors le dit conseil sera passible d'être poursuivi par
devant toute cour de justice en cette province, pour recouvre-
ment de tels dommages;

32. Pour fixer la place pour l'érection dans la dite ville, de Machines h
manufactures ou mécanismes mis en mouvement par la va- Tapeur.
peur;

33. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les biaiadieg COZ
priviléges, pouvoirs et autorités nécessaires pour remplir les tagieuseS.
devoirs qui seront attribués, ou pour acquérir toutes informa-
tions utiles sur la marche ou les- effets généraux de toutes
maladies. contagieuses ; ou pour faire des règlements que tel
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens

88 de
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de la dite ville de Pinvasion de toute maladie contagieuse 'ou
pour en diminuer les effets ou le danger.

Prévention Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi-d'accidents tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plus effi-par le feu. cace les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des règle-
ments aux fins suivantes, savoir:

Cheminées. 1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur
des cheminées au-dessus des toitures, ou même en certains
cas, des maisons ou constructions environnantes; et par qui
les frais de l'élévation de telles cheminées seront supportés, et
dans quel délai telles cheminées seront élevées ou réparées;

Tompes à in- 2. Pour payer, à même les fonds de la dite ville, toutes les
cendie. dépenses que le (lit conseil jugera nécessaire pour l'achat de

pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus
efficaces pour prévenir tels accidents du feu, ou en arrêter les
progrès;

Vol aux in- 3. Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient
cendies. être commis à aucun incendie dans la dite ville; et pour punir

toute personne qui résisterait à ou maltraiterait aucun membre
ou officier du dit conseil agissant dans l'exécution d'aucun
devoir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité
de cette section ;

Enquêtes sur 4. Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie
les causes des dans la dite ville, une enquête judiciaire relativement à loi-incendies. gine et aux causes de tels feux; et à cette fin, le dit conseil,

ou tout comité autorisé par lui à cet effet, pourront sommer
des témoins et les forcer de comparaître, et les examiner sous
serment, qui leur sera administré par un des membres du dit
conseil ou de tel comité, et pourront aussi livrer, pour être
emprisonnée dans la prison commune du district, toute per-
sonne contre laquelle on aurait des soupçons fondés qu'elle
aurait malicieusement contribué à causer tel feu;

Ramonage des 5. Pour régler la manière dont les cheminées seront ramo-cheminées. nées et à quelles époques de l'année ; et pour accorder des
licences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à
propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-
taires ou occupants de maison dans la dite ville, de laisser ra-
moner leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés; et pour
fixer les taux de ramonages qui devront être payés soit au con-
seil, soit à tels ramoneurs licenciés ; et pour imposer une
amende de pas moins d'une piastre ni de plus de cinq piastres
sur toutes personnes refusant de laisser ramoner leurs
cheminées comme susdit, et sur toutes personnes dont
les cheminées auraient pris feu, après refus de les lais-
ser ramoner, laquelle amende sera recouvrée par-devant

aucun
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aucun juge de paix; et chaque fois qu'une cheminée
qui aura ainsi pris feu comme susdit, sera commune
à plusieurs maisons ou plusieurs ménages dans une même
maison, le dit juge de paix aura le droit d'imposer l'amende
ci-dessus, en totalité sur chaque maison ou sur chaque ménage,
ou de la diviser entre eux suivant le degré de négligence que
la preuve faite par-devant lui aura démontrée;

6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive Cendres et
seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher leý chaux
habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues
sans les précautions nécessaires ; de faire du feu dans une rue;
d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y
entrer avec des lumières non renfermées dans des lanternes;
enfin, pour faire tous les règlements qu'il jugera nécessaires,
pour prévenir ou diminuer les dangers du feu

7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à Cdités ux
un incendie dans la dite ville; pour forcer les assistants oisifs inendies.
à travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger; et
pour forcer tous les habitants de la dite ville à tenir constamment
sur et dans leurs maisons, des échelles, des seaux à incendie,
des béliers et des grappins, afin d'arrêter plus facilement les
progrès du feu;

8. Pour défrayer à même les fonds de la dite ville, les dé- Per onnés
penses que le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou
assister aucune personne employée par lui, qui aura reçu
aucune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un
incendie dans la dite ville ; ou pour aider et assister les fa-
milles d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un
incendie; ou pour- donner et distribuer des récompenses en
argent ou autrement à ceux qui auront été particulièrement
utiles ou dévoués dans aucun incendie dans la dite ville;

9. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinen- Démolitions
dants du feu, ou aux dits membres et surintendants qui seront des btisses en
désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo- certains cas.
lition, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la dite ville

10. Pour nommer et appointer tous les officiers que le dit Nomination
eonseil jugera nécessaires pour faire mettïe à exécution les i>our
règlements qu'il fera relativement au danger du feu; déter-
miner leurs devoirs et attributions, et les rémunérer, s'il le
juge à propos, à même les fonds de la dite ville ;

11. Pour autoriser tous officiers que le dit conseil jugera à Autoriser les

propos de nommer à céte fin, à visiter et examiner, à des oes bâ-i
heures convenables, l'extérieur ou l'intérieur dé toute maison, tisse, etc.

construction
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construction d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assurersi les règlements passés par le dit conseil, sous Pautorité de
cette section, sont régulièrement observés; et pour obliger
tous propriétaires ou occupants de maisons dans la dite ville,
d'admettre tous officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

Devoirs du se- 37. 1. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son rôle
crétaire-tré-d
Borier quandsorer uade perception, procédera à faire la perception des cotisations yle rôle de câti- mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner le di-
sation sera manche suivant, ou un dimanche subséquent, avis public que lecomplété. rôle de perception est complété et déposé en son bureau, et

que toutes personnes y mentionnées, sujettes au paiement des
cotisations, sont requises de lui en payer le montant à son
bureau dans les vingt jours qui suivront la publication de tel
avis;

Devoirs quant 2. Si, à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des ar-auxarrérages. rérages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra au lieu de
la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire, ou
a tel retardataire personnellement, un état du montant total des
cotisations dues par tel retardataire, et au même temps, et par
un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement des
cotisations y mentionnées, avec les dépenses de la significa-
tion de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté ;

Procdsht dé- 3. Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisationsqui lui sont imposées, pendant l'espace de quinze jours après
que telle demande lui aura été faite comme susdit, le secré-
taire-trésorief prélèvera les dites cotisations avec dépens, en
vertu d'un warrant sous le seing du maire, autorisant la saisie
et vente des meubles et eflts de la personne tenue de les
payer, ou de tous meubles et effets en sa. possession, en tout
lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la dite ville
adressé à un des huissiers jurés dans le district d'Iberville, dela cour supérieure pour le Bas Canada, lequel est par les pré-
sentes autorise a saisir et vendre les dits meubles et effets enla manière accoutumée, et aucune demande fondée sur undroit de propriété ou de privilége sur iceux ne pourra en em-pêcher la vente ni le paiement des cotisations et des dépens àmême le produit de telles ventes.

De qui les 38. Toute taxe ou cotisation imposée en vertu du présenttaxes pourront acte, sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourraetre reoou- purYrées. etre recouvree, soit du propriétaire soit du locataire ou del'occupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire ouoccupant n'est pas tenu par bail ou autre arrangement de payer
telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aurale droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour occuper
telle prôpriété.

Pourvu au cas 39. Dans tous les cas où quelque personne ayant été im-d'abeence posée à raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans
'W.
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la dite ville, et ne résidera pas dans la dite ville, et que ces rpritaire
cotisations imposées sur tels terrains n'auront pas été payées de lots va-
pendant un espace de six années, alors il sera loisible au dit
conseil, après avoir obtenu un jugement devant la cour de
circuit pour le district d'Iberville, ou toute autre cour de juri-
diction civile, de faire vendre par décrêt telle propriété, ou
telle partie de telle propriété qui sera jugée suffisante pour
payer la somme due et les frais ; et le shérif pour le district
d'I berville est autorisé, et par le présent est requis d'annoncer
telle vente ou décrût fait en vertu de cette clause dans
un journal français et dans un journal anglais publiés ou
en circulation dans le district d'Iberville, et le dit shérif
est aussi requis d'employer pour faire telle vente un huis-
sier résidant dans la dite ville de St. Jean qui lui sera
désigné par le dit conseil; pourvu toujours que tous les pro- Proviso.
priétaires de biens-fonds vendus sous l'autorité de la présente
clause aient le droit de reprendre possession de tels biens-fonds
dans l'espace d'une année à compter du jour de telle vente, en
payant à l'acheteur le montant en entier du prix d'achat, avec
intérêt légal sur icelui et le coût des impenses nécessaires
faites sur un tel bien-fonds par ordre du dit conseil en vertu de
cet acte.; à la condition toutefois que tel acheteur aura entre-
tenu telle propriété dans le même état -et condition où elle
était lors de son achat, et ne l'aura ni dépouillée ni laissée
détériorer, et de plus les frais encourus pour faire telle vente, et
cinq pour cent à part l'intérêt tant sur le montant de l'achat que
sur le coût des dites impenses ; et pourvu aussi, que si après Provis
telle vente de propriété appartenant à des persônnes résidant
hors de la dite ville, il reste un surplus d'argent en sus de la
somme due au dit conseil pour cotisation et frais, le dit shérif
remettra au dit conseil de ville iel surplus, à quelque somme qu'il
se monte, et cet argent sera déposé dans les fonds de la dite
ville à titre de prêt, au taux de six pour cent, jusqu'à ce que
tel argent soit demandé et réclamé par ceux à qui il appar-
tiendra, auxquels cet argent sera payé.

40. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per- La cotisation
sonnes pauvres de la dite ville, qui auront été imposées en pourra être

vertu du présent acte, de toutes ou partie de leurs cotisations, t cer-
dans certains cas d'incendie, de longue maladie, ou de toute
autre cause que le dit conseil trouvera raisonnable et suffisante.

41. Si quelqu'un transgresse aucun règlement fait par le Pénalité pour
dit conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne contrvention
sera, pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée, M
en aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais alloués
par les juges de paix qui jugeront tels délits, d'après le tarif
alors en force pour les honoraires des officiers des dits juges de
paix, et prélevés sur les meubles et effets des délinquants, et les
délinquants comme susdit seront sujets à être emprisonnés
dans la prison commune du district, pour un espace de temps
qui n'excèdera pas un mois, ou pourra être moindre, suivant

la
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la discrétion de la cour; et personne ne sera censé être témoinincompétent dans aucune dénonciation d'après cet acte, àraison de ce que telle personne sera habitant de la dite ville deSt. Jean ; pourvu toujours que la dénonciation, ou plainte pourviolation de tous ordres ou règlements du dit conseil, sera faiteProviso. dans le mois qui suivra la perpétration de l'offense, et pourvuque pour toute telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne
puisse être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres,et que l'emprisonnement ne puisse, en aucun cas, excéder la pé-riode d'un mois de calendrier, et que les frais de transport poureffectuer tel emprisonnement soient supportés par le dit conseilde ville; et le dit conseil pourra aussi punir par la confiscationde leurs articles ou denrées ou provisions de bouche, toutespersonnes qui, en les exposant en vente sur les marchés oudans les rues de la dite ville, violeraient les règlements passéspar le dit conseil quant au poids ou à la qualité de tels articlesou denrees, ou provisions de bouche.

los taxes et 42. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à l'avenircotisationssc pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobilières
tes privilî- ou immobilieres dans la dite vilie, en vertu Ldu présent acte,giées. seront dettes privilégiées et seront payées de préférence à toutesautres dettes, et seront dans les cas de distribution de deniersalloués au dit conseil de ville (le préférence à tous autresProviso. créanciers ; pourvu toujours que ce privilége ne s'appliquequ'aux cotisations dues depuis six ans, et pas davantage; etProviso. pourvu aussi que ce privilége aura son plein et entier effetsans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistrement.

A qui seront 43. Toutes les amendes et pénalités recouvrées en vertu duPayées les présent acte, seront versées entre les mains du trésorier du ditamendes, etc conseil de ville, et le produit de toutes les licences octroyéesd'après cet acte formera partie des fonds de la dite ville, non-obstant toute loi à ce contraire.

Publication 44. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puissedes règle- avoir aucun effet et être obligatoire, tel règlement sera publiéments, etc. enfaaieteanai
Preuve d en français et en anglais dans un ou plusieurs journaux pu-règlements. .lis, ou en circulation, dans la dite ville, et toute copie de telsjournaux contenant tel règlement sera prindjacie une preuvede telle publication pour toutes fins et intentions quelconques.

Le conseil La45. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter depourra faire temps à autre diverses sommes d'argent pour effectuer desdes emprunts. améliorations dans la dite cité ; ou pour bâtir un ou plusieursmarchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-visionnement d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins quele dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

Devoirs du 46. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera desconseil en ceuconlence emprunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et il lui estles emprunts. par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des
intérêts
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intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne
pourront en aucun cas excéder le taux légal de Pintérêt en
cette province; et le dit conseil appropriera une portion de es
revenus au paiement de tels intérêts; et le dit conseil devra
aussi, chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir. à
même ses revenus, à l'établissement d'un fonds d'amortisse-
ment, lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
annuellement dans une banque d'épargné, et aux époques où
l'intérêt des emprunts sera payé, d'une somme équivalente à
une proportion d'au moins deux pour cent sur le capital à
amortir; et la somme provenant annuellement de ce fonds
d'amortissement restera déposée dans telle banque d'épargne
avec les intérêts qui s'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle
soit arrivée au chiffre du capital à amortir; pourvu toujours, que Proviso: nul
quand les intérêts et le fonds d'amortissement réunis absorbe- emprunt nou-
ront la moitié des revenus annuels du dit conseil, alors et dans ea ne u
ce cas, il ne sera plus loisible au dit conseil de contracter de certains cas.
nouveaux emprunts, ['intention des présentes étant que le dit
conseil ne puisse consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortisse-
ment de ses emprunts au-delà de la moitié de ses revenus; et Proviso.
pourvu aussi, qu'il soit loisible au dit conseil de ville, si les
prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposer entre les mains
de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une banque d'épargne,
les sommes annuelles qui auront été stipulées comme devant
former le fonds d'amortissement, cas auquel les reçus donnés
au dit conseil seront motivés de manière à établir quelle somme
aura été donnée pour intérêt et quelle autre somme aura été
versée au fonds d'amortissement.

47. Il sera loisible à chacun des membies du dit conseil de Les personnes
ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de désouvrées,
toute personne ivre, ou d'une conduite déréglée et perturba- ee., pourront

etearrêtées
trice qu'il trouvera troublant la iranquilité dans les limites de par ordre des
la dite ville, et (le faire enfermer telle personne dans la prison membresdu
commune du district, ou autre lieu de détention, afin que telle conseil.
personne soit tenue en sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse être
conduite par-devant le maire ou un juge de paix pour être
traitée suivant la loi.

4S. Il sera légal pour aucun constable, pendant le temps de Pouvoirs des
sa faction, d'appréhender et arrêter toutes personnes qu'il constables en
trouvera troublant la paix publique dans les limites de la dite certains eas.
ville, et aussi toute personne qui sera trouvée couchée dans un
champ ou sur aucun terrain, rue, cour ou autre endroit, ou
qui sera trouvée flânant et oisive dans tout tel lieu et qui ne
donnera pas d'explication satisfaisante de sa conduite; et tout
tel constable délivrera telle personne au gardien de la prison
ou de tout autre lieu de détention, afin que ielle personne puisse
être gardée en sûreté, jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite
par-devant le maire ou tout autre magistrat, pour être traitée
suivant la loi.

49.SS ,
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Punition des 49. Toute personne que assaillira, battra ou résistera avec-personnes cou- violence à tout constable ou officier de paix nopables d'as- umm en vertu
aut sur les u present acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qui aide-constables. ra ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou résisterviolemment à tel officier ou constable, tout tel délinquant, surconviction du fait par-devant le maire ou jug de paix, serapassible d'une amende de quatre à quarante piastres courant,ou d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deux mois decalendrier, nonobstant toutes dispositions à ce contraires dans leProvio. présent acte ; pourvu toujours qu'il sera loisible au dit conseilou n tout tel officier de procéder, si le cas est grave, par voie

d'indictement, contre tout tel délinquant, mais néanmoinsqu'un seul procédé judiciaire sera adopté.

Proprits *D50. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxationexemptes de dans la ville de St. Jean:taxes.

1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, SesHéritiers ou Successeurs, tenues par aucun corps ou officepublic, ou par aucune personne, pour le service de Sa Majesté,Ses Héritiers et Successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales;

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytérialeet ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique, et le terrain sur lequelelle est construite

5. Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que leterrain sur lequel il est construit

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité;

L'exemption 7. Toute cotr de justice ou prison du district avec leursne s'étendra terrains; pourvu toujours que cette ne s'étende paspas jusqu'aux epropriétés de aux lots ou aux édifces bâtis sur des lots loués ou occupésparla couronnedeloaars:useloures des l o ouvernement ou le département de l'or-lotuéers, e onnance, eu la (lite ville ; et tels terrains appartenant au gon-particuliers,t.. vernement ou r dupartient pe l'ordonnance qui serontoccu p&u par des locataires_, seir.ýont évalués et cotisés de la mêmemanière que les atre s biens imetbles de la ville, et e co-tisations sront payées par lâis slts locataires ou occupants.
le conseil ou- c Depuis et apru s la uvrnem n du peéen acte, le ditrroer doc- conseil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats

toe. ve er ne et- n d p re e t d 'r o n n e q i s r n

tificats de pés pour l'obtention des licences d'auberge, nonobstant touteloicenses d'au- ou usage à ce contraire; et tels certificats seront signé s par leberge. maire et le secrétaire-trésorier d d dit conseil, et revêtusdu
sceau commun du dit conseil.

ra drot d'oc



1858. Incorporation de la ville de St. Jean. Cap. 106. 601
52. S 'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune Limitatioi

personne pour toute matière ou chose faite en conséquence ou des actions
en exécution du présent acte, telle actioi ou poursuite devra
être portée dans les quatre mois de calendrier après l'occur-
rence du fait, et non subséquemment.

.53. Il sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner à 'in- Empiète-
specteur de la dite ville, de notifier ceux qui pourront avoir fait Ments sur les
ou qui feront dans l'avenir des empiétements sur les rues ou rues et Place
places publiques de la dite ville, par des maisons, clôtures, con-
structions, ou eml)arras d'aucune espèce, de faire disparaître
tels empiétements ou obstructions, en indiquant à telles per-
sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit
inspecteur de la ville en donnant sa notice ; et si telles person-
nes n'ont point fait disparaître tels empiétements ou obstructions
dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner au dit inspec-
teur de faire disparaître lels empiétements ou obstructions en
prenant avec lui les secours suffisants; et 'e dit conseil pourra
allouer au dit inspecteur ses dépenses raisonnables, et les
recouvrer par-devant toute cour de justice avant juridiction
compétente, de telle personne qui aura fait tel empiétement ou
obstruction.

54. Après la passation du présent acte, toul propriétaire ou Pénalit pour
agent qui accordera volontairement un certificat ou reçu octroi de re-

portnt ne smmemoindre que le loyer réellement payé pour çus faux pour
loyer dans le

les biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, et but de dili-
tout locataire qui présent era au x coti seurs de la dite ville un tel nuer les ta;es.
certificat ou reçu représentant faussement la valeur du loyer
payé par tel, locat1aire, afin de dimi-inuer le montant deé sa coti-
sation, ou qui directement ou indirectemieni trompera tels
cotisers relativement au montant de tel loer, sera sjet, sur
conviction du fait par-dev pént le maire ou un jugei de paix,p
une amende de vingt piastre m courant au moins, ou à l'empri-
sonnement pendant un mois de calendrier au moins, suivant le
jugement de tel inaire ou juge de paix.

tto Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une Le conseil
maison se trouvera en dedans de 'alignem ent d'une rue ou pourra en cer-
plae publi ue dans la dite ville d'empêcer le propriétaire de tpi cs er-

telle maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé par la construction
maison aémoie; et il sera loisible at conseil d'acheter telle des butisrez.
partie de tel terrain empiétant sur une rue ou de forcer le pro-
priétaire de tel terrain de s'en desrsai sir moennant indemnité; et
telle indemnité sera fixée par des arbitres nommés respective-
ment par le dit conseil et le propriétaire que l'on voudra dépos-
séder; et les dits arbitres en nommeront un troisième en cas

maisonetrourandn e Pige e d'unerue ou

d'aviconie; daset les dits arbitres, après avoir étéairen-
tés par un juge de paix, prendront connaissance de la contes-
tation, et après une visite sur les lieux, décideront du montant
de l'indemnitéqui devra être acordée à tel propriétaire; et les

s dits arbitres auront le droit de décider laquelle des parties
paiera les frais d'arbitrage.
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l conseil J6. Le dit conseil aura plein et entier pouvoir d'acheter etacqueir a même les fonds de la dite ville tous les terrains etter certains obiens-fonds quelconques dans la dite ville qu'il Jugera néces-saires pour l'ouverture ou Pagrandissement d'aucune rue, placepublique, place de marché, ou pour y ériger un édifice publie,ou enfin pour tout objet d'utilité publique de quelque natureque ce soit.

Arbitrage en J7. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseilcas de cons- voudra acheter pour un ob et d'utilitétructionquant por obe publique quelconque,àla valeur des refusera de vendre de gré-à-gré, ou quand tel propriétaire seraterrains pris absent de la province, ou quand tel terrain appartiendra à desla cité. mineurs, enfants à naître, fous, insensés, ou femmes sous puis-sance de mari, le dit conseil pourra s'adresser à la cour de cir-cuit pour le district d'Iberville, ou à toute autre cour, pour de-mander qu'un arbitre soit nommé par la dite cour pour faire,conjointement avec Parbitre du dit conseil, l'évaluation de telterrain, avec pouvoir aux dits arbitres d'en nommer un troisièmeen cas d'avis contraire, et quand les dits arbitres auront faitleur rapport au dit conseil dans une séance régulière, ilsera loisible au dit conseil de s'emparer de tel-terrain, en dé-posant le prix auquel il aura été évalué par les dits arbitresentre les mains du protonotaire de la cour supérieure agissant
dans le district d'Iberville, pour l'usage de la personne v ayantdroit ; et si toute telle personne ayant droit à telle indemniténe se présente pas dans les six mois après le dépôt fait entreles mains de tel protonotaire, pour réclamer ainsi la sommedéposée, alors il sera loisible au dit protonotaire, et il est parle présent requis de remettre telle somme au secrétaire-tréso-rier du dit conseil pour être versée par lui parmi les deniersde la dite ville, laquelle somme portera intérêt à raison de sixpour cent, et sera payable par le dit conseil à toute personne yayant droit, capital et intérêt accru, sous trois mois après quela notification réguytlière de payer telle somme auaété faiteau secrétaire-trésorier de la dite ville.

Pénalités 58. Toute personne qui étant élue ou nommée à quelqu'unepourer .s charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou né-
d'accepter gjç~~setone asl it uvne eueao éune charge. lgera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs du-rant tout le temps pour lequel elle aura été ainsi élueou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite listeen regard du nom ou de la désignation de telle charge, savoir:
Maire. La charge de maire, trente piastres courant
Conseillers. La charge de conseiller, vingt piastres;

Estimateurs 2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire l'éva-luation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte ou n
leurs devoirs, reusdeu>

gligeront de dresser, signer et remettre le rôle d'évaluation ausecrétaire-trésorier du conseil dans deuxr mois de la date deleur nomination, chaque tel estimateur encourra une pénalité de
deux

22- VeC.
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deux piastres côurant pour chaque jour qui s'écoulera entre
l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel
rôle d'évaluation sera ainsi remis, ou auquel leurs successeurs
en office seront nommés;

3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le con- Pénalité pour-

seil, tout juge de paix ou toute autre personne, qui refusera ou refus de rem-plir les de-
négligera de faire toute chose, ou de remplir son devoir requis voirs doflice.
de lui, ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une péna-
lité n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de quatre
piastres ;

4. Toute personne qui votera à une élection de maire ou de Pour vote
conseiller, sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qua-
lités requises par la loi pour lui donner droit de voter à telle
élection, encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt
piastres ;

5. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou négli- Inspecteurs dequi ou chemin négli-,
gera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte, ou par
les règlements du conseil, encourra, pour chaque jour que telle voirs.
contravention sera commise ou continuera d'exister, une péna-
lité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et autre
que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense

6. Toute personne qui molestera ou empêchera, ou qui ten- Pýna1ité con--
tera de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'ex- tre les pe>-
ercice de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplissement sones ompé-
de cuelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, ciers de rem--

ou par un règlement ou ordre du dit conseil, encourra une pé-
nalité de vingt piastres pour chaque telle offense en sus des
dommages dont elle sera passible

*7. Toute personne qui à dessein déchirera, endommnagera ou Contre les

effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est or- personnesdé-

donné par cet acte ou par aucun règlement ou ordre du dit lruses emc

chantffileso

conseil d'afficher à un endroit public pour l'information -des etc.
personnes intéressées, encourra une pénalitéc de huit piastres
pour telle offense.

donné oute p s imposées par cet acte ou par tout r Comment se-
ge9. Toutes pénalita tou r-

glement fait par le conseil seront recouvrables devant la cour les-

de circuit pour le district d'Iberville, ou devant tout juge de
paix résidant en la dite ville; toutes pénalités ou amendes en
courues par la même personne pourront être comprises dans la
même poursuite, et dans toute telle poursuite la partie succom-
bant sera condamnée avec frais et dépens de telle poursuite,
suivant le tarif de telle cour.

60. Le présent acte sera considéré et réputé acte public, et Acte public.
tombera sous leffet de l'acte d'interprétation.

C A P
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CAP. CVII.
Acte pour remettre en vigueur et aiender l'acte pour

régler la Conzmurie de l'Isle du Pads, dans le comté deBerthier.

[Snctionné le 16 Août, 1858.]
PréambuTe TTENDU que par un acte de la législature de la ci-devant
ý3Guil.4,c. 33 province du Bas Canada, passé dans la troisième annéedu règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, intitulé:Acte pour regler la commu/ne de l'Isle dû Pads, dans le comtéde Berihier, une corporation a été établie pour régir les affairesde la dite commune, lequel acte est expiré le premier jour demai de l'année mil huit cent quarane-troi,, et la dite corpora-tion en conséquence dissoute ; et attendu que divers habitantsde la paroisse de la Visitation de l'Isle du Pads, dans la sei-aneurie de Chicot et Isle du Pads, intéressés dans la dite com-rnune, ont demandé par leur requête adressée à la législature,que le dit acte soit remis en vigueur et amendé ; et vu qu'ilest avantageux pour eux de leur accorder leur dite demandeet de refondre et amender le dit acte: à ces causes, Sa Majestépar et de l'avis et du consentement du conseil législatif et delassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit
Première as- 1. Dans les six mois qui suivront la passation du présentélection d'un acte, il sera loisible aux habitants intéressés dans la dite com-président et mune de l'Isle du Pads, de s'assembler après avis publie dequatre syn- telle assemblée, donné par trois intéressés ou plus dans la ditecommune, affiché et publié pendant trois dimanches consécu-tifs à la porte de l'église paroissiale de la dite paroisse de laVisitation de l'Isle du Pads, et à la porte de l'église paroissialede la paroisse St. Cuthbert, à l'issue du service divin du matin,lequel avis contiendra le lieu, jour et heure de telle assemblée,*aux fins de choisir à la pluralité des voix des intéressés dansla dite commune, là et alors présents, un président et quatresyndics, pour gérer les affaires de la dite commune ; et les ditsprésident et syndics, ainsi choisis à la dite première assemblée,ou a toute autre assemblée subséquente en vertu du présentacte, seront et ils sont par lé présent déclarés être une corpo-ration sous le nom de " Les président et syndics de la com-mune de l'Isle du Pads," et sous ce nom auront successioncontinue pendant la durée du présent acte, pourront avoir unsceau commun, poursuivre et être poursuivis dans aucunecour de justice, et faire validement tout acte relatif à l'exécu-tion des devoirs qui leur sont confiés par cet acte.

,ui présidera 2. La dite première assemblée à être tenue en vertu du pré-la première sent acte, ainsi que toutes autres assemblées subséquentes,en vertu du dit présent acte, sera et seront présidées par tellespersonnes alors présentes, que l'assemblée choisira à la plura-lité des voix des intéressés en la dite commune là et alors pré-
sents;

r_
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sents; pourvu toujours que si la dite première assemblée n'avait Proviso.
pas lieu aux jour, lieu et heure indiqués par le dit avis, par
quelque raison que ce soit, une autre assemblée des dits inté-
ressés pourrait être convoquée, présidée, tenue et conduite de la
même manière et pour la mème fin, soit durant les six mois,
soit durant les douze mois qui suivront la passation du présent
acte ; et pourvu encore, que dans le cas que l'élection des dits Proviso.
président et syndics, ou de l'un d'eux, serait déclarée nulle par
une autorité judiciaire compétente, il sera loisible aux dits inté-
ressés en la dite commune de s'assembler de nouveau, après
avis à cet effet, en la forme prescrite en la première section,
aux fins de remplacer le ou les président et syndics dont l'é-
lection aurait été annulée, conme susdit.

3. Les président et syndics élus en vertu du présent acte Durée de
resteront en charge pendant les deux années qui suivront le charge des

jour de leur dite élection, et à l'expiration du dit temps, ils syident et
seront remplacés par un nombre égal de personnes intéressées
dans la dite commune choisies à une assemblée d'intéressés en
icelle; la dite assemblée sera convoquée par le président sortant
de charge, par. avis public affiché et publié en la manière pres-
crite en la première section du présent acte.

4. Les dits président et syndics, ou la majorité d'entre eux, Les prsident,
pourront rédiger et préparer tels règlements concernant la dite et syndicsfe-
commune qu'ils jugeront nr'cessaires ; lesquels règlements n'au- ront des rè-
ront néanmoins force et effet qu'après avoir été approuvés par emen
la cour supérieure siégeant pour le district dans lequel sera
alors enclavée la dite paroisse de la Visitation de l'Isle du
Pads ; la dite demande pour ratification et homologation
d'iceux règlements, devra être faite à telle dite cour au nom
de la dite corporation, après avis public dûment donné de telle
demande, en affichant ét publiant le dit avis, à la porte de
l'église paroissiale de la dite paroisse de la Visitation de P'Isle

"du Pads, et à la porté de l'église paroissiale de la paroisse St.
Cuthbert susdite, pendant les trois dimanches qui précèderont
le jour de la dite demande, à l'issue de l'office divin du matin,
annonçant le jour auquel les dits règlements seront soumis à
telle dite cour pour y être confirmés, afin que toute personne y
ayant droit, puisse là et alors présenter devant telle dite cour
leurs raisons et moyens d'opposition à l'encontre de la dite de-
mande pour homologation des dits règlements ; pourvu tou- Pro
jours que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
porier atteinte ou préjudicier aux droits du seigneur de la.dite
seigneurie de Chicot et l'Isle du Pads.

5. Les dits président et syndics, ou la majorité d'entre eux, Pant"po
pourront, dans et par les dits règlements, imposer telles pénali- infractions
tés qu'ils croiront justes et convenables n'excédant pas deux
livres dix chelins, cours actuel, contre toute et toutes personnes
qui enfreindra ou enfreindront tels dits règlements ; lesquelles
pénalités seront poursuivies et recouvrées sommairement

devant
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devant un ou plusieurs juges de paix dans le dit comté de Ber-
thier, au nom de la dite corporation, et seront prélevées parvoie de saisie et vente des meubles du délinquant, et payées
entre les mains du président de la dite corporation. laquelle les
employera pour le profit et avantage de la dite commune ;et à défaut de paiement de la dite pénalité, dans le délai pres-crit, ou dans le cas d'insuffisance de meubles pour satisfaire lemontant du dit jugement, le dit délinquant pourra être empri-
sonné pour une période de temps n'excédant pas un mois.

sident et syn-

Autre pou- 6. Les dits président et syndics, en sus des pouvoirs à eux
sien e yU nde accrds, comme ci-dessus, pourront poursuivre sous ledies. nom de la dite corporation devant toute cour de justice de ju-ridiction compétente toute on toutes personnes qui empiétera

ou empiéteront sur la dite commune, y fera ou y feront quelquevoie de fait, prétendrait ou prétendraient y exercer quelquedroit sans en avoir en icelle commune, soit pour la ou les fairecondamner à des dommages et intérêts, soit pour lui ou leurdénier tout droit dans la dite commune.

Répartition 7 Lorsqu'il sera nécessaire de faire et encourir des frais etprtaes dépenses pour régir, entretenir ou améliorer la dite commune
pour défrayer ou pour faire quelques actes, choses, ou payer des frais yles frais de ré- relatifs, il en sera dressé au préalable une estimation par lestien dela dite dits président et syndics, ou par la majorité d'entre eux, et lestien el d'tr-netynisouprlmarité d'nryux ee-ommaune. dits président et syndics, ou la majorité d'entre eux, aurontpouvoir d'imposer et de prélever le montant de telle estimation,et de le répartir sur les propriétaires ou intéressés dans la ditecommune, à proportion des droits ou parts de chacun en icelle -et à défaut de paiement d'aucun montant à répartir commesusdit, le recouvrement s'en fera par une poursuite sommairefaite par les dits président et syndics de la dite communesous le nom de la dite corporation, devant un ou plusieursjuges de paix, dans le dit comté de Berthier, lequel est par leprésent autorisé à instruire, entendre, juger et déterminer tellepoursuite, et à décerner exécution contre les biens, meubles eteffets du défendeur, pour le paiement du montant de la con-damnation et des frais de poursuite et autres frais subséquents ;pourvu toujours que telle exécution ne pourra sortir que huitjours au moins après que le jugement aura été rendu.

'Exhibition S. Lorsqu'il sera nécessaire de connaître les personnes ayantonnatrees ou prétendant avoir droit dans la dite commune, et les droits ou,connaître les upéed
droits de cha- parts que chacun possède actuellement ou qu'elle pourra pos-un- séder par la suite, à l'effet de faire les répartitions des frais etdépenses faits et encourus à l'avenir, suivant qu'il est pourvupar la précédente section, ou pour toute autre fin ou objet, ilsera loisible aux dits président et syndics, ou à la majoritéd'entre eux, de requérir toutes telles personnes de produire etexhiber leurs titres respectifs, établissant tels droits ou partsou faire connaître ses droits, comme susdit, dans le lieu et aujour et heure qu'ils indiqueront par avis public donné à cette fi

affiché
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afiché et publié pendant les deux dimanches consécutifs, pré-
cédant le jour ainsi fixé, à la porte de l'église paroissiale de la
dite paroisse de la Visitation de l'Isle du Pads, et à la porte de
'église paroissiale de la paroisse St. Cuthbert susdite, à Pissue

de l'office divin du matin ; et toute personne intéressée dans Péna1ité Pour
la dite commune, qui refusera ou négligera de produire et
exhiber ses titres aux lieu, jour et heure indiqués, ou de faire
connaître comment et de quelle manière et à quel titre ces
droits ou parts peuvent lui appartenir, encourra une pénalité
de dix chelins courant, et d'un chelin courant pour chaque jour
qu'elle refusera ou négligera de le faire ; à être les dites
pénalités poursuivies et recouvrées par les dits président et
syndics en la manière prescrite en la section cinquième du
présent acte.

9. Toute personne légalement appelée à accepter ou à rem- Pénalité pour
plir aucune charge ou fonction en vertu de cet acte, qui refus d'accep-
refusera d'accepter la dite charge ou négligera d'accepter la ter des char-C b Cges en vertu
dite fonction, ou qui contreviendra en aucune manière aux de cet acte.
dispositions du présent acte, encourra pour chaque telle offence,
soit de commission au d'omission, une pénalité de quarante
chelins courant, laquelle sera poursuivie et recouvrée par toute
personne en faisant la poursuite, tant en son nom qu'au nom de
la dite corporation, en la manière prescrite en la section cinq-
uième du présent acte, et moitié de la dite pénalité appartiendra
'au dit poursuivant, et l'autre moitié à la dite corporation,
laquelle l'emploiera pour le profit et avantage de la dite com-
mune.

10. Dans le cas de mort ou d'absence, au-delà de douze vacancescom-
mois, du dit comté de Berthier, soit du dit président, soit de mentremplies.
l'un des dits syndics, la charge de telle personne deviendra
vacante, et les dits président et syndics restant, ou les dits
syndics restant suivant le cas, choisiront et nommeront, à
la pluralité des voix, un des dits intéressés dans la dite com-
mune, pour remplacer soit le dit président ou l'un des dits
syndics, suivant le cas.

11. A et lors de chaque élection générale, le président et
les syndics sur le point de sortir de gestion, mettront avant comptes par
Pélection de leurs successeurs, devant l'assemblée convoquée les président
pour la dite élection, un compte clair et détaillé de leur gestion,

b oretirant de
par recette et dépense, et ils mettront aux mains de leurs sue- charge.
cesseurs la balance qu'ils pourront avoir ou devoir alors, ainsi
que tous les livres, titres, plans et papiers quelconques, con-
cernant la dite commune dont ils seront alors en possession, et
faute par eux d'avoir payé telle balance ou de remettre, comme
susdit, tels livres, titres, plans et papiers, ils pourront être
poursuivis devant toute 'cour de juridiction compétente, con-
jointernent et solidairement, par les dits président et syndics,
leur succédant sous le nom de la dite corporation, pour les
faire condamner soit à payer à la dite corporation la dite

balance,

1858. Cap. 107. 0.
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balance, avec intérêt et dépens, soit à remettre, comme susdit,
les dits livres, titres, plans et papiers.

Acte public 12. Cet acte sera censé être un acte public, et sera connu
Titre abrégé. et cité sous le nom de Acte pour incorporer la commune del'Isle du Pads.

CAP. C V III .

Acte pour ériger en corporation le village d Artha
baskaville, dans le comté d'Arthabaska.

(Sanctionné le 16 Août, 1858.]
Préambule. TTENDU que durant l'année mil huit cent cinquante-sept,le conseil de comté du comté d'Arthabaska a duement

demandé que le village d'Arthabaskaville, dans le dit comté,tel que ci-dessous borné, soit érigé en corporation en conformite18 V. c. 0 de " l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas Canada de1855," et des divers actes qui l'amendent ; et attendu que, parsuite de délais imprévus, la proclamation voulue à cette fin n'apas été émise durant la dite année, et que l'incorporation du ditvillage ne peut en conséquence avoir lieu pour prendre effeten vertu des dits actes avant le premier jour de janvier pro-chain ; et attendu que les habitants-du dit village ont, par leurpétition à cet effet, demandé la passation d'un acte pour donner
effet à cette incorporation immédiatement, et qu'il est àpropos d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. A compter de la passation du présent acte, le villagekaville d'Arthabaskaville, comprenant tout le terrain contenu dans lesinoorporé en
village, et ses limites des lots numérotés trois, quatre, cinq et six, dans lesdeuxième, troisième et quatrième rangs, respectivement, dutownship d'Arthabaska,. et borné à Pouest par le premier rangdu dit township, à l'est par le cinquième rang d'icelui, ausud par les lots numérotés deux des dits deuxième, troisième

et quatrième rangs du dit township, et au nord par les lotsnumérotés sept des dits deuxième, troisième et quatrième
rangs d'icelui, sera, pour toutes les fins du dit " Acte desmunicipalités et des chemins du Bas Canada de 1855," et detous les actes qui l'amendent, détaché de la paroisse de SfChristophe d'Arthabaska, et les habitants d'icelui seront etsont par le présent constitués en une corporation ou corps
politique sous le nom de " La corporation du village d'Artha-
baskaville," pour toutes les fins des dits actes et à toutesintentions, de même que si l'incorporation de tel village eûteu lieu de la manière ordinaire en vertu des dispositions des
dits actes.
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2. Aussitôt après la passation du présent acte, il sera du Premièe as-

devoir du plus ancien juge de paix domicilié dans le dit semblée pour
village, ou, à son défaut, de tout autre juge de paix, de dé- 1'électio" des> 1 ugeconillers.signer la date et Pendroit où aura lieu la première élection onse
d'un conseil municipal pour ce village, et d'en donner avis
public et de la présider, avec tous les pouvoirs conférés par
les dits actes à la personne présidant toute telle élection.

3. Le présent acte ne libérera nullement aucune terre dans cotisation ou
le dit village ou aucune personne d'aucune cotisation ou pénalité en-
pénalité imposée ou encourue en vertu des dits actes dans la courue non]1
dite paroisse de St. Christophe d'Arthabaska avant sa pas-
sation.

4. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publio.

CAP. CIX.

Acte pour ériger en municipalité de village, sous le
.nom de " Fermont," le village maintenant connu
sons le nom de " Forges Radnor."

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que le village nommé " Forges Radnor," dans Préambule.
la paroisse St. Maurice, dans le district des Trois-Rivières,

contenant une population d'environ quatre cents âmes, et se
composant de plus de cinquante maisons habitées, dans un
espace de moins de trente arpents en superficie, ne peut être
érigé en municipalité distincte en vertu des lois municipales
actuelles, en conséquence de la qualification foncière exigée
par les dites lois des membres de conseils municipaux; et
attendu que les habitants du dit village ont demandé par leur
requête d'être érigés en municipalité de village et incorporés
sous le nom de " Municipalité de Fermont": à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, le village Village de
maintenant connu sous le nom de " Forges Radnor," délimité, Fermont iin-
borné et circonscrit comme suit, savoir: " tout le terrain com- cr "**
pris dans les lots numéros vingt, vingt-et-un et vingt-deux de
la concession sud-est du rang Ste. Marguerite de la seigneurie
du Cap la Magdeleine, dans le comté de Champlain, et les lots
numéros dix-huit, dix-neuf et vingt de la concession nord-ouest-
du dit rang Ste. Marguerite de la dite seigneurie, formant en
tout trois cent soixante arpents ou environ en superficie," sera
nommé " Fermont," et, pour toutes les fins de lacte des
municipalités et des chemins du Bas Canada de - 1855,
et de tous autres actes ou dispositions législatives, qui l'amen-
dent, ou qui . pourront par la suite amender, refondre ou

39 consolider
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consolider le dit acte ou les dits actes d'amendement, il sera
détaché de la paroisse et municipalité de St. Maurice, et érigé

Nom dncor- en municipalité de village sous le nom de " Municipalité de
poration du Fermont," et les habitants de la dite municipalité formeront
dit village. une corporation ou corps politique à toutes fins quelconques,

sous le nom de " corporation du village de Fermont"; et dans
tous ses procédés le conseil représentant la dite corporation
s'intitulera " Le conseil municipal de Fermont."

Qui éliront et 2. Sera électeur municipal de la dite municipalité, et sera
Eeront élus. éligible comme maire ou comme conseiller municipal en

icelle, tout homme en âge de majorité, y résidant, propriétairé
d'une propriété foncière de la valeur de vingt-cinq louis
courant au moins, dans les limites de la dite municipalité,
telles que ci-dessus établies, ou occupant à titre de locataire
ou autrement une maison valant au moins sept louis dix
chelins courant de loyer par année, nonobstant toutes lois à ce
contraires.

Première as- 3. Aussitôt que possible après la passation du présent acte,semblée des le plus ancien juge de paix résidant dans la dite municipalitéélecteurs ocomment 2. ou s'il n'y a pas tel juge de paix, le plus ancien officier de
voquce et te- milice y résidant, donnera en le lisant, et en l'affichant
Mue. pendant huit jours au lieu le plus public de la dite munici-

palité, un avis convoquant les électeurs municipaux à
s'assembler à tel lieu le plus public, au jour fixé dans le dit

Election de avis, et à neuf heures de l'avant-midi du dit jour, pour là
conseillers, et alors faire choix de sept conseillers municipaux pour forirer

le conseil de la dite municipalité, et il présidera la dite élec-
tion qui sera faite suivant les dispositions de l'acte des muni-
cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855.

Si celui qui 4. Le président de la dite assemblée pourra désigner Ùn
convoque las- autre électeur municipal pour présider la dite élection s'il estseixabICe de-ient c ou devient lui-même candidat à telle élection.
dat.

Procdés sub- Ji. La dite élection étant faite une première fois suivant les
séquents.9 dispositions ci-dessus, tous les procédés et les élections subsé-

quentes auront lieu suivant les dispositions du dit acte des
municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, et des
divers actes qui l'amendent, ou qui pourront l'amender par la
suite ou y cire substitués.

Pouvoirs ct 6. Le dit conseil municipal et la dite corporation du
droits de la villaoe de Fernont auront tous les poùvoirs, droits -rivî.
corporation du lé
village de Fer-vilag d Fr-ges et avantages accordés, et seront soumis à toutes
mont. les obligations et devoirs imposés à toutes les autres mni-

cipalités locales, par et en vertu du dit acte des munici-
palités ét des chemins du Bas Canada de 1855, et des actes dé
1a législatue: <#i l'amendent ou qui pouirdnt Pamender ýar la
suite ou y êtîe substitués, et par et eü vèrtt de tous autres
aëtes ou dispositions législaitives rnaintnaint en fôrcë u <-*i

pourront
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pourront devenir éen force par la suite, de même que si lérec-
tion en municipalité locale et de village du dit village de
Fermont eut eu lieu par et en vertu du dit acte des municipa-
lités et des chemins du Bas Canada de 1855, et des dits actes
de la législature qui l'amendent.

7. Aussitôt que le conseil municipal aura été organisé par Nomination
l'élection d'un maire et d'un secrétaire-trésorier, le conseil d'estimateurs

pourra procéder à la nomination de trois estimateurs, lesquels art es
feront l'évaluation de toute la propriété imposable dans le dit propriétés.
village en la manière prescrite par le dit acte des municipalités
et des chemins du Bas Canada de 1855.

S. Le présent acte sera réputé être un acte public. Acte public.

CAP. CX.

Acte pour autoriser le sénat de l'Université de Toronto
à approprier certains terrains pour en faire un parc
et le renfermer dans les limites de la cité de Toronto,
et pour étendre les règlements de police de la dite
cité aux terrains adjacents de l'Université.

[Sanctionné le 16 Aoûît, 1858.]

A TTENDU que les chancelier, vice-chancelier et membres Préambule.
du sénat de l'université de Toronto, jugent à propos, pour

l'avantage de ladite université, d'approprier une certaine partie
des terrains dont Sa Mtajesté est actuellement en possession
pour et au nom de la dite université, pour en faire un parc;
et attendu que le maire, les échevins et la corporation de la cité
de Toronto, ont offert de faire le dit parc, d'en prendre la
charge et Pentretien, à la condition qu'on en fasse un parc
public auquel le public en général aura libre accès ; et attendu
qu'il est dans l'intérêt de la dite université que le dit offre soit
accepté et que la dite appropriation soit sanctionnée par des
di'spositions législatives ; et attendu qu'il est à propos que le
dit parc forme partie de la dite cité de Toronto, et que les autres
terrains transportés à Sa Majesté comme susdit, et adjacents à
la-dite cité de Toronto, soient soumis aux règlements de police
de la dite cité: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le trésorier de l'université de Toronto pourra transporter L'université
par bail à rente nominale, pour une période de neuf cent quatre- pourra trans

dix-neuf années, au maire, aux échevins et à la corpora- l{*cite pas
tion de la cité de Toronto, pour en faire un parc, tant paur au-dera de 50
l'usage des professeurs, étudiants et autres membres de la dite acres de terre

î * ý , . ý_: . 1 prè s de la dite
université que pour celui du public en général, et pour aucune cité pour en
autré fin quelconqueß telle partie du terrain dont Sa Majesté faire un pare.

39* est

1858. [ Cap. 109, 110



612 Cap. 110, 111. Université de Toronto-Autorisation. 22 Vicr

est en possession comme susdit, qui se trouve dans les limites
de la dite cité ou le voisinage d'icelle, que les dits chancelieri
vice-chancelier et membres du sénat de la dite université pour-
ront, en vertu d'un règlement approuvé par le gouverneur gé-
neral en conseil, approprier à cette fin, n'excédant pas en tout
cinquante acres, en fidéicommis pour les dites fins, et à tels
termes et conditions qui pourront avoir été ci-devant ou seront
ci-après réglés entre eux.

Le terrain ain- 2. Aussi longtemps que le dit bail demeurera en force le
si transportéóDet raspoteterrain ainsi transporté sera considéré comme formant partie etconsidéré com-
me partie de la formera partie de la dite cité de Toronto, et le surplus des ter-
oité, et le sur- rains ainsi transportés à Sa Majesté comme susdit, adjacents
plus sujet ux au dit prc s j r ents de police de la dite cité
règlements de sa
police. de Toronto, et à tous les règlements de la dite cité à cet égard.

CAP. CXI.

Acte pour pourvoir au choix d'un chef-lieu pour le
comté de Bruce.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. ATTENDU qu'en vertu de l'acte passé dans la session
tenue dans les dix-neuvième et vingtième années du19, 20 V c.19. règne de Sa Majesté', intitulé : Acte pour séparer le comté de

Bruce du comté de Huron, et de l'acte passé dans la dernière
session du parlement pour expliquer l'acte ci-dessus cité, le
gouverneur en conseil a, par sa proclamation en date du quin-
zieme jour de juin, mil huit cent cinquante-sept, nommé la ville
de Walkerton pour être le chef-lieu du dit comté de Bruce; et
attendu que le conseil provisoire du dit comté a, par sa péti-
tion, demandé la passation d'un acte pour autoriser les élec-
teurs municipaux du dit comté de Bruce à choisir un chef-
lieu pour le dit comté, et que six places puissent être son-
mises au choix des dits électeurs, savoir, les villages de
Kincardine, Southampton, Walkerton, Paisley, Greenock, et
Inverhuron, tous dans le dit comté, et que celle des dites
places qui recevra le plus grand nombre de votes des dits
électeurs soit le chef-lieu ; et attendu que les habitants du dit
comté ont par leur pétition demandé la passation d'un acte
peur empêcher l'eflet de la proslamation susdite qui déclare le
village de Walkerton le chef-lieu du dit comté de Bruce, et
que le choix du chef-lieu pour le dit comté de Bruce soit laissé
à la décision du gouverneur en conseil, et à ce qu'il Soit per-
mis aux villes ou villages dans le dit comté, qui désireront le
faire, d'offrir au gouverneur en conseil chacune leursréclama-
tions respectives par écrit, et qu'il soit fait un choix parmi ces
vies ou villages; et attendu que le conseil provisoire du dit
comté de Bruce a refusé de passer un règlement pour prélever
les fonds nécessaires pour la construction des édifices,'de
comté à Walkerton : à ces causes, Sa Majesté, par et dë lavis
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et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. La proclamation du gouverneur nommant Waikerton le Proclamation

chef-lieu du dit comté est par le présent rendue nulle. rendue nulle.

2. Le choix du chef-lieu du dit comté sera laissé à la déci choix laissé

sion du gouverneur en conseil, et une nouvelle proclamation ugouverneur

sera émise pour nômmer le dit chef-lieu conformément à telle
décision.

3. Chaque place qui désirera le faire, soumettra par écrit sa Chaque plàce

réclamation comme susdit au gouverneur en conseil, avant le Soumettra sa

premier jour d'octobre prochain, et le choix se fera parmi ces
places.

4. Le conseil provisoire du dit comté de Bruce votera, Le conseil pro

avant que le gouverneur en conseil puisse agir comme susdit, vsoir votera
avant qu les subsides

les subsides nécessaires pour les dits édifices de comté, et avant le choix
passera un règlement valide pour le prélèvement de ces sub- fait.

sides et leur application.

5. La décision du gouverneur en conseil se a définitive. Décision déf-.e r enitive.

6. Le présent acte sera- censé un acte public. Acte public.

CAP. C XII.

Acte pour limiter le montant de la taxe municipale
sur certains terrains, dans la cité de Hamilton.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

[ ONSIDERANT que l'Honorable Malcolm Cameron, le Préambule.

.) propriétaire en pleine propriété des lots vingt et vingt-
et-un dans la seconde concession du township de Barton,
dans le comté de Wentworth, a par sa pétition à- la législature
représenté, que quand il a fait l'acquisition des dits lots en
l'année mil huit cent quarante-et-un, ces derniers ne faisaient
pas partie de la cité (alors la ville) de Hamilton; que les dits
lots étaient séparés du reste de la cité par une étendue consi-
dérable de terrain vacant, et par une ravine large et profonde;
et que lorsque la dite ville fut érigée en cité en l'année mil
huit cent quarante-six, il consentit à ce que les dits lots fissent

partie de la cité, dans l'espoir que l'on bâtirait sur le dit
terrain vacant comme faisant partie de la cité, et que la cor-
poration jeterait un pont sur la dite ravine; mais que ceci n'a
pas été fait, etque l'on n'a pas bâti sur le dit terrain vacant,
mais qu'au contraire, une grande partie de ce terrain a été con-
vertie en un cimetière public, et qu'il lui est impossible de ven-
dre aucune partie des dits lots pour les fins de bâtisse, et qu'ils

sont
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sont complètement retranchés dé la cité, bien que tout le tempsils se trouvent néanmoins chargés de fortes taxes; pour toutesces raisons il a demandé une réduction dans le montant de lataxe qui pèse sur les dits lots pour les fins municipales : con-siderant qu'il est expédient d'accorder les conclusions .de sapétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de l'assemblée législativedu Canada, décrète ce qui suit.

Les terres jave Lrcan
mentionnes 1. Le, depuis et après le premier jour de janvier prochain,
dans le prd- et jusqu'à l'cxpiration de dix années à compter de ce jour,ambule ne se- nulle portion des dits lots, soit qu'on ait bâti dessus ou non, ouront eotises qu'on l'ait améliorée ou non, ne sera cotisée à une valeurau-dessus quve
d'une certaine reelle plus élevée que la somme de quarante dollars parvaleur pen- arpent de valeur réelle, ou de la valeur annuelle de deux dol-dant dix a- lars et quarante cents, et telle valeur cotisée sera censée com-prendre la valeur de toutes bâtisses et autres améliorations quiy seront faites, et les taxes municipales ne seront ni imposéesni

perçues sur une valeur plus considérable sur aucune partie desdits lots durant la dite période de dix ans, nonobstant tout acteou loi au contraire.
Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. CXIII.
Acte pour changer les limites de la ville de Colling-

wood.

[Sanctionné le 16 Aôût, 1858.]
Préambule, T TENDU que le conseil municipal de la ville de Colling--A1 \Wood, et autres, ont par leurs pétitions représenté,

que certains lois de fermes, dans le township de Notta-wasaga, ont été compris par erreur dans les limites de la diteville, au grand inconvénient des habitants, *et qu'ils ont de-mandé que les dits lots fussent détachés et déclarés être endehors des dites limites : à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée,-
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certains ter- 1. Les lots numéros quarante-et-un et quarante-deux, dansraas censs la dixième concession du township de Nottawasaga, seront àêtre en dehors lavenir censés être en dehors des limites de la ville de Col-des limites de
la ville. lingwood, et dans les limites du dit township, et serontexempts de toutes impositions et taxes jusqu'ici ,imposées ouà être imposées sur la propriété dans la dite ville par la corpo-ration d'icelle, nonobstant toute chose contenue dans Pactepassé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, inti-tulé : Acte pour incorporer la ville de Collingwood, à ce con-traire.

Acte public. 2. Le présent acte sera censé être un acte public.
CAP.
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CAP. CXIV.

Acte pour légaliser certains règlements de la, munici-

palité de Berlin, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le. 16 Août, 1858.]

CONSIDËRANT que le président et les directeurs de la PrCarbe.

compagnie du chemin de fer de Preston et Berlin ont par

leur pétition demandé qu'il soit passé un acte pour déclarer

valides et obligatoires en loi certaines souscriptions dans le

fonds social de la compagnie du chemin de fer de Preston et

Berlin faites par la municipalité. du village de Berlin, et pour
leur venir en aide quant à certaines irrégularités dans les

règlements qui les autorisent ; et considérant qu'il appert que

la municipalité du village de Berlin a consenti par lintermé-

diaire de son corps administratif de prendre des actions dans

la dite entrepnse jusqu'à concurrence de dix millé louis, et

que sur la foi de leur convention, des contrats ont été donnes

pour la construction du dit chemin de fer, lesquels devaient

être payés en partie en débentures de la dite municipalité,

et qu'un certain règlement (en date du deux octobre, mil huit

cent cinquante-cinq, numéroté trente-deux,) a été passé et una-

nimement approuvé par les contribuables, pour la prise d'actions

dans la compagnie jusqu'à concurrence de cinq mille louis, et

pour l'émission de débentures en paiement de ces actions ;

et que ces actions ont été dûment souscrites par la munici-

palité, et que des débentures ont été émises en conséquence.
comme susdit, et q'en vertu d'un certain autre règlement de

la municipalité (en date du vingt-huitième jour d'avril, mil

huit cent cinquante-sept, et numéroté quarante-cinq,) passé et

unanimement approuvé par les contribuables, le reeve du dit.

village a été autorisé à souscrire cinq mille louis d'actions

additionnelles dans la compagnie, et qu'il a été requis d'é-

mettre des débentures en conséquence, mais que ces actions

n'ont pas été souscrites, ni les débentures émises ; et qù'en-

suite il a été décduvert que les règlements étaient défec-

tueux et que là-dessus les débentures émises ont été dé-

livrées à la -Municipalité, aux fins d'amender le règlement,

et d'émettre de nouvelles débentures sous l'autorité de tel

rèalement amendé ; et de plus, que les contribuables ont

refusé de passer tel règlement amendé, et que le conseil muni-

cipal a là-dessus refusé de délivrer les dites débentures, mais

qu'il les a, contrairement à la justice et à la bonne foi, illé-

galement effacés et dé'ruits, et qu'il a refusé de mettre à

effet le dit engagement pour souscription d'actions ; et consi-

dérant que .sur la :foi de telle souscription et de telle con-

vention,, des -contrats ont été donnés, et que le dit chemin a

été- construit et ouvert au trafic le deuxième jour de novembre,
A. D., mil huit cent cinquante-sept, et qu'il serait évidem-

ment injuste que la compagnie fut privée. du paiement sur

lequel elle avait droit de compter, et qu'il est expédient en
Consequence
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cOnséquence, sous toutes les circonstances, de venir au secoursdela dite compagnie : à ces causes, Sa Majesté, pa et delavis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléelégislative du Canada, décrète ce qui suit:

lm règle- s. Les dits règlements autorisant les dites souscriptionsment,, en- seront et sont par le - présent acte déclarés bons et lid
tionnés dans 

v1~le préambule nonobstant toutes défectuosités ; et le dit conseil municipalvalides- sera censé avoir légalement souscrit les cinq mille louis
Le conseil d'actions dont la souscription était autorisée par le premier descensé avoir 1. deux règlements ci-dessus mention e par e préengalement acte déclaré être actionnaire dans la dite entreprise jusqu'nSouscrit cer-.e acinqar dasaadtuete xtains fonds. concurrence des dits cinq mille louis, mais quant autrescinq mille louis des dites actions dont la souscription estautorisée par l'autre des dits deux -règlements, rien de contenudans le présent acte n'affectera en quoi que ce soit aucun drtou recours quelconque soit de la dite compagnie, soit de laditemunicipalité à cet égard, sauf seulement qu'il ne sera pas per-mis à la dite municipalité d'avancer, d'opposer, ou de plaideraucune illégalité ou informalité qui aurait pu en aucunProviso: tant temps avoir existé à légard de tel règlement; pourvu toujoursultérieur ai- que toute réclamàtion de la part de la dite compagnie. pourugdavoir Pobtention des droits auxquels elle pourra prétendre à l'égardété souscrit. des autres cinq mille louis d'actions, ou p l'égard du dit

second règlement, sera énoncée et déclarée dans la périodede trois mois après la passation du présent acte, et le défauténoncer et déclarer telle réclamation dans la dite période detrois mois aura l'effet d'une reconnaissance par elle qu'ellen'a pas droit de faire pareille réclamation, et elle sera dèslors entièrement privée du droit d'énoncer, déclarer et pour-suivre aucune réclamation que ce soit à l'égard des autrescinq mille louis d'actions, ou du dit second.reglement.

Actions paya- 2. La dite municipalité du village de Berlin sera néanmoinsbbes re de payer le montant des dites actions, ou aucune partiede ces actions, avec ses débentures (et en coupons y annexés)payables au porteur à l'expiration de vioot ans, au bureau dutrésorier du dit village'de BerlinI et non ailleurs, portant inturêtà six pour cent par année, payable semi-annuellementê
Proviso: pourvu que la dite municipalité fera émettre ces débenturesQuand paya- d'une manière valide et obligatoire, et les fera délivrer aubles. secrétaire ou autre principal officier de la dite cmpagnie,pour les cinq mille louis d'actions en premier lieu mentionnés,dans les deux mois après la passation du présent acte, et pourles dus autres cinq mille louis d'actions, dans les deux moisaprès le prononcé d'un jugement ou décrêt à cet effet, quipourra être rendu par une cour compétente pour la mise àexécution de toute réclamation que la compagnie pourra avoirfaite à cet égard, comme susdit.

Si dûment pa- pé3. Si les dits dix mille louis d'actions sont payés dans lesriodes ci-dessus fixées à cet égard, et si le conseil de la dite
municipalité
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municipalité lexige, par une résolution dans les deux mois pagnie conti-
qui suivront tel paiement, la dite compagnie sera tenue,' dans nuerason che-
un temps raisonnable après, de faire prolonger sa ligne de T]"jusqu%
chemin de fer jusqu'à son dépôt, qui doit être établi à ou près
de la station du grand tronc de chemin de fer.

4. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXV.

Acte pour annexer certains lots dans le Gore de
Camnden aux townships d'Euplenia et Dawn.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

C ONSIDÉRANT que les townships d'Euphemia et Dawn, Préambule.
- tous deux du comté de Lambton, sont, la distance

d'environ deux milles, séparés par une lisière étroite de
terrain, formant actuellement partie du Gore de Camden, dans
le comté de Kent, et consistant en petits lots irréguliers de ter-
rain situés entre la ligne de front d'Euphemia et la rivière
Sydenham, qui en cet endroit forme la ligne de front de Dawn;
et qu'en conséquence il en résulte de grands inconvénients
tant aux habitants de la dite lisière de terrain qu'à ceux des
1dits townships, et que le village de Florence, qui renferme
partie de la dite lisièie de terrain, est situé partie dans le town-
ship de Camden et dans le comté de Kent, et partie dans le
township d'Euphemia et dans le comté de Lambton ; et con-.
sidérant que les dits habitants ont demandé que les modifi-
cations ci-dessous mentionnées soient faites : à ces causes, Sa
11aiesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1: 'Le, depuis et après le premier jour de janvier, mil huit Partie du dit
ceût cinquante-neuf, les lots seize, dix-sept, dix-huit et dix- Gore annexée

neuf, dans le dit Gôre de Camden, et la partie du lot quinze U Euphemia
située au nord de la ligne de division entre les townships -de Dawn.
Zone-et Euphemia, prolongée vers Pouest jusqu'à la rivière
Sydenham, seront-annexés aux townships d'Euphemia et au
comté de Lambton, et en formeront partie ; et les lots vingt,
vingt-et-un, vingt-deux, vingt-trois et vingt-quatre, dans le dit
Gore de Camden, seront annexés au township de Dawn et au
comté de Lambton et en formeront partie.

2., Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni ne vLacte n'af-
sera censé affecter les taxes imposées pour le paiement des fectera pas la

dettes; contractées par la municipalité du Gore de Camden, ou
par le conseil municipal du comté de Kent; mais les dites
portions du Gore de Camden, unies par le présent acte aux.
townships d'Euphemia et Dawn 'respectivement, seront'tenues .
de payer aux trésoriers du Gore dc Camdeu, et du comté 'de

Kent,
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Kent, respectivement, chaque année, jusqu'à ce que ces'dettes
soient pleine-ment acquittées, le même montant que celui perçu'
dans leurs limites pour le paiement de ces dettes pour l'année
mil huit cent cinquante-sept.

Certaines por- 3. Le greffier du township de Camden fournira au greffier
tions durôle du dit township d'Euphcmia une copie du rôle de cotisation du
de cotisation
de Canden township de Camden pour l'année mil Huit cent cinquante-huit,
pour 1858, se- en autant que ce rôle contient un état de la propriété impo-:
ront fournies sable cotisée, et les noms des propriétaires, dans les limites
aux greffiers
d'Euphemia de cette partie du dit townsh ip, -qui sera par le présent acte an-et Dawi. nexée a township d'Euphemia, et au greffier du townshi

Dawn il fournira uie copie du dit rôle de cotisation, en autant
que ce rôle contient un état de la propriété imposable otisée
et les noms des propriétaires, dans les limites d u cette partiedu dit o.nstip de Camden, qui sera par le présent acte an-
nexée au toonswiih de Dawn, et ces copies seront fournies sur
la demande des greffiers d'Eu pheiia et Dawn respecatvement
en aucun tems après la passation du présent acte.

Sièges cds 4. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'afn
conseillers
noe Dafnec.. fecter le siège d'un conseiller municipal pour le dit townshipde Camdeu, élunvant la passation du présent acte.

Acte public. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP*. CXVI.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la

Con pagnie d Grand Chemin de Fer Occidental.

[Sanctionné le 16 AoÙt, 1858.]
Préambule. TTENDU que la compagnie dlu grand chemin de fer occi-A dental a pris des arrangements avec le gouvernement decette province pour le remboursement du i ontant avancé àlacompamenie on vertu d'un acte de la province du Canada, passé12 V. p29. dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepour donner, sous certaines conditions, la arantie de laprovince,

aux obligations contractées par les compagnies de chemin defer,et poTr aider la construction du chemin de fer de Hacfax'
Québc; et attendi que pour la mettre en état de prélever les
fonds requis pour cette Eln, il est nécessaire qu'elle ait l'autori+sation du parlement pour augmenter son capital; et attendu
qu'il est désirable de régler les conditions auxquelles cette
augmentation sera effectuée; et attendu aussi qu'il est dési-rable de faire de nouveaux règlements par rapport à l'émission
des bons et aux droits résultant de la dette que la compagnie
doit en vertu de ces bons: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:
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1. La compagnie du grand chemin de fer occidental est par .2,0o0,ooo
le présent acte autorisée à augmenter son capital jusqu'au ajouté au ca-
montant de deux millions de louis courant, en sus de son ca pita de L
tal actuel, en créant un nombre additionnel d'actions, chacune
d'un montant tel que les directeurs de la compagnie le règle-
ront de temps à autre : pourvu toujours que ce capital addition- Proviso.
nel sera autorisé par le vote des deux tiers des actionnaires
présents, soit en personne ou par procureur, à une assemblée
des dits actionnaires, convoquée pour cette fin.

2. Il sera loisible aux directeurs pour le temps d'alors, et ils Les directeurs
y sont par le présent acte autorisés, d'émettre de nouvelles pourt d

actions de. temps à autre, et en disposer, au temps et en telle nouvenes ac-

quantité à la fois, et à telles places et à tels prix (quant à la tions, en iaà
prime ou autrement), et en la manière et aux conditions, quant maniùre quils

au temps et au mode de paiement et autrement, qu'ils trouve- jueaontau Venable.
ront le plus convenable; et si les directeurs le jugent expédient,
ces nouvelles actions, ou toutes parties d'icelles, pourront être Aucune por-

émises avec ou sous une garantie, telles que les porteurs d'i- être émise
celles seront garantis sur les revenus généraux de la compagnie avec ousans
au moyen de dividendes privilégiés, ayant priorité sur -roire e
les dividendes ordinaires de la compagnie, le taux de ces pour cent. de
dividendes n'excédant pas sept louis pour cent par année dividende
sur le montant payé sur ces Rouvelles actions suivant
que les directeurs le fixeront et régleront, avant ou au
temps de l'émission de ces nouvelles actions ou d'aucune
d'elles; mais ces dividendes privilégiés seront sujets néan- Mais ces divi-
moins à ne prendre place qu'après le paiement de l'intérêt dû dendes sujets
sur les bons ordinaires ou non convertibles, faits ou à être faits piae pu'après
aussi bien que sur les convertibles émis par la dite compagnie le paiement de
en vertu des stipulations et au montant permis. pour l'émis- l'intérêt d

sur les bons
sion de ces bons, tel que prescrit par le présent acte, jusqu'à la ordinaires ou
conversion de ces bons en capit al; et ces dividendes privilégiés non couver-
ou garantis seront payables et payés sémi-annuellement, dans tibles dela
le même'temps prescrit par les présentes pour le paiement des co
dividendes ordinaires de la compagnie ; pourvu toujours que Proviso: ces
les propriétaires de ces nouvelles actions, émises avec ou sous ios g~.émise avecties ne donne-
telle garantie, n'auront droit de voter ni à l'élection des direc- ront pas-le
teurs, ni aux assemblées générales, ni en aucune autre manière droit de voter.

quelconque, ni n'auront droit à aucun profit ou dividende,
déclarés ou réservés comme fonds, au-delà du taux ainsi
garanti à l'égard de ces nouvelles actions ; et pourvu aussi que
le.s directeurs n'émettront pas d'actions privilégiées jusqu'à ce
quelFordre d'émission ait été sanctionné par le vote des deux
tiers des actionnaires présents, par procureur ou autrement, a
une assemblée générale spécialement convoquée pour cette fin.

3. Et attendu qu'il pourrait être expédient de former le Les deniers
montant des deniers requis, au moyen d'un fonds de dében- requis pour

tares non-rachetables ; à ces causes, il sera loisible -aux direc payer dlem-
taresprunt du

teurs, s'ils le trouvent convenable, de former ce montant, ou gouvernement
partie de la somme requise pour acquitter l'emprunt du pourront être

gouvernement,
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prélevés au gouvernement, au moyen d'un fonds de débentures non-rache-moyen d'un tables, qui sera considéré comme formant partie des dében-
fonds de dé- tures dues la comagi tel que d etbenture non-,
rachetables. par le présent acte; ces débentures ne portant pas un intérêt

plus élevé que celui de six pour cent par année.

Citation. 4. Et attendu que la dite compagnie a émis et pourrait con-
tinuer à émettre ses bons; et attendu que la dite compagnie a
émis ses bons pour emprunter des deniers, en vertu de pou-
voirs à elle conférés, et qu'elle pourrait continuer à en émettre,
chaque fois qu'elle le trouverait expédient pour profiter du
pouvoir d'emprunter des deniers par ce moyen; et attendu
que le pouvoir d'émettre ces bons est, pour le présent, illimité
et qu'il est expídient, en conséquence du désir des action-

Pouvoir d'em- naires, et pour leur protection, que ce droit soit limité : à cesprunter des causes, il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'emprunter
ou de se procurer des deniers sur ses bons à terme, pour un
montant plus élevé que la moitié de son capital autorisé, soit
que ce capital se compose d'un capital consolidé, ou d'actions

Les bous se- ordinaires, ou d'actions privilégiées; et tous bons émis ou quirontune pre- seront émis par la dite compagnie en vertu des pouvoirs col-
thèque sur le lectifs contenus dans le présent acte, ou dans tout autre acte
chemin, dans lui conférant tels pouvoirs, seront une première hypothèqueleur ordre de sur le chemin de fer, péages, terres et autres biens de la comi-priorité.

pagnie, lesquels sont et demeureront hypothéqués pour le par-fait paiement des dits bons, et de l'intérêt sur iceux, mainte-
nant émis ou qui le seront à l'avenir comme susdit, lesquels
bons auront priorité d'hypothèque conformément aux datesProviso: tant auxquelles ils deviendront dus; pourvu toujours- que rien dequ'au prêt du contenu en ces présentes, n'affectera la priorité acquise augouverne- gouvernement pour le prt par lui fait, jusqu ce que ce prêtgovreeneorlnpêta.uifijuq' equ epêait été remboursé et acquitté.

Les mots 5. Les mots " chemin de fer " contenus dans le présent acte,"chemin de ou dans aucun autre des statuts de cette province ou de la ci-ierrcomment devant province du Haut Canada, maintenant passés ou. qui
le seront à l'avenir, comprendront, en autant que la compagnie
du grand chemin de fer occidental y est concernée, et seront cen-
ses comprendre tous viaducs, ponts, dépôts, maisons pour fret
et de section, et autres constructions, machine et terrains occu-
pés pour ces objets, engins, vaisseaux, voitures, brouettes etchoses de toutes descriptions qui peuvent être nécessaires ou
utiles pour la construction ou le fonctionnement de tout che-

Po. min de fer; pourvu toujours que rien de contenu dans la pré-
sente clause ne sera interprété comme changeant la responsa-
bilité actuelie du chemin de fer relativement à la taxation, en
vertu des lois de cotisation du Haut Canada.

Et quant à la conversion d'actions en capital qu'il soit
statué ce qui suit
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6., Il sera loisible à la. dite compagnie de temps à autre, Toute ou au-

avec le consentement des trois cinquièmes des votes des action- cune partie
naires présents, en personne ou par procureur, à une assemblée des actions de

générale de la compagnie, quand avis régulier à cette fin aura pourront tre
été donné, de convertir ou consolider toutes ou une partie consolidées en
quelconque des actions non privilégiées alors dans le capital "u fonds 'n~rl
de.la compagnie, et à l'égard desquelles tous les deniers sous-
crits auront été versés, en un fonds social général qui sera par-
tagé entre les actionnaires d'après leurs intérêts respectifs.

7. Après que telle conversion ou consolidation aura eu Après cette
lieu, toutes les dispositions contenues dans le présent ou dans conversion,
tous autres actes relatifs à l'incorporation de la compagnie du certaines dis-

grand chemin de fer occidental, qui exigent expressément ou seront, et au-
tacitement que le capital de la compagnie sera partagé en ac- cun moulanta
tions d'un montant quelconque fixe, et distinguées par nu- e apitarabl e
méros, cesseront, quant à la partie du capital, qui aura ainsi
été converti ou consolidé -en capital, d'avoir aucun effet, et
les divers porteurs de ce capital pourront dès lors transférer
leurs intérêts respectifs en icelui, ou toutes parties de ces in-
térêts, en la mêre manière et sujets aux mêmes règlements et
dispositions d'après lesquels des actions dans le capital de la
compagnie auraient pu être transférées en vertu des disposi-
tions du présent ou des actes généraux qui incorporent la
compagnie ; et la compagnie fera faire une entrée de chaque
tel transfert dans un livre qui sera tenu à cette fin ; et pour Honoraires.
chaque telle entrée elle pourra exiger une somme n'excédant
pas le montant prescrit, ou s'il n'y a pas de montant prescrit,
une somme n'excédant pas deux chelins six deniers.

S. La compagnie devra de temps à autre faire entrer les Registre du
noms des divers individus intéressés dans toute partie de ce fonds consoli-
capital comme susdit, avec le montant de l'intérêt qu'ils y pos- d-
sèdent respectivement, dans un livre, qui sera tenu à cette fin,
et qui sera appelé, Le registre des porteurs du fonds conso-
lidé; et ce livre pourra être visité en tout temps opportun par
les divers porteurs d'actions ou de capital dans Pentreprise, en
par eux payant un honoraire de deux chelins et six deniers.

9. Les divers porteurs de ce capital auront droit de parti- Droits de
ciper dans les dividendes et les profits de la compagnie d'après porteurs de

le montant de leurs intérêts respectifs dans le fonds capital, et Capïtalcnsolidés.
ces intérêts, dans la proportion du montant qu'ils représentent,
conféreront aux porteurs respectivement les mêmes priviléges
et avantages pour voter aux assemblées de la compagnie, être
habiles-à devenir directeurs. et pour les autres fins qui auraient
pu être conférés par les actions d'un montant égal dans le ca-
pital de la compagnie, mais de manière à ce qu'aucun de ces
priviléges ou avantages, excepté à l'égard de la participation
dans les dividendes et les profits de la compagnie, ne soit pas Tant qu'aux
conféré pour une partie aliquote de tel montant de fonds con- fractions des
solidé, qui n'aurait pas, si elle eut existé en actions, conféré actions.
tels priviléges ou avantages respectivement.

10.
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Citation. 10. Etconsidérantque la dite compagnie de chemin de , a,
dans l'exercice de ses pouvoirs, acquis des terrains qu'il lui est

La compagnie ou qu'il lui sera à l'avenir inutile de garder; àces causes, ilautorisée à lui sera loisible de vendretous ces terrains qui peuvent actue1-disposer des lement urront plus tard être jugés superflus, et sur
terrains dont
eue nan p aiement à elle faite du prix de vente dontil aura tc convenu,
pas besoin, elle transportera ces terrains aux personnes en faisant l'acquisi-

tion, par titre sous son sceau commun, et un titre exécuté aura
l'effet de transporter les terrains y mentionnés aux acquéreurs
d'iceux comme s'ils les eussent acquis de la personne ou des
personnes desquelles ils avaient été obtenus par la dite compa-
gnie de siemin de fer.

citation. 11. Et considérant que la compagnie du grand cqhemind
fer occidental, dans le butc de se, relier à des chemins de fer
dans les Etats Unis d'Amérique, se trouve dansla nécessité de
poser ses rails en dehors de la province du Canada, et d offrir
des facilités aux stations et autrement, dans le but de concen-

La compagnie trer son trafic; à ces causes, la cmpagnie du grand cheminpourra faire de fer occidental aura plein pouvoir et autorité d'employer ses
usage de ses
fonds sur des fonds, par voie d'emprunt ou autrement, d'établir les connexionstravaux dans nécessaires, et d'augmenter son trafic de concert avec les che-les Etats Unis. mins de fer dans les Etats Unis d'Amérique, pourvu que nulle

telle dépense ne sera encourue avant d'avoir été àpprouiée
par un vote à cette fin des deux tiers des àctionnaires, votant
en personne ou par procureur, à une assemblée générale des ac-

is tionnaires spécialement convoquée à cette fin; pourvu toujours,que le pouvoir conféré par le présent acte né sera pas interprété
de manière à empêcher toute autre compagnie de chemin de
fer d'employer ses fonds à établir les mêmes connexions, et
d'augmenter son trafic de concert avec les chemins de ferProviso. dans les Etats Unis; et pourvu aussi que chaque fois qu'une
autre compagnie de chemin de fer désirera faire telles con-
nexions, la dite compagnie du grand chemin de fer occidental,
sera tenue d'y consentir à des termes équitables et raisonna-
bles ; et pourvu en outre que le prêt de sept cent cinquante mille
piastres déjà fait par la dite compa-gnie à la compagnie du
chemin de fer de Détroit et Milwaukie est par le présent
déclaré être légal.

Citation. 12. Et considérant qu'en vertu des premiers actes din-
corporation de la compagnie du grand chemin de fer occiden-
tal, un bnreau pour le transfert des actions fût établi en Angle-
terre, en la cité de Londres, et qu'une section du bureau des
directeurs nommés là, a excercé certaines fonctions ministé-
rielles, et que parties de ces actes ont été abrogés, et que parties
des mêmes actes relatifs à ce fait sont encore en vigueur, et
qu'il est utile de rendre claires les parties des actes non abro-La compagnie gées; à ces causes, il est déclaré et décrété, que la dite coin-a eu et a leplipovieta'''

pouvoir d'da pagnie a eu-et aura plein pouvoir et autorité d'établir et main-
blir un bu- tenir un bureau en Angleterre, dans la cité de Londres, dansreau a Lon- le but de régler et transiger les affaires relatives à l'éissiori

et
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,et au transfert des actions et obligations, et généralement de dres en An-
faire toutes affaires et choses qui pourront être nécessaires ou gleterre, etc.
désirables à 'égard du transfert ou des arrangements se ratta-
chant au capital de la compagie possédé en dehors du Canada,
et que tous ces actes et procédés seront considérés précisément
comme s'ils eussent eu lieu au bureau de la compagnie en
Canada.

13. Et considérant qu'il n'y a pas de disposition expresse Citation.
à l'égard de la largeur des arches des ponts érigés ou à être
érigés, dans les actes pour l'incorporation de la compagnie
du grand chemin de fer occidental, et qu'il est à propos d'y
pourvoir tel que requis par l'acte général des clauses consoli-
dées des chemins de fer; à ces causes, louverture de l'arche Largeur et es-
d'un pont qui sera à l'avenir érigé ou changé pour faire passer pace des ar-ches du pont
le chemin de fer sur ou a travers un grand chemi, sera en sur un grand
tout temps et continuera d'être de la largeur et de l'espace cheminréglés.
ouverts et clairs sous cette arche de pas moins de vingt pieds,
et d'une hauteur depuis la surface de ce grand chemin jusqu'au
centre de larchze, de pas moins de douze pieds, et la descente
sous tout tel pont n'excèdera pas un pied sur vingt pieds.

14. Et pour rendre le présent acte plus semblable à Pacte La compagnie
des clauses consolidées de chemins de fer, la compagnie aura pourra abat-
le pouvoir et l'autorité d'abattre ou d'enlever tous arbres tres darbres
existant dans les bois, terrains ou forêts où passera le chemin de chemin.
fer jusqu'à la distance de six perches de chaque côté ; pourvu
toujours qu'il sera accordé une compensation pour tous dom-
mages causés aux propriétaires de ces arbres, bois, terrains ou
forêts, lesquels seront constatés et établis de la même manière
que les dommages aux terres le sont maintenant.

- 1. Et attendu que la compagnie du grand chemin de fer citation.
occidental a, dans la construction de son chemin, empiété sur
certaines rues projetées ou réserves de rues, ou grands che-
mins ou chemins, et non-seulement sur ceux qui étaient connus
comme réserves primitives, mais qu'encore les dits empiété-
ments ont été permis par les parties respectives en possession
des titres aux dites rues, et par les municipalités dans les
limites desquelles les dites réserves -primitives sont situées
à ces causes, tous grands chemins, chemins ou rues qui ont Prise de pos-
été occupés par la compagnie du grand chemin de fer occi- sessionduche-
dental, avecle consentement par écrit des municipalités dans la compagnie
lesquelles ils sont situés, seront par le présent acte déclarés confirmée.
lui, appartenir en autant que Plusage pourra en être permis ou
prescrit par les dites municipalités ; et toutes les rues projetées
qu'occupe la dite compagnie, ou qu'elle a eu la permission
d?occuper par un permis du propriétaire du. fonds, et qui ne
conduisent à aucun endroit au-delà du dit chemin de fer,
seront censées fermées, et loccupation ;par le dit, chemin de
fer sera et est par le présent acte déclarée être légale,; sauf
néanmoins les droits et recours civils de toutes parties qui

pourront
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pourront 1avoir, souffert ou qui, soôuffriront, aucuns dcommjaags
en raison de ce que .tout tel grand chemin aura,été ou se, trou>ý"

Certains vera obstruéou endommagé; et rien de contenu dans la pré-
droits non sent.acte ne sera interprété de manière à priver aucune pe-
afects. sonne ou personnes de tout recours en droitouen équitéde la

nature d'une, action ou procéduire.6ivile contre, lia dite com-
pagnie, ou autres parties, pour l'obstruction, ou l'endommage-,
ment de tout tel chemin, ninepourraleurêtrprjudiciable, mais
telles actions et procédures civiles pourront être .intentées, et
poursuivies de la même manière et aunmême point que. sile,
présent acte n'avait pas été passé, mais le présent actePne sera
pas censé accorder des droits qui n'existent. pas maintenant;

Prorso. et pourvu que rien de contenu dans le présent n'afiectera, les
droits privés, s'il en a, de Charles Hunt, dans le village de
Windsor.

Acte publie. 16. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. C XV I I

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie
duachemin de fer d'Union d'Ontario, Simcoe et
Hur6n, et accorder d'autres facilités à la dite com-
pagnie.

[Sanctionné le 16 Adoût, 1858.]

Preambue. aTTENDU qu'il est expédient de changer le nom de la
tea compagnie du chemin de fer d'Union d'Ontario, Simce

et Huron, et le mode délection de ses directeurs, et d'accorder
d'autres pouvoirs et facilités à la compagnie pour la mettre en
état de consolider sa dette et de compléter son chemin de fer
et ses ouvrages en la manière et avec l'étendue nécessaire
pour assurer l'entier avantage qui doit résulter de l'entreprise
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de lassemblée législativ e du Can ada,
décrète ce qui suit:

Nom de la - 1. Le nom de la compagnie sera Le chemin de fer du
compagnie Nord du Canada" au lieu de eLa compagnie du chemin de

duchmn.efer d'Union d'Ontario, Simcoe et Huron"; pourvu toujours que
Proviso: ce rien de contenu en ces présentes.ne sera interprétéde manière
changementUée
n'affectera au- aire de la dite corporation une nouvelle corporation, ou e
cun procéde, annuler ou diminuer l'eft d'aucun procédé, acte, instrument 
etc. ou écrit dans lequel la dite corpouation aura été désignéer.

son ancien nom, mais tel procédé, acte, instrument oueaécri
sera et pourra être continué, expiqué, et aura effePt deia
même manière que si le nom assigné par les présentes à la
corporation lui eut été assigné par les actes primitifs, et eut
été inséré dans tel procédé, acte, instrument, ou écrit, au lieu..
du nom qui y est mentionne.,

1. e nm d lacomagie era" L chmi defe .d
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,Il sera loisible à la compagnie de faire rentrer les bons Les présentsen circulation de la dite compagnie, à l'exclusion de ceux ac- bons serontcordés au gouvernement du Canada et maintenant en sa pos- rentrés et
session, et, à la place, de donner aux porteurs d'iceux d'autres d éauteuis,
bons de la dite compagnie, lesquels dits bons, avec ensemble du gouverne-tous autres bons ,emis en vertu du présent acte, seront sous le ment.
sceau de la compagnie, signés par le président' ou autre offi-cier agissant en cette qualité, et contresignés par le secrétairede la compagnie, payables à vingt ans à compter de la dated'iceux en cours sterling ou autrement, et à tels endroits encette province ou ailleurs.que les- dits directeurs trouveront
convenables, et ces bons porteront date du jour de l'exécutiond'iceux, avec intérêt au taux de six par cent par année.

3. Pour consolider la dette flottante oulesresponsabilités delacompagnie, et la mettre en état de compléter l'étendue des tra-vaux ayant rapport au dit chemin de fer, et les meure en bon étatd'opération à tous égards et se procurer tout le fonds roulantnécessaire et autres dépendances, et les faire fonctionner, ilsera loisible à la dite compagnie de faire une nouvelle émis-sion de bons à six pour cent, cours sterling, jusqu'à un mon-tant .n'excédant pas deux cent mille louis sterling, et de seprocurer, par voie d'emprunt, le montant d'iceux, de toutespersonnes, corps politiques ou incorporés, qui voudront bien leprêter.

4. Il sera du devoir des directeurs de la dite compagnie
d'ouvrir, à leur bureau à Toronto, un registre des porteurs detous les, nouveaux bons qui seront émis en vertu de la secondesection du présent acte, et de tous les bons émis par la com-
pagnie après la passation du présent acte, privilégiés ou autres,et ce registre contiendra le nombre des dits bons et le montantd'iceux, les noms des porteurs et la date d'enregistrement, et
les directeurs nommeront un agent dans la cité de Londres,Angleterre, qui y ouvrira aussi un semblable registre ; et lesdits directeurs,.et leur dit agent à Londres, notifieront les ditsportkurs des dits bons de les enregistrer, et le registre serafermé le premier jour de janvier de chaque année ; et immé-
diatement après qu'il sera fermé, le dit agent transmettra
au sécrétaire de la compagnie à Toronto, une copie certifiéedu dit registre.

La compagnie
pourra em-
prunter une..
somme addi-
tionnelle de£200,00
sterling.

Un registre
des bons con-
solidés sera
tenu en Cana-dla et en An-
gleterre, etc.

-a Le présent bureau de directeurs continuera à demeurer Les présenteen office jusqu'à l'assemblée générale annuelle suivante des directeurs
actionnaires, qui sera tenue le troisième mercredi du mois de sortiront de
février suivant unmédiatement la passation du présent acte, et c&reea cômptèr du momènt de l'expiration de leur durée d'office,telles -parties- de pacte passé dans la douzième année -du règnede Sa Majesté, chapitre cent quatre-vingt-seize, ou de tous
autres actes ayant rapport à la manière et au temps d'élire 'lesdirecteurs de la dite compagnie, en autant qu'elles ne s'ac-corderaient pas avec les dispositions du présent acte, sont etseront révoquées: et le dit bureau de directeurs se composera constitution

• 40 à
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du bureau des a Pavenir de sept membres qui seront élus pax les actionnaires
directeurs a- de la dite compagnie, et de quatre par les porteurs de bons de
près Ce temps. la dite compagnie dont les noms seront ainsi enregistrés,

lesquelles personnes, avec ensemble le$ deux directeurs qui
seront nommés par les municipalités de la cité de Toronto et
le comté de Simcoe, tel que prescrit par l'acte passé dans la
vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent qua-
rante-trois, formeront le dit bureau de directeurs.

Assemblée 6. Le dit troisième mercredi du mois de février prochain et
pour Pé lectioorlo'o le troisièmc mercredi du mois de février de chaque année
du nouveau
bureau des subséquente, une assemblée générale annuelle des action-
directeurs. naires de la dite compagnie, pour la transaction des

affaires en général de la compagnie, et des dits actionnaires
et des porteurs de bons de la dite compagnie dont les noms
auront été enregistrés aux fins d'élire des directeurs aux
lieu et place de ceux dont les offices pourraient être alors
vacants, aura lieu au bureau de la dite compagnie, en
la cité de Toronto, et à cette assemblée les actionnaires,
ou propriétaires d'actions, étant assemblés, avec les pro-
cureurs qui seront là présents, choisiront sept personnes,
chacune d'elles devant être actionnaire ou propriétaire
de capital pour au moins vingt actions du capital :de
la dite compagnie, et les dits porteurs de bons de la dite

compagnie, dont les noms auront été enregistrés, étant là
assemblés avec les procureurs qui y seront présents, choisiront
quatre personnes, chacune d'elles devant être propriétaire de
pas moins de cent louis sterling de bons ou de capital de la
dite compagnie, lesquelles, avec ensemble les deux personnes
qui seront nommées par les municipalités de la cité de Toronto
et du comté de Simcoe, tel que prescrit par la loi, forneront le

Echelle des bureau de directeurs de la dite compagnie ; et l'échelle des
votes. votes pour l'élection des directeurs, en autant que les action-

naires oU propriétaires y seront concernés, sera dans la pro-
portion déjà prescrite par la loi ; et chaque porteur de bons
votera à raison d'un vote par chaque cent loi de bons qu'il
possédera.

Loisible «a la 7. Il sera loisible à la dite compagnie deé louer le dit chemin

compagnie de de fer, pour un terme n'éxcédant pas quinze années, à toutes
louer leche~
min pour 15 personne ou personnes, compagnie ou compane aux termes
ans par con- et conditions que les directeurs trouveront convenabls sujet
sentement néanmoins le dit bail, à l'approbation des trois cinquièmes
d'une assem-
blée générale. des actionnaires donnant leurs votes, soit en personne ou par

procureur, à une assemblée générale spéciale s, convoque.àcet
effet, (le but de cette assemblée ayant préalablement été signi-
fié), et sujet aussi à l'approbation du gouverneur en conseil.

Acte public. S.' Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.
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C AP. C XVIII.

Acte pour amender les Chartes de la Compagnie Unie
ci-devant appelée" La Compagnie du Grand Chemin
de Fer du Sud-Ouest,".et pour changer son'nom en
ceLi de " La Compagnie du Chemin de Fer de Ri-
vières Niagara et Détroit."

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que la compagnie du chemin de fer et havre réambule.
de Woodstock et du lac Erie, et celle du chemin de fer

d'Amherstburgh et St. Thomas, en conformité des pouvoirs con-
tenus dans leurs chartes respectives et leurs actes amendés, et
après avoir satisfait à toutes les exigences préliminaires voulues
par la loi, se sont, par acte daté le ou vers le onzième jour de fé-
vrier, mil huit cent cinquante-huit, copie duquel acte forme la cé-
dule A- annexée au présent acte, fondues et réunies en une
seule compagnie, sous les nom et raison de " la compagnie du
grand chemin de fer du sud-ouest;" et attendu qu'il est dési-
rable d'amender les chartes des dites compagnies réunies: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

.. Le dit acte de fusion est par les présentes ratifié, ex- Amalgama.
cepté en ce qui est pourvu ci-après, et toutes clauses de " l'acte tion confir-
des clauses consolidées des chemins de fer" incorporées dans mée.
les actes du chemin de fer d'Amherstburgh et St. Thomas, et
qui ne le sont pas dans les actes qui concernent la compagnie
du chemin de fer et havre de Woodstock et du lac Erie, ne
s'appliqueront pas à la dite compagnie unie, excepté tel que
prescrit en ces présentes.

2. La dite compagnie unie pourra changer la ligne projetée U rout«de son chemin de fer, entre la ville de Simcoe et la rivière pourra être
Niagara, à ou près le pont suspendu, de manière à traverser changée de
laGrande Rivière à tels point ou points qu'elle trouvera con- paseregan
venables ; et tous pouvoirs conférés par la loi à la dite compa- de rivière.
gnie nuie pour l'acquisition de terrains de passage, de dépôt,ou autres, s'appliqueront à telle ligne de chemin ainsi changée.

3. A compter de la passation du présent acte, le nom de la Le nom. de ladite compagnie unie sera " la compagnie du chemin de fer des compa -e
rivières Niagara et Détroit ;" mais aucune · action, poursuite sera " com-
responsabilité ou procédure maintenant pendantes ou en force panie dr despour ou contre la dite compagnie, ne seront affectées par rivières Nia-
,ce changementde nom, mais elles continueront, et il sera pro- gara
cédé sur icelles, les nom et raison de la dite compagnie étant ti'
changés en ceux que lui assignent le présent acte.

40 *
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Election du 4. Une élection de directeurs aura lieu à midi à l'hôtel de
nouveau bu- ville en la ville de St. Thomas, dans le comté d'Elgin le
reau des di-selreaturds. di cond mardi qui suivra la passation di l présent acte, et les di-
reeurs.

Elcton sub uquàI'Iecin-n
recteurs alors élus demeureront en office jusqu' Pélectionan-
nuelle suivante des directeurs, qui devra avoir lieu à lavenir le
premier mardi de juin de chaque année aux temps et lieu sus-

Electios dits, ou à tél autre lieu que les directeurs désigneront et prescri-
séquentes ront de temps à autre au moyen d'un règlement, nonobstant

toute chose à ce contraire dans le dit acte de fusion.

Vacanees 5. Si un directeur devient disqualifié pendant son année
remplies. d'office, les autres directeurs qualifiés, ou la majorité du quo-

rum du bureau, nommeront, à une assemblée dûment con-
voquée à cet effet, un actionnaire qualifié pour être directeur à
,sa place.

Capital: Le fonds social de la coxnpaanie unie sera de dix millions
510,000,000. de dollars, divisés cx cent mille action- de centdollars cha-

cune, nionobstanit toute chose à ce contraire dans le dit acte de
fusioni.

Les direc- 7. La compagnie unie pourra exiger, si elle ie trouve
teurs exige- ýtrsxie convenable, des personne., souscrivant an fond.,- ý.-ocial;cde la.dite
ront un dépôt
de 10 pour jcompagnie, qu'elle: fassent un dépôt n'excédanx pus dix pour
cent. cent sur telle souscription, et le bureau des directeurs dé-

Demandes ci(era lu montant de tel dépôt, et les demandes futures de ver-
n'excèderont serwnt n'excederont en aucun temps cinq pour cent, ni plus
ýPas 5 P. C. tous d'un versement ne pourra être exigé dlans, l'espace -de -trente
pies 30 jours. jours.

d . La da c ompagn ie unever par voie dem-
prélever des drunt sur ses bons ou débentuires, en sus de son capital au-
deniers. torisé, toute somme n'excédant pas la moitié de tel capital, et

ces bons et débenlures porront être de'- tels- montants ,--es-
pectiveient que la dite compagnie trouvera convenables, et tous

"Bons, ete., pa- bons et débentures qui seront émis par ladite compagnie,
.yables au poc- porront être payables asentu et n' elsé nps, débentures

cent ur tlle suscrportebureu es dieceussé

.teur et trans-
firables par d autres mnaranties de la dite compagnie, ettouns dividendes eet
delivrance. coupon., d'intérêt sur iceux, respectivement, qui seront payables

au porteur, seront transférables en loi par délivrance, -,etles
porteurs et propriétaires respectifs d'iceux, pour leteps
d'alors, pourront npoursivre etexiger le recouvrementen leur
propre nom.

Les d0rec- 9. Les directeurs de la compajio. pourront, sujets' aux
teursporront règles et règlements que le- bureau passerac de temps
ouvrir une a-

ee autre, nommer un agent dans la cité de ondres en Angeterre,

deniers.o

dres en An- avec pouvoir de payer des' dividendes, d'ouvrir .et -.tenir1 des
gleterre pour -livres de transfert d'actions de'la compagnie,; et -d'émettre des
transf et.a certificats d'inscription au livre d'actions, et après elailes, ac-

Bions, etc., a

tions pourront être transférées du -Canada' au bureau
-de Londres,, au nom deés cessionnaires, de la même manière queý

les
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les actions peuvent être transférées dans le preniier de ces bu-
reaux,.et vice versa; et les actions originairement prises et sous-
crites dans la Grande-Bretagne pourront être entrées dans les
livres. au bureau de Londres, et des certificats d'inscription
pourront être émis en conséquence, et Pagent ou autre officier
transmettra au secrétaire, ou autre officier de la compagnie en
cette province, une liste correcte de tous tels transferts et cer-
tificats d'inscription ainsi émis, et il fera sur ce les entrées né-
cessaires relativement à tels transferts et certificats d'inscrip-
tion dans le régistre tenu en cette province, lesquels lieront
alors la compagnie quant à tous les droits et priviléges des ac-
tionnaires, de même que si ces certificats d'inscription eussent
été émis par la secrétaire de la compagnie en cette province.

10. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet Des aubains
anglais ou aubain, et bien qu'il réside ailleurs qu'en Canada, pourront être
aura les mêmes droits et priviléges quant à voter à raison de ses directeurs.

actions, et à occuper une charge dans la dite compagnie, et à
être un des directeurs, que s'il résidait dans cette province.

11. Les clauses de " l'acte des clauses consolidées des Certaines dis-
chemins de fer" et des divers actes qui l'amendent, relatives aux positions de

14, 15 V. c.
"assemblées générales," et les première, seconde et troisième 51, incorpo-
sous-sections des clauses intitulées : "actions et transfert des rées dans cet
actions" et," actionnaires," seront incorporées dans le présent a
acte.

12. Tout actionnaire pourra nommer une autre personne, Tout action-
étant un actionnaire, pour voter et agir comme son procureur naire pourratote . Toter par pro-
à toutes les assemblées générales ou spéciales de la compagnie, cureur.
et pour l'élection de directeurs.

13. Tout directeur résidant en dehors des limites de la pro- Les diree-
vince pourra nommer un autre directeur pour être son procu- teurs pourront
reur, et voter à sa place au bureau; mais aucun directeur ne yen d'un au-
pourra agir comme procureur de plus de deux autres directeurs. tre directeur.
La procuration. pourra être selon la formule qui suit, ou toute
autre ayant le même effet:

Je nomme . ,de , écuyer, un des Formule.
-,directeurs de la compagnie du chemin de fer de
-pour être mon procureur, comme directeur de cette compagnie,
et pour voter pour moi comme tel à toutes assemblées des
directeurs de cette compagnie, et faire généralement tout ce
.que je pourrais faire moi-même comme directeur, si j'étais
présent en personne à telle assemblée.

Daté, ce jour de , 185

,(Signature,) A. B.

14.
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Preuve à don- 14. Lorsqu'un dividende ou une action est réclamé commener de la transmis en conséquence de la mort, banqueroute, insolvabilité
d'un dividen- ou mariage d'un actionnaire, ou partous autres moyens que ceux
de autrement d'un transfert ordinaire entre le vendeur et l'acquéreur, cette trans-
que Par trans- mission sera authentiquée par une déclaration par écrit, ou de

toute autre manière que les directeurs 'exigerontla déclaration
constatera la manière dont la dite action ou le dit dividende aura
été transmis, et la partie à qui cette transmission aura été faite,
et sera faite et signée par une personne digne de foi devant un
maire, juge, juge de paix, maître, ou maître extraordinaire enComment cette chancellerie, lequel endossera sur cette déclaration, ou y an-preuve Pourra nexera un certificat énonçant que la déclaration a été faite et
signée en sa présence par la partie y dénommée et que cette
partie lui était personnellement connue, ou que preuve satis-
faisante lui a été donnée de son identité : la déclarationet le
certificat seront déposés entre les mains de l'officier de la-com-
pagnie ayant la garde de tels documents.

Preuve sp& Et de plus.-Premièrement. Dans le cas où une transmissionciage du Ma- aura lieu en vertu du mnargaae d'une femme actionnaire copienaed'une
femme action- de l'extrait de mariage, ou un certificat du fonctionnaire ou dunaire. ministre de l'église qui l'aura célébré, -établissant que le

mariage a été dûment célébré suivant les lois de l'endroit où il
a eu lieu, et constatant le temps et le lieu où il a été célébré,
sera déposé avec la déclaration.

Preuve spé- Secondement. Dans le cas où la transmission s'operera
olvade lin- ar la banqueroute ou l'insolvabilité d'un actionnaire, un, certi-

d'un action- ficat du greffier de la cour de banqueroute ou d'insolvabilité
naire. établissant que l'actionnaire ·a été déclaré insolvable ou en état

de banqueroute, et que la personne réclamant laction ou le
dividende est le cessionnaire légal de l'actionnaire insolvable
ou en banqueroute, sera déposé avec la déclaration.

Preuve spé- Troisièmement. Dans le cas où la transmission aura lieuciae du testa- en vertu d'un acte testamentaire ou qu'elle s'opérera ab intestat,d'un actoL- la vérification du testament, ou une vraie copie ou extrait
maire. officiel d'icelui, ou les lettres d'administration, ou une copie

d'icelles, seront déposés avec la déclaration.

Entrée de ces 15. Lorsque les documents et instruments ci-dessus requispreuves dans seront produits et déposés comme susdit, il en sera fait desren-les livres de . trées convenables dans les livres de la compagnie, faisantcompagnie. voir le titre, par cette transmission, de la personne récla-
rnant la propriété légale de l'action ou dividende, et jusqu'à
ce que cette entrée soit faite aucune personne réclamant
quelque droit en vertu d'une transmission ne sera censée, en
autant que la compagnie y est concernée, être le propriétaire
de l'action ou avoir droit au dividende, ou pouvoir voter ou
exercer les priviléges d'un propriétaire à raison de l'action;

Proviso. mais la compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécution
d'aucun fidéicommis, soit formel soit tacite, auquel une action

ou
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ou dividende seront sujets, ni aucune chose contenue en ces

présentes n'empêchera les directeurs de faire des règles ou

règlements relativement à l'administration, au transfert et à la
disposition du capital de la compagne.

16. La compagnie pourra s'unir à toutes autres compagnie La compagnie
ou compagnies de chemin de fer en cette province, ou avec la Pourm s'unir.àtoutesau

compagnie du pont international, ou avec toute autre compagnie tres compa-
de pont, ou faire des arrangements à l'égard du trafic avec aucune gnies ou faire
d'elles, ou elle pourra louer le chemin de fer d'aucune autre des arrange

compagnie, avec les accommodements nécessaires aux fins de gard du trafc
telle union, occupation, ou arrangements à l'égard du trafic, et avec&aucune

le bureau des-directeurs de ces chemins de fer, et la compagnie d'elles.

du pont international, ou d'autre pont, pourront faire des ar-

rangements à l'égard de telle union, louage ou trafic, et faciliter
tels arrangements, et dans le cas de différence d'opinion quant
au montant de la compensation qui devra être donnée en consé-

qence, ou quant aux facilités qui devront être apportées dans tels ces arrange-
arrangements quant autrafic, union ou louage, ce montant sera ments pour-

déterminé par un ou plusieurs arbitres nommes sur demande termints par

,de l'une ou l'autre des compagnies, après avis donné à Pautre arbitres.
par un juge de l'une des cours supérieures de Sa Majesté pour
le Haut Canada.

17. La compagnie pourra, après que la ligne aura été comn- La compagnie

mencée à ou près le pont suspendu, dans la ville de Clifton, co
,construire un chemin de fer et le mettre en opération depuis lige jusqu'au

un point sur sa ligne, dans les comtés de Norfolk, Haldimand, for Brie.

Lincoln ou Welland, jusqu'à Fort Erie, ou près de là, dans le .

-comté en dernier lieu mentionné, et toutes les dispositions des
actes qui incorporent la compagnie ou qui y ont rapport s'ap-
pliqueront à ce chemin de fer, et à l'acquisition du terrain pour
cet effet, aussi effectivement que si ce chemin de fer eut été
mentionné et décrit dans ces actes ; mais la compagnie ne Proviso.
mettra pas en opération la dite branche de chemin de fer à ou

près Fort Erie, avant l'achèvement de la ligne principale à ou

près le pont suspendu susdit.

18. Les directeurs de la compagnie pourront, de temps à. Pourra préle-

autre, sujets à l'approbation du gouverneur de cette province, ver des pages

régler et fixer le montant des taux, péages, droits de quaiage approuves Pr
g tax, ble gouverneur.,

-et,; charges., qui seront payés pour l'usage de tels havre ou

hâvres, quais, jetées, magasins ou autres constructions.

19. Toute décision, quant aux terrains requis par la com- Toute décision

.pagnie pour son chemin de fer ou ses dépôts, pourra être pourratre.

mise - de côté, et il pourra y avoir un nouvel arbitrage, ou
Paffaire-pourra être.renvoyée de nouveau aux arbitres, sur de-

mande à,cet effet faite à la cour du banc de la Reine ou des

plaids communs ; et dans le cas .d'un nouvel arbitrage, les pre-
miers arbitres ne-seront.pas.nommés, si l'une des parties Y ob-
jecte. - . , 20.
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Tout avis don,
né à la com-
pagnie, pour-
ra être mis de
côtéenpayant
les frais.

Cap. 118. Ch. de Fer de Niagara 4- Détroit.

20. Tout avis donné relativement à aucuns terrains en vertudu présent acte, ou de tout autre acte relatif à la compagnie,pourra être mis de côté, et un nouvel avis pourra être ensuitedonné relativement aux mêmes ou à d'autres terrains, à lamême ou à toute autre partie ; mais dans tout tel cas la respon-sabilité envers la partie notifiée en premier lieu subsisteraquant à tous les dommages ou frais qu'elle aura encourus enconséquence du premier avis et désistement.

10, 11 . Lacar.prmt
10 e ha a chrt primtive de la compagnie du chemin de fer17, i. 6, et hâvre de Woodstock et du lac Erie sera amendée commeSsuit: dans la cinquième ligne de la sixième section, après lesmots l le propriétaire ou les propriétaires," et avant les mots" de telles terres," seront insérés les mots " qu'ils soient unecorporation ou autrement" ; et à la fin de la huitième lignede la dite section, après les mos " requis par la dite compa-nie» et avant les mot "il sera loisible", seront insérés lesmots I par avis publié quatre fois dans le Canada Gazette, etdans un papier-nouvelles du comté dans lequel ces terrainssont situés."

citation tant 22. Attendu qu'à la première assemblée pour Pélection desqu'àL certaines r sebé orléeto eactions de la directeurs de la compagnie du chemin de fer d'Amherstburghcompagmie du et St. Thomas, tenue-on vertu d'un acte passé dans les dix-chemin de fer neuvième et vingtième années du riègne de Sa Majest, inti-d'Amherst-
burgh et st. tulé : Acte pour amender et étendre la charte de la compagnieThomas. du chemin de.fer d'Amherstburgh et St. Phoma, deux bu-
19, 20 V. reaux de directeurs furent élus par différemas, des bsr113. prétendant actionnaires de la compagnie; et attendu

que les directeurs de l'un des bureaux ainsi élus ont subsquemment mis à part des actions de la dite compagnie aunombre de dix-neuf mille sept cent quarante, de la valeur de<le quatre cent quatre-vingt treize mille cinq cents louis, pourêtre distribuées parmi des capitalistes anglais ; et attendu rles parties pour lesquelles ces actions ont été mises à partontrefusé d'accepter le bénéfice de cette appropriation, -et qu?enconséquence les nouvelles actions ainsi appropriées ont uétéreprises par les directeurs du dit bureau qui les avaient
mises à part, comme partie du capital non souscrit dae laci-devant compagnie du chemin de fer d'Amherstburgh et St.Thomas; et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant à lavalidité légale de cette reprise, et si le dit montant d'actionsforme maintenant partie du capital non souscrit de la dite com-pagnie unie, ou s'il existe aucunes réclamations en faveur de-la dite compagnie unie contre toutes ou aucune des parties àCertainfondse telle appropriation ; et attendu qu'il est désirable de lever cessormeraparti dout i t en consequence statué et déclaré que les ditessuoscrmt, dix-neuf mille sept cent quarante actions, de la valeur dequatrecent quatre-vingt-treize mille cinq cents louis du capital de la ci:devant compagnie du chemin de fer d'Amherstburgh et i-St..Thomas ainsi mises à part pour être appropriées comme susdi,forment maintenant partie du capital non souscrit de la-dite

compagnie-

22 Beirc.
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compagnie unie, et les réclamations de toutes parties quel-
conques contre cette appropriation, et les demandes de la dite
compagnie unie contre toutes parties au sujet de cette appro-
priation, sont parles présentes abandonnées, éteintes et annulées.

23. Attendu que les intérêts de la compagnie unie exigent que Citation.
les directeurs élus en vertu du présent acte ne soient pas
embarrassés par aucun des contrats ou engagements antérieurs
des ci-devant compagnies respectivement ; qu'il soit en consé-
quence statué, que tous contrats, s'il y en a, ci-devant faits certains con-
entre aucunes partie ou parties pour la construction en tout trats déclarés-
ou en partie de la ligne de chemin de fer dont la cons- nuis.
truction est autorisée par les actes ci-dessus cités ou par le
présent acte, seront et sont par les présentes déclarés cancellés,
nuls et de nul effet, et la dite compagnie unie est par les pré-
sentes empêchée de donner aucuns contrats pour la cons-
truction d'aucune partie de la ligne du chemin de fer avant
que la première élection des directeurs ait eu lieu en vertu du
présent acte.

24. La dite compagnie aura le pouvoir, et elle y est au- a compagnie
torisée eni vertu de toute résolution à cet effet qui sera adoptée pourra samal-
à une assemblée générale spéciale des actionnaires dûment con- gmer, etc.,avec celle dut
voquée pour cet objet, de s'unir à la compagnie du chemin de chemin de fer-
fer de Brantford et du Sud-Ouest, ou de louer ou acheter sa ligne de Brantford
.de, chemin et dépendances, ou aucune partie d'icelle, à tels et Sud-Ouest.
termes et conditions qui seront convenus entre les dites com-
pagnies; laquelle union, vente, louage ou arrangement, la dite
compagnie du chemin de fer de Brantford et du Sud-Ouest est
par. ces présentes pleinement autorisée à effectuer avec la pré-
sente compagnie, en vertu de résolutions qui seront adoptées
par·la majorité de leurs actionnaires respectifs à une assemblée
générale - spéciale qui sera convoquée à cet effet ; pourvu Proviso.
toujours que tous tels droits, pouvoirs, termes et conditions
stipulés dans Pacte ou l'arrangement fait au sujet de telle
union, louage -on achat, seront obligatoires seulement pour les
compagnies s'unissant, louant, achetant ou vendant ainsi,
et telle union, achat, ou vente ne rendra aucune des com-
pagnies responsable pour aucune considération, matière* ou
chose au delà des dits termes et conditions ; et la dite com- Pourra aten-
pagnie pourra -étendre sa ligne de chemin de fer jusqu'à quel- dre saligne
que point, sur le grand tronc de chemin de fer ; et toutes les. jusq'augrandt

tronc.dispositions' des actes qui incorporent la compagnie ou qui y
ont rapport s'y appliqueront aussi effectivement que si cette
extension eut été mentionnée et décrite dans ces actes.

245. Le dit chemin de fer devra être commencé dans un commence-
an, et .achevé dans les cinq années qui suivront la* passation ment des tra-
du présent acte, et toutes clauses ou parties de clauses dans u
aucuns actes antérieurs relatifs aux compagnies unies qui sont
incompatibles avec les dispositions du présent acte, seront et
sont par les présentes révoquées.

26.
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Acte public. 26. Le présent acte sera réputé acte publie.

CEDULE A.

Indenture CETTE faite le onzième jour de Février, en l'année
d'amalgama- de Notre Seigneur mil hui -
tion, i1 fé- den Notr Segnur mi hit cent cinquante-huit, entre la
vrier, 1858. compagnie du chemin de fer et hâvre de Woodstock ef du

lac'Erie, de première part, et la compagnie du chemin de
fer d'Amherstburgh et Saint Thomas, de seconde'pait:

L'acte des che- Attendu que par l'acte du parlement de cette province, passémi (le fer dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé16 V. c. 39,-
s. 1, cité. I Acte pour autoriser toute compagnie de chemin de fer dont

le chemin de fer forme partie de la ligne du Grand Tronc de
chemin de fer de cette province, à se joindre à toute autre com-
pagnie de même nature ou à acheter la propriété ou les
droits d'aucune dite compagnie, et pour abroger certains
actes y mentionnés pour incorporer des compagnies de che-
min de fer," il fut entre autres choses statué qu'il serait loi-

sible à deux ou à un plus grand nombre de compagnies for-
mecs ou qui seraient ci-après formées aux fins de construire
un chemin de fer qui ferait partie de la ligne du grand
tronc de chemin de fer qu'avait en vue la législature en
passant l'acte de la session alors dernière du parlement pro-

14,15 V. . 73. vincial, intitulé : " Acte pour pourvoir à la construction d'un
"grand tronc de chemin de fer qui traversera toute l'étendue
"de cette province," de se réunir en une seule compagnie, ou
a aucune des dites compagnies d'acheter et acquérir les pro-
priétés et droits d'une ou de plusieurs des dites compagnies ;
Et de plus, qu'il serait loisible aux directeurs de toute compa-
gnie comme susdit, de convenir avec les directeurs de toute
telles autres compagnie ou compagnies, que les compagnies
qu'ils représentaient respectivement seraient réunies en une
seule compagnie, ou que l'une des dites compagnies achèterait
et acquerrait la propriété et les droits, et assumerait toutes les
obligations de l'autre ou des autres compagnies, et par telle con-
vention de fixer les conditions auxquelles la dite union ou le
dit achat se ferait, les droits que les actionnaires de chaque
compagnie possèderaient après la dite union ou achat, le
nombre des directeurs de la compagnie après la dite union, et
quels seraient les directeurs jusqu'à lélection alors suivante,
la période à laquelle la dite élection suivante aurait lieu, le
nombre de voix que les actionnaires de l'une ou de l'autre
compagnie y auraient respectivement, et le nom de la corpo-
ration de la compagnie après la dite union, le, temps, où la
convention entrerait en force, les règlements qui s'applique-
raient à la compagnie unie, et de faire généralement toutes les
dites conditions et stipulations concernant les termes auxquels
la dite union ou achat aurait lieu, qui pourraient être jugées
nécessaires pour établir les droits des dites compagnies- es-
pectivement et des actionnaires d'icelles, après la dite union
ou achat, et le mode suivant lequel les affaires de la compa-
gnie seraient administrées et conduites après toute telle union;
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Et attendu que par un autre acte du parlement de cette pro-

vince passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte pour étendre les dispositions de Pacte d'union 1G.. 76.
"des compagnies de chemin de fer, aux compagnies dont les
"chemins croisent la ligne du grand tronc ou touchent à des
" endroits où touche également la dite ligne," il fut entre
autres choses statué que Pacte passé dans la session alors pré-
sente du parlement dle cette province, et intitulé: " Acte pour 15 v. c. 39.
"autoriser toute compagnie de chemin de fer dont le chemin

de fer forme partie de la ligne du grand tronc de chemin
"de fer de cette province, à se joindre à toute autre compa-
"gnie de même nature, ou à acheter la propriété et les droits
"d'aucune dite compagnie, et pour abroger certains actes v
"mentionnés pour incorporer des compagnies de chemin de
"fer," et toutes les clauses et dispositions y contenues s'éten-
draient et s'appliqueraient à toute compagnie de chemin de -fer
dont le chemin de fer croise la ligne du grand tronc de che-
min de fer qu'a eu en vue la législature en passant l'acte de la
session alors dernière du parlement provincial, intitulé : " Acte U, 15 v. c. 73.

pour pourvoir à la construction d'un grand tronc de chemin
de fer qui traversera toute l'étendue de cette province";

Et attendu que par actes du parlement de cette province R c
passés le treizième jour d'août, rmil huit cent cinquante-et-un, 14, 15 V. c.
chapitres soixante-et-treize et soixante-et-quatorzele grand che- 7'
min de fer occidental est déclaré être et former partie de la
dite ligne du grand tronc de chemin de fer; et atteñdu que
les chemins de fer de la dite compagnie, respectivement, et
chacun d'eux, croisent le grand chemin de fer occidental (qui
forme partie de la dite ligne du grand tronc) et touchent cer-
taines villes et places où touche également la dite partie de la

-dite ligne du grand tronc, savoir, la ville de Woodstock, dans
le comté d'Oxford, et la ville de Windsor, dans le comté
d'Essex

Et attendu que par un autre acte du paiement de cette pro- Référence
vince passé le premier jour de juillet, dans l'année de notre 19, 20 V. c.
seigneur mil huit cent cinquante-six, intitulé : " Acte pour 113.
"amender et étendre la charte de la compagnie du chemin de
"fer d'Amherstburgh et Saint Thomas," il fut entre autres
choses prescrit que la dite compagnie en dernier lieu men-
tionnée aurait le pouvoir, par cet acte, de se réunir à toute
autre compagnie de chemin de fer dont le chemin de fer croi.
serait celui de la dite compagnie, ou toucherait à un point
auquel son chemin toucherait aussi, et que les dispositions des
dits actes ci-dessus premièrement et secondement mentionnés
s'étendraient et s'appliqueraient à cette réunion ; et attendu
que les chemins de fer des dites compagnies, parties aux pré-
sentes, se croisent l'un etlPautre à la ville 'de Saint Thomas et
touchenf tous deux à cette place

Et, attendu que par le statut. du dit parlement, passé dans la L'acte d'a-
dix-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé Acte mendement de

pour
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la compagnie " pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer etdu chemin de " hâvre de Woodstock et lac Erie," il fut aussi entre autresfer et havre
de Woodstock choses statué que la dite compagnie aurait le pouvoir
et lac Erie, et l'autorité, en vertu d'une résolution à cet effet adoptéecite. à une assemblée générale spéciale des actionnaires régu-

lièrement convoquée pour cet objet, et avec le consentement
des municipalités alors ou à l'avenir intéressées dans la
dite compagnie, comme porteurs de bons ou actionnaires,
ou de la majorité d'entre elles, signifié par des résolutions
à cet etièt, de se fondre et s'unir avec toute autre compagnie
de chemin de fer de cette province, ou de louer ou vendre sa
ligne de chemin ou toute partie d'icelle, et ses dépendances,ou son fonds roulant à toute autre compagnie de chemin de
fer, ou d'acquérir, acheter ou louer tout tel autre chemin de
fer, ou le fonds roulant d'icelui, le tout aux termes et condi-
tions dont il serait convenu, laquelle dite fusion, achat, louage
ou arrangement telle autre compagnie de chemin de fer fut par
la pleinement autorisée à effectuer avec la dite compagnie, à la
suite d'une résolution à être adoptée par la majorité des action-
naires de la dite autre compagnie de chemin de fer, à une as-
semblée générale spéciale qui serait ùonvoquée à cet effet,; et
qu'en effictuant cette fusion, achat, louage ou arrangement, tous
les droits, priviléges et pouvoirs de la compagnie avec laquelle
la fusion aurait ainsi lieu, ou dont le chemin serait louée ou ache-
tée par la dite compagnie du chemin de feret hâvre de Woodstock
et du lac Erie, ou par telle autre compagnie avec laquelle la fu-
sion aurait lieu, ou dont le chemin serait loué ou acheté, appar-
tiendraient à la dite compagnie du chemin de fer et havre de
Woodstock et du lac Erie, ou à telle autre compagnie, et seraient
possédés et appliqués par elle la dite compagnie du chemin de
fer et hâvre dc Woodstock et du lac Erie, en son propre nom,ou au nom de telle autre compagnie, selon qu'il serait exprimé
dans l'acte de fusion exécuté par les compagnies s'unissant
ainsi, à toutes fins et intentions, comme s'ils eussent été pri-
mitivement octroyés à la dite compagnie, dont le nom sera
retenu et exprimé dans le dit acte de fusion, et en sus ;

19 V. c. 74, Et attendu que par un autre acte du parlement de cette pro-o. 4, cité. vince, passé le dix-neuvième jour de juin, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent cinquante-six, intitulé.:'Acte pouramender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin defer et du havre de Woodstock et du lac E rie, il fut entre autres
choses prescrit, que si la dite compagnie se fondait ou s'unissait
avec toute autre compagnie ou compagnies, tel que prescrit par
la troisième section du dit acte, dont il vient d'être fait mention,
il ne serait. pas nécessaire de garder le nom de l'une ou de
l'autre des dites compagnies, mais que les compagnies-ainsi
fondues ou unies pourraient décider et convenir de tel nom
pour les compagnies unies qu'elles jugeraient à propos de
prendre, et qu'elles l'indiqueraient ou désigneraient dans lacte
de fusion ou contrat pour se fondre ou, s'unir et qu'après -telle
fusion ou union tel nom serait le nom d'incorporation des

compagnies
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compagnies unies, et que sous ice nôm d'incorporation elles
seraient investies, et pourraient jouir de tous les droits, pouvoirs,
priviléges, biens, bénéfices et avantages qui autrement appartien-
draient aux :compagnies unies et à toutes et chacune d'entre
elles, si telle fusion n'eut pas eu- lieu

Et attendu .que les diverses municipalités, de. la ville Certaines mu-
de Woodstock, de la .ville de Simcoe, du township de nicipalités in-
Norwich Sud, du township de Norwich Nord, du tovnship téressées dans

de Windham, et du township de Woodhouse, sont respective- du C.dFet
ment intéressés dans la dite compagnie du chemin de fer et H. de W. et
havre de Woodstock,. et du lac Erie, comme porteurs de du lac Erie,
bons, et que les dites municipalités, ou la majorité d'entre teurs de bons.
elles, ont, dans les termes du dit acte du parlement, :passé
comme susdit dans la dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, intitulé Acte pour amender la charte de la compagnie
du chemin de fer et havre de Woodstock et du lac Erie, con-
senti que la dite compagnie pourrait se fondre et s'unir avec Une majorité
la compagnie du chemin de fer d'Amherstburgh et Saint.desquellesa
Thomas, et qu'après cette union les compagnies unies pour- malgamation.
raient se fondre et s'unir avec toute autre compagnie-de chemin
de fer aux termes et conditions stipulées en ces présentes;

Et attendu que les dites compagnies, conformément à des La compagnie
résolutions à cet effet, adoptées à des assemblées générales du C. de P. et

H. de W. et
spéciales des .actionnaires des dites compagnies respectives, du la Erie, et
régulièrement convoquées pour cette fin, ont décidé et sont celle de A. et
convenues, en vertu et, en conformité de l'autorité à elles con- St. Thos ont
férée à cet égard par les divers actes du parlement ci-dessus malgmr,
mentionnés, ou- auxquels il est référé, et par chacun d'eux, et ete;
en vertu de tous les autres pouvoirs et autorité dont les dites
compagnies sont ou pourront, être investies pour cet objet, que
les dites compagnies se fondraient et s'uniraient, sous les nom
et raison de " la compagnie du grand chemin de fer du sud- Sous le nom.
ouest,'-'aux termeset conditions (entre autres) ei-après au-long eu
détaillés, et- sont convenues et ont décidé que le dit nom de grand chemin
"la compagnie du grand chemirr-de fer du sud-ouest" serait le de for du sud-
nom d'incorporation des dites compagnies. ainsi unies; ouest.

Maintenant cetteindenture fait foi,: -. Que, la dite compagnie Les deux com-
du chemin de fer d'Amherstburgh et Saint Thomas et la compa- Pag ies sa-
gniedu.chemin de fer et havre -de Woodstock et duîlac Brie, maintenant,gni ma t inent
conformément -à des résolutions à cet effet adoptées à des assem- et deviennent
blées-générales spéciales des actionnaires des dites compagnies l ae

-., copgne du grand che-
:respectives, regulièrement convoquées, pour cet objet, et parñet min de fer du
envertu du consentement de la majorité des dites-municipalités sud-ouest."
intéressées idans la dite compagnie du.chemin de fer ethavre de
Woodstock et du lac Erie, comme porteursde bons (aucunes iau-
tres.municipalités -n'étant nullement-- intéressées-dans la-dite -
compagnie),enconsidération des clauses, stipulationsetarrange-

-ments;ci-après contenus'en.ces.présentes, et:.par etenertuetien
conformité -et exécution des-.pouvoirs'et-autoritéáà.elles accordés

- - et
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et conférés à cet égard, par et dans tous les divers actes
du parlement ci-dessus mentionnés, ou auxquels il est référé,
et en vertu de tous autres pouvoirs et autorité dont elles étaient
ou pouvaient être investies pour cet objet, soit par acte du
parlement ou autrement, conviennent l'une et Pautre de se
fondre et s'unir en und seule compagnie (telle fusion devant
prendre effet au temps ci-après mentionné et prescrit) sous lesnom et raison de" la compagnie du grand chemin de fer du sud
ouest," et elles désignent et établissent par ces présentes le ditnom, savoir: " la compagnie du grand chenin de fer du sud-ouest" comme étant le nom d'incorporation des dites compa-
gnies unies ; sous lequel dit nom d'incorporation elles sont parles presentes investies et auront et pourront avoir l'exercice etla jouissance de tous les droits, pouvoirs, priviléges, biens, bé-néfices et avantages qui autrement appartiendraient aux dites
compagnies unies, et à toutes et chacune d'elles', si telle union
n'avait pas eu lieu

Le capital des- 2. Et attendu que le capital de chacune des dites compa-compagies guies est d'un million de louis courant, il est par les présentes
étabh etc.' déclaré, décidé et convenu que le capital des dites compagniesunies sous le nom d'incorporation de "la compagnie du grandchemin de fer du sud-ouest," sera et est par les présentes régléet fixé à la sômme de deux millions de louis courant, étantune somme égale au capital réuni des dites compagnies avantleur fusion

Les actions 3. Et attendu que les actions du capital des deux dites coin-pagnies ama- pagnies, avant la dite fusion, étaient de vingt-cinq louis courântgamées, origi- chacune, et que les divers actionnaires des dites compagnies,nairement en vertu des chartes des dites compagnies respectives, et desdiérent, sont divers actes du parlement les amendant, avaient chacun droit àmaintenant une voix par action, il est de plus par les présentes statué, dé-assimies et claré et convenu, que chaque partie ayant des parts dansmise, à £2
chaque, le capital· de la compagnie du chemin de fer et havre' deWoodstock et du lac Erie, en actions de vingt-cinq louiscourant chacune, immédiatement avant ou au tem s de ladite fusion, sera et deviendra, du moment de cette Fsion etaprès icelle, actionnaire pour un égal nombre d'actions du ca-pital des dites compagnies unies, et sur la demande par écritde telle personne, les entrées convénables en seront faites dansles livres ou régistres d'actions des dites compagnies unies, in-diquant que telle personne ou partie est le propriétaire des ditesactions; et sur production et remise au secrétaire, ou autreofficier des, dites compagnies unies, du certificat d'inscription(si aucun il y a) déjà émis pour telles actions, telle personneou partie aura droit de recevoir- le certificat d'inscriptiondes mains des dites compagnies unies pour 'telles actions;et que chaque personne ayant des. parts du capital de ldite compagnie.du chemin de fer d'Amherstburgh et St.Thomnas;immédiatement;avant ou au temps de la'ditefusion, sera·et de-viendra immédiatement, au temps de ladite' fusion etrès

icelle,
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icelle, actionnaire dans le fonds social des -dites compagnies
unies, pour un même nombre d'actions qu'elle possédait avant
dans la dite compagnie ; et sur la demande par écrit de telle
personne, les entrées convenables en seront faites dans les dits
livres des dites compagnies unies, indiquant que cette personne
est propriétaire de ces actions; et sur production et remise au
secrétaire, ou autre- officier de la dite compagnie unie, du
certificat d'inscription (si aucun il y a) déjà' émis pour telles ac-
tions, telle personne aura droit de recevoir le certificat des mains
des dites compagnies unies pour les actions auxquelles elle
pourrait alors avoir droit, de manière que les actions du fonds
social des dites compagnies unies seront d'un montant uniforme,et que chacune de ces actions sera du montant de vingt-cinq
louis courant.;

4. Et il est de plus par les présentes statué, déclaré et conve- Pourvu au
nu que chaque actionnaire des dites compagnies aura droit, lors nmbre de
de l'élection des directeurs, comme en toutes autres occasions, actions.a une voix, et pas plus, par chaque action complète de vingt-
cinq louis courant qu'il possèdera, et sur laquelle il aura été payé
dix pour cent; et cette disposition s'appliquera aussi bien aux
actions.à être souscrites après que cette fusion aura été effectuée
comme susdit, qu'au capital déjà souscrit; pourvu toujours quenonobstant toute chose contenue en ces présentes, aucun
actionnaire n'aura droit de voter à raison d'aucune action sur
laquelle il devra des versements ; et s'il arrivait que dans
la conversion du capital ou des actions possédées par un ac-
tionnaire avant la dite fusion dans l'une ou l'autre des dites
compagnies, en pareilles actions de vingt-cinq .louis courant
chacune dans le capital des dites compagnies unies, il restât
une somme ou partie intégrante du dit capital d'un montant
au-dessous de vingt-cinq louis, le propriétaire de ce capital
aura droit de le posséder comme partie intégrante d'une- action
et- de réclamer et recevoir. les dividendes en proportion d'au-
tant ;mais .cette partie intégrante d'une action ne donnera-pas
pour, cette raison droit au, propriétaire d'icelle de voter pour
cette partie d'action, soit à l'élection des directeurs, o -autre-
ment;

5.. Et il est de plus statué, déclaré et convenu que les au- Les aubains
bains, aussi. bien que les sujets anglais, et soit qu'ils résident pourront voter
en cette province ou ailleurs, pourront être actionnaires dans et avoir des
les dites compagnies unies ; et ces actionnaires auront droit de charges.
voter à raison de leurs actions, de la même manière que les
sujets anglais,:et ils pourront aussi être élus pour occuper des
charges dans les dites compagnies unies;

6. Et il est de. plus par les présentes statué, déclaré 'et conI Pourvu au
venu que les directeurs des dites compagnies unies (qui serontnombre des
élus parles'actionnaires)' seront au nombre de treize sq es directeur
choisiront annuellement parmi eux un président et squs tdice- e ti-on.
président, et ,que. les directeurs de ces compagnies unies, à

lexpiration
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l'expiration de l'année courante, seront annuellement élus le
second mardi de juillet, de chaque, année, ou à tels autres
temps et lieu que les directeurs, pour le temps d'alors, indique-
ront ou prescriront de temps à autre par des résolutions ou rè-
glements à cet effet; et que la première élection des direc-
teurs des dites compagnies unies (par les actionnaires), après
la dite fusion, aura lieu le second mardi de janvier, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-neuf, ou à
tel autre temps que les directeurs des dites compagnies unies
indiqueront ou prescriront par résolution ou règlement à cet
effet; lannée courante mentionnée en ces présentes étant la
période comprise entre le temps où le présent arrangement
prendra effet, et le second mardi de janvier, mil huit cent
cinquante-neuf inclusivement ; et les directeurs pour le temps
d'alors des dites compagnies unies sont par les présentes in-
vestis du pouvoir et autorité, après la dite fusion, tant pour
remplir les vacances qui arriveront dans leur bureau et pour
faire des règlements, que pour faire toute autre chose que ce
puisse être, d'exercer tous et chacun les pouvoirs et auto-
rité que le bureau des directeurs de l'une ou l'autre ou des deux
dites compagnies, qui par les présentes conviennent de se
réunir, aurait pu, avant cette fusion, légalement exercer; et
que dans toutes choses touchant ou concernant l'élection des
directeurs des dites compagnies unies, à l'égard <lesquelles il
n'y aurait pas de dispositions en ces présentes, les dispositions
de la charte primitive de la dite compagnie du chemin de fer
d'Amherstburgh et Saint Thomas, et des divers actes qui l'amen-
dent, auront alors force et effet ;

Qui seront les 7. Et il est de plus statué, déclaré et convenu que pour etdirecteurs durant l'année courante, c'est à savoir: depuis le temps où le pré-pour l'anne sent arrangement devra prendre effet, jusqu'au second mardi de-courante.c
janvier, mil hmit cent cinquante-neuf, les messieurs' suivants
seront directeurs des compagnies unies, savoir: John Mercer,
de Chatham; James G. Wilson, de Simcoe ; George MacBeth,
de London, M. P. P. ; Paul J. Salter, de Windsor; John
Ferris, de Colchester ; John Smith, de Dereham ; Thomas
Rae, d'Hamilton ; Josepli Berthelot, d'Anderton; Andrew
Thompson, de Woodhouse ; Joseph Mercer, de Sandwich ;
Alexander McCleneglian, de Woodstock ; John H. Cornell, de
Norwich Sud, et Charles Baby, de Windsor; et qu'après que
le jour où le présent arrangement devra prendre effet aura été
fixé, la qualification des directeurs des dites compagnies nies
consistera en un capital possédé dans les dites compagnies, par
chacun d'eux, se montant au moins à deux cent cinquante
louis, sur lequel dix pour cent, au moins, auront été payésl.et
que le quorum, pour la transaction des affaires, sera celui que les
directeurs fixeront par résolution ou règlement du bureau des
dites compagnies unies, et jusqu'à ce que ce quorum soit ainsi
fixé, la majorité des directeurs formera un quorum ;

8.
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.8. Et il est de plus par le présent -statuédéclaré et convenis rg-
que ceux des règleÙients de la dite' compagnie du chemin de ment seront
fer. et havre de Woodstock et du lac Erie qui-ne sont pas in- en force.
compatibles avec les dispositions, Pesprit et Plobjet du présent
arrangement, seront en force et s'appliqueront aux dites com-
pagnies unies, mais néanmoins tous, ou chacun d'iceux, pour-
ront être révoqués ou -,amendés, et de temps à autre les
directeurs des dites compagnies unies pourront en faire d'autres
à la place;

9. Et il est de plus par les présentes statué, déclaré et con- Les compa-
venu que, du moment que le présent arrangement prendra effet, gies amalga-
et que la fusion projetée ou convenue par les présentes s'ac- les, responsa-
complira, les dites compagnies unies, sous le nom de " la bilités, etc.,
compagnie dri grand chemin de fer du sud-ouest" s'obligera aude chaque
paiement de toutes les dettes, à l'accomplissement et exécution compagme.
de tous les contrats, engagements et obligations des deux dites
compagnies .consentant à s'unir par les présentes ;

10. Et il est de plus par les présentes statué, déclaré et con- Chacune des
venu, qu'en corisidération des clauses, dispositions, stipulations ompgnes
et conventions contenues en ces présentes, les dites compagnies remet et trans-
s'unissant ou convenant de s'unir par les présentes, et chacune Porte Ilacom-
d'elles, accordent, vendent, échangent, remettent, cèdent, trans- pagne d
portent et abandonnent aux dites compagnies unies, sous le chemin de fer
nom d'incorporation de "la compagnie du grand chemin de du sud-ouest,
fer du sud-ouest" et à ses successeurs, toutes et chacune les ses pois
maisons, terres, tènements, héritages, dépendances, cheniins de etc.
fer,ý h-vres, bassins, canaux, anses, quais, jetées, bâtisses,
constructions, ouvrages, conduits d'eau, franchises, droits,
priviléges, pouvoirs, avantages, biens-menbles, fonds, cré-
dits, contrats, propriétés, dettes actives et effets quelconques
que la compagnie du chemin de fer et hâvre de Woodstock et
du lac Erie et la compagnie du chemin de fer d'Amherstburgh
et Saint Thomas respectivement, ou aucune d'elles, ont, possè-
dent, réclament, revendiquent, demandent, exercent, occupent
ouont en leur jouissance et à leur usage, ou qu'elles ont ou
pourraient avoir droit d'avoir, pour par les dites compagnies
unies, sous le nom d'incorporation de "la compagnie du grand
chemin 'de fer dii sud-ouest", et ses successeurs a toujours, les
avoir-et posséder, à compter du moment que le présent arran-
gement prendra son effet eni vertu des piésentes ; et pour en au-
curi tenis à l'avenir, sous le dit nom d'incorporation, en être -

saisie;- en; possession, exercice, les réaliser, transiger, et en
avoii P'usge et jouissance, d'une manière aussi, Éleine et
entière -que les dites compagnies unies respectivement, ou
aucune d'elles, auraient ou pourraient avoir le droit de les avoir,
posséder, exercer, réaliser transiger,. ou en avoir l'usage et
joUissance, si la dite fusion n'eut pas en lieu, ou n'eut pas été
,conclue ou convenue;

11. Et il est de plus par les présentes statué, déclaré et con Le ohemin devenu que les dites compagnies 'unies s'obligent à payer au Woodstock k
41 gouvernement
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Port Dover, gouvernement provincial le montant des sommes empuntées
sera complété par les villes de Woodstock et Simcoe, et les townships de
lorsque la Norwich Nord et Sud, Windham et Woodhouse, et qu'elles
lige pyr auront lepouvoir de retarder la construction du chemin de fer
cen't. de Woodstock et Port Dover, ou d'aucune partie d'icelui, jus-

qu'à ce que la ligne principale soit terminée, et qu'elle produise
un revenu suffisant pour payer un dividende de huit pour cent
au-delà de toutes dépenses;

Epoque fixde 12. Et il est de plus par les présentes statué, déclaré et con-
oâ cet ar- venu que, sujet à la condition ci-après contenue, le présent ar-

rangement prendra effet, et que la dite fusion et union sera- et
deviendra complète, effective et parfaite, à une heure de l'avant-

midi, le dix-huitième jour de mars de l'année mil huit cent
cinquante-huit;

Les bureaux 13. Et il est de plus par les présentes statué, déélaré et con-
et ateliers se- venu que le quartier général et les ateliers de la dite compa-
ront irès de
roïnLt òa d nie unie seront permanemment établis en quelque endroit sur

la rivière Détroit, à ou près de Windsor, dans le comté d'Esscx;
ces ateliers devant servir à manufacturer les chars à passagers,
et autres chars, et tout le fonds roulant pour la dite compagnie.

En foi de quoi la dite compagnie du chemin de fer et havre
de Woodstock et du lac Erie, et la dite compagnie du chemin
de fer d'Amberstburgh et Saint Thomas ont fait apposer aux pré-
sentes les sceaux de leurs corporations respectives, les jour et
an ci-dessus en premier lieu écrits.

Signé, scellé et délivré
en présence de
Benj. VanNorman,
Francis R. Ball.

Signé JOHN SMITH, Vice-Pré., M

C. C. F. & H. W. & L. E. delacom. Ch.
de Feret Hâvre
de Woodstock

Signé, W. LYNN SMART, Set du
Lac Erie.

Signé, JOHN MERCER, Présid.
CSceau commun

de Fer

Signé, C. F. ELIOT, Secrétaire,
C. C. F. A. & St. T.

C AP,

D 
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CAP. CXIX.

Acte pour amender les actes relatifs à la Compagnie
du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, et

pour accorder de plus amples facilités à la dite Com-
pagnie.

[Sanctionné le 16 Aoíd, 1858.]

A TTENDU que la compagnie du chemin de fer de. Cobourg PrCambule.

et Peterborough et le conseil de ville de la ville de Co-

bourg ont, par leurs pétitions, exposé létat embarrassé des
affaires de la dite compagnie, et ont demandé à ce qu'elle soit

autorisée à émettre des débentures privilégiées et-telle autre
aide que le parlement peut accorder ; et attendu qu'il est à

propos de mettre la dite compagnie en état de se tirer de pres-
santes difficultés, et à cette fin de changer le mode d'élec-
tion pour l'élection des directeurs de la compagme du
chemin de fer de Cobourg et Peterborough, et d'accorder

de plus amples pouvoirs et facilités à la compagnie par rapport
à sa dette garantie sur débentures, et pour la mettre en état

d'achever son chemin de fer et ses travaux, et aucunc oppo-
sition n'étant faite aux dispositions suivantes : à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Le bureau actuel des directeurs sortira de charge im- Les présents

médiatement après la passation du présent acte, et les porteurs directeurs se
compgni, svoir;lhon rabetireot ;er

suivants de débentures de ladite compagme, savoir; Phonorable des directeurs
John Hillyard Cameron, John Beverley Robinson, Roswell G. provisoiresse-

Benedict, William George Draper, Charles W. Heath, Charles ront nommés.

Pierson, et Joseph A. Woodruff, écuyers, seront et sont par le

présent acte déclarés être les directeurs de la dite compagnie,
et ils deviendront et continueront d'en être les directeurs jusqu'à
lélection annuelle des directeurs en l'année mil huit cent

soixante, à compter de laquelle époque le bureau des directeurs comment les

se composera de sept membres, dont quatre seront choisis par directeurs se-

les porteurs des débentures de la dite compagnie, de la manière ranci
ci-dessous mentionnée, et il n'y aura point de directeurs d'au-

cune municipalité, ex oficto.

2. Il sera du devoir des directeurs de faire rentrer immé- Les diree-
diatement toutes les débentures de la dite compagnie légale- teurs feront
ment en circulation, et, d'émettre à leur place en faveur des dbentr les

dbntures en
porteurs d'icelles, en la manière et dans la proportion ci-dessous circulation, et
mentionnées, d'autres débentures à être emises en vertu du pré- en émettront

sent acte, lesquelles débentures seront sous le sceau de la compa- d'autres.

gnie, signées par le président ou autre officier agissant comme
président, et contresignées par le secrétaire, payables a vingt ans

de leur date, en sterling ou en courant, et pour telles sommes, et
à tels lieux, soit dans ou hors cette province, que les directeurs

41, jugeront



644 Cap. 119. Ch. de Fer de Cobourg, etc.-Amendt. 22 VIcT.

jugeront à propos, et les dites débentures porteront intérêt au
taux de six pour cent par an, payable semi-annuellement;

Proviso. pourvu toujours que le consentement des trois quarts des
porteurs hypothécaires des débentures de la compagnie sera
obtenu à cette fin.

La compagnie 3. Pour mettre la dite compagnie en moyen de mettre son
pourra em- chemin de fer en état de fonctionner d'une manière efficaceprunter 1
£125,OOO avec tout le matériel et autres accessoires nécessaires pour
sterling en cela, la dite compagnie pourra émettre des débentures n'excé-SUS. dant pas le moniant de cent vingt-cinq mille louis sterling,

telles débentures devant être faites en la manière mentionnée
dans la deuxième section.

IYébentures 4. Les directeurs auront, à leur discrétion, le pouvoir et
.seront émises l'autorité d'émettre la totalité des dites débentures sans préfé-
sans préfé-
rence, mais rence, en les étampant ou les marquant IDébentures hypothé-
porteront hy- caires," et telles débentures porteront première hypothèque sur
pothèque. le dit chemin, et str tous les biens-meubles et irfmeubles de la
Proviso. dite compagnie ; pourvu toujours que toute hypothèque con-

sentie par la, compagnie, ou qui existe sur ses biens-meubles
ou immeubles, aura la même priorité que si le présent acte
n'avait pas été passé.

Appropriation Les directeurs négocieront et pourront négocier la moitié
du produit de l'émission des dites débentures hypothécaires, et le produit
d'une moitié
de ces dben-
tures.

Premièrement-Pour payer et rembourser Henry Covert de
toute somme d'argent réellement et de bonne foi. par lui
avancée ou à être avancée pour la voie permanente sur le làc
Rice, et pour payer les frais du présent acte ;

Deuxièmement-Pour payer et rembourser toutes sommes
d'argent pareillement avancées pour la dite voie -permanente
par les ci-devant directeurs ou autres, ou par aucun d'eux,
telles que certifiées par Walter Shanly, Ecuyer, ou par F. W.
Cumberland, Ecuyer;

Troisièmement-Pour payer toute somme d'argent néces-
saire pour finir la voie permanente du chemin sur le lac Rice,
et pour les objets mentionnés dans la troisière section;

Quatrièmement-Pour payer tous deniers dus etnon payés
pour le terrain de la voie du dit chemin;

Çinquièmement-Pour payer pro raid tous arrérages :dinîé
rôt sur les débentures hypothécaires légalement en circulation,
dûs avant la passation du présent acte.

L'autre moi- 6. Les directeurs échangeront Pautre moitié de l'émission
tid sera dchan- des dites débentures, avec les porteurs des débentures de

première
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première, hypothèque de la, dite compagnie légalement en gée avec les
circulation lors de la passation du présent acte, dans la propor- porteurs des

•tion de soixante-et-deux louis dix chelins sterling des débentures de

nouvèlles débentures pour. chaque cent louis sterling des an- prtmiue et
ciennes débentures, et à compter de la passation du present en quelle pro-

acte, jusqu'à ce que les dites anciennes débentures soient ainsi portion,

échangées, chaque ancienne débenture de cent louis sterling
restera comme une charge contre la dite compagnie pour la

somme de soixante-et-deux louis dix chelins seulement.

7. Les directeurs émettront et pourront émettre en faveur Le reste en fa-
des porteurs des dites . anciennes débentures légalement veur des por-

en circulation, mais seulement sur Péchange des dites an- teues d&.
ciennes débentures, de nouvelles débentures au montaht de bentures.

trente-sept louis dix chelins sterling, pour chaque ancienne

débenture de cent louis sterling, laquelle émission de dében-

tures en vertu de la présente clause sera estampée ou marquée.

"débentures de seconde hypothèque," et sera faite en la ma-

nière mentionnée dans la seconde section du présent acte, et

portera hypothèque sur le dit chemin et sur tous les biens meu-

bles et immeubles de la dite compagnie immédiatement après
les dites débentnures ci-dessus mentionnées.

S. Aussitôt que la dite nouvelle émission de débentures, Hypothèque

en premier lieu mentionnée dans le présent acte, aura été faite, donnéepour

l'hypothèque donnée par la dite compagnie à William Proudfoot ayement
et à Thomas G. Ridout, comme fidéicommissaires pour assu- des nouveues

rer le paiement de l'émission des anciennes débentures, de- debentures.

meurera et sera aussi une garantie pour les débentures hypo-
thécaires qui seront émises en vertu du présent acte.

9. Le porteur de toute débenture hypothécaire, si la compa- Procédés pour

gnie manque de payer l'intérêt sur toutes telles débentures pen- la vente du

dant une période de six mois de calendrier après le jour où par chemin faute

telle débenture ou par le coupon y attaché, il sera fait payable, de payement.

pourra intenter toute poursuite en loi ou en équité pour con-
traindre les directeurs à vendre le dit chemin de fer et tous les

biens meubles et immeubles de la compagnie, de quelque na-

turc ou espèce que ce soit.

10. Il sera du devoir des directeurs d'ouvrir à leur bureau, 1 sera tenu

à Cobourg, un registre pour l'inscription des porteurs de ua registre

débentures émises en vertu du present acte, lequel registre con- des durs
tiendra le nombre de débentures émises, les montants des dében- tures; et pour
tures, et la date de l'inscription, et ils onvriront aussi un quelle .en.

semblableregistre en Angleterre, pour lequel endroit is nom-

meront un agent, et les directeurs ou leur dit agent, donneront
avis aux porteurs des dites débentures de les inscrire pour les
fins de l'élection des directeurs, tel que ci-dessous mentionné,
et une copie du dit registre anglais; certifiée sous le senent .

ou la déclaration-du dit agent devant.quelque personne ayant

légalement le pouvoir d'administrer ce serment ou déclaration,
sera



646 Cap. 119. Ch. de Fer de Cobourg, etc.-Amendt. 22 VIcT.

sera transmise aux directeurs, et entrée dans le registre à
Cobourg, le ou avant le premier jour de janvier, mil huit cent
soixante, et le premier jour de janvier de chaque année subsée
quente.

Assemblée gé- 11. Le premier lundi d février, mil huit cent soixante, et
nérale des le premier lundi de février de chaque année subséquente, il
prteurs dereturs d sera tenu une assemblée générale des porteurs de débentures

débentures
et des action- et des actionnaires de la dite compagnie, pour la transaction
naires, et élec- des affaires générales de la compagnie, et pour l'élection des
tion des direc-b
teurs. directeurs, au bureau de la compagnie à Cobourg, et à ces

r assemblées les actionnaires et les porteurs enregistrés de dében-
tures, présents en personne ou par procureur, choisiront sept
personne qui seront porteurs de débentures de la dite compa-
gnie, chacune pour ul montant de cinq cents louis sterling, et

Nombre (le le nombre de votes qu'auront le droit de donner tels porteurs
votes, enregistrés comme susdit de débentures et actionnaires, sera

en lproportion de celui que peuvent maintenant donner en vertu
de la loi les actionnaires de la dite compagnie.

Les directeurs 12. Les directeurs de la compagnie, a ussitôt que le bureau
pourront pen- des comnissaires des chemirs de fer aura certifié que le dit
dre le chemin,e
ou l'unir u chemin est teruiné conformément à la troisime section du
toute autre présent acte, auront plein pouvoir et autorité, S'ils le jugent à

pnen propos, ée vendre le dit chemin sans reserve, ainsi que toutes
les propriétés mobilières et immobilières de la dite compagnie,

pos r ceux de avec tous les droits et priviléges de corporation qui lui appar-
Cobour. tiennent de quelque manière que ce soit, à toute corporation

municipale ou autre, à toute personne ou personnes quelconques,
ou de s'unir avec toute autre compagnie de chemin de fer,
n'ayant point d'intérêts opposés à ceux de la ville de Cobourg,
lesquels propriétés et priviléges seront dévolus et passeront aux
cessionnaires de la dite compagnie, de sorte que par telle
vente ou union les porteurs des anciennes débentures de la dite
compagnie, légalement en circulation, et de toutes obligations
hypothécaires duement enregistrées contre les dites propriétés
mobilières ou immobilières de la dite compagnie, seront payés
ou garantis pour le paiement de l'intérêt et du principal dus
sur telles débentures ou hypothèques ou autres charges, dans
l'ordre de leur priorité ; et sur toute vente ou union en vertu
du présent acte, tout acquéreur aura tous les droits, priviléges
et pouvoirs de corporation conférés par aucun acte de la

Proviso. législature à la die compagnie ; pourvu toujours que ces droits
de corporation seront réversibles sur la compagnie si, après
une vente ou union, la compagnie unie ou l'acheteur cesse
d'exploiter le dit chemin par an moins un train quotidien pour
les passagers et le fret depuis et jusqu'à chaque terminus du
dit chemin.

Les directeurs 13. Les directeurs pourront louer le dit chemin et toutes
fechmn.oue ses dépendances à toute personne ou personnes, corps politique

ou corporation, pour n'importe quel nombre d'années, et à telles
conditions qu'ils trouveront avantageuses.

14.
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14. Toute vacance occasionnée par le décès, la résignation Vacance com-

ou autrement, d'aucun des directeurs nommés en vertu du ment remplie.

présent acte, sera remplie par les directeurs restants, tout en

ayant égard à la composition du bureau conformément à la

onzième section du présent acte.

15. Le présent acte serà un acte public, et toute clause de Actepublie

l'acte incorporant la dite compagnie et qui sera incompatible

avec le présent acte, sera et est par le présent abrogée.

CAP. CXX.

Acte pour autoriser les municipalités qui ont des parts

dans la compagnie du chemin de fer de London et

Port Stanley, à être mieux représentées dans la

direction de la dite compagnie.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

C ONSIDÉRANT que la construction du chemin de fer de Prambule.

C London et Port Stanley a été effectuée principalement au

moyen des actions prises dans la dite compagnie par les muni-

cipalités de la cité de London, du comté de Middlesex, de la

ville de St. Thomas, et du comté d'Elgin; et considérant qu'il

est juste que les municipalités qui ont des parts dans la dite

compagnie soient représentées dans la direction d'icelle en

proportion du. nombre deé parts qu'elles possèdent: à ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit:

1. Tant que les deux tiers du capital de la dite compagnie Nombre des

continueront d'être possédés par des municipalités, le nombre de directers

directeurs que choisiront annuellement les actionnaires de cette duit htrois.

compagnie sera de trois au lieu de neuf comme le veut l'acte

spécial d'incorporation ; et ces trois directeurs seront nommés

et tiendront leur charge de la même manière et pendant le

même temps que ceux précédemment nommés dans la com-

pagnie.

2. Tant que la municipalité du village de St. Thomas pos- Le reete de

sédera pour cinq mille louis ou plus d'actions dans la dite St. Thon

compagnie, le principal officier de la municipalité susdite sera neuement un

ex ffico un des directeurs de la dite compagnie, en addition directeur.

aux autres directeurs d'icelle, et il aura les mêmes droits et

pouvoirs et les mêmes devoirs à remplir qu'aucun des direc-

teurs de la compagnie.

3. Tant que la municipalité du comté d'Elgin possédera Le principo.

pour cinq mille louis où plus d'actions dans la dite compagne coniion-

le principal officier de cette municipalité sera ex oflicio un desen
directeurs un directeur.
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directeurs de cette compagnie, en addition à ses autres direc-
teurs, et il aura les mêmes droits et pouvoirs et les mêmes
devoirs a remplir que les autres directeurs.

Le principal 4. Tant que la municipalité du comté de Middlesex possé-
der cditioex-dera pour cinq mille louis ou plus d'actions dans la dite com-
Bellement un pagnie, le principal officier de cette municipalité sera ex oJiciodirecteur. un des directeurs de la compagnie susdite, et il aura les mêmes

droits et pouvoirs et les mêmes devoirs à remplir que les autres
directeurs.

Le maire de J. Tant que la municipalité de la cité de London posséderaLondon sera pour einquante mille louis ou plus d'actions dans la ditecondition-
nellement elle aura droit d'être rprésentée dan le bureaù
un directeur de direction. (e la (ite compagnie, par trois directeurs;avec deux le maire de la dite cité pour le temps d'alors sera et con-aursnom-~aur lom tinuera d'être ex eqjicio un des directeurs de la dite com-pa-més par le
conseil de gnic, et les deux directeurs (e la municil)alité susdite

vile.seront nommné.s cn la manière ci-arès p)rescrite.

Deux direc- 6. Il sera dlu devoir du cal de cité de la cité de London,

pours smquant mil loieu lsd'cinsdn haqdie

teurs r Imédiatemeet après la lassaton du présent acte, e bue
le conseil (e anée apres l'expiraion de lannée actuelle, dans le cours d'un-ville, mois après que le conseil aura été dûment organisé, de no er

deux de ses mem ibres, autres que le maire, comme directeurs de
la dite comipagnie, lesquels occuperont cette charge durant le
temps qu'il leur restiti encore ;L être inenl)res du dit conseil
]ors, de leur nloinaitlion,) et pas pulus. longtempl s ; mais, dans le
cas diù ils seraient réélus commile memnbres du conseil, ils orront être choisis commte directeurs de la dite compagnie.

Nomination 7. Dans le cas où le'S directeurs,1 ou aucun d'eux, qui serontdes .UCCe rn nommés en vertu de la sixième cir scrtseurs des di-recteurs mou- durée de leurs fonctions come directeurs le conseil de la cité=at ou sor- pourra parmil se.s Membres leur choisir des successeurs, qui res-tant dlu cou- terontas en eliarae le reste dienipqu'avaient encore à faireell. consi d
les personne décédéei et de la nêei manière le conseil pourra
donner un remtlaçant soit p iun ou l'autre on aux deux
directeurs, nommés par lui, s'il arrivait, par suite d'une
cause quelconque, qu'ils cessassent d'être membres du dit
conseil après leur életion coue directeurs et avant l'expira-
tion (e la durée de leur charoce r

Quand les pr t S. Les directeurs qui constituent actuellement le bureau deents direc- direction de la dite conpagnie esteront en charge comme tels
teurs sorti-ront d a jusqu au premier jour ce ovembre, mil huit cent ciiquante-
charge. huit.

Erection de 9. Il sera loisible aux actionnaires de la dite ompagnie,nouvea aussitôt après la passation du présent acte, de cou quer unerecteurs par. n
les action- assemblée énerale des actionnaires de la dite compagnie, anaires. l'effet d'élire trois directeurs remplacement de ceux. dont la

durée
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durée d'office expirera à l'époque mentionnée dans la huitième

section.

10 Cette assemblée générale aura lieu dix jours après qu'il Avis de las-'

aura été donné avis, par le secrétaire de lac dtea smade tde alae guéa

la date, et de l'endroit OÙ elle se tiendra, cet avis devant etreprmèe,

ia eau moins une fois dans quelque journal publié dans la election, etc.

cité de London, et aussi, dans quelqejunl 'le xse

publié dans la ville de St. Thomnas; et il sera du devoir du

étaire susdit de convoquer la dite assemblée quelques jours
secréarsu, défaut de ce faire, le
avant le quinze septembre prochain, t at de ace fans -

principal officier d'aut«cune m-unicipaliéantdsciosan
la dite compagnie pourraconvoquer cette assemblée.

11. Toutes les élections subséquentes de directeurs se feront Elections sub-

en la mani ère prescrite par l'acte spécial d'incorporation. sueutes.

12. Le présent acte deviendra en force, nonobstant toute Dispositios

chose à l'encontre contenue dans tout autre acte ou actesqu acompbes

parlement de cette province; pourvu toujours, qu'en autant que Proo.

les directeurs actuels, se sont personnellement endettés Pour, la Poio

dite compagnie, en empruntant de l'argent pour son usage ou

autrement, les dispositions ci-dessus n'auront aucun efétt, à

moins et d'ici à ce que les directeurs actuels aient été ac-

quittés de toutes les obligations qu'ils ont contractées comme

susdit.

13. Le présent acte sera considéré comme acte public.. Acte public..

CAP. CXXI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer

de Marmora et Belleville.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

TTENDU que certaines personnes ont demandé par leur Préambule.-

A pétition, qu'il fut passé un acte autorisant la, construction

d'un chemin de fer, des forges de Marmora, dans le township

de M mra, dans le comté de Hastings, au rivage de la baie de

Qinté, dans la ville de Belleville dans le dit comté ; et attendu

qu'un ttel chemin de fer serait propre à promouvoir grandement

les intérectsh nondseulemet d comté susdit, mais du pays en

général, en aidant développer les ressources minérales du

paysl, et Procurerait plus d'avantages aux terres ouvertes pour

établissements publics, en arrière du dit comté de Hastings:

aces case, Sae Majesté, par et de l'avis et du consentement

d•i conseil léglatif et de l'ssemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit:

1. Nathàniel Stephei Appleby, de Shannonville; Francis Certaines per-

M Anflay, Henry Corby, Georget Benjamin, Lewis Wallbridge, sonnes incor-
M menry porées.
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Henry Gillespie, George Neilson, Benjamin Fairfield Davy,Philip Hambly, John Bell, Charles Levisconte, John O'Hare
R bert Read, James Brown, William Hope, tous de la ville de
Belleville; Solomon Johns et Lauchlin Hughes, du township
de Marmora; David B. Johns, James Cook, et William
Baker, du township de Rawdon ; Alfred F. Wood, John R.
Ketcheson, et William H. Tumblety, du township de Madoc ;Abraham L. Bogert, et Félix Gabourie, du township de Hung-
erford; Daniel Thompson, du township d'Elzevir; James
Archibold, James Hagerty, et Philip Ketcheson, du townshipde Huntingdon; Caleb Gilbert et George Taylor, du township
de Sydney; David Clapp, Delu Ham, et Alexander Wilson,
du township de Thurlow; George Gordon, du village deTrenton; Alexander MeLean, du township de Tyendinaga,tous du comtéde Hastings; et Archibald John Macdonnell
George Cumming, et John Flanigan. de la cité de Kingstondans le comté de Frontenac, ensemble avec telles personne ou
personnes, qui en vertu des dispositions du présent acte de-
viendront actionnaires dans la compagnie incorporée par les
presentes, seront et sont reconnues, constituées et déclarées

Nom de la former une corporation et un corps politique, sous les nom etcorporation, raison de la " Compagnie du Chemin de Fer de Marmora et
Belleville."

Certaines 2. Les diverses clauses de "l'acte des clauses consolidées
clauses de 14, des chemins de fer," relativement aux première seconde, troi-
15 V. c. 51,
incorporées sième et quatrième clauses d'icclui, et aussi les diverses clausesdans cet acte. du dit acte relativement k "l'interprétation," "incorporation,"

"Gpouvoirs," "lplans et arp)entages" "terres et leur évalua-
tion," rchemins et ponts," aclôtures," péages," eassemblées.énérales directeurs, et leur élection et devoirs," actions
et transfert d'actions," "municipalités," actionnaires," " ac-
tions pour indemnité, et les amendes et pénalités et poursuite
pour leur recouvrement," Ifonctionnement du chemin de fer,"
et "dispositions générales," seront inorporées dans le présent
acte, et s'appliqueront en conséquence à la dite compagnie et
au dit chemin de fer, excepté en autant qu'elles seront incom-
patibles avec les dispositions expresses des présentes; et l'ex-
pression "ole présent acte," quand elle est employée dans le
présent acte, sera interprétée comme comprenant les disposi-
tions de l'acte des clauses consolidées des chemins de fer et
des divers actes qui l'amendent, incorporées dans le présent
acte.

Tracé du che- 3. La dite compagnie, et ses serviteurs et agents, auront
plein pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer et construire
un chemin de fer depuis les forges de Mannora, dans le town-
ship de Marmora, dans le comté de Hastings, jusqu'au rivage
de la baie de Quinté, dans la ville de Belleville, dans le comté

Déviation. susdit, dans aucune ligne qui sera choisie à cet effet, aussi
près qu'il se pourra de la ligne tracée et tirée par Robert
Lawder Innes, écuyer, ingénieur civil, avec telle déviation qui

sera
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seraable our le publie, avec plein pouvoir de

passer sur aucune partie du comté entre les points susdits, et de

faire passer le dit chemin de fer sur les terres de la couronne
fairoant entre les points susdits, et la dite compagnie aura Taux.

droit d'imposer des prix de passage et de fret sur les passagers

et marchandises qu'elle transportera.

4. Le capital de la compagnie incorporée par les présentes, capital.

sera de six cent mille dollars, (avec pouvoir de l'augmenter

en la manière prescrite par lacte des clauses consolidées des

cheins de fer,) et sera prélevé au moyen de douze mille Actions.

actions de cinquante dollars chacue, et chaque action don-

nera au propriétaire d'icelle, chaque fois que les actionnaires Votes.

auront à voter, droit àL un vote pour chaque telle action.

a. Dès la passation du présent acte, les dits Nathaniel Directeurs

Stephen Applcby, Robert Read, Charles Levisconte, James

Brown,. George Benjamin, George Neilson, solomnon Johns,noms

John Bell, Levis Wallbridge, John O'Hare, John R. Ketcheson,

et Archibald John Macdonnell, seront les directeurs provisoires

de la dite compagnie chargés de faire mettre à effet tout ce que

le présent acte a en vue.

6. Les titres et transports faits en vertu du présent acte Forme de

pour terres transportées à la dite compagnie pour les fins du compor 

présent acte, seront et pourront être, en autant que le titre aux

dites terres ou les circonstances des parties faisant tels trans-

ports le permettront, faits Lu la f.ne donnée dans la cédule

marquée A annexée au présero. acte ; et le régistrateur du

comté de Hastings est par le présent requis d'entrer les dits

titres dans ses livres d'enregistrement, sur production d'iceux

et preuve de l'exécution d'iceux, sans aucun sommaire, et de

noter toute telle entrée sur le dit titre; et la dite compa-

gnie devra payer au dit régistrateur pour tel service la somme

de deux chelins et six deniers, çt pas plus.

7. Il sera loisible aux directeurs provisoires de la dite com- Vacces par-

pagnie pour le temps d'alors, ou à la majorité d'entre eux, de ters drec-

remplacer de temps à autre ceux d'entre eux qui décèderont ou soires rem-

refuseront d'agir comme directeur ou directeurs provisoires plies.

parmui les différents souscripteurs au fonds de leur dit chemin

de fer au montant de quatre cent dollars, chacun, durant leur

continuation en charge ; et ces directeurs provisoires, excepté Leurs pou-

dans le cas cité plus bas, seront et ils sont par les présentes#in.

investis de tous les pouvoirs, droits, priviléges et indemnités,

et ils deviendront et ils sont par les présentes assujétis aux

mêmes restrictions auxquelles les directeurs élus de la dite

'compagnie, quand ils sont élus par les actionnaires de ladite

compagnie, ainsi qu'il y est ci-dessous pourvu, le seraient eux-

memes respectivement en vertu des dispositions de Pacte des

clauses consolidées des chemins de fer et du présent acte.
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Première as- S. Dès et aussitôt que des actions à un montant équivalant
sembén ééIblée géné& à cent cinquante mille dollars, sur le fonds social de la diterale pour l'é-
lection des di- compagnie auront été prises, et que dix dollars pour cent sur
recteurs. les dites actions auront été payés dans quelque banque incor-

porée, lequel montant ne sera retiré de encî banque ou autrement
employé que pour les fins du dit chemin de fer ou lors de la,
dissolution de la compagnie, il sera et pourra être loisible aux
directeurs provsors de la dite compaopo
d'alors, de convoquer une assemblée dans la ville de Bellevile
des souscripteurs au fonds social de la dite Compagnie, lesquels
auront payé dix pour cent sur leurs actions comme susdit, dansProviso s aes le but de choisir les directeurs le la dite compagnie; pourvu

directeurs
provisoires toujours, que si les dit sirecicuréd provisoires négaligent ounegligmnt de omettent de convoquer cette assemblée, alors, tels porteursla convoquer. d'actions dans la dite compagnie pssédant entre eux pas xs

qu'un ontant équivalant à seize mille dollars, pourront con-
Avis. doquer eux mnmes ete assemblée; e. il sera donné avis publie

de toute assemblée ainsi convol de par les directeurs provi-
soires, out par les actionnaires come sussdit, dans au moins
deux chouvel les publiés dans la ville de Belleville, pen-
dant un mois précédant immédiatement le temps de telle

Pouvoirs de assemblée; et à cecl e assemblée , énérale les actionnaires
ces assem- .1
blées. reunîs avec l.es l)rocLlreurs qui serontl présents, éliront neuf

personnes comme directeurs de la dite ,oinpagynie, Ces persý;on-
nes devant posséder chacune des actions dans la dite compagnie
q un montant qui ne sera pas moindre que six cents dollars,
et ils procèdcront à la passation de tels règles, règYlementsý et
ordonnance qu'il s jugeront convenables, pourvu qu'ils ne
soient. pas incompatibles avec les dispositions diu présent acte.

Duré se 9. Les directeurs ainsi élus, ou les personnes nommées end leux lieu et place ci cas de vacance, a ioule assemblée pqui
directeurs, et 'assembas sea convoquée à cette fin sous les conditions s sdioesn
générales an- reront en charge pendant un an, ou jusqu'à tel temps. qui sera

tlles.e
même manière, éu. aux temps et endroits qui seront prescrits
par les règlements, s',asselnl)leront et éliront des directeurs pour
remplacer ceux dont le temps d'office aura expiré, et générale-

Assemblées ment, ransier les aaires de la compagnie ; mais si en
spéciales. aucun temps, il semblait à dix ou plus de ces actionnaires pos-

sédant ensemble cinq cents actions au moins, qu'il est néces-
saire de convoquer une assemblée générale spéciale des action-
naires, alors, dix ou un plus grand nombre d'entre eux auront
le pouvoir d'en faire donner un avis de quinze jours au moins
dans les papiers-nouvelles, ainsi qu'il est pourvu plus hiaut,
spécifiant dans cet avi le temps, l'endroit, la raison etlinten-
tion resaectivment de cette assemblée spéciale, t les action-
naires sont par les présentes autorisés a se réunir selon cet avis,
et à* lprocéder à l'exécution des pJouvoirs dont ils sont investis
par le I)résent acte, cu égard seulement à l'objet ainsi S >pécifié.;

Pouvoirs de et tous les actes des actionnaires ou de la majorité d'entre eux,
ces assem- faits et passés aux dites assemblées spéciales, (cette majorité

fixés. pld'actionnaires



1858. Ch. de Fer de Marmora et Belleville. Cap. 121. 653

d'actionnaires n'ayant soit par elle-même ou comme procureurs,

pas moins de deux cent cinquante actions) seront aussi valides

à toutes intentions et fns quelconques que s'ils eussent été

passés et faits aux assemblées annuelles.

10. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite Les directeurs

compagnie, pour le temps d'alors, de faire, exécuter et livrer ur rot er
tous les coupons (scrip) et tous les certificats d'actions, et des coupons,
toutes les obligations, débentures, engagements hypothécaires scrip, etc.

ou autres garanties, en la manière que les dits directeurs, pour le

temps d'alors, trouveront de temps à autre la plus convenable

pour se procurer le fonds capital que la dite compagnie est au-

torisée par les présentes à former, ou pour s'en procurer une

partie ; pourvu toujours que la partie de capital qui sera pré- Proviso.

levée au moyen d'obligations, débentures -ou engagements

hypothécaires n'excédera pas quatre cent mille dollars.

11. Toutes obligations, débentures et autres garanties qui Débentures,

seront données par la dite compagnie, pourront être payables etc., Pourront
au porteur, et les dites obligations, débentures ou autrert ga- au porteur, et
ranties de la dite compagnie, et tous les dividendes et les ordres transrables

d'intérêts sur iceux, respectivement, qui seront payables au par de.-

porteur, seront transférables en loi par la délivrance, et les

porteurs respectifs et les propriétaires d'icelles, pour le temps
d'alors, pourront en poursuivre et exiger le recouvrement en

leurs propres noms.

12. Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie, Quorum des

à laquelle il n'y aura pas moins de cinq de ces directeurs pre-

sents, sera habile à remplir tous les devoirs, et à joir de tous

les priviléges dont le présent acte investit les directeurs.

13. Les directeurs de la dite compagnie, pour le temps Versements.

d'alors, pourront demander des versements; pourvu qu aucun uneertain

versement demandé aux souscripteurs au fonds social de la montant dans

compagnie du chemin de fer, n'excède la somme de dix. dollars un temps

pour cent sur le montant de ce qu'ont souscrit respectivement donn.

les dits actionnaires pour la dite compagnie, et que les verse-

ments ainsi demandés n'excèderont pas, en une seule année,

cinquante dollars pour cent sur le fonds social ainsi souscrit;

pourvu aussi, que lorsque quelque personne souscrit au fonds Proviso: dix

social de la dite compagnie, il sera loisible aux directeurs pro- pourr etre
visoires, ou autres. directeurs de la dite compagnie, pour le payé en sous-

temps dalors, de demander et de recevoir pour l'usage et au crivant.

nom de la dite compagnie, la somme de dix dollars pour cent

sur le montant ainsi souscrit respectiveriient par telle personne,
et le montant des versements cui auront déjà été déclarés

payables sur le fonds social déjà souscrit à lépoque où ces

personnes ont souscrit respectivement au fonds soçial.

14. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la dite com- o itation.

pagnie d'avoir la propriété de fosses à graviers et de terres
renfermant
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renfermant des dépots de graviers, et aussi d'autres terrains
propres à servir de station ou pour d'autres fins, au-x endroits
convenables le long de la dite ligne de ch

d'acete desrdnsl

but de le construire et de l'entretenir et faire fonctionner les
affaires du dit chemin de fer; et comme il arrive qu'on ne
peut pas se procurer en tout temps ces fosses de graviers ou
dépôts d'iceux, sans acheter en entier le terrain où peuvent se

oisibie . la trouver ces dépôts: à ces causes, il sera loisible à la dite com-
pagne, et elle y est par les présentes autorisée, d'acheter de

terrains h temps a autres, posséder, tenir, prendre, recevoir et employer,
graviers, etc. le long de la ligne du dit chemin de fer ou éloigné d'icelle, et

si ces terrains sont éloignés de la ligne, la compagnie aura le
droit nécessaire de passage pour s'y rendre, toutes terres, em-
placements et héritages qu'il plaira à Sa Majesté ou à toutes
autres personne ou personnes, ou corps politiques de donner,
octroyer, vendre ou transporter à la dite compagnie, et pour son
usage, ou à titre de fidéicommis à cette même compagnie, ses
successeurs et ayants cause, et la dite compagnie pourra et
peut établir des stations ou ateliers sur aucun de ces lots ou
lopins de terre, et de temps à autre, par acte de marché et
vente, ou autrement, elle pourra aussi donner, vendre ou trans-
porter toutes les parties des dites terres qu'il ne sera pas néces-
saire de garder pour fosses à graviers, voies latérales, embran-
chements, cours à bois, terrains pour dépôts et ateliers, ou pour
réparer d'une manière effective, entretenir, et employer du
mieux possible le dit chemin de fer et les autres bâtisses ou
ouvrages qui y appartiennent.

Commence- 15. Le dit chemin de fer devra être commencé dans lesment et Para- trois années et parachevé dans les sept années qui suivront lachèvement du
chemin. passation du présent acte, et à moins qu'il ne soit commencé

et parachevé dans le terme ci-dessus fixé, le présent acte sera
nul et de nul effet.

Acte public, 16. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, qui
sera considéré comme un acte public.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je, (inserez ici le nom de
la femme, aussi si elle se départzt de son douaire, ou si pour
quelque autre raison elle est partie au transport) par les pré-
sentes, en considération de à moi payée (ou selon
le cas) par la compagnie du chemin de fer de Marmora et
Belleville, dont par les présentes je lui donne quittance, donne,
cède, vends, transporte et confirme, en faveur de la dite com-
pagnie du chemin de fer de Marmora et Belleville, ses sueces-
seurs et ayants cause à toujours, toute cette artie oÙ lopin de
terre située, (désignez la terre)-la dite compagnie Payant
choisie et désignée pour les besoins de son chemin de fer.;
poui par la dite compagnie du chemin de fer de Marmora et
Belleville, ses successeurs et ayants cause à toujours, avoir et

posséder
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posséder les dites terres et dépendances, ensemble et avec
toutes choses qui lui appartiennent (s'il y a abandon de douaire,
ajoutez,) et je (le nom de lafemme) abandonne par les présentes
mon douaire attaché à ces terrains.

Témoin ma signature (ou nos signatures) et sceau (ou sceaux),
ce jour d ,mil huit cent

H. B. (L. S.)
C. D. (L. S.)

Signé, scellé et livré en la présence de

E.F.

CAP. CXXII.

Acte pour incorporer la Compagnie de Transport de
navigation et de chemin de fer du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 16 Ao.ût, 1858.]

A TTENDU que William H. Boulton, Thomas Clarkson, Prdambule.Allan Macdonell, John McMurrich, George Monro, Tho-
.mas Hutchinson, écuyers, et autres, de la cité de Toronto, ont
présenté une pétition à la législature de cette province, deman-
dant qu'il fut passé un acte pour les autoriser à établir -des
communications dans les limites nord et ouest du Canada:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrèté ce qui suit:

1. -William Henry Boulton, Thomas Clarkson, Allan compagnie in--
Macdonell, John McMurrich, George Monro, John Hutchinson, corporge.
écuyers, et autres, ensemble avec toutes autres personnes qui, en
vertu des dispositions du présent acte, deviendront actionnaires
dans la compagnie ci-dessous mentionnée, seront et sont parles
présentes reconnus, constitués et déclarés former une corporation
et un corps politique de fait et; de nom, sous le nom de La Nom de lacor-
compagnie de transport, de navigation et de chemin de fer du poration.
Nord-Ouest, et, sous ce nom, ils pourront, eux et leurs succes- Pouoirs.
seurs, avoir succession perpétuelle, et contracter, ester en jus-
tice, plaider et se défendre, dans toutes les cours de loi et lieux
quelconques, dans toutes actions, poursuites, plaintes, matières
et causes quelconques; et eux et leurs successeurs auront un
sceau commun, et ils pourront le changer à plaisir; et aussi, eux
et leurs successeurs, sous le dit nom de La compagnie de trans-
port ,de navigation et de chemin defer du Nord-Ouest, pourront en
loi acquérir et posséder, pour eux et leurs successeurs, tous biens-
meubles ou autres biens quelconques, et tous biens-immeubles
qui pourront être nécessaires pour leur usage et occupation et
pour mettre à effet les pouvoirs qui leur sont conférés par les

présentes,
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présentes, et ils pourront les louer, vendre, transporter et les

aliéner d'aucune autre manière pour Pavantage et au compte
de la dite compagnie, de temps à autre, comme ils le jugeront
expédient et convenable.

Pouvoirs de la 2. Il sera loisible au gouverneur en conseil, sur le rapport
compagnie que lui en fera le commissaire des terres de la couronne, d'au-
faire des che- q
mins, chemins torîser la dite compagnie à entrer sur les terres non concédées
à rails plats, de la couronne, et d'y faire et établir des communications
canaux, etc.,
pour rendre iles pour
les communi- ces fins, de construire des chemins, chemins à rails plats, che-
cations faciles mins de fer ou canaux entre les eaux navigables, et d'amé-
pour les fs liorer o rendre navigable, aucune communication au moyen
de transport,
trafic et com- de cours d'eau ou de de rivières, à partir d'aucun point ou

merce.points sur le bord du lac Supérieur, à aucun autre point dansmerce.
l'intérieur, ou entre aucune eau navigable dans les limites du

Canada, et de construire des quais, ériger des laicons d'entrepôt,

magasins et autres bâtisses ou autres ouvrltrs chaque fois que

cela sera trouvé expédient, et dc vendre ou corder à la dite

Tfroviso compagnie les terrains necessaires pour telle fins; pourvu
toujours que la compagnie déposera, avant tout, devant le

commissaire des terres de la couronn, des plans détaillés des

ouvrares en contemplation, lesquels le dit commissaire sou-

mettra, avec son rapport, devant le gouverneur en conseil pour

son information et approbaion, et il ne pourr être dévié des

dits plans sans en avoir auparavant reçu l'asstorisai ton du
verneur en conseil; et pourvu de plus, que le iovdentren
conseil n'autorisera ces travaux que dans une seule ligne con-

inue cie communication s'étendant vers l'ouest à partir cu lac
Supérieur.

Autorité d'en- 3. Pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
trer sur les serviteurs, aents et ouvriers, sont par le.présent:acte autorisés
terres qui se d'entrer dans et sur les terres de Sa Très-Excelaente Majsté la

turaereoonepltinelsuestedidam isarnsu

leslitesdes Reine, ou d'aucune autre personne ou personnes, corporationou
bords du lac corps politique, ou autres communautés quelconques, situéesau
Supérieur, nord ou à l'ouest, ou sur les bords du lac Supérieur, et étant

-arpetest dans les limites dut Canada, et de les arpenter et en prendre
prendre des les niveaux ou d'aucune partie dicelles; et en désigner et déter-

nivau, ec.miner telles parts et portions qu'ils trouveront convenables et

nécessaires pour la construction des chemins, chemins à raàils"
plats, chemins de fer, canaux, et pour l'amélioration et naviga-o
tion des communications par la voie de cours d'eau et de lits de
rivières, et autrement, et tous autres travaux, matières et choses,
convenables qu'ils trouveront expédient et nécessaire de ýfaire
pour la construction, mise en opération, entretien; amélioration

Pouvoir de de tous les travaux que le présent acte a en contempltion; 'et

construire, ne- il sera et pourra ýêtre loisible à la dite compagnie, de construire,
,quérir, noliser acquérir, noliser, naviguer et entretenir des bateaux,1 vaisseaux,
et nvge

ds atneux bateaux-a-vapeur, pour le transport du ýcommne rce, marchan--'ý
-vapeur ou dise et autre trafic, et passagers sur les lacs Huron ete Spé-
eutres vais-eles ts les ur, et sur les lacs et rivières situés au nord et à l'ouest d.
borxds lc
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lac Supérieur, et se trouvant dans les limites du Canada, et limites du Ca-
vice vers, et tous .bateaux-a-vapeur et autres pcur toutes nada situées
affaires et fins s'y rattachant, et pour l'exécution avantageuse au nord et b

'D'l'ouebt du lacd'icelles, et ils auront le pouvoir d'acheter, vendre et com- Supérir.
mercer, comme il sera trouvé convenable, et de faire des con-
trats et arrangements avec toute personne ou personnes quel-
conques, pour les fins susdites ou autrement, à lavantage de

-la compagnie.

4. Le capital de la dite corporation sera de cent mille louis, Capital,
et ce capital est par les présentes déclaré être divisé en vingt £100,00%.
mille actions de cinq louis courant chacune ; et si la dite ae ouvoir
somme de cent mille louis est trouvée insuffisante pour les fins ter.
du présent acte, alors et dans ce cas il sera et pourra être
loisible à la dite compagnie, au moyen d'un vote représentant
les deux tiers du capital susdit, à une assemblée générale con-
voquée à cet effet, d'augmenter le capital de la corporation,
soit au moyen de nouveaux souscripteurs à la dite entreprise
ou autrement, jusqu'à une somme n'excédant pas en tout la
somme de deux cent mille louis, et le capital qui sera ainsi
formé par le moyen de ces nouvelles actions, formera, à tous
égards, partie du capital de la dite corporation, et chaque
actionnaire dans le nouveau capital sera membre de la dite
corporation; pourvu toujours que si la construction d'une éten- Pro o
due de chemin de fer plus considérablé que cinq milles, entre
des eaux navigables, dans un seul endroit, est autorisée par le
gouverneur en conseil, alors le fonds social de la dite compa-
gnie pourra être de nouveau augmenté au taux de sept mille
cinq cents louis pour chaque mille additionnel de chemin de
fer a être -ainsi construit.

5. Aucun actionnaire de la dite corporation ne seraCII Responsabili-
aucune manière responsable ou obligé de payer aucune dette ti5 des action-
ou demande due par la dite corporation, au-delà du montant n » i
de son action ou de ses actions souscrites dans le capital de la
dite corporation.

6. Il ne sera pas loisible à la dite compagnie de commencer £50,000 pay-
ses opérations en vertu du présent acte, avant que cinquante ables avant demil > ~ -cmmencer, etrille louis de son capital n'aient été souscrits, et dix pour cent ""pour ent
sur iceux, payés. paye.

7. Toute compagnie à fonds social, communauté ou corps corporations,
1 etc pourrontincorpore, pourra prendre des actions dans la dite compagnie. prendre des

actions.

S. Pour l'administration des affaires de la dite corporation, Dix directeurs
il y aura dix directeurs, qui seront élus par les actionnaires de seront élus
la dite corporation à une assemblée générale tenue par eux tousles ans.
annuellement, chacun de ces directeurs étant propriétaire de
pas moins de vingt actions du capital de la corporation; la
majorité d'entre eux choisira un président et un vice-président,
dont l'un présidera les assemblées générales du bureau et

42 remplira
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' remplira les devoirs attachés à ces charges; et quand il survien-

comment ren- dra une vacance dans le bureau des directeurs, par le décès ou

pliee. résignation d'un directnr, ou par son refus ou négligence

d'agir pendant trois mois après son élection, lelle vacance sera

remplie par la majorité des directeurs pour le temps d'alors,

en nommant un actionnaire pour remplir cette vacance ; nean-

moins, tous actes faits par ies directeurs restants ou par la mna-

orité des directeurs en fonction avant que cette vacance soit-

Quorum. remplie, ne seront pas réputés invalides, et six directeurs consti-

tueront le quorum du bureau, et ils exerceront tous les pouvoirs

Pouvoirs d des directeurs; ct les directeurs auront le pouvoir (le disposer
direCctrs. d'aucune partie du capital de la dite corporation dont il n'aura

pas été disposée, (lu qui pourra, de temps à autre, être ajoutée

au fonds général ou y tomber soit par forfaiture ou autre-

ment, à tels termes et conditions et. à telles personnes comme

ils le' trouveront le plus à propos pour promouvoir les intérêts

pouvoir:! de la dite corporation; el. ils auront plein pouvoir d'exiger
qu'ux cr.e- des versements des divers actionnaires pour le temps d'alors,
ments. suivant qu'il sera prescrit par aucun règlement, règle ou ordon-

nance de la dite corporation, et en poursuivre le recouvrement,
et faire rentrer tous versements déjà exigés ou à être exigés

par eux, et de déclarer les dites actions forfaites en faveur de

la compagnie dans le cas de non-paiement en la manière et

dans les termes prescrits par un règlement de la compagnie ;

et pour le maintien de l'action en recouvrement de versements,
il suffira de prouver, par un témoin, qu'au temps ou le verse-

ment a été demandé, le défendeur était actionnaire pour le

nombre d'actions mentionnées, et que les versements, pour les-

quels la poursuite est intentée, ont été demandés et qu'avis en

a été donné conformément aux règlements de la dite corpora-

tion, et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination des

Sceau de la directeurs ni aucune autre matière que ce soit ; les dits direc-

corportion- teurs pourront se servir du sceau commun de la dite corpora-

pouvoir de tion pour l'apposer, ou le faire apposer, à tout documnent qui,
posr dans leur jugement, le requerra, et tout acte portant ce sceau

et signé par le président ou le vice-president, et contresigné
ar le secrétaire, sera considéré être l'acte de la corporation;

Le président le président et le vice-président et les directeurs auront le pou-

et les direc- voir de nommer et de démettre tous et chacun les officiers et

teurs feront serviteurs de la compagnie, et de faire des règlements pour le

dents, etcr gouvernement et le contrôle des officiers et serviteurs de la

e compagnie, et de fixer le salaire qui leur sera payé respective-

ment, et ils auront le pouvoir de faire et rédiger tous autres

règlements, règles et ordonnances pour la gouverne des affaires

de la compagnie dans tous ses détails et particularités, aussi

de régler le mode de voter pour l'élection des directeurs de la

compagnie, et aussi, en aucun temps, de changer, modifier ou

netlements révoquer ces règlements ; lesquels règlements, règles et ordon-

sarnins nances seront sujets à être approuvés, rejetés ou amendés par

semblée gné- les actionnaires à l'assemblée générale suivante, ou à une

mle s - assemblée spéciale convoquée par les dits directeurs pour cette

tionnaires, ou fin spéciale, et conformément à tout règlement prescrivant telle
par une as- assemblée
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assemblée spéciale; et toute copie des règlements de la dite semblée sp&
corporation, ou d'aucun d'eux, portant la signature du commis, cialement
secrétaire ou autre officier de la dite compagnie, et scellée du cooqu"e h
sceau de la dite corporation, sera reçue comme preuve primá
facic du dit règlement dans toutes les cours de cette province.

9. La première assemblée générale des actionnaires pour Première as-
Pélection des directeurs aura lieu au bureau de la dite corpora- semblée g6né-
tion, dans la cité de Toronto, le premier lundi de mai, dans , a .
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-neuf et à
moins qu'il n'en soit décidé autrement par quelque règlement
qui sera passé et sanctionné par la corporation, l'assemblée
générale pour l'élection des directeurs aura lieu chaque année
subséquente, le même jour de l'année et à la même place; les
directeurs ainsi élus à ces assemblées générales seront élus charge.
comme tels pour l'année alors suivante, et à l'expiration de ce
temps, chacun des directeurs pourra être ré-élu par les action-
naires; et à ces assemblées générales les actionnaires de la vote par pro-
dite compagnie pourront voter par procureur, tel procureur cureur.
étant porteur d'un écrit signé par l'actionnaire le nommant
comme tel.

10. Jusqu'à cette première assemblée générale comme Directeurs
'susdit, et jusqu'à l'élection des directeurs, Thomas Clarkson, provisoires de
Allan Macdonell, John McMurrich, George Monro, William la corporation.
McMaster, E. T. Richardson, Angus D. Macdonell, Thomas
Dick, William McDonnell Dawson, J. Brown, Adam Wilson,
Clark Ross, Jean Charles Cliapais, George Honoré Simard,
John McLeod et Ignace Gill, sont par les présentes déclarés être
les directeurs de la dite corporation, avec pouvoir d'ajouter à
leur nombre jusqu'à la première assemblée générale ; et eux Et eux, ou les
ou les survivants d'entre eux seront et sont par les présentes cons- survivants
titués les directeurs de la dite corporation, et ils auront et exer- d'entreeuge-
ceront tous et chacun les pouvoirs, et seront sujets à toutes et constitués les
chacune les clauses et conditions imposées aux directeurs à être directeurs de
élus sous le présent acte ; pourvu qu'à la première assemblée la dite corpo-
des directeurs, qui sera tenue après la passation du présent acte, Proviso ils
les dits directeurs choisiront et éliront, entre eux, un président élirontun
et un vice-président: les dits prési'dent, vice-président et di- président et
recteurs auront le pouvoir et l'autorité d'avoir et établir, pour vi*~-pres
certaines fins, des bureaux ou places d'affaires, et de nommer La compagnie
des agents et officiers en Angleterre et dans les Etats-Unis pourra avoir
d'Amérique, et d'ouvrir des livresde souscription dans tout et des bureaux
chacun les bureaux ainsi établis, et de recevoir des souscriptions unis et
au capital de la dite corporation, qui y seront transférables res-
pÉctivement, et de demander les versements et déclarer les di-
videndes qui y seront aussi payables respectivement.

11. Chacun des directeurs susdits pourra convoquer une Eletion d'un

assemblée pour l'élection du président et vice-président. président, etc.

42 * 12.
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12. Les actions de la dite compagnie seront et pourront être
transférables sar la délivrance du certificat émis en faveur du
porteur de ces actions respectivement, et par transport fait en
forme convenable, et suivant les conditions qui seront prescrites
par un règlement de la dite corporation.

13. La compagnie pourra, si elle le trouve nécessaire pour
la construction des ouvrages ou pour les fins ayant rapport aux
ouvrages que le présent acte a en contemplation, couper du
bois, se procurer de la pierre, combustibles et autres matériaux
sur les terres non-vendues de la couronne, situées au-delà des
limites des terres acquises par la compagnie, tel que ci-dessus
prescrit, sous tels règlements qui pourront être faits parle gon-
verneur en conseil.

14. Les dits chemins, chemins de fer, chemins à rails plats,
canaux, et toutes les améliorations faites par la dite compagnie,
seront d'un libre accès à tous les passagers, au trafic et au
commerce, sur paiement des droits et charges faits conformé-
ment aux règlements passés par la compagnie, et approuvés par
le gouverneur en conseil, et tels droits et charges pourront être
élevés et modifiés en tout temps par le gouverneur en
conseil, et tels droits et charges seront publiés aux frais-de
la compagnie; et pourvu de plus que le gouvernement
s'il le trouve nécessaire pour les fins publiques, pourra
prendre possession de tous les ouvrages ainsi construits par -la
compagnie, à l'exception des quais et magasins, en rembour-
sant à la compagnie les deniers dépensés sur iceux, avec
l'intérêt à raison de six pour cent.

15. Si en aucun temps il arrivait que l'élection des direc-
teurs n'eut pas lieu ou ne prit pas effet au jour fixé par le pré-
sent acte, la corpo-ation constituée par les présentes n'en sera
pas considérée pour cela dissoute, mais il sera loisible, à
aucune époque subséquente, de faire cette élection à une
assemblée générale des actionnaires convoquée à cet effet par
le président ou le secrétaire.

Commence- 16. La dite compagnie-commencera ses opérations et l'ex-
ment et ploration et la location de la ligne dans le cours de deux ans,
achvement et exécutera et complétera ses travaux et améliorations dans
des travaux. huit ans, après la passation du présent acte ; pourvu toujours que

rien de contenu dans le présent acte ne sera censé empêcher

qu'il soit passé un autre acte ou d'autres actes d'incorporation
pour incorporer une autre compagnie ou d'autres compagnies

Pro s pour de semblables fins ; et'pourvu aussi que rien de contenu
dans le présent acte ne sera censé donner ou interpréter comme
donnant aucun droit exclusif de commerce, ou comme empê-
chant aucune personne de commercer dans le dit territoire, ou
d'établir des communications dans les dites limites nord et.
ouest du Canada.

Acte public. 17. Le présent acte sera réputé acte public.
C A P .
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CAP. CXXIII

Acte pour autoriser James Pearson à construire un
Chemin de Fer ou à lisses devant réunir une car-
rière de pierre au Grand Tronc de Chemin de Fer,
près de Georgetown.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

ATTENDU que James Pearson, de la cité de Toronto, a, Préambule.
par sa pétition, représenté qu'il est en possession d'une

-carrière de valeur, contenant de la pierre de taille, de la pierre
à pavé, et de la pierre à chaux, et de la pierre à chaux
hydraulique, et située à environ trente-trois milles de la cité
<le Toronto, dans le township d'Esquesing dans le comté
d'Halton, et formant partie du lot numéro vingt-huit de la
dixième concession de ce township, mais que cette carrière
ne peut être exploitée faute de communications convenables;
et attendu que, par sa pétition, il a demandé la passation
d'un acte pour Pautoriser à construire un chemin de fer ou
ýà lisses pour réunir le dit lot au grand tronc de chemin de fer,
qu'il représente comme en étant éloigné de quatre milles
et demi, et qu'il est expédient d'accéder à la demande du
dit pétitionnaire à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de lassemblée
légiislative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le dit James Pearson, et ses héritiers et ayants cause, et Pearson auto-
ses et leurs serviteurs ou agents, auront plein pouvoir en vertu rise
du présent acte, de tracer, construire, faire et finir un chemin ce!tainChe-
de fer à double ou simple voie, ou un chemin à lisses, et
de prendre des terres pour cet objet à ses ou à leurs frais et
charges afin de relier sa carrière de pierre, située sur le lot
numéro vingt-huit, dans la dixième concession du township
d'Esquesing, dans le comté d'Halton, à la ligne du grand
tronc de chemin de fer, à ou près la ville de Georgctown, dans
le comté d'Halton, et de l'unir au dit chemin de fer au point
d'intersection, tel que pourvu par la neuvième clause de l'acte
des clauses consolidées des chemins de fer.

2. Les diverses clauses de l'acte des clauses consolidées des Ceraines
chemins de fer, à l'égard des première, seconde, troisième et clauses de 14,

15 V. c. 54,
quatrième clauses d'icelui, et aussi les diverses clauses de incorporées
Pacte en dernier lieu mentionné par rapport à "l interpréta- dans cet acte.
lion,' aux I pouvoirs," aux "arpent ages et plans," aux " ter-

rains et leur évaluation," aux " chemins et ponts," aux " elô-
tures," aux " poursuites pour compensation, amendes et péna-
lités, et procédures y relatives," et au " service du chemin de
fer," et les divers actes qui les amendent, seront incorporées
avec le présent acte, et s'appliqueront ai dit James Pearson,
ses hoirs et ayants cause, et au dit chemin de fer ou chemin à

lisses,
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lisses, excepté en autant qu'elles peuvent être incompa-
tibles avec les dispositions expresses du présent acte ; et l'ex-
pression " le présent acte," lorsqu'elle est employée dans le
présent acte, sera censée comprendre les dispositions de l'acte
des clauses consolidées de chemin de fer et des dits divers
actes qui l'amendent, qui sont incorporées avec le présent acte,

Frovso. comme susdit. Po7urvu toujours que les droits, pouvoirs et au-
torités conférés par l'acte des clauses consolidées des chemins
de fer à l'égard des terrains et de leur évaluation, ne seront
exerces avant d'avoir d'abord obtenu le consentement et l'ap-
probation du bureau des commissaires de chemins de fer.

Commenee- 3. Le dit chemin de fer ou chemin à lisses devra être com-
ment et achè- mencé sous deux ans, et achevé sous cinq ans après la pas-
vement des sation du présent acte.trayani. lrsn ce

Acte publie. 4. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, le-
quel sera censé être un acte public.

CAP. CXXIV.

Acte pour amender l'Acte poui- incorporer la Conpa-
gnie d. Pont International.

[ Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Prambule. A TTENDU qu'il a été passé un acte dans la vingtième
20 V. c.227. année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incor-

porer la conpagtie du pont international, qu'il est désirable
d'amender, et que les directeurs provisoires ont demandé par
leur pétition qu'il fut passé un acte pour amender le dit acte -
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

capital de la 1. Le capital de la dite compagnie sera d'un million cinq
compagne, cent mille piastres, divisé en quinze mille actions de cent

piastres chacune.

La compagnie 2. Lorsque le pont, dont la construction est autorisée par le
pourra ixer dit acte, sera terminé pour permettre le passage des voitures

e et convois ordinaires, la dite compagnie pourra ériger des
qui n'excède- barrières de péage, fixer des droits de péage et les exiger, et
ront pas cer- faire telles constructions que les directeurs trouveront conve-tains taux. nables pour garder l'entrée du dit pont et empêcher toutes.

personnes d'aller dessus ou de le passer sans payer ces droits;
mais il ne sera pas exigé de droits plus élevés que les suivants
pour aller sur ce pont ou le passer, savoir: pour chaque piéton,
vingt-cinq cents; pour chaque cheval et son cavalier, cinquante-
cents; pour chaque cheval et une simple voiture, soixante
cents; et de plus, dix-huit cents et trois quarts pour chaque

passager
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passager voyageant de fait dans telle voiture ; pour chaque
autre passager, la somme de vigt-cinq cents; pour chaque
double voiture et deux chevaux, une piastre, et dix-huit
cents et trois quarts pour chaque passager voyageant de fait
dans cette voiture, et vingt-cinq cents pour chaque cheval
de plus attaché à cette voiture; pour chaque mouton, un cent
et demi; pour chaque cochon, deux cents; pour des bêtes à
cornes, six cents chacune; pour chaque cheval en troupeaux ou
dans des chars, douze cents et demi.

3. Toute partie de la treizième section ou de toute autre La compagnie
partie du dit acte, qui ordonne que la compagnie du pont inter- nn tenue

pati n d'avoir des e
national aura des remorqueurs à vapeur pour remorquer les morqueurs
vaisseaux à travers les ponts-levis du dit pont, sera et est parvapeur.
les présentes révoquée.

4. La dix-huitième section du dit acte sera amendée de Seet.18du dit

telle manière qu'elle puisse se lire comme suit:--" La dite acte amendée.

compagnie, avant qu'il soit pris aucune démarche pour
construire les piles du dit pont, fera donner avis public, trois Avis à donner

fois, dans un des papiers-nouvelles publies dans chacun des ""t de cons-
comtés de Lincoln, Welland et Brant, dans lequel avis elle iu Dont.
fera connaitre l'emplacement spécial du dit pont en l'indiquant
par des objets connus, le nombre dec ses piles, la longueur et là lar-
geur de ses piles et les distances entre elles, la largeur de l'ou-
verture des ponts-levis, respectivement, la longueur entière du
dit pont d'un coté à l'autre, et sa hauteur au-dessus de l'eau
à Pétat ordinaire; et la copie de cet avis, après que son conte- Copie de

nu aura été vérifié sous le serment de l'ingénieur, signée par
le président et le secrétaire de la compagnie et reconnue par
eux devant un magistrat ou notaire public, sera déposée au
bureau de chacun des greffiers de la paix des dits comtés ci-
dessus mentionnés.

5. Il sera loisible à la dite compagnie d'entrer en arrange- La compagnie

ment avec le maire et la corporation de la cité de Buffalo, ourra entrer

dans les Etats-Unis d'Amérique, pour obtenir l'aide de la enavec la-
corporation de cette cité pour construire ce pont ; et pour cette cité (e tuf-

fin, la dite compagnie pourra accepter toute garantie d'intérêt f
sur sa dépense, on aucun prêt de deniers on autre assistnce
pécuniaire dont il pourra être convenu entre les dites parties,
et pourra donner au maire et à la corporation susdite, telle
garantie dont ilppourra être convenu entre eux.

e. Les directeurs de la dite compagmie auront le pouvoir Pouvoirs ai-

d'exiger et recevoir tous les droits auxquels les marchandises vers de la

et denrées, venant en leur possession, seront sujettes; et sur
paiement de ces charges, ils auront le même privilége pour
le mrontant d'icelles, sur telles marchandises et denrées, que les
personnes, auxquelles ces droits étaient primitivement dus,
avaient sur telles marchandises et *denrées pendant qu'elles
étaient en leur possession ; et ils auront et pourront avoir le

pouvoir
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pouvoir de faire toutes choses quelconques qui pourront être
requises et nécessaires pour promouvoir les objets de la corpo-
ration.

Acte public. 7. Le présent acte sera réputé acte public, et sera inter-
prété comme ne formant qu'un seul acte avec Lacte qu'il
amende.

CAP. CXXV.

Acte polr modifier l'acte d'incorporation de la.
com pagnie canadienne de navigation à vapeur de
l'intérieur.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. TTENDU qne la compagnie canadienne de navigation à
vapenr de l'intérieur a, par sa pétition, représenté que la

modification de sa charte, sous certains rapports, aurait l'effet
d'éiend-re les oprations de la dite compagnie, et qu'il est à.
propos d'accéder à la demande des dits pétitionnaires, tel que
ci-après pourvu: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consenterient du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Directeurs 1. Les directeurs nommés par le dit acte, intitulé : Acte pour
nommée SouS incorpore' la compagnie canadienne de navigation à vapeur dela 16 V. c.
169, demeu- l'inférieur, demeureront en charge et exerceront tous les pou-
reront en voirs nécessaires et indispensables à la rélgie et à l'administra-ubargeJus- tion des aflàires de la dite compagnie, jusqu'à ce qu'il soitqu' la 'élection
de leurs suc- tenu une assemblée générale annuelle des aclionnaires de la
cesseurs. dite compagnie, ou jusqu'à ce qu'une assemblée générale

spéciale des actionnaires ait été convoquée et tenue aux fins
d'élire des successeurs aux dits directeurs, et que leurs succes-
seurs aient été élus à telles assemblée ou assemblées, et la
dite assemblée sp'-ile pourra être convoquée sur la demande
de trois membres quelcon:1ues de la dite corporation.

Pouvoirs des 2. Les directeurs provisoires, jusqu'à ce qu'une élection ait
directeurs lieu,-ou les directeurs élus à aucune assemblée spéciale des

actionnaires comme susdit, auront et exerceront les pouvoirsseront les
mêmesque conférés par le dit acte aux directeurs de la dite corporation,s'ils avaient d'une manière aussi elective que s'ils eussent été élus à uneété élus, etc. assemblée annuelle ; et les directeurs qui seront élus à telle

assembiée spéciale ou annuelle, demeureront en charge jusqu'à
la nomination de leurs successeurs, tel que pourvu par le dit.
acte.

Lacorpora- 0. S'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs
tion non n'a pas en lieu le jour ou, conformément aux dispositions du dit
diouteute acte ou du présent acte, elle aurait dû avoir lieu, la dite cor-
directeurs. poration ne sera pas pour cela considérée être dissoute, mais

on
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on pourra faire Pélection à tout autre jour en la manière pres-
crite par le dit acte quant à l'élection annuelle des directeurs;
et les directeurs alors en charge continueront à agir comme tels
jusqu'à ce que la dite élection ait eu lieu, suivant la loi.

4. La dite compagnie commencera ses opérations en vertu Quand la Oom-
du dit acte et du présent acie dans l'espace de cinq années à pagnie devra

compter de la passation du présent acte, à défaut de quoi elle c
encourra la perte et privation de tous les bénéfices, droits,
priviléges et avantages que lui confèrent le dit acte et le présent
acte.

CAP. CXXVI.

Acte pour incorporer la Compagnie du canal à ais-
seaux de la rivière St. Clair et de Two Creeks.

[Sunctionné le 16 .Août, 1858.]

TTENDU que C. Coatswoih, Leonard Wiggle, J. Wigfield, préambule.
et autres, ont, par leur pétition à la législature, demandé

à être incorporés pour les fins du présent acte: à ces causes,
Sa Majesté, par et de 'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit :

1. Ulionorable John Prince, Arthur Rankin, John McLeod, Incorporatioe
T. A. Stayner, T. C. Street, George S. Hayard, l'Honorable de 1- compa-
Mr. Dickson, James Henderson, Alexander Cameron, A. P.
Salter, Edwin Larwill, J. B. Williams, George Kirk, George
Thomas, Théodore Malott, George Middleton, James Dougall,
William Gaines, John Smith, C. Coatsworth, James Robinson,
Isaac Russell, James Smith, J. Wigfield, Alexander MeGregor
Joseph Marks, William Nicholson,»Peter Desjardins, on aucun
d'eux, avec toutes telles personnes (étant sujets de Sa Majesté.
ou autres) qui pourront devenir actionnaires de la compagnie
ci-dessus mentionnée, seront et sont par le présent acte établis,
constitués et déclarés être une corporation et corps politique de
fait. sous les nom et raison de " Compagnie du canal à Vais- Nom et pou-
seaux de la rivière St. Clair et de Two Creeks," et sous ce Noi0 géné-
nom ils pourront, eux et leurs successeurs, avoir siccession raux.
perpétuelle, et contracter, ester en justice, plaider et se défendre
dans toutes les cours et lieux quelconques, dans toutes actions,
poursuites, plaintes et causes quelconques; et eux et, leurs
successeurs auront un sceau commun, et ils pourront le.changer
à plaisir; et aussi eux et leurs successeurs, sous le dit nom de
"Compagnie du canal à vaisseaux de la rivière St. Clair et
de Two Creeks," pourront en loi acquérir et posséder, pôur
eux et leurs successeurs, tous biens-méubles, immeubles ou
Mixtes, pour l'usage de la dite compagnie, et ils pourront les
Jouer, vendre, transporter et les aliéner d'aucune autre manière,

pour



666 Cap. 126. co. du Canal à Vaiseaux-Incorp. 22 VIc

pour l'avantage et au compte de la dite compagnie, de temps
à autre, comme ils le jugeront expédient et convenable.

Ligne du c- 2. Les directeurs de la dite compagnie auront plein pouvoirnal> " e pu et autorité d'arpenter et explorer le terrain situé entre les eauxvoir d'explo-
rer, etc; de la rivière St. Clair et du lac Erie, et de désigner et constater,

et de prendre pour la dite compagnie, s'approprier, avoir et
posséder pour leur usage e pour leurs successeurs, le terrain
sufhsant et nécessaire pour la construction d'un canal projeté
a commencer à quelque point sur les eaux dc la rivière St
Clair, pour annexer les eaux de la rivière St. Clair avec celles
du lac Erie à ou près de Two Creeks, dans le township de

t e orn- Romney, dans le comté de Kent, et pour le faire et construire
vaux neces- avec les écluses, chemins de halage, branches, et les canauxsaires. alimen aires, bassins et voies férées nécessaires, et aussi de

choisir tels sites que les directeurs trouveront expédient pour y
construire leurs magasins et autres bâtisses, et d'acquérir ces
terrains et en disposer pour Pusage et profit de la dite compa-

Proviso: tant gmie ; pourvu que rien de contenu en ces présentes ne sera in-qu'aux places terprété de manière à.obliger les propriétaires d'aucune place
de moulin qui existera avant la construction du dit canal, ou
d'aucune de ses branches ou canaux alimentaires, à la vendre
ou transporter à la dite compagnie, à moins que telle place de
moulin ne soit dans la ligne du (lit canal, ou qu'elle ne soit
nécessaire pour la construction du dit canal ou d'aucune deProviso: tant ses branches ou canaux alimentaires ; pourvu aussi que lequ'à Pau- proriétaire ou les propriétaires d'aucune place de moulin quimentation deporuar

l'eau fournie prenaronit pour leur usage un approvisionnenient additionnel
par le canal. d'eau qui -y sera ainsi condnite par le dit canal ou ses bran-

ches ou ses canaux alimentaires, payeront en conséquence à ladite compagnie une compensation raisonnable, laquelle sera
déterminée de la même manière qu'il est pourvu ci-après pour
les dommages causés à la propriété par la dite compagnie.

Pouvoir de se 3. Il sera et pourra être foisible à la dite com pagnie, et elleservir de est par le présent autorisée, depuiset après la passation de cet
mentor le ca- acte, de se servir de l'eau provenant de tous ruisseaux, sources,
na1. cours d'eau, lacs, ou dépôt d'eau, qu'elle pourra rencontrer en

faisant le dit canal, ou dans une distance de deux mille verges
d'icel, ou ad'aucune partie d'icelui, pour alimenter le dit canal,
soit pendant sa construction ou après qu'il sera fait, ainsi quetout réservoir ou réservoirs qui seront faits pour fournir de l'eau
au dit canal ; et la dite compagnie a par le présent tout pouvoir
et autorité de construire lels réservoirs, ainsi qu'autant de-ca-
naux alimentaires, branches, aqueducs, tunntels ei canaux en
dépendant qu'elle jugera nécessaire et convenable pour lusageEntrer sur les du dit canal ; et pour les fins susdites, la dite compagnie, sesterres et i agents on ses serviteurs et ouvriers, sont parle présent acte au-faire certains getsous

travaux. torises d'entrer dans et sur les terres et terrains appartenant à
Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ou à aucune
autre personne ou personnes, corporation ou corps politique
(excepté dans les cas ci-dessus mentionnés,) d'arpenter et

prendre
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prendre ces terrains ou aucune partie d'iceux, en désigner et
déterminer telles parts et portions qu'ils trouveront convenable
et nécessaire pour la construction du dit canal et de ses dépen-
dances, et pour:le parachèvement de cette voie d'eau et de na-
vigation suivant la vraie intention de cet acte, et d'employer
toutes autres matières et choses qu'ils jugeront convenable pour
faire, préserver, améliorer et parachever et exploiter la dite navi-
gation projetée, et aussi de creuser, percer, faire des tranchées, Y prendre et
couper, éloigner, prendre, enlever et déposer tout sol, terre glais déposer toutsol, terre,
pierre, gravois, arbres, racines et troncs d'arbres, graviers ou lits sable, etc.
de sable, ou touté autre matière ou (bose provenant du creusage
du dit canal, ou en creusant ou améliorant la navigation d'au-
cune rivière ou rivières, lac ou lacs ayant rapport à et formant
partie de la navigation projetée; ou provenant d'aucune propriété
contigue au canal ou le joignant, et qui pourraient être c.onve-
nables pour faire les réparations du dit canal ou les dits autres
ouvrages, ou qui pourraient gêner ou empêcher d'y travailler, de
le terminer et de s'en servir, et de déposer ces choses dans ou
sur les bords du dit canal ou des rivières et lacs faisant partie
de la dite.navigation, ou dans ou sur aucune propriété joignant le
dit canal, et aussi de faire, construire et ériger dans et sur le Construiredes
dit canal, à ses points d'entrée ou à aucun endroit de la dite uneautres
navigation projetée, ou sur aucune terre joignant le canal ou
près d'icelui, autant de quais, jetées, débarcadères, ponts, tun-
nels, aqueducs, écluses, rivières, citernes, réservoirs, tranchées
et autres routes, chemins et travaux que la compagnie trouvera
nécessaire et à propos de faire pour les fins de. la dite naviga-
tion ; et aussi de temps à autre, changer, élargir, améliorer et Changr et
réparer les dits ouvrages ou aucun d'iceux, pour transporter tous
les matériaux nécessaires pour faire, ériger, changer ou réparer
ou élargir les dits ouvrages ou aucune partie d'iceux, et aussi
pour placer, établir, travailler et manufacturer les dits maté-
riaux, ériger les boutiques, forges ou autres bâtisses nécessaires,
sur les terres situées près des dits ouvrages ; et pour faire, en-
tretenir et changer toutes places ou passages au-dessus du dit
canal, au dessous ou à travers icelui, ou d'aucune de ses bran-
ches ou d'aucun endroit de la dite navigation ; et aussi, de Posséder des-
faire, acheter et engager tels vaisseaux remorqueurs, berges, orqueurs
vaisseaux ou cajeux qu'ils trouveront nécessaires au service de ployer.
la dite navigation ; aussi, de construire et tenir en bon ordre
toutes jetées, arches ou autres ouvrages dans, sur et à travers
aucunes rivières, ruisseaux ou lacs, pour faire, entretenir et
réparer le dit canal et toutes les autres rivières et eaux navi-
gables faisant partie -de la dite navigation projetée, et les che-
mins de halage et autres choses servant au dit canal ; et aussi, Autres pou-
de construire et faire tous ouvrages, matières et choses quel- voirs sembla-

bics e n
conques qu'ils trouveront nécessaire et convenable pour la con- gnéral..

fection, préservation, amélioration, achèvement et pour le ser-
vice du dit canal et de la dite navigation projetée, en conformité
de la vraie intention du présent acte, la dite compagnie faisant
le moins de dommage possible en exécutant les pouvoirs qui lui
sont accordés par le présent acte, et indemnisant en la manière

ci-
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ci-dessous prescrite, les propriétaires ou occupants de telle
terre héritage ou tèneinents de tous les dommages qu'ils auront
soufferts de la part de la coipagnie.

Certaines par- . Après qu'aucunes terres ou terrains auront été désignés
tiesautorisées et constatés comme étant nécessaires pour les fins de la dit(
e transporer navigation ou pour d'autres fins mentionnées, il sera et pourra

compagnie être loisible à tous propriétaires, soit particuliers ou corporations
pour les tra- ou corps politiques, ou fidéicommissaires ou locataires, ou toute

partie ou parties poss'dant aucun droit, titre, intérêts ou récla-
mation sur aucunes des dites terres ou terrains, de vendre et
transporter à la 'h < compagnie, ces dites terres ou terrains, ou
aucune parii ex, qui pourront être de temps à autre
désignéseteo~;r s comme il est dit ci-dessus; et tous tels con-
trais, arnm s, ventes et transports seront valides et auront
force en loi, s' Iomtes fins et intention quelconques, nonobstant
toute loi, .iatut ou coutumne à ce contraire, et le montant des
deniers à être payés pour telles terres ou terrains respective-
ment, sera constaté par arbitrage, de la manière ci-dessous
prescrite, excepté les cas où le propriétaire ou les propriétaires
S'arrangeraient à ce sujet sans l'intervention d'une tierce par-

Les directeur 5. Les directeurs de la dite compagnie pourront contracter,
pourront composer, compromettre, régler et s'entendre avec les proprié-prendre des taires ou occupants respectivement de toute terre à travers la-arrangements
pour Iacquisi- quelle ou sur laquelle ils pourront déterminer de creuser ou
tion de ter- construire le dit canal ou autres ouvrages autorisés par les pré-

"&Ifpo ala sentes, soit pour l'acquisition d'autant de terre dont ils pourront
eompensation avoir besoin pour les fins, usages et profit de la dite com-
des domma- pagnie, soit pour dommages qu'icelui, icelle ou iceux proprié-

taires auront ou pourront avoir droit d'exiger de la compagnie
a raison de ce qu'elle aura construit sur leurs terrains respectifs,
aucun des ouvrages qu'elle est autorisée de construire par ces

Arbitrages en présentes ; et en cas de différend entre les dits directeurs et leou de diffé- propriétaire ou propriétaires, occupant ou occupants susdits, le
montant des deniers d'acquisition pour les terres et ténements
qu'on se propose d'acheter, ou le montant des dommages à leur
être payés comme susdit, sera constaté par arbitrage en la ma-
nière ci-dessous prescrite.

comment se- 6. Dans tout et chaque cas où il s'élèvera un différend entreýont DOM les dits directeurs et quelque autre p6rsonne ou personnes que
ce soit, relativement à aucune acquisition, vente ou dommages,
ou aux deniers à être payés relativement à iceux, et dans tout
et chaque cas o en vertu des dispositions du présent actei il
sera ordonné qu'une acquisition, vente ou dommages, ou les
deniers à être payés relativement à iceux seront constatés et
décidés par arbitrage, ils seront constatés et déterminés par
trois personnes désintéressées, dont l'une sera choisie par le
propriétaire ou l'occupant de la terre ou la personne ou les per-
sonnes intéressées quine s'entendront pas avec les dits directeurs

relativement
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relativeihent aux deniers d'acquisition ou compensation à être
payés à lui ou eux respectivement, conformément aux disposi-
tions du présent acte; un autre de ces arbitres sera choisi par Nomination
les dits directeurs, et le troisième sera choisi par les dites deux d'arbitres.
personnes qui seront ainsi nommées comme susdit, et ces trois .
personnes seront les arbitres pour juger, déterminer, adjuger
et ordonner les sommes respectives d'argent que la dite compa-
gnie devra payer aux personnes respectives ayant droit de les
recevoir, et la décision 'de ces trois personnes, ou de deux
d'entr'elles, sera finale ; et les dits arbitres ainsi nommés sont par
le présent requis d'être présenîts à quelque endroit convenable, AssembCe. •

dans les environs de laroute du dit canal, qui sera nommé par
les dits directeurs, dans les huit jours après qu'avis par écrit
leur aura été donné par les directeurs W cette fin, pour alors et
là juger et déterminer telles matières qui seront soumises à leur
considération par les parties intéressées ; et chacun des dits is seront as-
arbitres sera assermenté par un des juges de paix de Sa Majesté sermentés.
pour le district dans lequel les terrains sont situés, chacun
desquels pourra être requis de comparaitre à la dite assem-
blée pour cette fin, de bien et fidèlement évaluer les dorn-
mages entre les parties au meilleur de leur jugement ; pourvu Proviso.
toujours qu'aucun arbitre ne pourra être forcé d'être pré-
sent à toute telle assemblée s'il réside à plus de vingt-cinq
milles du lieu de l'assemblée ; pourvu aussi que' si le pro- Proviso: si le
priétaire ou les propriétaires, ou autre personne ou per- proprivtaire,

sonnes intéressées dans aucun des terrains requis pour les fins "ite. nIge

de cet acte, néglige ou refuse de nommer un arbitre, sur avis arbitre.
que les dits directeurs lui auront donné à cet effet, en lui écri-
vant une lettre, adressée à lui, elle ou à eux, à sa ou leur der-
nière résidence, ou à leur résidence actuelle, et par publication
de'tel avis donné pendant un mois dans un ou plusieurs
journaux du comté dans lequel tel terrain est situé, alors
dans ce cas, après l'expiration de trente jours que tel avis aura
ainsi été donné, le juge de la cour du comté dans lequel les
terrains sont situés, agira comme arbitre pour telle partie ou
parties qui aura ainsi refusé ou négligé d'agir, et le dit juge,
conjointement avec les deux autres arbitres, tel qu'il est pourvu
ci-dessus, procéderont à la constatation et adjudication des
dommages ou des deniers d'acquisition, ou de toute autre
chose soumise à leur jugement, suivant les dispositions du pré-
sent acte; et pourvu de plus que l'une ou l'autre des parties qui Proviso: la
ne serait pas satisfaite de la dite sentence pourra s'adresser à décision pour-ra être mise
l'uie des cours supérieures de loi ou d'équité durant le terme de côté par
suivant la publication de telle sentence, pour la faire rejeter, les cours su-
pour toute raison pour laquelle une sentence ne serait rejetée périeures.
entre partie et partie; et l'une ou l'autre des dites cours en pren-
dront connaissance, quoique les parties n'aient pas convenu que .
lasentence fut une règle de cour ; et pourvu de plus que dans tous mation des

les 'arbitrages en vertu du présent acte, les arbitres prendront en dommages.
considération lavantage conféré à la propriété sur laquelle ils
font un arbitrage, .aussi.bien que le dommage causé àune par-
tie particulière d'icelle.
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La compagnie 7. Poùr les fins de cet acte, la dite compagnie devra etautoriséer pourra par l'intermédiaire de quelque arpenteur provincial dansfaire explorer, la provmee, et par un mgemeur qui sera nommé par elle, faireetc.,_ et prvice
livre de réfé- arpenter et prendre les niveaux des dits terrains que devra tra-rence et plan verser le dit canal projeté, et faire faire une carte et plan duseront prép- dit canal projeté et de son tracé et direction, et des terrains-rés et enre- pr.istros. qu'il devra traverser, et également un livre de renvoi du dit

canal, dans lequel seront indiqués la désignation des dits diffé-
rents terrains et les noms des propriétaires, possesseurs et
occupants d'iceux en autant qu'ils peuvent être constatés, et
dans lequel sera contenu tout ce qui sera nécessaire pour bien
comprendre la dite carte ou plan, copies desquels carte ou plan
et livre de renvoi seront déposées après l'achèvement du dit
arpentage, plan et livre de renvoi, par la dite compagnie, dans
les bureaux desrégistrateurs respectifs des diflérents comtés que
devra traverser le dit canal on toute partie d'icelui, ainsi queCopies-droit dans le bureau du secrétaire de la province; et toutes personnes

d'y référer et auront le droit de référer aux copies ainsi déposées comme
den eits. susdit, et d'en prendre des extraits ou copies à besoin, enpayant au dit secrétaire de cette province ou aux dits registra-

teurs un honoraire sur le pied de six deniers courant de cette pro-
vince pour chaque cent mots; et les dites copies du dit plan et
livre de renvoi ou des copies authentiques d'iceux, certifiées
par le secrétaire de la province, ou par l'un des dits registrateurs
des dits comtés respectifs, seront respectivement et sont par le
présent déclarées faire preuve dans les coûrs de loi et ailleurs.

'Ponts sur les S. Chaque fois qu'il faudra couper un grand chemin ou unehemins cou- chemin public pour construire le dit canal ou aucune de ses
al branches, la dite compagnie devra, dans un mois après, cons-truire à cet endroit un pont sûr et commode avec des approches

convenables n'excedant pas un niveau d'un pied sur vingt pieds
pour rétablir la communication entre les différentes parties de ce
chemin, sous la pénalité de cinq Jouis par jour, pour chaque jour
après l'expiration du dit temps que la compagnie négligera de

Proviso. construire le dit pont; pourvu toujours que quelques moyens
temporaires de passer le long du dit chemin seront construits ou

Proviso. procurés; pourvu de plus que si le canal, dont la construction
est par le présent acte autorisée, traverse aucun chemin de
fer actuellement construit ou dont la construction est autorisée,ý
la compagnie construira tel pont fixe ou autrement, et cons-
truira tels ouvrages pour le passage du chemin de fer sur le dit
canal, que le gouverneur en conseil prescrira.

Pénalité pour 9• Si quelque personne ou personnes, volontairement ou
dommages aux malicieusement, brisent, renversent, endommagent ou détruisent>-ouvrages, etc. aucun terrassement, digue, porte, écluse, ou aucun ouvrage,machine ou invention appartenant à la dite compagnie, ou

commet aucun autre acte malicieux, tort ou dommage, dans le
but de déranger ou empêcher la mise à exécution ou l'achève-
ment ou entretien du dit canal, et de sa navigation, ou d'aucune
de ses branches, canaux alimentaires, ou autres ouvrages en

dépendant
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dépendant appartenant à la dite compagnie, toute telle per-
sonne ou personnes ainsi en défaut sera tenue de payer à la dite
compagnie la valeur totale des dommages ainsi faits, y compris
les pertes ou -inconvénients occasionnés par telle obstruction,
et prouvés sous le serment d'un ou de plusieurs témoins dignes
de foi; lesquels dommages, avec les dépens du procès dont ils Actervlon-
seront l'occasion, seront recouvrés devant, toute cour, de loi en tire et mai-
-cette province ayant jurisdiction compétente, et tel acte volon- délrt u
taire et malicieux sera un délit (misdemeanor), et la partie ou
parties s'en rendant coupables, seront et pourront être poursui-
vies pour délit devant toute cour de jurisdiction compétente, et
sur conviction pourront être renfermées dans la prison commune
pendant un espace de temps n'excédant pas douze mois, à la
discrétion de la cour devant laquelle tels délinquants auront été
condamnés.

10. Si quelque personne obstrue ou empêche la navigation Punitiona des
lu dit canal ou de quelque partie navigable d'icelui, en y con- personnes ob-

duisant aucun bois, ou bateaux ou vaisseaux contrairement aux vigation du
règles et règlements qui seront établis et faits par les directeurs canal;
pour -le bon gouvernement et l'administration du dit canal,
et ne les fait pas disparaître immédiatement, après avis qui en
aura été donné. au propriétaire ou à la personne ayant soin de
tels bois, bateaux ou vaisseaux ainsi obstruant la navigation,
tout tel propriétaire ou personne ayant soin des dits bois, cajeux,
bateaux ou vaisseaux ainsi obstruant et empêchant la dite na-
vigation comme susdit, forfaira et paiera une somme n'excédant
pas cinq louis courant pour chaque heure que telle obstruction
-continuera ; et il sera loisible à la dite compagnie ou à ses La compagnie

pourra faire>
serviteurs de faire disparaître telle obstruction, et de détenir et eer le
décharger tel bateau, vaisseau ou cajeu qui par leur surchar- obstructions,
gement causeront telle obstruction, de manière à empêcher et etc;
faire disparaître telle obstruction, et aussi à recouvrer les frais
occasionnés à cet effet du propriétaire ou de la personne ayant
soin d'iceux, et de saisir et détenir tel vaisseau, bateau ou
cajeu, et leur cargaison, ou aucune partie de telle cargaison, ou
des ameublements de tel vaisseau, bateau ou cajeux, jusqu à
ce que les frais occasionnés par tel déchargement ou éloi-
gnement, ou par les deux à la fois, aient ýété payés ; et si Et retenir les

.quelque bateau, vaisseau ou cajeu est coulé à fond dans aucun vaisseaux,

endroit de la dite navigation projetée, et que les propriétaires eu
négligent ou refusent de les retirer et éloigner immédiatement,
la dite compagnie pourra les faire retirer et disparaître, et les
détenir jusqu'au paiement des dépenses occasionnées par là ;
et telles charges pourront être recouvrées des propriétaires ou
personnes ayant soin des dits- vaisseau, bateau on cajeu devant
toute cour ayant jurisdiction compétente à cet effet.

11. Dans le cas qu'un accident sur le dit canal ou sur Pourvu au cu
aucun endroit de la dite navigation exigerait une réparation daccidents re-
Immédiate, la dite compagnie et; ses agents ou ouvriers quérant desréparations
pourront entrer-sur lesý terrains adjacents (pourvuquecene immédiates.

soit
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soit pas un verger ou un jardin) sans aucun accord au pré-
alable avec les propriétaires ou occupants, et y creuser, tra-
vailler, prendre et enlever pour leur usage tout gravois, pierre,terre, terre glaise ou autres matières qu'ilsjugeront convenable
pour la réparation du dit accident, en faisant le moins de dom-
mage possible à tel terrain, et indemnisant les propriétaires, et
en cas dle contt:n quant au montant à être ainsi payé, des
arbitres règcront ce montant on la manière prescrite en lePro7i5o. présent acte ; pourvu néanmoins que dans le cas qu'aucune
action ou pouuiste soit portée contre la dite compagnie, pourtoute matière ou chose fite en vertu de cet acte, toute telle
action ou poursuite sera portée dans les douze mois de calen-
drier après le fait commis, et pas après.

La compagnie 12. La dite compagnie pourra, à tel endroit qu'elle jugerautorhi e a convenable, ouvrir, creuser et faire tel étang ou bassin néces-
étangs ou bas- saire pour placer et tourner tous vaisseaux, bateaux ou cajeux
sins néces- se servant du dit canal et de sa navigation ; et elle pourrasaires, etc ; aussi construire tels bassins à écluse, plans inclinés et autres

machines en dépendant pour hâler les vaisseaux et les réparer,comme elle le trouvera convenable, et les louer aux conditionsEtiL les louer. qu'elle trouvera expédient ; et la dite compagnie ou ses direc-
teurs pourront aussi exploiter ces ouvrages par leurs agents
ou serviteurs suivant que de temps à autre elle l'ordonnera.

Commenec- 13. La dite compagnie, afin d'avoir droit aux avantages etment et achè- priviléges à elle accordés par le présent acte, devra et il lui est
veMent du ecanl. d ar lprsent enjoint deé commencer le dit ouvrage dans lescanal. prl r

Le cana serae six annees, etl trinier dans les douze années à compter dele canal sera la passation du pré sent acte, C'est-à-dire, d'ouvrir -un canal decommencé communication de quelque point sur la rivière St. Clair à
dans le coursde six ans et venir aux eaux du Lac Erie, à ou près de Two Creeks,
achevd dans dans le township de Romney, dans le comté de Kent de ma-douze ans; nère qu'il puisse être navigable pour des vaisseaux tirant
Autrement la douze pieds d'eau ; autrement, le présent acte et toute chose ycharte sera contenue, cesseront et seront entièrement nuls et de nul effetnulle. L toutes fins et intentions quelconques.

Le tirant 1.. Chaque vaisseau, dc quelque description qu'il soit,d'eau Sera naviguant le canal,, devra avoir son tirant d'eau marqué àhaque vas l'avant et à l'arrière en chiffres d'au noins six pouces de lones
seau pasasant depuis un pied jusqu'à son plus grand tirant d'eau, et toutedans le canal, représentation fausse et volontaire au moyen de ces chiffes, de

manière à tromper les officiers du canal sur le vrai tirant d'eaude tel vaisseau, sera punie comme un délit de la part des pro-
priétaires ou maîtres de tel vaisseau ; et les dits directeurs
pourront d' ptenir tout tel vaisseau portant es chiffxes indiquantun tirant d'eau i acorrect,junsquà ce qe ces chiffres aient été
corrigés aux fais de propriétaires.

Les vaisseaux tou. Et pour empêcher toute difficultés touchant le tonnageseront jauge's des vaisseaux naviguant sur le dit canal, tout propriétaire ouet mesurtis.

marqumasur
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maître de. bateau, barge, cajeu ou vaisseau naviguant sur le
dit-canal ou sur aucune partie d'icelui, permettra que tel vais-
seau, barge, cajeu ou bateau soit jaugé et mesuré, et au cas
de refis de ce faire, encourra et paiera une amende de cinq
louis, et il sera loisible à la personne nommée à cet effet par
les dits directeurs de jauger et mesurer tous les vaisseaux na-
viguant sur ce canal, et sa décision sera finale quant aux taux
que devra payer tel bâtiment ; il marquera sur tous les vais-
seaux passant ordinairement par le dit canal leur tonnage
respectif, et telle marque fera toujours preuve du tonnage de
tel vaisseau dans toutes les questions de taux ou de droits
payables à la dite compagnie en vertu du présent acte.

16. Il sera loisible à la dite compagnie, avec la permission La compagnie
du gouverneur en conseil, de prendre 'et de s'approprier pour pourra poss-
l'usage du dit canal, telle quantité de terres incultes de la der certains
couronne non encore concédées ou vendues, du côté d du dit et on
canal, qui pourra être nécessaire pour le dit canal, et aussi telle
quantité du terrain couvert par les eaux d'aucune rivière, cours
d'eau ou lac, ou de leurs lits respectifs, qu'il pourra être trouvé
necessaire pour faire et achever le dit canal et pour en rendre
l'usage plus commode, et pour y ériger ou construire des écluses,
dames, chemins de hâlage, branches, canaux alimentaires,
bassins, chemins à rail plats, ponts, quais, et autres ouvrages
que la dite compagnie croira en aucun temps nécessaires;
pourvu toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie La navigation
d'obstruer ou d'empêcher en aucune manière la libre naviga- ne sera pas
tion d'aucune rivière ou cours d'eau, dans ou à travers lesquels obstruée.
son canal passera ; et la dite compagnie pourra posséder toutes
telles terres, héritages et tènements que la couronne pourra en
aucun temps lui accorder pour les dits ouvrages.

17. Le capital social de la dite compagnie sera de quatre Capital sera
millions de piastres, ou l'équivalent en argent sterling, (sans de $4,000,000,
compter les propriétés. foncières que la dite compagnie pourra ind"pendam-
avoir et posséder en vertu du présent acte) à être réparti priétés fou-
en quarante mille actions de cent piastres chaque ; et les cières.
actions du dit capital social, après que le premier versement
sur icelles aura été payé, seront transférables à toute personne
ou personnes par les souscripteurs ou possesseurs d'icelles; et ctions, et
tel transfert devra être enregistré dans le livre ou les livres comment
tenus à cet effet par la dite compagnie ; et le dit capital social transférables.
sera prélevé par les personnes ci-dessus nommées, avec ensem-
ble telles autres personnes et corporations qui pourront devenir
actionnaires de tel capital, et les deniers ainsi prélevés seront
appliqués en premier lieu au paiement et à l'acquittement de
tous honoraires, dépenses et déboursés pour obtenir la passation
du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et estimés du
ressort du dit canal, et le reste de ces deniers sera employé à
faire compléter et réparer le dit canal et aux autres fins du pré-
sent acte, et à nul autre objet que ce soit ; pourvu toujours que Proviso:
.Jusqu'à ce que les dépenses préliminaires du dit canal aient été tant qu'aur

43 payées
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dépenses pré- payées à même le capital social d'icelui, il sera loisible à toute
liminaires. municipalité intéressée dans le dit canal de payer à même les

fonds généraux de telle municipalité, telles dépenses prélimi-
naires qui seront requises, laquelle sera remboursée à la muni-
cipalité à même le capital de la dite compagnie, ou lui sera
allouée en paiement de capital.

.ctionnaires. -18. Toutes personnes, soit sujets de Sa Majesté ou autres,
pourront souscrire pour aucun nre- 'c-.tion et le mn
en sera payable à la dite compagnie en la manière ci-dessous

5 par cent prescrite, c'est-à-savoir: cinq par cent sur chaque action sous-
payables crite sera payable à la die compagnie aussitôt que les action-
souscrivant. naires auront élu leurs directeurs comme il est ci-dessous pres--

crit, et le reste par versements de pas plus de dix par cent, à telle
époque que le président et les directeurs assigneront de temps

Versement à autre pour le paiement d'iceux; pourvu toujours qu'il ne
surles actions. sera demandé aucun versement dans un délai moindre de

quatre-vingt-dix jours de la date du dernier versement, ni avant
qu'avis public en ait été donné en la manière ci-dessous prescritë
pour les avis d'assemblées à être tenues en vertu du présent
acte, au moins trente jours avant celui où tel versement sera

-payable; pourvu toujours que si quelque actionnaire ou action-
faiture sites fnaires négligent ou refusent de payer à la dite compagnie, au
versements temps requis par la loi, le versement dû sur l'action ou les.
dus ne sont actions que lui, elle ou eux possèdent, telles action ou actions,

ainsi que le montant déjà payé sur icelles, seront forfaites, et
les dits directeurs, après en avoir donné trente jours, d'avis à
tout tel actionnaire ou actionnaires respectifs, vendront telles,
action ou actions par encan public, et il sera tenu compte du
produit en résultant avec le montant déjà payé sur ces actions,
et ils seront appliqués en la même manière que les autres fonds

Proviso. de la dite compagnie ; pourvu tuujours que tout acheteur ou
acheteurs paieront tous les versements qui seront dus sur
telles actions, en sus du prix d'achat d'icelles aussitôt après
la vente, et avant qu'ils aient droit d'àvoir le certificat de
transfert de telles action ou actions qu'ils achèteront comme
susdit.

Les directeurs 19. Les directeurs de la dite compagnie pourront nommer
pourront nom- tels agents et auant d'agents dans celle province ou dans
mer des

toute autre partie des domaines de Sa Majesté ou ailleurs, qu'il
leur semblera expédient ; et par tout règlement à faire pour
cet'objet, ils pourront donner pouvoir et autorité à tout iel agent
ou tons tels agents de faire ou accomplir tout acte ou chosef
ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs eux-mêmes ou
aucun d'eux peuvent légalement exercer, faire et accomplir,

Leurs pou- excepté le pouvoir de faire des règlements. Et toutes choses
voirs. faites par cet agent ou ces agents, en vertu des pouvoirs à eux

conférés par tout tel règlement, seront aussi valides et aussi
effectives à toutes intentions et fins quelconques que si elles
avaient été faites par les dits directeurs eux-mêmes, nonobstant
toutes dispositions du présent acte à ce contraire.
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20. Les municipalités comprises dans les comtés d'Essex, Certaines mu-
Kent et Lambton, intéressées dans les dits ouvrages, pourront nicipalités.
souscrire autant d'actions au capital de la compagnie qu'elles Pourrot
jugeront à propos, ou prêter ou garantir toutes sommes d'ar- prendre des

gent empruntées par la compagnie, de toute corporation ou faire des prets
personne, ou endosser ou garantir toute d ébenture qui sera a ig compa-
émise par, la compagnie pour des emprunts faits par elle, et gme;
elles auront le pouvoir de répartir et prélever à volonté sur la
totalité des biens imposables de la municipalité une somme
suffisante pour la mettre .en état de liquider la dette ou remplir
l'engagement ainsi contracté, et à cette fin d'émettre des dé- mettreYe et i déeteds è des dében-
bentures payables soit en couiant ou en sterling, et à tels turee.
endroits soit dans ou en dehors de cette. province, en tels
temps et pour telles sommes respectivement, de cinq louis
courant au moins, et portant ou ne portant intérót suivant que
la dite municipalité le jugera à propos; et toute telle dében-
ture émise, endossée ou garantie sera valide, et obligera la
dite municipalité si elle est signée ou endossée et contresignée
par tel officier ou personne, et en la manière et forme qu'il -
sera prescrit par tout règlement de la corporation, et il ne sera
pas nécessaire que le sceau de la corporation y soit apposé,
non-plus qu'il soit observé touchant les dites débentures au-
cune autre formalité que celles qui sont prescrites par le règle-
ment susdit.

21. Aucune corporation municipale ne souscrira des actions Les règle-
ni ne se chargera d'une dette ou ne s'engagera en vertu- de ments pour
cet acte, à moins ou avant qu'un règlement n'ait été passé ré- prendrees

gulièrement à cette fin et adopté du consentement préalable- devront être
ment obtenu de la majorité des contribuables qu.alifiés de la approuvés par
municipalité, constaté de la manière qui sera fixée par le dit.b,,c
règlement après un avis public contenant une copie di règle-
ment projeté, inséré au moins quatre fois dans chaque papier-
nouvelles imprimés dans les limites de la municipalité, et si
aucun papier-nouvelles n'y est publié, alors dans un ou plu-
sieurs papiers-nouvelles imprimés dans la cité ou ville la plus
voisine et en circulation dans la municipalité, et afficlié au
moins dans les quatre endroits les plus fréquentés dans chaque
municipalité.

22. Le maire, préfet ou reeve, chef de telle municipalité, Le maire
qui aura souscrit ou possédera des actions de la compagnie au d'une corpora-
montant de mille louis ou au-delà, sera et continuera à être tion qui aura

d'office un des directeurs de la compagnie en addition au ocrsitera
nombre de directeurs autorisés par cet acte, et aura les mêmes directeur.

droits, pouvoirs et attributions que tout autre directeur de la
compagnie.

23. Si toutes les actions ne sont- pas souscrites dans les Les souscrip-
deux ans qui suivront la passation du présent acte, il sera et ons poont

pourra être loisible à tóut souscripteur originaire d'augmenter t ues, e
sa souscription primitive.

43 24.
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Premiers di- 24. L'honorable John Prince, l'honorable Mr. Cameron, 1'ho-
recteurs nom- norable Mr. Dickson, John McLeod, J. B. Williams, A. J. Salter,
mces. Thomas A. StaCner Alexander Cameron, C. Coatsworth, Jonas

Robinson, George Middleton, Joseph Marks, William Gaines,
Theodore Maloti, Leonard Wiggle, et Ralph Forster, seront et
sont par le présent acte constitués et nommés les premiers direc-
teurs de la dite compagnie, et ils resteront en charge jusqu'à ce
que d'autres soient, en vertu des dispositions du présent acte,

Leurs pou- élus par les actionnaires, et ils constitueront jusque là le bureau
voire. des directeurs de la dite compagnie, avec pouvoir d'ouvrir des

livres de souscriptions et de faire des demandes de versements
sur les actions souscrites dans ces livres, et de convoquer une
assemblée des actionnaires pour l'élection des directeurs en la
manière ci-dessous prescrite; et le président de la dite assem-
blée sera le président ou vice-président des directeurs nommés
par le présent acte.

Première as- 2». Lors et aussitôt que la somme de cent mille piastres du
semble pour. fonds social aura été souscrite, comme susdit, et que dix pourl'élection des
directeurs. cent sur icelle aura été versé dans une ou plusieurs banques

incorporées de cette province, ou dans quelque agence ou
succursale de telle banque ou banques, il sera loisible aux dits
directeurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer une
assemblée des dits actionnaires, à tels lieu, jour et heure qu'ils
jugeront à propos, en en donnant au moins quinze jours d'avis
public dans un ou plusieurs papier-nouvelles publiés dans les
villes de Sarnia, Chatham et Windsor; et à la dite assemblée

Electicn des générale, ainsi qu'à l'assemblée générale annuelle mentionnée
directeurs. dans les sections suivantes, les actionnaires présents, soit en

personne ou par procureur, éliront douze directeurs en la
manière et avec la qualification tel que ci-dessous prescrit, les-
quels dits douze directeurs constitueront, avec les directeurs

Durée de ex officio (s'il y en a) un bureau de directeurs; et les direc-
charge. teurs ainsi élus resteront en charge jusqu'au premier lundi de
Leurs devoirs nai de l'année quisuivra leur nomination; et il sera aussi du

devoir des dité directeurs, ou de la majorité d'entre eux, de
faire ouvrir des livres de souscription dans les villes de Sarnia,
Chatham et Windsor, et à tels autres endroits que les dits
directeurs ou la majorité d'entre eux pourront de termps à autre
désigner, en attendant que l'assemblée des actionnaires ait
lieu, pour rc evoir les souscriptions des personnes qui désire-
ront souscrire à la dite entreprise; et pour cette fui, il sera de
leur devoir, et ils en sont requis par le présent acte, de donner
avis public dans an ni plusieurs papiers-nouvelles publiés dans
les comtés d'Essex, Kent et Lampton, du temps et des lieux
auxquels ces livres seront ouverts et prêts pour la réception

Souscriptions. des souscriptions comme susdit, du nom des personnes auto-
risées par eux à recevoir les dites souscriptions, et de la ban-
que ou des banques incorporées auxquelles les dix pour cent
sur icelles devront être versés, et du délai ci-dessous limité pour

10 pour cent en faire le versement; et chaque personne dont le nom sera
payé en ban- écrit dans tel livre comme souscripteur à la dite entreprise, et
que.
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qui aura versé, dans les vingt jours après la clôture des dits
livres, à la banque ou aux banques susdites, ou à quelque
agence ou succursale d'icelles, dix pour cent sur le montant
des actions qu'elle aura ainsi souscrites, au crédit de la dite

compagnie, aura les mêmes droits et priviléges comme telle,
que ceux qui sont par le présent acte conférés aux diverses per- Droits des
sonnes dont les noms sont mentionnés dans le présent acte souscrp-
comme membres de la dite compagnie; et il est par le present
décrété que ces dix pour cent ne pourront être retirés de la dite

banque ou des dites banques, ni etre autrement appliqués,
excepté pour les fins de la dite compagnie.

26.' Le premier lundi du mois de septembré, et le premier Assemblegé-
lundi de septembre de chaque année suivante, ou à tel autre nérale an-

jour qui sera fixé par un règlement, et à telle place qui sera dé- nuelle de la
signée, il sera tenu une assemblée générale annuelle des ac- etmdiection des
tionnaires de la dite compagnie, à laquelle les actionnaires directeurs.
privés éliront douze directeurs pour l'année suivante, en la
manière et avec la qualification tel que ci-dessous prescrit; et Avis.
un avis public de telle assemblée et élection générale annuelle
sera publié dans la Gazette du Canada, un mois avant le jour
d'élection, et aussi, une fois, quinze jours avant l'élection,
dans un papier-nouvelles publié dans Sarnia, Chatham et Wind-

sor ; et toutes les élections de directeurs se feront par ballot, mlection par
et les personnes qui auront le plus grand nombre de votes à ballot.

une élection, seront directeurs, et s'il arrive que deux ou plus
aient un égal nombre de votes, les dits actionnaires privés dé-
cideront l'élection par un autre ou des autres ballottages, jus-

qu'à ce qu'un choix soit fait; et les dits douze directeurs Assemblées

constitueront, avec les directeurs ex oficio (s'il y en a) le bu- spéciales;

reau des directeurs; et il est de plus prescrit que si en aucun

temps il appert à dix ou plus de ces propriétaires possédant
ensemble deux cents actions au moins, que pour mettre le pré-
sent acte à exécution d'une manière plus effiictee, il sera loi-
sible aux dits dix ou plus des dits propriétaires, d'en faire

donner quinze jours d'avis au moins dais deux papiers-nou-
velles publiés comme susdit, ou: en telle manière que la com-

pagnie, par toute règle ou règlement, prescrira ou fixera, fai-
sant mention dans tel avis des temps et lieu, de la raison et

de l'objet de telles assemblées spéciales; et les propriétaires Leurspou-
sont par le présent autorisés à s'assembler conformément à tels voirs.

avis et à procéder à Pexécution des pouvoirs à eux conférés

par cet acte, l'égard des matières ainsi spécifiées seulement;
et toué les actes de tels propriétaires ou de la majorité d'entre

eux, présents à telles assemblées spéciales, telle majorité

ayant comme principaux ou comme procureurs au moins deux
cents actions, seront aussi valides, à toutes fins et intentions,
que s'ils avaient été faits à des assemblées générales : pourvu Proviso: va-

toujours qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs cances rem-

dans le cas de mort, d'absence, résignation ou destitution de

quelque personne nommée directeur pour régir les affaires de

la dite compagnie en la manière susdite- de choisir et nommer
une
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une autre ou d'autres personnes aux lieux et places de ceux
des directeurs qui pourront mourir, ou être absents, ou résigner
ou être destitués comme 'susdit, nonobstant toute disposition
du présent acte à ce contraire; mais si la dite élection n'est
pas faite, telle mort, absence ou démission n'invalidera pas
les actes des autres directeurs.

Eletion des .27. Les directeurs à la première (ou à toute autre) assembléepré!dent et après le jour fixé pour lassemblée générale annuelle de
chaque année, éliront au scrutin un d'entre eux pour être le pré-
sident de la dite compagnie ; lequel sera toujours président et
presidera (lorsqu'il sera présent) toutes les assemblées des di-
recteurs, et irrestera en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un
des dirceteurs, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa
place ; et les dits directeurs pourront, en la même manière,
élire un vice-président qui agira comme président en l'absence
du president.

Quorum des 8. oute assemblée des dits directeurs a laquelle se
directeur,. ront lresefls pas moins de sept directeurs, sera un quorum, et

pourra exercer tous et chacun les Pouvoirs dont les dits directeurs
Votes des di- sont investis par le présent ; pourvu toujours qu'aucun dircc-
recteurb. &recturs. teur, quoiqu'il soit propriétaire de plusieuirs actions, n'aura plus

d'une voix dans la dite assemblée des drecteurs, à l'exception
du pr-'sideilt ou vi2e-pri sident quand il agira comme président,
our tôt autre président temporaire, lequel, dans l'absence du
président et du vice-pésident, sera ctoisi par les directeurs
présents, et qui, lorsqu'il prside une assemblée de directeurs,dans le cas d'égale division des membrecaura la qoix prépon-

Proviso: les preaene q aoiqoiyant donné une voix auparavant ; et pourvudirecteurs se- aussi que les dits directeurs seront dc temps à autres sujets aront squiets on Feames ci au contrôle des dites assemblées annuelles et as-
l'examen etcontrôle des semblées spéciales des dits propriétaires comme susdit, et sassemblées. souinettroxt. duent à tous rèlerdes decte cptio

dupeIetoI e-rsdn quamn de agia comme opsiet

et tous ordres et injottmio ir dans et à a'bgard de ce que ci-
dessus, recevront de temps u autre <les dits propriétaires
a telles assembleds annuelles et sprciales, tels *ordres et in-jonctions n'étant contraires à aucnes injonctions et dispositions

Proviso. conten que dans cet act ; et pourvu aussi que les actes de toute1am;orité d'un quorum des directeurs présents à touteassemblée
déent convoquée, seront considérés les actes ds directeurs.

Qine ourra J. Porutuors; qu'aucuine personne qui po sderaêtre dircc- queclquie chairge, place ou emloi, ou qui sera 'concern.(e ou in-téress e dn.s quelque contrat ou contrats pour la dite compa-
gnie, ne sera habile étre choisie comme directeur, ou à rem-
plir la charge de directeur ou de directeur provisoire en vertu
du prsent acte.

QualAewion ct.Les personnes habiles à être élues directeurs de la ditedes direc- compagnie, en vertu du présent acte, devront être actionnairesteurs. possédan ides actions au montant de ille piastres et qui. au-
ront fait tous les verseents demandés sur ctes actions.

Qui ne pourr
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31. Chaque actionnire aura droit à une voix pour chaque votes des ae-

action qu'il ou qu'elle pourra posséder dans la dite compagnie; tionnaires

mais nul actionnaire ne pourra voter aux assemblées des ac- a

tionnaires, s'il n'a pas fait tous les versements dus sur ses ac les.
tions, ou sur les actions sur lesquelles il réclame le droit de

voter, au moins vingt-quatre heures avant l'heure fixée pour
toute telle as.sermblée. Pourvu toujours que si une municipa- Proviso cer-

lité de tovnship se trouve actionnaire de la dite compagnie, lainesmun

)t un c 1 .' éflts dans ladun0_ra cipalitds ne
srnque rersentera ses intérêts dans la die c urrontyo-

pa nie, ne votera ni ne pourra voter à l'élection des directeurs ter.

de la compagnie à être élus par les actionnaires non-plus qu'à
aucune assemblée générale des actionnaires.

3?. Tout actionnaire de la dite compagnie, soit sujet an- ts des au

glais ou aubain ou résident du Canada ou d'ailleurs, a et

aura les mômes droits de posséder des actions dans la dite

compagnie, de voter sur icelles, et d'être éligible aux charges
de la dite compagnie.

33. Tous les actes faits par une personne ou par des per- Ac*es des di-

sonnes agissant comme directeur ou directeurs, seront, nonobs- ieotLurs va-

tant qu'il ait pu y avoir quelque défaut dans la nomination de ld, quaoiqs

toute telle personne ou personnes, ou qu'elles ou aucune d'elles

soient disqualifiées, aussi valides que si chaque telle personne

ou personnes avaient été dûment nommées et qu'elles fussent

habiles à être directeurs.

34. Aucun actionnaire de la compagnie ne sera en Non responsa-

aucune manière quelconque responsable ou oblig de payer . t ona

aucune dette ou demande due par la dite compagnie, au-dela

du paiement ou de Pétendue de sa ou de ses actions dans le

capital de la dite compagnie non paye.

35. Les actions du fonds social de la dite compagnie seront Actions seront

considérées comme meubles, et comme telles elles seront
transférables.

36. Le propriétaire ou les propriétaires d'une ou plusieurs Les notion-

actions dans la dite entreprise, payeront leur part et proportion itairespaye-ront les ver-

des deniQrs dont le versement devra se faire comme susdit, a sements

telle personne ou personnes, et à tels jour et lieu que de temps
a autre les dits directeurs fixeront et indiqueront; ce dont il

sera donné au moins trente jours d'avis dans deux papiers-

nouvelles comme susdit, ou de telle aure manière que les dits

;irecteurs ou leurs ,successeurs fixeront et indiqueront par re-

glement.

37. Les affaires de la dite compagnie seront conduites et Les directeurs

gérées, et ses pouvoirs seront exercés par douze directeurs a conduiront les
pouvoirse de la

.être nommés tous les ans par les actionnaires, lesquels choisi- compagnie

ront parmi eux un président et un vice-président. Les dits

directeurs pourront être sujets de Sa Majesté on non. T as-

se mblée annuelle pour lélection des directeurs se tiendra le
premier



680 Cap. 126. Co. di Canal à Vaisseauz-Incorp. 22 V1CT.

premier lundi de septembre de chaque année, et se tiendraElection an- dans la ville de Chatham; et la dite élection sera faite parnuelle. ceux des actionnaires qui seront présents à telle assemblée, en
Proviso: tant personne ou par procureur; pourvu toujours que tel procureur
qu'aux procu- produira de son commettant ou de ses commettants un avisreurs, par écrit, en mots à l'effet suivant, c'est-à-savoir:

Formule de de un des
procuration. propriétaires de la compagnie du canal à vaisseaux de larivière St. Clair, et de Two Creeks, nomme et constitue

par le présent , de , mon procureur, pouren mon nom et en mon absence voter et donner mon assenti-ment ou dissentiment à aucune affàire, matière ou choserelative à la dite entreprise qui sera mentionnée ou proposéea aucune assemblée de propriétaires dans la dite entrepriseou quelques-uns d'eux, de telle manière que lui le ditle jugera à propos, selon son jugement et opinion, pourl'avantage de la dite entreprise, ou aucune chose y relative.

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau à la présente,ce jour d dans l'année mil huit cent

Voix par pro- Et telle voix, ou telles voix données par procureur, seront aussicureurs. valides qui si les principaux avaient voté en personne; et touteValides. question, élection des officiers nécessaires, ou toutes matièresou choses qui seront proposées, discutées ou considérées danstoute assemblée publique des propriétaires qui se tiendra envertu de cet acte, seront décidées par la majorité des voix desvotants alors présents, ou des voix données par procureurcomme susdit, et toutes les décisions et autres actes de la ditemajorité seront obligatoires et censés être les décisions et lesactes de la compagnie.

Devoirs des 3S. Les principaux devoirs des directeurs à être choisis pardirecteurs. les actionnaires comme susdit, seront d'abord, de pourvoir aux
plans. dépenses préliminaires de l'entreprise et de les payer, de faire

faire des relevés exacts et détaillés de l'ouvrage à faire, avecles spécifications, plan et estimés y relatifs, afin de compléterla voie de navigation projetée en la manière désirée par le
Soumissions présent acte; aussi, de demander, et donner avis à cet effet,pour l'ou- et recevoir des soumissions pour le tout ou partie de l'ouvragevrage. proposé, et de faire en général tout ce que la dite compagnie

les autorisera à faire en vertu du présent acte ; au~ssi, d'émettreCertificats en faveur de toutes Iarlies, personnes ou corporations quipour-ront avoir contribué au paiement des dépenses préliminaires,
des certificats d'actions de la compagnie pour le montant de
leur contribution respective.

la compagnie 39. La dite compagnie pouira de temps à autre légalementpourra em- evoned soit dans cette province soit ailleurs, telle sommeprunter jus- prntetq'au mon- ou sommes d'argent n'excédant en aucun temps les deux tierstant des deux du gapil al que la compagnie est autorisée à prélever suivant
qu'elle
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qu'elle le trouvera à propos; et pourra consentir les obliga- tiers de son
tions, les débentures ou autres sûretés qu'elle donnera pour capital.

l'argent ainsi emprunté payables en argent courant ou sterling,
et à tels lieu ou lieux, dans ou hors de cette province, suivant

qu'elle le trouvera à propos, et pourra engager ou hypothéquer
les terres, péages, revenus et autres propriétés de la dite com-

pagnie pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt sur
icelle ; et la dite compagnie pourra émettre des débentures Débentures.

pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis courant, et
pour un terme de pas moins de douze mois, pourvu que la dette
totale comprenant telles débentures n'excèdera en aucun temps
le capital souscrit.

40. Les directeurs de la dite compagnie auront plein pou- Les directeurs
voir et autorité de faire tous tels règlements, règles, ordres et feront des rè-
ordonnances qui pourront leur paraître convenables et néces-
saires pour l'administration de la dite compagnie, et de les
changer et modifier aussi souvent qu'ils le jugeront à propos,
et tels règlements, règles, ordres et ordonnances seront aussi Lesquele
valides et auront le même effet que s'ils étaient contenus et Pourront être

décrétés dans le présent acte, tant qu'ils n'auront pas été changs, etc.
changés ou révoqués par la majorité en valeur des actionnaires
votant à une assemblée annuelle ou autre assemblée spéciale
ou générale, auxquels pouvoirs est par le présent acte donné
de les changer ou révoquer ainsi.

41. La copie de . tous tels règleinents comme susdit, ou Copies certi-

d'aucun d'eux, scellée du sceau de la compagnie, fera, devant fiées desrè-
toutes cours de loi ou d'équité, preuve de tels règlements ou ront foi.
règlement, et qu'ils ont été dûment passés, et qu'ils sont en
force ; et dans toute action ou procédure en loi ou en équité
entre la compagnie et un actionnaire, il ne sera pas nécessaire
de produire de temoignage pour prouver le sceau de la com- Tant qu'aux
pagnie ; et tous documents comportant être scellé du sceau de documents
la compagnie sera censé avoir été dûment scellé du sceau de scellés.
la compagnie.

42. A chaque assemblée annuelle des actionnaires, ils Il sera nomme
auront le pouvoir de nommer un nombre de personnes, n'ex- des auditeurs
cédant pas trois, pour être auditeurs, pour examiner tous les
comptes d'argent employé et déboursé à raison de la dite en-
treprise par le trésorier, receveur ou receveurs et autres officier
ou officiers qui seront nommés par les dits directeurs, ou toutes
autres personne ou personnes quelconques employées par eux
ou concernées pour eux et sous eux, dans ou pour la dite en-
treprise, et à cette fin les dits auditeurs auront le pouvoir de
s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un autre, comme ils
le jugeront à propos ; et les directeurs élus par l'autorité de Les directeurs

cet acte auront le pouvoir de temps à autre d'ordonner tel ver- trer les verse-
sement ou versements d'argent par les actionhaires du dit canal ments.

- et autres travaux, pour faire face aux dépenses, ou pour 'exé-
cution d'iceux, que de temps à autre ils jugeront requis et né-
cessaires pour ces fins, excepté tel que ci-dessus pourvu.; et Autres pou-

C ap. 126.
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voirs des di- les directeurs auront plein pouvoir et autorité de conduire etreCtears. diriger toute et chaque affaire de la dite compagnie, tant pour
contracter et pour acheter des terres, droits et matériaux pour
l'usage de la dite comupagnie que pour employer, commander
et diriger Pouvrage et les ouvriers, et pour placer et déplacer les
sous-officiers, commis, serviteurs et agents, et pour faire tous

Scelé des dle- contrats et marchés louchant la dite entreprise, et pour apposercuments, etc. et autoriser toute personne à apposer le sceau commun de la
compagnie a aucun acte, litre, règlement, avis ou autre do-
cument quelconque, et tout tel acte, titre, règlement, avis ou
autre document poi1ant le sceau commun de la compagnie, et
signé par le président ou le vice-président, sera censé l'acte
des directeurs de la compagnie, et l'autorité du signataire de
tel document ainsi signé et scellé, à le sceller et y apposer le
scecau coim mun, ne pourra être révoquée en doute par personne,excepté la compagnie.

La compagnie . La dite compagnie aura le pouvoir de devenir partie àpourra être des billets et lettres de change pour des sommes de pas moins
billets e de vingt-cinq louis, et tous tels billets faits ou endossés, etlettres de toutes telles let ires de change 1irées, acceptées ou endosséeschange, etc. pa le président ou le vice-président de la compagnie, et contre-

signés par le secrétaire et trésorier, et autorisés par la majorité
d'un quoran, seront obligatoires contre la cornpagnie ; et tous
tels billets ou lettres de change,. faits, lre acceptés ou en-
dossés par le président ou le vice-président de la dite com-
pagie, et contresignés par le secrétaire et trésorier comme
tels, seront presumés avoir été proprement faits, tirés, acceptés
ou endossés, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve
lu contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, de
faire apposer le sceau de la compagnie à aucun tels billet ouletre de change, et ni le président, ni le vice-président, ni le
secrétaire et trésorier de la compagnie, ainsi faisant, tirant,acceplant ou endossant tut tel billet ou lettre de change, ne
sera par là sujet individuellement à aucune responsabilité quel-erviso nuc Conne ; pourvu toujours que rien de contenu dans la présente

billet de h'n- section ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
que. aucun billet " payable au porteur," ni aucun billet destiné à

la circulation comme monnaie ou comme billets de banque.

Transport fait 4. La simpll)assation d'un transport on vertu du présent
par une femme acte fait par une femme mariée assistée de son mari, aura

'effet. de la priver de son douaire sur les terres par icelui
douaire. transportées, et équivaudra à un transport de son titre à ces

terres, si elles lut appartienent en propre, sans autres céré-
mones ou formalités que ce soit.

Les directeurs 45. Les directeurs de la dite compagnie pourront voter parpourront vo- procureur, ces procureurs devant être eux-mêmes directeurs etter par procu- nommés en la forme suivante, ou 'à-peu-près au même effet:reur.
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Je, par les présentes, nomme de , écuyer, Formule de
un des directe.urs de la compagnie du canal à vaisseaux de procuration.

la rivière St. Clair et de Two Creeks, pour être mon pro-
cureur comme directeur de la dite compagnie, et pour, comme

tel procureur, voler pour moi à toutes assemblées des direc-
teurs de la dite compagnie, et pour généralement faire tout

ce que je pourrais moi-même faire comme tel directeur si

j'étais présent en personne à telle assemblée.

(Signature) A. B.

Mais nul directeur n'agira comme procureur pour plus de trois Proviso.
autres directeurs.

4;6. La dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité à Les directeurs
aucune assemblée générale convoquée comme susdit de des- po"ront tre

tituer aucune personne ou personnes nommes à tel bureau des 'autres élus
directeurs comme susdit, et d'élire d'autres directeurs à la aux assem-

place de ceux qui mourront, résigneront ou seront destitués, et blees gné-

de destituer tous autres officier ou officiers sous eux, et de ré-

voquer, altérer, amender ou changer aucune des règles et
ordonnances prescrites à l'égard de leurs procédés entre eux,
(excepté seulement tant qu'à la manière de convoquer des as-
semblées générales et le temps et le lieu de telles assem-
blées, et la manière de voter et de nommer les directeurs),
et aura le pouvoir de faire telles nouvelles règles, règlements Et feront des

et ordonnances pour le bon gouvernement de la dite compagnie reglements.

et ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la bonne et régulière
construction, maintien et usage du dit canal et autres ouvrages

y ayant rapport ou qui en feront partie comme il est ordonné

par le présent, et pour le bon gouvernement de toutes personnes

quelconques voyageant sur le dit canal ou ses travaux ou en
faisant usage, ou y transportant des effits et marchandises ou
autres denrées, lesquels règles, règlements et ordonnances
seront mis par écrit sous le sceau commun de la dite com- Certains re-
gagnie, et gardés dans le bureau de la compagnie, et une copie glements se-
écrite ou imprimée de tous ceux qui ont rapport à d'autres ront afliohée.

personnes qu'aux membres ou serviteurs de la compagnie,
sera publiquement aflichée dans toute et chacune des places
où il sera .perçu des péages, et, de la même manière, toutes
les fois qu'il y sera fait quelques changements ou altérations
et les dites règles, règlements et ordonnances ainsi faits et

publiés comme susdit, seront obligatoires pour toutes les par-
ties et par elles observés, et seront suflisants dans toute cour de
loi et d'équité pour justifier toute personne qui aura agi sous
lautorité d'iceux, et toute copie des dits règlements, ou d'au- copie certifiée

cun d'eux, certifiée correcte par le président ou quelque per-
sonne autorisée par les directeurs à donner tel certificat, et
revêtue du sceau de la corporation, sera censée authentique,
et sera reçue comme preuve des dits règlements dans toute
cour, sans qu'il soit besoin de preuve ultérieure.

47.
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Transport, 47. Toutes ventes d'actions dans la dite entreprise seront
d'actions. dans la forme suivante, en changeant les noms et qualités des

parties contractantes, selon que le cas le requerra

Formule. Je, A. B., en considération de la somme de
payée par C. D., de abandonne, vends et
transporte par le présent au dit C. D a,
action (ou actions) dans le fonds de la compagnie du canal à
vaisseaux de la rivière St. Clair et de Two Creeks, pour
être possédées par lui le dit C. D., ses exécuteursi administra-
teurs et ayants cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnances
et aux mêmes conditions que je les tenais immédiatement,
avant l'exécution du présent; et moi, le dit C. D., je conviens
par le présent d'accepter les dites action (ou actions)
sujettes aux mêmes règles, ordonnances et conditions.

En foi de quoi, nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
jour d , mil huit cent

Proviso. Pourvu toujours qu'aucun transfert d'actions ne sera valide
tant que les versements dus sur icelles ne seront pas payés.

Les directeurs 4S. Il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, et ilsnommeront un sont par le présent autorisés, à choisir et nommer, de temps à
trésorier, etc., autre, un trésorier ou des tresoners et un secrétaire ou deset un secré- trsrese n ertieo
taire, etc. secrétaires de la dite compagnie, en prenant, pour la due exé-

cution de leurs offices respectifs, telles cautions que les dits
directeurs jugeront convenable, et iel secrétaire entrera et
gardera dans un livre propre à cette fin un tableau vrai et cor-
rect des noms et lieux de résidence des divers propriétaires de
la dite compagnie et des diverses personnes qui, de temps à
autre, deviendront propriétaires de ou qui viendront à avoir
quelque droit à aucune action ou actions en icelle, et un état
de tous les actes, procédures et opérations de la dite compa-
gnie et des directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous

Règleront les l'autorité de cet acte. Et les dits directeurs pourront par règle-taux avec ment fixer et régler les taux à payer sur le dit canal, mais nulsl'approbation tels taux seront prélevés ou exigés avant qu'ils aient été ap-du gouver-
neur. prouvés par le gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été fait
Publication deux publications hebdomadaires dans la Gazette du Canada,
des taux, etc. du règlement qui fixe tels taux, ainsi que de l'ordre en conseil

approuvant icelui.

les directeurs 49. La dite compagnie ou les directeurs de la dite compa-
rendront des gnie feront, et il leur est par le présent enjoint de faire tenir
numes e. annuellement et préparer un compte vrai, fidèle et détaillénuels, etc. 

êlequel sera balancé le trente-et-unième jour de décembre de
chaque année, à l'égard des deniers prélevés et perçus par la
dite compagnie, ou par les directeurs ou le trésorier de la dite
compagnie, où d'aucune manière pour l'usage de la dite com-
pagnie, sous l'autorité de cet acte, ainsi que des frais et dé-
penses pour la construction, confection, entretien, réparation et

conduite
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conduite des dits ouvrages et de toutes les autres recettes et

dépenses de la dite compagnie ou des dits dirécteurs; et lors
de lassemblée générale des propriétaires de la dite entrepnse

qui doit êi re tenue, de temps à autre, comme susdit, il sera fait des seront

un dividende sur les profits nets de la dite entreprise, a moins faits sur les

qu'il n'en soit ordonné autrement par cette assemblée ; et tel
dividende sera à raison de tant par action sur les diverses ac-
tions que possèdent les membres d'icelle dans les fonds sociaux
de la dite compagnie, en la manière que telle assemblée ou
assemblées jugeront à propos de régler et dé déterminer:
pourvu toujours qu'il ne sera fait aucun dividende qui aura
leffet de réduire ou affaiblir en quelque manière que ce soit
le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé aucun
dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour

pour le versement des deniers relativement à icelui, jusqu'à ce
que le versement susdit ait eu lieu.

50. Dans tous les cas où il y aura une fraction dans la dis- Fractions

tance dans laquelle les vaisseaux, cajeux, articles, marchan- d'un mile,

dises ou autres denrées ou passagers auront été transportés sur comentc
le dit canal, telle fraction sera dans le règlement de tels péages, gi.es.

réputée et regardée comme étant un mille entier ; et dans
tous les cas dans lesquels il y aura une fraction de tonneau
dans le poids de tels effets, articles, marchandises ou autres
denrées, la dite compagnie de propriétaires demandera et pren-
dra les dits péages à proportion des quarts de tonneau qui se

trouvent dans la dite fraction, et dans tous les cas ou il y aura
une fraction d'un quart de tonneau, telle fraction sera regardée
et considérée comme étant un quart de tonneau entier.

51. Toute matière ou chose que la dite compagnie est par La compagnie

le présent autorisée à faire, ou laisser faire, sera interprêtée poura del&
de cmpredreguer certains

de manière à comprendre que la compagnie aura le pouvoir de pouvoirs à ses
faire et de laisser faire par ses agents, ses serviteurs et ouvriers agents, etc.

dûment nommés ou employés par elle, tous tels actes, ma1iêres
ou choses, qu'elles soient ou non spécialement mentionnées; et
dans tous les cas où le dit canal est mentionné dans le présent

acte, le mot canal sera censé s'appliquer à toutes ses branches,
canaux alimentaires, réservoirs et rivières ou parties de rivières

qui feront partie de la dite voie de navigation ou de son appro-
visionnement d'eau.

052. La dite compagnie, toutes les fois qu'elle en sera requise La compagnie

par le maître général des postes de cette province, le comman- transportera

dant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance forces navales
ou le commandement de toute force de police, transportera la ou militaires,
malle de Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa etc. . des con-

Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvi- naties.
sionnements ou autres effets â. leur usage, et tous officiers de

police, constables et autres personnes voyageant pour le service
de Sa Majesté sur le dit canal, aux termes et conditions et

sous
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sous tel règlement que le gouverneur ou la personne adminis-
trant le gouvernement pourra établir en conseil.

Le. éompagnie3. La dite conpagnie fera et elle est par le présent re-exigera uise et commandée deaire donner des garanties suffisantesSn retés de son qusetonmnedeI]ednedegaatssfiats
trésorier, etc. par un ou plusieurs cautionnements, à un montant ou des

montants suffisants, par son trésorier, receveur et collecteur
pour 'e tempS d'alors, des deniers à être prélevés en vertu decet acte pour la due et fidèle exécution de la part de tel tré-
sorier, receveur et collecteur de son ou leur office ou offices res-
pectivement.

Liaption 4. Si quelque action ou poursuite est intentée ou corn
cons our mencée contre quelque personne ou personnes pour aucune

sous cet acte. chose faite ou à faire en conformité de cet acte, ou dans l'exé-cution des pouvoirs et de lautorité ou des ordres ou injonctions
ci-dessus donnés ou accordés, toute telle action ou poursuite
sera intentée ou commencée sous six mois de calendrier après
la perpétration du fait, et dans le cas où il y aurait continuation
de dommages, alors sous six mois de calendrier après la ces-

Lissue gén sation de tels dommages, et non après; et le défendeur ou lesrie pourra défendeurs dans telle action ou poursuite, plaideront ou pour-tre ront plaider Pissu générale et donner cet acte et la matièrespéciale en preuve dans aucun procès qui se fera la-dessus,
alléguant qu'ils ont agi en conformité et sous l'autQrité de cetacte ; et s'il appert que tel a été le cas, ou si aucune action oupoursuite est intentée après le temps ainsi limité pour l'intenter,
ou si le demandeur ou les demandeurs sont déboutés, aban-
donnent ou discontinuent sa ou leur action ou poursuite aprèsque le défendeur ou les défendeurs auront comparu, ou si lejugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et aurontpour le recouvrement d'iceux tel recours que tout défendeur oudéfendeurs a ou ont en pareil cas pour les dépens, suivant laloi.

Toute contra- e. Toute contravention à cet acte de la part de la dite
compagne, ou de toute autre partie pour laquelle contravention

dte setc.un il n'est imposé aucune punition ni pénalité en vertu de cet actedélit, etc.
sera un délit, et sera punie en conséquence; mais la dite puni-tion n'exemptera pas la dite compagnie (si elle est partie con-trevenante) de la forfaiture du présent acte, et des privilégesqu'il confère, si d'après les dispositions du dit acte, ou d'après
la loi, elle est sujette à telle forfaiture pour la dite contraven-tion.

Cet acte n'af- 56. Rien de ce qui est contenu dans cet acte n'affectera oufectera en ne sera censé ci aucune manière ou
rien les droits
de Sa Majes- les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'au-té, etc. cune personne ou personnes, ou d'aucun corps politique, incor-poré ou agrégé, autres que ceux mentionnés dans le présen acte.

57.
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57. En tout temps après la confection du dit canal, Sa sa Majests
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront en prendre la.pour'a pren-
possession et propriété, ainsi que de tous ouvrages et dépen-dre °ossession
dances y appartenant, en payant à la dite compagnie, ses hecerines con-
ritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, le montant ditions.
entier sur leurs actions respectives, ou des sommes fournies et
ayancées par chaque souscripteur pour faire et compléter le dit
canal; ensemble avec telle autre somme qui s'élèvera à six
pour cent sur l'argent ainsi avancé et payé, comme parfaite
indemnité envers telle compagnie ; et le dit canal, à compter
du temps de telle prise de possession de la manière susdite,
appartiendra à Sa Majesté, Ses H-Iéritiers et Successeurs, qui
seront dès lors substitués aux lieu et place de la dite compa-
gnie, ses héritiers et ayants cause pour toutes les fins de cet
acte, en autant qu'il concerne le dit canal.

à8. Le présent acte sera considéré et censé être un acte Acte public

public.

CAP. CXXVII.

Acte pour amender et refondre les actes qui cons-
tituent la charte de la banque de Québec, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que la corporation connue et désignée sous le Prrambute.
nom de " La Banque de Québec, " a été créée et cons-

tituée en vertu de la charte royale ou lettres patentes de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, datée de Westminster,
le trente-unième jour de mai, dans la septième année de son

règne, laquelle dite charte royale ou lettres patentes, fut con-
firmée et ratifiée, et la durée d'icele prolongée par une
ordonnance de la législature de la ci-devant province du Bas
Canada, passée dans la seconde année du règne de Sa Ma-

jesté, et intitulée: Ordonnance pour prolonger la durée de la 2 V.c. 24..

charte royale incorporant la banque de Québec, et pour ullérieu- -

rement pourvoir au gouvernement et à l'administration de la dite

banque, lesquelles dites ordonnance et charte royale furent
amendées et de nouveau prolongées par un acte de la légis-
lature de la province du Canada, passé dans les quatrième et
cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 4, 5 V. c. 94.
prolonger la charte de-la banque de Québec; et attendu que le
dit acte en dernier lieu mentionné a été amendé et que le
fonds social de la dite corporation a été augmenté par un acte
de la dite législature, passé dans les dixième et onzième an-
nées du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour augmenter le 10, 11 v. c;
fonds social de la banque de Québec, et poir amender en partie 114.
l'acte qui prolonge la charte de la dite banque, lequel dit acte:
fut de nouveau amendé et les priviléges de la dite corporation
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de nouveau étendus par un acte passé dans les quatorzième et
14,15 V. c. quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
156. réduire le nombre des directeurs de la banque de Québec, et

par celui de la dite législature passé dans la seizième année

16 V. . 143. du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser une ad-
dition au capital de la banque de Québec, pour faciliter le trans-
fert des actions en certains cas, et pour d'autres fins relatives d la
dite banque; et que ces dits actes furent de nouveau amen-
dés, et l'augmentation du capital de la dite corporation au-
torisée par un acte de la dite législature, passé dans la dix-
huitième année du règne de Sa Majesté; chapitre quarante;

1S.V. c. 40. et attendu que la dite corporation a demandé par sa pétition
l'autorisation d'augmenter son capital et de rendre ses actions
transférables dans la Grande-Bretagne, et que les dispositions
des divers ordonnances et actes susdits fussent refondues avec
certains amendements et extension des pouvoirs et priviléges
conférés par iceux; et qu'il est expédient d'accorder la de-
mande de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Dispositions 1. Toutes parties de la charte royale susdite et des ordon-
contraires aux nances et actes ci-dessus cités, ou d'aucun d'eux, qui peuventactes susdits,
révoquées. être incompatibles avec les dispositions du présent acte, ou

qui établissent des dispositions pour aucun objet prévu par le
présent acte, autres que celles qui sont faites par le présent,
seront et elles sont par le présent abrogées.

Corporation 2. La dite corporation de la banque de Québec aura et
continuée. continuera pendant tout le temps que le présent acte demeu-

rera en force, d'avoir tous les droits, pouvoirs, priviléges et
Pouvoirs. autorité à elle accordés et conférés par la dite charte royale

et les divers ordonnances et actes ci-dessus cités, ou aucun
d'eux, sujet toujours aux dispositions du présent acte; et elle
continuera à avoir succession perpétuelle et un sceau commun,
avec pouvoir de le briser, renouveler, changer et modifier à vo-
lonté, et elle pourra poursuivre et être poursuivie, plaider et se
défendre dans toutes cours de loi et d'équité, et autres lieux,

Immeubles dans toutes actions, causes et matières que ce soit; et pour la
limités. bonne administration de ses affaires, et pour nulle autre fi,

elle achètera et pourra acheter, acquérir et posséder des biens
immeubles n'excédant pas la valeur annuelle de cinq mille
livres courant, et pourra les vendre,, aliéner et en disposer, et
en acheter, acquérir et posséder d'autres à leur place, n'excé-
dant pas en tout la-valeur annuelle susdite.

Capital, 3. Il sera loisible à la dite banque de Québec (les mots
£750,000. "la dite banque " signifiant dans tout le cours du présent acte

la corporation susdite) d'ajouter à son capital actuel une
somme n'excédant pas cinq cent mille livres courarit, et le,
capital de la dite banque sera alors de sept cent cinquante
mille livres courant, divisé en trente mille actions de vingt-cinq

livres
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livres courant, ou cent piastres chacune, et telle portion des Action, £25.
dites actions qui ne sera pas encore souscrite lorsque le pré-
sent acte viendra en opération, pourra être souscrite soit. dans Quant aunon-
cette province ou hors de cette provincé, en telles proportions veau capital
ou tels nombres, et en tels temps et en tels lieux, et suivant qui n'est pus
tels règlements et à tel taux de prime à être payé par les crit.
souscripteurs en sus et au-dessus du montant des actions, que
les directeurs de la dite banque fixeront de temps à autre, et
les actions ainsi souscrites seront payées " en tels versements et
en tel temps et à tels lieux, que les dits directeurs fixeront de
temps à autre; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs
qui feront des versements sur les actions des actionnaires dé- versements.
cédés, seront et sont par le préseut acte déclarés indemnes
respectivement pour les avoir payés, et sont requis de les
payer; pourvu toujours qu'aucune action ne sera considérée Proviso: dix
comme légalement souscrite, à moins que la prime (s'il y en pour cent se-
a) qui aura été fixée par les directeurs, et dix pour cent au ront payés
moins, sur le montant de telle action, n'aient été payés au
temps de la souscription; pourvu aussi que toute personne Proviso droits
souscrivant ou prenant aucune part dans le capital de la dite desnouveauxactionnaires.
banque, après que le présent acte sera venu en force, aura les
mêmes droits et sera sujette aux mêmes règles et règlements
qu'auront les souscripteurs et actionnaires primitifs de la dite
banque de Québec; et pourvu de plus, que les dites personnes Proviso: pas
qui possèderont aucune action on-actions du dit capital, n'au- de vote sans
ront un vote ou des votes à aucune assemblée générale de la et o
dite banque de Québec, qu'à raison du nombre des actions
sur lesquelles le montant total de vingt-cinq livres courant
aura été payé par eux respectivement, ni aucune telle
personne ne sera qualifiée à agir comme un des directeurs
de la dite banque que lorsqu'elle aura payé le montant total
de quarante actions,-c'est-à-dire, une somme de pas moins
de cent livres courant; et pourvu aussi qu'aucune partie du Proviso:temps
capital non souscrite à l'époque où le présent acte viendra en de la souscrip-
force, ne sera souscrite après l'expiration de cinq années à tion imité.

compter de cette époque : et tout le capital souscrit sera versé
avant le trente-unième jour de décembre, mil huit cent soi-
xante-et-trois; et pourvu de plus qu'il ne sera pas obligatoire Proviso : la
pour la dite banque de prélever le montant entier du capital banque ne se-
autorisé par le présent acte, mais le nombre d'actions à êt ra pas obligée
souscrites à l'avenir pourra en tout temps être limité par un toutecapita
règlement de la dite banque en la manière que les actionnaires
jugeront la plus avantageuse aux intérêts de la dite banque.

4. Si une personne souscrivant des actions dans le capital Les souscrip-
de la dite banque veut aussi payer, au moment où elle sous- teurs pourront
crira, le montant total des actions souscrites, avec la prime payer eI
sur icelles comme susdit, il sera et pourra être loisible aux
directeurs de la dite banque, et en tout temps avant l'expira-
tion de la période ci-dessus fixée pour souscrire tel capital,
d'admettre et recevoir les dites souscriptions, et leur paiement
entier ou le paiement d'un nombre quelconque de versements

44 avec
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Quant a la avec telle prime; et dans tous les cas, la prime ainsi reçue

prime. sur toutes actions souscrites sera portée au compte des profits

ordinaires de la banque.

les actions .. Les actions du capital de la dite banque pourront être
pourront être rendues transférables, et les dividendes en provenant pourront
tranSportéesetalesOdivi- être rendus payables dans le royaume-uni, de la même ma-
et les divi-
dendes payés nière que les dite, actions et dividendes, respectivement, sont
dans le royau- maintenant transférables et payables à la banque dans la cité

le-uli,. de Québec; et les directeurs pourront à cet effet, faire de temps

autre tels règles et règlements, et prescrire telles formes, et

nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

Il ne See pas 6. Pourvu toujours, que les directeurs de la dite banque
nécessir ne seront pas forcés d'ouvrir des livres de souscription pour le

d'ovrir des nombre total d'actions, qui nie seraient pas souscrites lorsque

tout le capital le présent acte viendra en force, en une seule et même fois,
à la fois. mais il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, et ils en

sont par les présentes autorisés, de limiter de temps à autre le

nombre d'actions pour lesquelles des livres da souscription

seront ouverts. comme susdit au même moment, suivant que

dans leur discrétion ils le trouveront convenable.

Forfaiture 7. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou
pournon paie- néiacront dc faire aucun des versements sur ses ou leurs

ment e actions dans le dit capital, au temps requis par les directeurs

comme susdit, encourront pour l'usage de la dite banque de
Q ébec une amende d'une somme de deniers égale à dix louis

pour cent sur le montant des dites actions; et dn s plus, il sera
loisible aux directeurs de la dite banque (sans autre formalité
s préalable quéen donnant trente jours d'avis public de leur in-

vnties s ac tention) de vendre par encan publie les dites actions ou tel

quelles des nombre d'icelles qui, après déduction'faite des dépenses rai-
'Versements sonnables encourues à *cet égard, pourra produire une somme

sont dus. de deniers suffisante pour satisfaire aux versements dus sur le

reste des dites actions, et le montant des amendes dues sur le

tout; et le président ou vice-président, ou le caissier -de la dite
banque consentira le transport à l'acheteur des actions du
capital ainsi vendues, et ce transport, lorsqu'il aura été
accepté, aura le même eft et validité légale que s'il avait été
consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des

Proviso la actions du capital transférées par icelui: pourvu toujours que
forfaiture rien de contenu dans la présente section ne sera considéré
pourra 6tre comme empêchant les directeurs ou les actionnaires, à une

remise. assemblée générale, de remettre en tout ou en partie; et condi-

tionnellement ou sans condition, toute forfaiture fencont par

le nonpaiement des versements comme susdit.

Lieu principal 8. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite ban-
d'affaires. que seramen lacité de Québec; il pourra être et sera loisible

aux directeurs de la dite banque d'ouvrir et d'établir dans les

Buo nImes. autres cités, villes et lieux en cetteiprovinte, des succursales,
des
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des agences ou des bureaux d'escompte et de dépôt de la dite
banque, sous tels règles et règlerments pour la régie avanta-
geuse et fidèle d'iceux que les dits directeurs jugeront de
temps à autre convenables; les dites règles et règlements ne
devant pas être d'ailleurs contraires aux lois de cette province,
au présent acte ni aux statuts de la dite banque.

9. Pour la direction des affaires de la dite banque, il y Sept direc-
aura sept directeurs qui seront élus annuellement par les pro- s
priétaires du capital de la dite banque, à une assemblée géne- ellementr
rale qu'ils tiendront annuellement le premier lundi de juin de
chaque année; la première de ces assemblées aura lieu le pre-
mier lundi de juin qui suivra immédiatement la passation des
présentes ; à cette assemblée annuelle, les actionnaires vote-
ront suivant la règle ci-dessous prescrite, quant à la manière de
voter aux assemblées générales ; et les directeurs ainsi élus Par la majori-
par la majorité, d'après la dite règle, pourront servir comme té des votes.
tels pendant les douze mois suivants à moins qu'ils ne soient
démis avant ce temps, pour mauvaise administration, par les
actionnaires à une assemblée générale qui sera tenue par eux,
ou à moins qu'ils ne soient suspendus tel que ci-dessous prescrit ;
et à leur première assemblée après telle élection, ils choisiront Président et
entre eux un président et un vice-président qui resteront res- v1ce-prési-

pectivement en charge pendant le même temps que celui
pour lequel les dits directeurs auront été élus comme susdit ;
et il sera loisible aux dits directeurs, de temps à autre, dans le vacances,
cas de mort, résignation, absence de la province pour trois comment rem-
mois consécutifs, ou démission des personnes ainsi choisies plies.
pour être président et vice-président respectivement, ou l'un
des deux, de choisir à leur place, d'entre les dits directeurs
une personne ou des personnes pour être président et vice-pré-
sident respectivement ; et dans le cas de mort, résignation,
absence de la province pour trois mois à la fois, ou démission Disposition
de directeur par les actionnaires comme susdit, sa place, dans pour le casd'absence, etc.
le cas de telle démission, sera remplie par les dits actionnaires
à aucune de leurs assemblées générales, et dans les autres cas
en dernier lieu mentionnés, par les directeurs restants ou la ma-
jorité d'entre eux, et la personne ainsi nommée à la place de
tels directeurs servira jusqu'à l'assemblée générale suivante
pour l'élection des directeurs, et dans le cas d'une absence
temporaire du président de la dite banque, soit par maladie ou
autrement, les autres directeurs de la dite banque pourront,
par un vote dûment enregistré dans les minutes de leurs délibé-
rations, transporter au vice-président de la dite banque, pen-
dant le temps de cette absence temporaire, tous les devoirs du
dit président; et dans le cas d'une absence inévitable du pré-
sident et vice président, à aucune assemblée du bureau tenue
pour la transaction des affaires, les dits directeurs réunis nomme-
ront un d'entre eux pour remplir la place du président ou du
vice-président, et le directeur ainsi, nommé voter'a comme
'directeur à cette assemblée du bureau, et dans le cas d'égale
division sur aucune 'question, aura la voix prépondérante;

44* pourvu
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Proviso : di- pourvu toujours que les directeurs actuels demeureront en

recteurs ac- charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par leurs successeurs
tuels conti- dûment élus à l'assemblée annuelle des actionnaires qui sera
nués. tenue immédiatement après la passation du présent acte ;

Proviso, quant pourvu aussi qu'il ne sera pas nécessaire qu'aucun des direc-
a leur r&lec- teurs en charge, lorsque le présent acte viendra en force, soient
tion. ré-élus, mais chacun d'eux sera rééligible.

Qualificatio 10. Aucune personne autre qu'un actionnaire actuellement

des directeurs. résidant dans la cité de Québec, ou dans l'espace de neuf

milles de la dite cité, et possédant au moins quarante actions

du capital de la dite banque, totalement payées, et étant sujet-
né ou sujet naturalisé de Sa Majesté, et qui aura résidé au

moins pendant sept ans en cette province, et qui dans aucun

des cas ci-dessus aura résidé pendant trois années consécutives
en la cité de Québec, ne pourra être choisie ou élue comme

directeur de la dite banque, ni ne pourra servir comme tel.

Défaut de 11I Si cn aucun temps il arrivait qu'une élection de direc-
faire Pélection teurs n'aurait pas été faite ou n'aurait pas pris effet au jour
n'entraîner
pala drisso- que, par le ISréscnt acte, elle aurait dû être faite et pýèndre
pas la disso-
lution deIla effet la dite corporation ne sera pas pour cela considérée
corporation. comme dissoute, mais la dite élection pourra se faire.4 tout

Jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires

Les directeurs qui sera dûment convoquée à cet effet; et les directeurs en
1continueront, office, lorsque telle élection aura manqué de se faire, demeure-

ront en charge Jusqu'à ce que telle élection soit faite.

Les directeurs 1. Les directeurs pour le temps d'alors, noefferont de
qommeront caissiers, gérants, agents, commis et autres officiers et employés

les officier f et selon qu'il sera nécessaire pour conduire les affaires de la
employés aCe
la banque. banque, et leur accorderont une compensation raisonnable

Proviso: ils pour leurs services ; pourvu toujours, qu'il ne sera permis
enigeront au- aucune personne ainsi nommée d'entrer dans les devoirs de sa
tion. charge c e uqu'elle ait donné un cautionnement ou autre

garantie suffisante, la satisfaction des directeurs, avec la

garantie d'une bonne et fidèle conduite, savoir, le premier cais-
sier, en une somme d'au moins cinq mille livres courant, et tout

autre caissier, et tout gérant, aeent commis ou autre officier
et employé, en telle somme de deniers que les directeurs croi-

ront proportionnée au degré. de confiance placé *en eux res-
pectivement.

Signification 13. Dans toutes poursuites cen loi, qui pourront en aucun
de procédures, temps ci--après être intentées par la dite. banque ou, par aucune
etc., à la ban-
que. personne ou personnes contre la dite banque, toute signification

d'ordres faite auprésident ou vice-président d'icellepourle temps

d'alors, ou à aucun des bureaux ou agences de la dite banque,

sera, a qoutes fins et intentions, suffisante pour obligerla dite

banque ou corporation à comparaître et à plaider telles action
ou actions en loi; nonobstant toute loi, usage ou coutume à

Les pursuite ce contraire; et toutes et aucunes action ou actions en loi ui
pourront
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pourront en aucun temps être intentées par ou pour la dite seront condui-

banque contre toutes personne ou personnes, corps politiques tes par les di-

incorporés, seront intentées et maintenues par le président et reteurs.

les directeurs de la dite banque, pour le temps d'alors, pour et

au nom de la dite banque.

14. Les livres, correspondances et fonds de la dite banque Les directeurs

seront en tout temps sujets à l'inspection des directeurs, mais pourront seuls
n 'ar avoir les livres

nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la banque.

liberté d'examiner les comptes d'aucqune personne faisant
affaire avec la dite banque.

15. A toutes les assemblées des directeurs de la dite banque Quorum des

pas moins de quatre d'entre eux formeront un bureau ou quo- directeurs.

rum pour la gestion des affaires; et à ces assemblées, le pré-
sident, ou en son absence le vice-président, ou en l'absence
des deux, l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tern-

pore, présidera; et le président, vice-président, ou président Président.

pro tempore qui présidera, votera comme directeur, et s'il y a
égale division sur aucune question, aura aussi la voix prépon- xpéon

dérante.

16. Il sera loisible aux directeurs de la dite banque de Les directeurs
faire et établir de temps à. autre, et de les mettre à exécution, feront des rè-

des statuts, règles et règlements qu'ils trouveront nécessaires glements, etc.
ou convenables, pour la gestion des affaires de la dite banque,
(les dites règles et règlements n'étant pas contraires au présent

acte, ni aux lois en force en cette province,) et de les changer
ou révoquer de temps à autre, ou aucun d'eux.; et ces statuts, Approbation

règles ou règlements ainsi faits, changés ou révoqués par les des actionne,-

directeurs pour le temps d'alors, seront soumis à l'approbation res requise.

des actionnaires à toute assemblée générale convoquée en la

manière ci-dessous prescrite, ou à aucune assemblée annuelle;

pourvu toujours qu'il sera préalablement donné avis public P rovis, avLs.
d'au moins six semaines, de l'intention des directeurs de sou-
mettre ces statuts, règles ou règlements, ou leur changement
ou révocation, à l'approbation ou révision de telle assemblée;
et aucun nouveau statut, règle ou règlement ne viendra en
force que lorsqu'il sera ainsi approuvé ; il ne sera pas néces-
saire cependant que ces nouveaux statuts, règles ou règlements
soient insérés dans le dit avis; et pourvu toujours que les Proviso.re-
statuts, règles ou règlements actuels de la banque, en autant glements ac-

qu'ils ne sont pas incompatibles avec le présent acte c.u avec la tels conti-

loi, continueront d'être en force jusqu'à ce qu'ils soient changés
ou révoqués.

17. Une assemblée générale des actionnaires de la dite Assemblée

banque se tiendra à la banque, dans la cité de Québec, le pre- générale an-

mier lundi du mois de juin de chaque année, aux fins d'élire tionnaides.

des directeurs, et pour toutes auLtres fins générales concernant
les affaires de la banque, et à chacune des dites assemblées

annuelles,
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annuelles, les directeurs soumettront un état complet et détaillé
des affaires de la banque.

Rmunération 1. Les actionnaires pourront par tin règlement appro-
du président prier une somme d'argent à même les fonds de la banque, pour
et des direc rémunérer le président et les directeurs de leurs services

comme tels, et le président et les directeurs pourront se la par-
tager annuellement entre eux de la manière ou suivant tel
règlement qu'ils trouveront convenable, chaque année ; aucun

Aucun diree- directeur ne devra agir, tant qu'il agira comme tel, comme ban-
teur ne devra quier privé, ou comme directeur gérant ou officier d'aucune

anquier. autre banque ou compagnie faisant commerce de banque, soit
publique ou privée.

Convocation 19. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de
et tenue des vingt-cinq au moins, qui ensemble seront propriétaires de
assemblées cinq cents actions du capital de la dite banque, pourront
générales
spéciales. en tout temps, par eux-mêmes ou par procureur, convoquer

une assemblée générale des actionnaires pour affaires relatives
à la dite banque, en donnant préalablement au moins six
semaines d'avis public à cet égard, dans au moins un des
papiers-nouvelles publiés dans la cité de Québec, et énonçant
dans cet avis le temps, le lieu et le but de telle assemblée, et
les directeurs de la dite banque, pour le temps d'alors, ou
quatre d'entre eux, auront le même pouvoir en aucun temps (en
observant les mêmes formalités,) de convoquer une assemblée

Disposition si oénérale comme susdit; et si l'objet de l'assemblée convoquée
l'objet de l'as- *.. -

semblée est , par les actionnaires ou directeurs comme susdit, était de
démission prendre en considération la proposition de la démission -du
d'un direc- président ou vice-président, ou d'un ou plusieurs directeurs,teur; pour malversation, alors, et en pareil cas, celui ou ceux dont

on proposerait ainsi la démission, seront, du jour où l'avis aura
été publié pour la première fois, suspendus de l'exercice des

Ou d'un pré- devoirs de leurs charges, et si c'était le président ou le vice-
sident ou vice- président dont on demanderait la démission comme susdit, il

sera remplacé, par les directeurs restants, lesquels nommeront
un directeur pour agir comme président ou vice-président, pen-
dant la durée de telle suspension.

Ecelle des '20. Le nombre de votes que chacun des actionnaires, asso-
votes aux as- ciés, corpM politique et incorporé possédant des actions dans la
eembles L6 dite banque aura droit le donner en toute occasion lorsque les

membres de la dite banque auront à donner leurs votes con-
formément aux dispositions du présent acte, sera déterminé
d'après la règle suivante, savoir pour une action et pas plus
de deux, un vote, pour tout nombre de deux actions au-dessus
de deux et n'excédant pas dix, un vote, faisant cinq votes
pour dix actions ; pour chaque nombre de quatre actions au-
dessus de dix, et n'excédant pas trentre, un vote, faisant dix
votes pour trente actions; pour chaque nombre de six actions,
au-dessus de trente, et n'excédant pas soixante, un vote, fai-
sant quinze votes pour soixante actions ; et pour tout nombre

de
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de huit actions au-dessus de soixante, et n'excédant pas cent,

un vote, faisant vingt votes pour cent actions; et aucune per-
sonne ou personnes, associés, corps politique ou ncorporé
étant membre de la dite banque n'auront droit de donner plus
de vingt votes: et tous actionnaires, résidant en cette province Votes jur

ou ailleurs, pourront voter par procureur, si aucun d'eux le procureur

trouve convenable, pourvu que tel procureur soit un actionnaire,
et muni d'une autorisation de son ou de ses constituants pour
les représenter et voter pour eux et chacun d'eux suivant la

formule A annexée au présent acte: pourvu toujours qu'au- actons de

cune action ou actions du capital de la dite banque qu'on vront avoir

aura possédée pendant moins de trois mois de calendrier été possdde

immédiatement avant le jour de Pélection ou l'assemblée gé-e

nérale où les actionnaires devront donner leurs votes ne don-

nera au, possesseur le droit de voter à la dite assemblée, soit

en personne ou par procureur; et lorsque deux personnes ou

plus seront conjointement possesseurs d'actions, une seule

d'entre elles pourra être autorisée par procuration des autres

propriétaires ou de la majorité d'entre eux, à représenter les

dites actions et voter en conséquence: et pourvu aussi que nul Proviso le

actionnaire qui ne sera pas sujet-né, ou sujet naturalisé de Sapurn

Majesté, ne pourra ni en personne ni par procureur, voter a voter.

aucune élection ni voter à aucune assemblée, ni prendre part
à la convocation d'aucune assemblée des actionnaires, non-

obstant toute chose dans le présent acte ou dans aucune loi ou

usage à ce contraire.

21. Nul caissier, gérant, agent, commis oa autre officier Les employés

ou employé de la banque ne pourra voter ni en personne ni de La banque

par procureur à aucune assemblée pour l'élection des directeurs, pores

ni agir comme procureur à cet effet.

22 Toutes actions du capital de la dite banque seront Formule des

considérées être biens-meubles et seront transmissibles comme transports

tels; et elles seront cessibles et trajisférables à la banque sui- d'actions

vant la formule de la cedule B, annexée au présent acte, mais

nul transport 'n'aura validité ni effet à moins qu'il ne soit en- Seront enre-

registré dans un livre qui sera tenu à la banque à cet g

effet, et qu'il ne soit accepté là par la personne à laquelle

le transport aura été fait, ou par son procureur légal ; et nulle Dettes dues à

cession ou transport n'aura validité ou effet, n ne sera fait ou ront d'abord

permis jusqu'à ce que la personne ou les personnes faisant telle acquittées.

cession ou transport aient préalablement acquitté toutes dettes

dues et engagements contractés par elles à la banque, et dont

le montant pourra excéder la valeur de ce qui restera d'actions

si aucune il y a, à elles appartenant; et nulle partie fraction-

naire d'une action, ou autre montant qu'une action entière, ne

sera en aucun cas cessible ni transférable.

23. La transmission de Pintérêt dans quelque action de Par quelle dé-

la-dite banque par suite du décès, de la banqueroute ou de clarationetc.,

l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par suite du mariagende sion des ac-
P'actionnaire
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tions, autre- lactionnaire lorsque c'est une femme, ou par tout moyen
ment que par légitime autre qu'un transport fait en vertu de la section pré-
un transport cédente, sera authentiquée par une déclaration par écrit, faitelégal, sera au-
tJaentique. et signée par la personne réclamant la transmission, ou par

son procureur légal, ou de toute autre manière que les direc-
teurs de la banque l'exigeront; et cette déclaration constatera
distinctement la manière dont la dite action aura été ainsi
transmise, et la personne à qui elle l'aura été, et sera reconnue
par la personne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une
cour de record, ou devant le maire, le prévôt, ou le premier
magistrat d'une cité, ville ou bourg, ou autre lieu, ou devant
un notaire public, ou devant le caissier, le gérant ou l'agent
local de la banque dans l'endroit où cette déclaration aura été
faite et signée ; et cette déclaration, ainsi signée et reconnue,
sera déposée entre les mains du caissier, gérant ou de tout
autre officier ou agent de la banque, dans la cité de Québec,
ensemble avec les documents originaux ou officiellement au-
thentiqués ou extraits qui seront nécessaires pour prouver les
faits essentiels contenus dans la déclaration ; et là-dessus la
personne réclamant et prouvant la transmission, aura droit de
faire enregistrer dûment son nom dans le régistre des action-
naires à la place du nom de l'actionnaire primitif qui aura
transmis l'action; e t aucune personne réclamant quelque droit
en vertu d'une telle transmission, n'aura le droit de recevoir
une part dans les profits de la banque, ni de voter en vertu de
l'action comme possesseur d'icelle, avant que ce.tte transmis-
sion ait été authentiquée comme susdit; et toute personne
faisant volontairement une fausse déclaration sera sur convic-
tion, réputée coupable de délit, et sera punie en conséquence.;

Proviso: quant pourvu toujours, que toute telle déclaration et instrument né-
a une déclara- cessaires en vertu de la présente clause et des clauses sui-
tion faite en vantes du présent acte, pour effectuer la transmission d'une
paysétran- action ou actions de la dite banque, et qui seront faits dans

un autre pays que celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies
britanniques de l'Amérique du nord, ou le royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, seront de plus authentiqués par
le consul ou vice-consul anglais, ou tout autre représentant
dîtment accrédité du gouvernement anglais, dans le pays où

Proviso: il la déclaration sera faite ; et pourvu aussi que rien de contenu
pourra 6tre dans le présent acte ne sera censé priver la banque ou les
preuveu1té- directeurs, le caissier, gérant ou autre officier ou agent de la
rieure. banque, du droit d'exiger la production de preuves en corro-

boration d'un fait ou de faits essentiels allégués dans telle
déclaration, ou touchant la transmission réclamée, ou l'identité
de la personne réclamant.

Quant à la 24. Si latransmissiond'un:e action dansle capitalde la banque
transmission s 'opère en vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet action-
des actions naire est une femme, la déclaration de transMission sera faite etpar mariage,sinep
testament, signée par cette femnc actionnaire et son mari, et cette décla-
par intestat. ration contiendra une copie de l'extrait de mariage, et autres

détails de la célébration du mariage, et constatera l'identité
de
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de la femme ainsi mariée avec le propriétaire de la dite

action; et il sera de leur compétence d'y insérer une déclara-

tion établissant que la part transmise est le bien propre de la

femme et sous son contrôle seul, qu'ëlle pourra recevoir les

dividendes et profits en provenant, en. donner quittance, trans-

férer la part elle-même et en disposer sans avoir besoin du

consentement ou de l'autorisation de son mari, et cette décla-

ration sera obligatoire pour la banque et les personnes faisant

telle déclaration jusqu'à ce que les dites personnes trouvent

convenable de la révoquer au moyen d'un avis par écrit donné

à la banque à cet effet, et de plus l'omission de n'avoir pas
établi dans cette déclaration que la femme faisant telle décla-

ration a été dûment autorisée par son mari à la faire, ne rendra

pas cette déclaration éllégale pour cause d'informalité, non-
obstant toute loi ou usage à ce contraire ; et si la transmission

s'opère en vertu d'un instrument testamentaire, ou par suite
du décès ab intestat d'un actionnaire, l'acte de vérification du.

testament ou les lettres d'administration ou l'acte de curatelle,
ou un extrait officiel d'iceux, ensemble avec telle déclaration,
seront produits et déposés entre les mains du caissier, gérant

ou autre officier ou agent de la banque, qui insérera en consé-

quence dans le régistre des actionnaires le nom de la per-
sonne ayant droit en vertu de telle transmission.

25. La banque ne sera pas obligée de veiller à l'exécu- La banque ne

tion d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, auquel des sera pas obli-

actions de la banque pourraient être sujettes; et la quittance gý eeetion

de la personne au nom de laquelle ces actions se trouvent ins- du fidéi-com-

crites dans les livres de la banque, ou lorsque Paction est ius- mis.

crite au nom de plusieurs personnes, la quittance de l'une

d'elles sera, de temps à autre, une décharge complète en fa-

veur de la banque pour tout dividende ou autre somme d'ar-

gent payable en raison de cette action, nonobstant tout fidéi-
commis auquel la dite action pourra être alors sujette, et soit

que la banque ait été ou n'ait pas été notifiée du fidéicommis;
et la-banque ne sera pas obligée de veiller à l'emploi de l'ar-

gent payé sur telle quittance ; nonobstant toute loi ou usage a
ce contraire.

26. La banque n'acquerra ni ne possédera directement Dans quelle,
ni indirectement aucuns biens-meubles autres que ceux qu'elle affaires la

est spécialement autorisée par la seconde section du présent ,sauleme turra
acte à acquérir et posséder, ni aucuns navires on autres vais- s'engager.
seaux, ni aucune action dans son propre capital, ni dans le

capital d'aucune autre compagnie incorporée ou non incor-

porée, et la dite banque ne prêtera non-plus ni n'avancera
ni directemeut ni indirectement aucuns deniers sur la garantie,

mortgage, ou hypothèque d'aucun bien-immeuble ou d'aucune
des actions du capital de la dite banque, ni d'aucuns effets ou

marchandises; et ra dite. banque ne prélèvera non-plus direc-
tement ni indirectement des emprunts de deniers, M ne com-
mercera sur la vente, l'achat ou l'échange d'effets ou·de.mar-
chandises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et Pargent

*en
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Proviso: quant
h assurer des
dettes déjà
contractées.

Escomptes aux
direeteurs
n'excèdera pas
un dixième du
total.

La banque
pourra Tetenir
l'escompte,
etc.

Pourra char-
ger une prime
en certains
cas.

Pourra char-
ger les billets
au compte de
dépôt.

en lingots, des lettres de change, l'escompte de billets promie-
missoires et d'effets négociables pour argent, et en général sur
tout ce qui concerne légitimement les affaires de banque;
pourvu toujours que la dite banque pourra prendre et posséder
des mortgages et hypothèques sur des propriétés immobilières en
cette province, et sur des vaisseaux, navires et autres propri-
étés mobilières en cette province, pour plus grande sûreté des
dettes contractées en faveur de la banque dans le cours de ses
opérations, et qu'elle pourra aussi pour le même objet acheter
et prendre des hypothèques, en la possession d'autres per-
sonnes, jugement on autre charge sur les biens-meubles ou
immeubles de tout débiteur de la dite banque.

27. Le montant réuni des avances et escomptes faits par
.a dite corpoFation sur effets ou papiers commerciaux portant
le nom de quelque directeur ou officier de la dite banque, ou
celui de l'association on maison à laquelle quelque directeur
de la dite banque sera associé, n'excédera pas à la fois un
vingtième du montant entier des avances ou escomptes faits
par la dite corporation dans le même temps.

2S. Il pourra être et sera loisible à la dite banque
d'accorder et payer un intérêt n'excédant pas le taux légal
d'intérêt en cette province, sur les deniers déposés à la banque;
et il sera aussi loisible à la banque, en escomptant des billets,
lettres de change ou autres effets ou papiers négociables, de.
recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au temps de l'es-
compte ou de la négociation ; et lorsque des billets, lettres de
change ou autres effets négociables, ou papiers seront bonafide
payables à un endroit dans cette province différent de celui
auquel ils seront escomptés, la banque pourra aussi en sus de
l'escompte recevoir ou retenir un montant n'excédant pas un
demi par cent sur le montant de chaque tel billet, lettre de
change ou autre effet négociable, ou papier, pour défrayer les
dépenses d'agence et d'échange se rattachant à la perception
de tout tel billet, lettre de change, ou autre effet négociable ou
papier; et la banque pourra charger tout billet ou lettre de
change possédé par la.banque, et fait payable à la banque, au
compte de dépôt du faiseur de tel billet ou de laccepteur de
telle lettre de change, à son échéance, nonobstant toute loi, statut
ou coutume à ce contraire.

29. Les bons, obligations et billets obligatoires et de
crédit de la dite banque, sous le sceau commun, et signés par
le président ou vice-président, et contresignés par le 'caissier
d'icelle (ou assistant caissier) qui seront payables à une, ou
plusieurs personnes, seront transférables par endossement sur
iceux, sous la signature des dites personnes et de leurs ayants-
cause, de manière à en transférer et donner la propriété ab-
solue à tels ayants-cause successivement, et les mettre en état
de porter et maintenir une action ou des actions sur iceux en
leurs propres noms; et, la signification de tout tel transport

par

Certains bons
de la banque
transférables
par endosse-
ment.
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par endossement ne sera pas nécessaire, nonobstant toute loi
ou usage à ce contraire ; et les billets de la banque signés par Billets, quoi-

le président, vice-président, caissier ou autre officier nommé qu'il n'y ait

par les directeurs de la dite banque pour signer iceux, con- seron niides
tenant une promesse de paiement à quelque personne ou à son
ordre, ou au porteur, quoique non sous le sceau commun de la

banque, seront obligatoires pour la dite banque de la même
marière et avec la même force, et avec le même effet qu'ils le
seraient pour des personnes particulières, s'ils étaient émis par
elles personnellement, et seront transférables ou négociables Transférables

coUime s'ils étaient ainsi émis par lelles personnes individuel- sur livraison

lement ; pourvu toujours que rien dans le présent acte ne sera en certains

censé empêcher les directeurs de la banque d'autoriser ou Proviso les

députer de temps à autre un caissier, assistant-caissier ou offi- directeurs

cier de la banque ou un directeur autre que le -président ou pourront auto-

vice-président, ou un caissier, gérant ou directeur local d'une ciuerns offi-

branche ou bureau d'escompte et de dépôt de la banque, p'our les billets.

signer les billets de la corporation destinés à la circulation

générale, et payables à ordre ou au porteur à demande.

30. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom Citaton.
ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-

risées par la banque à signer les billets de banque et lettres de

change au nom de la banque, soient imprimés au moyen d'une
machine, en la manière qui pourra être de temps à autre

adoptée par la banque au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement ; et attendu qu'il pourrait

s'élever des doutes sur la validité de tels billets; à ces causes, La signature

qu'il soit déclaré et statué, que tous billets et lettres de change des billets de

de la dite banque, sur lesquels le nom ou les noms de toutes banque pourra

personnes chargées ou autorisées de signer tels billets ou au moyen
lettres de change au nom de la banque, seront et pourront être P'une machine

imprimés au moyen d'une machine procurée pour cet objet par
ou avec l'autorisation de la banque, seront bons et valides et

considérés comme tels à toutes fins et intentions, comme si tels

billets .et lettres de change avaient été souscrits de la main

même de la personne ou des personnes chargées ou autorisées

par la banque de les signer respectivement, et seront regardés
et considérés comme étant des billets de banque ou billets

dans le sens de toutes lois ou statuts quelconques; et pourront
être désignés comme billets de banque ou billets dans tous, les

actes d'accusation et procédures criminelles quelconques
nonobstant toute loi, statut ou usage à ce contraire.

3 . Les billets ou lettres de change de la dite banque Les billets de

payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation gé- banque seront

nerale, soit qu!ils soient émis au lieu principal des affaires de payables au
qu'il lieu-dont ils,

la dite banque dans la cité de Québec, ou à aucune des portent la
branches, seront payables à demande en espèce au lieu dont date.

ilsportent la date.

32.
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La suspension 32. Une suspension par la dite banque (soit au siége
de paiements principal de ses affaires, dans la cité de Québec, ou à quel-
penaant 6 qu'une de ses branches ou bureaux d'escompte et de dépôt àjours aura l'e-f-.
fet d'une for- d'autres lieux en cette province) du paiement à demande, en
faiture de la espèces, des billets ou lettres de change de la dite banque, y
charte. payables à.demande, aura, si le temps de la suspension s'étend

à soixante jours consécutivement, ou par intervalles, dans le
cours de douze mois consécutifs, l'effet d'une forfaiture de sa
charte et de tous les priviléges accordés par le présent, ou par
tout autre acte.

Le montant 33. Le montant entier des billets de la dite banque ae
total des bil- toute valeur qui pourront être en circulation en aucun temps
lets de banque n'excèdera pas à la fois le montant collectif du capital de lalimité; banque alors .versé, et l'or et Pargent en monnaie et en lingot,

ainsi que les débentures on autres obligations, calculées au
pair, émises ou garanties par le gouvernement sous l'autorité

Et de ceux au- de la législature de cette province, en caisse ; et dans la cir-
dessous d'un culation des billets de bahiques et lettres de change, il n'y en
louis. aura pas à la fois plus d'un cinquième du dit montant collec-

tif en billets de banque ou lettres de change au-dessous de la
Aucun ne sera valeur nominale d'un louis courant ; mais nul billet de banque
au-dessous de ou lettre de change de la dite banque au-dessous de la valeur5 chelins.

nominale de cinq chelins, ne sera en aucun temps émis ou rais
en circulation.

Responsabili- 34. Le montant entier des dettes que la dite banque
tés de la ban-
que limitées. pourra en aucun temps devoir, soit en bons, obligations, bil-

lets ou autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni
du capital versé, et les dépôts faits à la banque en espèces et
effets du gouvernement, et dans le cas d'excédant, ou dans le
cas où le montant total des billets ou lettres de change de la
dite banque, payables à ordre ou au porteur à demande et des-
tinés à la circulation générale, excèderont en aucun temps

Forfaitures de le montant ci-dessus limité, la dite banque forfaira sa
la charte pour
avoir excédé charte avec tous les priviléges accordés par le présent
le montant 1- ou par tout autre acte ; et les directeurs sous l'administration
mité, et res- desquels l'excédant aura lieu, en seront conjointement et
ponsabilités e ojitmn
des directeurs. séparément responsables en leur qualité privée tant envers les

actionnaires qu'envers les possesseurs des obligations, lettres
de change et billets de banque ; et une action à cet égard
pourra être portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs,
exécuteurs, administrateurs ou curateurs, ou aucun d'eux, et
être poursuivie jusqu'à jugement et exécution suivant la loi,
mais la dite action n'exemptera pas la banque, ou ses terres,
lènements, biens ou effets, (l'être aussi responsables du dit

Proviso: com- excédant; pourvu toujours que tout directeur présent au temps
ment les di- de la création de tout tel excédant qui entrera immédiatement
recteurs pour-
ront éviter sur les minutes ou le régistre des procédés de la banque, ou
'ette respon- tout directeur alors absent, qui dans les vingt-quatre heures

après qu'il l'aiora su, entrera pareillement sur les minutes, ou
le régistre des procédés de la dite banque, son protêt contre-la

création
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création du dit excédant, et qui le publiera dans les huit jours
suivants dans deux gazettes au moins, publiées dans la cité

de Québec, pourra de cefte manière, et pas autrement, se

déchàrger et décharger ses hoirs, exécuteurs et administrateurs

ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant toute

chose contenue dans le présent acte, ou dans aucun autre

acte à ce contraire ; pourvu toujours que telle publication ne Proviso.

déchargera aucun directeur de sa responsabilité comme ac-

tionnaire.

35. Dans le cas où les propriétés et l'actif de la banque Limitation de

deviendraient insuffisants pour le paiement de ses obligations lité des ac-
ou dettes, les actionnaires de la banque seront, en leur capa- tionnaires,
cité privée ounaturelle, responsables du déficit, aux créanciers le

de la dite banque, mais à un montant n'excédant pas deux de la banque.
fois celui du capital possédé par eux, savoir: la responsabi-

lité et l'obligation de chaque actionnaire vis-à-vis des créan-

ciers de la dite banque seront limitées à une somme d'argent

égale au montant de ses actions dans le dit capital en sus et a

part tout versement ou versements qui pourraient n'être pas

payés sur tel capital, pour lesquels il demeurera responsable,

et qu'il devra payer; pourvu toujours que rien dans la pré- Piroviso.

sente section ne sera censé changer ou diminuer la responsa-

bilité additionnelle des directeurs de la banque mentionnée el

déclarée ci-dessus.

36. Les actions et dividendes des actionnaires dans la Lesactionsré-

dite banque seront considérés être des biens-meubles, et comme putues biens-

tels seront responsables envers les créanciers pour dettes bond sules, et

fide, et pourront être saisis et vendus en vertu de writs de saisies et ven-

saisie et d'exécution émanés des cours de Sa Majesté en cette dues eomme

province, en la même manière que les autres biens-meubles liens-meu-

peuvent être saisis et vendus en vertu de writs de saisie et bcs.

d'exécution: et dans le cas qu'une saisie serait émanée pour
saisir les dites action ou actions et dividendes, cette saisie

sera signifiée au caissier de la dite banque qui sera tenu

de comparaître en cour et répondre à tel -writ de saisie con-

formément aux lois de cette province, et déclarer le nombre

d'actions appartenant aux personnes contre qui cette saisie

aura été levée et le montant des dividendes à elles dus; et Transfert

quand les dites actions auront été vendues en vertu d'un writ actionsen

d'exécution, le shérif par qui ce writ ou ces writs auront été dues en vertu
par writd'une exécu-

exécutés déposera dans les trente jours qui suivront la vente, tion.

entre les mains du caissier de la dite banque, une copie cer-

tifiée des dits writ ou writs d'exécution, endossée du certificat

du shérif, attestant à qiii la vente de cette action ou ces actions

en'vertu du writ où des writsd'exécution a été faite, et là-dessus

(mais pas avant que toutes les dettes dues à la dite banque

par les actionnaires, primitifs aient été payées et que les en-

gagements pareux contractés aient, été remplis, tel que ci-des-

sus prescrit), le président ou vice-président,-ou le caissier de la

dite corporation, exécutera le- transfert de 'l'action ou des
actions
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actions ainsi vendues à l'acquéreur, et ce transfert étant dûment
accepté, aura à toutes fins et intentions quelconques la mme
validité et le mème effet en loi que s'il eut été exécuté par les
propriétaire on propriétaires originaires des dites actions, non-
obstant aucune loi ou usage à ce contraire.

La banque 37. Il sera du devoir des directeurs de ladite banque de placer,
placera un et de garder en tout temps en débentures de cette
dixième de pSoncaptalprovince, payables en icelle, ou garanties sur le fonds deson capital t
payé en ga- lemprunt consolidé des municipalités, un dixième de tout le
rantie provin- Montant payé du capital de la dite banque, et de transmettre
Male. un état des numéros et du montant des dites débentures, vériaé

sous le serment et la signature du président et premier caissier
on chef ou gérant de la dite banque à l'inspecteur-général, dans
le mdis de janvier de chaque année, sous peine de la forfaiture de
la chartec de la dite banque, à défaut de faire les dits placements

Proriso. et état: pourvu toujours, que la dite banque ne sera point
tenue de placer aucune partie de son capital dans des dében-
turcs en vertu des dispositions de la présente section, à moins
qu'elle n'ait exerce le pouvoir d'augmenter son capital, et tel
placement dans le cas d'une augpentation du capital, sera
fait sur le capital entier de la dite banque, y compris le montant
du capital primitif, et le montant de telle augmentation.

Un état des 3S. Outre l'état détaillé des affaires de la dite banqueafflaires stra r que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre auxpublié chaque actionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, lesmois. directeurs feront et publieront le premier lundi de chaque

mois des états de l'actif et du passif de la dite banque suivant
la formule de la cédule C annexée au présent acte, faisant voir
sous les différents chefs de la dite formule le montant moyen
des billets de la dite banque en circulation et des autres obli-
gations, à l'expiration du mois auquel l'état se rapporte, et le
montant moyen des espèces et autres biens qui aux mêmes
époques étaient disponibles pour le paiement du passif; et il
sera du devoir des directeurs de soumettre au gouverneur de
cette province, s'ils en sont requis, une copie de chacun des

Comment vé- dits états mensuels; et ils les vérifieront lorsqu'il n fera
rifié. la demande, ou aucune partie d'iceux, par la production des
Le gouverneur bilans hebdomadaires ou mensuels d'où ils auront été tirés ; et
pourra de- les dits directeurs fourniront en outre, de temps à autre, lors-mander d'au- qu'ils en seront requis, au dit gouverneur de cette province,tres informa-quisoseotgvrnr
tions. telle autre information sur l'état et les procédés de la dite

banque, et les diverses branches et bureaux d'escomptes et de
dépôt d'icelle, que le dit gouverneur de cette province pourra

Proviso: ces raisonnablement juger à propos de demander: pourvu toujours
informations que le bilan hebdomadaire ou mensuel qui sera ainsi produit,aeront confi- - Petsqi uons
dentielles. et les autres renseiaements qui seront donnés, seront consi-

dérés par le dit gouverneur de cette province,. comme. produits
et donnés sous la stricte obligation de ne rien dévoiler. du
contenu des dits bilans hebdomadaires ou mensuels, ni des

Proviso: les renseignements qui seront ainsi fournis ; et pourvu aussi que
comptes des
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les directeurs ne feront pas connaître, et rien dans le présent particuliers
acte ne sera censé autoriser -les dits directeurs ou aucun d'eux ne seront pas.
à faire connaître les comptes particuliers de qui que ce soit divulgués.

ayant des affaires avec la dite banque.

39. Il ne sera pas loisible à la dite banque d'avancer La banque ne
ou de prêter en aucun temps que ce soit, directement ou in- Prêteraaucune

directement, pour l'usage ou au compte d'aucun priee, pms- gent à aucun

sance ou état étranger, aucuns deniers ou effets: et si tel prêt pays étranger,,
illégal ou avance en est fait, la dite corporation sera aussitôt etc.
dissoute, et tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et renalité.
avantages accordés par le présent acte, ou par tout autre, ces-
seront et finiront.

40. Les différents avis publics requis par le présent acte comment se-
seront donnés par avertissement dans deux ou plus des ga- 1ont donnés

zettes publiées dans la cité de Québec, et dans le papier-nou- blis.
velle appelé le Canada Gazette.

41. Tout officier, caissier, assistant caissier, gérant, com- Punition pour

mis on employé de la dite banque qui cachera, soustraira, ou soustraction,

dérobera aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou etc., parles

autre billet, ou aucune garantie pour deniers ou aucuns de- banque.
niers ou effets à eux confiés comme-tels caissier, assistant
caissier, gérant, commis ou employé respectivement, soit qu'ils
appartiennent à la dite banque, ou qu'appartenant à une autre

personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou institu-
tion ou institutions, ils soient logés ou déposés dans la dite

banque, l'oflicier, caissier, assistant caissier,. gérant, commis ou

employé coupable de telle oflense, seront considérés, sur con-

viction légale d'icelle, coupables de félonie.

-42. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu Punition pour

du présent acte sera punie par l'emprisonnement aux travaux élon e er

-forcés au pénitencier provincial, pour un terme de pas moins acte.
de deux ans, ou par Pemprisonnement dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, à la
discrétion de la cour devant laquelle elle aura été trouvée
coupable.

43. Il sera et .pourra être loisible à tout juge de paix sur Pouvoir de

plainte portée devant lui, sur le -serment d'une personne digne chercher ler

de foi, qu'il, y a cause raisonnable de - soupçonner qu'une ou be onre

lusieurs -personnes «sont ou ont été concernées t-dans 'acte machine em-
defaire .:ou contrefaire de fausses lettres de change, billets ployée b les

promissoires, promesses ou ordres de la -dite banque, • ou
ont en leur possession des plaques ou des presses ou autres -

instruments ou outils ou matériaux pour les faire ou contre-

faire, d'en faire faire la recherche - en vertu d'un warrant sous

son seing, dans la maison, la chambre, l'atelier ou autre bâti-

ment, la cour, -le jardin ou -autre lieu appartenant aux dites

personnes, ou dans le lieu où elles seront soupçonnées de les
faire
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faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucune des dites fausses
lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres,
ou des plaques, presses, ou autres outils, instruments ou ma-
tériaux en la possession ou la garde d'aucune personne quel-
conque n'en ayant pas légalement la possession, il pourra être
et il sera loisible à tout individu qui les trouvera de saisir, et
il est par le présent acte autorisé et requis de saisir les dites
lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres
faux ou contrefaits, et les dites plaques, presses ou autres
outils, instruments ou matériaux, et les transporter aussitôt
chez un juge de paix du comté ou du district, ou s'il se peut
plus commodément, du comté ou district voisin dans lequel la
saisie en aura été faite, qui fera mettre en sûreté et produire
les dits objets comme preuve contre toute personne qui sera
poursuivie pour aucune des dites offenses, devant quelque

Ce qu'il cour de justice avant juridiction compétente à cet égard, et les
enrea st dits objts, après avoir été ainsi produits dans la preuve seront,

sur ordre de la cour, mis hors de service ou détruits, ou il en
sera autrement disposé ainsi que la cour l'ordonnera.

Droits de la 44. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en
couronne ne aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-seront pas af-
rctés. cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps

politique ou incorporé, ou ne sera censé les affecter ou en
déroger, excepté en autant qu'iceux peuvent être spécialement
affectés par les dispositions du présent acte ou qu'il peut y être
dérogé.

Acte public, 45. Le présent acte sera réputé et considéré être un acte
titre abré,,. public, et il sera appelé La charte de la banque de Québec, et
etc. l'-acte d'interprétation s'y appliquera.

Durée du pré- 46. Le présent acte, et toute partie de la charte royale
sent acte, etc. et des actes mentionnés dans le préambule qui n'est pas abro-

gée par le présent acte, sera et demeurera en force jusqu'au
premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-dix, et depuis
cette époque jusqu'à la fin de la session alors suivante du
parlement de cette province, et pas plus longtemps.

Entrée en opé 47. Les sections précédentes du présent acte auont
ration du Pré- force et effet depuis et après le premier jour de janvier, ensent acte. l'année de notre seigneur, mil huit cent cinquante-neuf, et non

auparavant, et les dites sections seulement seront censées être
désignées par les mots "le présent acte," chaque fois que dans
aucune d'icelles le temps où le présent acte deviendra en
force est mentionné.

FORMULE

22 Ver.
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FORMULE A.

CAPITAL DE LA BANQUE DE QUEBEC.

Procuration pour accepter des transferts, recevoir des dividendes,
vendre et voter.

Sachez tous par ces présentes, que je (ou nous)
de nomme et constitue (ou nommons et cons-
tituons) de , mon (ou notre) procu-
reur légal, pour, en mon nom (ou en notre nom) accepter tous
tels transferts, qui me (ou nous) sont ou pourront m'être (ou
nous être) faits d'aucun intérêt on action du capital ou fonds
social de la banque de Québec, de recevoir tous dividendes
maintenant dus ou qui pourront devenir dus et payables à
cet égard, pour le temps d'alors, et en donner quittance; de
vendre, transporter tout mon (ou notre) dit capital, on partie
d'icelui, d'en recevoir le paiement, et en donner quittances,
et de voter à toutes élections, et généralement de faire tous actes
légaux à cet effet; confirmant et ratifiant par les présentes tout
ce que mon (ou notre) procureur fera en vertu des présentes.

En foi de quoi j'ai apposé (ou nous avons apposé) mon
seing et sceau (ou nos seings et sceaux) à , ce
jour de dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent

Signé et scellé en présence de

FORMULE B.

Pour valeur reçue de , de je (ou nous)
cède et transporte par le présent à de actions,
sur chacune desquelles il a été payé louis
chelins courant, dans le capital de la banque de Québec, sujettes
aux règles et règlements de la dite banque.

Témoin, mon (ou notre) seing (ou seings), à la dite banque,
ce jour de dans l'année mil huit cent

Témoin.

Je (ou nous) accepte par le présent le transport ci-dessus de
actions dans le capital de la banque de Québec

transportées à comme susdit, à la banque, ce
jour de mil huit cent

FORMULE C

Méntionnée dans l'acte précédent.

Etat moyen de. l'actif et du passif de la banque de Québec,
le 18

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portarit pas intérêt.$
Lettres de change en circulation ne portant pas, intérêt.

45 Lettres

Cap. 127. ;705
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Lettres de change et billets en-circulation portant intérêt.$
Balances dues aux autres banques.................$
Deniers déposés ne portant pas intérêt...... ........ $
Deniers déposés portant intérêt .................... $

Total du passif............ $

ACTIF.

Espèces et lingots. ........... . ................. $
Propriétés:foncières ou autres de la banque..........
Effets du gouvernement............ .............
Lettres de change ou billets promissoires des autres ban-$

ques ................................... $
-Balances dues par les autres banques...........
Lettres de change et billets escomptés..............$
Autres créances de la banque, non comprises sous les $

chefs ci-dessus....................... .... $

Total de l'actif.. ..........

C A P C X X V I.I I.

Acte pour changer et amender de nouveau la charte
de la Banque Coloniale du Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. TTENDU que la banque coloniale du Canada a, .parsa
Jjpétition, demandé que sa charte soit de nouveau, changée
et amendée, et qu'il est à propos d'accorderpes conclusions de
la dite pétition: à ces -causes, Sa Majesté, ýpar ýet de-lavis.et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lativedu Canada, décrète ce qui suit:

Dispsitions 1. La treizième szection de l'acte d'incorporation de la. dite
de certains banque, passé dans la session tenue dans les dix-neuvième et
actes abro-

gées vingtième années du règne de Sa Majesté, et généralement
toutes les parties du dit acteou de l'amendement du dit acte
passé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté,..cha-
pitre cent soixante-et-un, qui peuvent etre contraires ou incom-
patibles aux dispositions du présent acte, seront et elles sont
par le présent abrogées.

Siège pTincî- 2. Le lien ou sige principal des affaires de la dite banque
pl des afIpi- seraé dans la cité de Toronto ou dans' a cité de Montréal, ainsi
res choisi etq qu'l estràre par la daordes cloncuios a de
la majori ativ muajoa éré actionn
des atio 1 prochaine assemblée générale pour l'élection de directeurs,
naireb. qui sera tenue dans la cité de Toronto, en vertu des dispoi

tions du dit acte sd'incorporation; et tous actes, mtières-u
choses que Pacte originaire ou l'amendement à icelui spécifient

on
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.ou requerrent comme devant être faits ou transigés dans Ia
cita de Toronio, seront faits et transigés à celui des dits endroits
qui pourra être choisi, comme susdit, pour être le siége prin-
cipal des affaires; pourvu toujours qu'il sera et pourra être Proviso:
loisible aux directeurs de la dite banque d'ouvrir et établir n pourra être
dans d'autres cités, villes et endroits de cette province, des établi des sue-
succursales et agences ou bureau d'escompte, et de dépôt ýde cursales dans
la dite banque, sous telles règles et règlements qui seront d'autres en-

passés pour la bonne et fidèle administration d'iceux que les
directeurs jugeront de temps à autre convenables,,.et qui ne
seront pas incompatibles à aucune loi de cette prc vince,-au
présent acte-ou aux règlements de la dite banque.

3. Le nombre des directeurs qui administreront la dite sept
banque sera de sept au lieu de cinq, tel que pourvu par lateursaulieu
troisième section du dit amendement au dit acte. decinq.

4. Le présent sera considéré être un acte public. Acte publie.

CAP. CXXIX.

Acte pour modifier et amender l'acte d'incorporation
de la Banque Zimmerman, et pour changer le nom
de cette corporafion en celui de "La Banque de
Clifton."

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

ATTENDU que la corporation maintenant connue et dési- 1rambule
gnée sous le nom de la Banque Zimmerman créée par

et en vertu de l'acte de la législature de cette province,
passé dans le dix-huitième année du règne de Sa Majesté,
chapitre deux cent trois, a par sa pétition, demandé certaines
modifications et amendements aux pouvoirs et priviléges con-
férés par le dit acte, et que le nom sous lequel la dite banque
est incorporée soit changé tel que ci-après mentionné; et at-
tendu qu'il est à propos d'accorder les conclusions de la dite
pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
senterneni du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Toute partie de l'acte ci-dessus cité qui pourra être con- partie non
traire ou incompatible aux dispositions du présent acte, ou qui compatible de
établit aucunes dispositions à Pégard d'aucune chose à laquelle
il est pourvu par le présent acte, autres que celles du présentr
acte, sera et elle est par.le présent abrogée.

La Corporation ci-dessus mentionnée sera à l'avenir Nm o
connue et désignée sous le nom de la ":Banque de Clifton," poration chan-
qui sera le nom de la dite corporation, au lieu de celui de la gé en celui de
"Banque Zimmerman " mais tel changement de nom ne citoned

45 s ra
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sera pas interprété comme créant une nouvelle corporation au
lieu de la dite corporation, ou affectant en aucune maière
aucun droit ou responsabilité d'icelle, ou aucune poursuite,
action ou procédure pendante au temps de la mise en force
du présent acte; imais le nom donné à la dite corporation sera
substitué, de plein droit à l'àvenir, à son nom originaire, dans
tout record, document ou écritures dans telle poursuite, action
ou procédures.

Corporation 3. La dite corporation continuera.de posséder sous le nom
continuée que lui donne le présent acte, et pendant qu'il aura forcede loi,
avec tous ses tous et chacun les droits, pouvoirs ct autorités que lui donne et
pouvoirs, etc.

ouvirs, o -' lui confère l'acte ci-dessus cité, sujette néanmoins aux dispo-
veau noms sitions du présent acte, et continuera d'avoir succession per-

pétuelle et un sceau comrmun, avec pouvoir Ide le changer,
modifier et refaire à volonté, et pourra poursuivre et répondre,
plaider. et se défendre, citer et ester en justice dans toutes
cours de loi et d'équité et autres lieux, dans toutes espèces
d'actions, causes et matières quelconques.

Temps pour 4. Malgré et nonobstant toute chose contenue dans-a qua-
souscrire et trième section de l'acte ci-dessus cité, le troisième versement
payer certainsvaereens de cinquante mille louis payable dans le délai de. quatre an-versements,
étendu. nées à compter de la passation du dit-acte ci-dessus cité, sera

souscrit et payé dans le délai de troisannées à compter de la
passation du présent acte, et la balance de cent mille louis V
mentionnée, comme devant être payée dans le délai de cinq
années à compter de la passation du dit acte ci-dessus cité, sera
souscrite et payée dans le délai de quatre années à
compter de la passation du présent acte, frmantuen
tout le capital stipulé par la charte de deux cent cinquante
mille louis courant, sous peine de perte et privation des privi-
léges accordés par le présent acte et celui ci-dessus cité.

Billets, etc., J. Les billets de la dite banque qui serontpayables à ordre
payables au ou au porteur et destinés à la circulation, soit qu'ils aient été
lieu O ils au- émis du lieu principal d'affaires de la dite banque, dans la

4.n Malgr etnnbsattot hsecnenednsl u

tville de Clifton, ou d'aucune de ses succursales, seront pay-

ables à demande en espèces au ieu où ils, auront été datés.

Les billets en 6. Le montant total des billets de t lar banque :de tcooumtes
circulation valeurs eu circulation en aucun temps, nexcèdera jamais le
jamaièle on- montant total du capital versé des actions de la bde et
tant total du celui en caisse en espèces monnayées et lineots d'or et d'arcge
capital vers o et débentures ou autres effets cotésau pair e mis-parle gou-

deolatbrnquelaupstoié d rsn cefrate

et de celui en vernement sous r la législature de cette provinc e
caisse, etc. et les billets de banque den p circulationseront de la leur.pour

.Aucun billet laquelle les directeurs jugeront à propos des les émettre, mais
au-des auei ne sera émis ou livré à la circulation aucuntil au dessous

de la valeur nominale de cinq chelins.a
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7. Le présent acte, et telles parties de l'acte mentionné au Cet acte et ce

préambule qui ne sont'pas abrogées par le présent acte, seront quireste de
et demeureront en force jusqu'au premier jour de juin, en 18 V. C. 203,continués jus-,
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-dix, et a qu'au 1erjuin
compter de celle date jusqu'à la clôture de la session suivante 1870.
du parlement de cette province, et non au-delà.

CAP. CXXX.

Acte pour amender la Charte de la banque interna-
tionale du Canada.

[Sanctionné le 16 Août, -1858.]

A TTENDU que la banque _internationale du Canada a, par Préambule.
sa pétition, demandé certains amendements à sa charte

pourfaciliter ses transactions, et qu'il est à propos d'accorder
les conclusions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les quatrième, sixième, septième, dixième, seizième, dix- Certaines sec-
septième et vingt-huitième sections de l'acte d'incorporation de tions de 20 V.
la banque internationale du Canada, passé dans la session c.'i62, abro-
tenue dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, et
généralement toutes les parties du dit acte qui pourront être in-
compatibles ou contraires aux dispositions du présent acte, ou
établir à l'égard d'aucunes choses auxquelles il est pourvu
d'autres dispositions que celles statuées par le présent, seront
et elles sont par le présent abrogées.

2.Les actions du capital souscrit seront payées en tels v'er- Comment se-
sements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs dé- ront Payéesles actions du
termineront; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs, capital sous-
payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés, crit.
seront et ils sont par le présent respectivement déclarés in-
demnes à raison de tels paiements; pourvu de plus qu'il ne Proviso.
sera pas loisible aux souscripteurs du fonds social de com-
mencer les transactions de banque, à moins qu'une somme
de vingt-cinq mille louis n'ait été versée ; pourvu de plus Proviso.
que le dit capital sera souscrit et payé comme suit, c'est-à-
savoir, la somme de cinquante mille louis dans quatre années,
une autre somme de cinquante mille louis dans cinq années,
et une autre somme de cent cinquante mille louis dans les six
années après que la banque aura ainsi commencé ses transac- .
tions de banque ; pourvu de plus que la dite banque ne sera:Pronso.

pas tenue de prélever un plus fort montant du capital fixé par
le présent que celui de deux cent mille louis.

3. Le siége ou lieu principal des affaires de la compagnie Siège princi-
sera soit à Cayuga ou à Toronto, ou ailleurs, suivant que la Pa ai-

majoritér
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majoiité des actionnaires le décidera à une assemblée con-
voquée à cette fin; et les directeurs de' la banque pourront,
ouvrir et établir dans d'autres cités, villes et endroits, des suc-

Succursale. cursales ou bureaux d'escompte et de dépots de la:dite banqunei
sous tels règles et règlements pour en assurer'la bonne et fidèle
administration que les directeurs jugeront de temps à atutrë
nécessaires, et qui ne seront incompatibles à aucune loi
de cette province, au présent acte ni aux règlements de la
dite banque.

Cinq direc- 4. Le capital, les propriétés, les affaires et intérêts deja
teurs seront dite b c u à et par cinq
élus tous les be
ans, et quand. directeurs dont lun sera président, lesquels demeureront en

charge pendant une année; lesquels directeurs seront action-
naires résidant en cette province, et seront élus le deuxième,
lundi de janvier de chaque année qui suivra la dite première
élection, à telle heure du jour et à tel endroit que les directeurs
alors en charge détermineront; et les directeurs donneront avise

Avis. public, tel que prescrit par le présent, avant le temps fixé 1pour
Procureurs. la dite élection; et l'élection aura lieu et sera faite par tels des.

actionnaires de la dite banque qui seront présents 'en, personne
Scrutin à cette fin ou par procureur résidant en cette province; et toutesý

les élections de directeurs seront faites au scrutin, etlesaction-
naires alors présents pourront seuls être porteurs deprocur-.
tio4s et voter en vertu d'icellcs, etles actionnaires de la dite
banque auront droit respectivement de donner aux dites as-
diembles dtix par chaquep action ; et les cinq personnes

voix, qui auront le plus grand nombre de voix à aucune- électiort.
Eplitc. seront directeurs ; et s'il arrivait à aucune élection que deux per-

sonnes ou plus, eussent un égal nombre de voix, de sorteu'il
i résultât que plus de cinq personnes auraient été choisie'-

comme directeurs par la pluralité des voix, alors les directeurs
qui auront obtenu le plus grand, nombre de voix ou la majorité
dlontre eux décideront lesquelles des dites personnes ayant ainsi
un égal nombre de voix, seront directeurs, defanière à com- 

Election du péter le nombre complet de cinq; et les directeurs, aussitôt que'
président et cette poura da la ;êe toute
Vice-prsi- éeo après l'élection, procéderont u et le acione
dent. à l'élection au scrutin re deux d'entre eux pours treprésident

et vi ce-président.; pourvu toijos que les actionnaires ne rési dant
pas dans la province du Canada seront inéligibles, et dans le cas,
où un directeur laissera la province pour demeurer en dehors d'i-
qVacances Celle, sa charge sera considérée être vacante; et s'il arrive en

comment rem-raucun temps aucune vacance on vacances parmi les directeurs.
plies. par décès, résignation, incapacité ou démission dans le cours de

l'année qu'ils seront en charge telle vacance ou vacances se-
ront remplies pendant le reste de l'année dans laquelle elles
pourront avoir lieu, parles autres directeurs, ou la majorité
d'entre eux qui éliront à tel endroit ou endroits 'un actionnaire-

Proviso. éligible pour remplir telle charge ; pourvu toujiors queprsonne
ne pourra être élu ou ne continuera à agir comme directeur à
moins qu'il ne possède en son nom, et pour ê son propre usage
dans la dite banque, un capital égal à vingt actions; et aucun

directeur
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directeur de la banque ne pourra faire commerce de banque -
en son propre et privé nom; pourvu toujours que l disposition Proviso.-

qui se rapporte au cas de l'omission d'électioü de directeurs,
contenue dans la huitième section du dit acte dincorporation,
s'appliquera au présent acte de même que si elle en formait
partie; pourvu-toujours qu'aucun président, directeur ou autre Proviso.
fonctionnaire de la dite compagnie ne pourra être porteur de

procuration au nom d'aucun actionnaire ou agir en qualité de

procureur à aucune élection de directeurs de la dite compa-
gnie.

e. A. toutes les assemblées des dits directeurs pas moins de Quorum des
trois d'entre eux foreront un bureau ou quorum pour la trans- directeurs.

action des affaires;. et à ces assemblées le président, ou en
son absence le vice-président, ou, en l'absence des deux, l'un
des directeurs présents, qui sera choisi, pro tempore, présidera;
et le président, vice-président, ou président pro tempore qui Qui présidera

présidera, votera comme directeur, et aura aussi, dans le cas àleus assem-

de division égale sur toute question, voix prépondérante.

G. Le montant total des billets de la banque de toutes Mont total
valeurs en circulation. en aucun tem)s, n'excèdera jamais le des billets de

montant total du capital versé des actions de la banque, et banquelimité;
celui en caisse en espèces monnayées et lingots d'or et d'ar-.

gent, et débentures ou autres effets cotés au pair émis par le
gouvernement sous. l'autorité de la législature de cette pro-
vince et les billets de banque en circulation, seront de la va- Aucun au-
leur pour laquelle les directeurs jugeront à propos de les dessous de 51.
émettre, mais il ne sera émis ou livré à la circulation aucun
billet au-dessous de. la valeur nominale de cinq chelins; pour
vu queles diverses dispositions de l'acte passé dans la seizième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour encourager Acte16 c.
lnes ýdu Tgicrore billets 162 y appli-
les banques incorporées de cette province à émettre des billetsbe
Sarantis de, la manière prelscrite par la loi générale des banques,
seront et sont par le présent déclarées s'appliquer au présent
acte.,

7. La trente-neuvième section du dit acte en premier lieu sect. 39 de

mentionné sera et elle est par le présent amendée prr la révo- 2 :162,
cation de ses deux provisos.

CAP. C X X XI.

A ete pour incorporer la Banque du Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

TTENDU que l'honorable William Cayley, lhonorable Préambule.
Joseph Curran Morison, Angus Morrison, écuyer, lho-

norable John ,Ross, William Henry Boulton et Frederick
Cumberland, écuyers, tous de la cité de Toronto,, ont.par
leur ,pétition demandé, à être incorporés. eux et leurs repré-
sentants léaaux dans le but d'établir une banque dans la cité

de
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-de Toronto; et attendu que l'on tendrait par là à augmenter la
prospérité du pays environnant et à favoriseret faire progresser

un -haut degyré le commerce et l'agriculture des dits' endrois
et attendu qu'il est juste que les dites personnes, et autres qui
jueront à propos d'en faire partie, soient incorporées à cette

fln: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et-du consente-
ment du conseil législatif et l'assemblée législative du Cana-
da, décrète ce. qui suit

Nom de cor- 1.Les personnes ci-dessus nommées, et toutes autres per-
poration et sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie qui sera
pouvoirs. --pouvirs. créee par le present acte, et leurs ayants cause, seront et sont

par le présent constituées et déclarées être une corporation et
corps politique sous le nom de Banque du Canada," et con-
tinueront d'être telle corporition et auront succession perpétuelle
et un sceau de corporation avec pouvoir de le changer et modifier
à volonté, et pourront poursuivre et répondre, plaider et se dé-
fendre, citer et cster en justice, en la même manière que les

Immeubles autres corporations peuvent le faire; et pourront acquérir et
limitms. posséder des biens-meubles et ismeubles pour l'administration

de leurs affaires, n'excédant pas la valeur annuelle de quinze
mille piastres courant, et pourront les vendre, aliéner et échan-
ger et en acquérir d'autres à la place, et pourront, lorsqu'ils
seront dûment organisés comme ci-après prescrit,- faire et éta-

Règlemients. blir tels statuts, règles et règlements qui leur paraetront justes
et nécessaires pour la bonne administration de leurs affaires et

la régie de la dite banque ; (les dits statuts, règles et
règlements n'étant pas incompatibles au présent acte ou con-

Proviso. trares aux lois de cette province) : pourvu cependant que les
dits statuts, règles et règlements seront soumis à l'approbation
des actionnaires de la dite banque à leurs assemblées annuelles
régulières.

Capital 2. Le capital de la dite banque (les mots "la dite banque"
$3,oooooo; designant dans le présent acte la corporation susdite,) sera de
Actions de trois millions d oriastres, divi-é en actions de cinquante pias-
$50 chacune. tres, lesquelles dites actions appartiendront, en vertu du présent

acte, aux diverses personnes qi les souscriront, et à leurs
représentants et ayants cause.

Premiers di- 3. Le dit honorable William Cayley, l'honorable Josephrecteurs nom- Curran Morrison, AnaUs Morribles auypré l'honorable John
deirs Ross, Williatrl Henry Boulton, écuyer, et Frederick Cumber-

deor.e actionnaires de la dite banque àlusasmle nule

landa écuyer, s ent les directeurs (resots " la dite banque
aux fins d'ouvrir des livres de souscription des actions de la
dite banque dans la cité de Toronto, et dans tels autresendroits
qu'ils jugeront convenable, et de recevoir des souscriptionsau
dit capital, et de transiger toutes autres afe.ires relatives àla
dite souscription et à l'administration des affaires de la dite
banque qu'il deviendra nécessaire de faire avant la première
assemblée générale des actionnaires pour l'élection de direc-
teus, tel que ci-après mentionné.
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4. Aussitôt que la somme d'un million de piastres du dit Assemblée
capital aura été souscrite, et que deux cent cinquante mille pour i'leetion

piastres auront été payées sur icelle, il sera et pourra être loisible des directeurs.
aux souscripteurs, ou à la majorité.d'entre eux, de convoquer
une assemblée en quelqu'endroit qui sera désigné à Toronto,
dans le but de procéder à l'élection du nombre de directeurs de
la dite banque, ci-après mentionné, et telle élection sera alors
et là faite par la majorité des actions à raison desquelles il
sera voté en la manière ci-après prescrite, relativement à
l'élection annuelle des directeurs ; et les personnes alors et là Les d ecteserviront jus-
choisies seront les premiers directeurs, et pourront servir jus- qu'enjuin,
qu'au premier lundi de juin, de l'année de Notre Seigneur, mil 1859.
huit cent cinquante-neuf; pourvu toujours qu'aucune telle as- Proviso avis
semblée des dits souscripteurs n'aura lieu avant qu'un avis sera. donné.

spécifiant le but de telle assemblée ne soit publié dans un
ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Toronto, au moins
vingt jours avant telle assemblée.

5..Les actions du capital souscrites seront payées en tels Versements.
versements et en tels temps et lieux que les dits directeurs dé-
signerqnt ; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs
payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés
seront et sont par le présent respectivement déclarés indemnes
pour tels paiements; pourvu toujours qu'aucune action ne sera Proviso.: dix
censée légalement souscrite à moins qu'une somme égale à Por cent y-

dix pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit actuel- crivant.
lement payée lors de la souscription ; pourvu en outre qu'il ne Proviso: con-
sera pas loisible aux souscripteurs du capital autorisé par le dition avant

présent, de commencer. les transactions de banque, à moins de commecer
1 ' les affaires de

qu'une somme de deux cent cinquante mille piastres n'ait etc banque.
payée parles dits souscripteurs; pourvu de plus que le reste dudit Proviso: dans
capital sera souscrit et payé comme suit, savoir: la somme de quel espace de

deux cent cinquante mille piastres dans dix-huit mois, une temps le capi-
tal entier sera

autre somme de deux cent cinquante mille piastres dans trois paye.
ans, une autre sorime de cinq cent mille piastres dans quatre
ans, une autre somme de cinq cent mille piastres dans cinq
ans; et une autre somme de cinq cent mille piastres dans sept
ans, à compter du jour où la dite banque aura ainsi commen-
cé ses affaires de banque, sous peine de confiscation de sa
charte.

6. Si aucune personné ou personnes souscrivant des actions Les souscrip-.
du capital de la dite banque désirent aussi payer au moment teurs pourront

de leur souscription le montant entier des actions qu'elles tier, ete.
auront souscrites, il sera et pourra être loisible aux directeurs
de la banque, en aucun 1emps dans le délai ci-dessus fixé pour
souscrire telles actions, d'admettre et recevoir telles souscrip-
tions, et ie paiement en entier ou le paiement d'un nombre
quelconque de versements.

7. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou Forfaiture
négligeront de faire aucuns des versements sur ses ou leurs pourle non-

actions
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paiementds actions du dit capit au temps. requis ar les directeurs
versements. comme susdit, encourront pour l'usage de la dite banqueune,

amende d'une somme de deniers égale à dix pourcentsur le.
montant des dites actions; et de plus, il sera loisible aux direc-
teurs de la dite banque (sans autre formalité préalable que, de
donner trente jours d'avism public de leur intention) de vendre
par encan public les dîtes actions, ou tel nombre d'icelles qi,
après déduction faite des dépenses raisonnables encourues à cet
egard, pourra p)roduire une, somme de deniers sý,-uffis,-ante poux
satisfaire aux versements dussur le reste des dites actions et le

Vente d'ac- montant des amendes dues sur le tout; et le président ou vice-
tnons sur les-
quelles il n'est président, ou le caissier de la dite banque,, consentira le trans-
pas payée de port à l'acheteur des actions du capital ainsi vendues,et ce
versements, transport, lorsqu'il aura été accepté, aura le même effet et

validité légale que s'il avait été consenti par le, possesseur ou
les possesseurs originaires des actions du capital transférées
c e- par icusi; pourvu toujours que rien dans la présene section

aitm non en- ne sera censé empêcher les directeurs ou actionnaires, à une
courue. assemblée générale, de remcttre en tout ou en paLrtie,.. et con-

ditionnellemnent ou non, aucune pénalité encourue pour défaut,
de faire aucun versement comme susdit.

Siège des af- S. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite banque
ontsera des Torto; mais il pourra re et sera loisible aux direc-

teurs de la banque d'ouvrir et établir dans d'autres cités.
villes et lieux en cette province, des succursales, agences
asdtfou bureaux d'escompte et de dépôt de énla ro b dite banque,
sous tels règles et rèleients pour la régie avantageseet
fidèle d'iceux que les dits directeurs jugeront de temps à autre
convenables, les dites règles et règlements ne devan, pas- être
d'ailleurs contraires aux lois de cette province, au présent acte,
ni aux, statuts de la dite banque.

Sept direc-' 9p . Pour la direction des affaires de la dite banque, il y
teurs seront aura sept directeurs, qui seront élus annuelle ment par les ac-
élus annuelle- tionnaires du capital d'icellet une assemblée générale qils
ment par une
mijorIt p des tiendront annuellement le premier lundi de juin de chaque

e année qui suivra la première élection comme ci-dessus men-
tionné; et à telles assemblées les actionnairesn voteront suivant
la rèegle o ouéchelle de votationcia prescrite; ete dare

sera~~ ~ àooto;mii- orarètser losile uxdirec-

teurs élus par la majorité des voix données d'après la dite
règle, pourront agir comme tels pendant les, douze .mois., sui-

président et vants et à leur première assemblée après telle élen ils
vice-prési- choisiront entre eux un président et un vice-prsidet qui reste-
dent. ront en charge pendant le même temps et dans le cas de va-

canceuparmi les dits sept directeurs, les directeurs restants la
epliront e élisant quelqu'un des actionnaires,. et le direc-

teur ainsi élu pourra agir comme directeur jusquà l'assem-
Vacances, blée aènérale annuelle suivante des actionnairs; et si la. va-
comment 
remplies. cance, survenant parmi les dits sept d irecteurs, a aussi leffet 'de

rendre la charge de président ou deeyie-président vacante,les
directeurs à leur première assemblée après qe bnomre

aura



aura été complété comme susdit, la rempliront en. choisissant
ou élisant Pun d'entret eu:, -et le directeur ainsi Choisi ou élu

pour être président ou vicc-président remplira- la charge
pour laquelle il aura. été ainsi choisi ou élu jusqu'à la pro-
chaine assemblée générale annuelle des actionnaires; pour- Proviso les'

vu toujours que toùt directeur devra posséder comme pro- sujetes.
toujurssujets de Sa,

priétaire, en son propre nom, cinquante actions au moins Majesté.
du capital de la dite banque entièrement payées, et être

sujet-né ou sujet naturalisé de Sa Majesté ; et pourvu aussi Proviso: tant

quil sera loisible aux actionnaires, à toute assemblée annuelle quh 1'®lectiom
qu'il ' des directeuxs.

de passer un règlemeiit ordonnant que quatre des directeurs
en charge au moment de telle élection annuelle seront réélus

pour les douze mois suivants.

10. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeurs Dnfrut d'éIeo:

ne soit pas faite ou ne prenne pas effet au jour fixé par le tion, comment

présent acte, la dite corporation ne sera pas pour cela consi-
dérée être dissoute, mais la dite élection pourra se faire à
tout jour subséquent, à une assemblée générale des action-
naires qui sera dûment convoquée à cet efelt; et les directeurs
en charge, lorsque telle élection aura manqué d'avoir lieu, de-
meureront en charge jusqu'à ce que telle élection soit faite.

11. Les livres, correspondances et fonds de la dite banque Quiinspectera

sei-ont en tout temps sujets à linspection des directeurs ;'mais les livres de

nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la banque.

liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit
faisàit affaire avec la dite banque.

12. A toutes les assemblées des directeurs de la dite bañque, Quorum des

pas moins de trois d'entre eux formeront un bureau ou directeurs, et

quorum pour la gestion des affaires; et à ces assemblées, le qui préside=.

président, ou en son absence le vice-président, ou en l'absence
des deu, l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tem-o

-v-ie-p -rsidnt .. u péq' Vote du prý-
pore, présidera; et le présideprésident,résident, ou président sident.
pro tempore qui présidéra, votera comme directeur seulement.

13. Il pourra être et sera loisible aux directeurs la dite Les directeurs

banque de faire et établir de temps à autre des statuts, règles feront des re-

ét règlements, pour la gestion convenable des affaires de la cor- gl®m®nts

poration, (les dites règles et règlements n'étant pas -con-
traires au présent acte, ni aux lois de cette province,) et de
les changer ou révoquer de temps à autre, et enfaire d'autres '
à la place-; pourvu toujours que nul statut, règle ou règlement Proviso: tant

ainsi fait par les directeurs, n'aura force ni effet avant qu'il n'ait qu i

été, après six semaines d'avis public, confirmé par les action-
naires à une assemblée générale annuelle, ou à une assem-
blée générale spéciale convoquée a cet effet.

14. Les actionnaires pourront, par'un règlement, approprier Le présiden.t
-ine somme d'argent pour rémunérer le président 't les et les irec-

üùleoffme ' . .1 .. ; > ý ý. ýý 1leurs pouxrou±

directeurs de leurs services comme tels, et le président et Ies dtre payés.
directeurs

1858.
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directeurs pourront se la partager annuellement entre eux
Proviso. suivant qu'ils le jugeront à propos; aucun directeur ne devra

être banquier-en son propre et privé nom.

Nomination 1 . Les directeurs de ladite banque auront pouvoir de nom-
des officiers et mer un caissier assistant-caissier et secrétaire, et tels commis et
employés de
la banque. employés sous eux, et tous autres officiers qu'ils croiront néces-

saires pour conduire les affaires de la dite baqe t -de leur
allouer une rémunération raisonnable pou rs serices re:s-
pectifs ; et pourront aussi exercer tels pouvoirs et, autorité pour
la bonne administration et gestion des,àaffaires de la dite -banque,

Proviso: des que pourront le prescrire les statuts d'icelle; pourvu toujours
cautions se- que les directeurs avant de permettre à aucun caissier assis-
ront exigées
de chacun tant-caissier, officier, commis ou employé de la dite banque,
d'eux. d'exercer les devoirs de sa charge exigerQnt d'eux respec-

tivement unm cautionnement a la satisfaction des directeurs,
montant. savoir: chaque caissier, pour une somme de pas moins de

vingt mille piastres; chaque assistant-caissier, pour une somme
de pas moins de douze mille piastres, et chaque autre offi-
cier, commis ou serviteur, pour telle somme que les directeurs
croiront proportionnée au degré de confiance placée eneux
respectivement, pour garantie de bonne et fidèle conduite.

Dividendes. 16. Il sera du devoir des directeurs de faire ,des divide'ndes,ý
semi-annuels de telle partie des profits de la dite banque qu'ils
trouveront convenable; et ces dividendes' seront payables au
lieu que les directeurs fixeront, et il en sera donné avis public

Proqiso. trente jours d'avance pourvu toujors que ces dividendes
n'entameront ni ne diminueront enaucune manière le capital
de la dite banque.

Des états des 17. Les assemblées dénérales des actionnaires de la dit
affaires seront bnu

soumis Toxrnto, qui se tiendront annuellement comme susdit à
asemls T nt, u a ompour l'élection de directeurs de la manière ci-,

annuelles, dessus prescrite, seront aussi des assemblées générales pou.
toutes autres fins générales concernant les affaires et la gestion
des affaires de la dite banque, et à chacune des dites assem-
blées générales annuelles, les directeurs soumettront un état
complet et détaillé des affaires de la banque.

Votes aux as - S. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite
semblées r- banque auront respectivement droit de donnerà leurs assem-
Dvides. .blées sera en conformité de l'échelle suivante, savoir: pour

une action et pas plus de deux, une voix pour chaque deux'
actions au-dessus de deux et nexcédant pas dix, une voix,

faisant cinq voix pour dix actions ; pour chaque quatre, ac-
tions au-dessus de dix, et n'excédant pas trente,une voix,c
faisant dix voix pour trente actions; pour chaque six actions
au-dessus de trente, et nexcdant pas soixante, une voix, fai-
sant quinze voix pour soixante actions; et pour chaque huit
actions au-dessus de soixante, et-n'excédant pas cent; une

voix,
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voix, faisant vingt voix pour cent actions.; et aucun action-
naire n'aura droit à plus de vingt voix: et il sera loisible votesPar pro-
aux actionnaires absents de voter par procureur, tel procu- cureur.
reur devant aussi être actionnaire, et muni d'une autorisation par
écrit de son ou ses mandataires, suivant la formule qui pourra
être établie par un règlement, et telle autorisation sera déposée
à la banque : pourvu toujours qu'une ou plusieurs actions du Proviso. -

capital de la dite banque qu'on aura possédées pendant moins de
trois mois de calendrier immédiatement avant une assemblée
des actionnaires, ne donneront pas au possesseur le droit de
voter à; la dite assemblée, ni en personne ni par procureur.;
pourvu aussi que lorsque deux personnes ou plus seront con- Proviso: ae-

jointement possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra tionnaires
être autorisée par procuration de l'autre ou des autres propne-
taires conjoints ou de la majorité d'entre eux, à représenter les
dites- actions et voter en conséquence: et pourvu aussi que nul Les aubains
actionnaire qui ne sera pas sujet-né, ou sujet naturalisé de Sa a

Majesté, ou qui sera sujet ou citoyen d'un prince ou état étran-
ger, ne pourra, ni en personne ni par procureur, voter à aucune
assemblée quelconque des actionnaires- de la dite banque, ni
prendre part à la convocation d'aucune assemblée des action-
naires, nonobstant toute chose dans le présent acte à ce con-
traire.

19. Nul caissier, assistant-caissier, commis de banque- ou
autre officier de la, banque ne pourra voter ni en personne ni
par procureur à aucune assemblée pour, Pélection des direc-
teurs ni agir, comme procureur à cet effet.

LeiofficierS ne,
pourrontvoterý-

20. Tous actionnaires de la dite banque, au iombre dé Assembies

vingt-cinq au moins, qui ensemble seront propriétaires de- centgéném1e spd-
u 1,ciales, coin-

actions au. moins du capital versé de la dite banque, pourront ment convo-
en tout temps, par eux-mêmes ou par procureur, ou les direc- quées.
teurs de la dite banque, ou quatre d'entre eux, pourront res-

pectivement en tout temps. convoquer une -assemblee géne-
rale spéciale des actionnaires de la dite banque qui se tiendra
au lieu 'ordinaire des assemblées- à Toronto, en donnant Ai,.
préalablement six semaines d?avis '-public à cet égard, et
énonçant dans le dit avis le but de la dite assemblée ; et si suspension

le but d'icelle est de prendre en considération la proposition des officiere.

de la démission du président ou d'un ou plusieurs direc-
teurs de la corporation, pour malversation ou autre cause

spécifiée et juste en apparence, alors, et en pareil cas- ce-
lui ou ceux dont on proposera ainsi la démission seront,
du jour où l'avis aura été publié pour la première fois, suspen-
dus de lexercice des devoirs de leurs- 'charges, et si c'est le

président ou le vice-président dont on demande la démission
comme susdit, il sera reniplacé, (en la manière ci-dessus pres-
crite pour les cas de vacance survenue dans la charge de

président ou vice-président) par les directeurs restants, lesquels
choisiront ou éliront un directeur pour- agir comme président
ou vice-président, jusqu'à ce -qu'il soit décidt de telle sus-
pension. 21.
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Les actions de 21. Les actions du capital de la dite banque seront réputées
la banque ré- et considérées être des biens-meubles seront transmissibles
putées Men-.eputes en-comme tels; -et elles seront cessibles -et transférables aut -lieubles,bles, principal des affaires de la dite banque ou à aucune de, ses

branches, quie.,les direceteuirsq- désigneront à cette fin,, et, su-
vant telle formeque -les directeurs, presc 'riront detemps, à autre;

Enregistre- mais nulle cession ou transport n'aura validiténi etièt, à moins
nent dans leslivre dens]ae qu'il ne soit fait et enregistré dans un ou plusieurs ivres que leslivresd directeurs tiendront à cet effet, ni jusqu'à ce que. lapersonne.,oubanque.

les personnes faisant telle ces,-sionou transport n'aient.,préalk.ble-
ment acquitté toutes dettes actuellement dues parelles à la'ban-
que, et dont le montant pourra excéder ce qui restera d'actions(si
aucunesý il y a) à elles appartenant ; et nulle partie fractionnaire
d'une action, ou autre montant qu'une, action entière, 'ne sera

Vente d'ac- cessible ni transférable, et lor.squ'uneý ou plusieurs actions. du
tions-par le dit capital auront été vendues. en vertu d'un mandat, d'exécu-alirifen ver- lion le shérif qui aura mis le mandat a exécution remettra dans
ta d'une exé-
cution. lestrentejours slavente entre les mains du caissier dela

banque, une copie attestée du dit m~andat, avec le certificatý de
telshérif inscrit au dos dIicelui, déclarant, à qui il aura fait la

Droit de la e, et sur quoi (mais nonavant le paiement comme susditde
banque sur toutes dettes dues ou contractées enversla banquemais nonalorsles actions. dues par les propriétaires primitifs des dites actions) le prési-

dent o vice-président, ou le caissier de la corporation consen-
tira à l'acheteur le transport des actions ainsi vendues, lequel
aura a tous égards, après avoir été dûment exécuité, la même
validité et effet légal que si le propriétaire ou les propriétaires
primitifs des ditns actionsp' eussent consenti eutx-mêmes,
nonobstant toute loi ou usage à ce ucontraire.

lm action- d se- 22. Les actions du capital de la dàice banque pourront êtreeont transfp- faites transfrables l les dividendes en provenant pourront
mables et les être faits payabes dans le royaume-uni, de la même ma-

dividendes
payables nen nère que les dites actions et dividendes, respectivement,
Angleterre. sont transferabnes et payables au bureau principal dela

dite banque, à Toronto; et les directeurs pourront à cet
effet faire de temps à autre tels règles et règle ents, et.presire
telles formes, et nommer tel agent ou tels agentd qu'ils jugeront
nécessaire s.

Preuvede la t 23. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans qu el q e latransmission action dans la dite banquese trouve tranmis par. susiit dé-

toteeetesdesoacntatésinvrnabaqe ai onalr

esactionsc. cès de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaie-
comment ou par suite du mariage dc l'actionnaire lposque c'est'une

thetiqde.femme, ou Par toutmoyen légitime autre, qu'un tranIsport -fait
suivant les dispo sitions du présent acte, telle etra qlsmision
sera authentiquée par une déclarationt e xécrit, ele que
ci-après mentionnée, ou de toute atr mai1, que .,es
directeurs de la banque lexigeroint; et lcette pdéclaration
constatera distinctement la. manière dont la xdite mcton

oura été ainsi transmise, et la personneà qui elle r
et
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et sera faite et signée par cette personne-; et toute telle .-décla-
ration sera reconnue par la personne qui 'aura faite et signée,
devant un juge diune cour de record, ou devant le -maire,4le
-prévôt, ou le premier magistrat d'une cité, ville ou bourg ou
autre lieu, ou devant un notaire public dans l'endroit où cette
déclaration aura été faite et signée ; et cette déclaration, ainsi
isignée et reconnue, sera déposée entrò les mains du.caissier,:ou
de-out autre officier ou-agent de la banque, qui' inscrira -en
,conséquence dans le registre des actionnaires le nom de la
personne ayant droit en vertu de telle transmission; et aucune
personne réclamant quelque droit en vertu d'une telle transmis-
-sion, -n'aura le droit de recevoir une part dans les profits de la
banque, ni de voter en vertu de l'action comme- possesseur d'i-
celle, avant que cette transmission n'ait été authentiquée comme
susdit : pourvu toujours que toute telle déclaration et instru- Proviso quant
ment nécessaires en vertu de la présente clause-et de-laelause .audèOId

suivante du présent acte, pour effectuer la -transmission dune f
action dans la banque, qui seront faits dans un autre pays gers.
,que celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies britanniques de
P'Amérique du Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, seront de plus -authentiqués par le consul ou le
-vice-consul anglais, ou tout autre représentant dûment accré-
dité du gouvernement anglais, dans le pays où la déclaration
-serafaite; ou bien, elle sera faite directement devant tel consul,
.vice-consul ou autre représentant accrédité.; et pourvu aussi Proviso.

-que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé priver
les directeurs, le caissier, ou autre officier ou agent de la
banque, du droit d'exiger la production de preuves à l'appui
d'un fait ou de faits allégués dans toute telle déclaration.

24. Si la transmission d'une action de la banque s'opère Transmission
en vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet actionnaire est .i°fg
une femme, la déclaration contiendra une copie de l'extrait rage, etc.
de mariage, ou de quelque attestation de la célébration
-du mariage, et constatera l'identité de la femme et du

propriétaire de la dite action ; et si la transmission s'o-
père en vertu d'un instrument testamentaire, ou par suite du
décès ab intesat d'un actionnaire, Pacte de vérification du
testament, ou les lettres d'administralion ou l'acte de curatelle,
ou un extrait officiel d'iceux, ensemble avec telle déclaration,
seront produits et déposés entre les mains du caissier ou autre
officier ou agent de la banque, qui inscrira en conséquence
dans le registre des actionnaires le nom de la personne ayant
-droit en vertu de telle-transmission.

-25.':Si la transmission d'une action ou-actions dans le-capital -- production
de -ladite banque -a lieu par le décès d'un actionnaire, il -suffira des lettres
de produire et -déposer entre les mains des directeurs -un acte

- tion, etc., sers
de vérification du -testament de 'actionnaire décédé, -ou les susante pour
lettres d'administration ..de -sa succession accordées par -toute autoriser les

cour de-cette province autorisée à accorder tel actede vérification -directe rs -

ou lettres dadministration, ou par aucune cour -on autorité edes, etc.

ý€ap.;, - g1.1858&
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de prérogative ou diocésaine ou particulière en Angleterre, Pays
de Galles, Irlande, Colonie des Indes ou autre Colonie Anglaise,
ou d'aucun testament-testamentaire on testament datif expédié
en Ecosse,-ousi l'actionnaire décédé est mort endehorsdespos-
sessions de Sa Majesté, il suffira de produire et déposer entre les
mains des directeurs un acte de vérification de son testament
ou les lentres d'administiation de ses biens ou autre document
de la même teneur, accordé par une cour ou autorité ayant le
pouvoir nécessaire en telles matières, pour justifier et autoriser
les directeurs à payer tout dividende ou transférer ou autoriser
le transfert de toute action, en obéissance et conformément à tel
acte de vérification, lettres d'administration, ou autre tel docu-
ment comme susdit.

La banque ne 26. La dite banque e sera pas obligée de veiller à l'xé-
sera pas tenue cution d'aucun fldéîcornmis, soit formel, soit tacite, auquel une
de veiller à action de la banque pourrait être sujette, et la quittance de*la
Pexécution
des fidéicom- personne au nom de laquelle cette action se trouve inscrite dans
mis. les livres de la banque, ou lorsque laction est inscrite au nom

de plusieurs personnes, la quittance de Pune d'elles sera, de
temps à autre, une décharge complête en faveur de la banque
pour tout dividende ou autre somme d'argent payable en raison
de cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite
action pourra alors être sujette, et soit que la banque ait été ou
n'ait pas été notifiée du fidéicommis ; et la banque ne sera pas
obligée de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quit-
tance; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Undixième du 27. Il sera du devoir des directeurs 'de la dite banque decapital paye placer, aussitôt qu'ils pourront se procurer du receveur-généralsera placé en
debentures du les débentures ci-dessous mentionnées, et de garder placé en
gouverne- tout temps en débentures de cette province, payables en icelle,ment. ou garanties sur le fonds de l'emprunt consolidé des munici-

palités, un dixième de tout le montant payé du capital de la
dite banque, et de transmettre un état des numéros et du mon-
tant des dites débentures, vérifié sous le serment et la signature.
du président et caissier en chef ou gérant de la dite banque à
l'inspecteur-général, dans le mois de janvier de chaque année,
sous peine de forfaiture de la charte de la dite banque, à défaut
de faire les dits placement et état.

La banque ne La dite banque ne possèdera direct
pourra possé- ment aucunes terres ou tènements, (si ce n'est celles qu'elle est
der des biens- spéciale -ent autorisée par la première section du présent acte
fonds en sus
de ceux limi a acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux,
tés par la pre- ni aucune action dans le capital de la dite banque, ni dansmèesection; aucune autre banque en cette province, et la dite-,banque ne

prêtera non-plus ni n'avancera directement ni indirectement
aucmns deniers sur la garantie, mortgage, 'ou hypothèque
d'aucune terre, ou ténement, ni d'aucunsn navi res ou autres
vaisseaux, ni sur la garantie ou l'engagement d'aucune des

actions
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actions du capital de la dite banque, nid'aucuns effets oumar-
chandises,; et la dite banque ne prélèvera pas non-plus direc- Ni faire d'au-
tement ni indirectement des emprunts de deniers, nine commer- tre agaires
cera surla vente, Pachat on 'échange d'effets ou de marchan- baque
dises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur Por et Pargent en
lingots, le6s lettres de change, l'escompte de billets promissoires
et d'effets négociables, et en général sur tout ce qui concerne
légitimement les affaires de banque ; pourvu toujours que la dite Proviso: pou-
banque pouria acquérir et posséder des nortgages et hypo- Vi(®,18g

ýth' , MUr 1der des hypo-thèques sur des proprités imobilières et sur des vaisseaux, thèques com-
navires et autres propriétés mobilières en cette province, comme me sûreté.
sûreté collatéralb de dettes contractées en faveur de la banque
dans le cours de ses opérations, et qu'elle pourra aussi pour le
même objet acquérir et prendre toutes hypothèques, jugements
ou autres chaiges affectant les biens-meubles ou immeubles
de tout débiteur de la dite banque.

29. Le montant réuni des avances et escomptes faits Montant de
par la dite banque sur effets ou papiers commerciaux portant l'escompte9 , accordé aux
le nom de quelque directeur de la dite banque, ou celui de directeurs
l'association ou maison à laquelle quelque directeur de la dite limité.
banque sera associé, n'excèdera pas à la fois un vingtième du
montant entier des avances ou escomptes faits par la banque
dans le même temps.

30. Il pourra être et sera loisible à la dite banque d'ac- Droit de rete-
corder et payer un intérêt (mais n'excédant pas letaux légal nir l'escompte
d'intérêt en cette province) sur les deniers déposés à la banque ; sur les billets,
et il sera aussi loisible à la banque, en escomptant des billets, etc.
lettres de change ou autres effets ou papiers négociables, de
recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au temps de l'escompte
ou de la négociation, et lorsque des billets, lettres de change Prime en cer-
ou autres effets négociables, ou papiers, seront bonafde paya.. tains cas.
bles à' un endroit dans cette province, autre que celui auquel
ils -o·ont escomptés, la banque pourra aussi en sus de l'es-
cormje' recevoir ou retenir un montant n'excédant pas un demi
par cent sur le montant de chaque tel billet, lettre de change
ou autre effet négociable, ou papier ; et la banque pourra char-
ger tout billet ou lettre de change possédé par la banque, et
fait payable à la banque, au compte de dépôt du faiseur ou
accepteur de tel billet ou lettre de change à son échéance,
nonobstant toute loi, statut ou coutume a ce contraire.

31. Les bons, obligaonsns et billets obligatoires, 6t de cré-.
dit de la dite banque, sous le sceau commun, et signés par le,
président ou vice-président, et contresignés par le caissier
d'icelle (ou assistant-caissier) qui seront payables à une ou plu-
sieurs personnés, -seront transférables par endossement. sur
iceux, sous, la signature ,des dites personnes et de leurs ayants'
cause, de manière .a en-transférer..et 'donner la propriété abso-.
lue ,tels ayants cause successiv.ement,, et les mettre en-état
de porter et maintenir une action sur iceux en leurs propres

46 noms;

B
ob
et

en.x

ons, billets,
ligations,

.,de la
que, trans-

rables par
dossement.
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noms ; et la signification de tout tel transport par endossement
ne sera pas nécessaire, nonobstant toute loi ou usage à ce con-

il ne sera pas traire ; et les billets de la banque signés par le président, vice-
nécessaire président, caissier ou autre officier nommé par les directeurs
sau de la de la dite banque pour signer iceux, contenant une promesse
banque I ses de paiement à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur,billets, quoique non sous le sceau commun de la banque, seront obli-

gatoires pour la dite banque, de la même manière et avec la
même force, et avec le même effet qu'ils le seraient pour tout
particulier, s'ils étaient émis par lui personnellement, et
seront transférables ou négociables comme s'ils étaient
ainsi émis par un particulier individuellement; pourvu tou-

banque pourra jours que rien dans le présent acte ne sera censé empêcher les
autoriser un directeurs de la banque d'autoriser ou députer de temps à autre
de ses ofmciers un caissier, assistant-caissier ou officier de la banque; ou un
à liguer les directeur autre que le président ou vice-president, ou un cais-billets. sier, gérant ou directeur local d'une branche ou bureau d'es-

compte et de dépôt de la banque, pour signer les billets de la
dite banque destinés à la circulation générale, et payables à
ordre ou au porteur à demande.

Exposé. 32. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom
ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-
risées par la banque de signer les billets de banque et lettres
de change au nom de la banque, soient imprimés au moyen
d'une machine, en la manière qui pourra être de temps à autre
adoptée par la banque au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement ; et attendu qu'il pourrait

Les billets S'élever des doutes sur la validité de tels billets; à ces causes,
ourront être qu'il soit de plus déclaré et statué, que tous billets et lettres designés au Mo- d

yen d'une ma- change de la banque du Canada, sur lesquels le nom ou les
chine. noms de toutes personnes chargées ou autorisées de signer tels

billets ou lettres de change au nom de la banque, seront et pour-
ront être imprimés au moyen d'une machine destinée à cette fin
par ou avec l'autorisation de la banque, seront bons et valides et
considérés comme tels à toutes fins et intentions, comme si tels
billets et lettres de change avaient été souscrits de la main-même
de la personne ou des personnes chargées ou autorisées par la
banque de les signer respectivement, et seront regardés et con-
sidérés comme étant des billets de banque ou billets dans le
sens de toutes lois et statuts quelconques; et seront et pourront
être désignés comme billets de banque ou lettres de change
dans tous indictements ou autres procédures civiles et crimi-
nelles qùe ce soit; nonobstant toute loi, statut ou usage à ce-
contraire.

Les billets se- 33. Les billets ou lettres de change de la dite banque
ront payables payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation
mission. générale, soit qu'ils soient émis au lieu principal des affaires.

de la dite banque à Toronto, ou à aucune de ses bran
ches, seront payables à demande en espèces au lieu dont ils
portent la date.
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34. La suspension par la dite .banque (soit au siége Suspension de

principal de ses affaires, à Toronto, ou à quelqu'une 60jours aura
de ses branches ou bureaux d'escompte et de dépôt à d'autres l'effet d'une
lieux en cette province) du paiement à demande, en espèces, forfaiture.

des billets ou lettres de change de la dite banque, y payables à
demande,' aura, si temps de la suspension s'étend à soixante
jours consécutifs, ou a lieu par intervalles, dans le cours de
douze mois consécutifs, l'effet d'une forfaiture de sa charte et
de tous les priviléges accordés par le présent, ou par tout autre
acte.

3a. Le montant entier des billets de la dite banque de Le montant
toute valeur qui pourront être en circulation en aucun temps des billets
n'excèdera pas à la fois le montant collectif en caisse du capi- 'mis limité.
tal de la banque alors versé, et de l'or et argent monnayés et en
lingots, et des débentures ou autres obligations, cotées au pair,
émises ou garanties par le -gouvernement sous l'autorité de la
législature de cette province; mais il ne sera émis ou livré
à la. circulation aucun billet de banque ou lettre de change ul ill de 5s.
de la dite banque au-dessous de la valeur nominale d'une
piastre.

36. -Le montant entier des dettes que la dite banque 1ontant de la
pourra en aucun temps devoi-, soit en effets, obligations, -bil, dette dela
lets ou autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du banque limité.

capitalversé, et les dépôts faits à ,.' banque en espèces et en effets
du gouvernement ; et dans le cas d'excédant, ou dans le cas où Forfaiture
le montant total des billets ou lettres de change de la dite pour contra-
banque, payables à ordre ou au porteur à demande, et destinés vention.

à la circulation générale, excèderont en aucun temps le mon-
tant ci-dessus limité, la dite banque forfaira sa charte
avec tous les priviléges accordés par le présent acte,;
et les directeurs sous l'administration desquels l'excédant
aura lieu, en seront conjointement et séparément respon-
sables en leur qualité privée tant envers les actionnaires
qu'envers les porteurs des. obligations, lettres de change et
billets de la dite banque; et une action à cet égard pourra
être portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurshoirs, exécuteurs,
administrateurs ou curateurs, ou d'aucun d'eux, et être pour-
suivie jusqu'à jugement et exécution suivant la loi, mais la dite
action n'exemptera pas la banque, ou ses terres, tènéments,
biens ou effets, d'être aussi responsables, du dit excédant;
pourvu toujours que tout directeur présent au temps de la créa- Pro riso: pro-
tion de tout tel excédant qui entrera immédiatement sur les mi- têt entré par
nutes ou le régistre des procédés de la banque, ou tout direc- les directeurs

alorsdansles huresles d6chargera
teur, alors absent, qui, dans les vingt-quatre heures après" qu'il d es-
Paura su, entrera, pareillement sur les minutes ou le régistre ponsabilite.
des procédés de la dite banque, son protêt contre: la création du
dit excédant, et qui le publiera dans les huit. jours suivants
dans une. gazette, au moins, publiée à Toronto, pourra de
cette manière, et pas autrement, se décharger et.déchargerLses

46* hoirs,
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hoirs, exécuteurs et administrateurs ou curateurs de la respon-
sabilité susdite, nonobstant toute chose contenue dans le pré-
sent acte ou toute loi à ce contraire ; pourvu toujours que telle
publication ne déchargera aucun directeur de sa responsabi-
lité comme actionnaire.

Respùnsabili- 37. Dans le cas où les propriétés et l'actif de la banque
naircs limit. deviendraient insuffisants pour faire face à ses obligations,

dettes ou engagements, les actionnaires de la banque seront, en
leur capacité privée ou naturelle, tenus et responsables du dé-
ficit, mais à un montant n'excédant pas le double de leurs
actions respectives, savoir : la responsabilité et l'obliga-
tion de chaque actionnaire vis-à-vis des créanciers de la dite
banque seront limitées à une somme d'argent égale au montant
de ses actions dans le dit capital en sus et à part tout verse-
ment ou versements qui pourraient n'être pas payés sur tel
capital, pour lesquels il demeurera aussi responsable, et qu'il de-

Proviso. vra verser: pourvu toujours que rien dans la présente section ne
sera censé changer ou diminuer la responsabilité additionnelle
des directeurs de la dite banque mentionnée et déclarée ci-
dessus.

Les directeurs Outre l'état détaillé des affaires de la dite
prépareront et que les dispositions ci-dessus rescrivent de soumettre aux ac-
publieront des
étatsmensuels lionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle les
des affaires (e directeurs feront et publieront le premier lundi de chaque mois
la(es états de l'actif et du passif de la dite banque suivant la for-

mule de la cédule A qui accompagne le présent acte, faisant voir
sous les difièrents chefs de la dite formule, le montant moyen des
billets de la dite banque en circulation et de ses autres obliga-
tions, à l'expiration du mois pour lequel sera fait ledit état, et le
montant moyen des espèces et autres dettes activese quiaux
mêmes époques étaient disponibles pour le paiement du passif ;

Copie trans- et il sera du devoir des directeurs de soumettre'au gouverneur de
mise aul gou-
verneur, cette province, s'ils en sont requis, une' copie de chacun des

dits états- mensuels ; et ils' les vérifieront lorsqu'il en, fe'raý, la
demande, parla production des bilans hebdomadaires ou men-

D'autres suds sur lesquels ils auront été faits; et les dits directeurs four-
formations
pourront être niront en outre, de temps à autre, lorsquils en seront requis, au
demandes. dit gouyerner de cette province, tels autres renseinementssr

l'état et les transactions de la banque, et les diverses brancuset
bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle, que le dit gauvelneur
de cette province pouira raisonnablement juger à propos de

Proviso: telles demander : pourvu toujours que le bilan hebdomadaire ou men-
informations sul e sera ainsi produit, et les autres renseignement s, qui seront
seront confi-
dentielles. ainsi produits et donnés, seront considérés parle dit gouverneur

de cette province, comme produits et donnés sous la stricte obli-
gation de nerien dévoiler (lu contenu des ditsl bilns hebdoma -
daires ou mensuels, ni des reseignements iveront uainsi

Proviso: les fournis et pourvu aussi que les directeurs ne feront ,pass
comptes des connaître,et riendans le présent acte ne sera censé auoriser les

dits
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dits directeurs ou aucun d'eux à faire connaître les. comptes individus ne
particuliers de qui que ce soit ayant des affaires avec la dite seront pas d-
banque. .oiles*

39. Il ne sera pas loisible à la dite banque d'avancer La banque ne
ou de prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indi- Porra Prêter.hdspuissan-
rectement, pour lusage ou au compte d'aucun prince, pms- ces étrangères.
sauce ou état étranger, aucuns deniêrs ou effets: et si tel prêt
illégal ou avance en est fait, la dite corporation sera aussitôt dis-
soute, et tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et avan-
tages accordés par le présent acte, cesseront et prendront fin.

40. Les différents avis publics requis par le présent rublication
acte seront donnés par avertissement dans une ou plusieurs des avis.
gazettes publiées à Toronto, et le Canada Gazette, ou
telle autre gazette qui sera généralement reconnue comme
gazette officielle pour la publication des documents et avis offi-
ciels émanant du gouvernement civil de cette province, s'il se
publie alors aucune telle gazette.

41. Tout caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou em- Soustraction
ployé de ladite banque qui divertira, soustraira, ou s'enfuira avec de deniers,
aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre bil- etc., par desofficiers, Punie.
let, ou aucune garantie pour deniers, ou aucuns deniers, ou commefélonie.
effets à eux confiés comme tels respectivement, soit qu'ils ap-
partiennent à la dite banque, ou qu'appartenant à aucune autre
personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou institu-
tion ou institutions, ils soient -logés ou déposés dans la dite
banque, le caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou em-
ployé, coupable de telle offense sera considéré être, sur con-
viction légale d'icelle, coupable de félonie.

42. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu Punition pour
du présent acte, sera punie de lemprisonnement aux travaux félonie en ver-:
forcés 'au' p&nitencier provincial, pour un terme' de pas moins tu present
de deux ans, ou par l'emprisonnement dans toute autre pison
ou lieu de détention pour aucun terme au-dessous de deux ans,
à la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été trouvée
coupable.

4 -. Il sera et pourra être loisible à tout jtge de paix Des warrants
sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne pourront être
digne de foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une recsepour
ou plusieurs personnes sont ou ont été concernées dans Pacte de faux bllets,
faire ou contrefaire de fausses lettres de change, billei s promis- etc.
soires, promesses ou ordres comme susdit de la dite banque, ou
ont en leur possession des plaques ou des presses ouautres
instruments, outils .ou matériaux pour les faire ou contrefaire,
d'en fàire faire.la rcecherche en vertu d'un warrant sous son

. seing, dans la maison,' lai chambre, l'atelier ou autre bàtiment,
la cour, le jardin ou autre lieu appartenant aux dites personnes

suspectes

Cap. 131.
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suspectes ou dans le lieu où elles seront soupçonnés delesfaire ou.
Procédures i contrefaire; et s'il est trouvé aucunes telles fausses lettres de
ec., sont change, billets promissoires, promesses ou ordres, ou des
to. plaques, presses ou autres outils' instruments ou matériaux entrouvés. uate

la possession ou la garde d'aucune personne quelconque n'en
ayant pas légalement la possession, il pourra être et il sera
loisible à tout individu qui les trouvera de saisir, et il est par
le présent acte autorisé et requis de saisir les dites lettres de
change, billets promissoires, promesses ou ordres fauxou con-
trefaits, et les dites plaques, presses ou autres outils, instru-
ments ou matériaux, et les transporter aussitôt chez un juge de
paix du comté ou du district, (ou s'il se peut plus commodé-
ment, du comté ou district voisin) dans lequel la saisie en aura
été faite, lequel fera mettre en sûreté et produire les dits objets
comme preuve contre toute personne qui sera poursuiviepour
aucune des dites offenses, devant quelque cour de justice ayant
juridiction compétente à cet égard, et les dits objets, après
avoir été ainsi produits à la preuve seront, sur ordre de la cour,
brisés ou détruits, ou il en sera autrement disposé ainsi que la
cour l'ordonnera.

Droits de Sa 44. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en
Majesté sau- aucune manière les droits de Sa Majesté,.,Ss Héritiers et Suc-
vegurdés. cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps

politique on incorporé, ou ne sera censé les affecter ou y
déroger, excepté en autant qu'iceux peuvent êtie spécialement
affectés par les dispositions du présent acte, ou qu'il peut y
être dérogé.

Acte public, 4.5. Le présent acte sera réputé et considéré être un acte
etc. public, et il sera appelé La charte de la Banque du Canada, et

l'acte d'interprétation s'y appliquera.

Durée du pré- 46. Le présent acte sera et demeurera én force jusqu'au
sent acte. premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-dix, et depuis

cette époque, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du
parlement de cette province, et pas plus longtemps.

CtDULE A

Mentionnée dans la trente-huitième section de Pacte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la Banque du Canada du-
rant la période, écoulée depuis le 1er jusqu'au

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt.$
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt
Lettres de change et billets en circulationportant intér&t'.$
Balances dues aux autres banques ......

Deniers
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Deniers déposés ne portant pas intérêt .... .... ..... .$
Deniers déposés portant intérêt...... .............

Total enmoyenne du passif.......$

ACTIF.

Espèces et lingots.............................$
Propriétés foncières ou autres de la banque..........$
Effets du gouvernement.........................$
Lettres de change ou billets promissoires des autres ban-

ques..,...... ...... ........ .... ...... ..... $
Balances dues par les autres banques .........
Lettres de -change et billets escomptés..............$
Autres créances de la banque, non comprises sous les

chefs ci-dessus ............................

Total en moyenne de l'actif.. .

C A P.. C X X X II .

Acte pour amender et étendre trois différents Actes,
passés respectivement dans les septième, neuvième
et quatorzième années du règne de Sa présente Ma-
jesté, relativement à la Compagnie de Dépôt et de
Prêt du Haut Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU qu'un acte, ci-dessous appelé" l'Acte Principal," rambe.
fut passé dans la septième année du règne de Sa présente

Majesté, intitulé: Acte pour incorporer et accorder certains 7 V. c. 63.

pouvoirs à la compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada,
et que, par le dit acte, des pouvoirs furent accordés à la' dite
compagnie pour emprunter des deniers sur hypothèques et
obligations, comme il y est mentionné ; et attendu que le dit 9 v. c. 96.
acte a été depuis amendé par deux actes passés, le premier
dans -la neuvième et l'autre dans la quatorzième années du
règne de Sa présente Majesté-; et attendu que peu après la 14 V. c. 138.
passation du dit acte principal, des livres de souscriptions
d'actions 'dans le capital de la dite compagnie furent ouverts,
et que pour mieux promouvoir et régler les affaires de la dite
compagnie, un acte d'accord fut préparé et exécuté, sous la
date du premier jour de juin, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quarante-quatre, et passé entre les différentes per-
sonnes nommées au dit acte, de la première part, les différentes
personnes dont les noms y sont souscrits et les sceaux apposés
(excepté les différentes personnes qui y sont parties de la pre-
mière part) de la 'seconde part, et la compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada de la troisiëme part ; et attendu que par'
le 'ditacte d'accord; après qu'il yes1 exposé-qu'il était sur le

point
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point d'être fait une demande pour une charte royale, il fat,
entre autres choses, prescrit que le capital et les affaires de la
dite compagnie, et choses s'y rapportant, et les règles et règle-
ments en vertu desquels elles seraient conduites et adminis-
trées, devraient être conformes aux diverses prescriptions ex-
primées et contenues dans le dit acte principal, ou dans aucun
acte de la législature du Canada, qui pourrait être passé pour
l'amender; et attendu que.par une charte royale, sous le grand
sceau d'Angleterre, datée le 1reize novembre, mil huit cent qua-
rante-cinq, il fut déclaré que la dite compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada, jouirait de tous les priviléges d'incorpo-
ration et autres droits et pouvoirs à elle accordés par le dit
acte principal, non seulement dans la dite province du Canada
mais aussi dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et qu'elle serait un corps politique et incorporé sous le
nom dle "la compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada;"
et il fut, entre autres choses, pourvu par la dite charte, que
deux assemblées générales extraordinaires successives, convo-
quées spécialement pour la circonstance, seraient nécessaires
pour faire, et qu'elles auraient le pouvoir de faire tous nouveaux
règlements, lois, dispositions et ordonnances pour la compa-
gnie, ou d'amender, changer ou révoquer, soit en tout ou en
partie, tous ou aucun des règlements, lois, dispositions ou or-
donnances ayant rapport à la compagnie ou à ses officiers ou
aux affaires d'icelle, de telle manière que ce qui serait ainsi
fait ne fut pas incompatible avec les dispositions contenues
dans la charte maintenant citée, ou contenues ou mentionnées
dans le dit acte principal ou acte d'accord: et il y fut de plus
prescrit qu'il serait loisible aux directeurs, pour le temps d'a-
lors, d'emprunter et de devoir telles sommes de deniers que la
compagnie était alors, ou aurait pu être par la suite, autorisée
d'emprunter, en vertu des dispositions du dit acte principal,
ou d'aucun acte ou actes du parlement du Canada l'amendant
ou étendant, ou des dispositions d'aucun acte ou actes du par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
passés conformément au dit acte principal, accordant à la com
pagnie de nouveaux pouvoirs et priviléges, pourvu que ces
pouvoirs d'emprunter fussent exercés conformément aux dispo-
sitions des dits acte ou actes, et. pourvu aussi que ces
sommes n'excédassant pas, en aucuntemps, le montant du ca-
pital de la compagnie qui alors aurait été souscrit et payé, on
aurait été payable par les actionnaires : et il y fut de plus pres-
crit qu'il ne serait pas loisible à la dite compagnie de faire . le
commerce de banque en tenant de l'argent d'auunes per-ý
sonnes, ou pour qui que ce fut, payable à demande, ou en em-.
pruntant, devant ou se procurant de largent sur sesbillets
Payables à demande, ou pour un temps moindre que celui de
douze mois à. compter de la date de l'emprunt, ou pour une
somme moindre que cent louis: et attendu qu'il est expédient
d'amender les dits actes, et de faire d'autres dispositions en la
manière ci-dessous déclarée,: à ces. causes, Sa Majesté, par. et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de .1assem:
blée législative du Canada, décrète ce qui suitt:.
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1. :La compagnie pourra emprunter sur la garantie dbypo- La compagnie
thèques, obligations, billets ou autres garanties, qu'elle jugerapourra cm-
convenable de donner, toutes sommes qu'elle est autorisée prunter.

d'emprunter.

2. Tous billets émis par la compagnie seront conformes aux Restriction.
dispositions de la dite charte, et à la loi d'Angleterre.

3. Chaque billet promissoire ou letre, d'échange fait, tiré, Forme du b-
accepté, ou endossé *pour la compagnie, sera signé par let promis-
deux ou un plus grand nombre de directeurs et par le secré- soire.
taire de la compagnie, et sera scellé du sceau de la com-
pagnie.

4. Nul créancier par hypothèque ou obligation, n'aura, à Nul créancier
raison seulement de la nature de sa garantie, priorité sur un par hypothè-'
1créancier r Promissoire quýe n'aurapar billet po sire. priorité.

é. Les directeurs pourront, avec la sanction de la compa- Pouvoir d'aug-
gnie préalablement accordée en assemblées générales, aug- menterle ca-
menter le capital de la compagnie jusqu'à la somme de trois p., •

millions de louis argent sterling de la Grande-Bretagne, y
compris le capital déjà souscrit.

6. Tout capital formé par la création de nouvelles actions, Incidents du
sera considéré comme partie du capital primitif, et sera sujet, nouveau capi-
à tous égards, aux mêmes dispositions, qui ont rapport au paie-
ment des versements, à la forfaiture des actions. sur non-paie-
ment des. actions ou autrement, que s'il eut formé partie du
capital primitif.

7. La somme ainsi, formée sera divisée en: actions d'un Distribution,
montant tel qu'il puisse être convenablement répàrti entre les du nouveau
actionnaires d'alors, en proportion des actions- existantes pos-
sédées.par euxrespectivement, et ces nouvelles actions seront
offertes.aux actionnaires d'alors dans la proportion susdite, et
'offre en sera faite par lettre sous le seing du secrétaire, déli-

vrée ou envoyée par la poste, àladresse de chaque action-
naire, conformément a,à son adresse entrée, dans le livre .
d'adresse des, actionnaires, ou laissée à sa demeure ordinaire
ou à sa dernière placede résidence connue.

S. Les dites nouvelles actions -appartiendront ·aux action- Les nouvelles
naires qui les accepteront, mais si un actionnaire fait défaut aetions appas
dans- le mois qui suivra l'offre des nouvelles actions, de faire, ationaresux
cétte acceptation,-il sera loisible à la compagnie de disposer qui les accep-
de ces actions, de la manière qu'elle trouvera le plus à Pa-, teront.
vantage de la compagnie.

9. Les nouvelles actions seront du montant, et seront Montant et
émises en la manière et aux conditions que les directeurs .émission des
trouveront le plus à propos; pourvu néanmoins, qu'aucune a

'action',
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action ne sera émise à escompte ou au-dessous du montant
nominal d'icelle.

Pouvoir d'em- 10. La compagnie pourra, de temps à autre, emprunter
prunterlimi- telles sommes de deniers, selon qu'il en sera ordonné en

assemblée générale, de manière que le montant total des
deniers empruntés pour le temps d'alors par la com-
pagnie, n'excède pas le montant du capital souscrit de la
compagnie, pour le temps d'alors, et dent les versements n'au-
ront pas été exigés, mais que les actionnaires devront payer;
néanmoins aucun versement demandé subséquennent à la
,date d'un prêt fait à la compagnie n'invalidera ce prêt.

Tous change- 1 1. Tous nouveaux règlements, lois, dispositions et ordon-ments, etc., nances, et tous amendements aux lois règlements, disposi-
compagnie tions et ordonnances alors existant, faits par la compagnie
conformément conformiément aux pouvoirs de la dite charte, seront obliga-la charte, toires pour la dite compagnie en Canada aussi amplementseront obliga-amlen
toires en Ca- qu'ils le seraient pour la dite compagnie en Angleterre, si la
nada. compagnie faisait entièrement ses affaires en Angleterre, et

qu'elle fut entièrement soumise aux lois anglaises.

Effet de la 12. Le cas échéant que la compagnie obtiendrait de Sacharte royale Majesté une charte supplémentaire, ou un acte du parlementsupplémen- aedn eaie
taire ou de impérial amendant les dispositions relatives à la compagnie con-
l'acte impé- tenues dans la dite charte, dans l'acte d'accord, ou dans aucnurial. acte passé par la législature du Canada ayant rapport à la dite

compagnie, telle charte supplémentaire, ou acte impérial, sera
valide en Canada aussi pleinement que si les dispositions y
contenues, eussent été statuées par la législature du Canada.

Taux d'inté- 13. Tous pouvoirs accordés à la compagnie, par aucun desrêt. actes ci-dessus cités, à l'effet de recevoir et prendre, et payer
ou convenir de payer, un taux d'intérêt n'excédant pas huit
pour cent par année, sur deniers parelle prêtés oueemprmités
respectivement, conformément aux dits actes, ou à lèffet de
demander ou recevoir d'avance un intérêt semi-annuel à échoir
sur prêts faits par la compagnie, s'étendront et s'applique-
ront à tout capital prélevé, et aux deniers prêtés ou empruntés
par elle respectivement, conformément au présent acte, et la
compagnie pourra, à l'égard de tel capital et des deniers e
dernier lieu mentionnés, recevoir et prendre, et payer ou con-
venir de payer, demander et recevoir d'avance l'intérêt en
conséquence.

Acte public. 14. Le présent acte sera réputé acte public.
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C A P. C X XXI I1.

Acte pour incorporer la compagnie de crédit foncier
du Canada.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que l'application d'une plus grande somme de Préambne..
capital sur les terres défrichées et non défrichées de cette

province, que celui maintenant employé, contribuerait à rendre
d'une-manière permanente, ces terres plus productives et leur

donnerait plus de valeur; et attendu qu'un capital ainsi em-

ployé serait le moyen d'augmenter une demande additionnelle
de travail, de produire un plus grand approvisionnement de

comestible, et de promouvoir la prospérité de toutes les classes
de la société, et qu'il est ený conséquence désirable de favoriser
Pintroduction de tel capital en cette province pour cette fin ;
et attendu que cela faciliterait grandement -'emprunt, à des
termes avantageux, des sommes dont les propriétaires fonciers

pourraient avoir besoin, si ces sommes étaient prélevées au

moyen de débentures émises sur le crédit du capital d'une

compagnie à fonds social, et sur des garanties foncières possé-
dées par telle compagnie, au lieu d'être prélevées sur le crédit

individuel de chaque propriétaire de terre : à ces caures¿ Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil' légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrete ce qui
.suit:

1. Wm. H. Boultofñ, John 'Beverley Robinson, Richard L. Certaines per-
Denison, Wm. C. Gwyane, E. W. Thomson; Samuel Spreull, sonnes incor-

Fred. W. Jarvis, John Shaw, Thos. Clarkson, Wm. MeMaster, porées.
L. Moffatt, W. P. Howland, Thomas Schreiber, et toutes et
aucunes autres personne ou personnes, corps politiqùes et in-
corpores, 'qui,. comme exécuteurs, administrateurs, successeurs
ou ayants cause,"ou en veiiu d'aucun autre titre légal,pourront

posséder e part action ou intérêt dans le fonds social de
corpagnie, ou leurs exécitèurs, administrateurs, succes-

seurs et ayants cause, eront et sont par les préséntes 'déclarés
être un corps politique et incorporé sous le nom de La compa- Nom de la cor-

gnie 'du crédit foncier du Canazda, et auront sous ce nom suc-
cession perpétuelle et un sceau commun, et pourront aussi
sous .e même nom ester en jugemént dans toutes les cours de
justice de cette province.

2. Il sera loisible à la dite compagnie d'employer et avancer Certain-poa-
son capital, d'abord;, pour payer et acquitter toutesles dépenses eer et pete
encourues pour demander et obtenir le présent acte et toutes des denters,
autres dépenses préliminaires ayant rapport à l'établissement accordés . la

de la dite compagnie, et leiésidu, ou telle partie d'icelui qui compagme,
pourra de temps à autre être jugée nécessaire, sera employé à
promouvoir le-but de la présente entrepise, tel que ci-dessous
mentionné, savoir': de prêter et avancer de temps aàautre et-

en
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en aucun temps, en forme de prêt ou~autrement, sur des pro-
priétés immobilières en la dite province, des deniers qui serontgarantis au moyen de telle sûreté immobilière, et pour u
temps n'excédant pas cinquante ans selon que la dite compa-

Proviso. gnie le règlera et prescrira; pourvu toujours que s'il arrivait
que la dite compagnie consentait à avancer des deniers sur la
garantie d'une terre inculte ou en bois debout, ou pour les finsspéciales de faire des travaux d'assèchement de terre en cette
province, le débiteur hypothécaire, en outre de la garantie
hypothécaire, s'obligera et donnera* de bonnes et valables cau-
tions de dépenser les deniers ainsi avancés, à défricher et
améliorer telle terre inculte ou en bois debout, -ou à faire les
travaux d'assèchement, en la manière et sous les conditions
et restrictions que la dite compagnie, et son arpenteur

L'interét nomme a cet effet, prescriront; pourvu toujours qu'il sera
n'excèderapas payé un intérêt n'excédant pas huit pour cent par année sur8 Pour cent, les deniers ainsi avancés, et que la somme principale ainsiet un fonds
d'amortisse- avancée sera remboursée au moyen d'un fonds d'amortisse-
ment pourvu ment de pas moins de deux pour cent par an, dans tel temps
cas. que la dite compagie règlera et déterminera, et tel qu'il sera

spécifié dans l'acte d'hypothèque, ou transport d'hypothèque,
qui sera fait de telle propriété immobilière et de tels revenus,
rentes, péages ou profits tel que ci-dessous mentionné, et la dite

Autres pou- compagnie pourra faire tous actes qui pourront être utiles auvoirs. prêt de tels deniers et pour le recouvrement et paiement d'iceux,
et pour forcer le paiement de tous les intérêts sur iceux ou
l'accomplissement d'aucunes conditions auxquelles les dits .
deniers ont été avancés, ou le paiement d'aucune forfaiture
encourue faute de paiement d'iceux, et d'en donner tous reçus,
quittances et décharges convenables et nécessaires ; et de faire
et autoriser tous actes, et exercer tous pouvoirs qu'il sera jugé
convenable et qui pourront. être requis pour les fins susdites.

Formule de 3. Tous transports que pourra faire la compagnie, entransport et vertu du présent acte, pourront être faits suivant la formule delaompagne. la cédule A, annexée au présent acte, autant que les circon-
stances le permettront; et toute hypothèque en garantie des
deniers empruntés de la compagnie, sera en vertu d'un acte
scellé, dans lequel la considération sera dûment établie, et
pourra être fait suivant la formule de la cédule B annexée au.
présent acte, autant que les circonstances le permettront, ou en
toute autre forme reconnue par la loi.

La compagnie 4. La dite compagnie sera autorisée à exiger et recevoirrecevra d'a- d'avance l'intérêt semi-annuel qui pourra de temps à autrevance l'intérêt
semi-annuel. devenir dû sur les avances de deniers faites par la dite compa-

gnie en vertu du présent acte.

Capital. .J. Le capital de la dite compagnie sera de cinq cent mille
piastres, divisé en actions de cinquante piastres chacune
et les dites actions seront numérotées par piogression arithmé-
tique, commençant par le numéro -un, et 'se distingueront res-
pectivement par les numéros qu'elles porteront.

'6.
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6. Toutes les-actions dans Pentreprise seront d'une nature Actions seront
mobilière, et transmissibles comme telles, et ne seront pas d'unenature
d'une nature immobilière. mobilière.

7. La compagnie tiendra un livre qui sera -appelé le Registre des
" registre des actionnaires," et dans lequel seront inscrits d'une actionnaires.
manière distincte et lisible, de temps à autre, les noms et
qualités des différentes personnes qui seront actionnaires de la
compagnie, le nombre d'actions auxquelles les actionnaires
auront respectivement droit, distinguant chaque action par son
numéro, et-le montant des souscriptions payées sur les dites
actions, et ce livre sera authentiqué par lè sceau commun de
la compagnie qui y sera apposé.

S. Outre le dit regisire des actionnaires, la compagnie se Livre d'adres-
pourvoirà d'un livre convenable qui sera appelé "le livre ses des action-

d'adresses des actionnaires," dans lequel le secrétaire inscrira '
de temps à autre le lieu de la résidence respective des différents
actionnaires de la compagnie ; et tout actionnaire, ou créan- Accès 1 icelui
cier de la compagnie, ou l'agent de tel actionnaire ou créan- gratis.
cier, pourra en tout temps convenable parcourir gratis tel
livre, exiger une copie de ce livre ou d'aucune partie d'ice-
lui ; et le secrétaire aura droit de, demander une somme n'ex-
cédant pas dix cents pour chaque cent mots de ce dont on
demandera ainsi copie.

9. Sur la réquisition de tout propriétaire d'action, la com- ec
pagnie lui délivrera un certificat qu'il possède telle action, et tions.-
ce certificat sera scellé' du sceau commun de la compagime, et
spécifiera l'action ou,, le nombre d'actions dans l'entreprise
auxquelles tel actionnaire a droit, et pourra être fait suivant
la formule de la cédule C annexée au présent acte, ou
au même effet ; et le secrétaire pour tel certificat pour'ra Honoraires.
exiger une somme n'excédant pas cinquante cents; et tel
certificat sera admis dans toutes cours de justice comme preuve
du droit de tel actionnaire à l'action y spécifiée, sans pourtant
que le défaut de tel certificat puisse empêcher le propriétaire
d'aucunes actions d'en disposer.

10. Si aucun tel certificat est détérioré ou endommagé, les Renouvelle-
directeurs pourront, sur la production qui en sera faite à quelque ment de cer-_
assemblée des directeurs, ordonner qu'il soit cancellé, et sur t
.ce un autre certificat semblable sera donné à la partie qui sera
alors propriétaire-de tel certificat et de l'action y mentionnée;
ou-si tel certificat est perdu ou détruit, il sera donné,-sur preuve
de ce fait, un certificat semblable à -la partie ayant droit à celui
ainsi perdu ou détruit ; et dans l'un et lautre cas, le secrétaire Entrée et ho-
fera dûment linscription du certificat substitué dans le registre noraires.-
des actionnaires; et pour tout certificat ainsi donné ou échangé, -

le secrétaire aura droit de demander une somme, n'excédant pas
cinquante cents.

11.

Cap. 138. 7{g8
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Les11. Tout actionnaire eu égard aux règlements contenus
d'actions se-dans les présentes, pourra vendre et transférer ses actions o
rOnt enregis- aucune d'icelles, par acte qui en exprimera la vraie considéra-
trs. ion, et qui poura êre fait suivant la formule de la cédule D

anneée a présent acte, ou au même effet, et (osui
aura été dûment cxécuté) il sera délivré au, secrétaire qui
le gardera, et en enregistrera un extrait dans un livre qui sera
appelé "lle registre des transferts," et endossera tel enregistre-

Enregistre- ment sur lacte de transfert; etpour tout tel enregistrementet
ment et ho- endossement le secrétaire aura droit de demander une somme
noraires. n'excédant pas une piastre, et à la réquisition et option de

l'acquéreur d'aucune action, il sera accordé un nouveau certi-
ficat en la manière ci-dessus mentonnee, et un endossement de
tel transfert sera fait sur le certificat de telle action et nouveau
certificat, et pour tel endossement le ecrétaire aura droit de

Effet de P'en- demander une somme n'excédant pas une piastre, et tel endos-
dossement par ement, lorsqu'il aura été signé par le secrétaire, sera considéré

a tous éards comme un nouveau certificat; et jusqu'à ce que
le transfert ait été ainsi délivré au secrétaire comme susdit, le
vendeur de telle action demeurera responsable de tous les ver-
sements futurs, et l'acquéreur n'aura droit de recevoir aucune
part des profits de la dite entreprise, ni de voter en vertu de la
dite action.

Acctions, eeurs 12. Nul actionnaire n'aura droit de transférer aucune action
Versements. jusqu'à ce.qu'il ait fait tous les versements alors dus sur chaque

action qu'il possèdera-

Les transports
d'actions ne se
feront que du

- consentement
des directeurs
après avis
donné.

13. Toute personne qui désirera transférer quelque action ou
actions de la compagnie, sera tenue, aussitôt qu'elle aura trouvé
un acquéreur de la dite action ou des dites actions, d'en donner
avis par écrit aux directeurs de la compagnie, au principal
bureau de. la compagnie à Londres, ou à Toronto, et de désigner
dans le dit avis le nom et la résidence de la personne, et le
nombre d'actions ; et le dit avis pourra également être donné
par la personne à qui l'on veut transférer les dites actions, et
les directeurs seront alors tenus de prendre cet avis en consi-
dération sans retard, et sur réquisition, deux ou plusieurs d'entre
eux certifieront sous leurs seings par écrit à la personne don-
nant l'avis, que les directeurs approuvent ou désapprouvent
l'acquéreur ou les acquéreurs proposés ; et les dits acquéreur
ou acquéreurs ne seront pas reçus ou inscrits comme actionnaire
ou actionnaires à moins d'avoir été approuvés par les directeurs,
et s'être conformés aux règlements et dispositions de la com-
pagnie, relativement aux personnes qui acquerront par la suite
des actions dans la compagnie.

Transmission 14. Si l'intérêt dans aucunes actions vient à être transmis
d'actions faite par suite du décès, ou de la faillite ou insolvabilité d'aucun
autrementr actionnaire ou en conséquence du mariage d'une femme action-
par transport,
sera authenti- naire, ou par toute autre voie légale que par un transfert sui-
quée Par une vant les dispositions du présent acte-telle transmission, sera
déclaration. authentique
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authentiquée parune déclaration par écrittl qu'il est ci-dessous
mentionné, ou de telle autre manière que les directeurs l'or-
donneront ; et toute telle déclaration constatera clairement
comment, et à qui la dite action pourra avoir été transmise, et
se-ra faite et signée, et sera reconnue par telle personne, devant

un juge on commissaires pour recevoir les affidavits dans les
cours supérieures qui sont par le présent acte autorisés a
recevoir ces affidavits, et telle déclaration sera remise au secré-

taire, qui inscrira alors le nom de la personne y ayant droit en
vertu de telle transmission, dans le registre des actionnaires de
la compagnie, et la dite personne sera et deviendra en consé-

quence actionnaire dans la dite entreprise et pour toute telle Entrée et hO-

inscription le secrétaire aura droit de demander une somme
n'excédant pas une. piastre. Et jusqu'à ce que telle transmis-
sion ait été ainsi authentiquée, aucune personne faisant quelque
réclamation en vertu d'aucune telle transmission, n'aura droit
de recevoir aucune part des profits de la compagnie, ni de voter
en vertu d'aucune telle action comme propriétaire d'icelle.

15. Par rapport à aucune action à laquelle différentes per- Actions te-

sonnes pourraient avoir droit conjointement, tous .avis qui tement.
devront être donnés aux actionnaires, le seront a celles des

dites personnes dont le nom paraîtra le premier dans le registre

des actionnaires, et un avis ainsi donné sera avis suffisant a

tous les propriétaires de telle action, à moins qu'aucun tel co-

propriétaire ne requière, par un écrit signé par lui, que tel avis

soit donné à aucun autre ou tous tels co-propriétaires.

16. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution La compagnie
d'aucun fidéicommis exprès ou implicite auquel aucune action non tenue de

implcit auune veiller'Vexé-

pourra être soumise, et le reçu de la partie au nom de laquelle etion a'u-
aucune telle action sera inscrite dans les livres de la compa- cun fidéicom-

dhag sufsat pou las auu 1.tîô.
gnie sera considéré être une décharge suffisante pour la com- mi "/ain

pagnie pour aucun dividende ou autre somme de deniers purrtre

payable par rapport à telle action, nonobstant aucun fidéicom- soumise.

mis auquel telle action pourra alors être sujette, et soit que la

compagnie ait eu ou non avis de tel fidéicommis, et la com-

pagnie ne sera pas tenue de veiller à l'application des deniers

payés sur tel reçu.

11. La compagnie pourra de temps à autre faire telle comment les

demande de versements aux actionnaires respectifs, par rap- demandes de

port au montant du capital souscrit ou dû par eux respective- seront faites

ment, qu'elle jugera à propos, pourvu qu'il en soit donné trente etc.

jours d'avis au moins, et que nul versement n'excède dix

piastres par action, et pourvu qu'il y ait un intervalle de pas
moins de trois mois entre les demandes successives de verse-

ments, et que le montant réuni des versements demandés dans une

année n'excède pas le inontant de quarante piastres par action,

et tout actionnaire sera tenu de payer le ý montant des -verse-

ments demandés par rapport aux actions qu'il aura, aux per-
sonnés et aux temps ét lieux qui seront de temps a\ autre In-
diqués -par la compagnie pourvu toujours qu'il ne- sea pas Quod Uncm--

loisible p gOJTSi

,Cap., 13.SS -7



736 cap. 133. CJrédit lFoncier dit <anada-Inco>p. 22 V ICT.

commencer loisible à la dite compagnie de commencer'aucune affaire
ses affaires. jusqu'à ce qu'une somme de pas moins de cinquante mille

piastres ait été payée par les souscripteurs au dit fonds social.

Tntórêt sur I Tout actionnarc qui, le ou avant le jour fixé poui le
les versements paycment, ne payera pas le montant des versements auquel il
non payCs. pourra être tenu, sera obligé d'eù payer les intt x de

lix pour cent par année, du jour fixé pour en faire le payement
jusqu'au 'aynent effectif.

Intprat allou 1r. La dite compagnie pourra, si elle juge a fopos soc-
sur les verse- voir d'aucun des actionnaires qui voudront bien les avancer,

lents payé tous les deniers ou aucune partie des deniers dus sur leurs
nonapay. actions respectives en sus des sommes de deniers actuellement

deuandées; et sur le capital ainsi payé d'avance, ou su telle
partie d'icclui qui excédera de temps à autre le montant des
versements faits sur les actions par rapport axquels les dites
avance, auront été faites, la compagnie pourra payer l'intérêt
àur e taux n'excédant pas six pour cent don les actionnaires
payant d'avance tels deniers, et la compagnie, uonviendront.

Montant ele 20. Si au temps fixé par la compagnie pour faire aucun
versements versement, le propriétaire d'aucune action manquait d'en payer
racouvrabls ae montant, la compagnie pourra poursuivre tel actionnaire
par poursuite. t n

pour le montant d'icelni dans aucune cour de loi ou d'équité
ayant juridiction compétente, et pourra en recouvrer le mon-
tant avec intérêt au taux de six pour cent par année, du jour
auquel tel versement aura dît se faire.

Certaines for- 21. Dans toute action pour recouvrement de deniers dus pour
=altés non aucun versement, il ne sera pas nécessaire dalléguer les faits
nécessaires spécialement, mais il suffira de déclarer que le défendeur

poursuite. est propriétaire d'une action ou plus, mentionnant le nombre
d'actions, et qu'il doit la somme de deniers à laquelle se
monteront les arrérages des versements par rapport à un ou
plusieurs versements sur une ou plusieurs actions, mentionnant
le nombre et le montant de chacun des versements, pourquoi la
compagnie a droit d'action en vertu du présent acte.

Ce qui suffira 22. Lors de l'instruction de l'action, il suffira de prouver
de prouver que le défendeur, ai temps de la demande de versement, était
lors de Pins- opriétaire o
truction de p
l'action. que la demande en a été faite de fait, et avis donné tel que

requis par le présent acte ; et il ne sera pas nécessaire de prouver
la nomination des directeurs qui ont fait la demande des verse-
ments, ni aucune autre matière que ce soit ; sur quoi, la com-
pagnie aura droit au recouvrement de ce qui sera dû sur tel
versement avec intérêt, à moins qu'il ne paraisse que la de-
mande d'aucun des dits versements excède le montant de.dix
piastres par action, ou qu'avis de telle demande' n'a pas été dû-
ment donné, ou qu'il ne s'est pas écoulé un intervalle de trois
mois entre les venrements successifs, ou qu'il a été demande

des

'
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des versements se montant à plus de quarante piastres dans
Pannée.

23. La production du registre des actionnaires de la com- Preuve que le

pagnie, ou un extrait d'icelui certifié, portant la signature du défendur t

secrétaire de la compagnie, fera preuve prrmà.facie que le dé- a
fendeur est actionnaire, et du nombre et montant de ses actions
et des.deniers payés sur icelles.

24. Si un actionnaire manque de faire un versement, Forfaiture des
payable par lui pour une action, ainsi que le paiement des actions pour
intérêts dus, les directeurs pourront en aucun temps après P
l'expiration d'un mois après le jour fixé pour faire tel verse-

ment, déclarer la dite action forfaite,. et cela, soit que la

compagnie ait poursuivi pour le montant du versement, ou non.

25. Il ne sera pas pris avantage de telle forfaiture à moins Comment sera
qu'elle ait été déclarée à une assemblée générale de la com- déclarée telle

pagnie qui se tiendra après Pexpiration de trois mois au môins forfaiture.

du jour où tel avis de l'intention des directeurs de faire telle
déclaration de forfaiture aura été donné, et il sera loisible à la

compagnie de confirmer là dite forfaiture à aucune des dites
assemblées, et d'ordonner, lors de la dite assemblée, ou a au-
cune assemblée générale subséquente, que l'action ainsi for-
faite soit vendue ou qu'il en soit disposé; et les directeurs

pourront, après telle confirmation, vendre les actions forfaites,
et cela, séparément ou par lots, ainsi qu'ils le jugeront à propos.

26. Une déclaration par écrit d'un officier ou employé comment les
de la compagnie, ou de quelque personne digne de foi, (dés- actions for-
intéressée dans l'affaire) faite devant un juge ou devant un des faites seront
commissaires nommés pour prendre des affidavits dans les cours
supérieures qui sont autorisés parle présent acte. de recevoir telle
déclaration que la demande de versement par rapport à quelque
action a été faite et avis donné, et que le versement n'a pas
été .fait, et que la forfaiture de Paction a été déclarée et con-
firmée en la manière ci-dessus prescrite, sera preuve suffisante
des faits y mentionnés ; et telle déclaration et le reçu du secré-
taire de la compagnie pour le prix de la dite action constitue-
ront un titre valable à icelle, et sur ce, l'acquéreur sera consi-
déré être le propriétaire de la dite action, et déchargé de toutes
demandes de versements, faites avant la dite acquisition; et un
certificat de 'propriété sera délivré à l'acquéreur, en par lui
signant l'engagement de posséder comme susdit, les dites ac-
tions ainsi acquises, sujettes aux dispositions du présent acte,
èt il ne séra pas tenu de veiller à l'application des deniers d'ac-
quisition, et son tître ne sera pas non-plus affecté par aucune
irrégularité dans les procédés relatifs à la dite vente.

27. La compagnie ne pourra vendre ni transférer plus d'ac- n ne sera pas
tions forfaites comme susdit qu'il n'en faudra, ce dont on s'as- vendu plus
surera d'une manière aussi approximative que possible, au d'actions qu'i

47 temps
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pour payer les temps de la vente, pour payer les arrérages alors dus par rap-
arrérages port à aucun versement, par la personne dont les actions seront

forfaites ainsi que les intérêts, et les dépenses encourues par la
vente et la déclaration de forfaiture ; et si les deniers produits
par la vente d'aucune des dites actions forfaites sont plus que
suffisants pour payer tous les arrérages des versements et in-
térêts dus au temps de la vente, et les dépenses encourues par
la déclaration de forfaiture et la vente, le surplus sera sur
demande payé à la dite personne, si non, et à défaut de telle
demande, appliqué au paiement des versements à venir, mais
payable avant que telle demande ne soit faite, comme il est dit
en dernier lieu, par rapport aux actions de la dite personne
qui n'auront pas été vendnes.

raieneut des 2S. Si le paiement des arrérages de versements et intérêts
arrérages et des frais, est fait avant la vente d'aucune des dites actions
avant la Tente ainsi forfaites, et en la possession de la compagnie, la dite
-des actions
forfaites. action retournera à la partie à qui elle appartenait avant la for-

faiture, comme si les versements eussent été dûment faits.

Responsabili.. 29. Nul actionnaire de la compagnie ne sera tenu ni obligé
té des action- au paiement d'aucune dette ou réclamation due par la compa-
naireslimitée. pagnie, au-delà du montant de ses actions dans le capital de la

compagnie non alors versé, et aucune action ne sera en-consé-
quence commencée avant qu'une exécution contre la compagnie
ait été retournée-non-satisfaite en tout ou en partie, et le montant
dû sur telle exécution sera le montant recouvrable avec les
frais contre tel actionnaire.

La compagnie 30. Aussitòt que la compagnie aura avancé aucune somme
pourra émet- de deniers sur la garantie d'une propriété immobilière, on-sur
tre des dében- une autre garantie mentionnée dans le présent acte, et qu'elle
tures-com-
mentetquand. aura en sa garde et possession, l'acte constituant l'hypothèque

dûment exécuté, enregistré et complété,il sera loisiblea la dite
compagnie d'émettre des débentures, à un montant égal 'à la
somme avancée sur hypothèque, et telles débentures seront
numérotées par progression arithmétique, commençant par le
numéro un, et se distingueront respectivement par les numéros
qu'elles porteront : chaque débenture constatera exactement la
somme pour laquelle elle a été émise, laquelle ne sera pas
moins de cinquante piastres ou pareil montant au sterling, la
date à laquelle elle sera payable, et l'intérêt qu'elle portera, le-
quel n'excèdera pas huit pour cent par année, et telle dében-
ture pourra être faite dans la forme de la cédule E annexée

au présent acte, ou au même eflet; pourvu que le montant à
être prélevé par débentures n'excède pas le montant-du capital
autorisé par le présent acte.

La compagnie 31. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé "le
tiendra un livre des hypothèques et débentures," dans-lequel seront enre-
livre des hy- gistrés, de temps à autre, d'une manière. distincte et lisible,
pothèques et 11

d°entures. la date, les noms, montant de deniers avancés sur hypothèque,
et
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et autres détails succincts de chaque acte d'hypothèque en -sa

et possession, avec ensemble le nombre etje montant

des débentures émises à cet égard, et' autres détails succincts

relatifs à icelles, lesquelles débentures n'excèderont en aucun

temps le montant- avancé sur hypothèque.

32. La compagnie transmettra au premier jour de janvier un étatpdrio-
et de juillet, chaque année, à-l'inspecteur général, un état clair diqe ens-

et complet de ses biens et responsabilités à la date dujour de eteur gdn-

tel état, lequel contiendra en sus d'autres particularités que rai.

linspecteur général pourra exiger-:

1. Le montant du capital souscrit

2. Le montant versé de ce capital;

3. Le montant emprunté pour les fins de placements et les

sûretés données en conséquence;

4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires.

33. Et cet état sera: attesté sous serment devant un juge de cet dtat devra

paix, par deux personnes, dont Pune sera le président, ou Ctre attesté;

vice-président ou autre fonctionnaire alors à la tête de la com-

pagnie, et lautre sera le caissier ou l'auditeur de la compagnie,

et chacun d'eux jurera distinctement qu'il a telle qualité ou

office comme susdit; qu'il a eu les moyens de vérifier, et qu'il

a vérifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exact et vrai en tousses

détails.; que la propriété sous hypothèque a été estimée a sa

vraie valeur, au meilleur -de sa connaissance et croyance; et

que le montant des actions et des débentures émises et non

-Payées est correct, comme il le croit vraiment ; et tel état sera Et publi<.
publié par l'inspecteur général en la manière qu'il jugera le

plus avantageux pour le bien public: et pour chaque négli-
gence à transmettre. cet état.par la poste dans les cinq'jours
après le jour qu'il aura dû être fait, la comagnie encourra

une pénalité de cent piastres par jour.; et si cet état n'est pas
transmis dans un mois après le jour susdit, ou s'il appert par
cet état que la compagnie .est insolvable, l'inspecteur pourra,

par avis publié dans la Gazette,. déclarer les affaires de la

compagnie closes; et si l'inspecteur général soupçonne en

aucun cas que cet état a été volontairement et faussement fait,

il pourra députer une personne competente pour examiner les

livres, et s'enquérir.des affaires de la compagnie, et lui en faire

rapport sous serment;. et si par: ce rapport il appert que cet Sn par&î que

état a été volontairement et faussement fait, ou que la.compa- l•étatestfa

gnie est insolvable, ou si la personne ainsi députée fait rapport
sous serment qu'on lui a refusé accès aux livres, ou qu'on ne
lui a pas donné les informations qui, auraient pu la mettre en

état de faire un, rapport suffisant, linspecteur général pourra

avis dans la Gazette,. déclayer lesaffaires de*la compagnie
closes; mais linspecteur général dans.aucun des cas auquel laeom-

-47* lu.
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lui est donné pouvoir discrétionnaire de déclarerles affaires
de la compagnie closes, pourra, avant de l'exercer, en donner
avis à la compagnie, et lui donner l'opportunmité d'apporter

Dépenses u- quelque explication si elle juge convenable de le faire et
portées par latoutes les dépenses relatives à ces états périodiques, et la
compagnie. publication d'iceux, seront supportés par la dite compagnie.

Actionnaire 34. Aucune personne ne ser. réputée actionnaire parce
réputé. qu'elle sera porteur de débenture, ni ne sera capable d'agir ou

de voter comme tel à aucune assemblée de la compagnie.

Echelle des 33. Tout actionnaire a toute assemblée de la compagnie
voix. aura droit à une voix pour chaque actioûn qu'il possèdera, jus-

qu'à la dixième, ct à une voix pour chaque cinq actions qu'il,
possédera au-delà des dix premières, -mais nul actionnaire
n'aura droit de voter -â aucune assemblée, à moins qu'il n'ait
fait tous les versements alors dus sur toutes les actions qu'il
possèdera.

Votes par pro- 36. Les votes pourront être donnés soit en personne ou par
cureurs. procureurs, les porteurs de procuration étant des actionnaires,

autorisés par écrit suivant la formule dé la cédule F annexée
au présent acte, ou toute autre ayant le même effet, sousila signa-
turc de l'actionnaire nommant le procureur, et toutes propositions
faites à aucune des dites assemblées se décideront par la levée
des mains, ou à la demande de tout propriétaire après la levée
des mains, par la majorité des votes des parties présentes com-
prenant les procureurs, le président de aassemblée ayant droit
de voter non-seulement pour lui-même ou comme procureur,
mais d'avoir une voix prépondérante en cas d'égalité de voix.

Formalitc.es 37. Personne n'aura droit de voter comme procureur, a
concernant moins que l'instrument contenant la procuration n'ait été trans-
ies procureurs. mis au commis ou secrétaire de la compagnie cinqjours francs

avant le jour de l'assemblée à laquelle plon devra se servir.de
la procuration, et personne ne pourra àune seule assemlée
représenter comme procureur plus de trente actionnaires. o

Actions - 3. Si plusieurs personnes ont conjointement lroit à une
jointes, action, la personne dont le ox sera le premier sur le registre

des actionnaires, comme l'un des propriétaires de la dite action,
en sera réputée le seul propriétaire pour voter aucune assem-
blée, et en toute circonstance le vote seul de l'actionnaire ainsi
nommé en premierlieu pourra être donné, soit en personne ou
par procureur, comme vote par rapport à la dite action, et
nulle preuve du consentement des autres actionnairesne sera
requise.

Lien principau 3. Le lieu principal des affaires de la dite compagnie sera
letsaffaires. danse la cité de Toronto, mais la dite compagnie aura, de

temps à autre, et en aucun stembs ci-après, le pouvoir et auto-
rite, et elle y est autorisée, n d'établir autantdlagencestdans

aucune.
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aucune partie de la province ou en Angleterre, et avec tels

règlements pour leur administration, et de les déplacer suivant

que les directeurs de la dite compagnie le trouveront con-
venable.

40. Les affaires de la dite compagnie seront conduites et Directeurs
administrées par un bureau de directeurs qui sera nomme par provisoires.

les actionnaires en la manière ci-dessons prescrite -- ce bureau
sera formé d'actionnaires qualifiés, et en premier lieu et provi-
soirement et jusqu'à la première assemblée générale annuelle
-de la compagnie, William H. Boulton, John Beverley Robin-

son, Richard L. Denison, William C. Gwynne, E. W. Thom-

son, Samuel Spreull, Frederick W. Jarvis, John Shaw, Thomas
Clarkson, William MeMaster, L. Moffatt, W. P. Howland et
Thomas Schreiber, composeront ce bureau, et ils demeureront
en office jusqu'au premier mercredi de janvier, mil huit cent Première diec-

cinquante-neuf, et ils sortiront alors d'office, étant néanmoins teurs;
rééligibles, et seront alors remplacés par douze directeurs, qui
seront choisis par les actionnaires alors présents soit en per-
sonne ou par procureurs, et six des dits directeurs sortiront Leur sortie
doffice annuellement et à tour de rôle, mais seront néanmoins aoffice an-

rééligibles comme directeurs, et l'élection des directeurs, - la e

place de ceux qui sortiront ainsi d'office, aura lieu à la pre-
mière assemblée générale annuelle des actionnaires de la

compagnie, alors présents en personne ou par procureur,
et toutes les élections de directeurs se feront au scrutin, et les

personnes qui réuniront le plus grand nombre de voix à telle
élection seront directeurs, et si deux ou plusieurs personnes ont

un égal nombre de voix, de telle manière qu'il y en ait deux
de choisies, alors il sera pris un autre scrutin jusqu'à ce

qu'il soit décidé laquelle des dites deux personnes, ou plus,
a la majorité des voix, et les directeurs choisiront leurs prési-
dent et vice-président; pourvu toujours que cinq directeurs Quorum.
formeront un quorum pour la transaction des affaires ; pourvu
aussi que les directeurs qui seront choisis en vertu des dispo-
sitions du présent acte seront, pour les deux premières années, Quaufiation

porteurs de pas moins de dix actions, et devront être après des directeurp.

.cela, porteurs de pas moins de vingt actions de la dite
compagnie.

41. La première assemblée générale annuelle aura lieu en Assemblées
la dite cité de Toronto, le premier mercredi de janvier, mil générales au-
huit cent cinquante-neuf, ou le jour suivant immédiatement nuelles de la
ou tout autre jour désigné par un règlement, et la dite assem-
blée aura lieu à pareil jour de chaque année subséquente dans
la dite cité, et-les actionnaires présents, comme susdit, a cette

première assemblée générale annuelle, détermineront le mode Mode sortie
et la manière dans laquelle les directeurs sortiront d'office, et d'office déter-

le mode et la manière dans laquelle ils seront alors et,-pour miné.

l'avenir élus, et l'avis de toutes les assemblées genérales
annuelles subséquentes pour l'élection des directeurs contiendra
les-noms dèes six directeurs sortant d'office: pourvu toujours Proviso.

que

Cap. 13.S4
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que les diredteurs décideront au moyen du scrutin, quels seront
les six d'entre eux qui sortiront les premiers d'office.

Pouvoirs, de- 42. Les directeurs auront et exerceront les pouvoirs, privi-
voirs et auto- Iéges et autorité qui leur sont accordés par le présent acte, etrité des direc- ils seront sujets aux règles, règlements et dispositions qui sontteurs. contenus dans le présent acte à cet égard, et aux règlements

Règlements. faits relativement à la régie de la dite coïnpagnie, et les
directeurs pourront légalement exercer tous les pouvoirs de la
compagnie, excepté quant aux matières qui devront en vertu du
présent acte être traitées par une assemblée générale* de la

Assemblées compagnie; ils pourront convoquer aucunes assemblé,es géné-
spéciales. rales spéciales, ou autres de la compagnie ou des directeurs

qu'ils jugeront nécessaire; et ils devront, sur réquisitiòn faite
par écrit, par un nombre d'actionnaires propriétaires d'un
cinquième des actions de la compagnie, convoquer une assem-
blée générale extraordinaire, et telle réquisition ainsi faite
comportera l'objet de l'assemblée qu'on propose de convoquer,
et seralaissée au bureau de la compagnie, et si les directeurs ne
convoquent pas telle assemblée générale dans les vingt-
et-un jours de la date de sa réquisition, les requérants,
ou tous autres actionnaires ayant le' nombre voulu d'ac-

Apposition du tions, pourront convoquer Passemblée ; et' lês directeurs.
sceau. pourront employer et apposer, ou faire servir et apposèr le

sceau de la compagnie à tout document ou papier auquel lPap-
position du sceau sera dans leur opinion jugée nécessaire;- i1L

Versements. pourront demander les versements sur les actions 'des action-
naires respectifs et en forcer le paiement ; ils pourront déélarer
la forfaiture de toutes actions sur lesquelles les versements
ne seront pas dûment faits; ils pourront faire' tous' paie-

Paiements et ments et avances de deniers qu'ils jugeront convenables.
avances. qu'ils sont ou seront 'en tout temps autorisés à faire

de la part de 'la compagnie, et 'pourront passer' tous
actes pour l'exécution des objets de la-'compagnie;et pour
toutes autres matières nécessaires 'poûr la' gestion' de ées.

La compagnie affaires; ils pourront généralement engager et vendre les
pourra dispo- terres, propriétés et effets de la compagnie pour letemps d'alors,.ser des biens,
etc., comme' et en disposer, de la manière qu'ils jugerontý'à' propos et
elle le jugera avantageuse à la compagnie, et comme si les dites terres, pro-
a propos. priétés et effets étaient tenus et possédés non par un corps in--

corporé, mais par aucun des 'sujets de Sa Majesté -en âge de
majorité, suiant la tenure, et sujets aux obligations, si-aucune

Autres pou- il y a, qui pourront de temps à autre les affecter ; ils 'pourront
voirs gêné- faire et autoriser, approuver ou adopter' tous actes nécessaires

pour le dû exercice de tous autres pouvoirs et' autorité 'qui
pourront à l'avenir être en aucun temps accordés à la dom-
pagnie par la législature de cette province, on pour l'exécution
et accomplissement d'aucunes conditions on' diapositions
prescrites de temps à autre par la' dite législature, 'en 'lui
donnant tels autres pouvoirs et autorité,' ou- én les chan-
géant ou abrogeant respectivement en'tout ou en partie=; mais-

Sujet au con- tous les pouvoirs qui pourront ainsi' être exercés lesront
true des as- t conformément
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conformément et eu égard aux dispôsitions du présent acte àcet semblées gé-

égard, et seront-aussi sujets au contrôle- et règlement d'aucune nérales.
assemblée générale convoquée spécialement pour cet objet,
mais non jusqu'au point d'invalider aucun acte fait par les

directeurs préalablement à aucune résolution passée par la

dite .assemblée ;- .pourvu toujours que toute. propnete immo- Proviso ..tant

bilière, ,aquise et possédée par la dite compagne en vert.du au im-

présent acte, excepté-cellc qui sera- nécessaire pour l'usage et

occupation de la compagnie et les fins d'icelle, sera vendue

par, encan public dans lespace d'une année, au plus tard, apres
que la compagnie en aura fait l'acquisition.

43.. Les directeurs de ladite compagnie pourront voter par Les directeus

procureur, pourvu que ces procureurs soient eux-mêmes des Pourrontvoter
directeurs, et ces nominations seront faites selon la formule de
la cédule G , du présent acte, ou au même effet, mais, aucun
directeur ne pourra agir comme procureur de plus de trois
autres directeurs..

44. Les pouvoirs suivants dela compagnie, savoir: le Pouvoirs ex-
choix et déplacement de directeurs, auditeurs et trésoriers, a tionnairesaux
décision quant à.la.rétribiition -des directeurs et, des.auditeurs, asemblées

et la déclaration des -dividendes, ne seront exercés qu'à une généles:
assemblée générale de la, compagnie.

45. Les, directeurs feront dûment .inscrire les avis, minutes n sera gardé

ou copies, suivant, le cas, de,, toutes nominations faites ou minutes des

coiitrats.passés par les, directeurs dans les livres dont i1laprea
se. - pourvoiront de temps . à autre pour cet ,objet,, et qui cette fin.

seront tenus sous la direction des directeurs, et toute.telle

entrée, sera signée par.le ýprésident:de l'assemblée à laquelle
aura été agitée ou, renvoyée. la matière par rapport à la-

quelle la.dite entrée, sera- faite, avant ou lors, de la. proçbaine
assemblée de-la. compagnie, ou des directeurs, suivant le cas.;

copie de telle entrée ainsi .signée sera admise comme preuve copie certifiée

dans,.toutes les. cours de justice et devant. tous juges, juges.de fera preuve.

paix et autres,,.sans qu'iLsoit ,besoin, d!éItablir qu'aucune ;4es .

ditesassemblées respectives a été dûment convoquée, ou.que
les, personnes qui ont, fait ou enregistré tels ordres ouprocédés,
sont actionnaires ou directeurs respectivement,, ni de prouver
la signature du président, toutes ces choses, devant se .présu-

mer,;, et. tous tels, livres seront en tout .temps raisonnable
ouverts .à .Pexamen.d!aucun des actionnaires..

46~~' Laéacnqi 'ffet Aucun i-
46. La compagnie ne fera aucun dividende qui aura deffe "r

de-réduire son capital. . - '- duise le capi-

47 vant. de partager les profits susdits, les ,directeurÃ Avant dapar-
telle artietager les pro-

pourront, , sils le: jugent,à, propos,, mettre part artie

d'iceux qu'ils croiron3tnécessaire.pour subvenir au, paiement teurs pourront
des dépenses préliminaires et des. dépenses .contge teou i re pouré-

pour. augmenter ou améliorer les .biens de la compageou dépenses coe.
aucune tingentes.-



744 Cap. 133. Crédit Foncier du Canada-Incorp. 22 Vrc.

aucune partie d'iceux, ou pour promouvoir les fins et objets
pour lesquels elle est incorporée, et pourront partager le résidu
seulement entre les propriétaires.

Nul dividende 48. Nul dividende ne sera payé par rapport à aucune
aé av es action, à moins que tous les versements alors dus par rapport

faits. à la dite action, ou toute autre possédée par la personne à
laquelle le dividende pourra être payable, n'aient été faits.

Loisible aux 49. Il sera loisible aux directeurs de nommer, -de temps
directeurs de à autre, autant d'officiers, solliciteurs et agents, soit dans
ocier si- cette province ou ailleurs, et autant d'employés qu'ils juge-eiteurs, etc.; ront nécessaire pour l'administration des affaires de la' com-

pagnie, et de leur allouer tels salaires. et rémunérations qui
pourront être convenus entre eux et la compagnie, et de passer

Et de faire des tels règlements qu'ils trouveront convenables relativement à la
règ1ements conduite des officiers, solliciteurs, agents et employés de la
po certaies compagnie, et de pourvoir à la bonne administration des affaires

de la compagnie sous tous rapports quelconques, et de temps
à autre, d'amender et révoquer tels règlements et -en faire
d'autres, pourvu que ces règlements ne soient pas incompa-
tibles avec les lois de cette province ou avec les dispositions

Authenticité du présent acte; et ces règlements seront écrits et porteront le
des iègle- sceau commun de la compagnie, et une copie de ces règle-ments et du ments sera donnée à chaque officier et employé de la com-sceau< uofceetep A"l ôm

pagnie, et une copie, ou un extrait d'iceux, certifiée et portant
la signature du secrétaire, fera, dans toutes cours de justice en-
cette province, preuve de ces règlements ou extraits, et qu'ils
ont été dûment passés, et qu'ils sont en force.; et il ne sera
pas nécessaire, dans toute action ou procédure en loi, crimi-
nelle ou civile ou en équité, de produire aucune preuve pour
prouver le sceau de la compagnie, et tons les documents,
comportant avoir été scellés du sceau de la compagnie, seront
censés avoir été dûment scellés du sceau de la compagnie.

Signification .50. Et par rapport à aucun avis dont la signification devra
d'avis-ce être faite par la compagnie aux actionnaires-il suffira de le
le fire. transmettre par la malle, adressé suivant l'adresse enregistrée

ou autre adresse connue de l'actionnaire, sous un temps qui
puisse permettre qu'il soit délivré suivant le cours ordinaire
de la poste dans le délai (si aucun il y a) prescrit pour donner
le dit avis; et pour prouver telle signification, il suffira de
prouver que le dit avis a été correctement adressé, et qu'il a
été ainsi mis au bureau de poste.

Avis donné .51. Tous les avis que le présent acte requiertde donner
par avertisse- par avertissement dans une gazette, seront signés par le prési-
ment- dent de l'assemblée à laquelle il sera ordonné de donner les

dits avis, ou par le secrétaire ou autre officier de la compagnie,
et seront publiés dans la Gazette du Canada, et dans tels autres
papiers-nouvelles, suivant que l'ordonneront les directeurs,à.
moins qu'il n'en soit autrement prescrit par le présent :acte; et

ces
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ces avis seront là-dessus censés et considérés les mêmes -que
des avis personnels.

52. Tout ordre, demande ou avis, ou tout autre document, Document s-

qui devra être authentiqué par la compagnie, pourra être signé itur oe

par un directeur, ou par le secrétaire de la compagnie; et secrétaire, au-

pourra être par écrit ou imprimé, ou partie en écrit et partie thentique-

imprime.

53. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, Loisible atm

quand . la chose aura été décidée à une assemblée des deader une
actionnaires d'icelle, de demander. et d'obtenir une charte hate d'incor-
d'incorporation royale, ouun, acte du parlement du royaume- portion ro-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour accorder a la Yale, etc.

dite compagnie les pouvoirs et autorité nécessaires dans la
Grande-Bretagne pour mettre- à effet et accomplir -Pentreprise .
autorisée -par le présent acte, ou d'enregistrer un sommaire de
l'acte d'association ou les articles d'association, en vertu des

dispositions deP-lacte du -parlement du royaume-unm, intitulé:
Acte des compagnies - -fonds social de 1856, dans le but
d'effectuer les objets du présent acte en cette province, ou
dans toute-partie du :royaume-uniide la Grande-Bretagne et
d'Irlande.

54. Dans le présent acte, les expressions et les mots.sui- Interpréta-
vants auront les différentes significations qui leur sont ici don- tion.

nées, à moins qu'il n'y ait dans le-ujet ou contexte quelqueNm
chose d'inconsistant avec telles significations, savoir : les mots Nombre.

comportant le nombre singulier- comprendront le pluriel,- et les
mots-comportant-le nombre pluriel comprendront le singulier,
le mot "mois"? s'entendra du mois, de calendrier; le mot Mois.

"secrétaire:" comprendra le mot " commis "; le mot "-terre" Secrdtaire.

s'entendra de tous bâtiments, terres et héritages d'aucune tenure Te.

que ce soit.

55. Le- présent acte sera censé être un-acte public, et iVen Acte public.
sera judiciairenient -pris -connaissance' comme tel, et s'apph-
quera au, Haut Canadaseulement.

C'édules auxquelles -réfère le présent acte.

CÉDULE A.

En vertu d'un acte de la législature du Canada,-passé en la:
année du règne de la Reine Victoria, intitulé:

Acteýpour incorporer la compagnie de crédit foncier du Canda,
nous, la dite compagnie de crédit foncier du Canada,-en consi-:
dération de la somme de - - piastres, a nous payée .

par A.-B., de -, transférons au dit A. -B., sesi

hoirs set ayants causetout (description'de la propriété), avec
tous4lesdroits, circonstances5 dt dépendances ,y appartenant,;,
ettoute-..telle -propriété,- droit, ktitret et intérêt à;cettégardque-

nous,
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nous, la dite compagnie, possédons, ou qui pourra nous
échoir, ou que nous avons droit par le dit acte de transférer.
Pour par le dit A. B., ses hoirs et ayants cause, en jouir à tou-
jours.

Donné sous le sceau commun, ce jour
de en l'année de notre seigneur, 185.

CÈDULE B.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé :

Acte pour incorporer la compagnie de crédit foncier.du Canada,
je, A. B., de , en considération de la somme de

à moi payée par la dite compagnie de crédit
foncier du Canada, transporte par le présent, conformément au
dit acte, à la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause,
tout (donnez la description de la propriété) et toute telle, pro-
priété, droit, titre et intérêt à cet égard, que je possède ou pourrai
posséder. Pour par la dite compagnie, ses successeurs et
ayants cause, en jouir à toujours, avec droit de réméré, en
payant à la dite compagnie, ses successeurs ou ayants cause,
la dite somme de , aux temps et en la manière
ci-dessous mentionnés, avec intérêt sur icelle, sur le pied de

pour chaque cent piastres par année, payable
semi-annuellement le jour d , et le

jour de de chaque année: Et
le dit A. B. s'oblige, par ces présentes, pour lui même, ses
héritiers, exécuteurs, administrateurs et avants cause, envers
la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, de rembou-
ser le capital ainsi avancé au moyen d'un fonds d'amortisse-
ment sous la régie de la dite compagnie, de deux piastres pour
cent (ou andre taux, mais pas moindre que deux pour cent) pour
la période de années, ou jusqu'à ce que les diffé-
rentes sommes ainsi payées au fonds d'amortissement, y com-
pris tel intérêt que la dite compagnie allouera au .dit A. B.
égalisent et acquittent le dit capital avancé. Le premier paie-
ment sera fait au fonds d'amortissement le jour de

et à pareil jour de chaque année subséquente,
(ajoute: tous pouvoirs spéciaux dont il pourra être convenu.)

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau aux pré-
sentes, le jour d en l'année
de notre seigneur

CÉDULE C.

COMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER DU CANADA.

Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B. est propriétaire de
paction numéro de la compagnie de crédit foncier

du
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du Canada, sujette aux règles,.ordres et règlements de la dite

compagnie, et que le dit A. B., ses exécuteurs, administra-

teurs et ayants cause, a et ont droit aux profits et avantages de

la dite action.

Donné sous le sceau commun de la compagnie, le
jour d en l'année de notre seigneur

CÉDULE D.

de en considération de la somme

de à moi payée par A.B., de
cède et transfère parie présent au dit A. B. action

(ou actions) numérotée dans l'entreprise appelée La

compagnie de créditfoncier du Canada, pour par le dit A. B.,

ses exécuteurs, administrateurs et ayants cause,,en jouir, sujet
aux mêmes conditions auxquelles je la possédais immédiate-
ment avant Pexécution des présentes; et je, le dit A. B., con-
viens par les présentes d'accepter et prendre la dite action (ou
actions) sujet aux mêmes conditions.

Témoins, nos seings et sceaux, le
dans Pannée de notre seigneur, 185

CÉDULE E.

jour de

COMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER DU CANADA.

Débenture No. Transférable $

En vertu de l'autorité d'un acte de la province du Canada,
e. chap.

Le président et les directeurs de la compagnie de crédit fon-

cier du Canada s'oblige de COUPON.
payera àou au por- COMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER DU
teur, la somme deC CNDA

piastres le jour de
1 ý de No. 1.

Note Didende .semi-annuel dû
cntr Se augn buia de 185 ,sur la débenture

du trésorier, ici, et 'nté- No. émise par cette compa-
du tsr e id e gnie le jour de 185 ,pour

pour cent. par année, pay- à pour cent. par année,

able cent.grannuelleent payable au bureau du trésorier; To-
abl préseninu e ronto, (ou à lagent de la Compa-
surprésentation ipropre gnie Londres.)
savoir le icelle ji-anne, Pour le président et les directeurs.
savoire Jourede

et le
jdur de d chaque C D.,
année, au, bureau du tré- Secrétaire.

à agnt de la compagnie à Loucdes).
Daté

747
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Daté à.Toronto, ce jour d 185

Pour le président et les directeurs de la compagnie de crédit
foncier du Canada.

C. D. A. B.
Secrétaire.

CÉDULE F.

Je, A. B., de , l'un des actionnaires de "la com-
pagnie de crédit foncier du Canada," nomme par le pré-
sent C. D., , pour être mon procureur en mon ab-sence, pour voter en mon nom sur toute matière proposée à
l'assemblée des actionnaires de la compagnie, qui se tiendra le

jour d prochain, en la manière que le dit C.D. jugera à propos.

Daté ce jour d 185
Témoin.

A. B.

CÉDULE G.

Je nomme parle présent , de écuyer, un
des directeurs de la compagnie de crédit foncier du Canada,
pour être mon procureur comme directeur de la dite compagnie,
et en cette qualité de procureur de voter en mon nom à toutes
assemblées des directeurs de la dite compagnie, et de faire
généralement tout ce que je pourrais faire moi-même. comme
directeur, si j'étais présent personnellement à telle assemblée.

Daté ce jourd 185
A B.

CAP. CXXX I V

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie
de Prêt du Canada Ouest.

[Sanctionné le 16 Août 1858.]

Préambule. TTENDU qu'il a été trouvé expédient d'amender l'acte
.Li passé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté,

20 V. c. 166. intitule : Acte pour ineorporer la compagnie de prét du Ca-
nada Ouest, en réduisant le montant des actions de vingt-cinq
louis à douze louis dix chelins, et en faisant d'autres nouveaux
règlements relativement au, transfert des actions, et pour d'au-
tres fins : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du çon-
sentement du conseil législatif et de. l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:
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1. La septième section du dit acte est. par les présente s .Sm 7

révoquée. quée.

2. Le capital de la dite compagnie sera divisé en quarante Acae
mille actions, chacune de la valeur de douze louis et dix che- Cp0 aue;
lins, avec pouvoir d'augmenter le dit capital jusqu'à une mentéjusq'-
somme n'excédant pas un million de louis, qui seront divisés S4000,000.
en un nombre d'actions proportionné au montant de l'augmen-
tation du capital.

3. La cinquantième section du dit acte est par les pré- Sec. 50 révo-
sentes révoquée, et au lieu d'icelle, qu'il soit statué: que cha- quée.
que actionnaire aura droit à un vote pour chaque huit actions
qu'il possèdera ; et nul actionnaire n'aura droit de voter à au-
cune assemblée, à moins qu'il n'ait payé tous les versements
alors échus sur les actions qu'il possèdera.

4. En addition aux pouvoirs que le dit acte accorde. à la La compagne
compagnie, il lui sera loisible d'acheter, à tels taux qui pour- pourra ahe-

débeturs mniciale outer des dében-ront être convenus à cet effet, des débentures municipales ou tures etc.du gouvernement, et des hypothèques sur biens-fonds.

. . Dans toute charte royale ou acte d'incorporation qui Les directeurs.
pourrait être obtenue, tel que prévu dans la soixante-et-dou- pourront être
zième section du dit acte, il sera loisible d'y pourvoir que tous r siedanrste
les directeurs, ou aucun nombre d'iceux, pourront être des per- Angleterre.
sonnes résidant en la Grande Bretagne, et que les affaires
en cette province seront conduites par des commissaires ou
autrement, comme il sera trouvé le plus convenable ; mais Proviso.
rien de contenu en ces présentes ou dans le dit acte ne sera
interprété de manière à obliger les directeurs à résider en Ca-
nada, ou à rendre les actionnaires résidant dans la Grande
Bretagne, inéligibles comme directeurs.

6. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

-CAP. CXXXV.

Acte pour amender de nouveau Pacte qui incorpore
dans Toronto la Compagnie Métropolitaine du Gaz
et de l'Eau.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]
A TTENDU qu'il est désirable d'amender de nouveau lacte

passé dans la seizième année du règne'de Sa Majesté,et Préambule.
itl6re, 'n , Ma dtee

intitulé : Acte pour incorporer une compagnie dans la cité de '16 Vc250;
Toronto, sous 'le nom de "'Compagnie Métrmpolitaine duGaz et
de l'Eau," en prolongeant le temps auquel les dits ouvrages
doivent être en operation ; et attendu que la dite compagnie a
démontré' par' sa pétition qu'elle espère sous peu 'tre en étât
de poursuivre vigoureusement ses travaux de manière à ce .

qu'ils
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qu'ils soient en opération dans l'année de notre Seigneur, mil
huit cent soixante-et-un : à ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Sec. 5 de 18V. 1. La cinquième section de l'acte dix-huitième Victoria,
c. 48, amen- chapitre deux cent dix-huit, qui amende l'acte cité dans le pré-
dée. ambule du présent acte, est par les présentes rappelée, et au
Nullité de lieu d'icelle il est statué: Que si les dits travaux, ou aucun
lacte s'il y a d'iceux, ne sont pas en opération avant l'expiration de trois

années à compter de la passation du présent acte, le dit acte
cité dans le préambule du présent acte, sera nul et de nul effet.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.- .CXXXVI.

Acte pour incorporer le Collége LAssomption, à Sand-
wich, dans le Diocèse de London.

[Sanictionn6 te 16 Août, 1S58.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il a été représenté à la législature deCcette province, que l'évêque catholique romain de London
a fondé un collége dans la ville deé Sandwvich], portant les nom

et titre de r Collége L'Assopption," et que ce collége est en

plein fonctionnement, ayant aua-dessus de cinquante élèves pen-

sionnaires, et enseignant dans'toutes les études, classiques et

commerciales; et considérant que -l'utilité de ce collége serait
bien plus considéra,,ble et les fins pour lesquelles il a été fondé

seraient bien mieux atteintes, s'il était incorporé: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et, du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

ýCorporation 1. Un corps politique et incorporé sera et est par le présent
établie. acte constitué dans la ville de Sandwich, diocèse de London,

:Son nom-sés le nom de Collége L'Assomption;" cette corporation
membres. sera composée de l'évêque catholique romain de London, du

supérieur actuel du Collégre L'Assomiption et ses successeurs
en office, et des professeurs actuels et des autres membres

Nominationde du dit collége et leurs successeurs en office; lesquels supérieur,
successeurs. professeuis et autres membres du dit collége, dans le cas

de décès, de départ de la province, de démission ou de rési-
gnation, seront remplacé par d'autres personnes qui seront
nommées conformément aux règlements qui PoûÜrront -être faits

sous l'autorité du présent acte pour la régie et la gouverne du

P3iovtsô osi dit collége,, et ainsi de suite à toujours;puvtoorsqe
tous les mem- dans le cas de la résignation ou de la démission du supérieur
bres sortent,
l'évêque nom- et de tous professeurs et autres membres alors du- dit college,
mera les suc- l'évêque catholique romain deLondon nommera leurs sucdes-

cessurs. seurs.
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2. La dite corporation aura succession perpétuelle et pourra La corpora-
avoir un sceau commun, avec pouvoir de le modifier, changer, tionaura suc-
briser et renouveler tantes et quantes fois qu'elle le jugera a elle, epr
propos ; et -la dite corporation pourra, sous le même nom, faire = avoir un
et donner des contrats, actionner et être actionnée, plaider et se sceau commun.
défendre, poursuivre et être poursuivie dans toutes les cours et
dans tous les endroits quelconques de la province, et elle aura Règlements.
plein pouvoir de faire tels et autant de règles, ordres, et règle-
ments (n'étant pas contraires aux lois du pays ou au présent
acte) qu'elle jugera utiles ou nécessaires, tant sous le rapport
du système d'éducation qui sera suivi dans le dit collége, que
sous le rapport de sa régie et de sa gouverne, et celles de toute
autre institution ou école en dépendant, ainsi que de sa corpo-
ration, et pour la surveillance, l'avantage et l'amélioration
de tous biens-meubles ou immeubles, appartenant à la dite
corporation ou qui lui appartiendront.à l'avenir; et elle aura Elle pourra
pouvoir d'avoir sous tout titre légal que ce soit, et tenir pour des Pro-n prîetés pour
le dit collége, sans autre autorité, permis ou lettres de mam- certaines fns.
morte, tous terrains et biens-fonds qui seront nécessaires pour
l'occupation de fait de la dite corporation pour les fins de la
dite institution, ; pourvu aussi, que le dit collége pourra acqué- La corporation
rir tout autre bien-fonds, on tout intérêt en icelui, par donation pourra acque-
ou legs, s'il est fait au moins six mois avant le décès du dona- rir tout autre
teur ou légateur, et le collége pourra posséder tel bien pour cons-tond, 'e
une période n'excédant pas trois ans, et le dit bien, partie d'i- disposer dans
celui ou intérêt en icelui, qui n'aura pas Iété aliéné, ou lespae de
dont il n'aura pas été disposé dans la. dite période, retournera
à la personne dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres
représentants; et pourvu que les produits de la propriété dont Proviso: tant
il aura été disposé durant la dite période seront, pour Pusage menau pre-
du dit collége, placés en effets publics de la province, en duit.
actions de banques incorporées, hypothèques et en d'autres effets
reconnus.

3. Toutes les propriétés qui, en aucun temps, appartiendront Application
à7la dite corporation, ainsi que les revenus qui en reviendront, exclusive des

e- ý revenus.
seront en tout temps exclusivement appliqués et affectés à
l'avancement de Péducation dans le dit collége, et à nul autre
objet, institution ou établissement que ce soit ne s'y rattachant
ou n'en dépendant pas.

4. Le, présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C A:P . X X X V I I

Acte pour incorporer l'Académie de St. Césaire.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.1.

A TTENDU qu'un grand nombre. de citoyens de la.paroisse Prcambule.
-et du village de St. Césaire, dans.le comté de .ouville,

district de St. Hyacinthe, ont, par leur pétition représenté, que
pour
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pour le grand avantage de l'éducation, il est désirable qùe
dans le but du bon fonctionnement d'un établissement existant
au dit village depuis plusieurs années; sous le titre d'école
modèle, le dit établissement soit incorporé sous le nom de
l'Académie de St. Césaire ; et attendu qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Constitution 1. Le révérend Joseph André Provençal, curé de la paroisse
de la corpora- de St. Césaire, William Henry Chaffers, Jean Baptiste Pla-
tion, et de qui mondon, Louis Ouimet, Edouard Sénécal et François Noiseux,
composée. commissaires d'école, et tous de la dite paroisse et du dit

village de St. Césaire, et telles autres personnes qui leur
succèderont comme curé de la dite paroisse de St. Césaire et
commissaires d'école, au fur et à mesure qu'elles seront
nommées et élues aux dites charges respectivement, et aussi
longtemps qu'elles les occuperont, seront et sont par le
présent constituées en corps politique et corporation de fait

Nom et pou et de nom, sous le nom d'Académie de St. Césaire, et ils
voirs. pourront sous le même nom, en tout temps à l'avenir, con-
Elle pourra tracter généralement et acheter, acquérir, accepter, recevoir,
acheter des tenir et posséder, pour eux et leurs successeurs, pour l'usage
propriétés et au nom de la dite corporation, telles terres, tènements et
pour certaine
pns, coni-s héritages, situés en cette province, qui seront nécessaires pour
tion qu'elle en l'occupation de fait de la dite corporation pour les fins de la
dispose dans dite institution; et pourront les vendre et les aliéner, et en
le cours de
trois de acquérir d'autres en vertu de quelque titre que ce soit, pour

les mêmes fins ; et la dite. académie pourra acquérir toutes
autres propriétés immobilières, ou tout intérêt en icelles par
don, testament ou legs, s'il est fait au moins six mois avant le
décès du testateur, et l'académie pourra posséder tels biens
pour une période de pas moins de trois ans, et ces biens ou
toute partie d'iceux ou intérêt en iceux qui n'auront pas été
aliénés ou dont il n'aura pas été disposé durant la dite période,
retourneront à la partie de qui ils auront été acquis, à ses

Proviso pla- héritiers ou autres représentants ; et pourvu aussi que le
cement du produit de la vente de tels biens faite durant la dite période

pourra être converti en effets publics de la province, en
actions de banques incorporées, en obligations hypothécaires,
ou autres effets publics approuvés, pour l'usage de la dite
académie ; et la corporation aura plein pouvoir et autorité de

Pouvoir de faire et établir tels règles et règlements qu'elle jugera convenables
faire des rè- pour la gouverne de la dite académie, lesquels ne seront mo-
ertaines ins. difiés ou abrogés autrement qu'en telle manière et par tel

nombre de votes, qui auront été fixés, en les faisant et établis-
sant, aux assemblées générales de la corporation, qui seront
convoquées par le secrétaire-trésorier (qui sera le même que
celui de la corporation des écoles) par ordre du président ou
des deux membres de la corporation, et auxquelles assemblées,

Nomination quatre membres formeront un quorumn et elle aura droitfde
d'officiers, etc, nommer tels officiers et d'adopter des mesures afin: de

promouvoir
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promouvoir l'éducation pour laquelle fin elle est constituée ;
pourvu toujours que rien dans les statuts et règlements et Provi&o.
mesures sus-mentionnés ne sera contraire au présent acte, ou
aux lois en force en cette province.

2. La dite corporation pourra en tout temps s'adjoindre les La corporation
deux premiers professeurs de la dite académie avec trois poutra s'ad-
autres personnes de la dite localité, ou tels d'entre eux que les joindre d'au-
membres ex oficio de la dite corporation jugeront a propos de comme mem-
s'associer, formant un nombre de membres de la dite corpo- bres.
ration de pas plus de onze, ni moins de six ; les dits pro-
fesseurs et personnes seront éligibles tous les deux ans, par
les curé et commissaires d'école de la paroisse qui seront
ex officio membres de la dite corporation, et les vacances
parmi tels membres seront remplies par la corporation de
temps à autre.

3. Pourvu toujours que tous les revenus et profits quel- Application
conques de la dite corporation seront appliqués exclusivement exclusive des
au soutien de l'académie et pour l'avantage de l'éducation en revenus de la
icelle, ou pour aider à la construction ou amélioration ou ré-
paration des bâtisses nécessaires aux fins de la corporation, de
la manière que les membres de la corporation considèreront le
plus avantageux pour atteindre les dites fins.

4. Sous le dit nom d'académie de St. Césaire, la dite Procédure et
corporation pourra poui-suivre et être poursuivie dans toute sgfieation
cour de loi ou d'équité en cette province, et pour les fins de de writs, etc.

telles poursuites ou actions, la signification des procédures
devra être faite au président de la dite corporation et non
autrement, et telles poursuites seront intentées par lui au nom
de la corp'oration.

5. Les membres de la corporation pourront s'assembler de Assemblées de
ternps à autre pour la transaction de ses affaires ; et à toute h corpoation,

élection d'un
telle assemblée le quorum sera compétent pour la régie des prsident, etc.
affaires; et les dits membres éliront, tous les ans, à l'assemblée
annuelle du mois de juillet, ou à celle qui suivra immédiate-
ment, un d'entre eux pour être président de la dite corporation :
et la dite corporation pourra nommer les maîtres ou institu-
teurs, fixer leurs revenus et allocations et les destituer de
temps à autre et en nommer d'autres à leur place.

6. La dite corporation fera au gouverneur, dans le mois de tapport an-
janvier dle chaque année, un rapport indiquant le montant des nuel au gou-
biens immobiliers, ou autres biens qu'elle possède, en vertu verneur.
des dispositions du présent acte, ainsi qu'une liste des membres
de la dite corporation, une copie des statuts, et un état du
cours d'étude suivi.

7. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

48 C A P.
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CAP. CXXXVIII.

Acte pour incorporer la Société St. André de Montréal.

[Sanctionné le 16 Août, 18âS.]

TrTamZe TTEDU que Alexander IMorris a, par sa pétition -à la
lgislature, représenté que Passociation connue sous le

nom de la société St. André de Moniréal, a, depuis longues
années, été formée dans le but charitable de procurer des se-
cours pécuniaires, médicaux et d'antre genre, aux natifs
d'Ecosse et à leurs enfants, que la maladie ou d'autres causes
peuvent avoir réduits à la misère, et d'aider, guider et soula-
ger les émigrants écossais dans leurs besoins, à leur débarque-
ment en Canada, et a, à cette fin, ouvert et entretenu un local
dans la cité de Montréal, sous le nom de "St. Andrew's
liome," qui sert aux dites fins, et a demandé que, pour mieux
être en état de remplir son but, la dite association soit revêtue
des pouvoirs d'une corporation; et qu'à raison du bien que
ait la dite association, il est à propos d'accorder les conclu-

sions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce quit suit.

Incorporation; . Le dit Alexander Morris, et William Edmondstone, David
Son nom et Brown, William Murray, Ewen McLennan, J. C. Beckett et

u George Templeton, et telles autres personnes qui sont mainte-
nant membres de la dite association ou qui le deviendront à
l'avenir, en vertu des dispositions du présent acte et des règle-
ments qui seront faits sous l'aùtorité d'icelui, et leurs succes-
seurs, seront et ils sont par le présent constitués corporation et
corps politique, sous le nom de " La Société St. André de
Montréal," et pourront sous ce nom, poursuivre et répondre,
plaider et se défendre, citer et ester en justice dans toutes cours
de loi et lieux quelconques, et auront, eux et leurs successeurs,
sous ce nom, succession perpétuelle, et pourront avoir un sceau

Elle pourra commun et le changer, modifier et renouveler à volonté, et
acheter des pourront acheter, recevoir et retenir, louer ou bailler et ptsséder
biens pour tels biens immeubles nécessaires pour l'occupation de fait de
et a la dite corporation, et en jouir et les aliéner, vendre, transporter,
meubles, IL bailler ou en disposer autrement, ou d'aucune partie d'iceux, de
condition d'lencmsàateipne temps à autre, selon les circonstances, et en acquérir d'autres
le cours al à la place ; pourvu toujours, que la dite corporation pourra
trois ans. acquérir tout autre bien-fonds, ou tout intérêt en icelui, par

donation ou legs, s'il est fait au moins six mois avant le décès*
du donateur ou. légataire, et la corporation pourra posséder tel
bien pour une période n'excédant pas trois ans, et le dit bien,
partie d'icelui ou intérêt en icelui qui n'aura pas été aliéné ou
dont il n'aura pas été disposé dans la dite période, retournera
à la personne dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres

Proviso: pla- représentants ; et pourvu que les produits de la propriété 'dont
cement des il aura été disposé durant la dite période seront, pour l'usage
produits. '

dle
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de la dite corporation, placés en effets publics de la province,
en actions de banques incorporées et en d'autres effets recon-
nus.

2. Les affaires et transactions de la dite corporation seront comité de ré-
administrées par un comité de régie composé d'un président, gie, etc.
d'un premier et second vice-présidents, d'un secrétaire et assis-
tant-secrétaire, d'un trésorier, de deux chapelains, d'un ou
plusieurs médecins, de cinq directeurs, qui composeront un
comité de bienfaisance; et un comité des comptes composé
de cinq membres qui formeront un bureau d'audition; et un Election an-
comité d'installation composé de deux membres qui seront élus nuelle.
annuellement à une assemblée générale des membres de la
corporation, tenue en conformité aux règlements d'icelle; et Quorum
cinq membres du dit comité formeront un quorum pour l'admi-
nistration des affaires.

3. Tous actes scellés du sceau commun de la corporation Actes de la
et signés des président ou vice-président, ou par quelqu'autre corporation.
membre du comité de régie, et contresignés par le trésorier,
seront seuls considérés être les actes de la dite corporation;
pourvu toujours que le trésorier alors en charge pourra rece- Proviso.
voir tous deniers payables à la corporatiôn et en donner de
valables reçus.

4. La dite corporation pourra faire des règlements pour Pouvoir de
l'admission et l'expulsion des membres, et pour l'administra- faire des rù-
tion convenable des biens et des affaires de la corporation, et glements.
les révoquer ou amender de temps à autres; et les dits règle-
ménts et amendements seront proposés et secondés à une as-
semblée trimestrielle précédente. Aucun nombre de membres Amendement
moindre de trente-six membres de la corporation (y compris de le
le- président,) ne pourra se former en assemblée dans le but
de changer les dits règlements, et il ne sera fait de change-
ments à iceux que du consentement des deux tiers des
membres présents.

. ces assemblées annuelles et générales de la dite corpo- Assemblée an-
ration seront tenues en la manière, après tel avis, sur telle reone gén&
réquisition, et à telles époques, dans la cité de Montréal, qu'il
sera réglé par les statuts de la corporation.

6. Les règlements de la dite association, en autant qu'ils Les présents
ne seront pas incompatibles au présent acte ou aux lois de règlements

resteront en
cette province, seront les règlements de la corporation consti- forcejusqu'
tuée par le présent, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou changés ce qu'ils soient
comme susdit; pourvu toujours qu'aucun règlement n'impo- changés.
sera aucune amende ou pénalité excédant deux piastres. Pronso.

7. Jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres à leur place, con- Les offciers
formément aux règlements de la corporation, les présents offi- actuels conti-

ciers eront. nuerontjus-
iers de l'association seront ceux de la dite corporation, savoir : qu'à ce qu"ls

48* Alexander
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soient rempla- Alexander Morris, président ; le dit David Brown, sera premier
ces. vice-président; le dit William Edmundstone, second vice-prési-

dent; le dit William Murray, trésorier; le dit Ewen MeLen-
nan, secrétaire ; le dit George Templeton, assistant-secrétaire;
le révérend William Snodgrass et le révérend Alexander Ferrie

Kemp, chapelains ; G. W. Campbell, médecin; et les officiers
actuels seront membres du comité de bienfaisance et du comité
des comptes respectivement.

Tdmoins dans S. Aucune personne d'ailleurs habile en loi à être témoin
les poursuites dans tout procès, action ou poursuite, dans lesquels la dite cor-
où la corpora- uoration pourra être intéressée, ne sera considérée être témoin

eins incompétent, à raison de ce qu'elle est ou aura été membre ou
officier de la corporation.

Amendes, 9. Toutes souscriptions des membres dues à la corporation
souscriptions, en vertu d'aucun règlement,-toutes amendes encourues en
etc., pourront vertu d'aucun règlement par toute personne tenue de l'obser-

VrEes par ac- ver, et toutes autres sommes de deniers dues à la corporation
tion. seront payées au trésorier d'icelle ; et à défaut de paiement,

elles pourront être recouvrées au moyen d'une action intentée
par lui au nom de la corporation, devant toute cour ayant juri-

Proviso. diction civile compétente ; pourvu toujours, que rien de contenu
au présent acte ne sera interprété de manière à empêcher au-
cun membre de se retirer en tout temps de la dite corporation,
après avoir payé tous arrérages dus au fonds d'icelle, y compris
sa souscription annuelle pour lannée alors courante, et avoir
donné avis par écrit de sa dite résignation.

Etat des affai- 10. Le dit comité de régie pûbliera tous les ans, au mois de
res publié an- décembre, dans un papier-nouvelles publié dans la cité de
nuellement. Montréal, un état des fonds et propriétés, dettes et obligations

de la dite corporation, certifié par le trésorier et deux ou plus
des auditeurs choisis à aucune assemblée générale de la cor-
poration.

Droits de Sa lI. Rien de contenu au présent acte n'affectera aucuns
Majesté, et droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou aucune

auesnon personne quelconque, si ce n'est tels droits seulement expres-
sément mentionnes et affectés par le présent acte.

Acte public. 12. Le présent sera considéré être un acte publie.

CA P.
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CAP. CXXXIX.

Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé:: Acte
pour autoriser les membres de l'église unie d'Angleterre
et d'Irlande en Canada, à s'assembler en Synode.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

TT ENDU qu'il existe des doutes s'il se trouve dans l'acte Préambnie.
passé dans la session tenue dans les dix-neuvième et

vingtième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 19, 20 Y.t.
autoriser les membres de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande 121
en Canada, à s'assembler en synode, des dispositions süffisantes
pour autoriser les laïques de l'église unie d'Angleterre et
d'Irlande d'être représentés aux synodes dont la réunion est
autorisée par le dit acte, et qu'il est à propos de faire dispa-
raître ces doutes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Pour toutes les fins du dit acte, les laïques s'assembleront Les iaiques
par représentants, et jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé s:assembieront
par le synode de chaque diocèse, il pourra être élu un délé- Karepds-en
gué ou plus (mais dont le nombre n'excédera pas trois en tion de del&
aucun cas) aux assemblées annuelles de Paques dans chaque gués, etc.
paroisse, mission ou cure, dans le diocèse, ou dans le cas où il
pourra y avoir plus d'une congrégation, dans toute paroisse,
mission ou cure alors dans chaque telle congrégation ou aux
assemblées qui seront convoquées spécialement à cette fin par
tout ministre qui remplira un bénéfice à charge d'âmes ; et Qui pourra
tous laïques appartenant à telle paroisse, mission ou cure ou Voter.
appartenant à telle congrégation ayant atteint l'âge révolu de
yngt-et-un ans, qui reconnaîtront par écrit, à la dite assem-
blée, Iêtré membres de l'église unie d'Angleterre et d'Ir- Croyance des
lande, et n'appartenir à aucune autre dénomination religieuse," de1é6ués.
auront droit de voter à la dite élection. Chaque délégué
receva du président de l'assemblée un certificat de son
élection qu'il produira au dit synode lorsqu'il en sera requis;
et la première assemblée du dit synode sera convoquée par
l'évêque du diocèse en tels temps et lieux qu'il jugera à
propos; Pourvu toujours qu'il ne sera transigé aucune affaire par Proviso: quo-
le synode d'aucun diocèse à moins que le quart au moins rum du Sy-
du clergé du dit diocèse ne soit présent, ni à moins que le quart n.d dioc.
des membres des congrégations d'icelui ne soit représenté par
au moins un délégué.

2. Tous les procédés qui ont ci-devant eu lieu dans tout Procédés au-
diocèse en vertu de l'acte susdit, conformément aux disposi- térieurs 3 cet
tions du présent acte, seront considérés être valides, de la acte, valide.
même manière que s'ils eussent eu lieu après la passation du
présent acte.

C A P.

1858. Cap. 139. 7 57
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CAP. CXL.

Acte pour autoriser William Mclntosh, du village de
Newcastle, à vendre, ou autrement aliéner un
certain lot de terre dans le dit village de New-
castle.

[Sanctionnê le 16 Août, 1858.]

Préambule. TTENDU que William Mclntosh, du village de New-
A. castile, dans le iownship de Clarke, comté de Durham,

Cas cité. marchand, a présenté une péition établissant, enire autres
choses, que . le père du dit William Melntosh, William
MclIntosh, ci-devant de Newcastle susdit, est décédé dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent quarante-ieuf, ayant,

pendant qu'il résidait au lownship de Darlington, ce qu'il
fit avant de résider à Newcastle, fait et exécuté son testa-
ment et ordonnance de dernière volonté, portant la date
du trentième jour d'avril, dans Pannée de Notre Seigneur
mil huit cent quarante-deux, par lequel testament et ordon-
nance de dernière volonté le dit William Mclntosh, entre
autres legs, légua au dit William Mclntosh, le pétitionnaire,
les trois quarts nord du lot numéro vingt-huit, dans la seconde
concession du township de Clarke, dans le comté de Durham
susdit, contenant cent cinquante acres de terre, et maintenant
faisant partie du village de Newcastle susdit, pour par le dit
pétitionnaire, William Mclntosh, en jouir sa vie durant, et

pour, après son décès, le dit terrain, aller à l'aine et à tous et
chacun le fils et les fils du dit pétitionnaire et aux fils ainés
et aux fils des dits fils, et après cela, à défaut de fils, aux filles
du dit pétitionnaire, et aux plus âgés des fils et aux fils de ces

filles, et à défaut de fils et de filles, aux autres fils et filles du
dit testateur et à leurs fils et filles; que le village de Newcastle
a, depuis le décès du dit testateur, pris beaucoup d'accroisse-
ment en grandeur et en population, et promet encore d'augnen-
ter grandement en grandeur et en population, et que le quart sud
du dit lot a été entièrement divisé en lots de village, qu'il est
maintenant entièrement bâti et habité, et que si le légataire
pouvait vendre les dits trois quarts en.propriété, ils se bâtiraient
entièrement aussi ; que le dit légataire n'est pas mae rié,et
n'a ni fils ni filles ; que le dit lerrain tel que légué est
presque sans valeur, et, par la nature de sa substitution,
cause un grand dommage aux habitants du village et au
village lui-même, en ce qu'il en empêche grandement P'ac-
croissement ; et attendu que le dit pétitionnaire a demandé
que le pouvoir et l'autorisation de posséder le dit terrain en

pleine propriété lui fut accordé, avec le pouvoir de vendre,
et autrement aliéner le dit terrain, franc et quitte des limi-
tations, restrictions ou reversions créées par le dit tesia-
ment ; et attendu qu'il est expédient, sous des restrictions con-
venables, d'accorder la demande du dit pétitionnaire : à ces

causes,

'YOswtr.
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du conscntemeni, du
conseil législatif et de l'assemblée lislaîve du Canada,
décrète ce qui suit

1. William McIntosh, du village de Newcastle, dans le w. McIntosh,
comté de Durham, province du Canada, marchand, ensemble avec une autre
avec la personne qui sera nommée, en la manière ci-après Pes'a o
mentionnée et désignée comme curateur adjoint du dit William avec lui, pour-
McIntosh, pétitionnaire, pour les fis du présent acte, auront ront vendrei-%I'lntslipétiionnireles terres et
plein pouvoir et autorité conjointement de vendre et aliéner en en placer les
pleine propriété, par lois, les trois quarts nord du lotnuméro vingt- produits, etc.
huit, dans la seconde concession du township de Clarke susdit,
et de pouvoir le transporter convenablement et recevoir le prix
convenu pour telles ventes, et dans le cas de ventes à terme, de
prendre des hypothèques, et de placer le prix de vente en
bonnes et valables sûretés, de telle manière que le dit William
McIntosh, sa vie durant, et après lui ceux qui y auraient eu
droit si la substitution n'eut pas été interrompue, pourront en
toucher les intérêts et en jouir, .et le capital en 'era payé à
ceux qui pourront y avoir droit après que la substitution aura
cessé de subsister.

2. Il sera et pourra être loisible au juge de la courde comté des Un adminis
comtés unis de Northumberland et Durham, ou à un des juges trateur sera
des cours supérieures à Toronto, sur la requête du dit William nommdelarcle
McIntosh, pétitionnaire, de nommer, par écrit sous son seing supérieure.
et le sceau de la cour, laquelle autorisation sera enregistrée
clans le bureau du registrateur pour le comté de Durham, une
personne propre et convenable, pour agir comme administrateur
adjoint du dit William McIntosh, pétitionnaire, pour les fins
du présent acte ; et dans le cas de décès, incapacité ou refus
d'agir, ou résignation d'aucun tel administrateur, d'en nommer
un autre aux lieu et place d'icelui qui serait ainsi décédé, ou
qui serait incapable d'agir ou qui s'y refuserait, ou qui résigne-
rait comme dit ci-dessus.

.3. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CXLI.

Acte pour créer une exception aux lois du Bas Ca-
nada, au sujet de certaines substitutions faites par le
testament de feu Dame Ann Wrag.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

A TTENDU que George Platt, John Platt, 1-lenrietta Geddes prýabu1e.
et Emma M. Crawford, tous de la cité de Montréal, ont par

leur pétition, représenté que le dit.George Platt est justementet
légalement saisi et en possession et jouissance des propriétés
ci-dessous décrites .comme grevé de substitution, (étant aussi

exécuteur)
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exécuteur) par le testament et ordonnance de dernière volonté
de défunte dame Ann Wragg, veuve de défunt John Platt, de la
cité de Montréal, écuyer, en date.du douze juillet, mil huit cent
trente-sept, dicté et nommé devant I. J. Gibb, et collègue,
notaires publics, et ont demandé qu'il soit fait des dispositions
législatives au sujet de la vente des dites propriétés ; et atten-
du qu'il est expédient d'accorder la conclusion de la dite péti-
tion, et créer, dans le cas dont il s'agit, une exception aux
lois de cette partie de la province du Canada, connue sous
le nom de Bas Canada, au sujet des substitutions en autant
qu'il s'agit des dites propriétés, afin de venir en aide au grevé
de substitution, et de lui fournir des moyens de subsistance,
ainsi qu'aux-appelés à la substitution, comme l'exprime et le
comporte le testament et ordonnance de dernière vol5nté qui
crée telle substitution : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines pro- 1. Les propriétés ci-dessous situées dans la cité de Montréal,
priétés de la avec ensemble les bâtiments, appartenances et dépendances
succession d'icelles, savoir : une certaine propriété formant le coin nord
Vendues. des rues Sherbrooke et Durocher, bornée du côté sud-est par la

dite rue Sherbrooke, d'autre côté au sud-ouest par la dite rue
Durocher, d'autre côté au nord-ouest par John Frothingharn,
écuyer, et d'autre côté au nord-est par les représentants .Hutch-
ison et William Lunn, écuyer; et une certaine autre propriété
formant le coin des rues Wellington et des Sours Grises, dans
le faubourg Ste. Anne, bornée d'un côté au nord-est par la dite
rue des Sœurs Grises, et d'autre côté au nord-ouest par la dite
rue Wellington, d'autre côté au sud-est- par les représentants
de J. H. Lambe, et d'autre côté au sud-ouest par Zeno Clarke,
pourront être vendues, hypothéquées ou échangées, en tout ou
en partie, pour augmenter le revenu du grevé de substitution,
et pour l'avantage future des appelés à la substitution des dites
propriétés, savoir : l'une des deux dites propriétés en en-
tier dont le produit sera appliqué à bâtir sur l'autre ; ou toute
partie ou fraction de l'une ou l'autre ou de chacune des deux
dites propriétés dont le produit sera appliqué à bâtir sur l'autre,
ou sur la partie ou fraction non vendue de l'une ou l'autre ou
de chacune des deux des dites propriétés, ou les deux dites
propriétés, dont le produit sera appliqué à Pacquisition'd'une
autre ou d'autres propriétés avec ou sans bâtiments, et s'il n'y
a pas de bâtiments, à en construire dessus ; et les dites nou-
velles propriété ou propriétés, et les rentes, produits, intérêts,
revenus et profits en provenant seront sujets au dit testament
et ordonnance de dernière volonté.

Assemblée des Et pour lexécution de ce que ci-dessus, le grevé de substi-
parents et tution. présentera à l'un des juges de la cour supérieure du
amis, et élec- district de Montréal, lequel est par le présent désigné pour
tion d'un tui- .
te.ur. agir à cet effet, et pleinement autorisé à toutes fins et inten-

tions des présentes, une pétition demandant qu'il lui plaise
convoquer
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convoquer une assemblée dés sept plus proches parents des ap-
pelés à la substitution alors nés et vivants, ou en labsence de
parents, ou sur leur défaut de comparaître, d'un égal nombre
d'amis des appelés à la substitution; les dits parents ou amis
seront assignés par ordre du juge à cet elffet à comparaître à
temps et lieu déterminés, et preuve de telle assignation sera
faite par le rapport d'un huissier-de la cour à laquelle siége le
dit juge, ou d'un notaire public.

Si le jour fixé pour l'assemblée des parents ou amis des eotion d'un
appelés à la substitution, les sept parents ou amis ainsi assignés tuteur.
font défaut de comparaître et être présents, il sera et le présent
déclare qu'il pourra être légal de remplacer telle absence en
appelant des étrangers, tels étrangers devant être sujets à
l'approbation ou rejet du juge ; et après que le nom)re aura
été complété, le juge procédera à prendre Pavis de l'assemblée
de la manière ordinaire aux assemblées pour la nomination de
tuteurs, et le dit juge est par le présent revêtu du pouvoir néces-
saire de nommer un tuteur aux appelés à la substitu-
tion, et le dit juge se conduira suivant la loi qui règle la nomi-
nation ordinaire de tuteurs. Le grevé de substitution, en sa
qualité de père, pourra être tuteur, s'il est recommandé par la
dite assemblée de parents.

Le tuteur ainsi nommé sera responsable de son adminis- Responsabili-
tration ainsi que des actes préjudiciables aux intérêts des té du tuteur,
appelés à la substitution, ou de tous actes de négligence de sa e
part; et ses propriétés, à compter du jour où il aura accepté
la tutelle, seront grevées d'une hypothèque spéciale et générale ;
et s'il refuse d'accepter la dite charge de tuteur ou d'agir après Le grevé de
Pavoir acceptée, le grevé de substitution est par le présent substitution

nommé tuteur en son lieu et place sans autres formalités, et il tuteur.
exercera tous les pouvoirs de la dite charge.

Dans les dix jours qui suivront la nomination d'un tuteur, Enregitre-
tel qu'il est pourvu dans chaque cas comme susdit, icelle sera ment.
enregistrée.

La décision du juge énoncera C que pouxménoncer le

1. L'étendue et la description de l'immeuble qui sera aliéné,
échangé, hypothéqué ou vendu;

2. Le plus bas prix auquel il pourra être ainsi aliéné; vendu
et hiypothéqué

3. La description des améliorations, et le plus haut prix
qui sera payé pour icelles;

4. La durée du temps de l'avertissement, et dans quels pa-
piers-nouvelles il sera publié.

La
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Vente de la La vente sera faite publiquement et dans un laps de temps rai-
propriété. sonnable à compter de la date de Pautorisation du juge, et après

avis dûment donné, et telle propriété, sera adjugée au plus haut
eneérisseur au-dessus du prix fixé par le dit juge, pour argent
comptant ou aux termes ordinaires ; et la dite vente sera faite
de la n nme manière, et telles que le sont communément les
ventes publiques de propriétés.

Paiement. Le prix d'acquisition sera remis au tuteur et grevé de substi-
lut on (lui en donnera quittance.

Acte applica- 2. Le présent acte 'appl1quera aux dites propriétés ou à
eC -cne ren- aucunu pausie dietflles, uiionuau en la possession du grevéte seulement de substitution en veratu du dit testament, seulement jusqu'au(le lapropriu-i

tê moment de Paliénation, hypothèque, échange ou de la vente
d'icelles ou d'aucune partie d'icelles, et non après. La vente,
hypothèque, éChange ou aliénation d'icelles ou d'aucune partie
d'icelles, par et en vertu du présent acte, emportera avec elle
l'extinction et la libération de la dite substitution; mais au cas
où l'on bâtirait ou améliorerait les dites propriété ou propriétés,
l'une avec les produits de l'autre, ou partie ou parties d'icelles,
et lorsque telle construction sera faite, complétée et achevée,
alors la charge, les devoirs et la responsabilité du tuteur ces-
seront et demeureront éteints, et le grevé de substitution et ses
appelés à la substitution auront la possession et jouissance de
la dite propriété ainsi' améliorée, changée et bâtie comme
susdit, ou d'aucune nouvelle propriété acquise avec les pro-
duits de la vente de la susdite propriété ou d'aucune.parfie
d'icelle, y compris les bâtiments, appartenances, rentes, pro-
duits et revenus, lesquels seront sujets aux mêmes condi-
tions, restrictions et limitations que s'ils eussent été possédés
ou originairement affectés par le dit testament et contrat de
mariage du dit grevé de substitution.

Acte iublic. 3. Le présent acte sera un acte public.

CAP. CXLII.

Acte pour confirmer les titres et créances hypothé-
caires des acquéreurs de terre et héritages dans le
Haut Canada, sous le contrat de mariage de John
Stewart Lyon et Mary Theresa Dickson.

[Sanctionné le 16 AoûUt, 1858.]

Préambule. TTENDU (lue John Stewart Lyon, de Kirkmichael, dansA le comté de Dumfries, en Ecosse, et Mary Theresa, sa
femme, Thomas Bushby, du dit comté, Capitaine dans la

Cas cité, Marine Royale de Sa Majesté, George Lyon, de Dabruscan,
dans le dit comté, écuyer, Isaae Bayley, de Mannel, dans
le comté de Sterling, en Ecosse, écuyer, et John Ewart, de la

cité
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cité de Londres, en Angleterre, écuyer, ont par leur péti-
tion, représenté ce qui suit: que par l indentue de bail,
cession et abandon, datée les huitième et neuvième jours de
novembre, mil huit cent trentetsix, la cession et abandon
faits entre la dite Mary Theresa Lyon, dite ýalors
Mary Theresa Dickson de Qucenston, dans la province
du Haut Canada, fille majeure, de la première part, le dit John
Stewart- Lyon, de la seconde part, Walter Dickson, Richard
Mackenzie, les dits Thomas Bushby, George Lyon, et Isaac
Bayley, de la troisième part, dans lequel, après avoir exposé,
entre autres choses, qu'un mariage avait été convenu entre le
dit John Stewart Lyon et Mary Thlieresa Dickson, que c'était
l'intention que ce mariage eut lieu eL Iut célébré, iu esi. attesL
que la dite Mary Theresa Dickson, pour les considérations y
mentionnées, avec l'aveu et approbation du dit John Stewart
Lyon, transporta les maisons et dépendances ou lènements,
terres et héritages, mentionnés et décrits dans la cédale y an-
nexée, et aussi toutes ses autres maisons et dépendances, ou
tènements, terres et héritages (s'il y en avait), situés et se
trouvant alors dans la province du Haut Canada, ou ses dé-
pendances, ou ailleurs dans les colonies américaines de Sa
Majesté d'alors, avec leurs appartenances, (sauf et excepté ceux
qui étaient possédés sous forme d'hypothèque) aux dits Walter
Dickson, Richard Mackenzie, Thomas Bushby, George Lyon
.et Jsaac Bayley, leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs
et ayants cause respectivement, à l'usage de la dite Mary
Theresa Dickson, jusqu'au dit mariage projeté, et après la cé-
,lébration d'icelui, à Pusage des dits Walter Dickson, Richard
Mackenzie, Thomas Bushby, George Lyon et Isaac Bayley,
leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause à
toujours, à titre de fidéicommis, pour tels termes du vivant des
dits John Stewart Lyon, et Mary Theresa Dickson, ou du sur-
vivant d'eux selon qu'ils, ou le survivant d'eux, au moyen d'un
écrit sous son seing ou leurs seings, le désigneraient ou pres-
enraient, et après le décès du dit survivant, alors à tels termes
que le ou les fidéiconmissaires pour le temps d'alors de, la
dite indenture le trouveraient expédient, de les vendre et en
disposer en la manière y mentionnée, et il fut déclaré par la
dite indenture que les dits fidéicommissaires demeureraient
en possession des deniers provenant des dites ventes et aussi
des revenus et profits des dits héritages jusqu'à la vente d'iceux,
à titre de fidéicommis, et pour les fins et intentions et sujet aux
pouvoirs, conditions, conventions et déélarations déjà exprimés
et déclarés ou qui pourraient lêtre à cet égard par l'indenture
de contrat de mariage alors déjà préparé et portant la même date
q1e l'indenture déjà citée (contenant les conventions faites au
sujet du mariage du dit John Stewart Lyon avec Mary Theresa
Dickson) et faite entre la dite Mary Theresa'Dickson, de la pre-
:mière part, le dit John Stewart Lyon, de la seconde part, et les
dits Walter Dickson, Richard Mackenzie, Thomas Bushby,
George Lyon et Isaac Bayley, de la troisième part : Et que
.parJa- dite, indenture de cession et transport, la dite Mary

Theresa
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Theresa Dickson, encore de l'aveu et approbation du dit John
Stewart Lyon, céda et transporta toutes les maisons et dépen-
dances, terres, tènements et héritages situés dans le Haut Ca-
nada susdit, ou partout ailleurs, auxquels elle avait droit
comme ayant un mortgage in fice sur iceux, ou pour un
certain nombre d'années, ou tout autre bien, terme ou intérêt,
avec ensemble les capitaux et intérêts accrus sur iceux, et le
plein pouvoir et autorité de les recouvrer, recevoir et en donner
quittances, aux dits Walter Dickson, Richard Mackenzie,
Thomas Bushby, George Lyon et Isaac Bayley, leurs héritiers,
exécuteurs, adminisitratcurs et ayants cause, respectivement,

(tjt xrot deJ.L rcha dccx1aorVeisan) 'Xa icon-

dition des fidéicommis, fins et intentions, et sujet aux pouvoirs,
conditions, déclarations et arrangements plus bas y exprimés
ou mentionnés, y ayant rapport, étant les mêmes fidéicommis
tels que déclarés dans la dite indenture de contrat dé mariage,
concernant les deniers à provenir de la vente des ierres et héritages
susdits; que le dit Richard Mackenzie, par acte simple sous
son seing et sceau, daté du quatrième jour de juillet, mil huit
cent trente-sept, renonea aux biens en fidéicommis que l'on
avait eu en vue de lui transporter par la dite indenture ci-
dessus en partie citée. Que par une certaine indenture, datée
du quatorzième jour de juin, mil huit cent quarante-deux, en-
dossée sur une certaine autre indenture datée du neuvième
jour de novembre, mil huit cent trente-six, étant un transport
de certains fonds et de garanties mobilières sur les fidéicommis
de la dite indenture de contrat de mariage et fait entre les dits John
Stewart Lyon ei Mary Theresa sa femme, de la première part,
les dits Walter Dickson, Thomas Bushby, George Lyon et
Isaac Bayley, de la seconde part, le dit John Ewart, de la
troisième part, et William Gordon, de Old Broad Street, dans
la cité de Londres, gentilhomme, de la quatrième part, le dit
John Ewart fut dûment nommé fidéicommissaire de toutes et
chacune les maisons, dépendances, terres, tènements et hé-
ritages, biens, fonds, deniers et autres biens quelconques, dans
la dite indenture de contrat de mariage ci-dessus mentionnée, aux
lieu et place du dit Walter Dickson, de la même manière que
si le dit John Ewart eut été originairement désigné et nommé
fidéicommissaire des dits biens, fonds et toutes et chacune
les actions, débentures, dettes, et autres choses y men-
tionnées, (et dont il est fait mention dans la deuxième
cédule annexée à la procuration mentionnée ou citée dans la
dite pétition), et toutes et chacune les autres sommes de
deniers, fonds, garanties, dettes et biens et effets mobiliers
quelconques, qui alors étaient possédés par les dits Walter
Dickson, Thomas Bushby, George Lyon et Isaac Bayley, en
vertu de la dite indenture de contrat de mariage,-audit William
Gordon, à condition qu'il les transporterait aussitôt aux dits
Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et John Ewart,
leurs exécuteurs, administrateurs et ayants cause, pour par
eux les posséder, à la condition des fidéicommis de la dite
indenture de contrat de mariage, ce qu'en effet le dit William

Gordon
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Gordon fit, par acté simple daté du quinzième jour de juin, mil
huit cent quarante-deux, et aussi endossé sur la dite indenture du
neuvième jour de novembre, mil huit cent trente-six, entranspor-
tant aux dits Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et
John Ewart, leurs exécuteurs, administrateurs et ayants cause:
Que par certaines indentures de bail et abandon, portant
respectivement les dates des treizième et quatorzième jours de
juin, mil huit cent quarante-deux, l'abandon étant fait entre les
dits Walter Dickson, Thomas Bushby, George Lyon et Isaac
Bayley, de la première part, le dit William Gordon, de la
seconde part, et les dits Thomas Bushby, George Lyon, Isaac
Bayley et John Ewart, de la troisième part, qui exposait, entre
autres choses, qu'il y avait quelques inexactitudes dans Pénu-
mération des terres et héritages dans la cédule y annexée, ou
écrite au bas de la dite indenture d'abandon du dit neuvième
jour de novembre, mil huit cent trente-six, et que depuis la date
et l'exécution d'icelle, parties des dits héritages avaient été
vendues, et qu'il en avait été disposé, et que la cédule de l'inden-
ture d'abandon alors citée, était censée contenir un état vrai et
correcte du total des dites terres et héritages en fidéicommis,
tels qu'existant le trente-et-unième jour de décembre, mil huit
cent quarante-et-un; il est attesté, par lPindenture d'abandon
alors citée, qu'en vertu et en exécution du pouvoir et autorité
donné, limité ou accordé à cet effet par la dite indenture
d'abandon du neuvième jour de décembre, mil huit cent trente-
six, aux dits Walter Dickson, Thomas Bushby, George-Lyon
et Isaac Bayley, comme continuant à être fidéicommissaires
comme susdit, et de tous autres pouvoirs et autorité les mettant
en état d'agir dans la circonstance, et pour les considérations
y mentionnées, eux, les dits Walter Dick.son, Thomas Bushby,
George Lyon et Isaac Bayley, ont accordé, vendu,
transporté, ensaisiné, abandonné et assuré au dit William
Gordon, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants
cause, toutes et chacune les maisons et dépendances, terres,
tènements et héritages transportés aux dits Walter Dickson,
Richard Mackenzie, Thomas Bushby, George Lyon et Isaae
Bayley et leurs héritiers, par et en vertu de la dite indenture
du neuvième jour de novembre, mil huit cent trente-six, et
lesquels demeurèrent alors en la possession des dits Walter
Dickson, Thomas Bushby, George Lyon et Isaac Bayley (sauf
seulement et excepté ceux dont ils étaient investis ou.qui
étaient en fidéicommis pour eux, sous forme d'hypothèque, et
qui devaient être après transportés) pour par eux, les dits
Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et John Ewart,
leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, en
avoir la possession et usage, nonobstant les fidéicommis ex-
primés ou déclarés dans la dite indenture de transport du
neuvième jour de novembre, mil huit cent trente-six; etqu'il
est de plus attesté par Pindenture d'abandon citée, que les
dits Walter Dickson, Thomas Bushby, George Lyon et
Isaac Bayley, accordèrent, vendirent, transportèrent, en-
saisinèrent, abandonnèrent et assurèrent au dit William

Gordon,
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Gordon, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants
cause, toutes et chacune les maisons et dépendances, terres,
tènements, héritages et appartenances, situés et se trouvant
dans la urovince du Haut Canada susdit, ou partout ailleurs,
lesquels, au temps de l'exécution de la dite indenture
du neuvième jour de novembre, mil huit cent trente-six,
la dite Mary Theresa Dickson, comme créancière hypothé-
caire, ou à sa place son curateur ou ses curateurs, se trou-
vait investie, et lesquelles furent par là transportés ou ordonnés
d'être transportés aux dits Walter Dick son, Richard Mackenzie,
Thomas Bushby, George Lyon et Isaac Bayley, leurs héritiers

etayantsca ,et ont les dits Walter Dickson, Thomas

Bushby, George Lyon et Isaac Bayley demeurèrent alors in
vestis, au dit William Gordon, ses héritiers et. ayants cause, a
l'usage des dits Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley
et John Ewart, leurs héritiers et ayants cause respectiveimient,
confonnément à la nature et à la tenure des biens respectifs, et

pour tous les droits et intérêts des dits Walter Dickson Thomas
Bushby, George Lyon et Isaac Bayley en iceux, et sujet à tels
droits de rachat qui alors existaient au sujet dcieeux respec-
tivement, mais néanmoins à la charge des fidéicommis ex-

primés et déclarés dans la dite indenture du neuvième jour de
novembre, mil huit cent trente-six, et y ayant rapport; que par
acte simple sous les seings et sceaux des dits Thomas Bushby,
George Lyon, Isaac Bayley et John Ewarl, et aussi des dits
John Sïewart Lyon et Mary Theresa, sa femme, et daté du dix-
neuvième jour d'août, mil huit cent quarante-deux, les dits
Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et John Ewart,
par et du consentement de John Stewart Lyon et
Mary Theresa, sa femme, constituèrent et nommèrent John
Haniilon, Gilbert McMicken et Jacob Keefer, conjointement et

séparément leurs procureurs aux fins de mettre à effet les
fidéicomnis exprmés et déclarés dans la dite indenture de
transport du neuvième jour de novembre, mil huit cent trente-

six, pour la vente des dites terres et héritages c. pour le recou-
vrement et la perception des capitaux et intérêts dus sur les
dites créances hypot hécaires mentionnées respectivement dans
la dite indenture que conformément aux pouvoirs et autorité
à eux conférés par le dit acte simple ou procuration, les dits
John Iamilton, Gilbert MeMieken et Jacob Keefer, vendirent
et transportèrent diverses parties des différentes maisons et dé-

pendances, terreset héritages compris et transportés dans les dites
indentures de bail et d'abandon ci-dessus citées, des huîitième
et neuvième jours de novembre, mil huit cent trente-six, et des
treizième et quatorzième jours de juin, mil huit cent quarante-
deux, à diverses personnes qui en devinrent acquéreurs res-
pectivement pour le prix (le diverses sommes de deniers qui
ont été dUment remises aux dits Thomas Bushby, George
Lyon, Isaac Bayley et John Ewart, comme fidéicommissaires
en vertu de la dite indenture de contrat de mariage faite lors du
mariage du dit John Stewart Lyon et Mary Theresa, sa
femme, et transportèrent les dites terres et héritages aù x

acquéreurs
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acquéreurs respectifs d'iceux ; et que des doutes se sont élevés
savoir: si en vertu des fidéicommis exprimés et déclarés dans.la dite indenture de cession et abandon du neuvièm jour denovembre, mil huit cent trente-six, les dits Thomas Bushby,George Lyon, IsaacBayley et John Ewart ont ou plein et suffisant
pouvoir d'autoriser les dits John Hamilton. Gilbert MeMickon,
et Jacob Keefer, comme leurs procureurs, pour agiiÉ pour eux
dans la vente des dites terres et héritages ou le transport et
l'affranchissement des dits terrains hypothéqués en faveur de.
propriétaires d'ieeux, sur paiement des deniers des hypo
thèques respectives, ou si ces ventes et transports ont été res
pectivement bien et efficacement fa ils, ou si rlis di Thn
Stewart Lyon et Mary Theresa, sa femme, ont été valablemnt
liés par les venteos et transports d'iceux, ainsi respectivement
faits par les dits procureurs ou par les divers actes de cession
et transport fails et exécutés par eux en faveur des dits acqué-
reurs respectifs des dites terres et héritages, et si le consentement
desdits John Stewart Lyon, et Mary Theresa, sa femnie, aux dits
contrats, a été suffisamment prouvé par leur concours et par-
tiùipation au dit acte simple ou procuration aux fins d'effec-
tuér les différentes ventes et transports des dites terres et héri-
tages; et attendu que les dits pétitionnaires ont demandé par
la pétition susdite qu'il fut passé un acte pour confirmer la
possession des divers acquéreurs et créanciers hypothécaires
des dites terres et héritages, et de toutes les personnes ayant
des réclamations au moyen, par et en vertu de fidéicommis
pour elles respectivement, et de confirmer les dites diverses
ventes, cessions, actes et transports d'iceux; et attendu qu'il
est expédient d'accéder à la demande de la dite pétition: àces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et lu consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

:. Les droit, litre, intérêt, propriété, possession, privilége, Certaines ven
réclamation et demande des différentes personnes qui sont tes, etc., faites
devenues les acquéreurs respectifs des dites terres et héritages parles procu-
situés dans le Haut Canada, et de toutes personnes ayant rcussrs dBuse -quelque réclamation, par, au moyen et on vertu de fidéicornmis by., Lyon,
pour elles, en autant que ces droit, titre, intérê, propriété B.atley et
possession, réclamation et demande pourraient être attaqué auss aide
ou affectés en vertu ou à raison (l'aucun acte fait ou exécuté cque si elles
par les dits Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Baylev e eussent étépar7'e faites par lesJohn Ewart, ou par les dits John Hamilton, Gilbert McMieken dites parties
et Jacob Keefer, ou par aucun d'eux, comme procureur ou elles-mêmes,
procureurs des dits Thomas Bushby, George Lyon, Isàac eBayley, et John Ewart, et toutes ventes et, transports qui ont
été faits, et tous actes et cessions qui ont été exécutés par les
dits Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et John
Ewart, par leurs dits procureurs, ou aucun d'eux, auront le'
même effet et validité, à toutes intentions et fins quelconques,que si les dits John Stewart Lyon et Mary Theresa, sa femme,
eussent par écrit sous leurs seings respectifs, ordonné'et prescrit

chaque
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chaque vente et transport séparément, selon que l'exigeaient
ou que paraissaient l'exiger, les fidéicommis contenus et déclarés
dans la dite indenture de cession et transport du neuvième jour
de novembre, mil huit cent trente-six, et comme si les dits
Thomas Bushby, George Lyon, Isaac Bayley et John Ewart
eussent eux-mêmes vendu et transporté les dites terres et héri-
tages respectivement et en eussent disposé, et eussent person-
nellement et sous leurs seings et sceaux respectifs, fait et
exécuté les actes de cession et transport de ces terres respec-
tivement, en faveur des divers acquéreurs et créanciers hopothé-
caires d'iceux respectivement, et de leurs héritiers et ayants
cause respectifs.

Aete public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXLIII.

Acte pour autoriser la cour de chancellerie et les
cours du banc de la reine et des plaids communs,
dans le Haut Canada, à admettre Shubael Park à
pratiquer cornme procureur et solliciteur.

[Sanctionné le 16 Août, 1858.]

Préambule. TTENDU que par un acte de la législature du Canada,
A.ipassé dans la vingtième année du règne de Sa Majeste,

.Acte 20 V. c. intitulé : Acte pour amender la loi pour l'admission des procu-
63. reurs, il est entre autres choses statué, qu'après la passation du

Cas de Shu- dit acte, personne ne pourra agir comme procureur ou sollici-
bael Park,; teur dans la cour de chancellerie de Sa Majésté, ou dans les
cité. cours du banc de la reine ou des plaids communs, ou dans

aucune cour de comté dans le Haut Canada, à moins de s'être
conformé aux conditions et restrictions qui y sont plus bas
mentionnées; et attendu qu'il appert par la pétition de Shubael
Park, le la cité de Hamilton, dans le comté de Wentworth,
province du Canada, gentilhomme, que le pétitionnaire a été
dûment appelé et admis à la pratique de la loi dans le Haut
Canada, comme avocat, et a dûment prêté le serment d'allé-
geance tel que requis; et attendu qu'il appert de plus qu'il a
été dûm-rent sous brevêt pendant un an, comme clerc de procu-
reur, sous Walter Graham, dans la ville de. Simcoe, dans le
comté de Norfolk, alors procureur pratiquant et solliciteur,
respectivement, dans les cours de loi et d'équité dans et
pour le Haut Canada; que le brevet du pétitionnaire fut, à la
fin de cette dite année, dûment transféré à George Sylvester
Tiffany, de la cité de Hamilton, dans le comté de Wentworth,
alors aussi procureur comme susdit; et qlue le dit pétitionnaire
a bien et dûment servi sous brevêt sous le dit George Sylvester
Tiffany pendant deux autres années; que Je dit brevêt,
à l'expiration des dites deux années, a été dûment trans-
féré à Samuel Black Freeman, autre procureur, comme susdit,

de
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de la dite cité de Hamilton; que le pétitionnaire a dûment
servi sous brevêt sous le dit Samuel Black Freeman pour unautre espace d'au-dessus de deux années, faisant en tout au-dessus de cinq années de service du pétitionnaire sous brevêt;que les dits Walter Graham et George Sylvester Tiffany, sont,depuis, tous deux décédés, et que les dits brevêts et transfertsde brevets ont depuis été perdus; et attendu que le dit pétition-naire désire pratiquer comme procureur et solliciteur dans lesdites cours de loi et d'équité dans le Haut Canada, respective-

ment, et qu'il est expédient de le relever de l'inhabilité danslaquelle il se trouve en vertu du dit acte : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce quisuit :

1. Il sera et pourra être loisible aux cours du banc de la isiblereine et des plaids communs dans le Hant Canada, d'admettre cours du B. deà leur discrétion et après l'examen ordinaire, le dit Shubael la R. et des
plaids dans lePark, à pratiquer comme procureur des dites cours, sans qu'il l. c., d'ad-soit obligé de produire de certificats et sans qu'il ait assisté mettre le dit

pendant le terme aux séances d'aucune cour, et sans produe- Shubael Park,
pour pratiquertion, dépot ou enrôlement de brevêt, ou autre service ou ser- comme avocat,ment d'allégeance; et il sera aussi loisible à la cour de chan- etc.

cellerie, dans le Haut Canada susdit, d'admettre, à sa discré-tion, et après l'examen ordinaire, le dit Shubael Park à prati-quer comme solliciteur dans la dite cour de chancellerie, sansqu'il soit obligé de produire de certificat, ni qu'il ait assisté
pendant le terme aux séances d'aucune cour, et sans produc-
tion, dépôt ou enrôlement de brevêt ou autre service ou ser-ment d'allégeance comme susdit; nonobstant aucune loi ouusage a ce contraire.

2. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

TORONTO :-Imprimé par S. DERBTSHIRE & G. DESBARATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada, acte expliqué et
amendé, - - - - - - - - 757

Electoral, pour définir le droit,- -------- - - -- 253

Embro, pour incorporer le village d', - - - ------- 158

Emigrés,-loi amendée, - - - --- --- 7

Enregistrements affectant des terrains situés dans le township
d'Acton, etc.,--- - - - - - - - - - 145

des débentures émisespar les municipalités, etc.,
pour pourvoir à 1, - ---- - - - -- 308

dans le H. C., pour pourvoirjà l'établissement de,
bureau d', - - - - - ------- 39

Entrepôt de Québec, pour incorporer certaines personnes sous le
nom de la compagnie de il, - - - - ------ 73

Erection des églises dans le B. C., pour rectifier une erreur dans
18 V. c. 112, 5------- -.. -- 59

Etudiants en droits dans le B. C., pour venir en aide à certains, 569

Euphemia et Dawn, pour annexer certains lots dans le Gore de
Camden aux townships d', - - - - - --- -- -- 617

Exécuteurs testamentaires, etc., de pays étrangers, autorisés à ester

en jugement dans le B. C.,------ - - - - - -- 44

FERMONT, pour ériger en municipalité de village sous le nom de,
celui connu sous le nom de Forges Radnor, ·- -- 609

Fleur et farine, pour amender la loi qui en règle l'inspection, 89
Fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines,

etc.,-acte amendé, --- -- 307

Forges Radnor, pourl'ériger en municipalité de village sous le nom
de Fermont,------------------609

Frais de témoins et recouvrement des cautionnements forfaits, dans
les causes criminelles dans le B. C.,-pour réduire les, - - 109

Fraudes commises par des administrateurs, banquiers, etc.,-.
* punition, - - - - - - - - -

Freelton, pour valider un transport de terrain fait à la compagnie
des farines de, - - - - - - - ---- --- 72

GALERIE sur la rue Capitale, Montréal, résolution de la corpora-
tion à cette fin confirmée, - - - - - --138

Gaz et de Peau, pour amender de nouveau l'acte qui incorpore dans
Toronto la compagnie métropolitaine du, ------ 749

Gouvernement civil pour 1858, certaines sommes octroyées à Sa
Majesté, - - ---- -

de la Colombie Britannique, pour pourvoir au, - - 3



INDEX.

PAGES.

Grand Tronc du chemin de fer du Canada-actes amendés, - 171
du chemin de fer du Canada, pour autoriser la com-

pagnie à construire un pont sur la rivière Ste. Claire
à Sarnia,-- - - - - - - - - - - - - 175

HAMILTON, poux abroger un acte pour confirmer un arpentage
dans le township d' - - - - - - - ------- 245

Havre de Québec, pour pourvoir à son amélioration et administra-
tion, - - - - - - - - - - - - - - - - - -- 125

Hemmingford, pour diviser le township dl, en deux municipalités, 142,
Hewston, John, pour confirmer larpentage fait par lui dans le town-

ship de Hope,----- - - - - - - - - - - - - 190
Hope, township de, pour confirmer l'arpentage fait par John Hews-

ton, - - - --- - - - - - - - - - - - - - - 190P
Hôpital-général du district des Trois-Rivières, pour incorporer Pl - 216

de Montréal, sa communauté autorisée à vendre,
etc., - - - - - - - - - - - - - - - 5

Houblon, pour pourvoir à l'inspection du, - - - - - ---- 299
Huile et poisson, dans le H. et le B. C., pour refondre les lois con-

cernant Pl - - - - - - - - - - - - - - - - - 92,
Huron, pour incorporer la société d'église du diocèse de, - - - 205,

IBERVILLE, pour incorporer l'académie d', - - - - - - -- 215
Incorporation de la cité des Trois-Rivières, pour amender l'acte dl, 570-

de la ville de St. Jean, pour faire de plus amples dis-
positions pour P, - - - - - - - - - - -- 572

Ingersoll, pour légaliser le règlement numéro dix-huit du village dl, 168
Inspection de la fleur et farine, pour amender la loi qui règle 1, - 89

du poisson et de l'huile dans le H. et B. C.-lois re-
fondues, - -- - - - - - - - - - - -92

du cuir à semelle, acte. pour y pourvoir, -q-,-
des prisons, pour amender l'acte de P,-- - - --

Institutions municipales dans le H. C., acte relatif aux, - - 351
Intérêt, pour axnender les lois qui règlent le taux de 1, - - - 283
Isle-du-Pads, pour remettre en vigueur et amender l'acte pour régler

la commune de P,--- - - - - - - - - - - - - 604

JUDICATURE du B. C.-Actes amendés, - - - - - - --
Jury, dans le H. C., pour amender et refondre les lois du, - - 478
Justice en matières criminelles, pour en diminuer les frais en cer-

tains cas-amendement, - - - - - - - - - -- 104

KEMPTVILLE, village de, pour amender l'acte qui lincorpore et
changer ses limites, - - - - - - - - - - - - - - 157

Knox, pour incorporer le collége, - - - - - - - - - - - 212:

L'ASSOMPTION, pour amender l'acte d'incorporation du collége
de ------ - ------ 56

Lettres de change et billets, pour faciliter le recours sur-amende-
ment,-- - - - - - - - - - ---- 48

Lois du Jury dans le H. C., pour amender et refondre les, - - 478-
de naturalisation-amendement,------------- -3
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London, pour transporter certaines parties de la rue Bathurst, dans
la cité del --------- - - - - - ---- 247

Lyon, John Stewart, et Mary Theresa Dickson, - - - --- - 762

MADDINGTON, pour en séparer le township du comté d'Arthabaska, 148

Maison de la Trinité de Montréal,-pouvoirs additionnels conférés, 49
de Québec, acte pour en étendre les pouvoirs, 124

Manufactures, mines, mécanique ou chimie, fonds social pour des

fins relatives aux,- - ------- - - - -- 307

Mathilda, pour réunir l'arrondissement scolaire numéro trois à l'ar-
rondissement scolaire du village des Iroquois, - - - - -

McIntosh, William, pour l'autoriser a vendre, etc., un certain lot de
terre - - - -58

Milton, pour réunir l'arrondissement scolaire numéro cinq, etc., à

a ville de,- ------ - - - - - - - - - -168

Montréal, boulevard de la montagne de, compagnie incorporée, - 59

pour incorporer le club St. James de, - - - - - - 86

galerie sur la rue capitale, à, résolution de la corporation a

cette fin confirmée,- ----- -- - - - - 138

pour incorporer la société canadienne des menuisiers et 2

charpentiers de,- - -------- - - -- 223

pour incorporer la société de St. André de, -7 54

Municipalités du Haut Canada, - - ---------- 351
et des chemins du B. C., de 1855, acte amendé, - - 547

NAVIGATION d'Yamaska, pour incorporer la compagnie de - - 196

à vapeur de l'intérieur, pour modifier l'acte d'incor-

poration de la compagnie canadienne de, - - 664

Niagara, banque du district de, actes y relatifs modifiés et amendés, 55

Nicolet, pour modifier la composition du personnel du séminaire de, 211

Notaire, dans le B. C., admission à la profession de, acte amendé, 46

OISEAUX sauvages, pour refondre et amender les lois de la chasse

dans le B. C., et pour défendre la destruction des oufs des, 559

PARK, Shubael, pour l'autoriser à pratiquer comme procureur, etc., 768

Pearson, James, pour l'autoriser à construire un chemin de fer ou
à lisses, etc.,-- - - - - 2-8-5---661

Pêcheries, acte des,-- - - - - 1-5------ -- 285

Pembroke, pour incorporer le village de, --- - -- 155

Petits délits dans le H. C., pour amender la loi relative aux, - 350

Poisson et huile, dans le B. et le H. C., pour refondre lés lois con-
cernant l'inspection du, ----- - - - ---- 92

Pont international, pour amender l'acte pour incorporer la compa- 62

gnie dui,---------------------- 662

Preuve, dans le B. C., de. certains instruments faits hors de cette 4
section de la province, pour faciliter la, - -- 45

Prisons, pour amender l'acte de l'inspection des,-- - - - 05

Procureurs, pour étendre les dispositions de l'acte pour amender la

loi relative à l'admission des,- ------- - - -- 37
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QUEBEC, pour incorporer certaines personnes sous le nom de "la
compagnie d'entrepôt de, - - - - - -- - 73

corporation de,-actè amendé, ---- 114
maison de la Trinité de, pour en étendre les pouvoirs, 124
hâvre de, pour pourvoir a son amélioration et adminis-

tration,-,---- - - - - - - - - -- - - 12a
pour autoriser la bibliothèque des avocats de à vendre

sa bibliothèque, - - - - - - -- - - -- 2
banque, de, pour amender et refôndre les actes qui con-

stituent sa charte, etc.-- - - - - - 687

RENFREW, village de, incorporé, -50
Représentation- du peuple- de cette province en parlement,-acte

amendé - - - --48

Ruttan, Henry, pour l'autoriser à remettre certains brevets d'inven-
tion; etc., - ---- 87-

SCIRE Facias dans le I C., pour-amender la loi;relative-aux 989
Séminaire de'Nicolèt; pour en modifier la:composition du personnel; 211
Société- canadienne dés- menuisiers: et" charpentiers de Montréal,

pour incorporer la, - - - - - - - - - - - -223
d'église du diocèse dé Huron; pour incorporer la - - 205
St. George de Toronto, pour incorporer la,- - - - - 219
de St. André dé Montréal, -pour-incorporer.la, - - - 754

Sociétés d'agriculture, B C., pour légaliser ceriains-procédés des - fl2
Sôeurs de la charité de l'hôpital général de Montréal, leur-commu-

nauté autorisée à vendre, etc., - - - - - - - - ----- 57
Southampton, pour incorporer le village de,-- - - - - - _-51
Sf. Césaire,..pour, incorporer Pacadémie de, ---- - - - - - 751.
St. Clair et Two Creeks, pour incorporer la compagnie du canal: à

vaisseaux de la rivière, - - - - - - - - - - - -- 665
St. François, pour permettre à Cyrus S. Clark dé retenir-la chaus- -

sée et les bômesquil a. construits sur-la rivière, - - - 225
St. Jean, pour faire de-plus amples dispositions pour l'incorporation

de lavillede, - - - - - - - - - - -- - -- 572

St; Lambert érigé en une municipalité séparée,-acte amendé, - 246
Ste. Marguerite de Blairfindie, municipalité autorisée à ouvrir un

chemin, - - - - - - - - - - - - - - - - -- 144
Stewart Lyon, John, et Mary Theresa Dickson, etc., titres confirmés, 762
Stratford, pour incorporer la ville de,----- - - - - - - 149
Streetsville, pour confirmer une proclamation du gouverneur général

qui incorpore le village de, - - - - - - - - - -- 165
Surrogate, cours de,-acte amendé,- - - - - - - - --- 314
Synode, pour expliquer et amender l'acte qui autorise les membres

de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande à s'assembler en, - 757

TAUX de l'intérêt, pour amender les lois qui règlent le, - - - - 288
Toronto et d'Etobicoke, pour établir le vrai site de la réserve de

chemin entre les municipalités du gore de, - -- 190
pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie d'as-

surance provinciale de,----- - - - - - - - 194
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pour incorporer la société St. George de, - - -- 219

pour incorporer Pasile de la Madeleine et la maison indus-
trielle de refuge de,------ - - - - - --- 222

pour autoriser le sénat de Pluniversité de, etc. - - 611

compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau de,--acte
amende,-- ----- - - ------

Township de Chester, pour le diviser en deux townships et muni-

cipalités séparés, etc. - - - - -d- 147

de Maddington, pour le séparer du comté d'Arthabaska, 148

de Hope, pour confirmer larpentage fait par John
Hewston dans le,------ - - - ---- 190

Townships annexés aux comtés de Victoria et Peterborough, - 53
d'Euphemia et Dawn, pour annexer certains lots de terre

aux, - - - - ------------ 617

Trafalgar, pour réunir l'arrondissement scolaire numéro cinq à la
ville de Milton,- - ------- - - - - - -- 168

Trinité de Montréal, pouvoirs additionnels conférés, -49
Trois-Rivières, pour incorporer lHôpital Général du district des, - 216

pour amender l'acte d'incorporation de la cité des, 570

UNIVERSITE de Toronto, pour autoriser le sénat de 1, etc., - - 611

VACCINATION, pour encourager la pratique de la, --- 306

Victoria et Peterborough, certains nouveaux townships annexés aux

comtés de, - - - - - - - ---------- 53

Village de Renfrew incorporé,- ------- - - - --50

WELLAND, pour incorporer le village de, - - ------ 161

Windsor, pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisa-
tion de la ville de, - - - - ---------- 167

Wragg, Dame Ann, testament de feu,----- - - - - - 759

YAMASKA, pour incorporer la compagnie de navigation d, - _196

ZIMMERMAN, pour modifier et amender l'acte d'incorporation de
la banque,- - -------- - - - - - -- 707
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